
Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Université Côte d'Azur. Bibliothèques



MEMORIAL 1) 

ALPHABETIQUE· 
DES ÇH,OSES CONCERNANT LA JUSTICE~ ,, 

LA POLICE ET LES FINANCES DE FRANCE · 
S V R LE FAIT DE S TA I L L E-S. 

les Privileges des Ecclefia.ltiqaes, Nobles, Officiers de Gllerre, de Judicature, & de . Finances, des Commenfaox des Maifons Royales, & de leurs Veuves , des Bourgeois 
dts Villes franches , fixées & abonnées. 

Les devoirs des Elûs , Receveurs, Huilliers & S€rgens des Tailles , des Habitans & Cofc. 
leél:eurs dans l'impolition', raxos ordinaires & d'0ffice, & la perception des Tailles. La nomination des Colleél:enrs par les Hab, tans ou <l'Office , leurs décharges, les radiations 
& furtaux des Taxes ordinaires & <l'Office. 

Les Ran_gs & Préfeances des O'lliciers Commenfaux fur fus Elûs, & des Elûs fur les Juges 
ordinaires, leurs compatibilitez & incompatibilitez. . _ Enfemble la maniere de regir .les affaires communes des Villes, des Bourgs fèrmez & Communàutez ,au fu jet de Jeurs biens•comm unaux, patrimoniaux d '0ého i, dettes & emprunts. 

CONTENANT 

4vec une Iriflruélion pOùr tous !es Officiers quijè font recevoir à la Cour des Aydes. • 
1 I CINQUIEME EDITION~ 

Revûë , corrigée & augmentée d'11n c Préfàce hiftori.jue for!a Cour des Aydts; enfemble de 
la difpv1ition des Reglemens rendus depuis 1 7 2 3. jufqu'à prefent , fur le même fair. 
Et de deux Tables, l'une des Arricles de ce Mémorial, & l'autre Chronologique , des 
.R'.eg1emens qui s'y trouvent en entier , & dans le nouveau Coà_e des Tailles. 

Chez JE AN R OU Y, au feptiéme Pilier de la Grand'Salle·, vis-à-vis la Grand-Chamb,e, à l'Ange Gardien. . 

A PARIS AD PALAIS, 

M. D C C. X L I I . .d/?EC APPROBATION ET PRIVIL-EGE DU ROY. 

f 
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l\1ARGARIT ~-HUGONI-CAROLO-MARLE 

HUCH ·ET, 
EQUITI~DOMINO DE LA BEDOYERE, 

Primo in Subfidiomm Curiâ Parifienfi Fifci Advocato. 

MICHAEL DU CHEMIN 
IN SEN AT .U -p AT R ONU S. 

/~'::?:· .. -~- >,. UA!, ex tuis Laboribus emerferunt hoc in librr, 
_conjperfa J exigunt, NoBILISSIME AC DIS ERTIS• 
s I ME REGI s AD v oc AT E, ut pro tantis in , . · Rempublicam merùis, honores tibi habeantur gra
titcque referantur. Nihil fanè mihi optàtiùs ju .. 
cundiùsque fuijfet, quàm publicis teflimoniis totam 

,. •l.' 
~ .... -

Galliam facere certiorem eorum qute in ipfam quotidiè confers ~ffi· ciorum ,fivè Eloquentiâ quam innat.am pojjides J quâque Ci'vibus ac Populis, {uum fingulis dzebus ejficis impertiri, fivè Boni Pub/ici· appetitu, qui Cor & lngenium tuum ubiquè coni ungit. Magn.a quidem debes P atriteJ magna P arenti tuo viro perilluflri, non minu.s Profapiâ. quàm amplij]ùno quo quartus ex· tuâ flirpe apud Armo-ricos ;R.egis Proc.uratoris Generalis munere dignij]imè perfungitur, quodqul tantâ animi fortitudine ac fag acitate fuflinet; magna · /vaturte qu1.e tibi optimam Matrem //irtutum omnium quafl Symbolum largita efi . .{!uin audeam ambobus P atri fcilicet & Matri_h~c Princ~'pù Or_ator:um vcrb,a referre: Sunt in 'J'errâ non ut 

.. 
... 
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in cola: aut habitatores , fed qual.i S peaatores rerum Cœleft!Um., 

Horum ad exemplar beneficus, Jùmmam unicui1ue Juflitiam fine 

acceptione Perfonarum tribuis fivè judicando jive Juadendo. Jura 

Fifèalia defraudari non permittis, Publicanorum verO cupidita

tem refrtCnari ac cofrceri invigilas, dùm Fifèi, id efl, Regis 

1&què a, Populorum Advocati, munus adimples in Jupremo Subfi

diorum Tribunali, undè tot in Populos jufiititC & folli&itudinis; 

argumenta quotidiè proftuunt. Hoc opus è Typis denuO excu}Jum 

& quàm plurimis Ediélis, Placitis, Decretis, quin & Decijio

nibus ex -tuâ facundiâ exortis , concretum, non fine commemo

ratione-tui tanquàm Legum ac Statutorum intrepidi dejfenforis, 

promulgari, tCquitas-& anirYli gratitudo pojlulant, 

Profit ifte Liber cunélis Regni Civibus ad pacem & concor-

diam; profit ]udicibus ad indagandam veritatem & ad compef 

cendas fraudes; profit & mihi ad ]ufliti.e Jemitas inve.Jligandas 

ac perpetuo feû andas. 

TA B-L E. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



PREFACE 
CONTENANT DES FAITS HISTORIQUES .fur .l'Origîne, f Autorité & la Dignité de la Cour des 

.Aydes., les Noms de fes Premiers Préjidens & les ,,, .-Rlglemens qui la âmcerneni en partfrulie-r, t}ft_ qu'elle ~a faits. 

E ME MOR l A -L Alphabetique, dont voici 
une nouvelle Edition, a pour objet priucipal la levée des Tailles, & cet objet eft inféparable de · quantité de Matieres coricernant les 
privileges pour ne point payer la Taille ; les 
droits , honneurs & rangs des Nobles , Eccleiiafüques & Oi;ticiers; les procedures néceifaires pour c_lif-cuter dans les Tribunaux les Intérêts publics & particu.liers:e C' eft ce qui a fourni quantité de matieres mifes dans ce livre par ordre alphabetique. , 

Mais le Tribunal où fe portent les conteftations concernant ces matieres pour_ être jugées, eft la Cour des Aydes, & il eft bon d'en parler_ à la tête de cet Ouvrage. Il y a long-tems qu'il y a 'de~ Juges établis en France pour connoître de ·ces matieres. 
On a mis en ufage le mot d' Aydes, pour montrer que les levées de deniers font d_es fecours pour fubvenir aux befoins. de l'Etat; ca.r le mot, A yde , vient d' adjutorium; & le fça- /" :vam Glolfateur de· la moyenne & baffe Latinité en parle Tome I. · 

' ' 
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îj. . P R. E F A C . ~- . _ 
très -ample.rpent fous le 1~ot Au-xtlium. Ragneau ·en fün 
Indice fous le mot, Ayde,. parle des Aydes dont les monu

mens de notre Droit François font mention & entr' autres 

des A y des donnez à nos Roi~. Ce n' eft pas ici le liea d'en

trer dans un détail là-deffus ; l'objet eft de parler . feulement 
de la Cour des A y des où fe portent les maderes ?u .Me_mo~ 

tial qu'on donne au Public, & de dom1er des mdicauons 

utiles fur ces mêmes Matieres. 
'on voit des traces de la Cour des A y des bien marquées 

'dans le quatorziéme Siécle. Pafquier. liv. 2. chap. 7. de fes 
Recherches de la France, en fournit plufieurs. Il y faut join
dte Miraulmont·, dans fon Traité de r Origine de _ J urifdic-
tions de !'Endos du Palais, qui efi entré dans un affez grand 

détail , même für l'Origne des levées de deniers pour le f~
.cours d~ l'Etat, qu'on ne· fçauroit trop lire. Bruneau , en 
l'Avant-propos de, .fon Traité des. Criées,. a fait un article 

des Cours dGs Aydes du Royaume. L'e nouveau Traité' de:s, 
Eleétions, imprimé en 17 39. contient au.fli beaucoup de cho
f es là-deff us , très-utiles p-0ur le- bien public. Pout revenir à. 
Pafquier, il écrit enJurifconfulte; Zélateur curieux de l'utilité: 

comnrnne, il rend très-fenfible l'idée de J ufiice qui a conduit 

, à l' établiffement & au foutient du Tribunal des Aydes; e11 

forte que, c0mme il le dit, au commencement. les Généraux qui 
étoient. commis pour f ordinati-o.n des Finances venant dès Aydes-.,_ 
f étoient aujfi, pour le fait de la Juflice, & lors étoient appellez., 

Généraux des. Aydes~ Dèpuis ( cominue+il ): ces 'charges étant' 
divifées e-rm;e diver:fe1 P~rfonnts, on appel/a les uns,, GérJerauJt· 

des Finances Jnr Le fait des Aydes ,_ les autres, Généraux de la 
Juflice fur le fait des Aydes.. Ainfi parle Pafquier. On peut 
ajouter· qu'afin que la levée des deniers deftinez aux bdoins. 

de l'Etat fuft faite avec d'autant p11:1s de douceur & de tran-

·quillité; on employait a l'adminiftration de fa J uftice for cet-
te matiere ,, des Evêques & autres Perfonn.es conftituées en 
Dig_nitez Ecdefiaftiques_,. des Nobles & des principaux Offi-. 
·cie.rs de la Provin~e: il ne paroîr pas cependant qu'il y ait 
eu, en cette· F on81on, aucun. Evêque, ou autre Perfonne. 

pourvûe· d' a.ucune Dignité' Ecclefiaftique depuis le-dé.cès de 

M.effite. ·charles. du Haut-Bois,. E.vêq_u~ de. Tournay .i auivti 
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P R_ E F A C .E.· _ iij ·en 1 r 1 3. & fa caufe Vtaifemblable de ce changeme·nt eŒ r1emarquée dans le Traité des Prérogatives des Ecclefiafti•ques dans l' adminifl:ration de la J uftice Séculiere, par Nicolas -Petit-Pied, Chanoine & Sous-Chantre de Paris, Confeillei .. Clerc au Châtelet, chap. 1 o. Ouvrage plein cfe curieux ex. traits des Greffes des Cours. ~ette excellente Origine de la Cour des Aydes , qui efl: la Jufl:ice même, a conduit ce Tri ... bunal à avoir tous les caraéleres de Cour, & à voir tous fei J ugemens intitulez au Nom du Roi, comme ceux 'du Par ... lement; cet avantage rend les. Décifions bien fuperieures à celles du Prefet du Prétoire. à Rome, que le Droit Romain nous repruiente être inattaquables par appel, parce qu'il ju .. geoit au. 1i€u de !'Empereur, vice facrâ judicabat; auffi font-elles qualifiées d'Arrêts, & à ce titre, elles ~e peuvent être retraél:ées que par Requête Civile , ainfi que nos Rois l'ont déclaré par leui:s Ordonnances, & notamment par !'Article premier du Titre X X X V. de !'Ordonnance de 1667. regifl:rée au Parlement le 20. Avril 1667; en un Lit de Juflice, & en la Cour des A y des le 20. Juin de la même année, Monfteur Je Duc d'Enghien, Prince du Sang, affifté du Maréchal d'Efl:ampes, & de Meilleurs P,t.dfort Confeiller d'Etat, & Roilillé, :Maître des Requêtes, Y' ayant été porter fur cela les Ordres de Louis X IV. Cette Ordonnance s' obferve donc à la Cour des A y des comme dans les autres Cours. Mais il y eut des difficultez fur l'Obfervation de quelques · Articles : Le Parlement fit un Arrêté le J. Janvier 1668. ôc le Roi donna des Déclarations pour faire cèlfer les Inconveniens qui fe trouvoient dans r exécution de cette Ordonnance. La Cour des Aydes fit auffi fes Reprefentations, notamment fur la néceffité des records dans les matieres auffi légeres qu~ celles de fimple Recouvrement de Tailles ou Gabelles, Art. 2. · 1t. 2. rt. 9. it. 19. Arr. 3. Tir. 3 3. Sur . les Exécutions provifoires des Sentences, Art. 1. 13. & 1 6. Tit. 17. Sur les Défenfes faites aux Rapporteurs de faire lei Defcentes, Art. 2~ Tit. 2 1 ~ Sur la néceffité de condamner aux Dépensl, Art. 1. Tir. 3 1. & fur les Articles 3 1. & 3 3. du mê .Titre; fur-les Article_s 4. & 12. du Titre 3 3. Sur l'Art. ·I 6. ~u Titre 3 J. Enfin, fur les Appointemens qu'on ~.voit cou~ 
31) 

. \ 
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it P R E F. A C E. 

turne de prendre fur Je Rolle. Enforte qile la Cour des- Ay~

des, comme le Parlement, ayant reprefenté en différens. 

tems, les Inconveniens qui naiifoient de cette Ordonnance,. 

Louis XI V. donna plufieurs Déclarations qui ont établi ce 

qu'il falloir faire pour la conduite d'une Procedure convena

ble aux matieres qui concernent la levée des deniers-publics, 

& c' dl ce. qn' on trouv.era. dc1:ns ce Mémorial .. 

La. J u-ftice fur le fait des Aydes a· été depuis. très-lorrg-tems 

exerc.ée dans le Palais à Paris. ,Les, Regiftres du Parlement· dù· 

:i,. Decembre 14Q6. font mention-•qu'on mon oit pour aller à 

la Chambre de:s Généraux fur le . fait des Aydes , & ) au 3 1. 

Mars 15 J-0· q):l'il y a voit des-dégrez pour defcendre -èe la Cour ;· 

eles Aydes ·e11 la Sa1le du Palais .. Fem Monfieur. Cromot , Con--· 

feiller en la·. Cour des Aydes, qui en a voit foxr étudié les Re~ 

giftres, difoit que ce Tribunal fe ten oit autrefois vers la Cham- · 

bre des _Comptes, ( & or). le voit affez dans Miraulmont) mais , 

tJUe. la difficulté. que. caafoit cet éloignement de la. Salle du 

P~lais, aux-Avocats &. :Pr0cureurs. du-, Parlement, quï n~ont. 

jamais eu d'autres reg les que, celles: du Parlement même,. com--

me on le voit dans les Regifires du Parlement, par rapport à la

C01;1r de.~ A y.des, au 1 8. A vrU.- 1 61 7. fit transfere .. r ce Tribunal 

vers r endroit où il e.fl•aauellement,1où étoit le b.âtimentap.pellé 

b Chambre de la I,leine , eft c~lle :qu'occupe aujpurd'hui la 

Seconde Chambre, de.~ la Cour des; A_ydes..,. Gfée"e par Edit de. 

Mars 15;5 1 . , cet Edit, contient beaucoup de chofes impor-

rantes à cette J urifdiaion, & il eft très -important à ceux 

quifrequentent cette Cour de le lire ;jlfut regiftré.au Parlement 

le 1:6. Mai 1-5 r 2. De M .andatis exprejpj]imis rtïteratis in regiflr0r 

Curi~,c.ontentis ;. il fut atdfi.reg.iftré au Grand-ConfeiUe 5. Juil

:15-52.' oüi fur ce Chaumont,.Avocat, ce . confentant & re- 

qu.er.a.nt pour! l'abfence des Avocat & Procureur G én&ral du 

Roi,✓ à la-charge.de-faire efor er ~a reîfe; ( c'étoit a.pparem-

lPent, parce que le.Parlement étoit·nommé le Rremier; ) en·_ 

la _ Chamb,re des. Comptes-,- le. 24. Septembre 15 5- 2. fans ap-4 -

p.rouver la qualité de Cour de-si Finances; & _en-la Cour _ des·; 

Aydes le 18.,N oyemhre.. LfS 2. v;oici o.e . que _ contient '1'En-t

r.~giftrement fait en la Cour·1 des Aydes: Du très-exprès Man~ 

;àmi_ent. du . Roi i,[am. erej!'dic.e de.s.Dr.oits & Prérog_fti1;:es ... à.e..s l rl ~ 

,..J 
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P R E F A c · E: y· J dèns (/f Généraux étans à prejènt en ladite Cour, 'Autorité & Prééminen(le de la Premiere Chambre, telle qu'elle. appartient aux autreJ Premieres Cltaméres· de.s autres Cours. Souveraines, & aujji Jans prlj_udice du Reffort ancien, & acGoutumé de laditè Cour & connoijfance des CaujeJ & Matierej appartenant" à icelle, non, mentionné.es & ccmpr.ifas .,au.faites Lettres. d'Edit, & fans que les Reglemms anciens , prétendus par lès-Gens des Comptes , avoir été donnez aupar:avant les Leures. de- Déclaration par eux obtenues le douziéme•ivu-r de Sej!tembre l'an r S s 2. dernier pajjé, & q.ui n?auroient ù.é donnez avec le· Procureur Général de ladite Cou-r, puiUent aucunermmt pd_judicù.r aux ayM.r#ez;, Pr-éeminence:,, Connoijjance & lurifdiûion d~icelui, e1r à la cliarge que !~ Titre,, , & Q ualité de Cour des Finances demeurera & appartiendra à ladite Cour ,faivant lé. vouloir & intention du Rvi , non-obfiant les; modifications & reftriélions faitts au contraire J?-ar lefdits Gens des-, Comptes., &.outre, à la charge de l'Op.pofuion-fo rmée p.i,r Mattie: Jean Dauvet, fecond Pri!fidmt· en ladite Cour, & fans préjw-, dice des Oppofitions des, Huijfim d'icel/.e, & autres. modtjications. contenues aux Regi(fres~ de- ladite Cour. On, ob.ferve ici. en· paffant, qu?on~ appelloit-fa Chambre qui ar une vfü=J fur la. Sainte . Chapelle, & eft
1

-joigna11te.à la -.muraille·feptentfionale dè .cette Chapelle, Chambre de la Reine.; appacemmenr à caulè.que la proximité de la Sainte Chapelle rend oit" aette Chambre corn- · .rho de aux_R'.eïnes .:·puur leur logement; qµand les .Rois. habltoient au Palais, comme. on. dit-commu.némem.- que Saint Louis avoit poudogemem le lieu-ou eft aujburd'hui la Chan
7 

celleri-e, & pom grande Salle, celle qu'on appelle encore 1a . Salle Saint Louis, où l'on tient fAuçlience publiqµe ,crimi..;~ nelle. On,trouvedes mentions. de:cette Chambre.de laReine,, comme ayant feryi à la Séance, dè. plufieurs Commiffiens, aux :Regiflres du Parlement au 26. Août 15:so.. aux, IJ. 16 •. 1.7., 19..-24:-- 28.,. . . ovem · re, 3. ecembre , -1.3_ •. ,&-: r7. Février. & zo.. Mars L5'58. 17 ... Mars. 1573, .. 15-:* De€embre 1576 •. · 0 n .. a13rrerid .d,d'.E pîtte dédiè:atoii-e GU Recueil-fuit par J ac'JU es. Corbin-, 1Avobat, des. Edi_ts-, Ordonnances & Arr~.ts èon-.. €erf!ant_-le-s Cours· de~ ,Aydès, itnprimé in 4~~ en r623. quel · 1.7 .1M~rs ~ 6 2-3. iJ parla comme Avocat dans la Conftruétion. Aite. alors. r.é,cemment P.our la S_éançe. deJa.Çour des .A Y..des,. - . 
, 
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v j . P R E F A C E. 
& qu_'i1 appella cela, la Dédicace . de ce nouveau Temple 

de 1a J uftice. Il faut conjeélurer qu'il parle là de la ·Premiere 

Chambre de la Cour des Aydes; car Malingre 1 dans une de 

fes Additions aux Antiquitez de Paris, pag. ro-8. parle de la 
. Créatior1 de la Troifiéme Chambre de la Cour des Aydes faite 

en 163 5. & dit que, d'autant qu'il n'y avoit lieu au Palais 

· commode pour cette Troifiérne Chambre, on en a fait un 

nouveau ~u-deffus de la petite Salle du_ Palais ( c' eft la Gale

rie des Merciers, appellée dans les livres <l'Office divin de la. 
Sainte Chapelle, Me_rcerite, ) qui eft un des beaux Ornernens 

de ce facré. Thrôrte de J uftice, Edifice, ( continue-t-il) qui 

eft,aècomp~gné d'une voute de pierre en ladite petite Salle, 

pour-,éviter aux accidens du feu. Guillaume Blanchard, en 

fon ample & utile-Table Chronologiqne des Ordonnances, 

rapporte ainfi cette Création. Edit portant Etabl~ffement d'une 

Troifiéme Chambre en la Cour desAyd~s à Paris: Création de deu:,c 

Offices cJe Préftdens, de douze Confeillers, &c. A Saint-Germain -

_en Laye~ au-mois de Decembre r 6 J). Regiflré en la Chambre 

des Comptes & en la Cour des Aydes le 20. du même mois. Il y 
a eu depuis Cr~ation par Edit de Mars 1692 • . regiftré au 

Parlement le 14. en la Chambre des Comptes le 19. & en la 
Cour des A y des le 1 2. de ce mois, de deux · Préfidens-pour 

fervir en la Premiere Chambre jufqu"à ce que tari des Offices 

de Préfident fervant en la Seconde ou Troifiéme Chambre fuft 

vacant à l'avenir, fi mieux n'aiment les Préfidens plus anciens 

fervir en la Premiere ~hambre. Le même Edit porte Créa

tion de fix Confeillers, & · d'un troifiéme Avocat Général, & , 
deux Huiffiers. Cet Edit attribue la N obleffe au premier dé ... 

gré, à tous les Officiers, jufqu'au_ premier Huiffier inclufive9 

ment, & Exemption de Drojts Seigneuriaux pour ventes & 

acqui(ttions dans les Domaines du Roi .. 
L'Eclit de Mars 1 5 > 1. ont i · a été parlé ci-deff us , pàr-· 

tant que l' Avocat en la Cour des Aydes & le Procureur G~

néral du Roi _n'y pourroie~t pas plaider, écrire ni occuper 

pm.ir les Parti ès, f emble infinuer qu'ils pourraient le faire dans 

d'autres JurifdiéHons; cependant le 24. Février 1592. furent 

prefentées au Parlement des Lettres de permiffion à un A va~ 

_ .,at ·pour le R.oi eµ la Çour des A.yde~.,. âe -plaider&: poftül~* 
. . 
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P R E F '.A C E. . v.1J pour les Parties ;- tant au Parlement, Grand-Confeil, qu'au-tres Cours& Compagnies Souveraines~ a infi que faifoient anciennement les A vocars du ~oi, du rems de Louis X II. François Premier& Henri II. Elles furent regiftrées, ·& aura { dit l'Arrêt) ~ance e'n la Cour filon l'ordre de fa Reception au Ser·ment d'A_vocat d'icelle Cour. L'emploi des Avocats du Parlement en la Cour des Aydes a fait que, comme on trouve dans les Almanachs, qu'on appelle du Palais, qu'on ne donne point d'Audience dan§ les Jurifdiél:ions de !'Endos du Palais pendant celles de la Grand-Chambre, & les Audiences publiques èe la Grand-Chambre étant les Lundi6, Mardis & Jeudis, . les aurres étant des Audiences reputées données à huis clos,, . les Audiences publiques de la Cour des A y des font les Mercredis & V e11dredis; & ce qu'il y a de plus Jignalé, c' eft qu'après Pâques, lorf qu'il vient une Fête le Jeudi , l' Audience publique de la Grand-Chambre fe remettant au Vendredi,, celle de la Cour des Aydes fe remet a.u Samedi. Cette Obfervation qui fe pratique encore aétuellement, eft un veftige ref-_peél:able qe 1 ancienne ·Police du Palais, bien conforme à la raifon, perfonne ne pouvant être en deux endroits diJférens, & n'é'rant pas poffible de mettre en défauf quiconqu€ eft occupé ailleurs par une fonél:ion publique, toute la Difcipline du Palais tirant, comme on voît, fon Origine du Parlement; & il y en a une preuve fenfible par rapport aux Avocats, au Regiftre du Parlement à la date ci-deffus cirée, du 18. Avril 1617. c'eft ce qui fairqu'ori voit dans les Reglemens de la. Cour des Aydes, que. fon Audience de relevée étoit le Lundi,, - ' fans doute·, parce qu'on plaide le Mardi de relevée en la Grand-Chambre du Parlement., · - Auffi 1a Cour des Aydes s' ell:-elte. rendui imitatrice du Par-lement~ qui l'a gar-d~fuuvenr comme Sœur ,. comme on le voit aux 1·4. & 1 > •. Mars 16 3 1. dans les Regiftres du Par~ lement; La Cour des Aydes a été imitatrice du Parlement fi. exaél:e ,,qu'elle y a c0111fervé des Traditions de cette premiere: Cour du Royaume, qui- fe font laüf ées perdre de vûë ailleurs; que chez elle. Les Confeillers de. la Cour- des Aydes. portent la Rohe d'Ecarla.te· rouge·,: comme· il étoir âufage de la portet vers-le nùlieu: du fciziém.e Siécle;, c'eif: ce:' qui 
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· viij . P 1l: E .F A Ç E. 
fait qu'alors l'ufagé s'étant -introduit de porter des V~temens 

~de deüil noirs aux. Enterremens , ce qui ne fe pratiqrwit pai 

.auparavant, ( car on tendoir encore de couleur hleüe .ou pers 

aux funeraille,s J comme on le voit dans t~n Arrêt du P~rlement 

de Paris -en vacations du 12. Septembre 1 5'3 ·3-•) La Cour des 

Aydes a été en ufage de ne porter pas la Robe rouge aux Pom

pes funebres, mais d'avoir des Yêteroens de deüil noirs aux 

EnterremeL1S des Rois & Reines , quoique le Parl~ment y 

affifle en. Robe rouge, & les Officiers-de l'U1ûyerfüé en ~9-

bes & Chaperons des di-1..1erfes couleurs ,que portent les Facul

tez. 11 arriva fur cela un inc-ident en 168 3. pour !'Enterre◄ 

ment -de la Reine, Epoufe· de Lo:uis XI V~ La Lettre de 

.Cachet adreifée à .la Cour des A y des cponr y affifter, portoit 

que ce feroit e,n Robes couges; mais on voit . dans les Re

giftres de ,cette Cour aux 3-0. & 31. Août 1683. qu'elle fit re◄ 

montrer que ce n'-étoit-point fufa,ge, & que le Roi Lo.uis XIV. 

J1Jj _fit dire, que fon intention n' étoit pas de riern. invover , en 

.çonféquen~9 ;_ge q,uoi, la Cour affifia aux Services à .Saint Denis 

& à N ôtre..Oame., e41 R,ob~s de deüil noires. Le Parlement y 

~ffifta en Robes rouges -& Chap-e.rons fourrez ; les Préfidens 

:ay,ant leurs Manteaux, .comme .on le voit d":ns les Regiftres 

.. au _premier .Se_ptembre 1683-. j.our du Service & de !'Enterre◄ 

ment fait à -Saint Denis ,. où l'on voit auffi que la . Çour des 

Ayd~~ :..y affifta em _Robes noires~ _ .. 

_ Il -n.e _faut pas croire que le Chaperon noir que les Officiers 

de laÇ-our des Aydes portent fur la Robe rouge, foit.l un Cha

peron de deuil, ni que la -couleur noire du .Chaperon diminue 

la dignité du vêt~ment~ Véritablement le Chaperon de cm~~ 

leur aoire étoit d'ufage.a..ncien fur la Robe rouge, même pour 

ceux qui le _portaient fourJé d'Hermine, comme on le voit à 

Champigni fur Marne, dans une Vitre de l'Eglife où l'on voit 

un B.ochart dont la Famille poffede depuis fi long-tems
1

.cette 

Terre, & à Saint _Benoît à Paris, au ba,s du rétable d' Autel 

d'une Cha.pelle, de~x Confeillers au Parlement qu'on a déc ou

.vert par leurs Armes, fe nommer d'O~igni , en Robes rouges -

.avec le Chaperon fouré, mais d: étofes noires. Cela étoit ainfi., 

parce que le Chaperon étoit la couverture de la tête & des épau

:les & qllil ne -i;Qnvenoit ras d'.expofer ~ l,a pluye de l'Ecarlate 
roµ~e ,_ 
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·P R E -·F A C E. ix :rouge, -qui eut été la doublure de la fourure. C' eft pourquoi, Je Premier Préfident du Parlement étant reputé venir de fa maifon ( qui n' étoit pas dans le Palai$ avant le commencement 'Ôu dix-feptiéme Siécle, tems auquel Achille de Harlai, le premier de ceux de ce nom qui ont été Premiers Préfidens du Parlement, obtint l'habitation de ce logis_ où_ étoit le Bailli du Palais comme Concierge, & où font à prefenr les Premiers Préiidens du Parlement) porte ~~c~re le Chap~ron noir ·fans fourure fur fa Robe rouge lorfqu il vient au Palais, &les .Regiftres du Parlement énoncent que la pluye étant furvenue dans -quelques occaGons où l'on alloit en Corps de Cour à des Cérémonies publiques dans le feizitfme Siécle où les Caroifes n' étoient point en ufage commun, les Officiers du Parlement mirent leurs Chaperons noirs à Boudet; le premier Huifµer du Parlement qui porte la Robe rouge, ne peut auŒ avoir -que le Chaperon noir non fourré, fuivant ce qui eftécrit dans les Regiflres du Parlement & au Cérémonial François; comme le premier Huiflier de la Cour des Aydes peut le porter aux ~ermes de l'Edit de Mars 1 s s I. ci-deffus cité; le premier Huiffier du Parlement n'a que ce Chaperon noir à Boudet, quoiqu'il porte de l'Hermine à l'entour du Bonnet doré quïl a \comme un ornement de 1a Compagnie à l~quel~e il doit fon fer.vice ,, ce qui eft fi vrai ,qu'en fon abfence, un autre Huiflier porte ce Bonnet doré .& la Robe rouge, ainfi qu'on l'a vû au Lit du J uftice, tenu au Pa.Jais des Thuileries fous le Roi regnant. De même auffi l'Art. xr, du Reglemeut de la Cour des Aydes prononcé le 3. Juin 163 3. qui eft dans fon Style) imprimé avec celui du Parlement, veut qu'en 1' abfence du Greffier qui porte la Robe rouge aux Cérémonies & Procef-. fions, un de fes Clercs y affifl:e habillé de fa Robe, pour tenir fa place & le reprefenter ( ce font les termes. ) Les Prefidens de la Cour des Aydes portent 1a Robe de velours, Habillement que divers Reglemens de Po ice , intervenus dans le feiziéme Siécle, qui ont défendu l'ufage des velours à l' extérieur des Vêtemens , a fait regarder dans ces tems, comme portant une difl:inél:ion de dignité, car dans les rems préce~ deus, c'étoient des fourrures de M:u-rre & d'Hernrine qui faifoient le relief des Vêtemens. , On dit cependant, & 'il 1' en trouve quelque chof e dan~ la l\ela;io~ d~ !'Entré~ _d~ n~L b 

/ 
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~ P· RE'FACE:. · 
·touîs X lV. â Paris,, ,,·que Meilleurs les Pré{i'dens, vêh1s de: 
,velours y por:terent des Chapewns fourrez de menu vair ... 

Une grande_ & ~emarquable. R.eladon- que la Cour des, 
'A y.des a foutenuë: avec le Parlement-,..a,éré· fur ce qui regar-. 
de la Difcipline dans l' Adminifl:ration de la· J ufüc.e'"' On. trouve- · 
dans l'anden, Style uu compofé de. R g l.em.ens ddtinez. à &tre'.: 
lùs à la. Rentrée de la._Gour des A y.des ; concernant les Con-
feillers ,. G_tns dq_ Roi,,, Greffi~rs & H uiffiexs., fui vis. <l:autres , . 
Reglem~ns de~ 12 •. Novembre P57-i.~ l7·• 26. & 27. Avril: 
_IJ79· 19. Juin 1) 99. 20 •. De.c.ernbre 1-600 •. 23 •. Novembre: 
1619. 6. Septembre 1-.62.1.. 3 .. Juin 1_63 3 •. L'Editeur même 
dit, qqe l~ Parlement a_ trouvé• ces Reglemens fi juftes qu~il. 
les a fuivis. Quoiqu'il en foit, on peur dii-e,. qU:il. s'eft confervé : 
à la Cour des Aydes dç!.s veftiges. '•de.s anciennes Rêgks fu~- 
vies aµéParlement & qui y~fonf maintenéU1thors d:ufage., tel. 
que la;; S.éancedes Gens du:Roi aux Audiences où les Juges-. 
lonta:u~ bas-fiég~s du c..ôté. gauche du Préfident, où ils étoient· 
au.Parlem~nt al.lx bancs des Baillis & Sénéchaux., avant que,:. 
comiue il arriva vers la fin . du.~ feiziêh1.e Siécle. , . ils pritent · 
place aux G;randes Au.dienc_es au,, banc_ où fe-metten·r les Se"."- -" 
èretaire~ du,.Roi.fervans en la _ Cour; ·le co.mm.encement· de:· 
cette Séance -fe: trouyant ·marqu.é• d~ns les Regtftres du,Par-
km~n.t au_9. Fé_vrier 15 89· .. Cet évenement a fait ima.giner.:~ 
aux Secretaires , .. qu.i n'.onç jamais eu,-. de Séânce.- qu~aux piedsi 
des Juges , qu:ils avoie.nr une P.rérogative :-de Séap.ce fur les., 
Gens du.:Roi; idéè qu.i a. été' èca_rtée à la Cour des. Ayde~,:, 
~Jl . n.e (ouffrapt f?.S q~_e)es.-Secr~raji:es /aif eient fui: -le~ banc~ 

"F · E S:.Préfidens, compris le.Premier ·, avec leurs B,ot1nets c:irrez.·, ·R<>hès~dt ve1our~ 
._L.noir & :. Chaperon de mêm~ étoffe, fourrez. de petit-, vair, comme ceux,.qu"'a-, 
-Yqie,ic fai.t faire les Préfidens de la Ch.ambre des Comptes , à ,J'imitation defquels, ifs ., 
k.s pnrenr en èette oc;cafton, pour.ne foufij-jrJ'é.tablü{emeilt .d'une:: diftintijpn ... d'.Hibits.) 
qu'ils .prétendaient, n~avoir j;,mais. été, .. 
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· ~ ·p R E F A C E-.· •tj ·des Gens du Roi, fi C<:? n' eft après eux aux petites Audiehces; Et en effet, on voit dans les-Receptions de ces Secretaires, comme en celle dü 6. Août 1686. jour de Mardi , qui n' ~ pas -de Grande Audience, .les Préfidens féans fur le banc où fe n)e~ tent les Gens du Roi aux Grandes Audiences que , les Cham~ .bres affemblées , on inflale ces Secretaires fur le banc des Gens du Roi au-deifous des Greffiers, lequel banc efi le fecond Barreau où .les Gens du Roi ont la premiere place, quand Mef ... fieurs les Préfidens & Confeillers ne font pas aux }:iauts• fiéges. Souvent le Parlement a donné des marques de Fraternité au Tribunal des Aydes, foit fous le Titre de Généraux, foit fous le Titre de Cour. Il a même examiné par Commandernent du Roi~ des Recipiendaires qui fe prefentoient pour cette Coür; c' eft ce ·qui arriva le 2. Oél:obre 1 5' r 4. par rapport à un Préfident; & après J'examen où il fut trouvé capable en une Chambre des Enquêtes, le Parlement ordonna que le Roi Pen feroir averti.. Un éven.ement qui rouchoit cette Cour étant -arrivé en 1631. il arrêta de faire des Remontrances le 1 >. Mars de c.ette année. On · a v6 même plaider ·par CommiŒon du Roi, adreffée au Parlement & aux Généraux des Aydes, plaider ,& juger en la Cham br~ Criminelle, un appel des Elûs d'Amiens _· le 1 1. Février 1414. Le Parlement a fouvent renvoyé à ce T ri_bunal ce qui -étoit introduit devant lui, comme on le voit -enrr'autres aux premier Mars 149;. & 20. Janvier 1 > 62. Il y a a~ffi renyoyé des Enregiftremens de Let~res Parentes, même d'Edits, comme on le voit aux Regiftres du Parlement d'Octobre 1469. Les Avocats ou Procureurs du Roi ( carc'eft ain{j , qu'on les appelloit alors ) fe font fait entendre au Parlement dans certaines occafions-, comme on le voit les 1 r. Avril 1488.· 9. Mars . r r 06. 27. Novembre 1 soS. Quand il y a eu · Infcrip-tion de faux formée au Parlement contre- des Aél:es émanez du Greffe de la Cour des Aydes, on y a été de la patt du P~rlement_, faire des Procès~verh~ux , ,P.O!-Jr en e~traire des Copies collat10nnées, comme il arriva le 2-0, Févner · 160~; ~l'occafion de ce qu'un Préfident de la Cour des Aydes s'étoit infcrit en faux au Parlement contre le Regiflre d'une décla• ration faite lors de fa reception en l'Office de· Pré.fident; fa J ufüce CrimineYe de fa Cout d~ Ayde~ s'exécute :êm~ 
- b ij 
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xij . P R É p · A c-E. 
dans la Cour du . Palais, au-devant du Pavillon de cette Gour;. 

c'eft-à-dire , de fa premiere Chambre, v~rs le Portique de' la. 

Baffe-Sainte-Chapelle, comme on le voit au Regiftre du Par-

lement du 1 1. Janvier 1.6 3 2. On voir aux mêmes Regiftres :; 

du Parlen1ent au+ J anvier.163 2. que les Préftdens de la Cour · 

des Aydes prcn:1e~1t pl~ce au Parle~nent au-?eifos des C?nfe~

lers? & cela. a etc fu1 v1 quand le b1ert public les. a . ex ruté d y , 

,venir •. 
- On aurait dcfiré de mettre id tout -ce que Miraulmont ai 

écrit fur la Cour des A y des, . & la levée des deniers pour l'Etat 

en France, mais, pour ne pas groffir le Volume, où l'on a:; 

crû devoir néceifairement inferer. par préferenc.e ,.~des. chofes . 

qui n'ont pas.encore été imprimées, onJe -contentera de_ met-

tre ici fous les yeux ce qui fuit, tiré de Miraulmont. 

Voici donc comme il . parle, après. avoir recité les précau ... 

tions prifes par l'autorité ·dê nos--Rois, pour-é.viter.lesabus dans~ 

la levée des deniers fur leurs peuples; c' eft. de .la.· page f8 ..... &~. 

fu}vantes que cet Extrait de Miraulmont eft tiré. . , 

pu te.ms du Roi Jean , paur.:la .dllivr ance duquel, & · perfeélion-~ 

de la Paix., Ll.ccords & · Traitez faits ayçc le Roi d'Angleterre ,Q 
duquel il étoit. P:rifonnier, furent faites quelques levées_ de deniers·, 

far le. peuple, faivantJ. les .Inflruélions faites par le Grand~ Conflit 

du Roi en Decembre 13 60 •. qui portent entr' autres c.kofes, que les. 

F;l~s. & Rrcev.eurs feront tenus envoy:er-lés deniers des Aydes qui~ 

fa devçient_ lever:,, p.ardevers les EliJs ordonnez fur le fait d'icelui 1-

& · q~B, fi_ pour , raifjm . de ce, il venoit ou échéoit aucuv dou.te om 

trrmble~ ev ce cas, les El~s en hriroient aux C()rfei-Hfrs.1.· Généraux~ 

à Paris ,_lefquels leur en feroient déclarat.ion , & e]'l ·. ordonneroi~nt"'--... · 

Et dès lors & ·e.n-cm;e quelque te..ms_a_upara;;an,t,fu.rent _ordonnez. & 

éu,bli-s Officiers par tousles.. Diocèfes & bonnes Villes du. R(jyaumei . 

qui . étQÎent choifis & élûs .. pour rec.ev.oir les deniers, qui fe le~ 

vpient, qui .fur~nt appellez Elûs, & les autres Magiftrats .& Gé

néraux Confeil~rs., pour co.nnoîtr.e. & . jgger-. en -toute .. fouve-

raip,eté -de.s P(ocès &. Differends provenans.: d~s.Aydes, Sub~ 

[!des & aµtres Impôts~. ajnfi levez fur le peuple ; & furent ces.; 

Con(eillers .Généraux ainfi ap.p.ellez, à caufe qu'ils a voient la.r 

Ch:ar_ge géné.@ie~ de tous..:..les A.ydes p~r tout -le Royaq,rne.;.;, 

ll,efq~e~ .f.lû~ .. at ~~~éraux., f_Ofiice .. &.. Ch.ar~ cei.foit. f1-tQ:t: 
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que les deniers de l'Impôr ou A yde oélroyé avait été levé & 

· reqû par les Officiers à ce commis, qui étoit à caufe que ces 
Officiers n' étoient ordinaires, ains à tems feulement, & juf
qu'à ce que l:A yde oaroyé füt entierement levé; joint auffi . 
que, fous fa premiere & feconde, ni encore bien avant dans 
la tr0ifi.éi11e Lignée de nos Rois, l'ufage des Tailles, Aydes 
& Subfides n'était re.comm en France, comme il eft aujour .. 
d'Lui; Et de fait , .quand il eft parlé d'Aydes ès anciennes Inf
i-rnB:ions. & Ordonnances faites pour la levée d'iceux, depuis 
Fhiiippe-le-Bel jufques à Charles VI. il eft toujours dit, que 
tels Aydes fe levent pour la néceffité, de la Guerre, 1aqudle 
c.eifant, étoit auffi-tôt l'Ayde amorti & aboli-; ce qui fe recon
;floît-encore par les Patentes ohtenuës par _ceux de l'Univerfité 
de Paris, du. Roi: Charles V J; en l'an 13 8 3. & autres adref-
fées aux Officiers commis pour connoître clef dites A y des, por- -
tant ces mots : Si donnons en .. Mandement à nos amez & {eaux., 
les Généraux Confezllen fur le fait des Aydes pour la Guerre à 
Paris. Auffi les Vérifications faites par les Cours Souveraines 
des Edits de l'Etctbliffement des Tailles, portent qu'elles ont · 
é.té.inftituées pour fubvenir aux frais. des Guerres, & pour le ~ 
tems feulement que les G"t1erres duraient , . toutesfois l'on a• 
toujours· levé fur le peuple quelques Emprunts & C~ntribu--. 
dons·:,.; tant gratuites qu'autremenr, felon les occafions & oc ... 
currenc.es des. rems; Pro Subfidio Reg_ni r & quafi · lôco Tribiuo ... -
r-um quce· à ·fingulis. oltm.(olvebantur. Je penfe que c'étoit ce 
qu'anciennement en France ·on appelloit · Focagium•-, .qui étoit.· 
un Droit qui fe lev oit fur chacun pat feu, duquel eft fait men
tion dans l'Ordonnanee de Charles V. du 'mois d'Avril 1374 • . 
~tem ,. ._ c' eft à fçayoir ,. feront levez les Foüages ès Pilles fermées 
& au- pl'at-pciis, deux ftancs pour fe.u ,. le Jort portant le faible •. 
Et par autre Ordonnance faite un an auparavant, eft parlé 
de Jean Duvet, .Jean le Mercier & Philippe le Galois, nom ... 
mez Générau:x: Confeillers , aufquels eft donné p.ou:v.oir de · 
faire_ venir,. ains tous les d-enîers• dûs- à caufe des Aydes, & 
iceux diftribuer & départir felon l'Ordonnànce-du Roi enfon , 
Confeit Et par la même Ordonnance, fe trouvent !'Evêque · 
d'Amiens, lors Chancelier de France, le Comte.de-.Sairebr~ 
~he.,., ~ Co91te_ deJ3rane J_ Nicola~_ Braq~ -~ .Pieue de. ~C .J.., 

,, 
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xiv P R E F A C E. 
, vreufe Commis, avoir chaque mais fans faillir, l'Etat du Re

ceveur Général établi à Paris au long & au jufie , & charg~ 

<l'en apporter un a~regé au Roi ôc à fon Confeil. Et pour les 

abus & malverfations qui ores fe commettoient par les Offi

ciers commis à la levée des Aydes & autres Impôts & Sub

fides, furent auffi Commis & Députez certains Généraux Ré

formateurs des A y des par Charles V I I. au mois de N ovem

bre 13 79. Sçavoir, l' Evfque de Bayeux, Eflienne de la Gran{e, , 

Chevalier, Préfident en Parlement, Mattre Jean P aflourel, Maitre 

,des Comptes & Franfois Chanteprime , Receveur Général des 

Aydes, & par fucceffion de rems & felon que les Aydes ont 

été augmentez & continuez, fe font auffi accrûs en nombre, 

·pouvoir & autorité. Ce qui s'eft fait fous Charles VI. l'an 

13 8 2. par Ordonnance du 2 6. J anvicr audit an, que Meffire 

Philippe de Moulins, Jean le .M;er6er & Gilles Gallois, Che

valiers, Nicolas F onrenay & François Chanteprime , furent 

ordonnez & établis Généraux Confeillers pour les Aydes met

tre fus, avec pouvoir d'ordonner & établir Elûs, Receveurs, 

Grenetiers, Controlleurs, Commiffaires, Sergens & autres 

Officiers , iceux defiituer, en renouveller en toutes les Villes 

& Diocèfes du Royaume, ordonner & commettre Vifiteurs 

G,énéraux fur ledit fait, taxer gages aux Officiers , iceux pu .. 

nir & corriger , avec pareille autorité durant le cours des 

A y des , qu'ont ceux du Parlement. 
En cette autorité & connoiffance, les Généraux fe font tou-

jours depuis maintenus & confervez à r.aifon des Grands Sei

gueurs & Perfonnages d'autorité, aufquels telles Charges ont 

été com~if es; ce qui a duré depuis leur premier E tabliif ement 

prefque jufqu' au Roi F ran~ois Premier, lequel augmenta leur 

nombre à diverfes fois, puis---- établit & érigea une Seconde 

Chambre des Aydes, . avant le Regne duquel le nombre des 

Confeillers Généraux des Aydes ne fe trouve avoir beaucoup 

changé, ains quaft demeuré en même état , n'ayant lor~ exce~ 

dé le nombre de huit, qui étoit un Préfident-Clerc , quatre 

Généraux & trois Confeillers fur les Aydes, combien toutes-

fois que les Ordonnances des Rois Jean & Charles V I. faffont 

quelquefois mention de moindre , ou plus gr-and nombre, 

~ ... ~.e ~elle _de fan J-,_82! ~-Çi~q, au~re de l'a~ _13S'f· de. 
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quatre , f'çavoir,. deux fur les Finances , &. deux autres fur la 
J ufiic-e. ; Finalement celle de r 3 8 8. de fix, tant pour la J uflice 
que Finance· : Jaquelle mutation & changement d'Officiers 
advenait lors felon la nature: der A yde qu'il convenait lever; 
& comJne il était grand oui petit, .. donnait occafion d' ordon ... 
ner & ét_ablir plus grand nombre, ou moindre nombre d' 0 ffi
ciers : & fe faifoit telle niurarion d10fficiers, principalement 
pour le fait des Finances, lefquels pouvaient auffi connoîtredu 
fait de la Juftice. a.ve.c les Confeillers ordinaires; mais depuis 
que les A y des onr éré' ordinaires fous Charles VII. l'on a 
établi nombre certain d'Offiçiers pour le maniement& direc
tion.d'iceux-,. avec pouvoir- de connoître, juger & décider en 
tous C<il.S, de-routes chofes. coneernanres le fait-des.Aydes fui
v.anr 110rdonnance. du 2 I. oaobre 1-3 9 3 ... 

Et combien.que des Généraux, il y en ait toujours eu aucuns, 
·ordonnez pour le fait de la J ufl:ic.e.,. fi , eft-ce · que pour leurs 
cm1pêchemens ordinaires, & Four le peu de loifir qu'ils a voient 
de vaquer aufait ·de la J uftice"; joint par avanture qu'ils n' étoient 
au.tremenrverfez· & experimentez .au fait de la.J udicarure; fu.,. 
rent créez & établis-tous Confeillers en. la Chambre des A y
des , . dont furentpremierement pourvûs Maître Regnault Ra-
ha y,.- Avocat en Parlement, .. le 2 1 •. Avril 1. 3 9 o. Maîtres·. 
Pierre de Lyenvillier- & Florent·Brunet; & portent les· Let-· 
tres de · Provifion de. Rabay ces mots : . Que pour pourvoir-aw 
fait. de la lu/lice, & pour f expedition, des Caufes: qui fant mues par devant les'.. Confeil/ers Généraux. à. P arisfur le fait des• Aydes 
de la. Guerre, . &, que chacun jour y furviennent, confiderant auj]i,' 
que nofdits Généraux Cimfeîllèrs ne peuvent continuellement vac--
11:uer pour les grands faits & befognes dont nous les avons chargez, , 
t:ant fur le_ jait des Finances· qu~autrement, nous avons ordonné · 
tir établi tant qriil nous plaira, ledit Rabay, .pour être, comme' 
notre Confèiller, en a com a nie de no.faits Généraux, ou de · 
ftun. a eux. en la Chamhre de nos . Aydes, pour expedier,Jes Cau--
fas --, oüirlès Plaidoyries, & faire · les .Appo.intemens. entre. les Par- 
ties ,& gouverner le fait · de la juftice touchant lefllites Ajdes au)C: 
gag~-J de cent livres, &c. Et lors les Officiers des Aydes com--
mencerent être reglez & réduits à nombre certain, qui funfe_ 
huit,/ç~voir ,~ d':i!ll Piéfident 1_q~atre. Généraux.& troi - C ., ... 
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xvj P R E F A C E. 
feillers . .l}uparavànt cet Etabliffement, ces Officiers des Ay• 

des, tant f-ur le fait de la Juftice que des Finances, étoient 

appeliez Généraux Confeillers, fans que l'un ait eu lors plus 

d'autorité ès Aydes que l'autre, du moins qùi leur ait été at

tribuée par les Ordonnances, finon depuis l'an .1370 . '.quel'Ab· 

bé de Fecam, depuis .Evêciue d'Amiens, fut .commis par Mo_n

fieur le Chancelie-r, pour préfider aux Aydes &:autres Droits 

établis depuis jufqu'en l'.an 1522. que le Rrii Françôis créa u~ 

fecond Rréfident, en Février audit au: & .felon~uel'on voyo1t 

les Cauf es & Procès croîtr.e; l'on a:ugntentciît auili lénombr-e 

des ·Confeillers .fur le fait .de la Juftice ., lequel à cette occa

_fion, excedoit aucunes fois le nombre des Généraux Confeil

Jers fur lefait_des Finances, tantôt étoient égaux , ou moin-

dres en nombre. 
Cela fe reconnoît par 1e.1, Etats faits fur le nombre des Of-

·ficiers du tems de Charles VI. ès années 1400. 1104. 14o'5' • 

.& 1 ,p 1. faifant mention des Officiers des A y des ; Celle -de 

1404. ,parle de trois Confeillers G én~raux fur le fait des A y

des, fça\iciir, de !'Archevêque de Sens, Maître Thibault de 

Miferay & Jean Deshayes , dit Picquet; & autres trois fur 

le fait de la J uftice, fçavoir , l' Archvêque de Befançon, Con

feiller au ~G~a-nd Confeil., Maîtres Jean du Drac & Nicolas 

.de Meaulregard, & l'Evêque de Saint-Flour, pour préfider 

~n l' abfence m1dît Archevêque; lefquels toutesfois furent ,peu 

de tems en -cette Charge, parce que l'année .fuivante 1405'. 

le 27. Ma1, par autre Ordonnarice faite fur la reftriél:ion des 

Officiers des Aydes, y furent ordonnez & établis d'autres, 

fçavoir, l' Archevêque de Sens, Jean Picquet, Maîtres Martin 

Gouge & Jean le Flamen, Maîtres des Comptes & Généraux 

Confeillers for le .fait des Aydes, déchargeant & déboutant 

dudit Office, -Guillaume .de Laire ,, Chevalier, Robert le Se

nechal, Efcuyer &. Jean Coignet établis .auparavant: & éroient 

les Lettres de l'Etabliifoment de ces Officiers, adreffées au 

Chancelier pour re.cevoir d'eux le ferment; comme auffi fu

rent celles par lefquelles Maître Nicolas de Plancy & Jean de 

-Va1,1d,etar, font Commis & Députez Confeillers Généraux fur 

1~ fait q~s Aydes avec l'Evêque d'Evreux & Nicolas de Fon

t ay, çhevaiier, fur le fait de la Juftice. Et outre ces Of. 

. 

~~ 
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_ . , P . R E F A C E.· x vij lic1ers, I ott commetto1t fouvent des Intendatts Généraux fur toutes les Finances de France, avec pouvoir fpécial de préfi ... der aux A y des. Tel pouvoir fut donné à Meffire Charles d'E{ ... bretle 8. Oél:obre 1401. au Duc d'Orleans le 18. Avril 1402. Auffi y avoir-il des Gé~1éraux Réformateurs des Aydes, aufquels étoit donné tout pouvoir & autorité fur les Aydes, même de châtier & punir les délinquans & Ôter les abus qui s'y trouvoient avoir été faits & commis . 
. Les Aydes ont toujours ainfi èté régis & gouvernez jufqu'en l'an 142 s .queCharles VII. transfera & établit la Cour & Cham .. bre des Aydes à Poitiers durant la faél:ion de Bourgogne, avec fembla-ble pouvoir qu'avoient les Généraux à Paris, & lors y fut fait Préfident !'Evêque de Poitiers : Et là, les Généraux connoiffoient du fait des Aydes ,.ce qu'ils continuerent jufqu'en l'an 143 6. qu'ils furent réunis .& rétablis à Paris, comme ils 'étoient .auparavant, l'Anglois en étant 'chaffé. Et Louis XI venu à fa Couronne, abolit & fupprima la Chambre des Généraux de la J uftice des Aydes, & en attribua la connoiffance aux Maîtres des Requêtes de l'Hôtel, lefquels en connurent quelques tems, avec toutesfois les après nommez, Herber & autres, jufqu'en l'an 1464- lé 3. Juin, que la Chambre fut ré-tablie ., & les autres Officiers réunis; fçavoir, Louis Raguier, Evêque de Troyes, Maîtres Jean Herbet, Jean Compains, Antoine Colart, Généraux, & Guillaume Longuejoe, Con~ 'feiller fur le fait de la J uftice des A y des; & parce que Longuejoe ·etoit feul Confeiller fur le fait de la J uftice, y en furent depuis ·pourvûs deux autres, Maîtres Jean de F romentieres & Charles Rapiout, en Août fuivant, aufquels fut fait cruë d'un quatriéme Général avec trois Confeillers & un Préfident jà établi, faifant nombre de huit, comme en leur premier Etabliffement: lequel S nombre & établiifement d'Officiers dura fans être aucunement augmenté ni diminué jufqu' en Juillet 1>43 .. que le Roi François Premier , par Edit fait au Camp de Mantes lef dits jour & an, crôt de nouvel un Office de Général & de Confeiller en ladite Cour, outre le nombre ancien, defquels Etats furent promûs Maîtres Jean Brachet & François Pajot. Et depuis, par autre Edit, un autre Conf eiller pour faire le nombre des Confeillers égal à celui des Généraux; & lo~s y avoir deux Préfidens - Tome I. c 
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X V i i j p R E F A C E. 
aux .Aydes, fancien Clerc, & l'autre y établi depuis, fuivant 

fEdit~de créat" ·J. d mois de Février 1522. duquel Office,, 

Maître François de Marceillat, Greffier Civil & Crimi1r1el du 

P-arlement de Boi:deaux , fut depuis pourvû , de~ maniere que-

la Chambre des Aydes était lors compofée de deux Préfidens,.. 

1.1n Clerc & un Lay, ·cinq Généra~x & cinq Confeillers. Et· 

depuis les Aydes venans à croître , fut créée & érigée une Se ... 

con de Chambre, compofée de deux Pré!idens, huit Généraux 

ê{ Confeillers par Edit du mois de Mars IJ > 1. aufquels, par· 

autre Edit furent adjoints fept Confeillers Généraux, ~ui fu

rent tôt-ap11ès fupprimez., deux defquels furent feulement ré-- , 

tablis.,. auf quels aurait été depuis pourvû, comme à: d'autres,

par Edit de nouvelle création jufqu'au nombre de vingt-quatre: 

& tIUatre Pré'fidens, dont la Cour des Aydes eft compofée,. 

_ d'un Procureur Général & deux Avocats Généraux du Roi,.. 

un Greffier & un Huiffier .. 
. Poilà. ce que Miraulmont- a dit. . 
L'Auteur du Traité des Eleélions, Chapitre cinq,. parle des~ 

Cours des. A y des, & particulfe.r.enrent de celle de Patis, ( c' eft· 

dit-il) par la Cour de.s. Aydes, ',que l'Rtat & les b~foins des.

Peuples ont été re.pt~{entez à n.os Roi& en diffete.ns. rems:,.. 

on le v.:oir;. ( continue-t-îl )- par la belle Harangue de Mon-

lieur Amelot, Premier Préfident,. à la Reine, Mere.de Louis·. 

X l V. pendant la Regence , où il fait voir l'înjuftice qui; 

naîtrait ûun Traité des Tailles; Il y.- expofela mifere. de.s Peu .. ., 

ples,.. la ty:rannie des Traitans; Il y plaint les Officiers des 

Eleétion.s du Roy.aume. ,. aGcaol.és par un millio1}.de Finan-

ces dans les coffres du Roi en vingt années. 
Voici. les anciens Noms des Premiers Préfidens de cette· 

Com,. tirés- de Miraulmont, qui da:11s le- commencement ne· 

met pas le caraaere diftinélif de Premier Pnéfi.dent.On y a, 

ajo.ûté ceux:qui ont été dans cette lace·deF,uis Miraulmont~. 

PRESIDENS DE LA CO-UR DES AYDES •. 
1. 3 7 o •. 

L'Abb-é de Fecam, .. depuis Evêque d~Amiens,. commis pa~ 

Monfieur Guillaume de DormaIJ.S. ,_ Çhancelier. de. Franc.e 

i:our préfidet aux .Aydes. ... 
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P R E FAC E.- xix 
I 3 8 4• 

L'Evèque d'Evreux & Nicolas Chevalier, Généraux Con~ feillers fur le fait de la J uftice de Aydes: & Maîtres Nicolas .de Plancy & Jean de Vaudetar, fur le fait dela Finance. 
138 S. 

Les Evêques de Noyon & de Saint-Flours, Préfidens, audit an. . 
I 3 89-. 

L'E v~ue de Meaux , François Chan tep rime, Guillaume Brunet , Gui Chretien , Jean le Flamen & Pierre Defmier, Généraux, avec pouvoir de faire Reglement fur les Aydes. Ordonnance de V erno.n, du dernier Février audit an. 
I 3 9 o. 

L' Archev~que de Sens & Maître Jean de Voifines, Préfi .. clens , François Chanteprime & Guillaume Brunet, Généraux fur le fait de la J uflice. 
L' Abbé de Saint Eloi de Noyon, Jean le Flamen & Ni, colas de Mauregard fur la Finance. _ 

1 3 9 8. 
Girard, Archevêque de Befançon, Général & Préfidentenla Chambre des Aydes, au lieu del' Archevêque de Sens. Et par les Lettres de Provifion dudit Office, 1eft dit, que Maître Pierre Lef cla, Confeiller Général en ladite Chambre, exercera ledit Office en l'abfence de !'Archevêque qe Befançon, aux gages de mille livres, & portent ces mots : Etabliffims ledit Girard, .Généra/. & Préfident en notre.d_ite Chambre des Aydes. Ledit Lefdat, Confeiller en Parlement, reçû Préfident des Aydes, fans gages, au lieu de Maître Jean de V oifines, Préildent avec l'Archevêque de Sens, ou en l'abfence, le 22. Oétobre audit an. 

139 9• 
Maître ean rac, Préfidenr, au lieu de Lefclat, fait Maître des Requêtes de l'Hôtel & de fon confentement. 

. I 4 0 O. 
L'Evêque de Saint-Flour, commis Préfi<lent en l'abfen de l'E vêque de Befançon. · 

I 40 I. 
Meffire Charles d'Elbret , Coufin du Roi Charles .. V I I. 

C 1) 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



1 . 

XX p REF ACE. 
Intendant Général fur toutes les Finances de France,. avec -

pouvoir· fpécial de préfider aux Aydes. 
I 402. 

Monfieurle Duc d'Orleans, Frere du Roi, auffi Intendant. 

Général des Finances, avec pareil pouvoir de préfider aux A y-. · 

des qu'avoit le Sieur d'Elbret. 
I 404. 

Jean , Abbé de Moutieraine, Préfident des A y des, en l' ab-

fence de l'Evêque de Limoges, jà établi Préfident, & par la 
mort de fun d'eux, s'y exercera l'état de Préfidentparun feut 

1--40 5'· 
Meffire Pierre Beaubie, Evêque d'U zèz, Général, Con-

feiller & Préfident aux Aydes, au.lieu de l'E vêque de Limoges, 

nonobftant les Lettres obtenues dudit Offièe, par l' Abbé~ de: 

Mouteraine . . 
I 4.0 7; 

Hugues de Menfac, Evêque de Liïnoges, fait Préficfent' 

aux A y des fur le fait de la J uftice, pour l'indif pofüion de l'E vê,. 

que d'Uzèz: & étoit auffi ledit· Evêque de Limoges, Général 

de la Finance , ,difpenfé d'exercer les dèux Oflicés de Préîident 

enfemble~ 
I:4',: f f'~, 

Pierre de Savoify, Evêque de·Bèauvais, Confeiller & Préfi:._ 

·€lent des A y des , au lieu _de l'E vêque de~ Limoges. 
1 -4 I 2. 

L'E vêque . de Limoges, Préfident par Lettres du 2 J.,. Août 

:1-412. portans ré.v-0cation de: toutes autres Provifions préae~ -

èentes .. 
Maître Jean de Vailly, Licenciê .- ès boix.,Jequel par long 

tems a voit f ervi le Roi d' Avocat Général fur le fait des A y des 

en ladite .. Chambre ,. reçû Préfident par réfig_nation de.l'Evêq1;1e. 

de Limoges. . . 
1 4 1 2. 

Maître Henry de Savoif y, reçû Préfident au Parlement, au . 

fieu de Pierre· de. Savaify, Evêque de Beauvais, déeedé. , 

I 42 )• 
L'Evêque de Poitiers, Préfident aux Aydes lors de la Tranf

lation & Etabfüfement de laC(?_ur&-.Chambre desAydes,à· Fo~ 

1i~.ts par.le Rqi .Charl~s Yii. · 
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PREFACE~ xxj If j 8. 
Jean Maunier, Abbé de Saint Mor, Préfident ; au lieu de ,.., avoify. 1 4 4 8. 

L'Evêque de Magalonne, Préfident, au Heu del'Abbé de Saint Mor. · 
Le Roi Louis X I. au commencement de fon Regne ; abolit,. & après rétablit la Chambre des A y des, par Lettres données à Compiegne le 3. Juin 1464. fans Préfident, & avec Confeillers Généraux feulement, qui furent Maîtres Jean Hebert, Jean Compains & Antoine Colarr, & fütledit Hebert commis pour préfider en ladite Chambre, le 9. Août audit an. , 

I 464. 
· Maître Jean Heberr, Confeiller & Général en la Chambre des Aydes ,_ commis par le Roi pour Préfident. 

1465'.. . . Louis Ragufor, Evêque de Troy.es, fait & rétabli Préfident,. portent fes Lettres de Pro vif ton & Déclaration ; & foit ainft que puis l'abolition de ladite Chambre , n' ayQnspourvu en icelle d'aucun Pré/ident: & que ledit Raguier, à notre avenement & du vivant de notre pere , ,tenait. & exerçoit ledit Office·, avons icelui remis & inftitué audit Office de · Préfident, & e.n tant que befain efl, lui avons donné de nouvelles Lettres: Donné à Paris le .20. ]uillet audit an. 
Maître Maturin Barth on , Second Préfident des A y des,, pour le Criminel, avec ledit Raguier~ 

148 3. 
L'Ev~que dé Lombés , Abbé de Saint· Denis, Préfident des Aydes, au lieu de Raguier, Evêque de · Troyes, à raifon. de fa vieille.lf e,. 

I 4 8 4• L'Ev~que de Perigueux, Préfident par ré.Ggnation de. !'.Evêque de om . . 

r4 8 ·>; . 
Maître Jean d'Efpînoy Abbé Commendataire de l'Abbaye Notre-Dame d'Aiguevive, .Préfident, _ au lieu de l'Evêque. de Perigueux. 

l 4 8 _9:.: 
Maître Jean le Vül:e, Chevalier , . Sieur d' Arcy, PréJident ~ au lieu d~d!t d'Efpjnoy C>• 
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xxij 
PREFACE. 

1) 0 o. 

Maître Jean Mutault, Préfident, par le déces dudit le Vîfte. 

1505'. ' 
Maître Pierre de Cerifay , Préfident , au lieu de Maître 

Jean Hurault. 
1 ~ 1 o. . 

Charles du Hault-Bois, Evêque de Tournay, Préfident pa? 

le déces de Cerifay. 
1 > I i• 

Maître Louis Picot, P.réfident, pat le décès de l'E vêque 

'de Tourna,:.. 
·1) 2 2. 

Maître François Mar.ceillac, Greffier Civil& Crîmînel enla 

Cour & Parlement de Bordeaux, Eourvû de l'Etat de Se• 

cond Préfident , en vertu de l'Edit âe Création d'icelui , eq 

Juin 1470. fürlesRemontrances de Maître Maturin Barthou, 

fondées fur ce qu'il fe prefente en ~a Chambre, des Matieres 

criminelles, .aufquel les le Préfident Clerc & Ecdefiaftique ne 

peut affifter. 1 5' 4 S' • 
Maître Jacques l'Huillier, Licencié ès Loix, Auditeur des 

Comptes, Premier Préfi.dent, par le décès de Maître Louis 

J>icot. · · 
I)) 3; 

Maître Pierre ae la Place, Avocat Général aux A y des, 

reç& Premier Préfident àfurvîvaru:e de Maître Jacques l'Huil~ 

lier fon oncle. 
I 5' 6 9• 

Maître Efl:ienne de Neuilly, Maître des Requ~tes ordinaire 

de l'Hôtel du Roi, pourvû de l'Etat de Premier Préfident le 

1 1. Janvier audit an , lequel il exerça depuis -ail lieu de Maî-~ 

t.re Pierre de la Place qui s'était abf erité:- · --
159 2 .. -

Maître Jean Chaudon , poµrvû de l'Etat de Premier Pré~ 

ftdent des Aydes, au lieu de Maître Eftienne de euilly. 

I 5 9 7• 

Maître Chriftophe de Séve, Maître des Requ~tes de J'Hô~ 

' tel , Premier Préfident par réfignation de Maître J ean 

Çhaudon, 
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-p REF ACE. 
I 61 O. 

XXlij 
Meffire Nicolas Cheva1ier , Préfident en la Quatriéme Chambre des Enquêtes du Parlement.t reçû Premier Piéfi ... dent, par démiffion de Meffite Chriftophe de Séve. 

l 6 3 O. 
Meffire René de Longueil, Seigneur de Maifons, reçû en l'Office de Premier Préfident, vacant par le décès de Meffire 

Nicolas Chevalier; il a été depuis Préfident à Mortier au Parlement, où il fut reçû en 1642. comme le remarque Blan ... -chard en fes Préfideas du Parlement de Paris. 
I 643. 

Meffire Jacques Amelot, Confeiller, Maître des Requ~tes, Prefident au Grand Confeil, reçû Premier Préfidenr en la Cour des Aydes le 9. Février 1643 .. par 1a promotion de Meffire René de Longueil à la charge de Préfident au Par.lement ;. €on fils Jacques-Charles Amelot fut pourvÛJ en furvivance de- Premien Préfident par Lettres du 2 5. Août 16 5 6$ü mourut le 11. Avril 1,6.68., 
I 6 68. 

Meffire J a.cques-Charies Amelot, poutvû en fu.rvivance de fon pere par Lettres du 2 5. Ao{1t 1 6 s 6. entra en exerdce le 9. Février L668. il mourut le 6. Jan:\{ier 1671 •. 
1. 6 7 2., 

Meffire Nicolas le Camus, reçû Premier Prefidenzt,la Char ge étant vacante par le décès de Meffire Jacques-Charles Amelot •.. Son .fils Nicolas le Camus, Maître des Requêtes fut reçû en furvivance de lui en 1707. mais l'ayant prédece.dé. fon petit-fils, Nicolas le Camus, Confoiller en la même Cour: des Aydes fut reçû en furvivance de lui le 1 r. M-ars 1 71-4 
... I 7 I )• 

Meffire Nicolas Je-Camus, qui avoir été re,A en furvivance de fon ayeul, le 1 >. Mars r714,. prit fa place le 1 >. Mars 1 71 5 ... fon ayeul étant mort le 12. du- même mois en fa quatrevingt-dixiéme année .. 
Après ce qui vient d' êtr.e dit du Tribunal de fa Cour des Aydes, on a cru qu'il feroit utile de mettre ici les Reglemens. que cette Cour a fait pour maintenir fa propre Difcipline , , ~ regler les ~rocedez & les f rocedures de ceux qui attendent:J ~-Eli; la J ufüç.e$, 
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EDIT DU ROY PORTANT REGLEMEN'Ii 

.pour la Vente des Offices, & la Diftribution du prix d'iceux,
1 

enregiftré en la Cour des Aydes , qui contient plus -d' Ar~ 

ticlts qne cehü enregiftré au Parlemeµt. 

Enn; A1uusTs ET D1ntB~rtATtONS 

Du mois de Févrie-r -1 68 3; 

L
OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU, ROI DE FRANCE 

E T DE NA v AR RE : A Tous prefens & à venir ; S .A L u T. Bien 

.que les-Droi.cs des Créanciers oppofans au Sceaufttr le ·prix provenant -de 

la vente des Offices, pour être payés préferablement à tous autres Créa.n

;ciers non oppofans à Sceau , foient établis de tous tems par les Arrêts de 

notre Confei1, & qu~ cette J urifprudence ait été fui vie quafi par toutes nos 

Cours ; néanmoins , quelqu'autres de nofdites Cours ont rendu des J u

-gemens contraires., q ui ont obligé les Parties à fe pouvGir en notre Con

.feil, pour y demander la carfaüon defdits Arrêrs, & même de f aire en

core de nouveaux frais pour faire ·pro-ceder à de nouvelles Difi:ributions 

.du prix âe.fdites Charges ; & d'ailleurs il y a tous les jours une infinité de 

·procès _entre .nos Sujets en piufieurs Jurifdiél:ions fur la Dîfrribution des 

.deniers provenans du prix defdits Offices, ou par ordre d'hypctheque; 

ou par contribution , ou fuivant les faifies felon les d1fferentes Coutumes 

des Lieux : A quoi voulant pourvoir , & établir , à cet égard, une Lei 

certaine & uniforme pour le bien & l'avantage de nos Sujets; d,autant 

:elus que le prix des Charges fait à prefent la principale partie du bien 

,cle _pluGeurs Familles -: Sçavoir fiüfons, que Nous par .ces Caufes & autres 

à .c:e Nous mouvans , de l' A vis de notre Confeil , & de Notre certaine 

Science, pleine Pui!Iance, & Autorité Royale, avons dit, ftatué & ~or

donné, difons, fiatuons & ordonnons par ces Pr.efentes, lignées de notre 

main, voulons & nous plaît ce qui enfuit. 
I. 

Q!te les Créan.ciers oppofans au Sceau & Expedition des Provifions des 

Offie:es feront préferez à tous ~utres Créanciers qui auront obmis de s'y 

oppofer , quoique Privilegiez, & même ceux qui auront fait faifir . réelle-: 

ment les Offices , OJl feraient oppofans à la faifie réelle. 
II. 

Les Direél::eurs valablement établis par les Créanciers de !'Officier, pour.; 

r.ont s,oppofer au Sceau audit nom de Dire?teurs ~ & conferveront les droits 

de cous lefdirs Créanciers. 

Entre les Créanciers oppofans au Sceau, 1es privilegiez feront les pre..: 

m iers payez fur le prix des Offices , après 1es Privilegiez acquittez, les 

Hypothequaires feront colloquez f1:1r le furplus dudit prix, felon l'ordre 

de priorité .ou pofieriorité de leur hypotheque ; & s'il en refie quelque 

,.chofe après que le~ Créanciers Privilegiez & Hypothequaires oppofam au 
Sc-.... 

III. 
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D H L A C O U n. D l! S A Y D H s: X X Sceau auront enrierement été payés,. la difrribution s'en ftra par contribution entre les Créanciers Chirograhaires oppofans au Sceau. 
IV. 

Si aucun des Créanciers ne s'efr oppofé auSceau, ou G tous les créanciers oppofans au Sceau étant payez, il refre unepartie du prix à dill:ribuer, la di{lri..J burion s'en fera, premierement, en faveur des Créanciers Priviiegiez, enfaite au profit des Créanciers Hypothequaires, fui v anrl' ordre de leurs h ypoteq ues., le furplus fera di.lhibué entre tous les autres Créanciers par contribution ., fans avoir ég~rd à aucune faiGe des deniers faites ès m:1im dl,, l' Acquereur de l'Office, du Receveur des Conlignations ou autre D~politaire du prix d'icelui , ni à la failie réelle & oppofttions, dont les frais de pour~ fuites feulemenr..feront rembourfez par préference. 
V. 

Après la faifie réelle enregill:rée, le Titulaire de l'Office ne pourra. traiter qu'en prefence des Saifüfans & Oppof.ms, li aucuns y a, ou eux dûëmenc appellez, & le Traité fait par l'Officier fera nul, quoï1ue les oppofitions ne fu[ent que pour conferver., & non au titre, li ledit TraitQ n'efr homologué avec le$ Créanciers. 
VI. 

le Créancier qui aura faiG réellement l'Office, feratenu de faire enregill:rer la fai.(ie réelle au Greffe du lieu d'où dépend _& où fe fait la principale fonèl:ion de la Charge, quand même l'adjqdication feroit pourfuivie en une autre J urifdiétion, & lix mois après ledit enregifrrement Ggnifié à la perfonne ou domicile de !'Officier, quand il fera d'une Compagnie fuperieure, & trois ,mois à l'égard de l'Officier fubalterne, & de tout autre; le Cr-éancier pourra faire ordonner, que le Titulaire de l'Office fera tenu de paffer Procurati@n ad refignandum de l 1dite Charge; linon que le Jugement vaudra Procuration, pour être procedé à l'adjqdication, après trois Publi-: çations qui feront faites de quinzaine en ~uinzaine aux lieux acçou:umés, ~ ~même au lieu où 1a fai{je réelle aura cté cnrcgiftrée. 
VII. 

Après les trois Publieations, il f~ra encore donné deux remifes de mois en mois , avant que de proceder à l'adjudication de ladite Charge. 
VIII. 

, Quand il aura- été ordonné par un Jugement contradiétoire, o~ ren-· du Partie dûëmen.t appellée , dont il n,y aura point d'appel, ou qui aura été confirmé par Arrêt, que le Titulaire de l'Office fera tenu de palfer Procuration ad rejignandum, finon que le Jugement vaudra Procuration., !'Officier demeurera de plein droit interdit de la fonél:ion de fa Charge, trois mois après la lignification dudit Jugement faite à perfonne ou domicile duclit Officier, & au Greffe du lieu d•où dépend & m\ fe fait la. principale fonét:ion de la Charge faiGe, & ce en vertu dudit Jugement., fans qu'il puiffe être reputé comminatoire, ni qu'il en foit befoin d'autre, & fans que les Juges pour q11elques caufcs que ce foït;puiffent proroger oLJ, t:~nouveller ledit délaj. 
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IX. 

L' Adjudication faite en Jufüce, & la Sentence ou Arrefr, portant que 

l'Officier fera tenu de paffer Procuration ad r-efignandum, Gnon, que 

ledit Jugement vaudra Procuration , au cas où il ne fera befoin d' Adju-

tlication , tiendront lieu de la Procuration de l'Officier , & feront en COll"' 

{équence les Lettres de Provi!ions expediées. 
x. 

Ce qui regarde la préference des Créanciers oppofans au Sceau fur ceux 

qui ont obmis de s'oppofer , fera exécuté, tant pour le paffé que pour 

l'avenir. La difrribution du prix des Offices par ordre d'hypotheques en

tre les Créanciers Hypothecaires aura lieu à l'égard des Charges qui fe

ront venduës après la datte des Prefentes , foie par Contrat volontaire ou: 

par autorité de J ufüce, & la forme de proceder à la vente des Charges 

fera obfervée feulement à l'égard des charges qui feront faifies depuis la date 

de notre prefent Edit, lequel Nous voulons ~tre exécuté J nonobfrant le 

_ contenu en la Coutume de Paris, même l'article quatre-vingt-quinze , & 

toutes autres Coutumes, Stils & O rdonnances, aufquelles Nous avons 

cxpre.ffément dérogé & dérogeons par cefdites Prefentes. 
. XI. 

N'.entendons néanmoins comprendre au prefent Edit, fes Offic~s· comp:.:: 

. tables, à l'égard defquels voulons que celui du mois d'Août I 6 69. foit 

exécuté, tant pour la forme de proceder à la vente, que pour le Juge-

ment de l'ordre & la diftribution du prix. S1 DONNONS EN MANDEMENT 

à nos amez & fcaux Confeillers, les Gens tenans notre Cour des Aydes

à Paris , que ces Prefentes ils ayent à faire lire, pu.,blier & enregi!her, & 

le contenu en icelles entretenir & faire entretenir,. garder & ob[erver-fans• 

y contrevenir> ni fouffrir qu'il y foie contrevenu en quelque forte & ma

fliere que ce foie. C AR. tel eft notre plaiGr ; Et afin que ce foie cnofe· 

fern'le & ftable à toujours, Nous avons fait mettre notre Scel à ces Pre

fentes. Do N NE' à Verfaille~ > au mois de '.Février , l'an de grac-e 16 8 3. & 

de notre Regne le quarantiéme ; Signé, L O U I S , & p[us bas , par le 

Roy, Co LB ER T, f/i[a LB TELLIER > Et foellé du grand Sceau de 

cire verte. 

Regiftrh en la Cour des Aydes, oHÎ t & ce requerdn't lt Procureur Généra! 

Jn Roi., pour ftre e)aécuté filon teur forme & tmrur. A Paris les Chambres 

11ffimblées.; le 10. jour de MaJ 168 3. Signé Du Mou LIN. 

Obfervation à faire fuc le précedent Ed~r du mois de Février 168',_~ 

, ~et ,E?it du mois de Févrie~ 168 3. a été regiftré en là Cour dès Aydes -; 

ou il a ece envoyé a\ttC un Artide de plus qu'au Parlement.. ' 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



D! tA. Coutt DJ!s Avn·E~ 
x xviJ 

MONSIEUR LE CAMUS, CHEVALIER, PREMIER PR:tSIDENT. 

C E jour les Chambres alfemblées, Monfieur le Premier Prélident a die, 
que par Ordonnance de 16 67. Titre II. Arricle 9. des Délais & Proce~ dures , & Titre 14. Article 7. des Contell:ations en Caufe, il n,étoit fait mention gue de trois fortes d'Appointemens qui fe prononçoient à l'Audience fur les Appellations, Demandes & Conrèièations, lefquelles fe trou

vant fufcept1bles de difficultés n'y pouvoient être-décidées& jugées ;fçavoir, l'Appointement au Confeil, l'Appoimement à metrre dans trois jours, & l' Appoinremenc en droit à écrire & produire dans huitaine,& contredire hui,. taine après. Que cependant, au lieu de prononcer par appointé à mettre ou 
en droit: LA Cou R, par un ufàge pratiqué depuis un très-long-tems,avoit comume de prononcer quelquefois qu'elle verrait les Piéccs, lequel vû de Pikes n'efr autre chofe, qu'un Appointement à l'ordimire, qui fe difl:ribue à l'infranc fur la Feüille par celui de Meffieurs les Préfidens qui a tenu !'Audience où il a été prononcé; mais comme il n'écoic point fait mention ·par ladite Ordonnance de r 667. des Appointemens de vü d~ Piéces, ni par confèquent des Délais nécelfaires pour les inll:ruire & mettre en état, cela caufoit des Inconvenicns, & donnoit lieu à des Contefrations & à des Procedures vicieufes, en ce que les Procureurs fe contca

toient de lignifier leur Produél:ion & en pourfüivoient le Jugement dès le lendemain avec précipitation , fur ce fondement que !'Ordonnance de 
1667. n'y ayant point fracu6, il n'y avait aucune néceffité de donn_er aucun délai pour fournir de Contredits, la Partie adverfe les pouvant fournir fi 
bon lui fembloic dans le jour que l'on lui a lignifié qu'on a produit, fur quoi on a obtenu des Requêtes civiles qui one été portées à !'Audience, ce qu'il croyoit à propos d'éclaircir, & d'y pourvoir pour l'avenir pour le bien & interêt des Parties & celui de la J uftice. Les Gens 

-du Roi mandez en la Chambre, pour ce oüis, & eux retirez : la ma. tiere rnife en Déliberation, a. été arrêté qu'à l'avenir, lorfque for les Pl~ido.yers des A vocars ou Procureurs , il fera prononcé un vû de Piéces fur 
des Demandes ou Contefrations qui n'auront pü être jugées mi terminées à l' Audience : Qie r,our mettre en état l' Appointement de vû d~ Piéces, il fera donné un delai de hui ine pour écrire & produire, & un de huiraine pour contre ire, fi ce n'eft que les matieres fe crouva!Tent de peu 
de conféquence & difpofees à être promptement jugées, auquel cas, il ne fera donné qu'un délai de trois jours pour contredire, dont fera fait mention par l' Arrêt ; Ordonne q~e le prefent Arrêt fera lû & publié à fa 
Communauté des Avocats & Procureurs, à ce qu'ils n'en prétendent ,aufe à'ïs11.orance. 
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. Du eudi l 3. Mai 168 3.' 

MONSIEUR LE CAMUS., CHEY A LIER, PREMIER PRESIDENT~ · 

C E jour les Chambres aŒernbléés, MonGeur le Premier Préfident a· 

dit, que Vend ,di dernier, Monlieur Colbert, Secretaire d'Etat & 

Gontrolleur Général des Finances" lui avait fait f~avoir .de la part du Roi, 

qu'il eût à fe trouyer à Verfailles le lendemain Samedi , huiriéme jour du 

prefenr mois fur les di'{ heures du matin , pour y recevoir les Ordres de 

Sa Majefré. Qie, fuivant cet Ordre., il s'était rendu à Verfailles à l'heu--: 

re qui lui avoir été marquée ; qu'il feroit entré dans la Chambre du Roi, 

où peu de tems après , y feroi arrivé Monfieur Colbert,. auqüel il 
aurait dit qu'il étoit venu pou fçavoir la volonté du Roi, lequel feroit 

entré dans le Cabinet où étoit Sa Majefté, pour lui dire que ledit Sieur 

Premier Préfident étoit dans fa Chambre , où le Roi feroic venu, & 

l'ayant fait approcher :1 lui auroü dit qu'on s'était plaint au Confeil de 

quelqu€s Arrêts, & qu'il fouhaitoit qu'à l'avenir , on fi{l; mention dans 

les Arrêts de la Chambre en laquelle ïls am:oient ét~ rendus, pour en 

être informé ; A quoi ledit Premier Préfidenc auroit. répondu qu'il ne 

manqueroit pas de faire inceŒamment fçavoü a la Compagnie fa volonté, 

à laquelle il pouvoit affurer Sa Majefré qu'on fe conformeroit avec tou-t 

le refpetl: poffiblè. La Matiere mife en Déliberation, a été arrêté qu'à 

l'avenir, il fera fait mention dans les Minutes d'Arrêt:s tendus p~r Rap

port & dans les Feüilles d' Arrêts rendus ès Audiences- de la Chambre où. 

ils auraient été rendus; enfemble , dans les Expeditions & G1 o{fos qui 

feront faites & délivrées des Arrêts rendus, tant par Rapport 4u'aux Au:: 

diences, tant publiques qu'à huis dos .. 

Du_ Jeudi 14:. 'Decem/Jre 16S4; 

C E jour les Chambres ayanc été a!femblées de !'Ordre deM onf1eur fe Pre.: 

mier Préfident, il a dit, qu'il lui a voit fi:mblé néce.lfaire de .reformer 

un ufage qui s'étGit introduit en la Cour dnns I:s Jug<i'mens des Défauts 

& Congez rendus aux Audj ,es publiques, · tant des Caufes étans aux 

Rolles o~dinaires & extrao ·n ires, que de ceHcs appellées for Phcets· ,' 

fur 1 k1uelles la Cour a coutom de prononcer feulement, qu'elle a donné 

congé oa d ' faut, fans en juget le pro.fit for le champ, ce qui Ga·ufe une 

grande longueur dans la Procedure & beaucoup de frais aux Pa-tties, lef.. 

quelles fo~t obligées de produire an Greffe fur ces défauts & congez., de 

}es faire di!hibuer à des Confeillers, & d'obferver des délais confidera..; 

bles avant que de pouvoir obtenir des Jug.emens definit1fs, contre lef-

. quels, aux termes de l'Ordo-nnance de l'2m1ée 1667. l'on peut reveni 

par une fimple OppoGtion., dans la huitaine c. u jour de la lignification 

qui en a _écé ~ite , à la rdèrve feu~ement des défauçs. & congez obtenu .... 
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a: rour de R~lle i & que par cette conGderaticn, il cro)roit, pour le bien & une expedmon plus prompte de la J ufüce , & ev1tèr des frais aux Parties., que ces défauts & congez à l'avenir fuifent jugez definitivement aux Audiences publiques dans les Caufes app<:;llées à tour de Rolle & fur Placets : Et après avoir oiii fur ce les Procureurs de Communauté & le Procureur Genéral du Roi en fes Condufions; l' Affaire mife-en Déliberation. LA Cau R a ordonné & ordonne 1, qu'à l'avenir, le profit desdéfauts & congez des Caufès appeUées aux Audiençes publiques a tour de Rolle & fur Placets , feront jugées diffinitivement, fauf à fe pourvoir par Oppolition contre les défauts & Congez jugez fur Placers dans la hui-· raine, & par Requête civile contre ceux jugés à tour de Rolle, fuivanc !'Ordonnance, & que le prefenc Arrêt fera lû & publié à fa Communauté des Avocats & Procureurs, à ce qu'ils n'en prétendent caufed,ignorance 
C'efl: l'efpric de l'Article 8. du Titre 11. & de l' Article 4.' du Titre 14• & des Articles 34. & 17. du Titre 35. de l'Ordonnance de 1667. 

ARREST DE REGLEMENT TOUCHANT les Subrogations & Oppofitions des Créanciers, aux Ventes & Adjudications par Décret des Biens de leur Debiteur. 

Extrait des Regijlres de la Cour des Aydes du 9. Avrtl I 69 t. 

C E jour les Chambres affemblées , Monlieur 1e Premier Préfident a dit, que la Cour de Parlement a voit fait deux Arrêtés , les r o. Juillet & 3 r. Août 16 90. concernant le~ Subrogations, & fur fa forme des OppoGrions aux Décrets : Q1'il croyait 'J.U,il Îeroit à propos de voir lefdits Arrêtés., & d;établir fut cela une J urifprudence certaine; les Gens du Roi oüis , la Marîere mife en Déliberation : L .A. Cou R a .arrêté & -ordonné, fous le bon plaîfir du Roi, que pour fucceder & êrre fubrogé aux Aérions, Droits, Hypotheques & Privileges d'un ancien Créancier j fur les Biens de tous ceùx qui font obligés à la dette., ou de lerrr Cau-tian ., ou pout avoir droit de les exercer, ainfi & en 1a maniere qtre lefdits; Créanôers l'auroient pû faire : Il fuffit que les deniers du n_puveau Créancier foient fournis à J•un des Debireurs ~ avec fripulation faire par Aérepaffé pardevant Notaires, qui précede le payement., ou qui fu it de même date: Que le Debiteur employera lefdits deniers au payement de l'ancien Créancier, que celui qui les a prêtés fera fubrogé aux droits dudit ancieru Créancier, & que dans la Q!iittance ou dans l' Aére qui en tiendra lieu,, lefguels feront auffi pa!fez devant Notaires, il foit fair mention que lerembourfemenr: a été fait des deniers fournis à cet effet, par le nouvea~ Créancier , fans qu'il foit befoin que la Subrogation foie confcnrie pat' lancien. C:réander, ni par les autres Debiteurs & Cautions, ou qu'e . 
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foit ordonnée par J ufrice ; comme auffi ladite Cour a arrêté & ordonné; 

fous le bon plaiGr du Roi , que les Créanciers qui s'oppoferont fur les 

Biens de leur Debireur > fai!is réellement pour être pèiyes des fommes qui 

leur font dûës, ne feront point tenus d'expliquer en détail p.1r l' Aéte d'Op

poGtion les Titres de leurs Creances > & que ceux à qui le Mari & 1~ 

Femme fe trouveront obhgfs, pourront être colloquez comme exerçans 

les droits de -la Femme leur_ Debitrice; encore 9ue dans leur oppofüion~· 

ils n'ayent point dédaté qu'ils s'oppofent comme Créanciers de la Femme, 

& que la Femme, ni les Heritiers, & ceux qui la reprefentent, ne foient: 

point oppofans ;_ Et qu'en attendant que le Roi en ait autrement ordon

n,_é, la Co_~r _füivra cette Jurif!"rudence, ordonne que le pre_fent Arrêt fera 

lu & publie à la Communauce des Avocats & Procureurs, a ce qu'ils 1ùn 

ignorent. Fait à Paris en la Cour des Aydes le 9. Avril 1691. Collationnç, 

S~gné, Du M o u L 1 N. 

Lû, publié à la Communauté des Avoc1t:ts & Pro~ureurs de la Cour., 

par moi, Greffier d'icelle CQmmunauté, fouffigné, le Jeudi 26!' Avril 1691, 

Signé , T u Au L T 

Les Arrêtez du- Parlement énoncez en celui-ci de la Cour des Aydes, 

font voir d'où dl venue la détermination de la J urifprud~nce fur la matiere 

dont il s'agit, & l'adoption que ia Cour des Aydes a. faite des Arrêtez 

q.u Parlement, ce qui a fait lire le cout à la Communauté des Piocureurs, 

, lleglement pour d~s Oppoûtions en_ fous Ordre!' 

Extrait des Regiftres de la Cour des Aydes 4~ Mercrec/i 

~5· Septembre 1691. 

C
E jour, Monfieur le Premier Préli.dent a dit: que la Cour a voit par fon · 

Arrêté fait,les Chambres affcmbléçs le 27. Avril de l'~nnée 1686. pour
4 

vû entr'autres chofes, au Jugement des oppofüions en fous ordre,& ordonné 

qu'à -l'avenir, lesOppofüions ne feroient point infl:ruites avec le Procureur 

d1.1 Pourfuiyant, & le plus ancien des Pro!;Ùreurs oppofans, pour emp& ... 

~her que les frais de l'Ordie fuifent groffis, & tombaffent fur le dernier 

Créancier utilement çolloqué, qui n'a aucun interêt d-ans les Oppofirions 

en fous Ordre , qui ne regardent que la Partie fur laquelle elles font: 

faites : Que cet· l\:rrété étoic demeuré fans ~xécution , & qu'il croyait 

pour le bien de la Jufl:ice, que ce Reglement q.evoit être renouvellé pour 

être exécuté : les Gens du Roi oüis en leurs Conclufions ; la Matieœ 

mife en Deliber~tion. A été arrêté que l'Arrêté dudit jour 27. Avril 1686"; 

fera executé felon fa forme & teneur ; ce faifant, a fait & fai( ladite 

Cour très-expreffes inhibitions & défenfes aux Créanciers oppofans en 

fous-ordre,, de faire à l'avenir, po-q.r raifon de leurs Oppofitions, aucune~ 

Procedures avec & concrn les Procureurs du Pow:fuivant, & le plus an-

;i.el} des Pro~q..reµrs q.es Oprofans? à reine 4e n~llicé., & fans qu'elles ruiifen~ 
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i)E LA COUR. D 1H A_ YDH. XUj entrer dans la taxe des frais ordinaires de Criées & de l'Inllance d'Ordre/; fauf aufdits Créanciers oppofans en fous· Ordre à faire les Procedurcs né_ ceJfaires pour la confervation de leur dû, avec leur Debiteur oppofant à l'Ordre & fon Procureur feulement. A ordonné & ordonne , que les Va.cations qu'il conviendra employe~ po~u le Ju~ement defdites bppofitions en fous Ordre enfemble les Epices a proportion, & leur part du coût de l' Arrêt, feront 'con/ignées par lefdits Oppofans en fous Ordre, 1i bon leur femble, fans qu'elles puilfent êrre prifes fur le prix des Ventes & Adjudications, fauf à eux à le repeter für ~es Créanciers, fur }efquels _ils lè feront oppofés en fous Ordre, atnfi qu tls av1feront bon etre; Défenfes au contraire, & faute par lefdits Créanciers oppofans en fous Ordre de faire la Conîignation des Vacations , leurs Oppofitions en fous Ordre feront disjointes de l'Infrance d'Ordre, & pa{féourre au Jugement d'icelle. Ordonne que le prefent Arre.fi: fera lû & publié à Ja Communauté des Avocats & Procureurs à c.e qu'ils n'en ignorent. 

Le Parlement ayant fait un arrêté, toutes les Chambres affemblées fur la même Matiere, le 2. 2.. Août 16 9 1. celui-ci fut fait en Ia Cour de~ Aydes le 2 5. Septembre 16 9 I. On y a ordonné l'exécution d'un autre Arrêté fait toutes les Chambres de la Cour des Aydes alTemblées, le 2. 7. Avril 16 8 6. ces Matieres de Procedures fubilfent ordinairement 1esRegles ulitées au Parlement, où les Procureurs font feulement reçûs. & en conféquence de cette Reception fait~ au Parlement, occupent en toutes les J urifdiétions de l'Enclos du Palais. 

Extrait des Regiflres de la Cour des Aydes. 

PORTANT Reglement fur la Prononciation des Défauts ou Congez aux Caufes appellées fur Placets. 
DH Mardi 27. Novemhre 169r.-

c E jour, Monfieur le premier Préfident a dit, que p:rr un andea ufage, lorfque des Particuliers appellans d s Jugemens & Sentences des premiers Juges , ou les Intimez, cor11me auŒ le demanclcur ou Défendeur en Lettres en forme de Requête civile, n'ont pas fait mettteleurs Caufes au Rolle ordinaire ou extraordinaire , ils ont eu la liberté de pourfoivre les Appe arions ou e9.uêres civiles fur d'es Placers qui font r/:pondus par le Sieur Premier Préhdent l jour certain, que l'on lignifie .lUî Procureurs des Appellans ou Intimez, & à ceux des Demandeurs ou. Defendeurs en Requête civile. Et quoique, faute de fe prefenter à l'Audience, l'on peut donner un défaut, fauf l'Oppofüion dans la huitaine, cependant la Cour a accoutumé d'ordonner que les Parties en reviendront à la huitaine , après laquelle,. faure auŒ de comparoirre à l'A 
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dience on prononce un défaut ou congé, contre lequel on fe peut pour-' 

voir par oppofüion dans la huitaine du jour de la fignification del' Arrêt: 

Mais comme cet ufage caufe des frais aux Parties par la multiplicité cles 

Arrêts & des Significations, il a crû que cet ufage fe pollvoit reformer, 

en donnant, l'amende ayant été conGgnée for la prerniere .lignification de 

l'avenir, un défaut ou congé qui adjuge les ConcluGons, fi elles font 

t.rouvées ju!l:es & raifonnables, fauf l'OppoGtion dans la huitaine ~ Sur 

quoi les Gens du Roi oüis ; la Matiere rnife en Déliberation. A été arrêté; 

qu'à l'avenir, apres que l'amende ordinaire de l' Appel ou des Requêtes 

civiles aura été confignée , il fera donné un Arrêt par défaut ou congé,· 

emportant profit fur la premiere Affignation donnée en conféquence de 

l'Ordonnance mife fu~ le Placet, répondu par Mon.Geur le Premier Pré.Gdenç 

à un certain jour, files Conclufions ont été trouvées ju!l:es & raifonnables, 

fans aucune re~ife à la huitaine , fauf l'Oppofition dans la huitaine. Or

donne que)e prefent Arrêt fera hî & publié à la Communauté~es Avocats 

~Procureurs~ à ce que rerfonn~ n'e~ rrétende caufe d'ignoran,~. 

On voit par cet Arrêté, que l'obtention des AuJiences far Placets; 

rlétoit pas regardée comme conforme aux Reg/es dans . fan origine , & 

qu'il fallait un Arrêt pour obliger les Parties à venir à ces fortes d' Audiences, 

parce que ,fuivant les Ordonnances , tout doit êtr_e expedié à tour de Rolle~ 

q11i faivoit l'ordre des Prefentations des Caufas , c'eft pourqi:,Q-i fr Greffier de$ 

Pr;ftnt4tions fait ençqre l~s Ro!les ordinaires des Provinces au Parlement, 

Ce qu'on a fous les yeux dans ce Préambule du Memorial alphabetique; 

fait conno'itre que rien n'a été obmis, pour fq,ire du recherches dans tous les 

endroits où l'on a crû pouvrJir trouver quelque chofe d'utile. Ce qu'on a rap

porté des Arrêtés de la C(Ju, des Aydes , a été pris dans des A,:f emofref laijfés 

par Monfieur Amelot, Prejident en la Troifiéme Chambre des Enquêtes dl4 

Parlement, qui les avoit de Monfieur fan Pere, Premier Préfi4ent de la Cour. 

des Aydes. On a auffl P'!ifl dans les Regiflres du P f(,rlemerit, par les fecou des 

Manufcrits de MonjieurPrevoft ancienAvocat auParlement,ce qui a beaucoup 

forv!àa~gn:enter les inftruélions~ui font à fa ftru.le t{!~v_r·4ge,pourceux qlfi fo 

font ~recevoir flans les C barges, ou lçt Pratique J ud1c1a1re ,rion feulement pour le 

Civi~, m,ais pt1rticuli~_remept po~r le Çrimjrul, !' éfd ex~éleme,it t;7' 4mpleme~ 

1,~fl1ruee~ · · · 
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A VI S. 
\ 0 Na cr6 que pour remplir le delfein de contri-buer à l' adminifl:ration & à l'obtention de la J ufl:ice en 1a Cour des Aydés, il ferait utile au Public de mettre ici une indication des Livres qui ont traité des matiéres qui fe portent en cette Cour : Voici cette indication qu'on a tirée des Bibliothéques &; de leQ.rs Catalogues, 

FRancifc. Luc11n111 parmanfis dt pu/Jlicanis & veéligalibus in Tral111tu 1; 44~· de fifao Traél. tr. vol. 6, I 5 4+. Ibid. de Colleéfis. 
Remigùtt de Gonny de fubfidio charitativo Traéf. I5. Lugd. in s•. q 50. I 550; Ant. Boidri Rep. ad Rubricam C. nova vefliga/ia imponi non poffe Lugd. I 5 5 3. 1553· 
Traité des TaiH.es & autres Charges & fuhfides tant ordinaires, qu'ex- 157?: traordinaires qui fe levent en France , & des Offices & Etats touchant le 1 5 84. ,maniement des Finances de ce Royaume, avec leur Infritution & origi- J S 8 5; ne; par Jean Combles, Avocat du Roy au Préftdial de Riom; in 8°. Paris 1576. feconde édition I 5 84. in 16. Poitiers, 15 8 s. 

~gidii Boffi 7ht1"1Ï Tr11[/41us 11d c,uefas criminales, veéligalium cond~- 1 57 • tirmes , & c. Bafil. in folio 1 57 8. 
Johannes Bertachinus de Gabellis, tributis & veéligalib11s Traél. r .1. J 5 84: Ymet. 1584. 

Traité des Tailles, autres Charges & fublidçs, tant ordinaires qu'ex- 1 S 84.· traordinaires, &c. par Jean Combes, Avocat du Roi à Riom, feconde Edition ; Paris, 1584. Franc. Morel, Imprimeur du Roi. Johan. Blajius vulgo (Blay) Navarrus, de veéligali/ms & juxtâ eorum I J 87; exaélione in faro confa1e11titt, J7alenti4 in 4°. I 587. 
Le Guidon GeneraJ des Fiaances, par M~. Vincent Gellé, Correércur 1 S96: des Comptes, Paris, Abel LangeJlier, in 8°. 15 96. 
Johannis Philippi Jurifèonfalti Monfpelienfi.r & in curiâ fabfidiorum 1 fo3. vulgo des Ayde-s, prefidius J uris Yefponfa , feuund4 Editio Monjpelii ex f!jficina ]ohtt11nis Gileti; in fol. 1603. 
Memoires de Pierre Miraumont, Lieutenant General en la Prévôté de I tr 1, ; l'Hôrel; Paris, r 611. où il eft traité de la Cour des Aydes , des Elûs, &c. Edits & Ordonnances Royaux fur l'établilfement & J urifdjérion des I t 1 ~ ~ydes de Pari~, Mqnrpelliei-, M9ndèrrand, ,enfemble des Tréforiers de Tqm1~ 

~ 
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f rance , Elûs, Conrrollettrs, Grenetters à Sel & autres Officiers créez fur 

le tait des Aydes> Tailles & Gabelle~ & aucres Finances, tant ordinaires 

qu'extraordinaires de France; in 4°. Paris, Heuze, 161-2. 

1613. Joach. Cluten difputaûo de jzm veéltgalium, Argent. in 4°. 1613. 

161 3. Jo'. Arz..e ( J. ab Arce) ab attalora de tributorum rcgiorum in Hi[paniâ 

ipzmunitate & noMlitate Hifpanicâ Matriti · 1613. · 

Franc. de Clapperüs Centuritt. c"aufa;:um, &a L11gd. in 4°. 1616, in-fol. 

l 6'-3 ,.. , . 

Henric. K/9ck__ difp. dC" jur~ vcéligali11m , Baftl in 4°. 1617. Gieffe" 

1_6n. · 
Jul. Cttfar. Bulengeri tratlatus de tributù & velligalibus populi Romani, 

162.0. Turit;g. in-4°. 1618. Fran,of. in-4°. 1620. Tolf>fa, 1612.. mquovetligalium 

161 2. Regni G atlitt & eorum qui veéligalibu; pr'4ùnt itlujh•at1er. 

I6IE;'. 

.163 .?• 
1617. 
l6I I 
1618. 

162.3. Nouveau Recuëil des Edits & Déclarations du Ro~ concernanrla Ju~ 

rifdiél:ion des Cours des Aydes de Paris, Rouen, Montfer1·and, & Mont ... 

pellier, Eleél:ions, Greniers à Sel, &c. par Jacques Gorbin; in--4-0
• chez. 

, 1~: veuve Claude de Montroeil à Paris 162 f~ 
162. 3. Recueil des .Edits, Déclarations du Roi & Arrêts da Confeil & de la 

Chamb.re des Comptes , avec quelques remarques concernant les Gages,, 

taxations, droits & exemptïons des Receveurs des Aydes & Tailles de 

ce Royaume, par Sebafl:ien Hardy PariGen, Receveur des Aydes & Taillcj 

du Mran~, & S)!ndic defdi ts R ece'teur~ ; Paris , Claude Morel 1 6 2 3. 

Décilions fur les_ O.rdonnanc:es des Tailles & de la J urifdiltion des 

El-î1s, par B.agereau ; in• oétavo, P-aris, I ~2+--

F ol'mulaire des Elûs.pa.r M. le Préfident de la Barre; Rouen, Jean Of-

mont, 162 7. avec un TrairédesFinancès , des cfr,1eces & monnoyes. -

1614. · Ttaité des. Ayd1es, Tailles&. Gabellies, auquel font fpc-C.ifiez eous les 

droits du Doma~ne ~u Roy~ & autres ~~politfons• fur le Vin, leur .~1tigine, 

Revenus & fommatres d:è fours· Baµ~ à:\ feFmes , & enfembte l etat des . 

ventes du Sel dans tous les Greniers de •France-; par Lazare du Crot, -in-8°. 

Paris, 16 l7. le même augmenté., in-80. P-arrs, 16 3 3. 16 3-6. 

J62ï· 
16.,3. 

163 5· 
16 3'g• 
1629. Edits & Ordonnances cbncerrn!nn l'autorité & J uri{dill:ion touchant lê 

Reglement des Aydes & auvres.Fina11ccS:, particuliere.ment pour lè Pays de 

1.mguedoc , Quercy,. Guyenne , recue1JHs par Jean I?hilippi;. avec un Re• 

cueil des Arrêts de ladite Cmtr,; in-4°. Genève 1>~29. ' 

-.1,6,3:"Jl• I::e vrai fryte de la C:our des Ayd:es, Paris,163.7· avec le A:yle du Grand 

Confeil & du Parlement, in-8°. n y a des Reglemens rapportez daHs-

~e ftyle. . . 

i ,
43

. · Sl1pplefll.{fnt au- 1:rair-é d~-s Aycl~s, ccrn~enant l'~té!r des Gene,aHtez, EJe-

él:ions;, Doyen nez, Prévôtez, J ufrices .; Se~~m~uries ·., Colle&es-, Diocèfos 

&. Parniifes dé Framce-{- in-8 . .Paris, Befugn~•, 16'°4"3• · -

16 4 5. hfc.atth~us WefembeciuJ Cyni{llf1a, de fobftdiis necB/fltati--puJ,licte fonn;dù; 

Fra.ncof in-1 2. 1645. 
1'6 5 z.. Georg. Chr:ifl~ à Go~ do E.-eg11H.veél-i~ati1fm Jure; Turiog. in-4°. 165-2• 
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XXXWI' S-amttelù Hu1tdi1 difpuMtio in 411g, elc /11,prrii f1#Jfidii.r & i11 fP,ci~ d~ t IS 4 .. Capitation~ Argent. I6 54. 
Traité des Tailles & autres impofitions, pa:r Antoine DefpelÎe, Avocat I 6 57; 

au Parlement; in-4°. -Grenoble, Nicolas, r6p. Ce mlme Traité ell: im• 1660. 
primé au Tome Ill. de fesO.euvres; in:.folio, Lyon, Hugueta.nr, tp&'o. 

Ariftides, jive de Tributis in-12.. Francofurti 16'6"3. Htrm. Conring. d_l 1~·63: 
veéligaiibus Rejponf.Hetmj}.in--4°. iti:63. , 

Nouveaux fryles du Parlement de Pari~ & de la Cour des Aydes, &c. 1666. 
_ par René Gafüer, Procureur en Parlement, Paris ,. 166 6 •. Le ftyle dç la 
Cour des A y des eft affez ample. 

Nouveau Trait~ des Aydes, Taille_s & Gabelles -,1'ar François des M~i- T '"•, fons, Avocat en Parlement; in 8°. Paris, 1666. 
Nouveau Traité des .Ayctes, Tailles & Gabelles, où font fpecifiez tous i .66G.' 

les droits du Domaine du Roi, impofidon fur le Vin, l'origine des Aydes, 
leur ancienneté, leurs Revenus, & le fommaire de tous les Baux à Ferme 
des Aydes & Gabelles depuis qu'elles-font en parti. 

Plus un Difcours fur la valeur & utilité des A y des à 1a décharge des 
Tailles & Gabelles fervant d'avant propos-à ce livre, avec le nom 4e tou
tes les Ge'neralitez, Eleél.:ions, & Paroiffc:s, Greniers à Sel, Cours & Ju ... 
rifdiél:ions Royales de France, & ce que chacune Generalité a porté de Tail
les ès années 166"5. & 1666. par Me. François des Maifons, Avocat en 
Parlement; Paris, Cardin & Augull:in Befogne , in 8°. 16 66. 

Des Tailles, ImpoGtions & Tributs, & de la premiere Impofition des x66y~ Tailles en France. -
Ce Difcours eft imprimé chez Bouche!, .aux pages 618. & 6; 1. dg. 

Tom. IIIe. de la Bibliotheque du droit François ; in-folio, Paris 16 67. . 
Le Praticien François qui eft origina.iremcnt de René Gafrier, & qui en- 16 67 .' fuite a été augmenté & reétifié fous la diél:ion de M. Lange, ancien Av_ocat 

au Parlement, qui traitant des Juges & Jurifdi-étions, a parlé des Cours de-s Aydes. , 
Ces Ouvrages de René Gafl:ier font très-utiles & même néceffaires pour 

cntendré les termes de pratique & les ufages anterieurs à l'Ordonnan~e de 
J 6 67. & donnent une grande intelligence pour les matieres ~u Palais. 

Reglement pour les droits du pied fourchu: m quarto, Pans, t 670. 
1670; 

Tarif general du droit d'entrée & forcie du Royaume; in quarto, Paris, 
1671

• 
x672. 

Ordonnance de Louis XIV. fur le fait des Gabelles & des Aydes; in-4 °. 16so. & in-I?.. Paris~ 1680. 
Commentaire fur le fait des Aydes; in-4°. Patis, Saugrain. 
Recueil de Modeles p<;:>ur fervir aux Commis des Aydes à bien faire rr · 16h.· leurs exercices & dreuer leurs Procès verbaux., C(')ncernant leurs Commif-

fions, fur lefquels Procès verbaux ils fe regleront pour dre!fer ceux qu'ils 
au ont à faire t afin qu'ils puiifent être reçûs en Jull:ice pour h conferva ... 
tion des droits du Ro,i, par Champeron ; in-S0 • Paris~ chez Charpentier 1 .I68t. . e ij 
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'"l Les E,rerckes de! A y<le~ de Norm1ndie qui peuvent auffi fervir pour fa 

1687. Regie des Aydes de France, avec la fonél:ion âes Concrolleurs generaux, 

des Ambulans, & de ceux: qui font établis pour veiller à la conduite des 

Commis, & à la confervation des droits des Fermes de Sa Majefté, fui-. 

vie d'un rnodele de Procès verbaux, de plufieurs natures de fraudes, par 

1688. 

Guerin,in-8°. Paris 1687. 
Reglement pour le droit d'entrée &. forcie, & Tarif pour le droit de 

Barrage de Paris; in-4°. Paris, 1687. 
Abregé des Regles & Maximes principales de la Cour des Aydes pour 

l'impofition des Tailles, nomination des Colled:eurs, & Tranflation des 

Domiciles, àla fin des Notes fur la Coutume de Melun, de Jean Champi, 

Paris, Morel, 168 8. · 
;1703. Confèrence de !'Ordonnance de Louis XIV .. Roi de France & de Na..: 

varre , fur le fait des Entrées Aydes Sc autres droits pour le Rdforc de h 
Cour des Aydes de Paris, avec celles des Rois prédecdfeurs de Sa Ma .. : 

jefré, enrichies d'explications & déc1lions importantes , par J acquin , 4 ° .. 

Paris, 170 3. 
172.7. -Idem. Nouvelle édition revûe, corigée & augmentée, où on a marqué 

les tomes du grand& petit Recueil des Aydes vis-à.vis les Arrêts cités dans 

le Commentaire, &c. 4°. Paris 171.7. , 

1707. Etat des Droits de Domaine, Barrage & Poids-le-Roi, avec les Regle.-. 

mens qui en établiffent & ordonnent la perception depuis 169 2.. jufqu'à 

preferit folio, Paris, 1707. 
1
71

1·. , Dénombrement du Royaume par Generalitez ~ EleéHons, Paroiffcs· 

&feux, ·n-1.2..2.vol.Paris, 1712~ · 

173 5. --tdem, Où l'on 1 marqué. fur chaque lieu les Archevêchés, Ev~chés; 

Univerfités, Parlemens, Chambres des Comptes, Cours des Aydes, Cours 

& Hôtels des Monnayes, Bureaux des Finances, Maîtrifes des Eaux & 

Forêts , Capitaineries des Chaifes, Amirautés, Préftdiaux i Bailliages., Sf

nechaulfée1s, ,Pré~ô.tés , Vicomtés , ~hatellenies, Vigueries, Ju~es Con

fuls ·, Marechauifees, & autres Jufüces Royales: les Bureaux des Droits 

d'Aydes, Gabelles & Greniers à Sel, Douannes & Traites Foraines les 
- ' 

lieües de dift;.ince de Paris aux autres Villes du Royaume, in-4°. 1710. 

idem 4•. 173 5. · 
1712.. · Tarif des I)roirs qui feront levez fur les Marchandifes, Manufaétures 

· & Denr~es entrans ou fortans des Pays de l'obéi[ance du Roi Cathofr!"" 

.qµe & autres, dans les Villes & Pays cedez à Sa Majefté par les Traités 

des Pyrennées & d'Aix la Chapelle, auêté au Confeil Royal des Finances 

le 13.Juin 1671. 4°. Paris 1712.' · 

l
7 

! 
2

• Commentafrc fur le fait .des Aydes, Abregé méthodique dont on peuc 

tirer !>éclaircilfement folide pour regîr & adminifirer avec fuccès la Fer~ 

me genera1e des Aydes., ouvrage utile & néceffaire à tous les Fermier&&. 

-Sous-fermiers employez.., & à tous les Redevables des Drojts de la Fertne 

des Ayde.s:, par DuJ>ois, in~I 1, Paris. . , _ · 1 
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.. ~ , . :rxxvij - Reg1e des Drotts d Aydes & Inil:ruéhon pour les RC"cl!veurs, Commis ·& _Gardes d_efdits Aydes, avec le_s droits ~es grandes _Entrées, une explication des Finances & du Confol du Rot, par Poulin, in-11, Rouen, 
1711.. . 

Memorial alphabetique des cliofes concernant la Jufüct!, la Police & les Finances de France, pour les Gabelles & cinq grolfes Fermes, pat Bellet Verrier, in-8 &. Paris I 7 r 4. 
lnt.l:ruél:ion aux Employez des Fermes du Roi pour l'exécution duTarif & du Traité de 1699. fur le Commerce avec la Hollande, très-utile & néceffaire aux Marchands & Négocians, pour bien c;onnoître les droits qu'ils doivent payer pour les Marchandifes qui viennent de Hollande & des autres Pays Etrangers, nouveJle édition, augmentée des Arrêts & Reilemens qui ont reglé , changé, diminué ou augmenté les droits d'Entrées lJc forcies des Marchandifes, Manufaétures & Denrées jufqu'à préfent 

4 
°. Paris 171 5. 

Traité éles Aydes pour tous les lieux où ils ont cours, contenant les abus qui s'y glilfent, les fraudes qui s'y commettent, tant par les Redeva.bles que pa,: Les Employez, l'int.l:ruaion pour les fupprimer par l'exercice conformement à !'Ordonnance du mois de Juin I 6Fo. ou les Aétts concernant les droits de leur formalité., & un Traité de l'infcription de faux & de la manierc de les ~virer, ouvrage utile & nécelfaire à tous les Employez, pour apprendre en peu de rems l'exercice des Aydes, & à bien regir i & à Meilleurs les Sous-fermiers à .. conferver leurs droits, par Affe, in-r 2. Paris i7 r 5. 
Recueil des Reglemens faits pour l'ufage du papier & parchemin timbrés, divifé en deux parties j par Denizer in-1 2. Paris I 71 5. 
Ordre & Infiruél:ion de la Regie à obfe-rver par les Receveurs des Greniers à Sel de vente" volontaire, in-4 °. Paris 17 t 7. 
Fermes unies de France, pour le bail d'Aimard Lambert pour fix :mnées commencées au premier Oél:obre 17 r 8. in 12.. Ce Livre contient un état -de tous les Bureaux des traites Gabelles, & Aydes par Département & Direétion , avec un Repertoire alphaberique pour trouver facilement ce qu•on a befoin. 
Recueil des Ordonnances de Louis XIV.Roi de France & de Navarre, du mois de Juin 1680. & Juilleri 681. fur Je fait aes Aydes.,avec les Edirs, Déclarations, Arrêts & Reglemens rendus en confequence jufqu'à pré .. fent, in-11. 3. vol. Paris 1724. 
Recueil des Tarifs des Droits d' A y des qui fe perçoivent dans chacune des Generalités & EleéHons du Royaume où les Aydes ont cours , arrêtez au Confeil en 1, 87. & 16 g 8. avec 1es Reglemens qui en-erdonnent l'exécution., les tables alphabetiques des Generalités & Eleél:ions où lefdits Droits one cours, & un état pour connaître ies Pays de gros.,_huitiéme & qaat1iéme, in-40. Paris 17 z+ 

~ Diétionnaire ~~_iv.~rfeJ, chrof!ologiquc & hiftorique de J:ufüce, Police 

1712. 

1715· 
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& Finances .. diO:ribuépar ordre de matieres, contenant tous'Edits., Décla..: 

f;"tdons du Roi, Lettres Patentes & /urêts du Confejl d'Etat rendus depuis 

6oo, jufqu,à 17 20. par Me. François.J.acques-Charles, Avocat en Parle• 

ment , m-fol. 3. vol. Paris I 7 2 5. 

17
1

5
• Recueil desTarifs des Droits d,entrées & forcies, qui feper.çoivc:ntpréfen .. 

•tement fur toutes fortes de Marchandif.es & Denrées dans routes.les Douan

~es Romaines & autres Bureaux du Royaume, remplis d'un grand norn.4 

bre de Notes très-nécdfair.es dans les Tarifs, & des Edits, Déclarations~ 

Arrêts & Reglemensfur le fait defdits droits des Marchandifes, rendus juf-

1716. 

qu'à préfent, in-I 2. 2. vol. Rouen 172. 5. 
Diétionnaire un.iverfel de 1a France ancienne, moderne, & de fa Nou..: 

velle France, -traitant de tout ce qui a rapport, foie Geographie, Topogra .. 

phie , Hifloire, Gouvernement EccH.fiaftique, Civil., Militaire, Juftice fi .. 

nance., Commerce ou Curjofité, dans lequel on trouvera. les noms, la 
fituation & la defcriprion de toutes les Provinces , Fleuves, Rivieres ~ 

Villes, Bourgs, Villages, Paroi.ffes & Communautés du Royaume, & 

for chaque lieu le nombre des Habitans, leurs'Mœurs, Coutumes & Né

goces particuliers, les Archevêchez, Evêchez, Abbayes, Prieurez, Cha-

pitres, Cures & leurs Revenus; les Pairies, Duchez, Principautez , Mar1 

quifats, Comtez , Vicomtez ., Baronnies , Syries , Châtellenies & autres 

.Fiefs confiderables. Les Gouvernemens , leur étenduë , & leurs Officier~~ 

les Confeils Royaux , Parlemens, Chambres des Comptes, Cours dés 

Aydes, Préfidiaux, Bailliages & autres Jurifdiétions, avec leursReiforts; 

. les Forêts, Mmes, Minieres, Eaux minerales ~ autrç~ matierçs intere(fan~. 

tes, in-fol.,. vol. Paris 1726~ 
1727. Compilation de l'Ordonnance de Louis XIV. de 1680: furies Gabellesi 

Rouen., Jeao-Baptifi:e Befogne, in-12. 17 27. 

n 2. 7. Table alphabetique des R.eglemens des Aydes, contenus dans les Livres 

ci-après, fçavoir, Conférence de l'01don1:ance des Aydes, par le fieur

Jacquin; -Recueil des Aydes m-4a, 6. v0l. & in-r 2.. 3. vol.~ Recueil des 

Tarifs des . Aydes de toutes les Eleétions du .R9yaume; des Courtiers ,. 

Jaugeurs, Infpeéteurs des Boucheries & Boiffons; des droits qui fe per., . 

çoivent pour les befoins des Hôpitaux, & des Droits rétablis dans la Ville; 

Fauxbourgs & Banlieuë de Paris, m-4°. Paris 1727. 

1718. Les Aydes de France & leur Regie, fuivant les Ordonnances des moi~ 

-d~ Juin 1680. & Juillet 1681. & les Edits, Déclarations, Arrêts & Rè

glemens rendus en interpretation d'icel\es par Roquemont in◄ i 2. Pari$ 

17 2.8. n
1
s. Memoire inftruétif pour mettre les Controlleurs, Commis des Ayde~; 

Cçmmis Buraliftes & autres Employez en état de·veiller aux çontraveri"' 

, ti~ns ~ui fe ,co~metten~ au préjudice des dro-its fur les papïers & parGhe-

mms nm.bres m- 12.. -Parts I 7 z. 8. · : 

17 z
9

• Recueil des Ordonnances, Déclarations , Lett1:es Patentes , Arrêts & 

Rgelemen~ rendus depuis 1 Pt 3. jufq,u,à préfent çopcemant la foi 'l\li doit 
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xnix ~rre ajoutée aux Procès verbaux des Commis aux Aydes ; & la dé-fenfe 
faire aux Juges des Fermes de ~receyoir aucunes plaintes de la part des 
Fraudeurs, tendantes à détruire lefdits Procès verbaux, ni d'admettre au
cunes preuves tefümoniales à cerce .fin, in-4 . .Pais 1719. 

Recueil des- Edits , DécJ ara.rions, Ordonnances, Arrêts & Recrlemens 
rendus depuis 16 2 9. jufqu'à préfent., concernant la Ferme gen~ale du 173 0

' 
Tabac 4°. 1. vol. Paris 1730. 

Diébonnaire des A y des , ou les difpofirions , tant des Ordonnances de 17 3 o. 
1680. & 1 G 8 r. que des Reglemens rendus en interpretation jufqu'à pre-
fent, diftribués dans un ordre alphabetique pour la commodi::é de toutes 
les perfonnes qui font obligées de les çonnoître, & de les exécuter ; avec 
la nouvelle Jnftruét~on fur les droits-d'Aydes, divifée en quatre parties: la 
premiere, contenant le précis ou abregé defdirs Ordonnances: la feconde, 
l'explication de tous les droits d' Aydes par demande & par réponfe : la 
troiîiéme, les queftions à faire à tous le5 Direéteurs, Receveurs., Con
trolleurs & Commis employez de la Ferme des Aydes , avec. les rép0nfes: 
la quacriéme, le Nouveau Style general des Employez aux Exerdces & 
à la perception des droits d' Aydes, ou modeles des Procès verbaux à faire 
en touée nature de contravention , in-t 2. Paris 173 o . 

. lnfrruétion & Ordre de travail aux Controllews generaux des Fermes, 17 3 r. 
pour ce qui concerne la partie du Tabac, du 9. Mars 17; r. 

Ordonnanc~ de Louis XIV. Roi de France & de Navarre, d1ùnois de 1734. 
Mai 1681;>. portant Reglement for le fait des Gabelles, avec celles du mois 
de Juin 1680 .. fur le fait des Ehtrées Aydes·& autres droits y joints, du 
mois de Juillet 1, 8 1. portant Reglement fur plufieurs droits de fes 
Fermes, & fur tou.s en general, & du mois de Février 16S7. portant Regle
ment fur le fait des cinq groffes Fermes; enfemble, le Tarif general des for• 
ties & entrées du Royaume & des Provinces., èfquelles les Bureaux n.e font 
établis, ordonnez être levez fur toutes les Marchandifes & Entrées, dLt r 8. 
Septemb. 16 6 4.,l'Edit des mêmes mois & an portant convedion & diminu
tion de· plufieurs droits de forcies & e11èrl:es fur les Denrées & Marchandifes, 
Reglemenc pour la.perception d~iceux, fuppteffion de la nouvelle imp:o!ition 
d'Anjou & âes Tabliers établis pour la levée d•icell-e, & des droirs appel:
lez de Maskicault & autres, & la Déclaration du 18. Av.ril 166.7. en fo.c-

- me de nou~eau 'Iarif pour la levée, par augmentation des droits de for
tie & d'entrée du Royaume fur les Marchandifes ~ Denrées y fpécifiées, 
outre ceux fpécifiés par les Tarifs ci-deffus, in-24. Paris 17 3+ 

Infüuébon fur les Procès verbaux de faiGes pour le Tabac, du 9. Mars 1734; 
1731. avec des,modeles pour chaque efpece._de faiûe , & la Déliberarion 
de Mdfteurs. les Fermiers generaux pour le partage des capture~, confif-
cations & amendes ,,du 10._Avril 1731. in-1·2. Paris 1734. 

Bail des Fermes Royales unies, fait à Me. Jacques Forceville, le 16. Sep- 173 9. 
tembre 17 3- 8. pour fix années, .à commencer:- p-our les Gabelles, Cinq grof-
ks F c1:mes, Aydes> Enttées, Tabac, papier & parchemin timbrés des Pro-

/ 

I 
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:x1 vinces où les Aydes ont cours S2 autres droits y joints., le premier Od:o; 

bre 17 3 8. & pour les Domaines de France & d'Occident, Con trolle dei 

Aél:es des Notaires , Greffes , Amortilfemens , Droits refervez dans le$ . 

Cours & Jurifdiétions & Droits y joints, le premier Janvier 1739. Re .. 

giftré en la Chambre des Comptes le 3 x. Decembre 173 8. & en la Cour 

des Aydes le 11. des mêmes mois & an,in·4°. Paris 1739. . 

Nouveau Traité des Eleétions; contenant l'origine de la Taille, Ayde~ 

Oél:roys, & autres impolirions, leurs différences, & comment elles f~ le

vent dans le Royaume, l'infl:itution & création des Officiers des Elec

tions pour le Département defdites impofitions dans les Paroiffes, leurs at~ 

tributions & fonél:ions , les matieres de leur competence & l'étenduë '1e 

leur J urifdiétion , tant civile que criminelle fur le fait defdites Tailles 8' 

autres impofitions , Reglemens, Colleél:e, Recette d'icelles & des Ay

des, les Rangs l Preféances, Droits, Privileges & Exemptions defdits Offi--. 

ciers. les Privileges des EcdeGafüques, de la Nobleffe, Chevaliers de 

Malthe, Secretaires du Roi,Officiers de Guerre, de Ju!lice & de Finance, 

des Commenfaux de la Maifon du Roi, des Bourgeois des Villes franche~ 

& abonnées i des exemptions de Tailles & autres Privileges ; des Déro

geances, & tout ce qui a rapEort au recouvrement, par Me. Pierre Vieville,' 

Lieutenant General en Chef de l'Eleétion de Xaintes, in-80.. Paris 17 3 ?• 

Recueil des Edits, Déclarations, Arrêts, Tarifs & R eglemens, con ce~ 

nant les Courhers, Jaugeurs., Infpe&eurs des Boucheries, & Infpet1eurs 

des Boiffons, avec une Table pour trouver aifément les Reglemens dont 

on aura befoin fur chacun de ces droits, i.11-40- Paris 17 40. 

Table generale, ou Recueil abregé des Reglemens des Fermes generales-

unies., depuis 16S7. jufqu'à prefent, in-40. 10. vol. Paris 1740. 

Le nouveau Code ou Recueil des Ordonnance-s., Edits, Déclarations des 

Tailles, Rr:glemens & Arrêts ren4qs, tant fur cette matiere que pour les 

Privileges des Officiers de la Qour des Aydes & des Eleél:ions depuis 117 o. 

jufqu'à prefont; avec les Ordonnances., Edits, Déclarations & Arrêts du. 

Confeil & de ladite Cour fur le fait du Tabac, in-1 i. 1. vol.Paris 1740. 

Rec~eil des Ordonnances & Reglemens de Louis )Ç~. qui font de n~-i 

tur~ à êtxe portées au Confeil in-24. Paris 17 40, · ' · , , · · 

~Idem. 40. 17 40. ,. · · 

1740
, Diél:ioflnaire des Finances, ou no.uvelle Introdruél:ion pour apprendr, 

~ facilement les Finr.nces & la pratique des Bureaux , in- r 1. Paris 17 40. 

n 41. Code de Louis XV. 01:1 Recueil des Ordonnances 8(Reglemens, con"' 

J741 • 

cernant la J ufüce & autres mltieres importantes , avec les .Entegilhe~ 

mens de toutes les Cours Souveraines, i~-2.4. Paris 174r, 

Recµeil des Edits, Ordonnances~ Reglemens fur le fait des Aydes 8' 

Droits y joints d<;pu~s 136'0. jufques& compris 174q. ù1-4Q. 10. vol. Pa~ 

ris 1741. · · · · ' ' 

Recueil des Edits, Reglemens & Tarif~, & Reglemens conce,rnant }0$ 

droits qui fe perçoivent fur les-Qlla~~, Ports~ Halles, Pla~çs 5' M~rçhç~ 

p~ !a.Ville~ f~ux~ourps qe Paris., to• Pa;i~ !71~, 
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T A B L E 
DES ARTICLES CONTENUS DANS CE LIVREi 

par le moyen de laquelle on trouvera facilement 
ceux dont on aura befoin. 

P R E M 1 E R E P A R TI E. 

i. A A G E. Quel cil l'âge que doiveur avoir les Taillables, pige r; z. ~ Si le grand âge exempte de la Taille. //,id. 
3 • --Q!iel efl: l'âge qui exempte de la Colleéte. Ibid. 
I. AB o N NE MEN r des Tailles; ce que c'ell:, & quelle difference il 

. y a entre abonnement & .fixation des Tailles. page 1. r:i. ~ confirmé. 1/Jid. 
3· -- revoqué. Ibid. 
4· -- ne peut être fait far les Habitans à aucun d'eux. page 3. 5 • -- quand ell:- ce qu'i a été permis d'en racheter p;irtie. page 4•' 6. --commué en droits de Tarif. Ibid. 
AB s E N c E ; en quel cas les Elûs abfens font reputez pre!ens. ]!,id. 
1 .. AB us des Colleéteurs font de deux fortes. Ibid . 
.2. --Simple ; comme quoi efl: puni. pag~ 5. 
·3. --Si en aétion, pour abus & malverfations, qui a été intentée 

civilement., on peut 9brenir monitoire. Ibid. . 
4·-. Et malverfations des Colleétcurs; qui peut s'en plaindre, & . leur punition, Ibid. · ,.. , . , . 5 • ---- En abus deÇo_lled:eurs les accufations peuvent erre re1terees. J/nd. 6. Commis par Privjlegiez; comme font punis. page 6. 7· --Si les Elûs les peuvent juger en dernier refforr. ibid. S . ............_ Les demandes en abus fe trouvant formées avec celles de fur-taux; 

ne peuvent être divifées, f,l doivent être jugées conjointement par· même S.entence. Ibid . 
,. --- A.u profit de qui tournent les fommes provenans des abus. 1/JJd. 
tio--- Malverfations, & cc::rncuffions des Sergens dans le recouvre-

ment des droits; où doivent être jugez. Ibid. . , 
11---.- Reconnu avant la vfoficatioa du Rolle étant ès matns du Ve~ · - rificateur., peuvent être reformez. / bid, 

'T,_om~ /. f 
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xlij T A B L E D E S A R T I C L E S 

1. Ac q_u ERE u R d'hetitages ; s'il doit payer & porter le taux de fon 

Vendeur. page 6. . 

·1. - De rentes- viageres. page 7. 
Ac QU 1 s IT 1 o N s faites par les Eccldiafl:iques, Religieux, Religieufes; 

& autres Communaurez exemptes de Tailles; à quoi_ les â!fujet-

tifienr . Ibid. 
x; A .c TE de nomination .des Colleéteur,s dans les Villages ; ce qui le 

doit préceder , & en quelle f<?r.tne il doit êtte. Ibid. 

2. - De nomination de Colleél:eurs; où d0ivent être regHhez, quand 

& par qui. page 8. . 

3 : - De nomination de Colleéteu.rs; quand font nuls. Ibid. 

4· - De J ufüce & Expeditions; par qui & où doivent être faits ès 

Eleétions. Ibid. 
5. - De rran!lation de domiciles ; leur forme, le tems que les tranfla .. 

rions doivent être faites, quand regifirées, où & quand doivent 

être jugtes. page· 9. . 
6 . - D'indemnitez pour impofer ou augmenter, font improuvez. Jbià .. 

Ac T 1 o N en abus ou malverfations ; par qui peut être intentée. Ibid. 

I. AD D 1 T 1 o N s des cottifables omis dans les Rolles, ne fe pourront 

.ordonner fans conclulions. Ibid. 
2.. - D'un omis fur les Rolles, ne fe peuvent ordonner fans _ ç_on-

clu:-ons. Ibid. 
AD Mo Dr 1\ TF. u R: s de Biens Ecdeftt1Œiqnes doive11t la Taille. Ibid. 

1. An v oc AT s du Roi ès Eleétions ; leur création , fuppreHiorr 

& exemptions. Ibid. · 
.1. ~ Pu Roi en l'Eleétion; quand & à combien cette charge a été 

fixée. page 1 o. . 
3. - Idem, ce qu'il doit pour difpenfe d'âge, ou parenté. Ibid. 

~- - Du Roi aux Bureaux des Treforiers de France; s'ils font exempts 

de Tailles. Ibid. . 

,. - Du Roi des Hôrels de Ville. Ibid. 

6. - S'ils dérogent à Noblefîe par leurs fonél:ionS'. Ibid. 
7. - S'ils peuvent être obligez_ de faire la Çolleéte. page I i.... ., 

8. - Poflulans; s"ils.. dérogent à.. Nobleffe. Ibid. __ 

!), -Leur rang par rapport au Elûs. Ibid~ . . 

1. A F FA 1 RE s concetnant le corps de l'Eleébon ; comment _dojvent 

être faites. Jb,d. 
1. - De Villes & Bourgs ; qui doit nom~er le$ Députez., page 12. . 

AFF IN Eu R s d'or & d'argent.; leurs priv.ileges. Ibid. . _ 

AFF R AN·C HI s·s EME NT de Tailles. Ihid. 
AGEN s de Change; l~1us PrivHe--ges. page 17~ 

i. AL J E .N A T r o N/, .& Emprunts ; .comment & en qu~I :cas fe 12euv~nt 
faire par les Corpmuna.utez & Habit.ms des Villes & Bourg,s-

fermez. p~ge 18. , _ 
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D E L A P R 1::_ M I ~-,R E P A R T I E. ~liij 
1., A r. r EN AT I o N s de la prem1ere mome app:utenant au Roi dans le Oc-

trois; quand & par qui a été faite, & quand revoquée • .page I 8. 
1. AMEN n Es que doivent payer les dérogeans à Nobleffe qui fe font relever. page 19. 
2.. - Des Impetrans mal fondez, Ibid. 
3.-Des Colleéleurs qui fe diminuent for le Rolle. Ibid. 
4. --Adjugées au Roi for des Habitans; comment fe recouvrent Jhid. 5. ---Contre les Receveurs des deniers communs, d'oéhois & autres..; 

faute d'avoir rendu leurs comptes; comment frront re:ouvrées. lb. x. A N tt.o B L r s fupprimez ; où fe pourvoiront par oppofition fur leufs taxes d'Offices ou autrement. page 20. • · 
2.. --Supprimez ; comment payeront la Taille, lorfqu'ils changeront de domicile. Ibid. 
1. AN No B L r s s EME NT ; en quel forme s'en expédient les Lettres,, 

& où elles doivent être enregill:rées. Ibid. 
2.. --Moyennant finance; comme fe verifie en 1a Chambre des Comptes. Ibid. 
3. - Qiand ont été revoquez , & qui font cerne. exceptez. p.1ge '4 J 4.----....;, Pour quoi s'accorde, & à quoi efr fujet l' Annobli. page 21.~ ·. 5. - Moyennant finance; quand accordez. Ibid. 
6. - Moyennant finance; revoquez. page 2-3-
A PP AR 1 TE u R s ou Officiers-lais des Eglifes; quels font exempte de Tailles. Ibid. , 
1. A PP E { de taxe; en quel cas efl: recevable ès Cours des Aydes, page 24. 2..-:--- De taxe d'Office; quand on ef1 recevable. page t 5. 

Idem ; quand doit être jugé. Ibtd. 
3. -Ve Jugement de Sur-taux: ; quand efi: recevable, comme ~oî s'infrruir, & avec qui. Ihid. 
4, - De nomination de Colleél:eurs faite par les Habitans+--'lua1;1d - • ell: rece-v~ble & doit être jugé. page i. 7. . - ,. 
S. -1>e nomination des Colle&eurs faite <l'Office,; s'il ef1 recev .. ble • 

& quand doit être jugé. page 2 8. · 
&. ---- Des Ordonnances des Intendans ès matieres concernant la Cour 

des Aydes; où doit être rel~vé. ihid. . 
7.-.,_ De taxes d'Offices, quand peut être reçû en la Cour des ..Afdes.. ibid. 
A PP o I NT E ME N s ; quand ont été défendus & rétablis {lUX Eleél:ions. Il/id~ 
A P 0 T r c Ar R E ; s'il peut être exempt de Colleél:e, ihid. 
A P PR E c 1 A T 1 o N s ; où fe peuvent faire. page. 19. 
A R B I T R AG E ; li on peut valablement compromettre fm: .un diffc-· 

rend' avec-les Commtl11a.ùtez d'Habitans. ihid. 
1. AR c HE R s de la Garde du Roi; lèurs privileges ibid. 
i . ....---.De la Porte; leurs exemptions. page 3 o. 

f ij 
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:ili11 T A B t E D E S A R T I C t E -~ 
3. - A R c HE R s des Toiles ; de quoi font exempts. 3 o.· 

4. - De la Prévôté de l'Hôtel; s'ils font exempts de Tailles. Jbia.
1 

S - Des Villes; s'ils font exempts de Tailles. Ibid., 

6. - Des Prévôts des Maréchaux; de quoi font ex~mpts. page 31; 

7. - du Guet ; & ce qui les regarde. Jhid. 
8. - Gardes de laConêtablie,. leurs privileges anciens & nouveaux. Ibid. 

A RP E N T E o R s ; leurs exemptions. page 3 1. . • 

'A R o.,_u E B u s E ; quels font les privileges des Rois, Chevaliers & 

C1pitaines del' Arquebufe. 1 bid. . 

A R R E RA c. Es de rentes ; à quoi ont été remifès poijr moitié. 1 hid. 

ART 1 c u LE R; en quel cas un Noble taxé à la Taille doit articuler fa 

Gérnhlogie & Nobleffe. Jhid. 
A R T 1 L L ER I E 1 quels Officiers de !" Artillerie jouHf ent d~ l''exemp-; 

don des Tailles. page l3· 
1. As s E' E u R s ; leur origine, & quand ils ont été/aies Colleéteur~ 

· page 34-
~. - Qui le doit être. page 5 >. 
3. - Leur nombre en chaque Paroiffe, & s'ils font folidaires. 16iJ. 

4. --- Q?and, par qui, & comment doivent être nommez. page 3 t •-

5. - Avec qui, par qui , & quand peuvent être déchargez de la Colleél:e; 

& qui la doit faire pendant la pourfuite de leur décharge. page 3 7 .. 

6.-Quand & par qui peuvent être nommez d'Office. page ~o. 

7.- Et Colleél:eurs nommez d'Office; quand doivent fçavoir leu.t 

nomination & s'y oppofer ~ & devant qui. page 41~ 

. F ~:----EcColleél:eurs;quand doivent proceder à la wnfeél:ion desRolles.44-

s>·-Et Colleél:eursayani fait charge;quand y peuvent encore pa!fer. ibid. 

10-En quel cas ils peuvent diminuer leurs cottes ou celles de leurs 

r parens , & ce qu,ils doivent obfi:rver pour cela. ihid 

11------Qui font ceux des Habitans qu'ils ne doivent pas impofer. ihzd .. 

1 l----N e peuvent irnpofer les Cottifables que pai: noms-& furn"ms. i/;irJ. 

13-Sui quoi & -comment doivent faire leur recette. 1hid.. . . 

·14-~and peuvent être pris à partie fur .les fur-t_a.ux. ihid. 

15- mettant fciemment des Taillables dans leurs Rolles; comment 

d_oivent être puni~ ibid., · . 
16-Emprifonnez ~ commeru peuvent être . élargis; page 4 5. 

1. A s s E M l3 L :E' E d'Habirans ; q"mmd aoit être faire potti: .. nomme't 

des Colleéteurs., & commenè. ihiJ. · · · ~ 

1. - D>Habitans pour emprunter deniers; comme quor doivent .être 

faites ., & à qui le Refultacd'icelle doit être communiqué. ihid. 

3. - D'H:ibirans; ne peut 'être .faite fans la participation du Syndic 

· •.de ·la Paroiffe. ibid. , . 

As s .Es· s E u R s des Hôtels de Ville ; leurs exemptions. ihi.d.t -

1. AS S IF.TE. ihid~ . . · . 

z. ~ E, a_rtic_ulicr_e des J-ail.!~s; c~mme f; fait à prefent, Fage :\".· _ 
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l) E L A P R E M I E R E P A R T I E. . xiv 
·, f A s s IGNAT I o N dQnnée à des Habitans; ce qu· dle doit conten..ir 

pour être valable. ihid. · 
-s . ....,._ En fur-taux; comment doit être libellée,·& à qui doit être don.:: 

née. ihid. -
3 • ........, Pour Tailles; quels en font les délais, & comme lefdits délais 

doivent être comptez. ihid. 
·AT TRI Bu TI o N s, rangs & privileges des Elûs; refervez. ihid. 
Av AN c li MEN s de fucceffion; ce que c'e!l:. page 47. 
1. Au D 1 EN c Es ; quand doivent être tenues aux Eleérions & qui 

peut prononcer. ihid. ' 
~. --Comment y doivent être recueillies les voix des Elûs. page 48.· 
3. - S'il fe fait un Rolle pour les Audiences, qui le fera. ihid. 
4. ____.., Les Juges doivent y être en habit décent. page- 49. 
S. ---Etant commencée; ce que doivent faire les Officiers- qui furvien..; 

nent. ihid. • 
.1. Au G MENT AT 1 oN de. Tailles; cas èfquels les Villes & Bourgs 

peuvent être augmentez en Tailles. ihid~ 
·,., - De Tailles; qu:ind peut être donnée aux Taxez d'Office. i/.;id. 
3.~ Idem; en quels cas les Tailles ne peuvent être augmentées aux 

Cottifables. ihid. 
B. 

BA IL judiciaire de biens de Campagne; i qui peut êrre fait fans af~ 
fujettir le Fermier judiciaire à la Taille. page 4.9. . 

i, BA r L L E v R s à ferme ; leur privilege. ihid • 
.1 --- A rente; leur privilcge. ibid. 
BA 1 L L 1 F s & Lieutenans d'épée; confervez en leurs privileges. page 5 a.' 
BA s - Officiers des Cours _Superieures; comme font exempts de Tai!,.. 

les , & à quelles conditions. ihid .. 
5. BAT AR D s de Nobles & légitimez; s'ils font e:tempts de T.ülles. i6id. 
1. BA v x généraux ou particuliers, les Re~uêces à fin d'enregifrrement 

· defoits Baux, doivent être ra_pportees. page _p. · 
~.--. A Cheptel, à qui doivent etre communiquées les RequJtes, 

d'Enrcegithernent defdits Baux. ihid. 
JJ· -A Cpeptels 1 en queile forme doivenrêrre pour être valables, & 

~ ce qu'ils operent en fair de Tailles. ihid. 
4. - A moit~é de fr~its; n'affujetti!fenr les Propriétaires à la Taille. i/.;uf. 
5. - Des Oéhois; qui y peut être préferé ou fübrogé ~ & comme ils fe 
. font. ihid. . 
BE DEA ux. pagez sz. 
1. BE s T 1 Av x; qu.i font ceux qui doivent ên:e laiLTez en faifant Un# 

. faifie de plu{Îeurs. ihid., 
'i. • ..:..,:.._ ·OEi font ceux qui les peuvent fair~ faifir & vendre i6id. 
J.· !'!"■.-- Donnez à ~heptel; comme s'en divife leur profit encas 4e faiiic.. 

page 53.• . 
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xlvj 'T A B L E D E S A R T I _ C L E_ S 
4. BE s TI Aux donnes à moitié par un Officier privilegié à fes Fcrmieri 

n'efi: pas une déroge an ce. page 5 3. 

S ·__._Et Meubles fai{is fur les Colleél:eurs; ·o~ doivent être mis en 

. , ga_rde , combie.n y doivent êrre, & à quelle condicio~ s'en doit 

- faire la vetite.. zbf.d. · · : 

·6. - Et Meubles faifis fur les Taillables, comm~ doivent être vendus. ihid. 

1. B 1 'E 'N s -abando\111.ez. ibid. · 

2. - Des Contribuables donnez à titre Sacerdotal; font fujets aux. 

Tàil1es • page 5 4. 
3. ---- Des Contribuables, reçe1ez ; à quoi e~ fujet le receleur. ibid. 

4-. ---Des Contribuables; ~ommenc ont pu être a!franc~is~-i:hid.-

5. ___,_CE,mme qu0i les affranchi-s âe Tailles perfonnelles doivent -êr·re 

taxez pour · ks bieçs qu'ils font valoir. ibid. 

~6 . ............_. Patrimonia-ux & communaux des ViJles , Bou~gs & eotnn1u.

naurés ; en quels cas peuvent être aliénez. ibid. 

7. ~ Ne compofant qu'une Ferme, füuez f;!n diff~rentes Eleêtion~ 
où efr dûe la· Taille. ihid. : . 

Bo 1 s de· COrt'lmunautez; comme en d0ivç:n·t jouir -les Habitans.-ibizi. 

1. B e u R G 'E o 1 s de Paris; qui efi repu té Bourgeois dè Paris. ibid. 

2,, - Ce qu'il peut exploiter fans payer Tailles. ibid. 

3. ,.._ Déchargez d.e la Taille. page 5 6. 

4. - Cc qu'ils peuvent faire vendrç ~ la ~ampagne fans déroger à 
leur privilege. tbid/ - · 

5. - Qyand doit la Taille. page 57~ · 
6. - En démence ; s'il pet1t demeurer çontinuellement a la -campa.: 

gne, fans y être impofé. ibid. . . 

7. ~ Maintenu au Privilege de l'exemption du Ban & Arriere-Ban. ibid. 

8.~Ayant dix ou douze enfans; quel eft leurprivifoge. page 58. 

9. --O~s Villes franches; ce qu'ils peuve11t faire valoir à la Campa..; 

_?.., - gne. ihid~ . - .. 

1d~A -qrioi font fujers en venant demeurer_ à Paris: ibïd. 

II~De Lyon; quand' ont été affranchis de la Taille. Quelles chofes 
néçeffa)res p9ur acquerir le droit de Bourgeoifie. page· sr. · 

I 2..........,..A qqelles çonditions ils font q:empts de la T-aille~ _page 6 o. 

J 3---:D'Artîiens i dé quelle m~nkre_ µs 'doivent joùir de l'exemptieü -
des Tailles. ibid. · · ~ · · 

1 ~p~ ~onB.~~r , exempts de la · Taille à. P:1o}tié: 'if fd ' 

c~ 

Q Ars s E commune des 'R ecev~r,; Généraux des 'Fin\in~S'-ifa Oè 6'1: 

1. CAP_IT AINE en chef., Lieutenant & E~1fuigne; 'lti!:q1d j9t1iiÎent de 

· l'e'xemption des Taîllès ihid. ' 
1 

_"'
1 

,. ~ bt:Lltenans Généragx,. Majors & Aydes -·Majors'" fur 1e_ cot~ 

maritime~, ibid, , ! . .,. 
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. D E L A P R E M I E R E P A R TI E. . xlvij 
3. CAP r TA 1 NE de rArquebufe; quels font leurs privileges, quand & à 

l'égard de qui lefdits PriYileges font revoquez. p~ge 6 2. ' 
4. ----des Ch.aifes; qui font ceux_ qui font exempts de Tailles. page 

62. 
5. ~ Châtelains-. il5id. 
C A P 1 TA T I e N; le défaut de payement de la Capitation anéantit les 

Privileges. ibid. 
1. CA s èfquels les Communautez des Villes & gros Bourgs peuvent 

empruntèr. 63. 
2'. ----- Dans lefquels on peut fe pourvoir en premiere Infrance à la 

Cour des Aydes pour la Taille, ibid. 
3. - Efquels les Elûs peuvent juger en dernier reff ort. ibid. 
4. - De décharge de la Colleéte. ibid. 
t. CA u T ION s des Receveurs des Tailles; de combien répondent. ihia. 
2. - Idem; quand ont été déchargez. ibid. 
3. - en quels cas les Taillables en doivent donner aux Colleéteurs. ibid. 
C ER E Mo NI E s publiques ; quels Officiers des Eleétions y doivent 

affifter , page 6 4· 
1. CE R T I F 1 c AT s de fervice des Commenfaux; qui font ceux qui 

n'en ont pas befoin. ibid. 
2.. ~ De maladie , de fervices & de payemens de gages des Officiers ; 

_ comment peuvent . être contefiez par les Habitans. ibid. 
CH AM B RE du Confeil; à quelle heure les Elûs y doivent entrer. ibid~ 
I. CH AR GE s chez le Roi , la Reine & les Princes , qui n'ont point 

d'exercice aél:uel; li elles exemptent de Tailles. ibid. 
:.-Idem; li elles font fojettes à hypoteques; rapport &partage dans 

les famille,_ _ihù/. 
3. - De Villes; fi çeux qui fortent des Villes franches doivent _en fup

porter les charges lorfqu'ils viennent demeurer à Paris. page 6 f. 
CH AR GE z du recouvrement des Taxes de .faux Nobles ; quand font 

tenus des dommages & int'erêts de ceux qu'ils affignent. ,/,id., 
C 11 As Lo T de S. Mas; quand les privileges de cetre famille ont été 

revoquez. ihid. 
C H A s s E s. ihid. 
J. C H A u F E c 1 RE s ; leurs exemptions. 
~- - De la grande Chancellerie ; Jeurs priv1leges font femblables à 

ceux des Sectetaires du Roi. ibid. 
C H A u x ; privileges des Aff ociez & Ouvriers de la Manufa~ar-e de 

Chaux. page 67. 
I. CH E p TE 1 s ; quels font valables , & comment le profit îe doit di- . 

, vifer en cas de faifie. page 6.8 • 
.1.--- Simulez; leurs peines. page 69. 
3. - F ormalitez des Baux à Cheptels. page 70. 
1. CHE v .A'. L r ER s de Malte; ce qu'ils peuvent faire valoir par leurs 

mains. page 71 ~ 
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xlviij T A B L E D ~ S A R T I C L E S .. 
.i.. C Hl! V A L 1 ER s du Guet , leurs Lieutenans , Exempts ~ Archeu; 

s'ils font exempts de Tailles. page 7 z.. 

3. - D'Honneur ; leurs privileges. ibid. 

4.-De l'Arquebufe. ~age 73 .. 
CH .s v A u c H E' E s des Elus ; quand & comment. fe doivent faire; & 

leur utilité. ibid. 
CHE v Au c H .Eu R s d'Ecurie; de quoi exempts, page 74. 

1. C H E v· Au x - Legers de la Garde du Roi & de la Reine ; leurs pri..: 

vileges & exemptions. page 7 5. 

1. ----Leurs rangs. ibid. 
3. - De louage; de quoi exemptent ceux qui en font Fermiers. ihid. 

1. Ca 1 Ru R G t EN s des Compagnies des Gensdarmes ; quand font 

. exempts. page 76. 
2.. - A l'ordinaire; en quel cas peuvent être exempts de fa Colleél:c. ibid, 

3. -Jurez; leurs privileges. ibid. · 
4. i--- Ne peuvent, étant Officiers Commenfaux, exercer la Chirur.: 

gie , & jouir des privUeges. ibid. 
C LA s s E s ou Echelles pour la nomination q.es Coliecr~ui~ ge~ Tailles; 

s'il s'en peut faire. ibid, · 

CLER c s à fimple Tonfure; s'ils font exempts de Tailles. page 77. 

C L 1 E N s ou Parties ; s'ils font obligez de fç fervir du miniftere des 

Procureurs ès Eleéhons. ibid. 
,. Co 1 LE c TE; qui font les ca$ d'çxemption de la coileéte. ibid. 

·1., ~ Comment on en peut être déchargé. page v,~ 
1. Co L LE c TE u R s; combien doivent être en chaque Paq,}iff{?, i/Jjd. 

2.. ---:- Qyand doivent être nommez , & par qui. ibid. 

3. - Etant oppofans à leur nomination; ce qu'ils doivent faire paf 

provif10~1. ibid. , · · 

4. ~ Avec qui, & par <JUÏ, ils doi~ent être 'déch~rgez. ibid. · 

, . - Q!iand, & par qm, peuvent ecre nommez d O~ce. page 8 o." 

6. ~ Nommez d'Office ; quand doivent fçavoir let1,r nçmiµation aç· 
s'y .oppofer. ibid. · _ 

7: ----Q!tand doivent proceder à la çon(~étion des Rolles. ibid. 

_ s.-Quand peuvent augmenter les taxes d'Offices. ipid. . 

9,. - Ne peuvent employer les deniers de leur Recette ou C.oll.e~e ~ 
leur ufage partjculier, & peines contre ceux qui les divertHfcnt. ibid, 

1 o-S'ils fe peuvent diminuer ou leurs parens. page 8 1. 

1 x~Par_ qui peuvent être appelle·z eq. abus & malverfations. page 81. 

I 2--:--De quelles taxes ils ne font tenus de fe faire payer. page 8 3.' 

13,---Ne peuvent impofer lçs Cottifables que par noms & furnoms. ibid~ 

~ 4-Quand peuvent être pris à partie fur les fur.taux, ibid. 

, 5~¼alverfans & abufans; jufqu~el} quei état du procès ils doi-, 

· ymt les dépens, ipiq~ 
\ 
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D E t A P R E M I E R E P A R T I E. :dit 1 ~ CotLECTEuRs, en quels cas peuvent être pourfuivis extraordinairement. page 8 3. 
17-Sorrant de Colleéèe; comment peuvent être taxez. ibid. 1 8--Ayant fait Charge ; lJUand y peuvent encore paffer. ibid. 19-V enans à déceder; quand en peut être nommé d, autres. ibid. 2.o-Qpand peuvent faire exéçut~r leurs Rolles contre les Contri~ buables. page 84. 

2. r--Ometrans un Taillable., comme 1e peuvent rétablir fur le Rolle. ibid. 22-S,ils eicluent !es Proprietaires pour l'année de 1a redevance de leur bien, & les Créanciers hypotecaires fur les immeubles, ibid. 2 3-Emprifonnez; comment peuvent être é1argi5. ibiii. 1,4-Emprifonnez, s'ils peuvent obliger Jes R5=ceveurs des Tailles à leur fournir le pain du Roi. ibid. 
2 5-Peuvent faire fournir la nourriture à leurs bl!iliaux faifis & mis ea gard~. p4ge 8 5, 
26-Quand ont été faits Alféeurs. ibid. 
2.7-Des failles; ce qu'ils doivent fournir aux Commis de !'Adjudicataire des Gabelles. ibid. 

·2. 8--Comme doivent payer le papier timbré des Quittances de Receveurs des Tailles. ibid. 
'2.9-Si les Offiçiers privilegiez dérqgeans à leurs privileges n~ p.euvent être élûs Colleéèeurs. page 86. 
3 0 -Quels frais de Colleére ils peuvent impofer dans leurs R alles. ibid. 3 1-S'ils 9nc ,hypoteque fur les bi~ns des Contribuables. ibid. 3 2-Si tous lesCotleéteurs d,uneParoiffe ne fçavent lire ni écrire,l'un deux: doit être déchargé & un autre nommé qui fçache lire & écrire. i6ù/. ·3 3-Saififfans, où doivent contefl:er fur leurs faifts. page 87. 34--Ne peuvent exécuter eux~mêmes. ihid. 3 s~Ne font fujets au Controlle_. ibid. 

3 6-Ce qu,ils doivent obferver à l'égard de ceux qui fe font affran~ chis , ou leurs biens, de fa Tailte. ibid. ·, 7~Nornmez d'Office par les Intendans, en quel cas. ibid. 3 8-Notifieront les Taxes d'Oflice, & en quel rems. ibid. 3 .9---:-Des Tailles II leur dl: permis de recevoir en payement des Impo-fitions ,les cfpeces d'anciennes fabrications. page 8 8. 40--Ce qu'ils one à obferver à l'occalion des diminutions cl'Efpecçs. ibid. 41-En cas de partage d'avis, combien doivent être. ibid. '42-Ce qu?ils d_oivent obfurver dans fos impolitions & confeéèion des · Rolles, tant pGµr ce qui concerne les fonds & findufèrie, que les biens tenus en propriété ou à ferme. ibid. !J. Co MME N s 4 u x des Maifons Royales; de quelle nature font leurs Offices. page 8 9. 
2.,---:--:--- Quels font leur.s Privileges. page. 90. ·3. ~ A quelles conditio~s jls jouiffent 4es exemptions de Tailles autres Privileges à eux accordez. ibid. , T"mf 1~ 

g 
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t 
I T A BLE DES ART I C L-E S 

4. CoMMENSAux, en quel cas ils obtiennent difpenfe de fervice. pag. 90; 

5. -Réfidens en Normandie, Auvergne, Guyenne, Languedoc; 

Provence & Montauban, ou y ayant du bien: s'ils y doivent faire. 

enreg1firer leurs ProviGons~ ibid. 
't. - Devenus caducs, de quoi font exempts. pag.91. 

7. - Qui font ceux qui précedent les Elûs & Grenetiers. page 9 2.. 

8. - Irnpofez à caufe de dérogeance , ne peuvent pas néanmoins être 

Colleéèeurs. ibid. 
,. - S'ils font exempts du droit de Franc-fief. ibid. 

10-Sont exempts de Tailles 1réelles. page 9;. 
1 r-Ne peuvent exercer la Chirurgie fans déroger. ibid. 

12-~i font ceux donc les privileges ont été révoqu~z. ibid. 

13-Combien doivent aux Elûs pour l'enregiftrement de leurs Pro~ 

vifions. ibid. , 

14-Ce qu'ils doivent jufl:ifier pour kdit enregïhement. ibid. 

1 5-Combien il y en doit avoir en chaque Paroiffe. ibid. 

16-Sonc exempts de Turelle. ibid. 
17-Sont déchûs de leurs Privileges, faute de payement de la Capi.: 

ration. ibtd. 
1 S-Confirmation de leurs Privileges. page 94. 

1. COMMERCE DE MER; ne déroge point à Nobleife. ibid . 

. 2. - De Terre; ne déroge_point à Noblelfe; quand il fo fait en gros; 

page 9 5. . . 

.3. - A quels Officiers eft interdit à peine de perdre leurs PriviJeges, 

page 9b, 
!_1. C o M M r s des Fermiers; comme font exempts de Tailles & Colleéte.· 

ibid. 
2., - Qli font ceux qui ont dll êtte retranchez. page 9 8. 

3. - Des Fermiers; à quoife terminent leurs privileges par rapport à 

· leurs biens. ibid. 
4. - Aux Recettes des Tailles; qui les établie & en quel cas. page 99"• 

5. - Déchargez de fournir le pain du Roi auxColle-éèeurs emprifon .. 

nez. ibid. 
,.-Au ControHe des Titres; de quels privileges & exemptions 

doivent jouir. page 1 oo. . 

7. - Aux A ydes; par qui pmvenr êtœ nommez. ibrd. -

8. - A la Regie des droits refervez & dont les Offices font fuppri .. 

mez par l'Edit d'Août 1716. leur$ Privileges. ibid. 

9. - A la Regie des nouveaux droits rétablis fous le nom de Maitin 

Girard ; leurs Privileges. ibid. 
1. C o MM r s s A 1 RE s aux Revues ; leurs privileges. ibid., 

z. -- Examinateurs aux Eleétions., leurs fonétions. ibid. 

3. - Examinateurs dans les Elections; leurs prtv .1eges. page to-h-

4· - Députez .de mois en mois ès Eleéhons 1 ce qu'ils peuvent faire ou 
non. ibid. 
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D E ~ A . P R ~ M I E R E P ~ R T I ~. Ij 
·5. CoMMISSAIREs Deparus, doivent ailifrer & pre.Gder aux départemens 

des Tailles. page 102. 

, . - Q!tand peuvent nommer d'Office des Colle&eurs avec les 
Elûs .ibid. 

7. - Aux Saifies réelles , leurs privifoges. ihid. 
~- - Et Concrolleurs des Guerres; leurs exemptions. ibid. 
9. - Des Guerres faits par les Maréchaux de France, joui.Œ:nt des mê~ 

mes privileges que les autres. page 10 3. 
10-Provinciaux des Guerres: leurs,privileges par augmentation. ibid. 
11-Con'frrvateurs Généraux des décrets volonr:aires & Controlleurs 

defdits Cornmiffaires. page r 04. 
1 2.-Ordinaires des Guerres; leur nombre & leurs privileges. ibid. 
1 3...:.___Et Controlieurs des Montres des Officiers des Maréchauffées; s'ils 

font exempt.~ des Tailles. page ro 5. 
14-Verificateurs des Roll es, leur création & fontbons. ibid. 
15-Des Tailles créez ès Eled:ions; leurs droits , fonél:ions & privi

leges. ibid. 
J 6-Ordinaires & CommifTaires-Garcles Magàiins de l'Artill rie -

leurs Privileges. p1ge 108. 
1. Co MM r s s 1 o N s generales des Tailles, à qui font envoyées dans les 

Generalitez. ibid. 
·2.. - Particulieres des Tailles, quand s•expedient, & comment. idid. 
3. - Des Tailles & envois des crues, à qui doivent être données pour 

être difrribuées aux Paroiffes. page 1 o 9. 
4. - Extraordinaires des Corps ou autres Juges, comme doivent être 

difrribuées aux Ele_él:ions. ibid. . 
5. - Pour la fubGfrance dûë par les Villes franches, par qui envoyées; 

& à qui. page 11.0 . . 
CoMMITT1Mus, efr inutile en fait de Tailles. ihid. 
1. CoMMUNAuTEz d'habitans i comme s'allignent valablement au civiL· 

ibid. 
1 • ....._ Si elles peuvent engager leurs biens communs. ibid. 
3. - Alienans ou empruntans; quelles formalitez doivent être obfer~ 

vées pag. 11 r. 
4. ~ Et autres parciculters qui ont obtenu des diminutions d'arrerages; 
- ce qu'ils ont dû faire pour jouir de ladite diminution, & à qui 

appartient laconnoilfance des contefrations nées pour ce fujet. -ibid,. 
"5. - Comme doivent foûtenir & intenter des procès. ibid. 
6. - QE.and one été mifes en po~ffion dn tiers des bois appanenans 

· au Roi. ibid. 
7. - R.egulieres; comme quoi font fojettes à la Taille. ibid . 
. 8. -Pourquoi & comment fe font leurs procès., & comme quoi font 

punies .• ibid. 
·je_,__ Aufquelles ont été réunies des Qfrujes dont lçfdits Officiers doi. 

· v.ent jouir .des privileg~s fans ref'erve. page 1 r 2. 

g ij 
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Iij T A B L E- D E S A R T I C L ! S 
10. CoMMUNAUTEZ, adminifrrations de leurs affaires. page r r 2: 
CoMMUNES & ufages vendus; comme quoi peuvent être retirez. ibid. 
Co MM UN r CA TI oNs au Subfürut du Procureur Géneral; quand, comment 

& où lui doivent être donnees. ibid. 
COMPAGNIES Superieurs; de quels privileges doivent jouir, ihid. 
CoMPATIBILITE, d,Offices. ibid. 
CoMI'ENSATION de dépens. ibid. 
CoMPETENCE des Juges ordinaires & des Officiers des Eleél:ions; où ctoit 

être jugée. ibid. · 
Co:MPLOT pour diminuer ou augmenter un Taillable ; comment peut être. 

pum. page 11 3. 
CoMPOSITIONS de taux; font punies. ibid., · 
CoMPROMIS; peut être pa.!ff €ntre des habitans & un particulier. ibid .. 
1. CoMPULSOIRE de titres de Noble.!fe; comme fe fait & avec qui. i6id. 

2.. - De piéG:es ; où fe peuvent faire aux Eleétions. ibid. 
,I, CONCIERGES & Gardes-meubles des Maifons Royales; Portiers & Jar~ 

diniers; leurs exemptions. ibid. 
:.2.:-Jardiniers & autres Domefiiques des Ecclcdiafiiques:, Nobles & 

Privilegiez; s'ils doivent faire enregifirer leurs A&es de domefü .. 
cité en l'Eleétion de Paris. page r 14. 

CoNcussroNs & malverfations des Huiffiers & Sergens dans 1e recouvre,; 

ment des Droits; où doivent être traitées tant en matiere civile 
que criminelle. ibid. 

CoNDAMNATION de dépens; en quel cas les Juges peuvent fe difpenfer de 
condamner aux dépens 1a partie qui fuccombe au principal. ibid~ 

1. CüNFECTiON des Rolles des Tailles ; par qui doit être faite. ibid • 
.2,.--.. Des Tableaux des Colleél:eurs. ibrd. 
I . ·coNFIRMATION des abonnemens des Tailles. ibid . 
.1. - Des Privileges des Offic;iers de la Reine. ibid. 
CONFLIT d'entre les Parle mens & les Cours des Aydes: comme fe doivent 

regler. page 1 r 5. 
1. CoNSEILLERS des Cours Supérieurs; leurs privileges. ibid. 
2.. - Des Villes, comme joui.!fent de la Nobleffe. ibid-
3· - De Police, leurs privileges. ibid. . . · 
1. CQNSF.NTEMENT des Habitans; fi par le confentement des Habitans ua 

Contribuable peut être déchargé ou moderé. ibid. 
2. - Des habitans ; efr néceffaïre aux députation pour leurs affaires~· 

page 116. , 

3. - 1 dem, doit être pris par les Maires, Eèhevins & Syndycs pour 
foûtenir & intenter des proccès. ibid. 

1 . CoNSER VATWRs Géneraux & Provinciaux des Offices d-e France · 
leurs Privileges. ibid . . 

,. - Des Domaines ·alienez. ibid. 
Ço,NSVLS _; e:omme jouiifent de ~a Nob~e.Œe. page_ l 1z,· 
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!) E L A PR E M I E R E P A R T I F:. Iiij 
~; CoNTESTATIONS fur le fait des Tailles ; où doivent être traitées en 

premiere infiance. page I 17. 
:1~ _.,.._. Entre Officiers d'Eleél:ions , pour le fait de leurs Charges ; où 

doivent être portées & décidées. ibid. 
'3· - Pour les faifies & oppofirions for les meubles & fruits des Tail-

lables ; où doivent être traitées. ibid. · 
~--Au fujet des malverfations & autres Aétes des Sergens , faits 
· dans le recouvrement des droits; où doivent être jugées. page. 118: 

'.S· -Entre l~s Secretaires & les Fermiers des Droits du Roi,devant qui 
1 doivent _être portées ibid. . 

:,:. CONTRAINTES des Receveurs des Tailles contre les Colleéèeurs; quand 
feront délivrées, & par qui vifées ,&ce qu'elles doivent contenir. ibi. 

:.1.-Solidaires en fait de Tailles; par qui & quand fe délivrent contre 
les particuliers habitans. page 119. 

·3. -Pour le recouvrement des Tailles & autres impolitions; par qui 
doivent être exécutées. page 12 2.. 

4. - Pour les Tailles; de EJUelles formalitez font difpenfées. ibid. 
1. CONTRIBUABLES aux Tailles ; quand peuvent être contraints de les 

payer. ibid. 
12..-ldem, comme qui doivent être taxez. page 12.3 • 
.CoNTROLLE d'Exploits ; non nécdfaire pour les Aél:es de Colleéèeurs.· 

ibid. . 
'.t. CoNTROLLEURS des Tailles ; leur création, fonél:ion & attribution.' 

ibid. 
'.2.. - Ordinaires & Provinciaux des guerres: s'ils font exempts de 

Tailles. page 12€. 
'j• -- Des Titres ou Aétes des Notaires; quels font leurs privileges 

page 127. 
4. - D'Exploits; leurs exemptions. ibid. 
5. - Des QyittanGes des parties prenantes; leurs privileges. ibid. 
~. - Des Greffiers Gardes minutes de la Grande Chancellerie de 
· France, & au~res Chancelleries près les Parlemens & Préiidiaux 

du Royaume. page 128. 
7. - Des Aél:es d'affirmations. ibid. 
S. - Des Greffes; leurs privileges. ibid. . , 
9. - De tous les deniers d'Oél:roi & Subven'tions. page I 2.9; 
1 o-Des Péages dépendans du Domaine du Roi. ibid. 
u--Des Emolumens des Elôs; çomme quoi font nommez. ibid .. · 
1: 2-Des Economes fequdhes; leurs privileges. ibid. 
13_..:._Des Commiffaires aux Revûës; leurs privileges~ i6id, 
14-Des Greffiers des Hôtels de Ville; leurs exemptions. ibid. 
r 5-Des Quittances des Receveurs particuliers des Finances de Metz 

& d' Alface; leurs privileges & exemptions. page 1 3 o. 
~-f~Conventions entre Ç)fficiers d'Eleétions ; quelles doivent êtr; 

obferv!es, ibid. 

'Il 
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fo, TABLE DES ARTICLES 
,. CoTTISABLE ayant donné tout fon bien à des Religieux ; n'eff pas 

exempt. page r 30. 

2
• - Aux Tailles; ne peut être compris dans les Rolles que difünétc-

ment & par noms & furnoms. ibid. 

1. CouR DES AYDES DE PARIS; quel dl: fonorigine & faJurifdiél:ion_ibid. 

2. - Idem ; ne doit connoître de la Taille en premiere Infrance. 

page î3 1. 

3. --Qiand tient fes féances l la Conciergerie du Palais. ibid. 

4· CouRS DES AYDES; combien y en a-t-il en France. ibid. · 

5. --Ne connoîtront de la confeétion & exécution des Roll es des 

Tailles. ibid. 
'6. ~ Peuvent empêcher les autres Juges , même les Juges Eccle-

fiafüques de connaître des Aydes. ibid. 

CouRTIERS Faél:eurs & Commilfaires des Rouliers, Muletiers & autres 

Voituriers. ihid. 
1. CREANCIERS des Communautez; quelles diligences peuvent faire pour 

leur payement .. ibid. 
2.. _. Dts Communautez regufieres & feculieres, & d'habitans; qui 

font ceux qui n'ont pû faiiir ni décreter fur leursDébiteurs. page 1 3 2. 

3. - Idem, quand ont pû pourfuivre le payement de leur dû. ibid. 

'4• - De Communautez demandant deux fois leur dû ; comme quoi 

. punis. ibid. 
'S.--De Bourgeoi'S de Paris ; peuvent prendre les baux judiciaires de~ 

biens de leurs Débiteurs fans être impofez. page 1 3 3. 

6, .-- Hypotecaires d.es TaiUables; font préforables fur leurs j.mmeu_:_ 

bles. ibid~ · 

J. CREATION d'Eleél:ions, ibid. 
2.. - De deux cens Nobles. ibid. 
CRIF.URS d'Enterremens ; leurs Privileges. page I 34. 

1. CRIMES abus des Colleél:eurs ibid. 
+-· -,--- D'habitans , commis en Communauté ; comme s,infl:rulfent ~ 

fe puniifent. page 1 3 5. 

CRIMINEL, Procedure en fait de fraudes de Fermes. ibid. 

CuLTURE des Terres & Domaines abandonnez, rétablie. ibid. 

1. CuREZ & VIcAIRES; ce qu'ils peuvent faire valoir par leurs maint 

fans payer TaiHes. ibid. 
·,-. -- Ce qu'* peuvept prendre pour la delivrance des certificats à' 

enroller & deroller, (ervans pour l'1mrofirion à la Taille. page I 3 6. 

p. 

DEBITE-URS; qui font c~ux qui ont été déchargez de moitié .des-atr~ 

. rages, rentes & intérêts par ~ux dûs. ibid . 

• DECHARGE de la Colleét~; par qui,,avec qui ~ -quand p~ut être Qot.ml ,, 

i,biq. . .. 
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D E ( A' P R E M I E R E P A T I ~: 1v 
.!t. DEcHAR-GE de la Colleéte ; quels en fon les moyens. page 1 36. 
3.-De Taille. pa_ge 137. 
J. DE c RE T ; .G un h.1bitanc en decret peut être Colleél:eur. ibid. 
2.. - Si on peut decreter contre tous les habitans d'une Ville ou Corn~ 

munauté. ibid. 
DE'FAUT & Congez ès Eleétions emportant profir. ibid. 
DE'FENDEURS & Demandeurs ès Eleébons, s'ils peuvent fe paffer de Procll~ 

reur. ibid. . 
1. DE'FENSES contre l'exécution des Rolles;. en quels cas s'accordent. ibid. 

·.2.. - Par écrit; quand doivent être fournies ès Eleéhons. ibid. 
,I. DEGRE' de difpenfe de fervice ; à qui doit être accordé pour acquerir 

une pleine N oble!Te. ibid. 
:i. - J ufqu'à quel degré de parenté les Colleél:eurs peu.vent diminuer 

leurs parens fa abus. page t ~ 8. 
DELAIS des affignations our Tailles; quels ils font, & comme ils doivent 

être comptez. i/Jid. 
D.E'LIBEREz for le Regifüe ès Eleél-ions; quand doivent être jugez ou pro• 

noncez. 1/Jid. 
~1. DE'MrssroNs de biens faites par peres & meres taillables à leurs cnfans; 

quel efr leur effet. page r 3 9. 
~. - Qielles formàlitez font néceffaires pour leur validité. ibid. 
11. DE'MISSIONNAIRES privilegiez ou non, s,ils peuvent s'exempter de payer 

le taux de leurs pere ou mere vivans. ibid. 
~1.. -Privilegiez, s'il doivent être impofez aux Rolles des Tailles au 

lieu de leurs peres ou meres vivans. page 140. 
3. - Ou Donataires privHegiez ; s'ils doivent payer les taux de leurs 

peres ou meres décedez. ibid. 
1. DENIERS, comme quoi fe peuv~nr lever les deniers par impolition fur 

les fujers du Roi. page I 4r. 
t. - Communs & d'Oéhoi, quels ont été les Officiers prépofez à la 

levée & recette d'iceux.. page 142. 
· 3. - D1Oéhoi, à quelle fin accordez aux Villes. ihid. 
4. - Patrimoniaux des Villes; où en doit être compté. page r 4 t• 
.5. ~ Patrimoniaux appartiennent pour le tout aux Villes, Bourgs & 

Communaucez. ibid. 
'6. - QEi s'impofent fur les habitans pour acquitter leurs detres ; com-

me fe doivent lever. ibid. 
1. _.:,_ Empruntez par les Communautcz; où doivent être mis. îhid. 
8. -D'emprunt pour habitans; 11ui en doit compter & à qui. page 144.' 
!J• - Provenans d'abus; à qaoi doivent être employez. ibid. 
10-DelaTaille; ne peuvent être employezal'ufag des C0lleél:eurs. ibi1 
DiïNONCIATEuRs en fait de Tailles pour abus; qui le peut être , & ce qu 

leur en revient. ibid. 
l, DE'PAR TEMENT general des Tailles, par qui & comment fe doit tàire~ 

ihtd. 
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lvj T A B L E D E S A R T I C t: E S _ 
2. DE r> AR TE M E NT particulier des Tailles ; par qui , quand & corn~ 

ment fe doit faire. page I 4 5. 
3. - De deniers, aurre que de Tailles; comment font reglez. page I 48.' 

1. D E' P E N s ; jufqu'en quel état de c:mfe les Colleéreurs appeliez en; . 

abus doivent les dépens. ibid. 
2. - Q.!;1els Juges peuvent prononcer fans dépens. ibid. 

J. - Comme fe taxent aux Eleéèions. ibid. 
1. DE, P ~ N s Es ordinaires des Villes & gros Bourgs; comme fe doivent 

r~gler en certains lieux~ ibid. 
2. - Ordinaires defdires Villes; fur quoj feront prifes. page 149. 

1. DEP u TA TI o N s des Commi!faires; quand & comment feront fa ites 

aux Elections. ibid. 
P E' 11 u TE z des Villes ~ gros Bourgs pour la pourfuite d~s Affaires 

de leurs Commun aurez ; qµeJs ils · v~nt être, & .cornmçnt 

font nommez. page 1 5 o. 
1. DE, R o GE AN c Es de Nobles; quelles font p'un~lfables d'amendes. ibù/,. 

~- - Du Pere Nob~e: ne nuit point à fon fils né auparavant. ibid. 

3. ~ En quel cas ont peut être relevé. page 1 5 J . · . 

' A-·--:-- Si l'om~ffion de prendre la qualité d'Ecqyer dl: une dérogeance. ibù:f.i 

5.-- Si u1! Noble qui fait valoir une Thuilleriç, q.éroge. #bid. 

6. ~ En fait de J?rivikgiez: queJ.les font ce}les qui n'emportent pa.s la; 

perte du privilege. ibid. 
;1. DE s c END A N s d'Eude le Maire , dit Chaflot de Sain( Mas : lem:: 

.exemption. page 1 5 3. . 
2.. ~ Des freres de la Pucelle d'Orleans : qui font ceux g_ui joui(~ 

fent de la Nobldfe. ibid. 
3. - ·Defcendans de Titulaires d'Offiçes q1,1i anµobli!fent, qua~cl 

foqr nobles. jbid. · · ' 

DE s c ENTE s des Elûs : qui y doi~ ~ffifrer. ibid. 

1. D ET TE s d~ Co!Ilniunautez ; quelles font 11ulles. ibid. 

2.- De Communautez : qui d9it compter des femmes i~pofée~ 

pour l'a~quit ~içelles, comment & devant qui. page I 5 4. 

·3. - Idem; comme en font tenµs l~s Habitaµs pouveaux venus. ibic/,. 

4. - De Communaut,ez : qui peut valabJement s'y obliger. ibid9 • .,, • 

5 . ...--- Idem; fi !'Habitant qui fort de la ~~roiffe en efr tenu. ibid,. · 

6. - Idem; afµgp. ées fur les O6èrois : comme fe payent, ibiclv 

7. ~Des Villes & Communautez. _jbid. -

DI c T v Ms des Sentences .: doivent être fignés , 5Ç. ce qu'ils qojv~ne 

contenir. ibid. 
J. DIFFERE N :D S mfis fur le fait des Tailles : où doîvenc êtr.~ traitez 

en premiere fo{lance. page 1 5 5. 
i . - Entre Officiers d'Election~ : ~ù dqivent être portez & decidez. ibid'! 

DI F F I c u L TE z ou doutes for l'exécution des Ordonnances, Déclara~ 

rions & Lettres Patentes : où doivent être levées. ibid. 

Dl G NIT E z qt.Ji annobli!feq.t en rrance ; combien doivent être pp{: 

· . . fedéç~ 
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D E LA P R E M I E R E P A R T I E. 1vij 
fed{·e5 pour annoblir les defcendans des Titulaires. pa~e 1 5 J· 

1. Dr M r Nu T 1 o N s que fe font les Colled:eurs, ou qu'ils font à leuri 
parens; à qui doivent être empfoyées. ibid. 

1.. - Dé's Tailles aux Peuples. ibid. 
3. - Des taux, faites par complot ; comme font punies page I 5 6. :4· - D'Eîpeces, Comment les Subeleguez doivent faire le montant ' de la Recette & Dépenfe des Comptables. ibid. 
D r R E c T E u R s des Cré:mciers d'un Bourgeois de Paris ; peuvent 

faire valoir fans être impofez ibid. _ D I s c u s s r o N; fi elle doit être faite de tous les Colleél:eurs avant que 
de pouvoir obtenir une folidité contre lr.sHabitans de laParoilfe.ibid. Dr s PEN s.E s de ferviœ; comme quo; & en quel cas s'accordent pag. l S7. 

'!-• .DI s TRI Bu T r o N,des Procès, 011 fè doivent faire, quand, comment & par qui ibid. 
·1.. -Des Commiliions. page. r 59. 
Dr v E R TI s s EME N s, quel efr la peine que l'on prononce contre ceux 

qui les commettent fur les deniers des Tailles. ibid. 
D r x, ef! un nombre qui en matiere d'Habirans fait un peuplç. ibitl. D 1 x ME s, qui peut les tenir à ferme fans payer Tailles. ilnd. 
Doc TE Y R s des Univerfir'ez , s'ils font exempts de Tailles. ibid. 
1. D o ME s TI QU E s de la Maifon du Roi. ihid. 
2.-Et Commenfaux,combien il y doit avoir en chaque Paroi lfe. p. I 60: 
3--Serviteurs ou Chartiers des Privilegiez & non Privilegiez; quand 

doivent être impofez. pag. r 63. 
'.4•-Des Bourgeois de Paris & autres Privilegiez; quels doiyenc.être 

dans les _terres qu'ils font valoir. pag~ 164. . 
5 ,-De Receveur des Tailles·; ne peuvent etre Scrgens. 1b1d. 
1. Do M r cr LE de 1a femme veuve; comme fe regle en fait de Tailles: ibid. · 
~-~Ce qu•unHahitantchangeantde domicile doitobferver. page I6S.' 
3--Par quel tems un Taillable palfant d'une Paroi!fe dans une autre, 

acquiert fon domicile ibid. 
Do NAT Ar RE s des Taillès; quand peuvent être affujettis au pay.ement 

du taux de leurs Donateurs. ibid. 
Do u TE s fur J'exécutiori des Ordonnances , Edits , Déclarations & 

Lettres Patentes; par qui doivent être levez. ibid. 
DR o 1 T s d'enre~ifrremenc des privileges; comme fe partagent. ibid. 

E •. 

•• E Cc LE s 1 As Tt o._u Es; ce qu'ils peuv~nt faire valoir p,r leurs mains fans payer Tailles. page 166 • 
.1 .• ~ Qland & pour quels bie~s peuvent itre çompris ès Rolles de Tailles. page 17. 2~ 

Tom.,e I. 
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lvnj T A B L E D E S A. R T I C L E S 
3. E cc LE s 1 As TIQUE s ; qui font ceux qui ont obtenu décharge des 

arrerages de leurs Rentes foncieres & confrituécs :t Cens, Surcens & 
lnterell:s. page 17 3' .. 

E c HE L L E s pour la nomination des Controlieurs. page r7 4.
E CH li V IN s .. ibid. 
Eco No ME s fèque.G:res & Controlleurs; leurs privileges & ceux de·leurs 

Commis. · ibid. 
E C t1 R. I E. i/,id. 
1. Ecu Y E R ; fi l'omiffion de cette qualité ell: une dérogeance. · ibid. 
2..-•Qli peuc prendre cette qualité, & comme font punis ceu.x 

qui la prennent fans· titre. page 17 5. 
3.- De la. Maifon du Roi; leur exemption. ihid. 
1. E .D r T s du Roi; comme doiwent être· obfervez., & par qui , · quand 

& comm·ent publiez & regifire,z, ou tenus pour tels. page 176. 

2.. - Des Mariages; quand revoqué ~ & à l'égard de quh ibid. 
r. E L A R- G 1 s s E M B N T de Prifonniers. ihùA 
2.. -1 dem,. ce qµe le Greffier doit obferver. fur les Sentences d'éfargi.f:fe..-

ment. ibid. · 
1. E ~ E_C T 1 o N s & Greniers à Sel unis; de combien de Juges font 

compofées, & quel dbit être le. re!fort de chaque Siége dans 
chacune Ele6l:ion. ibid. 

·;. -Dès lieux où il nTy a point de Greniei:s; de quels Juges font 
compoŒes. page 177. 

3. - De la Généralité de Paris. ibid~ 
4. - De la Généralité d'amiens. page 178'. 
J. - De la Généraiiré de Soi{fons. ibid. 
6. - De la Généralité de Champagneou de Châlons. ihid. 
?- - De 1a Généralité &Or.lreans. ihid. . 
8. -De la_ Généralité de Berry ou ·de Bourges. ibid. . 
,~ - De la Généraiité de .Moûlins·ou de B'0urbonnois. page~179 .. 
1 o-De la Généralité do P0itiers. ibid. 
II- be la Généralité de Tours. ihid. 
1'2- De la Géné1aüté d:e llirnogesi ibid., 
I 3-De la Généralité de· Lyo.n. ibid~
r4->De la GênéraJiré de., la Rochelle. ibid. 

. 1 5- Ou B-ailliages de la P.toviuce de. Bourgegn.e qui refforcilf ent à fa 
Cour des Ayd s page 1 8 Q. 

16- Surtaxées ; comme quoi ., & par qui font déchargées ibid. 
1. EL us; leur origine, & commont doivent expedier les Caufes por-

tées à leur A udlence. ihid . 
.2.. -Pàrtikuli~rs ;-lelf or.itin~ & créati0 . ilîid. - .. 
3 •. - de quoi connoiffent, &laurs exemptions. page .r&-r. 
~- - quel5' ont ét:é rdèrvez &: unis aux, 0.ffi<;iers de 6.r-e10.iers-,. leuit. 

nombre & ' leur pouvoir ibid~ 
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DE .LA PREMIERE PARTIE. foc 
5. EL us, ce qu'ils doivent payer pour chaque année.de difpeofe d' '\.,.o # 

.&. pour chaque dégré de ·parenté. page 18 z~ . 
0 

6.- Contelhns ftir le fait de leurs Charges; où fe doivent pour. 
voir. ihid. 

7 . ...:__ Jufqu,à quelle fomme ils décident des fur.ta.ttx fans appel. ihid. 
8. - Doivent figner leurs Sentences , & pourquoi. i.bid. 
9. ~ Ce qu'ils doivent faire pour -faiœ décharger leurs ,Eleétions.fut.; 

taxées. ibid. 
10-:Verifi~nt les Rolles .; n'y penvent rion ch:ang:er- r.bid. 
11-C ombien doivent retenir les Rolles pour les verifier. ibid. 
I .z.-0ù, .& quand doivent -remettre les Rolles verifiez. ihid. 
13 --Combien doivent être pour dédurge.r un Colleéteur. ibid. 
14-Doivent départir les Paroiffes de leurs Eleétions entre les 

Huiffiers & Sergens aes T ~illes. page 1 8 3. 
1 s-Qyand doivent augmenter les Villes ou Paroilies. ihid. 
16---...En quel cas peuvent appointer au Civil. ih.i.d 
17-Ce qu'ils doivent faire après leurs chevauchées. ibid. 
I 8-Ne peuvent juger les abus & radiations en dernier re!fort. 

'page r 84. 
19-Leurs droics · & attributions, & cnangement d'iceux. ihid. 
2.0...;..._Leurs exemptions. page r 8 5. 
2. 1-~el rang & fé-ance ils doivent avoir dans les Affemblées pu,.; 

bliques. page 186. 
22-S'ils peuvent poffeder d'autres Offices de Judicature. page 188~ 
2. 3-Quand ont eu droit .de Committimus. page 1 S9. 
2.4-S'ils font fujets à, réfidence. ibid. 
2 5-Ce qu'ils doivent prendre pour l'enregifhernent des provifions

des Officiers CommenfQu,c. ibid • 
.2.6~Conrrolleurs des quittances des Receveurs des Tailles. ihid. 
~7----.Ce qui les concerne en général dans les Re_glemens. ihid. 

Pour les Epices. ibid. 
Pour les Taxes des Sergens. ibid. 
Où doivent rendre leurs J ugemens, &faire Aéte de J ullice. il,id. 
Comme doivent répondre les Requêtes. ihid. 
Peuvent porter la parole. ihid. 
Quand doivent donner Audience. t'hid. 
Cas aufquels un Elû peut faire la diftribution. ihitl. 
Partage des Epices. ibid. 
Rapports. page 190. 
Doivent ligner les Diél:ums. ihid. 
Ne Peuvent demander de rempfoli. thid. 
Doivent avertir des R;ipports. ihi.d. 
Q!iand les Commiillons leur appartiennent exclulivement au1t 

autres Officiers. ibid. 
h ij 
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lx TABLE DE.SAR TIC LES 

E Mo L tJ ME N s: quels font communs aux Eleél:ions. page I 90,· 

E M P E s c HE MEN s à la levée des Tailles & autres Impofitions : comme· 

doiv_ent être punis. page 1 9 I. 

E M P L o I fur l'Etat. ibid. 
1. E M p R u N T s faits pour Communauté au-delà du pouvoir. ibid ... 

i. - Reputez être pour Communauté. page 192. , 

3. - Comme doivent être valablement faits par les Habitans. _ibid. 

t. E N F AN s & Heritiers faifans valoir les fermes de leurs peres ficuées 

en autres Paroiffes que celles de leur réfidence : comme quoi 

doivent être taxez. ibid. 
·2.. ---Taillables fuccedans aux biens de leurs peres taillables par démiffioa 

. ou rn avancement de fucceflion : comme quoi tenus des Tailles-. 

ib,dd 
; • - D'Echevins, en quels cas ils doivent jouir des privileges de 

N obldfe. ibid-. 
-
4

. - De Secretaires du Roi ; s'ils jouiffent des exemptions · de leur-s 

Pélres ibid. . 

5. --Nez avant que leur pere eût acquis la N0ble!fe, & qui font refiez 

en état roturier jufqu'après le décès de leur pere peuvent jouir 

dfJ la Noble!fe. page 193. 

'6, - Des affranchis desTailles ; font exempts de la Milice. page I 94. 

7. - Des Nobles, qui font ceux qui doivent 0btenir des Lettres ' 

de rehabilitation. ibid. 
8.. - De quoi exempte le nombre de dix ou douz€ enfans. ibid. 

9.- Annoblis par Office; comme peuvent ;ouïr de la Noble!fe. ibid. 

1
0
-De Taillable qui renoncent à la fucceffion de leur pere ; s'ib 

doivent acquitter fa Taille. ibid. 
EN QUE s TE s; fe peuvent faire ~u logis du Juge qui y doit proceder. ihid. 

1. E N RE G 1 s T R E M E N T des Provifions des Commenfaux ; où doili: 

être fait. page I 9 5 ~ · 

2.. -1 dem, c~ qu'il doit coûter aux Eled:ions. Ibid. 

3. - Idem; ne peut être fait par les Elùs & Gtenetiers, fi !'Officier ne· 

jnfhfie de l'extrait de l'emploi. ibid. 

4. - Des Titres de tous les Privilegiez; _où doit être fait , & ce 

qu'il en coûte. Ibid. . 
5. - Des Privileges ;· où doit être fait dans les Pays d'Etats. page 

196. 
,. - Des Edits, Déclarations & Lettres Patentes en la Cour des Ay .. 

des de Paris; forme en laquelle ils doivent être. ibid. 

ENTERRINEMENT & Enregifüement; comme doivent être faits aux Ele-~ 

étions. ibid. . 
tNTRE'.F.s, Droits d'Entrées des Officiers des Ekétion_s. page 197. 

f.NTRE:PRISES des Juges evrdinaires for les Officiers des Eleéhons ; comme: 

font punies. ihid~ · 
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D E t A P R E M I E. R E. P A R T l ·E. · Ixj 
1 • EPICES des Elûs; comme doivent être payées. page 198. 

2 • E P r c Es ; G les Elûs en peuvent prendre. Ibid. 
3. - De quoi ne font dûes aux Elûs. ibid. 
'4· - Cas èfquels il efr défendu aux Elûs de prendre des Epice~ 

. ihid. 
'5. - Et Vacations; comme fe doivent partager page 19 9.· 
6. - Par qui feront reçûes. Ibid. 
7. _:__ Cas _efquels il efr défèndu aux Elûs de s'en taxer. ihid. 
EscHELLES. ibid. 
1. EscHEVINS; origine de ce nom, & ce qu'il lignifie; leur9 créations 

& fuppreffions. ibid. 
2.. ----- Et des differens noms qu'ils one en plufteurs lieux de la France 1 

page 200. 

3. - En quelles Villes ils ont eu le privilege de N obleLTe. ibid. 
4. ------ Comme. doivent jouir de la Nobleffe. page zo 1. 

~- - Leurs rangs entr'eux. page zo2.. 
6. - Et autres Officiers des Vi1les & gros Bourgs fermez; ce qu'ils 

doivent faire avant que d'intenter procès, & de députer pour 
-leur pourfuite. ibid. 

7. - Comme doive-nt être contraints au payement de la SubGfi:-aiace; 
ibid. 

8.-Comme peuvent être affignez pour affaires communes. page ~03.' 
9. - Comme peuvent foûtenir & intenter des procès pour leurs Corn-: 

munaurez. ibid. 
1 0. - Taillables; comme doivent être taxez l'année de leur Charge .. 

ibid. 
1 I. --- Quand ont eu la direél:ion & regie des Oél:rois. ibid. 
11. - Empruntans; s'ils font obligés folidairement. ibid. 
I 3. - Des Villes abonnées ou tarifées ; quand ont eu pouvoir de r~ 

cheter partie de leur abonnement. ibid. , 
I 4. - Confuls, Capitmtls ,, Jurats , leurs Privileges. ihid. 
Esc u Y ER. Voyez Ecuyer. ibid., 
F, s e-u R 1 E. Voyez:, Ecurie. page 2 04.-
E s Pr c E s. Voyez Epices. ibid. 
Es s AYE u R s, Vifiteurs & Controlleurs d'Eau de Vfo ; leurs examptions-~ 

ibid. 
E s T A Lo N s ; Privileges de ceux qui en font chargez. ibid. 
Es TAPE s; ce que doivent . faire ceux-qui les ont fournies en efpeces,, 

pour lem rembourfement. ibid. 
t. . ETATS des Maifons Royales envoyez ès Co.urs des Aydes; ce qu'il · 

doivent contenir, & comme quoi envoyez. ibid. 
2.. - Ce qu'iJ en coûte pour être employé fur les Etats. page. zo,. 
EvocATION des matieres de la Jurifdiél:ion des Elûs & de la Cour_ de 

Aydes· q,uand peut être faite. rhidr 
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. lxij ~1 A B L 'E D "E S A R T I C t E s-
ExAcT10Ns fair-es par les Col1eéùeurs1pour diminuer des Tailles; comme 

punies. page 206. · 

ExcEPTIONS 7 qui font ceux eocceptez dans la rcvocation des Privilegcs~ 

-ibid. 
ExEcuTIONS de ~eubles & befüaux; ne peuv,.enr: être faite~ fur les con

tLibuahles .,que ,par-des ~ergens. Comme doivent fe comportedes 

Exécuteurs. ibid. 
Ex-ecuTJON des :Rolles; en quels C{IS peut ~tre empêchée. zbid. 

1 • ExEMPT; fi celui qui donne fon bien à un Couvent 1 la charge de le 

noullrir , 1 efl exempt de Tailles. page 1.07. 

2.. ___ Si les exempts ~font les exemptions-font 1:evoquées , patfant en des 

Viille-s )franches , font fujet6 au droit de fuite. •ibid. 

3.-De Tailks; comment doivent être compris arnc Rôles. ibid. 

4 • - C@mmcnr.ceux qui fe prétendent exempt~ des Tailles, ne l'étant 

pas , doivent être taxez & contraints au payement de ·leurs Ta"". 

xes. ibid. 
5. ----- Ou !Privilegie-z ; ~•t1s êoi-vent contribuer au rembourfement des 

communes engagées. ibiâ. 
·6. - De la Prévôté de l'Hôtel; s'ils font exempts des Tailles, ibid. 

Î. - Du -Guet ; ce qui ~tes regarde fe voit fur le mot Chevaliers. z. ibiâ, 

8 .-Et Archers du Prévôt General des Monnoyes & Marechauffées.. 

ibid. . 
I. ExEMPTION de Tailles ; 1.G elle s'accorde au grand âge. ibid. 

i.-De Tailles accordée aux ViJies, ,J3ourgs ~ Villa_g~s; à qui eft 

confervée. page 20,S. · . 

3. ,........._ De logement de gens de guerre, qui en doit jouir. ibid. 
4. - Revoquée , à quoi affujettit l'exe~pt on privtlegié. ibid. 

5.---:- De Colle&e ; quels en font les !Iloyens. ibiâ. 
r,.~ Q!tand on efi révoqué avec des exceptions. ibid. 
ExPEDITioNs des Greffes des Ele&i0ns; leur fop,me & 'leur coût. ibid. 
EXPERTS; co~~e·âoivent êrre ·nommez aux Ele~ions.ibid. · · 

1. EXPLOITS & demandes faits aux Communautez dc-s Villes, EoUtgs 8(. 

Villages ; ~omme doivent être faits pour être valables. ibid. 

i. ~ En fait de Tailles, qui font ceux exempts du Controlle. ibid. 

1. E ·xTRAl: s •8es .Etats iles Commçnfaux, âoivent êtrç lev~,<& pourquoiP. 
~~ . 

:z.. ~ Des Rolles qui les peut délivfer. page ;o 9. 

; . ..........,. Et Collation 4e pieces; oû fe peuv~nt faire. ibid. 

~. FA c ç L TE z; quelles facultez doivent entrer en cpnfidération·pour 
impofer un Taillable. ibid. 

·1;~ D'un îailfable, comme fe peuv~nt jufüfier. ibid, 
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D E L A ~ R E M I E R E P A ~ T I E. lxiif 
·1 • FAITS de Genealog1e & Nobleife, en quel cas doivent êtr,e articulez 

par les Nobles. page 209. 

2 • - / dem, comment s'articulent. ibid. 
P:AueoNNiR'.~, Oflkiers.de hr Fauconnerie, leurs exemptiônS\ ibje[. • 1 1. FA~X NoBLEs, quand ont.été déchargez de la Recherche. ibid. 
~ rAux, V:acations de& Elus pour l'infhuétion du Fau:r. ibid. , 
1. FEMMES defèendans· des- Freres de la Pucelle d'Orleans ~ quand ont ce.llè 

d'annoblir leurs Maris. page 2..1 o. . 
2.. - Noble épouf.rnt un Roturier, commet clérogeance. i/iid. 
3. - -Veu~e', quatrd daio quitter le Domicile de fort mari ~ pollr éviter 

le droiHle fuite des Taillables, & ce qu'elle doit faire pour cela. 
ibid. 

·4. - Q11ëttartt là P-arciffe du domicile de fon défunr mari, pour alle 
· en une autre Par.oiffe Taillable; où doit êrre taxée, page 2: 1 r. 
·5. - Veuve convolant en feconde Nôces, & q.uirrant fa demeure. pouu

aller demeurer a:vec fon mari ; li elle doit être tade en fon a 
cien domicile. ibid. 

'6~ - Sépnrée de corps & de biens d'avec fon mari; fi elle p.eut- &.rc 
taxée aux Tailles, parce qu'elle fait valoir fes biens. page 2 1 2 • 

7. --Séparée ;- fi élie. doit payex la taxe de fon mari. page z 1 ; • 
8. -Séparée de biens; fi elle ell: e-xempre de logement dé gens de 

guerre. page 2. I 5. 
9. -- Diun Bourgeois de Paris qui étoit devenu fol; fi étant· a-llée:t de

meurer l la Campagne avec fon mari, elle peut. après- fon décès ,. 
être impoŒe. page 2. 16. 

1 o-FEMME d'un mari banni du Royaume à perpetuiré ; fi elle 
_ peut être impofte. page· n7. 
1 . F ER u r ER s demeurans. ès Villes franches, pa{fedans des Fermes 

fituées en pluficur.s. Paroilfes 1 où doivent fa Taille .. ibid • 
. 2.. - Demeurans ès lieux taillables, & poffedans des F eun.es hors fa. dé

troit de leur Paroilfe; comme doivent être taxez. i6id. 
3. - Poffedans.-des- Fermes dont les I-feritagcs· font iiruez en diye.rfeSi-
. p·a-reiif es & Eled-ions ; . où doiven~ la T afüe. i'9id. 

4. -D'Ecclefiafriques;s'ils doiventTailleJpour le bien de l'Eglilè .. p. 21 8.' 
5. - De la premiere Rta.itiédes Oéhois; qua-nd Feuvelilt ôrre préfe.rez. 

& fübroge~· au" BélUx de- la feconde moirié, page 2- 1.>9. 
, . ..-Judicia.ires; qui font. ceux quir le peiwent: être l ns être im~fez 

à la Taille. ibid. 
r.-----Ec Sous-Fermiers des droits du Roi; dequGJi exempts,, Com.tmn 

doivent faire expedïer promptement les• 11an-ies qu'ils ont fàit 
ailigner; ce qu'ils èloivent faire av-anr que de faire affigner i6ifl_. r.--. De Chevaux ~louage; comme doivent êrr, impofez. page :u r.. 

,. - Général ; toutes- les affaires où le Fer 1ie, a,intereft, àoivent être 
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communiquées au Subftitut de M. le Procureur Géneral. page;_ 

'2.2.L 

F r L LE s; fi. elles font impofables. ibid. 

l• F 1 r: s" de Noble né auparavant la dérogeance de fon pere; s'il e~ 

' ô~ligé de fe faire rehabiliter. ibid. 

t.Z.• ~ Qli ·a pris la qualité de Noble fur la Foi d'un Arreft obtenu 

par fon pere; s'il eft amendable, fon pere n'étant pas effe4i•. 

vement Noble. page 2 2. 

;. ____:. D~ Famil{e; quand p,mt être irnpofé. ibid. . 

F r :X AT 1, Q N · de Tailles ; quelle difference il y a entre fixatibn & abqn.:. 

. nement de Tailles, & encore entre fixation & taxe ordinaire. 

ibid. 
llt ·AMAN's; qui font ceux qui font exempts de Taille en Francè. ibid. 

·:i. F o N c T r? N s d' A vocacs; ne dérogent point à N obl.effe. ibt4,. 

1'! _.._- Réunis au Corps des Eleél:ions. ibid . 

. 1 .. F o R MAL 1 T·E's pour intenter une Procedure en Communautez ,pag~ 

223. 
2.-. - ~i doivent être obfervées pour la validité des emprunts ~ 

dettes des Communautez,. page 2. z.4. 

3. - ~i doivent être obfervées par les Commenfaux pour jouir dç 

leurs privileges. ibid. 

4. - Des Contraintes des Colleél:eurs. ibid. 

F o v RN E Aux; G. un Privilegié' qui fait valoir un fou~neau dérog~ ~ 

fon privilege. ibid. 
F '? u R r E R s des Ecuries du Roi; leurs exemptions, J!Jd. 

1. FR A 1 s d~Impofitions; quels ils fopt. ibid. 

2.. __. Et falaires de Sergens employez au reçpuvrement pes Tailles~ 

comme fe doivent regler. page 2 2 5. · 

3· ~ De rebeliions d'Habitans; comme fe taxent. ibid. 

"!-· F B. AN c s - F 1 E F s; fi. les Ç)ffiçiers Commenfaux en font exemptsi 

ihid. 
2.. --Qyels . f~mt les Annoblis qui en font déchargez. ibid. 

3. - Si les ~nfans des Secrecaires du Roi .près le~ Cpurs en font 

exempts. ibid. 
'4. ~ ·Qui eft déchargé du droit. page ·226. 

F 1-). A un E s ; Q9and doivent être · traitées au Criminel. ibid. 

FR E à Es de la Pucelle d'O~leans & leurs d~fcendans ~ s'ils font No; 

bles. ibid. 
i. _FR u tT s pris à moitié par les Proprietaires dans leurs t~rres & mé1 

· ~ rairic::s ; ne les aŒujettit pas à_la T~ille. idid. 

~- -Qiand funt' affe&ez à la Taille. ibid. 

·,. ~ Sailis for Taitf.ables; où l'on doit çonteftedorfque les Coll~lteui 

· ' f.obt parti~s, pag~ 2 l':/.; · 
-~ 
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G. 

GA GE s ; comme fe vérifie · le payement d'iceux aux Officiers privilegiez. page u 7. 
1. GAR n Es du Corps du Roi, appellés autrefois Archers de h Garde ; 

qui font ceux qui joui!fenc des privileges des Comrnenfaux. ibid. 
2.. - Du Corps; quelle quantité dans chaque Compagnie & Officiers 

d'icelles jouiffent à prefent des exemptions. page 228. 3. -S'ils peuvent prendre la qualité d'Ecuyers. ibid. 
·4. - De MonGeur; leurs exemptions. ibid. 
5 .--De Monlieur le Duc d'Orleans ; leurs Privileges & Exemp~ 

rions, & en quel cas en doivent jouir. p;ige 22.9 • 
.6.-Leurs rangs & préfeances. page 230. 
7. - Meubles des Maifons RGyales; comme font exempts. ihid. 8 .. -Robes Du Roi. ibid. 
9. - Forêts du Roi; comme quoi font exempts des Tailles. i/:,id. 
I o .. - Des Chaffes ; leurs exemptions. ibid. 
I 1.-De la Connétablie; leurs privileges. page 231. 
l 2. - Etalons; leurs privileges. ibid. 
I 3. -Des Gouverneurs & Lieutenans Généraux des Province,; ne 

jouilfenr d 'aucune .exemption. ihid. 
14. --:-P.e la Prévôté de l'Hôtel ; leurs pré!èances. ibid. 
I 5.----- Des Archives; leurs privileges. ibid. 
ÇA Rn r EN; Qyi le peut être des cbofes faifies pour la Taille. pag. 1; z.: 
I. GENER ALITE z du Relfort de 1a Cour des Aydes. ibid. t-· - D'A uche , quand a été établie. 1/Jid. _ 
1. GE N s - d'Armes du Roi & de la Reine; quels doivent être, & quand 

peuvent jouir de !exemption des Tailles. ibid. 
~.-De Guerre ; Qyi ont fervi vingt-cinq ans font exempts de Tailles. pag. 234. 
I, G i NT IL-homme, ne doit pas négliger de fe q.ualifier Ecuyer dans 

les Aéres qu'il patfe, & pourquoi. ihid. 
i, ~Ayant cJix ou .douze cm fans; de quoi doit jouir. page 2. 3 3 J 3 • - Q!li époufe la veuve d'un Fermier 1 eft impofable. page 2 3 4: 4.- Ce qu'jl peut faire valoir par fes mains fans déroger. ibid. 5 .-De 1a Maifon du Roi; quand peuvent être impofez aux Tailles. i6id. 6. ~confirmez dans leurs privileges. ibid. 
7--De la Chambre, q.uoique Roturier, jotüt de l'exemption de$ TaiJles. ibid. 
! . - Quel commerce peuvent faire fans déroger. page 2 3 5. ,.-Q_ui empêchent la levée des Tailles; comme feront punis. ihid, 
I o.-::--:- Impofé; ep. quel cas doj_c articuler ijs faits qe Généalogie &: N oblelf e. ibid. 

Tqmç I, . j 
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II. GENTIL-HOMME de Race. Voyez. Noble. r. page 2 35.. 

12. - De Lettres. Voyez 2. ibid. 
13. -- D'Office. Voygz.. Nobles. 4· & 5. ibid. 

14. --De Cloches. Voyez Echevins. 4. ibid. 
1 5. - En quels cas peuvent être inquietez, & par qui. ibid. 

16. - Pourfuivi comme Uforpateur; comme doit fe pourvoir pour fe 

faire confirmer. Voy:z.. Nobles I 5. ibid. 
1. GE o LIER s ; ne peuvent laiffer v,1guer les prifonnniers pour Tail

les, ni lés retenir pour gîtes & geollages. ibid. 

1. Go u v ERNE u R s; ce que veut dire ce nom en Picardie. page 2.36~ 

2. - Des Villes; leurs privileges & exemptions. ibid. 

GRAND'CoNSEIL; ne peut connaître du fait d ... s Tailles. ibid. 

GRANDS-MAISTRE s des Eaux & Forêts; leurs privileges. page 2. ,7. 

1. GREFFIERS des Siéges; ce qu'ils doivent obferver dans les Arrêts avant 

qu'ils en délivrent des Expéditions. ibid. _ 

2. - De la Cour des Aydes, ce qu'ils doivent obferver dans les Arrêts. 

· avant qu'ils en délivrent les Exped1tions. ibid. 

3. -- Ce quïls doivent faire pour les prifonniers pour Tailles. ibid. 

4. -- Lems droits. page 2 3 8. 
5.- Dép0Gta1re des Etats des Ç)-fficiers privilegiez: quels Etats il doit 

fournir & à qui. ibid. 
6.-En Chef des Cours Supérieures. ibid. 
7.--Des c~mrs Suphieures: comme font exempts de Tailles. ibid~ ~ 

8.--Des Elections : leur origine & éreéèion en titre d'Office. ibid. 

9.------Leurs I\-1aîtres-Clercs & Controlleurs: s'ils font exempts de Tail-

les. ibid. _ 
10. --Doivent faire mention dans les groffes de leurs Sentenc.es, des 

J ug-es qui les ont rendues. page 2 3 9. · 

u.-Jdem ; quand l'héredit~ de leurs Charges a été révoc-1uée & ré-

tablie. ibid. 
1 z.--Jdem; en quelle forme doivent être délivrées leurs expéditions 

& les droits d'icelles. ibid. · 
13.--Q ~1els Regifrres doivent avoir. pag.e 2.40. 

14.-Qyand ont-ils été créez alternatifs & triennaux, unis aux arr .. 

ciens; enfemble leurs . privileges. page ~4 r. 

15. -Ne peuvent faire les Rôlès ~es Tailles. ibid. 
16. - Quel droit leur eil: per:mis de ·pe.rcevoir pour le Certificat de 

remife en leur Greffe de chaque Table.au de Colleéteurs. ibid,, 

17.-A qui remettront copie des Rôles. ibid. 
18.-- A qnoi tenus füiv,mt les Reglemens. ibid. 

I 9·--:- Doit faire figner les Dicl:ums. page 14 2.. 

10 ·- Doit faire mention des requifüions des Subfrituts. ibid. 

2.:1.-Q!.1els Jugemens le_Greffier ne peut ~xpe~ier à peine de faux. pa-

ge 243. 
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11. G RE FF IER S des T ai lles; leurs éreél:ions, fonétions, füpp ·c'fiom & réta

bli!Tement, p.1ge 243. 
2 3 .-- !J~s Domaines de Gens de main-morte : leurs privileges. pag 

2 44· . 
24. - ·- Des Infinuations Eccleftafl:iques : leurs privileges. ibid. 
2. 5. - -- Des Chancelleries : leurs atcdbutions & privileges. ibid. 
26. ---- Confervateurs d·es Regifl:res des Baptêmès, Mariages & Sepul .. 

tures: leurs exemptions. page 24 5. 
2. 7. - Secretaires & Gardes des Archives des F2cultez des Généralitez 

de Paris & autres du J;loyaume: leurs• Privileges. ibid. 
18. - <Sonfervateurs des Hypoteques des Offices qui s'exercent fan 

provi.Gons page 246. 
~ 9. - Des Maréchau-ffées établies près les Lieutenans; leurs exemptions~ 

ibid. 
30. - Des Subdélégations; leurs privileges. ibid. 
3 r . - Gardes Minutes des Chancelleries; en quels cas jouiront de leurs 

privileges. ibid. 
3 2. --Des Hôtels de Ville; leurs privileges. ihid. 
3 3. - Des Préfentc1 tions aux Siéges des Eleétions , Greniers à Sel & 

, Maî trifes des Eaux: & Forêts ; leurs droits & privileges. page 
2 47· 

GRENIERS à Sel. ibid. 
GRuYERS: s'ils font exempts de Tailles. ibid. 
Gu ET. Voyez.. Chevaliers du Guet. ibid. 

H. 

1 . HA a 1 TAN s a!femblez. T7oyez.. A!femblées. Juges ordimî~s1 
ibid. 

2.. - ·comme s'affignent valablement. ibid. 
3. - Des lieux Taillables ; à quel âge y doivent êrre impofez. page 

2.48. 
4· - Idem; où fe peuvent pourvoir en preip.iere Inftance pour la Taille. 

ibid. 
J ,:•--- En quels cas ils peuvent obtenir furféaace à l'exécution des Roi• 

les. ibid. 
·,.-- Doivent être impofez aux ~ailes par nonts , furnoms & quali

tez. ibid. 
7. --Comme fe prouvent leurs facukez , & quelles facultez font a 

confiderer en les. impofant. ibid. 
8.' ~ Palfant d'une Paroitfe où ils ont leurs biêns, en une autre de fa 

même Eleél:ion où ils ne font rien valoir; où doivent être taxez, 
&<:omment. ibid. · 

); ._.,_ palfant d\me Paroüfe où ils ceflênt de faire valoir, en une aui 
i ÏJ 
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tre de la même Eleétion pour y exploiter des héritages ; où ils 

doivent être taxez, & comment. page 249 •. 

10. HABIT ANS domiciliez & poiiedans des héritages en une Paroilfe, paf.. 

fant dans une autre Eleéhon fans y faire valoir; comme doivent 

être ta:xez. page 250. 

1 I. - Paffant d'une Paroiffe où ils ceffent de faire valoir, pour faire 

valoir dans une autre Eleétion; où doivent être taxez. ibid.! 

12.-Faifant valoir leurs héritages ou fermes en la Paroiffe d'où ils 

fartent , & en exploitant dans cdle où ils vont, comme doi--: 

vent être taxez. ibid. · 
,.13. -Changeant leur demeure d'un lieu Taillable en un autre; ce 

qu'ils doivent faire. page 2 5 r. 
·14.- Taillables prenant fermes hors le détroit de leur Paroilfe fan!l 

en forcir; comme doivent être taxez. page 2 5 2.. _ 

15. --- Poffedant des FermfS dont les héritages font affis en pln!ieuu 

· Paroi.lfes; où doivent la Taille. ibid 

16. -Demeurant aux confins de diverfes Eleétions., qui ont leurs biens 

en l'une & leurs·maifons. en l'autre; rnmme doivent être taxez~ 

page 2 53. 
i17. -Qui ne font valoir que leurs biens en différentes Eleél:ions; oil . 

doivent être taxez. p_age 2 5-4-

1 ~- -D'un lieu où les Tailles font réelles; doivent être taxez au lieu 
où elles font perfohnelles, lorfqu'ils y ont du bien. ibid .. 

. 19. - Mandians; ne peuvent être taxez aux Roltes-, mais y doivent ~tre 
compris & tirez à néant. page 2 5 5. · 

2.0.~ Taillables qui vont demeurer en des Villes ou Paroiffes aborr .. 

nées; comme doivent être raxez. ibid. 

!2. I. ---::-Des lieux taiUaôfes dont l'impofoion efi fixée ; Eluand peuvent 

être encore taxez. ibid. 
12.1.-Taillables qui vont demeurer ès Villes franches ;comme doivent 

être taxez .. page 2. 5 6. . 

'.i. 3 .------. Des Villes franches qui transferent leur domicile à Paris ou en 

des Maifon~ de Campagne; comme tenus des Chai:ges de leurs 

Villes. ibid. _ . 

·.14. _;__ Des Villes fr~n(:hes autr~s que P~~•s; ,e. qu'ils peuvent avoir àJa 

Campagne fans payer Tailles. ibid. ~ 

2 5. - Des Villes fr;anch€s ou al:of!néç~_; ne ptuvent faire vafoi.r fans 

payer Tailles. page 2. 5 8. 
z6. - D~ Paris & autres Villes franches; combien peuvent féjourneI-• 

à la Campagne fans être raxçz. page 2. 5 9. · 

·2.7.-Qui s'efr i;nduëment exempté; comme~t doit être taxé .. page: 

260., 

l s. - Qd ui fiCooJ.ntlceux qui 'b[~ peuvent plaJE~~~ g,çl ·;~~Y~. ~ maJ.ye!~~~LC?~~ 
es eéteurs. 1 ,rt · · , . . ... ~'"' . 
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~.9· HABIT~Ns emprifonnez pour la Taille ; ceux. qui doivent être élar

gis. page 26 o: 
'3ô. - S'ils doivent donner leur confentement pour la validitê des dé~ 

putations faites pour leurs affaires, & pour les foûtenir & inten
ter. ibid. 

13 1. - Si leur confentement peut décharger un Contribuable ibid. 
l 2. - Comme fe peuvent pourvoir contre les difpenfes de fervice; 

Certificats d'iceux fervices, & du payement des oages des Ofli: 
ciers Commenfaux. ibid. t> 

'3 3. - Sont les feules parties nécdfaires fur les Surtaux. page 261~ 

34.-Affignez en Surtaux; ce qu'ils doivent faire .. ibid. 
3 5. - Taillables; en vertu de quoi s'affemblent pour nommer des 

Colleél:eurs. ibid. · 
3 6. - Quand doivent s,alfembler pour nommer des Colleél:eurs. ibid. 
37. -Taillables; doivent venir à la Colleéèe chacun à leur tour. ibid. 
3 8. ------ En décret : s'ils peuvent être Colleél:eurs. ibid • 
. 3 9. - Ayant fait la Colleéèe; jufqu'à quand en font exempts. p. 2 6 z.' 

~o. - Donnant leurs biens à une Maifon Religieufe; ne font pas pout 
cela exempts d'être ·impofez au Rolle des Tailles. 263. 

'41. -De Lyon; quand ont été affranchis de la Taille. ibid. 
·42 .. ___... Taillables du Plat Lyonnois ayant acquis le droit de Bourgeoi-: 

fie 1 à quoi fujers. ibid. . 
~3.-Taillables du plat Pays Lyonnais, donnant leurs fonds à leurs 

enfans,refidans à, Lyon, à quoi fojets. ihid. . 
;44. _.:._ Qii font ceux qui ne peuvent s'obliger aux dettes des Commu .. 

nautez â'Habitans. ibid. _ 
4 5. - Obligez aux dettes communes d'une Paroi{fo ; s'ils en font 

quittes fortans dé ladite Parni!fe. page 264. 

·4-,. -Des Villes & Bourgs; comme peuvent aliéner ou emprunter.' 
. ibid. 
:.i-1~ -Des Villages & Communautez : s'ils peuvent engager Jeurs 
· mmmuaes. ibid. 
:.i-s·. - Nouveaux venus dans U'ne · Communauté : s'ils doivent c-on-: 

· tribuer au~ dettes faites par ladite Communauté auparavant leur 
venue. ibid. 

'49. - Rentiers: comme doivent être impofez. ibid~ 
5 o. - Comme quoi peuvent retirer leurs commun~s aliénées. pag. 2 6 5; 
5 1. - Qyi transferen~ leur domicile: ne doivenc être augmentez. ibid. 
5 2. --Rebelles: cômme font punis. ibid. 
5,.-~i fe font affra-nchis ou leurs biens de la Taille: leurs privi..; 

leges. ibid. 
'5 4 .. - ~and dt-ce qu'ils font fujets aux contraintes folidaires. ibid. 
5 5. -De~ Paroiffes où la Taille eft perfonnelle : quand doiveut s'aC.. 

fefllbler pour AO_mme; des Colleéteurs. ibid. 
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Jxx TABLE DES AR.TICL:t"S 
;6. HA.BIT ANS de S. Germai11 en L.1ye.: leurs Privileges. p~ge 265. 
HABIT décent des Officiers des Eleétions. ibid. · 
HAMEA ux ; comme doivent être compris dans les Commi.ffions de la 

Taille des Parei[es defdits Hameaux, & s'ils font garans qo 
la Taille defdites Paroi[es, & lefdites Paroi!fes de la leur. p.2.66, 

HAaÂ.s; privileges de ceux qui fom chargés d'Eftalons. page 267. 

HERITAGES des affranchis des Tailles; comme doivent être taxez, page 
2.68. 

1. HERITIERS d'un Taillable qui décede entre la confeétion du Rolle & 
la vérification ; s'ils do1vem acquitter la Taille. ibid. -

2 • -Des Fermiers po[edans Fermes hors le décroit de Paroiife-;-~omme 
doivent être taxez. page 269. 

HON NE u R & refpeél: que les Officiers doivent fe porter réciproque ment. 
. i6id • . 

1. Hurssnms des Confeils d'Etat & Privé; leurs e-xemptions. ibid. ~ 

2.. - Des Compagnies Supérieures; comme doivent jouir de l'exemp- · 
tion des Tailles. ibid. 

f · -- De la Prévôté de !Hôtel; maincepus en leurs priviieges. ibid. 
4. -Employez an recouvrement des Tailles; leur nombre en chaque 

Eleétion. ibid. 
5. -Des Tailles; s'ilc; doivent à l'excluGon des autres exécuter les con

traintes pour le recouvrement des Tailles & autres impofüions, 
ibid. . · 

r6. _,__ Des Eleétions; à quoi tenus. page 7-70. 

7. -Audienciers des Eleétions, leurs privileges. ibid. 
8.-- S'ils font tenus de fe trouver aux Audiences. ibid. 
9. - Royaux; interdits & pourquoi. ibid. 
HYPoTEQUE; fi l~s CoJleéteurs ont hypoteque fur les biçns des Taillables; 

ibid. 
I. 

l, J A RDIJ:IIE RS des Maifons Royales; leurs exemptions. page 2n; 

2., - Des Seigneurs & des Bourgeois ; s'ils font exempts des Tailles~ 
ibid. · . 

IMMEUBLES; ne peuv.enc être faHis réell~ment pour la Taille. ibid. 
1. IMPOSITION; à quel âge les Taillables doivent-être impofez. ihid. 
2.. - Ce qui doit êc~e confideré en impofant un Taillable pour l'im.~ 

pofer juftement. ibid. 
3. - Sur les fujets du Roi, co_mme fe peuvent faire. /lnd. 
4. - En deux Eleétions; en quels cas a lieu. page 2 72. 
5,. - De l'Uftenfile; de qµelle maniere s'impofe l'Ufrenfile fur les af~ 

· franchis de Tailles. ibid. . 
6.-iux Tailles; ne peut être faite que par noms, furnoms & 1Vl.a~b 

rez .des T aiJ.la_bles·, ;3c difünél:emept, ibi1• 
,, 
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7. IMPOSITI~>N generale & part1cuhere de la Taille; comme fe fait & pa,r 

qui. page 2 7 2. -

8.-Des Tailles ; .comme fe doit faire aQX Comtez d'Auxerre M1con . 
& Bar-fur-Seine. ibid. . ' , 

9. - Faite fur Conimunautez des Villes & Bourgs pour payer leurs det-: 
tes ; qui en doit recevoir les deniers. page 2 7 5. 

1 o. - Quand one été remifes aux Peaples. ibid. , 
_Ir. --Par qui s'en doit faire le recouvrement des Refres. ibid. 
12. -Tems fixé aux Receveurs des Tailles pour le payement. ibid. 
lNC_APACITE' des Ofnciers du Roi & des Maifons Royales ; anéantit leurs 

privileges. ibid. 
1. I N c o M PAT 1 B 1 L r TE' d'Offices en Maifons Royales & en Eleéèion~ 

ibid. 
2. - D'Offic-es en Eleétion. page. 2 77. 
_3. - -De toutes fortes d'Offices. page 2 78. 
:L INDEMNITE'; s'il en efr dü au_ Roi outre l'amende, par les Ufurpateurs 

du titre de 'Nobldfe. ibid. 
'2.; - Si les Annoblis doivent indemnité. ibid. 
3. --Pour impofer ou augmenter; font i~prouvées. ihid. 
INFORMATIONS de vie & mœurs en Eleétions. ibid. 

. 1. INSCRIPTION de faux ; n'efr pas néce.ffaire pour anéantir les Certificatg 
de fervice. page 2 7 9. 

~- - De faux; ce qu'il en coûre aux Eledions. ibid. 
]NsENSE

11 Bourgeois de Ville franche; s'il peut demeurer à la Campacrné 
fans être impofé. ibid. . ~ 

J. JNsPECTEu,Rs des Eaux & F'orefis •. ibid. 
':2..- Des Fermes generales <l'es Gabelles, Entrées & Sonies du Royau-: 
. · me, & autres droits en dépendans; leurs Privileges. ibid. 
'3·. - D_es Finances; leurs exemptions. ibid. 
4. --Des ·Finances par Commiilion; leur devoir. page 280-. 

j, -Leur révocation, .&pourquoi. ibid_: -
(,-,-- Genera~x des Domaines alienez. page 2. 8 o. 

"' ... 

7. - Et Vérificateurs des amendes en chacune d-es Cours & Jurif .. 
di étions. ibid. -

1, -Generaux de fa Marine & des G.ileres. ibid. 
9.--ControUeurs des Tailles. page 2_81. 

10,-Des Manubrétures; leurs exemptions. ibid. . 
i· INSTANCES d'abus & malverfati0n; ne fe jugent point en dernier reffort 

· . par les Elûs. · ' 
.i.---En fur-taux & autres; comme q_uoi pen:vent être foC.tenues & in-

tentées par les Syndics .. ibid .. 
3.-De Noble(Ie: ne fe peut partager. page 28 2. 

¾:-· --·Comme s'inJhui.t en la C_our des A y des ibitl 
lNsrR.uCTIONS des Procès criminels: qui_ les doit faire aux .Eleétions.i. 

ibid. 
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Ixxij T A B t E D E S A R T I C L E S 
1 • INTF.NDANS de Juftice & Police; doivent proceder au département gé~ 

néral & particulier des Tailles. page 28 2. 
·1 .-ldem; prévaudront en voix aux Elûs fur le fait des Tailles, page 

28 3· 
3• ---~i font ceux qu'ils peuvent taxer d'Office. rhid. 
4. - Idem; où fe relevent les appellations d.e leurs Ordonnances fur 
· le fait des Tailles, ibid. 
1
5.-Idem; taxeront d'Office les Annoblis, les Officiers fupprimez & · 

Privilegiez revoquez. ibid. 
·6. -Idem; s'ils peuvent commettre à la confeétion des Rolles. ibid. 
7.-Jdem; leurs Ordonnances comment exécutées pour la confell:ior,-

ou exécution des Rolles. page 2 84. . 
~.-Idem; autorifez à nommer des Colleéteurs d'Office, dans le cas 

. d'infol vabilicé de ceux nommez par les Habit ans. ibid. 
9. ___.Jdem; leur .doit être envoyé copie des Rolles des Paroiffes d~ 

leurs El-eétions , & pa~ qui. ibid. 
I 0 • ~Idem~ envoyeront à Monlieur le Controlleur Général les co-· 

1 

· · pies des Rolles des Tailles qui leur auront ét.é envoyez par les 
Greffiers des Eleétions. ihid. 

1, lNTERESTS des Emolumens. Ihid . 
.2,. - Des dettes de Com:qrnnautez ; quels font ufurair~s. page 2, 8 5; 
3. - Perfonnelles ; à qui la remife de moitié en a été faite. Jhid. 
INTERROGATOIRES des Accufez ; où fo peuvent faire lorf~u'ils nç font pa$· 

Prifonniers. ibid. · 
INTERRUPTION défendue. ihid. 
J ouRNALIERs transferant leurs domiciles ; comme doivent être taxez. 

ibid. 
1. J uGE,MJl:~l' en q.ernier reifort ès J::leétions ; combien il doit y avoir de 

Juges. ibid. . 
2.. -En quels cas l~s Elûs en peuvent ,donner fur le. fait de la Taille~ 

page 2.86. 
3. - Et Sentence dçs Elûs ; peuvent être exécutez par tout fans pa-, 

reati$· ihid. 
·4. ~ Qp.éls font nuls aux Eleétions. page 187. 
1. J u GE s ; ùls peuv_ept interpret~r les Edits., Déclarc1tions & Lettrel 

Patentes. ihid. , 
1'· ~Ne fe peuvent qifp.enfer de l'obfervation des Ordonnances, Edits,-

Déclarations & iertrfs ,Patentes, fous quelque prétexte que cc. 
foit. ibid. 

3 .· ~ OrdÎnaires ; ne peuvent affifter aux Alfemblées d'Habitlns fur l'l 
· fait des Tailles, que comme particuliers taillables. i6id. 

·4.-Et e~tr~ordinaires; leurs exemptions. page 289. 
j. -~ Ordmatres , R,e reuyent entferrendre fu~ la J: urifdiéh0n des E "s~ 

?a~~ 2.~t• 
6. ]t1GE6_,. 
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ti E L A P R E M l E R. 1=: P A 1\ T I E. lxxi • 
?. JUGES des Taill~s; en quel cas ils jugent en dernier reffort. page 2. j }· 
7. - Des Tralt-es; leurs exemptions & privileges. ihid. 
8.-De Dépôt des Sels; leurs privilege:s. ihid. 
,. -Gardes aux Entrepôts des Sels; leurs Privileges. ihid. 
1 o.-Des droits du Quartboüillon ; leurs Privileges. ihid. 
11.-Gardes aux Mefurages des Sels; leurs Privileges. ihid. 
11..-Des Droits du Roi; peuvent prononcer fans dépens. 1hid. 
1. J u R E z ; ce que fignifie ce nom à Chauny. ihid. 
,.~Crieurs d 2Enterremens·; leurs privileges & èxemptions. p. 1,-4-: 
3. - Mefureurs de Gratns ; leurs Privileges. ibid. 
Jt1:B.ISDICTIONs des EH'is & Grenetiers; fontmdépcndantes desJurifdid:ions 

ordinaires. ibid. 
L. 

J. LET T E s de Vécerance; font néceŒaires à l10nicier, qui apr~s avoic 
fervi vingt ans, veut jouir des privileges qui y font attachez. ihid. 

;.--De Relief de Nohleffe; ne font pas néceffaires au fils dont le pere 
a dérogé depuis la nailfance du fils. ihi.d. 

3. - De Réhabilitation; doivent être obtenues pour dérogeance à No~ 
bleff e. ibid. --

·4. ~Patentes, Requêtes à fin d1Enrerrinemcnt de toutes Lettres Pa~ 
t~ntes ; doivenr être rapportées. ihid. 

J.-Et Paquets; ès mains de qui doivent être rnVes ès Eleétions. Ih.ùJJ 
LE v E' E de deniers ; comme fe peut faire qne levée de deniers fur les 

Suj~ts du Roi. page 2.9 S. 
1 t L I E v T EN A. N s de~ Eleél:ions ~ leur créatlon , fonétions & exemptions~ 

Jhid • 
.1. ~ Ou Aiféeurs refervez Elûs Grenetiers; leurs rangs. ihid. · 
3. - Géneraux des Bailliages & Sénéchauffées non Nobles; font im~ 

pofahles aux Tailles. page 1.96. 
·-4.~_De Rohe-Courte; quels font exempts de Tailles. zhid. 
j. - De la Prévôté de l'Hôtel; s'i1s font exempts de Tailles. ihzd. 
6. -.... Criminels des Eleél:ions, Co111mi{faii;çs-Vérificateurs des Rolle$ ; 

leur création. ihid. 
7.~ldem; leurs rangs & préféance. ihid. 
8.-ldem, leurs fonél:ions & attributions. ]~id. 
,.~Idem:, leurs exemptions. page ~97• 
1 o. ~ Criminel,; fes droits aux Eleél:ions, ibid. 
11.-Ne peut empêçher le Préfident de préfider aux ~ffaircs ctimincl~ 

les. page 1.98. · 
1 2,, ,......_ De Maires ; leurs privileges. ibid, 
13.--.,.. De Roi des Provinces. Ihid • 
. H• - De Roi, dans les Villes ()Ù il y a des Goq.vernQUr$ ; leurs privilc~ 

- - ges. //;id, 

~-~ t 
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f.xxhr T A B L E D E S' A R T I C r. E S ' 
LIQUIDATION de Dépens ; li elle doit être faite. p:1ge 2 9 9~ 

1. LoGEMENs de Gens de guerre, qui en dl exempt. ibid. 
2..-A qui doivent être remis les deniers.page 301. 

3. - OJ:li en efl: exempt. ibid: 
LouEuRs de Chevaux; comme doivent être taxez.. ibid. 
LouVETERIE; fi.les Officiers de la Louveterie font exempts. 

M. 

M A J o R s des Villes ; leurs Privileges. ibid; . 
r. MAIRES dés Villes; comme jouiffent de fa Noble{fe. ihid. 
'2,-Et Echevins; comme peuvent être valablement affignez pour af-

faires communes. ibid. 
3. -Des Villes; doivent préfider aux Alfemb~ées qui fe font _pour la 

nomination des Colleéteurs. ibia · 
4. -Et Pnocurcurs:· Syndics; comme peuvent fourenir & intenter des 

Procès ponr leurs Cornmunautez. ibidl 
;5.-Sont exempts defaColleék des , T.ailles. ibid~ 
'&-Leurs créations, exemprinrrs & fupprnffions. page 302~ · · 

7. - Fourniront copies des Rolles de la Capitation aux Receveurs des 
Gabelles. ibid. · 

·1. MAISTRE d'Hôtel du Roi ,~s'il e{l; exe~pt d~ ~ailles. ibid. 
2..- D"s Forges dt·fer; s~iis ·font · ex.emprs. ihid. 
3. - Des Mi:nes, s'ils font exempts. ibid . 
. 4· - Des Porrs , ou Juges des Traites. on <fe kt Douane;· leurs privi--

. le.geS,. ibid: · . -

r5. -pes Pofi:es; leurs exemptions. ibid. ,. , . 
'6, - Des Ponts & Pertuits de-s R.iv.iere.s affiuanteS' en la Ville de Paris; 

&·de leurs Aydes-; fours ptivileges. page 3'.06. - . · 

;I. MALVERSATIONS _ & a~us des C::oUeéleurs:; -qui les:peut pourfuivre, & 
c0mme elles font: punies~ ibid! · ' - - · ' 

!~-~Ttc concuflions·des s~rgtns emphJyez au rècouvrement 'd-es-droit~; 
où doivent être· jugées~ ibid. 

MANDIAN s ou Invalides ; comme doivent être. compris-aux Rolles des 
Tailles. ibid. . . 

MANUFACTURES : lems pû~i:ltges-Bcexempt-ions.i- i/;irL · • 
I. MARCHANDS des lieux 'f.a,ilfables ~ui' tranfpor~t kur.s d0tlltetks~: 

. _ _ comme doivent' être impofez -pA-r droit ·de • faite .. page~ 
-~ •• --Et· Négocians de kyoa .ayznt acquis le privil~ge d'e~empEiffl'tS , a.s 

Tailles: ce qu'ils peuvent faire valoir, &( éommenr: ibid. 
·3. - Mercier-Joi.iaillier dè, hi Ga.r~-ltobe du Roi : ct'>uché--&--elm'. 

. _ ployé fur l'Etat mis au Greffu de la Cour de.si Aydes. ibid. 
~fM~E'_cHAtJ.SSE,.ÉS•: leurs €.x-empti-om~~ ihird. · · 
MAREtC.HAUX ferrans des Compagnies des Gens-d'armes--; quand font 

exempts de Tailles. ibid. 
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D E LA PRE MI E ~ E P.A R t I E. bxt 
MARG'UILLIER en _charge_; de quoi ~e{t exempt .. pagé 308. 
MARIAGES; fes privîleges. ibid. . , ~ -
MA u x incurables ; exemptent de Colle&e. ibid. 
1. MEDECIN; en quel cas peut êtr~ qxempt de Cqlle61:e. ihid. 
2.. - Et Chirùrgiens Jurez; leurs prïvileges. page 309. 

_MEs_ullEURS de grains deurs ..exe.rpFtiçns. ibid. _ . 
• M _E_T·f'\.!R.IES c,.lont les hérjç3ge.$ Jgtj.t•firn~z , ep ~itfçr.çntes Ele4ions; comme 

doivent la Taille. page 3 10. - • 

1. MEUBLES & Befriaux faiGs fur le,s ÇoJk4egi;.s_; oµ doivent êtr,e mis Cfl 

garde, combien y doivent -deqieur.er., ~ :.l Huelle.cond1rjgn _s:én 
doit faire la vente: ibid. · 

1. -ErBefriaux f~ifi; fur l;s ~~ntri}w_àP,le§;çq~rrie .doivçl)tê~re yi~dps.ihi.· 
3.~/delfl:;pJ1 ll9n,d9it:-J?roç~Jler lo!f~u~ l;sColle~1eµrs fo~t Par ksAid. 
4~ - Id-em; ne peuvent être exécutez par les Colleéteurs. i/,~d. 
M F. ust-fIE·R.: conm;ie . doit -êtr.e ÎJI1[?Q(é.1ikid. 
1. MILICE; qui en e{l: exempt. jb_jil. · · 
,-.-~ Par q.ui ;& comme»t.:dqiyçpt être, impo~es 1es~fornmes_~y.(qyel~ 

les monteront leur folde & leur habillement. idid. 
MILICIENS; leurs elemptions & · hJ.1rs_,:a_xes-, page ; -r r. 
1. MTNEVRS en Tutelle; s'ils doitlent Jaill~s. jbi_d. 
?-• --- Emancipez; en quel c,as font impof~bJes. ibid. 
3. - Se mariant avant vingt ans; de quoi exempts. ibid. 
4 - Garçon; quand pe9t êt:re impofé,:p~ge 3 1 2. 

5. - Mariez dans la vingr-uniéme année; de quoi exempt. il,id. 
6. -En Lyorinois ;_quand fujet_à la Taille. ibid. 
7 • .,.._ Prenant la qualité ·d'Ecuyer, qu:a,\"'Ç>Ït prife fon pere qui l'avoit 
. ufurpée , s'il efr amendable comrge ~furpateur. page p 3. 
i. MINISTERE d~ Procureur ; s'il efr nécdfaire ès Eleériops, & ce que 

. doivept füre les parties qui . ~en veulent paffer. ibid. _ 
MINISTRES convettis ; . comme quoi jqüi{îent :de l'exempçion de 'tailles 

&. du Logement de , gens ôe guçrrç-. i,bid. 
J. MINUTES des Sente_nces; quand ~oivent être J?lifes au Greffe.~· 311• 
.1 • ~ Des COJDimtflions dés T a,11les & envois des Crµes , QU QQJvenr:: 

être mifes, ibid. 
a:~ Des Rolles.; quand & par qui fer.ollt _mifes au Greffe. ibiJ!,. 
Mo~TIE .. de fruits prife par les Proprietàires daQs leurs terres ; .6 elle les 

. .affujettit à la T e. page-3 I 5. - · 
MoNITOIRE -i (i en abus l$! malverfatjon dont . l'afü9n a. ~té _çommencée 

. . cjvilememt ~ on · peut obte~i~. Mo,nitoirer ibid. . 
Mo.R..ns-payes. des)forterelfes ou Chatea.ux; co.»,1me font exempt~_de_Tail-: 

les. ibid. 
· · • M.ô,.vl.lf ~ en matiere~d!Imp,6.füion de:.Tafü~s; com,me doit êtr~ con~~ 

deré par rapport au Proprietaire. ibid. · 
·2.. ~ Comme:.dpitê~re i~pofé le Meûnier ouL 1~ fait valoir. ihid, 

~ · i ij 

z 
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lxxvj T A 13 L E D l! S A. R T I C ""L E S 
Mouso_utTAIRES; leurs privileges & exemptions. page 316. 
MoYENS de décharge de la Collelèe. ibid. 

N. 

N E F s des Eglifes & Prelbyteres ; par qui doivent être reparées ; & 
ce qu'il faut obferver pour la conftruétion ou réparatioa d•icel~ 
les. ibid. 

1.NoBLE de Race; ce que c'efl. 317. 
'2., - De Lettres ; ce que c>efl. ibid.\ 
,3• -Taxez pour la confirmation de leur Noblelfe. page 31 s· •. 
4. ----D'Ofnce ; ée que c'eft. ibid. . 
5• --En quels cas leurs defcendans îont ventablement Nobles. page 

319. ' 
-6. - De Clôches; ce que c'eft , & à que11e condition eux & leurs 

defcendans jouilfent de la ~ oblelfe. ibid. 
7. - Obmettant de prendre la qualité d'Ecuyer ; ce que cela opere. 

ibid. 
8. _: Travaillant à fes Terres; s'il doit être impofé. ihid. 
,.-Epoufant la veuve d'un Fermier; s'il efi: impofable. ibid. . 
_10.-Quel commerce & focieté ils peuvent faire fans déroger. page• 

po. 
f 1 • _... Ce qu'ils peuvent faire valoir par leurs mains fans déroger. 

~~ -

.l 2., -Qyi empêchent la levée des Tailles & autres impofitions; com
ment font punis. ibid. 

1 3• - Ou foie difant tels; en quel cas peuvent être inquietez pour 
leur qualité. ibid . 

. 14.-Par qui peut être inquieté. page 3 u. 
lIJ~ ......-Pouduivi comme ufurpateur, à la requête de Monlieur le Pro..: 

cureur General de la Cour des Aydes ; quelle procedure il doit 
tenir pour fa confinrtati0n. ibid. 

116. - lmpolè auxTailles; comme fe doit pourvoir pour faire confirmer 
fa N obleffe. page 3 ~ 5. 

17.-:---Inquieté par les Subfütuts' de Moniîeur le Procureur General; 
~ ce qu'il doit faire. ibid • 

. I 8. - Obligez de faire compulfer leurs t1tres; comme y doivent pro~ 
ceder. page 3 26. · _ 

19. ~ Ayant dix ou douze enfans ; de quoi doit jouir. ibid. 
2.o.- ~and doit articuler fes faits de Génealogie & Noblelfe. ihid. 
u.-S~il. peut être Fermier j~diciairefans dé.roger. ibid. 
·.2.2.- Dé-ro_geant qui fe veut faire relever; combien. doit jµLtifiex d~ 

Noblelfe. page 327. · 
13. ---- faifant valoir ut1..e Thuillerie ~ s,il ~éxoge. _ibul. 
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Dt t A P Il t MI l! tl ~ f> A tt . T I R. lxxvij 
J4: N onLEs : s'ils peuvent être aifociez. aux Manufaél:ures fans déroger. 

page 3 2.8. · 
x. NoBLESSE: fa définition ; &. de combien d'efpeces il y en a en France~ 

ibid. 
'i.-Si l'inil:ance de Noblelfe peut être partagée. ibid. 
3 - Q!telle efpece a écé révoquée, & en quel rems. ibid. 
4. - Si le fils 'né auparavant la dérogeance de fon pere , doit fe faire 

réhabiliter. ibid. 
:s--~el commerce & quelle focieté lui font permis fans dérogerJ 

page 3 z.9.. 
:,.-De Secretaire du Roy: à quelles conditions ils en jouilfent~ 

ibid. . 
7.-De fille, ou femme veuve qui époufe un Roturier; ell fans effet 

jufqu'à ce que le mari mort, elle fe faffe réhabiliter. ibid. 
8. - De Cloches; ce que c'efr , & comme on en jouit à préf ent.r 

ibid. 
9.-Comme fe perd par dérogeance. ibid, 
I o. - Comme s'acqu_iert par le tems. ibid. 
t 1. - Révoquée; & pourquoi. page 3 3 o. 
12.. - Rétablie; à quels Officiers. ibid. 
I .3. --De Lettres confirmée moyennant finance, à caufe de l'avene~ 

ment à la Couronne. ibid. 
·i4.- De Race; comment s'acquiert. ibid • 
. 1 5. - Femme féparée. ibid • 
. lb. N O B t E S S E. 

·N o M B R E des Officiers qui doivent taxer les Huilliers ou Sergens~ 
page HI· 

No Mn RE de ceux qui doivent affifret aux Audiences. i6id. 
;1. No:UINATION de Colleél:eurs par les Habitans; én vertu de quoi & 

quand doit être faite aux lieux ou il n'y a pôint d'Echevins. 
ibid. . · 

·1.___,, Idem; en quelle (orme- doit être faire pour être valable aux lieux 
où il n'y a point d'Échevins. ibid. 

, 3. -1 dem; dans les lieux où il y a Echevins. ibid. 
4. - Des Colleéreurs ; comment fera faite. ibid. 
s• - Des Collcél:eurs ; ce que les Syndics . & Greffiers dës Rolles 
· des Tailles doivent faire pour parvenir à leur Nomination. page 

3 36. . 
6. ----D,Office ; quand & par qui doit être faite , & laquelle denroix 

des Nominareurs doit prévaloir aux autres. ibi.J. 
7. ~D,Offi-ce; quand do.ir être connuë aux Colleéteurs nommez,' 

ibid: · -
,i, ---De· Députez pour les affaire~ tles Vw.les & Bourgs; par qui doit 

~tre faite. ibid, -
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. 1;. No Ms des Rapfl<l>Iteurs·.1 pourquoi font mis d~ns lès ·Arrêts de h 

Cour des Aydes. page 3 3 7. · ~ 
.1.,-.Des :Exempts.; doivent ;être au bas_d~s RoUes des T..ailles.ïhid. 
1. N o TA IRES & Secretaires de la Cour de Parlement; l~urs privilegeso 

ibid. : ·_ . ~ . + ' - _· ~ l < •• 

1. - De la. Cour rles Aydes; leurs irrwil~_g.es. ibid .. 
':;:--:--:Royaux & Apofioliqu-es.;-ilem'.s prj:vleges.-ibid. 
4. ~ Et Se~retaires du R~i; leurs privileges. ibid. 

o. 

0 B ~ 1; AT 1 o N s pour Taille~; _q.uand, font 111ulles p.~ge 1: 
0 B M 1 s s r ô N s. ibid. \ _ - _ .. 
1. Oc T R o 1 s & deniçrs· communs -& patdmqnia~; .i cç. ~t!~ c'eft; 

· ibid. 
1., - Par .qui ont ~été _&- font reçus. pagç 1. 

3. - A rems; font perpetuez.)bid . 
. 4· - Et deniers çornmuns·; nç <::OJ!1prennent pas les denieruattimQ.~ 

niaµx. ibid. 
'j.---""' A quoi les deniers communs , patrimo~iaqx_ ~ q'0él:roi doivent 

être employez. ibid. _ · · ...... -
.6, - Et deniers communs d~s Villes; qqand ont commencé d'êtr~ 

leve~ au profit dQ Roi. ibid. . · . 
··7': -i-- Q!tând _ont été . Jevez -en. entier au. pr~E.t dt1 Roi , ~ par do_Ui 

· blement pour les Vil.les. ibid. 
8. __::_ Quand ·ont ·ceffé d'hre lev~~ pa~ ~oublement &. feulement' pai 

· moitiié.au_. rrofü ,du Roj .. ,page 3. . . 
·, . ....._.En quel cas les Fermiers de. la premiere, moitié pelJvent être px~~ 

ferez & fübrogez ·aux baux de la feconde ·moitié~ .page _4.~ 
1 o.-Ce que c'e.fü que par~age ~tOél:rois . . ibid. 
I)~ Comme-s'en fpnt Ies_ baux.~page 5. . 

~1r__2..;-Çomme ~e ~~it régir & ,perc~voi~ 1<1: prçmiere moitié a5'art~~an-
- te au Rot. 1b1d. - - ,,., ~ ;- · 

~ 3 --~ QEelles font les perfonncs -& ùenrées çxemptes des 06tr_oj$Jki4. 
1 4. - Otî fe doivent tendre l~s comptes des Oétrois & deniers corn~ 
• ., _ 

1 
I , • P.l~ms. Jbjd, , _ :.. . . 

1 5. ~ Qii doit connaître des differends co'ncçrnant lçs ;_ Oél:rois~ r~, 
• r • • g.e 6. , • . 

0 E ç o No -~ Es (equ~·frres ;· leu~s prîvilègc~.'/piât . . . ,, 
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,t, OF p 1 c Es de la Maifon du Roi; s'ils f-o1.1t fujets.à rapport cLrn les fa .. 

milles. page 6. , 

1 • -Et df!s Maifon Royales;. fi l'on en peut traiter. page 7 
3. S'ils peuven~ être fai_fi~• 1 bid. . " 

4. ~ Q:hez re-Rtl>l, lia B.eme:, & autres Ma1fons Royales; quûànt.ceux 
qui portent !'ex_empr:i?n de ~ai}les fans fervice.lbzd._ 

5. - ~el~ fontJ11Ct'>mpamo1e~,!bid. . - ' 
1 • O F F 1 c 1 E R s des· Cours fuper1eures ; maintenus- d'ans leurs privile~ 

ges. page 8 .. 

1 • -De Judicature, de Police & de Finance; qui fonc -ceux exempts 
de Tailles·. page 9. · 

3. - Créez en vertu d 'Eoits non vérifiez ; ne jouiffent d'aucune exem~ 
ptidn. lbidJ.. 

· ·4. - Commenfa_ux; leur-s exétnptiollS'., privilegeS) & i01mmutez. l/?iâ. 
5. - Privilegiés ou C0mmrnfaux ;. ce qu'ils peuvent' fuire valoir. par 

. leurs mains lins payer Tailles. page I r. 
,. - Commenfaux; qui fon~ ceux q~i jo~iifent des .e,œmptions .. & 

.peuveae;f~1fe uafic& mardund1fc.Jb1a'. . 
7, - Des fer.t Offices de la Maifon du Roi ; quels ils font. Ibid. · 
8'-.---:-De~ Maifons R.-<fy~les·, qui fonb ceu:it qui~peuvent être impofez à. 

la Taille. / hid. · 
9;-Quel-les formafütz.ils.doivenn obfur:ver pour jouir de leurs pci~i · 

leges .. page 1 2. , ' 

1 o.-Be la,_ Maifon du, Roi; comme doivent· jouir ctb leurs.. Offic~s. 
fans charge d'hipoteque , rapport ni partage. page t 4. 

1 r. - Et autres M-aifon~ R.o:yafes,;; (}Uelles Charg~ 1 où Emplois. leu.a: 
font incç,~patibles. Ibid •. 

X'l. :-Commenfaux de lafeuë.Rein'e; confirmez. /,bid. 
1;. --De Mademoifelle d'Orleans; confirmez. Ibid. • 
I 4.-:--- Commenfaux devenus caducs. Ibid. - ~ 

~ 5. -De la Maifon du Roi & des Maifo:ns· R:oyak-s,, qui ne..funt eas 
· capabJes dç ~rempli:r Jes. ,fonétions de leurs- Offites ; doî:i.ent. q;e 

privez de leurs Charges & impofez aux Tailles. ibid. 
ro.-----.fDe .Mâdame la-Dmpfüri.e, funt Canma~nfam~ & joniil'en.t des 

. privileges. pa~~- r 5 • . . • · 
l"7.-Ue tè4 .. M0nffüghtun.le-Dua,.8f :de. Madame--1,a- D~ch~ffu.de..B~t-i 

. ry; leurs priv_Jleges. page 1 6. . ,· , .. 

1-8. ~ Domefüqt1es & Comg1enfam:. dei fauë~ MadJJI]le ; leurs._p.ci.vi:.-
leges. ibid. · 

I~.-De feu Mon.Geu.rr P.hiHpp.es, l?,ua drod~o.s ;J leurs- pwzil.eges.: 
i~~ . 

2.0. - De Msm~eur'· Louîsi., I!>uc d'Orleans; le-Ûrs priv-il~ges. page. 1.7. 
r1.·- De Madame 1~ ];)u~h~iTe d'Orle:ans ; aûigm-entatien, dliœtJJ4lOU:(: 

fa Maifon. page .1 St. · 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



lxxt T A B L t D E S A R T ·y C L t S 
.1. 1• OF p I c r E R s de feu Moufieur · 1e Prince de Condé ; font cxempç_t 

durant leur vie, & leurs veuves après leur décès. page 19. 

-,. 3. - Pourvû par rélignarion, qui fe veut faice coucher fur l'état; cc 
qu'il doit faire. ihid. 

14. _:_ Pourvû par mort , qui fe veut faire coucher fur l'état , ce ~il 
doit faire. page 20. -

.1 5. - Ce qu'ih doivent pour être employez fur les états. ibid-. 
2.6. - De la Garde-Rohe du Roi; leurs privileges.page •21. 
•27. - Quels font fupprimez, & de quoi doivent jouir. page u: . 
2. 8. _ De l' Artillerie ; leurs exemptions. pige 1-4-
19. - Des Bureaux des Finances; confervez en Jeurs privileges. ihi~ .. 
3o. -Des Chalfes ; leurs exemptiom. ihid. · . 

31. -A quelles_ conditions jouiro~t des_exe,niptions, page 16 • 

. 3 2 • ~ Des Ele~1ons ; leurs_ exemptions. 1h1d; , · . · 

3 3• -D'Eleéhons & Greniers ; quand ont ete unis. page t 7. 

~ 1-J.· ~ ~ dem; unis & ref~r~ez, comme quoi ont éte confervez , leur 
. · .. l'me &-leut rang .. 1btd. _ . 

~S.~ Idem; ~d-~is au droit annuel fans,no.uvelle$ provifions, & com~ 
· · ment. ,b1d. - . . . . _ 

3 ,. ~ Des Eleétions ; ce qu'ils doivent payer pour difpenfe d'âge ~ , 
' parenté. ibid. 

:r7,-,-- D'Eleétions contell:ans pour les fonaïons; .où fe 99ivent F9U~ 

voir. page 28. 
·3 8. -.--Q!Ielles conventions' doivent exécutef entrç çux, ~'7it/.. 
3 9. ~Idem ~ lçurs ~angs, ibid. 
·4o. ~ Des Eleétions; quand créez de nouveau. ibid. 
4r. ~Cc q~i leur ~fr 1éfcndu. ibid. ' 
42.~ Snrvena~s ~ux AQdiep~es ~gverçes ~ Pla~doyers çommencez; • 
- zbid,. 

·43. ~ ·LeÙrs fon~ions. ibirJ. · _ 
44. -~ S'ils doivent être e? habit décent. page 2,~ _ 
45, ..l-,;;.... Crée~ depuis :t 68 9; leu~ fuppreffions, &c pourquoi fµpprimC?Z~ 
. ibid. - · 
46.-Ne connoîtront de 1a confeétion ~ eiécqtion des Rolles~ 
. ibid. , . 

47.~.Supprimez; comment payeiont la T~ill~, lorfqu~ils~changerop.t 
de domicile. ibid. - . · 

~-~ Quels aétes n~-peuvent taxer, s'il~ .Qe. font en p~pier timbré.' 
~~ . 

'.~9· ,---Des Préfidiaux, Bailliages & ~énéchau1fé~~ i 111:~~ntenus en leurs 
· privileges. page 3 o. · 

50.-~ Des grandes &'petites·chaneelleries. ihid, · . · 
f I. ~ Dont les privileges font révoquez, faute de fipanee de 4oooJ 
, livres; comme y ont pû êtr,e çonfervez. ~ifirJc , -

j 1 1 QF.FICI.EM, 
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D E- L A S E' C O N D E P· A R T I P~ Jxnj 
1 !.. 0 FFI c,r E R;s déj~ pourvus deCharg~s. fans privileges, & qui en ont uni 

d autres qui emportent les pnv1leges ; en quel cas ne jouiront 
P"S ddèlits privileges. page 3 o. 

53. -~u~quels a été at~ri~~é des a~1~mentations de gage~; en quel Ca$ 

JOUtront de leurs prtvtleges. 1b1d. · 
5 4. - De la Louveterie ; leurs exemptions. ihid. 
5 j. ~ De la Vennerie J leurs exemptions. ibid. 
f6 . .___ D'Ecurie ; leurs exemptions. ihid. 
j7,--:._ Des Ecuries;- q~els· font retrancnez. ihid. · 
58.----De Guerre; quels font exempts <le Taille. page 3 r~ . 
f9· - Des Greniers à Sel; quels jouiffent qe tex~mptiQn 9e Taille & 

. Logement. il/id. . · . . ·· . · . 
60. -Leu:s _privi\eges. ibid. , · . · 
li 1. ~ De la Cônnêtablie ; leurs pr.iv.ileges. page- J 1; , 
61., ., ... ,,_ ... Des Maréchaulfées; quels font exempts. i/Jid. . 
~ 3. ~ De la Prçvôté de !>Hôtel ; quels fonë e_xe111pts. page 3 4; 
64. -De l'Ami!auté; s'ils jouilfenc de l'exemption, dçs l'ailles. ihiJ. 
6 5. ~ Des Siég:s particQliers .des ~au~ &. Forêts; s\l~ jQui!f~nt dct 

l'exemption de Taille•. page 3 f· 
d6. -D~s Villes; quels font èxempts., & de quoi. ibid~ 
67 .. ~Co~mont joµilfent de la Nobldfe. i~id" 

· 68.-:--:-:- Leurs éleétions & privileges. ibid. . · 
f 9. ~ Mun!cipaux ; leurs créations , fupp.r~ffions, rétabliff~q1ens , pd~ 

v:ileges & exemptions. page 36! ~ _ 
70.~ Refidans ès Villes .&- autres lie.u:ic taillab~es i qui font çeux qùf 

· , en font exempts. page 46. · 
71. ~ De ]'Ordre Miliçaire ~e S, Louis .i leurs privileges. zhù{. 9 
1 2. ~ D'Univeffi;çz ; quçls fontleurs .ex~pttons. page 4 7· . .. 
13. ~ Et 04vriers dçs Mpnnoyes ; quand & comment jQu~ffç1_1:t ~~, 

· ·· · · : · -l'exenif'~ion dès Tailles, Ô' autres privil~g_çs. ib~d.,. ., · - . r 
74.-PriviJegiez; ce qu'ils peuvent faire valoir p.\r· leurs mains' dn 

· hlelfer l~urs privilege.s. ·page, 4 9;: ,. .' . . . 
7 5. ~ Qyi doivent r,e4qepçe ; dç qgoi font privez faute de relidor~ a~ - . . 
16.~ Dont les privilëges_fo~:1t révqquez,, defll~?rans en lieu taillable~ 

comment peuvent être taxez , quand ils. vont qemeurer e1' 
, Vî~les françhçs. page > o;' ' 

'f/7• ~Privilegiez ; ce qu'ils 
I doivent pour l'enregiftrement de leu;4 

privile$es aux :;!~étions~ ibic/. ,. 
?8.~Du Guer. ibid. 
19· ~ Laïcs ; ce que c~elt, & leurs exemptions. ibid. 
~ô.-:=--+- De Milice Bo..urgeoifo;, leurs privileges. ibid~ 
8 x. - Du Grand Confeil ·; leurs privileg~s. i~i.ri~ 
1~· t",.,.- • De -la Fauconnerie. page s 1. · 

. T,.,n_ç /._ , . 
~ $ •• r 
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frnij T A B t E D E S A R T I C L E S 

1. 0 M r s s I o N de qualité d,Ecuyer ; à quoi aff ujettit un Gentilhorrnne .• 

page p. 
·1. - D,un Taillable dans un Rôle des Tailles; comment peut être 

rétablie. ibid. 
J. 0 PP o s AN T en furtaux de caxe à !>ordinaire; ce que c,efr. ihid. 

2.. - Idem; quand p_e~r pr-endre les Colle~eurs à Partie._ ibid • . 

3. - Idem; quand doit fotm€r- fon opp0fit1on, comme 11 y doit pro• 

ceder , & devant qui. ibid. 
:4: - En furtaux , & Demandeurs en abus & malverfations; quand 

· peuvent efperer , en dédultion de leurs taux, le!; fommes pro~ 

vena11t defdics abus. i-hid. , · 
5. - En furtaux ou en radiation de taxe d'Offièe ; comment doivent 

proceder fudeurs oppofitiçms , & où. page 5 1. . 

1. 0 r, P o s I T J o, N s aux taxes d'Offices ; devant qui doivent être for..; 

mees , avec qui infiruites, & quand doivent être: jugées. ibid. 

·2 : ....--·A la nomination des Colleétel!l1:s d'Oflice; quand font r.eceva-

hles. ihid. · · · . : '1 : • . , , • . 

3. --2.::..- Aux Sentences des. Elns , .rtnthiës p-ar déf.a.ttt bu fur- congé; 

comme doivent être formées, quand '& -comment. ihid, 

:4• - Form~es fut les meubles & fraies faiGs des Taillables par les 

Collelteurs; où doivent être portées. page 5 3. . 

'5.-:- En fürta4x ; quand doivenr être formées ~ communiquées .au 

· · .. Procttreur· èu Reii" ibid , : · . _ 

'6. ~ En furcaux des Taxe~ d'Oflicefa.itespair les Intend-ans. ibid. 

ô R. i> o N N AN c E' s fur Rt-quêtes; pat qui .& c0i11ment feron donnée$ 

. parles Elus. page B. · , . · . · 

0 RD RE s & difhibutions- de denieu; par qui doivent être jugez au-x 

- . Eleétions. Jage 54.. , 
0 R F E .J- R E s. ibi . . . . . 

Q ~ V a A G E .s publics ; comme dmveat 'êtié futs & ·,ayei ,, & pat qui. 

·· . · ibid. · , · . ,- . -·· _ 

1. 0 u y~! ER s de la Manufi~ult d~ .Chaux; de quoi ~o~t exempts. 

tb1d. . . . . 

2.. - Des Manufaél:ures ; de quoi font ex·empts. ibid. . 

3. ~ Des ~onnoyes ; s'ils- font exempts de Tailles .. ibi-r;l. 

P. 

P Aïs d'Etats ; qui font le; Pa~s d'~"tats. page· /s .. : 
PA 1 R ·s; ce que ce nom fign1fie a la Rochelle .. ii,id. 

PAPE o Au L T; ce que c'etl. ibid. . 

1. PAPIER timbré; comme fe ·doir •p~ryer par les Colleéteurs auxJteçe~ 

veurs des Tailles. ibid. · 

·2; , ~ ~els Aétes pour .raifon• · ~ hl Taille. doivent êfre .en papiet ti~i 
bré-. ihid. c ·- . 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



D E L A S E C O N D E P A R_ T I E. 
·1 • PA 1t A P IrE s des Jugernens. page 5 6. 
~- p A R A p H E S. ihid. 
p ARE AT I s ; n,ell:. point nécelfaire pour l,exécution des Sentences &; 

Ordonnances des Elus. ibid. 
p A A EN s de Colleéteurs ; jufqu,à quel degré ils ne peuvent être .dimi

nuez fans abus. ibid. 
P A R 1 s I s ; fi le Parifrs, fol & fix deniers qui fe Ieve fur Jes dr~its des Fer.; 

mes , a lieu fur la premiere moitié des 061:rois appartenant au 
Roi. ibid. 

1. P A R o 1 s s E s où il y a plulieurs Privilegiez dont les privileges auront 
éié révoquez; doivent être augmentées. page 57. 

2.. - Quelles ont été défunies des Eleél:ions de Paris & Pontoife.; 
ihid. 

P A R o L E ; qui la doit porter aux Eleél:ions. ibid. · 
l · PARTAGE d'.Inftance_; fi en in.fiance .de Nobleffe il peut y avoir par.; 

tage. ibid • 
.1.-Des Communes; quand peut être demandé. page 58. 
P A a T 1 E s ou Clients ; s,ils fe peuvent paffer du miniftere des Proçu_: 

reurs ès Eleéèions, & cc quiils doivent faire pour s'en .p.aŒ;r. 
~id. 

:P A u v R E s & Invàlides ; comme font exempts de Tailles. ihid. r Al] y RE TE, notoire ; fi ,,~a un moyen pour être déçhargé d~ la Col~ 
leél:e. ibid. 

, . PA Y Eu R s de la Gendarmerie; s'ils font exempts de Tailles. page 59.· 
i-~ Et Contrôleurs des g~ges des Cours fuperieures; comme jouitfeni 

de l'exemption des Tailles. ibid. 
3. - Et Controleurs des Rentes ; leurs exemptions. ibid. 
14-. - De gages des Chancelleries près les Cours ; leurs privileges. ibid. 
~. P E 1 N E s contre les Colle~eurs qui dîvertilfent les deniers .de lem 

collette. zhjd, 
.1. ~ Des Collelteurs qui.diminuent de leurs Cottes. ihid. 
3.-:--- Des Privilegiez qui abufent de leurs privileges. ibid. 
1, PERE s & Meres; s,ils s'affranchiffent de la Taill~, par Ja démiffion 

de leurs biens à leurs enfans. ihid. 
'-· - De famille taillables, -ayant ·dix ou douze enfans ;, de quoi font 

exempts. page 60! 

3. ,......_ Revenant en polfeillon par droit de reveriion des biens dont Us 
fe font démis ; font impofables. page 61. 

PL AIN TE s; devant qui doivent être portées aux Eleétions. page 6:. 
Po R T r ER s des Maifons Royales ; leurs exemptions. ibid. 
P o s T 1! L A T I o N ; qui ne peut foftuler. ibid. 
PR A T l ç r E N s i quand doivent etre appeUez aux Audiences des -EblS,' 

. page 63. 
f a E ç J P y T dµ :Prétidçnt dç l'Ele&ion. ibi4. 

l ij 
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lxxxiv T A B L E D E S -A R T I C L E S 
1. PRE' F E RE N c E de deniers entre Créanciers ; par qui doit être jugée: 

page 63. 
:.z, - Si les Colleèl:euri ont préference fur les biens des Taillables. 

ihid. 

3.-Du Proprietaire fur le revenu des biens baillez à ferme. page 64~ 
·4 . - Pour Baux d'Oél:roi. ihid. 
p R E s B Y T E RE s des Paroiffes ; comme doivent être rétablis. ihid • 
. I. p B. E s c R r PT I o N, en faveur de qui dl ce que la prefcription n'a cou! 

ru pendant la guerre. Ibid. · , 
' ·2.:-Si elle a lieu contre les Rôles des Tailles. ihid. 

1 _ p RE s :e' AN c E des Officiers des Eleél:ions & Greniers à Sel ; comme 
· reglée entr'eux. ihid. . 
·1 .-Des Elûs fur les Officiers des Juftices ordinaires & Commen~ 

faux. page , :; • · 
,3 __ Des Commenfaux; Gardes du Corps, Chevaux-Legeres ~e la 

Garde. ibid. 
4; - Pour le Pain-beni. ibid. 
p RES ENTA Tl ON. ibid. 
:1. P Il E s 1 n EN s ès Cours des Aydes ; ce qu;ils doivent payer pour cha..;;: 

cune année de difpenfe d'âge & de fervice , & pour chacun dé~ 
gré de parenté , leurs privileges. ibid. 

'.2;-Des Cours Superieures; leurs privileges. ihid . 
. 3. - Es Eleétions; ce qu'ils doivent pour chaque année de difpenl<: 

. . d'âge, & pour chacun dégré de parenté. ibid. 
4. --:-- Des Elûs; quels droits leurs font interdits. ihid. 
IJ- - En l'Eleél:ion de "Paris; quand fixé, & à combien. page 66. 
6, _,.. Des Eleél:ions ; quand créez de nouveau, & quand fupprimez.· 

ihid. 
,7• - D'Eleél:ion; ce qui le regarde en particulier dans les Reglemens. 

page 68. · 
~.-Des Greniers à Sel; font exempts de Taille. page 69. 
P RE s r DE R ; en quel cas tous les Officiers des Eleéhons peùvent prdÎ" 

der. ihid. · · 
P RE s T RE s ; ce que les Prêtres peuvent faire valoir par leurs mains fans 

payer Tailles. page 70. C , , ._ 

PRE vos T s des Maréchaux; s'ils font exempts de Tailles. i6id. 
PRE u ,v E par Témoins ; comment fe doit faire ès Eleétions. ihid. _ 
PR1 s ONN IERS pour Ta-ille-s.lbid. . _ 
.1. P .Il I YI L'E GE s des Proprietaires, contr~ les Colledeurs; fur quoi a 

lieu. ibid. 
2._-Pour droit annuel payé pour Offices. ibid. · - .. 
·3 . - Des .Recev~urs Generaux ; fur les effets de leurs Commis. i~iJ. 
-1•.....,.. De Nobleffe accordez aux Echevins; cemme eijx & leuxs defce~ 
' .d~P-S en doivent jouir. ibid-:- · --~-- ~ · 
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b E L A S ~ C O N D ·t P A R T l E. Ixxtt w~ p lt IV ILE GE s de Nohlelfe; par qui accordez aux Secretaires du Roi, 
comme ils en doiv~nt jouir,. & à quelle~ conditions. page 7 r. î, -Accordez par-l'Ed1t des Mariages aux M1neurs, Gentilshommes 
& Bourgeois; ce qu'il faut faire pour en jouir. ibid. 

7. -Des Officiers Commenfaux du Roi & de la Reine. page 73• 
.8. - Des Commenfaux; quels ont été révoquez. ibid. 
·9. - Des Bourgeois de Paris. ibid. 
· 1 o.----D' Amiens. ibid . 
. 11.-Des Affranchis de Tailles. ibid. 
11 2..-De la Ville de Lyon. ibid. _ 
I 3.-De !'Ordre de S. Jean de Jerufalem. i!,id. 
14.-Des Habitans de S. Germain-en-Laye. page 74: 
I 5 .-Et exemptions accordez aux Manufaétures. ibùJ. 

/ . 

1. P RI v ILE GIE' donnant des beftiaux à moitié à fes Fermiers; ne dé~ 
· roge point. ihid. 

t,. -Combien il y en doit avoir en chaque lieu Taillable. ihid. 
3. -Abufant de leurs privileges; comme quoi font punis. page 7r; 
4.- Dont les privileges font révoquez; à quoi font fujets. page 76. 
5. -Dérogeant; s'ils font fujets à la Colleél:e. ibid. 
6. - F aifmt valoir un F outneau ; s,il déroge. ibid. 
7.---Des Maifons Royales; s'ils ne doivent faire enregiftrer leurs pro: 

vifions qu'en la Cour des Aydes. ibid. 
-8. - Ne font exempts des charges de Villes, ibid. 
,. - Des ~aifons Royales ; à quoi fujets. ibid • 
. t o.-De tous les privileges; où doivent faire r~giftrer leurs titres de 

privileges , & ce qu'il leur en coute. ibid. 
l r.-Payant volontairement la Taille; n'eft pas pour cela déchu de fon 

prlvilege. ibid. 
,1 z .---...Dérogeant à fon privileg€ , & venant demeurer à Paris ou autre 

Ville franche pendant fon aéluelle dérogeanGe ; s'il y a droit de 
fuite contre lui. page 77, 

!J 3 .---.Qfli font ceux dont les privileges ont éte révoqt1ez par les Edits 
des mois d'Août 1705. Septembre 1706. & Août 1715. ~and 
doivent faire lignifier leurs privikges. page 78. . 

;i-4.-Tenus de faire déclaration & état des terres par eux explo1té~s.· 
page 79• 

(:1. PR o c ED u RE s ; quelles doiveht être tenuës dans les Eleétions & Gre-
niers à Sel & autres Juges des Fermes. ibid. 

a.. ------Qt'il @ut tenir pout affigner les faux N0bles en repréÎéntadon 
des titres de Nobleffe. page 81. . 

1 . PR o c E' s des Communautez ; comment feront intentez & foutenusi 
ibid. 

~ • .........._ Criminel$; cemment & par qui fex~nt inftruits aux Elc"ions. 
. ivid. . 
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bxxvj T A. B L E D E S A R T I C C E S _ 
3. p R O C E' s; quels Procès le Subfütat de Monfieur le P.tocur-eur c·c-

neral doit prendre foin de faire juger. page 8 r. . 

4. - Qiand & c0mment fe font aux Cornmunautez pour ddit-s Oll 

rebellion. page 8 2. 

5. - De N oblerfe ~ en ,quel cas ne peuvent être parta-gez. ibid~ 

1. PR oc u RE u il -s Generaux des Cours des .Aydes ; ce qu'ils doive.nè 
payer pour chaque année de difpenfe d'âge & pour çhaqtte dég.ré 

de Parenté. ibid. 
t.--..-- General de Ja Cour des Aydes; maintenu dans le droit -de ·com'!t 

.mettre à la fonél:ion <;le fes Sqbftiruts & Subftitqts de fefdit.s ~ui:). 
ftituts. ibid. 

3·. - De Paris; ne doit être «ffigné. page l 3. -
4. --- Géner-aux ; doivent pourfqi-v.re les Ufurpateurs du titre de No;. 

· blelf e. page 8 4. 
5. ___.. Du Roi près les Intendans; leurs créations & fonôrions. ibid. 

6~ --- Aux Bureaux des Fipances ; stils foµt e:,çempt~ -0çs Ta1!~e~. pP-g~ 
, 87. : 

7. - Es Bieétions; leur créatiop .. rbid~ . 
· 8. ~ Leurs exemption~ ibià. 
9 • .,...._ Pourquoi ne 'font qualifiez dans les Reglemen'S 4e ila Cour que _ 

Subfütuts du Procureur Gençral. page U. · 
1 o.~Des Eleél:ions; s'ils doivent pourfuivre l'Inftrud:ion & J ug~ment 

des crim~ poqr ~efquels il n)y a .que des plaintes fans Panie. 
ibid. ' 

; I.~Et Av0œt da Roi en nµe6Hon de Paris~ quanq fixez & à ÇODl! 

bien. ibid. 
12.~ldem; quand font Juges. page 89. · 

13.-Du Ro~ des Hôtels de Villes; lËurs exemptions. ibid. 
~ 4.~Des Eleéhqns & qren~ers à Sel ; quand ér~gçz en titre d'Offic~1 

ihid. 
I 5• -· -~---,-· .,_S'ils font nécelfaire~ ès Eleél:iQns, Gren~ers à Sel & autres Jufti .. 

· .ces des f erm~s, & çe qu~ ..doivent faire :c:eux qqi .s'en ~ou4ro~ 
.palfer. ·pag~ 90. · 

~ 6.~Poftulans ès E~eétiçms; ce qu1* doiv.en~ faire. ibid. 

~7.-~an~ peuv~nt Qccuper für !~pc;Œ des .taxes d~Office~ pa-~ 
.9 I • . 

t'S.~Q~Hmd peuvçnt donner de~ Requêtes, ünttQda&iyçs çn pre~er.Q 

Inftance en la Co.ur, pou,r les Tailles.1ihid .. 
l.9,-Si l'Avocàt qui p.dfiule déroge à Noblelfç. 'ihid. -

~o-~Srndics; ç:e qu'ils doivent faire fur ~es âffignations eµ (urtaµx, 

• 1-bid. . 
~ 1 -~Comment _peuvent aliéne~ & emprunter p~ur le~ Communautez~ 

ihid. · , . · · . 

. p..~Ne feuvent êtr~ ÇoUe~e~rs l'~nnée de le~f Synd\cat. i~id, 
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D E L A S E, C O ~ _1? E P A R T i E. Jxxx:vï, 
r • PROPRIETAIRES des Terres & Metalrles; peuvent fiipuler dans les Baux 

qu'ils auront moitié des fruits, fans que cela ks aifujettilfe à 1~ Taille. page 9 r. 
~. - D'heritages; quel efl: leur privilegc. page 91. 
3. -Idem; où doivent proceder fur leur préference. ibid. 
~· - Soie EccleGafi:iques, Nobles, ou Roturiers ; quand ont pû af~ franchir leurs heritages des Tailles. page 9 3 • 
. I. PR o v I s I o N eft dûe aux Rôles des Tailles. ibid. 
·•· --D'Officiers Commenfaux; doivent être regifrrées en la Cour des Aydes de Paris feulement. Ibid. 
Pu c EL L E d'Prleans; qu1 des defcendans de la Pucelle joui.lf ent de la-No~ blelfe. zhid. 

,Q 

Q UA r. I T E' d'Ecuyer ; qui peut prendre cette qualité, quoique 110n 
Noble, fans encourir l'amende. ih,d. 

QU A R T B O U I L L O N. ibid. 
LQ.. TJ 1 T T A N c Es des Colleéreurs; comme quoi fe payent aux Re,eveurs. i6id. 

. R. 

RA cil AT d'abonnemen;; quand & par qui a pG hre fair. page 94. · . 1. RADIATION. ibid, 
2.. --pe cotte par Sentence ; 9uand s'exécute par provifion. i/;id. ; ~Ne fe juge point en dernier reff ort par les Elûs. ibid . 
. 4• ---- Taillables poifedans des b1ens en différentes Paroilfes. i/;id >· R AN G- s & Séance des Elûs. page 9 5. 
·.2.. -- Des Gardes du Corps. ibid. 
i ~-:-- Des Commenfaux. ibid. 
~- --Des Chevaux-Legers, ihid. . ~ 
;A 1\ A t> P o R T ~ u .R s en la Ceur des Aydes ; doivent etre nommez dan, 

les Arrêts rendus à leur rapport. ibid. · 
~. -._Es rapport; ~e qqi les concerne en cetre qualité aux EleéHo~ ihi1. 
11. RE B :EL L I o N s d'Habitans pour Tailles; comment fe payent les frais 
_ fair~ po!lr les remettre en devoir. page 96. . . , . . 
·2.. - Sur·Ie fait de la Taülc; caufent les Sentences de fohdite. 1h1d. :; . ._ Comme font punies. ibid • 
. I. RE c E PT 1 o N d'Officiers & Commis ; comme fe doivent faire , & quels 

droits font permis. page 97. 
'~. --De Caution ; où fe peuvent faire ès Eleé'tions. ihid. . i. R ! c E vs u R s de l'Annuel par Commiffions; de quelles exemptJO.tl6 jouiffent. ihid. 
~~ !""--Gellerzu:>E des Finances; quelles Iemifes leur four faites po~ ks 

Tailles, & qui font celles qu'ili font aux Reteveurs cks Tailles page j8. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Jxxxviij :r A B L E D E S A R T I C L E S 
3. RE c E v E u R s Generaux des Finmces , payant le droit annuel des 

Receveurs des Tailles; fur quoi en peuvent être rembourÇez~ 
page 9 8. 

4· ..--- Sont déchargez de tou:es recherchçs. page I oc. . . . ~ 
S. - Q.tand peuv~nt cpntramdre les Reçeveurs des Tailles. zhuJ. · 
6. -. Idem ; quand ont été déçhargez 4e donner c~uti9n de leur ma,; 

niement. ihid. 
7. - Idem; maintenus dans leurs privileges. ihid. ' 
8. ~ Des Finances; en quelle forme doivent être l~urs Regi~res ~ & ce 

qu'ils y doivent mettre. ibtd. · . . 
9. ~ Generaux des. Finances ; fixation de leurs Charges ~ d;o1ts ~ pn-

vilegcs qu'ils ont ~ur leurs Commis~ _ibid. ' . 
10.-Q!land ont çe[é de faire leurs Jonétions? & qqand rét~bhsJ 

. page 101. . 

II ,.;_-Leur CaHfe commune. ibid. 
! 2..-::--Pardevant qui rend.ront compte des impofitions. ibid. 
13.-Feront des états des refl:es des impofitions. ibid. 
14.-Des Tailles; quand peuvent contraindre les Colleéteurs. ibid. 
~; .-Q.tand & cpmment font déchargez de rapporter des certificat~ 

de non foluto, pour l'allocation de· leurs reprifes. page I 01,. · . 
'J 6.-En quelle forme doive;-iç étrç leurs Regiftres, ~ ce qu'ils y dqb 

vent mettre. ibid. · 
17.-En font exenipts. page 104._ • 
18.-~and font tenus de faire eux-mêmes la Colleél:e. ibid~ 
19.-En quel cas fe peuvent fervir d'autres Huiffiers que · ceux des 

Tailles pour exécuter leurs contraintes. ibid. ~ · ~ · 
1~.~:f'Te peuvent faire pourvpir leurs domefriques d'Offi~e· d<? Ser~ 

g~nt. ibid. . . 
·i 1.~Ën quel cas ils peuvent env~yet pl~s de ... tro~~ Sergèns pour exé-B 

cuter leurs contraintes. page 1 o 5. - , 
·u.-Envoyaric faire le reçouvrèment; ce qu~ils doivént obf~rve~ 

ibid. . . 
~3.-Qùand doivent rendre c~mpte de leu; maniement pour êtr~ 

admis aux Recettes. ibid. · 
~4.-En 9uel cas eft éommis à leur Rec~tt~, &. p~r qui~ ~ co~-3 

ment . . page 106. . · · -
:z. 5 .~O~ Commis à la Recette des Tailles ; à qui doivent payer le$ 

deniers ~e leur Recette , & fur quoi. ibid. 
2.6.-l dem; & a~tres des :droits & fermes ; comme quoi ils doivent. 
" : faire· ex~cuter leurs contraintes. page 107. · 
i7.~Des Ta1!les; quand ont cqmmencé d'être qualifiez de Confeiller$_ 

du Roi. page 108. · 

J i!.i~:nd Ont été diff enf~z; dç bailler Çaution & Certifi~ateur; 

J. ~- RE~Ey;yRi 
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D E L A S t;: C O N D E P A R T Y t. lxxxix 
·1 y. RE c E v Eu R s des Tailles; quand font déchargez de compter à la 

· Chambre , des fommes impofées pour racquit des dettes des 
Communautez. page 109. , 

~ o.-Commè peuvent faire paffer , décharger ou rétablir leurs re-
prifes. ibid. . 

3 1.-N e peuvent recevoir des préfens des Colleél:eurs. ibùJ. 
3 2.-Quand réduits à deux à Paris, & à qaelles conditions. ibid~ 
3 3 .-Q!iels aétes doivent mettre fur papier timbré. page t r 0 • 

34--Comme doivent être rcmbourfez du papier timbré de leurs-
quittances. ibid. 

3 5 .-~els droits de quittances ils ont à prendre fur les Colleéreurs.1 n~ . 
36.-Maintenus en leurs privileges. page 111; 
3 7 .-Sont déchargez de toutes recherches , & pourquoi. i/Jid. 
3 8.-Et leurs Commis; s'ils doivent fournir le pain du Roi aux Col.; 

le&eurs emprifonnez. ihid. 
39,....._Leur dl: permis de recevoir en payement des impofitions, lei 

efpeces d'ancienne fabrication. page 1 11. 
·40.-Ce qu'ils doivent obferver à l'occafton des diminutions d'efpeces.· 

ibid. 
'41.-Leurs droits pour les taxes d'Office avec les Colleél:eurs. ibid. 
42.-Leur eft défendu de tirer des Mandemens fur les Colled:eurs~ 
. ibid. 
4 3 .-A qui compteront de leut recette & dépenfe. ibid. 
44.-Pardevant qui rendront compte des impofitions. page II 3; 
4 5 .-Q!Jelles taxations leur fopt attribuée~. page 1 r 6. 
_46.-Leur Refidence. ibid. . 
_47.~S,ils pauvent prendre Ferme, & être Participes d>aucunes entre.; 

prifes. ibid. 
48.~S'ils peuvent être intereffez dans les Compagnies de Commerce: 

page 117. 
'4.9.~~elle furfé.ance leur ell: accordée, ihid. 
6 ~-~Recevront l~s fonds impofez pour pay~r le logement des Trou-

pes. ibid. 
j 1.--Feront le recouvrement des refres des impofitions. ibid. 
j 1~~0ù doivent porter les fonds des impofirions. ibid. 
, 3.-Particuliers des Aydes & Taillon; s'ils font ex.empts de Tailles~ 

ibid. 
·j 4.~Et C.ontroJleurs Gener~ux du Taillon; quand fupprimcz; page 

us. 
· iJ 5 .~ParticuJiers du Taillon; quand ont été fupprimez. ibid. 

5 6.---Des deniers communs , patrimoniaux & d'oétroi en chacune 
· Ville & Bourg du Royaume ; quand qéez , & le motif de 1~~ 

~ite création .• ibi4. 
1imel~ Dl 
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1. 

xij T A B L E D E S A R T I C t F: S 
3. R E Q..U Es T E s prefentées par les Greffiers , Huiffiers , Procureurs-;. 

Huiilicrs des Tailles, & Commis des Fermes, pour être reçus, 
dans leurs Charges ou Commiffions ; à qui feront remifes. page-
144· . 

4: - Pour parvenir aux vifites & defcentes; à qui feroot remifes.-ibid~ 
1. R E s 1 n E N c E des Officiers des Eleél:ions. page 14 5. 
·:z.. - Des Receveurs des Tailles. page 146. · 
3. - Et fà néceffité aux Officiers pour jouir de leurs exemptions. ibid~ R È s I G N A TA 1 R. E s d'Offices Commenfaux ; à quoi tenus pour jouit 

des privileges. ibid. 
RE s· s o R T de la Cour des Aydes de Paris. page 147. 
1. RE s TE s des .Tailles; quand ont été remis aux Peuples. ibid.· 

;~.- Des Impofitions; quand ont été remis. ibid. . . 
RE u N r o N des Greniers à Sel aux Eleétions ·; quand a été faite. ibid. . 
1. RE v oc AT r o N d'exemption; à quoi a!fujettit l'Exempt ou Privilegié·; 

qui après ladite révocation paife dans une Ville franche. ihid~ 
;.2, ; -D'abonnemenr de Tailles. ihid. 
3. ----- Des privileges de toure nature > accordez ~epuis le premier Jan~ 

vier 16g9 ju.fqu'au mois d'Août 1705. page 148. 
~. - Explication du précedent Edit. page 1 5 %.· 
S· - Des privileges de t0ute nature, accordez <kpuis le premier Ja~ 

vi~r 168.9 jufqu'au mois· d'Aoûc 1715. page 158. 
6,---.:. Des Privileges des Officiers, des Chancelleries près les Cours. 

page 151. · 
RE' u NI o N des Greniers,aux EietHons ;- quaacf a été faite. ibid. 
1. R ô LE ou alliette des Tailles; où, quand, Gomment, par qui, en pre

fenct de qui doit être fait~ & ce qu'il doit cootenir. ib-id~-:.1. ---- Des Ta-iJles ; par qui doivent être verifiez, & fi l'exécution en 
doit être furfife. page 162.. · 

·3. - Combien doivent être retenus par les Elus pour les verifie:r.-
. page 163. 

~- - S'il y peut être chang6 quelque chofe par· les Elus .. page 16 ~; 
S·~ Si on en peut ordonner de nouveaux. page 165. 
6. - S'ils font prefcripribles. ihid~ . . 
7.-Par qui feront veri.fiez, fuivant 1€s Reglemens. de la Cour def 

A y des , & dans. q_uel tems remis aux Greffes après l'a verifica~ 
tion _page 16 6 ~ 

8. - S'ils emporte'r:1t hipoteque. pag~· 16'7. 
, . - En quel cas rexécurion en efr furfife. ihid. 
1 o.-En fera envoyé des copies aux Intendans. i/;id. 
11.-Comment feront difünguez. ibid. . 
J 1. -Qui doit connoître de leur confeétion · & exécution.- i6id~ 
1 3 .---Par qui feront verifiez , pour connoî~re la n~ture des payeuicn~ 

_ _qlli auront ~té fait~ iPid. , . . · 
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1' E L A S :E: C O N D ~ P A R T I E.' xciij 
·t 4. Rô1·E Des Audiences; qui le doit faire. page 168. 
R o T u R I E R s & Taillables poffedant des biens nobles ; s'ils doivent 

être moderez par cette conlideration. ibid. 
R o I de .l'Ar~uebufe;, ce que c'eft, & leurs privikges. ibid~ 

S .. 

:1: s A 1 s 1_ E & exécution fur Contribuables ;. ce qui n'y peut être com~ 
pris. page 171. 

'1 1 ___, Et oppofition fur meubles & fruits de Taillables; où doivent être 
portées Iorfque les Colleél:eurs font Parties. ibid. 

SA L AI 1t E s des Huiffiers & Sergens emp oyez au recouvrement des 
Tailles; comme doivent être payez, & par qui. ibid. . 

SA L p Es T R r ER s; s'ils font exempts de Tailles. ibid. 
Sc E A u ; doit être mis g~atis fur les Départemens , Cofnmiffions,. Man~ 

demens, Rôles des Ta~Iles & Contraintes~ page 172. 
S c E t L E z appofez par un Officier des Eleél:ions ;. par qui peuvent être· 

levez. ibid. 
S E AN c E s de la Cour des Aydes de Paris à la- Conciergerie du Palai~ 

ihid. 
_i. S E c R E T A I RE s d'u Roi ; leurs p_rivifeges _ & exemptfons. ibid. 
2 • .........,. Peuvent faire vale>ir quatre charruës dans une Métairie, quoique 

h:s héritages qui la comP,ofenc foient fituez en- dtfferentes P~ 
roilfes. pa·ge 17 3. . . . 

. J,-Commê doiv~nt jouir du privil.ege de No~le.lfe. p·age· 176. . . 
+ - De la Cour de Parlementi & de la Cour des Aydes; leurs prtv~ 
~ legès. ibid. . . _ 
5. ---- Du Roi ès Cou:s de P~rle~_ent, & a~tres Cours fuperieures, au..

trés q,ue le Parlement de Parts, Cnambres des Comptes, & Cour~ 
des Aydes ;• leurs privi-leges. ibid . . 

rc.---- Da·ns les- ChanceHeries établie5 près les Siéges Préfidiaux. ibùl. 
7.-Des Chancelleries près Ies Cours & Préfidia~x. ~age 177 . 
. 1 . ....._. Et Officiers de-~_ Chancelleries; devant qu1 doivent fe pourve~ 

en matiere de Tailles. ibtd. 
, ............. Dès Hôtels de Villes. ibid. -
1 a s .E I G N E u R s prétendans droit Je tiers dans fes ufages des. flabitans; 

- à quoi tenus. ihid. 
1:.: - De Paroi.lf:s em~êdians ~a levée des Tailles & autros impolitions_~ 

comme doivent etre pums. page 178. -
- -x~ s t N TE N €-Es de:s- · ~~u~ ;· de combien· de Juges doivent être- 1ignées;, 

& pourquoi. tlnd. 
1; - Q!land peuvent' être rendues en dernier relfort. ibid . 

..3 • ..,_ En dernier relfort des Elus & Grenetiers;, combien y doir,a.vo· · 
. · ~~ Juses .. ibi~. _ . 
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xciv T A B L 'F. D E A R T. I C t E S 
4. SENTE N c Es en fait de Noble!fe; fi c>efi: un titre fuffifant. page t78.: 1 • - Et J ugemehs des Elus ; doivent être exécutez fans permiffion des Juges ordinaires. page 179. 1

6. - Quand doivent être mifes au Gréfte. ibid. 
SE P T u AG E NA r R E ; ne peut être Colleéèeur. ibid. 
SE Qu E s T R Es Economes ; leurs ptivileges. ibid. 
1. SERGE~ s ; qui font ~eux qui peuvent ~xécu~e~ les contrainte$ e.xpe.; diees pou · le rècouvteme1it cfos °f â1lles. 1btd. . · · 
2.. - Employez au recouvrement des Tailles; ne pourront forcer les Colleél:eurs ~ fe fervir d,eux pour faire la Colleéèe. ibid. 
3. - Leur nombre en chaque ~leéèion~ page 180. . . . 4 . ~ Idlem , comment par qui départis dans les Paro1lfes. ibid. 5.. - Ce qu'ils doivent faite devant & après le~s voyages ,pour l'~xé.,: 1 

cuti0n des contrair1tes des Receveurs. ibid. 
6.---.. Idem ; en quel cas fe feront aHifier de plus de deux Record~ clàn~ leurs faifies & emprifonnerhens. page_ 181. 
1 . ~ ldcm ; ce . qu'ils doivent obfervet dans leurs Procès verbaux. ihid. 
1;~ ~el ordre doivent ténir dâns leurs cô'nttainres êo11tre ies éoUëc"! teurs & Redevables de la Taille. -page 18 2.. . . 
·,.____,Ce qu;ils doivent faire en emprifohnant des CoUeéteurs. page l 83. 
'"16.----ldem; par qui leurs falair~s doivent être taxez, & comment~ . ibid. . _ 
11..,-:---ldem ; de -qui d0ivent recevoir leurs fala1res. ilnd. 

~n.~Allans cotJtr~indre k:s Taillables ~ Col{eél:curs; ce qq1 leur èft défendu. page I 84. 
1 p••-~Si le domefüque d'un Receveur dés Tailles peut être Sergent; page I 8 5. 
14.-.--Emp,loyez au recouvrement des droits; où doivent rendre compte de leur conduite dans ledit recoùvrement. ibid. · 
.I 5 .-----Qua~_cd ~~ivent fai(e taxèr leur~ Exrlo;ts , par qui ~ êri preTe~cç tle qui. tbtd. . 
16.-Ce qu'ils doivent faire lorfqu'fls iro~f pour mettre à exécutio~ les contrai_ntes des Receveurs des Tailles. page 186. 
SER ME-NT ; les Officiers dés Tailles ayânt prêté le fermént ·en la Coui 

d~s Aydes, Jq doivent encore faire dçv'anf le Tréfor~er qe f rance. : fbid. . 
I. S E It v I c E aél:uél i qui font les Officiers Commenfaux · qui en font exeinpts. ibid. 
i.---:-,- Comme quoi les Commenf~ux en peuvent qbtenjr la difpenfe · ihid. · .. 
J. ~ Cômme on fe peut pôurvoir c;oµtr~ les çertiqcat~. page 187_, S ! Nor ç s ? raye:(, Syndics. ipi4. · 
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_ D E t A S E C O N D E P A R i 1 E. xcv 
-'J. S o LDA T s, Mortes-payes des Fortereifes & Châteaux; où font exempts 

de Tailles. page 187. · 

·2. • ..,.__ Exemp~ de Tailles & autres charges publiques. ibid. 
3· - Non-exempts de Tailles. ibid. 
1 • S .a L r n I T E' e:11 fait de Tailles ; par qui & pourquoi s'obtient. p.i.g-e -1 g s. 
, . - Qui en peut être -exempt. ibid. 
3. - Ce qui ne peut être fai!i pour folidité. ibid. 

4 • - Si deux Habitans impe,fez enfemblc font folidaires eut.te eu , 
ibid. 

S o M ME s impofées _1 ur Co,mmunautez de Villes & Bourgs pe>ur .le paye.: 
ment de ieur.s dettes ; qui le~ doit recevoir & çn comp.te.r. p.agc:; 
t 8 9. 

S u B n E L E-G u E z des lnt~1;1dans. ibid. 
Su BR o GA :r I o N du Fermie.r aux adjudications & baux: des Ca-rois; en 

quel ca-s a lieu. page 1 9 o. 
Su B s I s T AN c E dûe par les Villes franches & abonnées ; ColllI11e fe per~ 

çoic, & qui cona0îc des diff'erends d'icelles. ibid. 
J, S u B s T 1 T u T s des Procureurs Généraux des Cours des Aydes ; .pat 

qui & en -q.u.cl cas ,peuvent être commis à ladite fonétion. page 
·191. 

'2..--..- Des P.rocu-reurs-Gén#aux _; idem ; quand peuvent inq•uiéter ce.PJ,:' 
_ qui fe difenc Nobles. ibid. 

3 •. ...;.,.._..,..Cemm~font exempts de Tailles. p~g-e 192. 

4. - Du Procureur Général ; ce qu'ils doJvent ou peuvent faire dans 
· leur minill:ere. îbid. 
5. - Du Subfütùt de Monlieur le Procureur Général. page 194. 

6,. - Des Procureurs du Roi ,ès Eleéèions, leur ére6tion en titre d'Of
fice, & Siéges inferieurs; s'Hs peuvent pofruler, Jeurs privileges.· 

·page ll 9 5. _ 
7 . .S ,UBSTIT.UTS. page l96. , . . 
1. Su I TE ; ce que c'efr qu~ droit de fuite en fait d'Hah~tans taillables, ou 

autres ohargez de droits perfonnels. page 197. · 

.2.. - Si la veuve d'un Privilegié qui a dérogé ,efr fujette .aµ droit de 
i -' - fuire.. ibid. 

3. - En fait de Tailles; fi elle à lieu contre les fçm,mes. ib,id. 
, S u & 1 N ~EN PA ,N r des Palles ; fes privi1eges. ibid. r 

1. S U ·R s E' ~ .N C,E à t~écution des,Rôles; en quels,ç~s s-accorde.jpid. 

z., --- Aux Jugemens & cxpeditions des Eleétio11s; <ijUi ne peut l'or~ 
donner. ibid. 

3. ~ A.ccor:dfe.,a.ux '.Rie.çe.veurs des Ta,illes, page 19 8. 
S ù R 1 'M P o s 1 T I o N ; ce qu'i doit être fait des de:niers foûm,pofez. i6id. 
1. S u R T A u x ; ce que .c'eft , & de -combien de !_ç)rtes il y en a. ibid. 
~ ; ...... -.:Des Eleçtions 4 çQ-n;iro.enJ _font reglez, &~par qui. ibid. 
3. - De Particuliers taillables. ibid. 
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xcvj TAB tE DF:S ARTICLRS 
.4· S.ttn.TAux de taxes à l'ordinaire; comme doivent être infrruits & juge·Z 

fans les Colleé1:eurs. pager 9 9. 
'f• - ~umd peuvent être inftruits & jug~z avec J~s Colleél:eurs. page 

103 .. 
'6. -.-- .Si 1e furtaux doit être inll:ruit & jugé avec les Ha~îcani , pour 

operer une conda1?1natjon contre )es Çolleél:eurs qui ont abufé 
& malverfé. page 194 . 

.7.-■--- Jufqu'à quelle fomme les Elus jugent des furtaux en dernier 
rdfort. jbid. 

'S.~ De taxes d'Offices ; comme doivent êtr~ inlhuits & jugez. i/,id . .. 
,. ~ Simple-s ; ne doivent être cGmqmniquez a~x Procureurs du Roi. 

ibid. 
10.-Le~· de_manqes en fürtau~ & en abus ·conjqints doivent être jugées 
· enfemble par même Sentence. ibid. 
11.~A quoi font t~JJUS .,ceux <J_Ui v.eulent fe pou,:voir en fur.tau~" 

~~ . . 
1• S y N l? r c qes affaires du Corps des EleéHons; 1 quoi tenu. page 20 ;. 
·2.. ~ Des créanciers de Communautez des Villes & Bourgs ; doivent 

~ecevoir des Colleél:eurs des · Taille~ les depiers imppre~ pou,: 
l.,acq~it des det~es, & en ~ompter. ibic{. · 

•,.~ D'Bah.ic~ns; çe qu~jls doivent fajre fur ~es affignations en fur~ 
' taij.X. tbtq,. 

4• ~ l dem ; s'ils peuvent fervir de té~o~~s dans une cau{ç/4e le~t 
'' Communauté. ibid. 
r~ -~ /dem; q:uapd font exemr~s des autr€S charges de leurs Parojff:e~; 1 ibid. . . 
·,.~Comme les Syndics ptuvent fouten~r & jntent9r des Procès poui 

la Communauté. page 2.06. 

7• ~ En quel cas peuvent emprunter pour leurs Communaucez. ibid. 
i.~ Et Echevi~s; f* peuvent être augmentez durant qu'ils font en: 

Charge. ibid. ' · · 
,. ~ Et Colleél:e~rs ; .ce qu'ils doive.nt fournir aux Çontr~le4r~ qç$ 
. . Aél:es des Notaires. rage 2 .07. 
). 0 ;~Perpett1els ; leu~~ q:earjon~ :, fuppr~ffiops , xétablilfe~ens , privi~ 

leges & exempt1ons. page 20 3. · · 
11 .~S'ils peuvent commettre à l'exercice de leur$ Offices. page 210 ; 
J 2~Fourniront copies des Rôles 4~ Ja Car~tatio!l a~x ~ecçve~rs dç, 

Gabelles. page 2. r 1. · · 
1 3.~Confirmez dan~ la j<?t~iffa~çe 4e leurs Offices. ibid. 
14• ~ Veilleront à la confeél:iqn &l verificatîon des Rôles _, & ~ l'égaJiç~ · 

dans la répartition de la Taille. ibid. ' · 
1 5 .~Veilleronc aux contraventions. page 2.11; . 
·1,.~Et ~reffie1s des J{ôle~; C<;>mme 9o~ye11t fa~re Jfamette des T~ijc; . J~s. ibid~ , 

1, 
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1 . 

DE L_ A ~ _E C O N D E PARTIE. . ,ccvij 
17: S Y N n r c s , Marguilliers , &c. drefferont aéèe de la nominauon des 

Colleéèeurs. page 2 J-2. 

I 8.-Des Commiffairês des Guerres; leuri exemptions. ibid. 

T. 

r. TA B ~~.Au des Colleél:eurs. page !-I 3• 
2. - Quel papier doit y fervir. page 21-4-

1. T A r L L A B L [ - ; où fe peut pourvoir en premiere Inftance pour raif<HI 
de la Taille. Ibid. 

1. - Pourquoi impofez. Jhid, 
3. - QEand peuvent obtenir des défenfes contre le Rôle. 1 hid. 
4. -Ne peuvent être taxez que par noms, furnoms, qualitez & dit 

tinél:ement. page 2 I 5. 
5. - Si l~s heririers d,un Taillable décedé entre Ja confeétioft du Rôfo 

& la verification, doivent acquitter fa cotte. Ibid. 
6. - Omis dans les Rôles ; comment y peuvent être compris. Ibid., 
7. --Qpi donnent tous leurs b1ens à un Convent; ne font pas exempts.' 

page 216. 
S. ---Q!!i fe font indûement exemptez ; comme doivent être taxez &; 

courraints. Ibid. 
9.- Jufques à quel âge on peut être impofé. page 117~ 

1 o.~Doivent être qualifiei par les Rôles. Ibid. 
1 r.~Ne peuvent être impofez conjointement, ni fous le nom de 

prenans les fruits , ou les faifap.t valoir,. mais par noms & fur._ 
noms. page 2.18. 

u.~Comment peuvent être contraints au payement de la Taille, l3ç 
quand. Ihid. _, 

I 3 .~Acguereurs de rentes viageres ; ne peuvent être taxez po1,1r l'ac~ 
qui!irion defdites rentes. Ibid. 

14.-----Q!ii ne font valoir que leurs biens en different~s Eleél-ions ; -où' 
doivent être impofez. Ibi4. -

I 5 .~Ce qu,ils peuvent faire valoir en deux Eleétions differenres, fans 
pouvoir être taxez qu'çn une. page 212. . 

16.-Affranchis; jufqu'où s'étend 1,affranchiffement. Ibid. 
17.-Q!li ne poifedent que des biens noble5 i s'ils doivent être mo<l<:-

rement taxez. Ibid. 
18.~Ne peuvent être abonnez. ihid. 
19.-Rang pour venir à la Colleél:e. ibzd. 
'2.0.-Poffedans des biens ~ans differente~ ParoHfes; comment impo-1 

fez. ibid. 
~. TA r L L E s ; comme s,impofent en général & en particulier. ibid • 
. ~, ~ Qtand ont été remifes aQx Pe~plçs depuis 1s99 , & à quelles 

conditions. ibicf, 

n~i -
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XCVllJ T A B L E D l s A ~ T I C L E s 
3. TAILLE s ; en quel cas peuvent être augmentées par les Elus fur les 

Villes & Paroiffes taillables. page 2. 24. 

·4. - Si pour fait de Tailles on fe peut pourvoir ès Cours des Aydes en 

premiere Infrance. page 2?. 5. 
5. - Fn quel cas ell: commis-à la recette des Tailles au lieu des Rece-

veurs. p .1ge 226. . 

·6. -Q1and les Receveurs des TaiUes en doivent compter, & corn-: 

menr. ibid. 
7. ~ Quand font payables par les Particuliers impofez. ibtd. 
8. - Comme quoi s'exigent. page 2 2 7. 

9. '--:-Abonnées; ce que c'efr. ibid. 
io,-Fixées ; ce que c'efr. ibid. 
l 1.-Fixée dans la Paroiffe d'Avon. ihid. 
12.-Q!.ü efr exempt des Tailles réelles. ibid. 
1 3 .-Payées volontairement par un Privilegié; ne le fait point décheoir 

de fon privi1ege. page 2 2 S. 
14.-Il femble que l'impofition des Taillës fe doive regler au dixiéme 

du revenu du Taillable, outre fa Cotte perfonnelle & fan induf-: 

trie. ibid. 
r5 .---..Quand Jes abonnemens ont été confirmez ou révoquez. ibid. 

16.--Proportionnelle; fon établHfement en quelques Villes du Royau~ 

me. ibid. 
17.-Qiand ont été remifes aux Peuples, en tout ou partie. page 2 2 9; 

1'8.--Qiand les rdles en ont été remis aux Peuples. page 2 3 o. 

I 9.--En quel cas ont été remifes aux Habitans d'une Ville incendiée~ 

ibid. _ 
.20.-Si les Curez à portion congtuë peuvent être impc,fez à la Taille 

pour raifon des dixmes qu'ils prennent à Ferme. page 2 3 1. 

,TA x AT 1 o N s attribuées à differens Officiers. ibid. 
1. TA x E s <l'Office ; qui les peut faire , fur quelles perfonnes , & de 

quelle maniere. page 2 3 3. 
2. - Par qui doivent être fignifi.èes , & comme elles s'exécutent. 

page 235. 
3. - Comme on_ fe peut pourvoir cùfitre les taxes <l'Office , devant 

qui , & avec qui. ibid. 
"1· ----Qiand on en dt r.eçu Appellant, & comme s'infiruit l'appel, 

lorfqu'il ne s'agit que de ~noderer la raxe. page 2 3 8. · 

5. - ~and doivent être jugêes lès bppofiti'ons & ,a,ppefü · de 

taxes d'Office. ibid. 
6: ---- ~and peuvent être augmentbes par les Colle6teurs. page i39. 

7.-----;- Pattes par les Intendans; ne fera rien ajouré apre-s la vérification. 

ibid. 
8. :..__ Seroat notifiées aux Redevables par les CoUeéteurs. page :Z.;if-"O, 

9. TA x Es <l'Office. ibid. -
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D E L A S E C O N D E P A R T l E. xcix 
1 o. TA x Es faites fu · divers Cotrifables conjointement , ou fur les Pro

prietaires d'un tel lieu par les Colleéèeurs ; font réprouvées. pa
ge 240. 

11.-Des Huiffiers & Sergens etnployez par les Receveurs des Tail
les pour l'exécution de leurs contraintes ; comme fe doivent 
faire. ibid. 

11.-Par qui feront faites, & comment. page 2 4 1. 
13.--Faites fur les Sergens_ des Tailles; de quoi les a exemptez. page 

241. 

14._.:__Faites fur les faux Nobles; comme fe doivent recouvrer. page 
1.43. 

l 5 .-Des dépens ; par qui feront faites aux Eleéèions, ibid. 
TA x E z en deux Paroiffes; quand font déchargez de payer dans l'Lme 

en payant dans l'autre, & comment fe juge la proviGon pendant 
la contefiacion. ibid. 

TE M o 1 N s ; e~ quel cas les Syndics des Paroi!fes ne peu vent être Témoins. 
page 244 . . 

J, T 1 ER s appartenant au Roi dansles Bois & Forêts, abandonnés par 
Sa Majefté aux Coinmunautez; à quelle reftriéèion. ibid. 

z. - Des Seigneurs dans les ufages; comme lefdits Seigm;urs en jouif-. 
fent. ibid. 

J, T 1 T RE Sacerdotal; fi les biens donnez à ce titre par les peres & me
res à leurs enfans, fon fujets aux Tailles. ibid. 

:,. _. De Noble1fe ; comme doivent ê.rre compulfez pour faire foi ; 
doivent-ils être-enregi!l:rez aux Greffes des Eleéèions. page 2 4 5. 

'3 • - Papiers, Qiittances & Lettres miffives , concernant les affaires 
communes des Eleébons; à qui doivent être remis. ibid. 

TRAIT AN s des taxes de faux Nobles; en quel cas font tenus des dom., 
mages & intérêts de ceux qu'ils font affigner comme Ufurpa-: 
teurs! page 246. 

TRA 1 TE z & Tranfaétions entre les Elûs; quels font exécutez. ibid. 
TRA N s LA T 1 o N de domicile ; quand eft inutile à la décharge des Col~ 

leéteurs. ihid. 
:i: • T RE s o RIE R s de France; leurs privileges recueillis par Fournival. page 

247· 
2. • .,._ Ne peuvent favorifer les Eleéèions du lieu où le Bureau eft établi. 

rai? 148. . 
3.--Prelident, Avocat & Procureur du Roi, & Greffier en chef au 

Bureau des Finances l Paris; quand ont acquis la Nobleife au 
premier dégré. ihid. 

~----Idem.De Lyon; leur attribution du même privilege de Noble1fe~ 
page 249. 

5,-Et Contrôleurs Generaux des droits d'amorti!fement, de francs
Fiefs ~ &_ nol!veaux âcquê~s. ibid. 

n ij 
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C TABLE DES ARTICLES 
~. T RE s o RIE R s des appointemens des Amba[adeurs. page 249: 

7. -Des Regimens & Compagnies; n'ont aucune exemption de Tail .. 

le. ibid. 
8. --Provinciaux de l'Extraordinatre des Guerres. ibid. 

9.- Et Contrôleurs des Ponts & Chauffées de France; font exempts~ 

ibid . 
. Io .-Provinciaux des Pon_t:s & Chauffées; jouilfent de l'exemption de 

Tailles. page 250. · 

11.-Receveurs & Payeurs des deniers communs des Communautez 

des Arts & Mêtiers ; leurs exemptions. ibid. _ 

·12.-Et Contrôleurs des Turcies & Levées; s'ils font exempts de Tail-: 
les. ibid. 

13.-De$ Receveurs & Payeurs des Revenus des Fabriques & Con..: 

- fréries aux Paroiffes de Paris , & autres Villes du Royaume~· 
rbid. 

14.-Des Guerres; maintenus dans leurs privileges. ibid. 

1 5 .-Payeurs des Maréchauffées ; leurs privileges. ihid. 

x 6.-Receveurs , & Payeurs des deniers communs & d'Oél:rois. page 

251. 
•17.-Particuliers des Communautez de Dauphiné, & leurs Contrô-

leurs. ibid. 
1. Tu TEL 1 E; fi les Commenfaux en font exempts. ibid. 

2.-Qui' en a été déchargé, & qui en efi: exempt. ibid • 

. T v TE u R faifant valoir le bien de fes Mineurs; s'il doic Taille. page 2-3i. ; 

v. 

V Ac AT 1.~_N s des Officiers des- Eleé1:ions en matieres criminelles. 
page 2 5 3. 

1• V Ac AN c E s ; comme feront prifes aux Eleél:ions. page 2 5 4. 

2,. - Des Charges de Procureurs du Roi , & de leurs Subfütuts ès 
Eleél:ions; qui doit y no111mer. ibid. -

V Ac HE s données à moitié par un Privilegié à fes Fermiers, n'efè pas une 
- , dérogeance au privilege. ibid. · 

.V E N NE R 1 E ; fi les Officiers de la Vennerie font exemP-ts cte Tailles .. 
ibid. -

1 • VENTE de meubles & befl:iaux faifis fur les Colleéteurs ; dans quel 
tems & à quelle condition doit être faire. pa-ge 2. 5 5. 

2.. - Des chofes faifies fur les Particuliers cottifables;quand & à quelle 

condition doit être faite. page 2. 5 6. 

• 3. - De b~ens patrimoniaux & communa_ux ; en quelle cas peuvent 

. être faites, & les formalitez qui y doivent être obfervées. ibid,, 
VE R"D IER s; .s'ils font exempts de Tailles. ilfiâ. - · • 

·y ER IF 1 c AT 1 o N_ des Rôles; par qui (eJ~it._iJ;id. · 
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D E L A S ''.E C 'ô N D E P A R T I E. cj 
'\?E ll R. IER s ; s'ils font exempts de Tailles. page 1. 57. 
(J .. V :ET ER AN c E; qui des Officiers de Guerre peut obtenir des Lettres 

de · veterance. / hid. 
r1 . - Des Officiers de J udicaù1re ; comme doit s'obtenir. ibid. . 
[3. __,:__ Des Commenfaux. ibid. · 
:1. VE u v E de Taillable quittant fa demeure pour s'habituer en Ville fran~ 
· che; fi èlle efr fujette au droit de fuite. page ~ 5 8. 

[i. ~ Si la veuve d'un Privilegié mort dans une aétuelle dérogeance, 
peut jouir du privilege de fon mari. Ibid~ 

!3. - D'un Taillable quittant la demeur~ de fon mari pour aller deme~ 
rer en un autre lieu taillable; où doit être taxée. page 2 5 9. 

~- __... Qtelles font les ·veuves des Commenfaux qui ne peuvent jouit 
' _ , des privileges de leurs maris. ibid. _ 
15. - De Privilegié qui paye la Taille volontairement; ne perd pas fon 

exemption. ibid. ' ~ 
:&. ___. Qui convole en fecondes noces , & quitte fa demeure, où doit 

payer la Taille. page, 260. 

t7• -Si fa veuve renonçant à la Communauté qu'elle a euë avec fon 
. - rtJ.ari, elè exempte .de Taille de fondit mari. ibid. 

8. --- Commune ; doit TaiJle de fon mari. ibid. 
:9.~_;___·0•0fficiers ; quelles font exemptes de Tailles. ibid. 
txo.-Si la veuve d}un roturier, laquelle efi:Noble d'extraéèion, fe doit, 

faire réh-+biliter. page 26 3. 
:x 1.-De Gendarn:ies_; leur exemption. ibid. 
11.z.--Des Affranchis de Tailles doivent jouir de leurs privileges. p~ge 
- 'K.' . =,, -2 64. . . 
1V _I c A 1 RE s; peuvent tenir Dixmes à ferme fans payer Tailles. ibid. 
tl• V J L t; s ~ q~i _font~ celles ~on: lés Ma!!es, Ec~e~ins &: -C~nie~lers 

- eto1ent en pofTeffion du ncre de Noble.!fe. /End. 
,:2.·;-Bourgs & Villages exempts.o_u abqnnez de la Tail!e; comme e,n 

doivent jouir. ibiâ. · -- .... __ ' . # L J 

!3. - Où les abonnemens ôrtt écé révoquez. p. 1.6 j. 
V 1 G NE s des Hahitans des Villes franches; ne les a.liujetti.!fent à la Taille;,' 

ibid. . . 
ri. V f s I~T E -des . Prifonnier-s; quand feront faites pàr les ~lûs. ibid-.,, . 
.11 - ~and & par 9ui qoit êcr_e faite...-page- 266, ' , • ,.. ! 
,UN 1· o N des Greniers à Sel aux Eleétion~; comme quoi -& quand s~tt 
~ faite. _ ibid. . '. · 
u N l V F. R s I TE z. page 267. . 
1. V o 1 x -des CommHfaires départis; prévalent celles des Elûs en faic de 

Tailles. ibid. 
't-• ...,__. De"s E~û;; comm~: d~~v~~~ ~-tt~ ~e,_~eillies. ~ux ~ A,udiences d!! 

Elus. page 2.6S. · _ · ·· · - ~ .... -, ..., 

-,,:;~ 
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tij -TAB'LE DES 'ARTICLES 
1. Us AGE s & communes vendus ; comme quoi peuvent ~tre retirezf 

page 268. . 
2..- Qyi font ceux qui y peuvent envoyer leurs befüaux. page 269.' 
3. - Et pâtis qes communes ; s'ils peuvent être failis réellement pout 

dettes de Communauté. ibid. 
'4 .. ~ Et communes~; ne peuvent être aliénez. page 1.. 70. . 
l, Us TAN c IL ,E; amme doivent _être impofez à l'Uftancile ceux qui 

fe font affranchis , ou leurs biens de la Taille. ibid. 
2., - Qui en efl: exempt~ ibid. 
:Us u F Ru I TI E R qui a un privilege ;- cas oà on ne peut l'impofer a~ 

. Rôle des Tailles pour raifon de fon ufufruit page 2 7 2-. 

I, Usu _RPATEURS du titre de Nobldfe; quand ont:: éré recher
chez, par qui peuvent être pourfuivis, & comment font punisq 

- ~~ . ,· 

·z;- De Noblelfe; quand ont ceffé d'être recherchez, & quand · 1a'"!, 
dite .recherche a recommencé. page i 7 5. . 

'3. - Maintenus par Sentence ou Arrêt collufoires ; font fujets à la 
taxe • .page 2 78. 

'4. - De Noble[e; qui a écê commis à cette recherche, & ce qu'il 
peut faire pour y parvenir. ibid. · · -

'5 • - Comment peuvent êt're déchargez de la recherche. page 2. 8 I; 
6. - Des qualitez Nobles; quand 'ont été déchargez. page 282. 

7. __;__Du titre de Noblelfe; ceux qui ne prétendent pas l'être, tenus d~ 
prou ver une po.lfeffion centenaire. page 2 8 4. 

PIECES REGOUVR.E'ES. · 

aprJs I' irnpreflion,. . . . 

'AR-c H ER~ -de Ma,réchau[ée _i peuvent être imp.ofez . au Rôle d~t 
T aillç:s .. -p~ge 2 ~ 5 ,_ ' - , 

~ Gardes de la Monnoye ; fo,n~ impof~b)es au Rôle_ cles Tailles, e4, 
ne fopt exempts que jufq1.fà çinq · 1ivrçs., c;le mêm_e· que le~ Archei§ 
de Maréchauilée. ibid. , " c, . 

CH El' TEL, i.hid. : .· . . . 
,CO~ MI s à la . garde des Sels ;, lellI e~emfti~n.~ p4ge .z 8.f 'l 
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D, E L A S E C ,o ~ D E P A R T I E. ciij 
e o M M r s a la revente du Sel a petite mefure & au poids; faifant trafic 

n'efl: exempc de Taille. page 2 8 6. > 

Co N T R o L L E u R s ordinaires des Guerres; peuvent-ils être irn-pofez au 
Rolle des Tailles? ibid. 

C v R. AT Eu R à la démence; n'efl: impofable a la Taille, ne faifant va O r 
queles biens de celui ou ceux dont il ell: Curateur. page 2 87• 

,--

F. 

F ER M 1 ER d'une Riviere; impofable à la Taille, quoique demeurant 
dans une Ville franche. ibid. 

F o NT. Ar N 1 ER; quoique demeurant cùns une Maifon appartenante aq Roi, 
n'efl: exempt de Tailfe , furtouc lorfqu'il travaille indifünéèement 
pour le Public. ibiq. 

H. 

H AB r TANT d'une Ville franche; n'ell:_impofable a~ Rolle des TaiI-· 
les pour une fimple coupe de bois dune annee dans la Paroi.lfe 
où ce Bois efr .Gtué. page 2 8 8. 

HABIT AT r o N dans une Maifon apparcenante au Roi; ne fuffic pas pour 
rendre un Fontainier qui travaille indifünéèement pour le Public, 
exempt de Taille. ibid. 

M. 

M A RE' c H Aux ferrans de la Compagnie des deux cens Chevau:l{..: 
Legers; ne font exempts de Tailles, qu'en faifant le fervice 
aéluel & perfonnel. ibid. 

N. 

N. 0 BLE s s E; fille Noble ayant époufé un Roturier, ne peut· après 
la mort dG fon mari être impofée à la Taille, page 2 8 i• 

P. 

P A RENTE' entre les Colleéteurs; n'eft un moyen capable d'e:xem.; 
. pter de l_a Colleéte. ibid. 

p Roc u RF. u R s Fifcaux; ne font exempts de Taille , quoiqu'ils foient 
en même-rems domefrîqu~s de leurs Seigneurs. ibid. 

r 

l N s T .R u c T 1 o N s néceffahes- pour cous les Officiers qui fe. font recev-0ir 
en la Cour des Aydes. page 2 9 3. . 

Fin de /11 Table des .Articles, 
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f-4- Decembre~ 
[J} ,ot 

c-iv 

l!tll!ll!!!!!!!l!!lil!lll!lilill 
.iifiilfiiiifi;J1i=iiif:i:liifiifi:iii 

,~.f\ABLE ÇHRONOLO(i.IQUE 
D, ES EDIT·s, DECLARATlONS .• 

LETTRES PAT~NTES, ARRESTS~ 

ET R,EGLEMENS, TANTD'(J ÇQN~EIL ~ 

Q U E D E L A C O U R D E S A Y D E S , &c. 

Qui fe trouvent en entier~ tant dans le préfi;nt M~morial , 
que dans le nouveau Gode des Tailles. 

0 RD ON NANCE de Louis IX. en p.70, Çhafitrç ~CV. c;l~. 
Mefon Taillable à Gentilhons. 

Nouveau Code des Tailles, tome 1, page r; 

Extrait d~Ordonn~nce., faite par Je Çrand.-Confeil fur la maniçre do 
lever l'Ayde ordonnée pour la délivrance du Roi, & pour la perfeétiçm d~ 
la Paix & accord traitçs entre le Roi Notre Sire ~ & le Roi d'Angleterre~ 
donnée à Paris fous lç Contrç-fcel ~u Roi, le dix.~uitiéme jour de Dç~ 
ce~b;e ; 360~ Signée, Per Regem in fao Confilio a Olevrier, au dos de la~ 
quellÇ;! ell: écrit , l'infrruél:ion qui ~~fuit fur la ~a~~er~ ge ~ever f Ay~e fq1 
le Sel pour les Villes où il y a Gr~niers établis. · · 

Nouveau Cod,e d.es T~illes, tome 2,page 845. · 

Ext;ait-d'Ordonnançe du Roi Charles VI. faite en la Chambre~ ord,on~éQ 
à Paris fur l_e fait des Aydes ~evés pour la guerre, lignée, Nicafius , &f 
fcellée du contre-fcel Royal en cire blanche, fur la maniere de cueillir, le~ 
ver & recevoir l'Ayde ordonnée être mife fus au Pays de Poitou & Xain~: 
tonge, pm~r 1~ fair de la guerre, en lièt~ ~e la Gabelle-de Sel : c'ell: à' 
fça vo~r, vingt francs poqr c1'aGLÎR muid , qui à préfen; a ç.purs ès au_rres 
li.k.ux & Diocèfes du Royanme ès parties du La.ngµçdoç, à çÇ>m_mçncei;.. 
au premier Decembre 1 3 8 3. 

Pour mqntrer com111e lçs Elûs partic~liers étoient anciennement commis 
& d~putés par les Elûs en Chef, & pouvoient connaître des Gabc.µes çom~ 
p-1(! 11s 1~ peuvent encore aujourd'hui. . 

!'[qu.ve4~ Code t{es T,aillu ~ tome 1. fa~e 8:'1;7:i 
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D E S R E G L R M E. N S D ~ S T A I L L E S. c.v 
Extrait des Regifires de la Cour de-s Aydes, pour montr~r quel éroit t6.Juin qs·, . 

l'ancien & premier établi!fement, & pouvoir des Elûs particuliers. Norwe,m 
Code des Tailles, tome 2. page 848. 

Ordonnance ou Déclaration du Roi Charles Vl. où fe voit encore corn- s. M,m 1 ;96~ 
me les Commis d~s Elûs en chef étoient établis de long-rems auparavant, 
& du rems du Roi Charles V. fon Prédecelfeur: fe voit aulii comme fe doi-
vent juger les Appellations defdits Co~mis, & fe relevaient pardevant 
les Elûs en.chef. Nouveau Code des Tailles, tomez.. page 84.9. 

Déclaration du Roi Charles VII. concernant un plus ample établiffe- '+ Mars t4Sr; 
ment des Commis ou Lieucenans des Elû~ en Chef, du depuis appellez 
Elûs particuliers; enfemble le pouvoir & Reglement de leur Jurifdiétion, 
avec révocation expreife du Re!forc de leurs Appellations pardevant les 
Elûs en chef, mais en la Cour des Aydes feulement. Nouveau Cod, des 
'lflil_les, tome 1, pa$e 3 5 r. 

Déclaration du Roi Charles VIJ. contenant un Reglement gençral & 2.6. Août I ,Hi. 
fort ample fur l'Etabliffemenc & J urifd1étion des Elûs en chef, & de 
Jeurs Commis ,depuis appeUés Eiûs particuliers. NouvelfuCodc des T4illes, 
tome 1. page 8 5 6. 

Déclaratipn, tf:gifhé~ en la Cour des Aydes le 18. Juillet I 500. fur 2.4.Juin15oa, l' A utor~té, J urifdiétion, & connoi(fance d~ la. Cour des A y dés de Paris , 
~ autres Juges relfortilfan~ çn iceHes. Noµve{tu Co.de de$ Tftilles, tome I. 
page 5. 

Ordonnance de François I. fur le fait des Aydes & Tailles. Nouveau 30.Juil1 t517. 
Code des Tailles, tome 1. page 871. 

Edit du Roi François I. portant que tous Biens , Terres, Pofîeffions AvrilIUf• 
& Héritages ruraux, en quelque main & lieu de la Province ge Langue-
doc qu'ils foient fitués, ft;ront contribuable$ aux Tailles , ~ l'exception 
de ceux apparr~nan~ aux Notaires , Se~retaires & Officiers Commen-
faux. Notar .Voyez le Code des Commenfaux , ou Recueil ~es Privi~ 
leges des Officiers de la Maifi>n Royaie. p. 1, Nouveau Code des T4illes, 
tome 2.. page 8 87. 

Edit du Roi François I. enregifhé en la Cour des Aydes le 12.. Decem- NOflnnb. IJ+j; br~ Il 4 3. Portant création en titre d'offi~e de~ ~lûs particulif!rs. Nouvea,e 
Code des Tailles, tome 2., p,qge 8 ~7· 

Ordonnance, enregiftrée en la Cour des Aydes le 1-4-~ Janvier I 544• Dmmh, 1s H•· 
J?-onapt révoç;atioµ de Ja J ulfrpn du 11 r J anvieri 54 3. & que les llû$ par~ -Tgme I. o 
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tvJ 'f A Jf L E C H R O N O L O G l QU fi __ 
ticuliers n'auroienc plus grande Jurifdiéton qu'ils avoient auparavant. 

Nouveau Code de~ Tailles; tome 2.. p~e 8.90 .. 

· Edit, · regillré au Parlement le 17. May 15 p. & en la Cour des 

Aydes k 18. Novembre 15 5 1. Portant Etabliifement de la fecùnd-e Cham

bre de la Cour des Aydes, àvec coufirmation de l'Autorité, Jurifdiél:ion, 

& connoiffance de la Cour des Aydes de Paris. Nouvtau Code des Tail

les, tome 1. page 16. 

Février JJp,; Edit, regi!hé au Parlement & Chambre des Comptes les 11. Février & 

4. Mars 1 5 5 2. fur l'augmentation du pouvoir & J urifdiél:ipn des Elûs. 

Nouveau Code des Tailles , tomez. page 8 97. 

Janvierr 5 60. Extrait de !'Ordonnance d'Orleans, d~puis l'article 12 I. ju{ques & com .. .-

pris l'article 13 7. Nouveau Code des T11,illes, tome 2.. page 904. · 

Edit, regi!hé au Parlement le 8. Juillet t 568. Portant création en ti~res 

d'Offices formez , hérediraires des Greffiers en tous les Greffes des Bail

liages, Sénéchauffées, Prévôtez, Vicomtez, Vigueries & autres Jurifdic-

tions Royale~ de ce Royaume. Nouveau Code des T"-illes, tome 2.. p. 908, 

Oélobre 1569, Edit du Rot Charles IX. regifiré en Parlement, Gtand1Confeil & Cour 

dis Aydes les t 2. Novembre, 20. & 2. 3. Decembre 1569. Portant Réta

_b1iITement de l'ancienne Jurifdiétion en premiere Infiance des Elûs fur 

le fait des Aydes, SubGdes, Em.prunts, Solde, Munitions, Ellapes, & 

autres deniers qui fe levent. Nouveau Code des Tailles, tôme 2. page 9094 

u.Aoûi IJ7t Déclaration, regifüée en la Cour des Aydes le 10. Aouft 1576. pour . 
montrer comment & de quand les Elûs particuliers font exempts des Ay,a_ 

des., Tailles, &c. NoHvueu C,ode des Tailles, tome 2.page910, 

Decembr. 1571. Edit, portant création en chef & titres d,offices formez, des Clercs des 
Greffes , tant en la Cour de Parlement de Paris , que autres Cours fou, 

veraines., Bailliages, Sénéchauifées, Siéges Pr-éfi.diaux, Prévôtez, & autres 

Jurifdi6l:ions de ce Royaume , enfemble le R eglement & Taxe dlll fa ... 
laire de ceux qui feront pourvûs defdirs Offices. NoM. Voyez le Recueil 

des Greffes in-4°. Nouveau Code des Tailles, tome 2. page .9 u. _ 

. . -
. ,,;n:, rsi_.r. Edit , regiftré en P~rlement !ê Cour ·des Aydes les 1 2. & 2'0'. Aoûç 

I 578. Portant création d,un Office de Préiident, d'un Avocat de S-a Ma,.. 

jellé, d'un Receveur des Amendes,. & de dettx Haiffiers en ~hacuné 

Eleétion de ce Royaume ; rérabliffement de l'ancienne Jurifdiétiçm des 

flûs , avec attribution d·e la qualité & titre de Confeillers , & -c<mfüma-. 
rionde leurs ptivile-ge'S & ex-emptions. Nvwr>e-AH Gode des TttiHu ., tome ~ 

p. !H3• 
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D ES R E G L EM ENS DE S T A I t L It S. ... c~tj ' 
. t:~it, regi.lhé au Parlement le I 5. Oél:obre 1,578. for le R.eglement & Aor,, If7f. 

augmenrarien du pouvoir des Avocats do Roi eB chaque Siege , Préfi-
dial, Bailliage, Sénéchaulfec , Prévôté., & auti,es JNriièiill:ions Royales · 
de ce Royaume, & des Gages ailignez aufdits Avocats. Nouveau Code 
d~s Taittes, tome 2.. page 9 2 5. 

. Déclaration , reg_ifirée en la Coar de-s Aydes le 20. Février 157?• fur i8, Nov. r17S. 
!'Edit des Prélidens & Elûs ,-& aimes Oflid~rs des Bleétions de ce Royau-
me, contenant le Reglem'ent d'entre lefdits Préfidens & Jes Elûs, Avo..:. 
cats , Receveurs des Amendes & Sergens defdites Eleél:ions. Nouveau 
Çode des Tarlles, tome 2,page928. · 

Extrait de !'Ordonnance de· Blois, depuis l'article 141. jt1fque ac com- Mai rH'• 
pris 346. NouVCtffl Code des T"atlles, tome 1. page, 3 S:. 

Edit.,, regHhé ep la- Cour -des Aydes le 14. Novembre I581.' conte- Sepmnb, 1 ;S·t 
hant l'Erabliifemerit d'un Sergent des Tailles & Aydes en chacune Pa-
wilfe de ce R<:>yaum~. Nau11Mff Code 4es T4illes > tame z~ page '4-0 .. 

Edit & Décfa1:ation, regifl:rés en h Chambre. des Comptes de Pai·is:te:- 2.5. Mars r rh-
16. Mai 158 2. & en la Cour des Aydes le 2.8. Août 158 2. contenant attri-
bution nouvelle aux A v9cats pour , Sa Majefté ès Eledions & Greniers. à. , 
~el de ce Royaume , de rels & femblables droirs , taxations & profits que 
~hacun des Elûs & Grenetiers , ave.c augmentation de trente trois écus 
µn_ tiç~s-fie Gages. lyquveau Code des Tailles, tome 2. page 946. 

- ~eglement du P-adement, m füjet des Officiers <le l:?leêtion• de :V.aris; 7, ".t,toût 1sh, 
Art_tcles de~ Reglemens faits & donnez entre Jes Pœfidens & Elus de 
l'Eleél:ion de Paris , après avoir été oüis par les CommifÎaires commis & 
,léputez pour les oiiir for leurs difforends ; lefquels Articles, le&ure fai""'. 
te d'iceux, ladire Cour ordo-nne qu'ils feront rnregillrez au Greffe d1icelle, 
pou( être par lefdits Pré4dens & Elus gardez & obfervez par manie-re de 
provifion, & jufqu'à ce qu'a~trement par ladite Cour ~n air-été ordonné, 
.f'lo~veau Cod_e des T~illes, tqme .z., page 9"1,8, 

Edit, régiil:ré en la Cour des Aydes le 77. Juillet r 5 8 3. contenant, Mar, 1 Jt J• 
~mple R,.egl~ment fur _le fajt des Tailles ., & que ceux · qui ont ufürpé le 
titre de Nobleffe fans avoir Lettr~s d~annoblifîement, y feront cottifez· 
po~!' (oulager d'autant: le pauvre Peurle-. / Nou7!.ea~ CQ4e des TaÜles 2 

tome 2. pqge 9 5. 4. -

Edit, regiftré en Parlement· le 16: Juin- 158G. en la Chambre des M,i 1586'~ 
C pmptes le 26. Juin 1586. & en la Cour des Aydes le 1S. Juillet i 586'. 
PÇ l'~reçtipn eu !ttrç d'Ç)ffiçe çlçs Sµ,bftituts qç~ Avocats & Procureurs dQ 

0 ij 

- \ 
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cviî'j T A B L E C H R O N O L O G I Q·u E · 
_ Sa MajeA:é & adjoint ès Enquêtes en chacuns B:iilliages , Sénéchaulf ées i 

Prevôtez, Eleél:ions, & autres Siéges Royaux de ce Royaume. Nouve~u 
Code ·des Tailles, tome 2. page 966. 

t,1ai r5s,. Edit, portant création d'un Lieutenant de Robe longue en chacune 
Eleéèion, avec nouvelle confirmation de la Jurifdiéèion des Elus de ce 
Royaum~. •. Et les Arrêts de vérification de la Chambre · des C~mptes 
& Co4r des Aydes des 2.2• Sept_embre & 2.6. _Novembre I 516. Nouveau--
Code d~i ,Tailles, tome 2. page 968. · 

Edit, regifl:ré en la Cour des Aydes le 4. Septembre I5 87. & en la. 
Cour des Aydes de Montferrand le 5. 06l:obre 1587. contenant créa
tion d'un Lieµrenan.t en chacune des Eleél:ions particulieres de ce Royau .. 
me ; enfemble d'autres nouvelles Eleél:ions particulieres, ès lieux que be~ 
foin fera. Nouveau Cade des Tailles, tome 1.. page 971. 

2.!. Demnhre Déclaration en forme d'Edit, fur h jurifcli~ion & exemption des Pré..: 
15.94. fidens -, Lieurenans, Elus, & autres Officiers des Eleétions de ce Royau .. 

me, de toutes contributions aux Tailles, Aydes, & autres impofüions. 
Nouveau Code des Tailles, tome 2. page 97 3. 

Novemb. 1 J9 r• Edit, regifi:ré en la Cour des Aydes Je 28. Août I 5 9 6. portant création 
en titre d'Offic.:es des Procureurs du Roy en chacune Eleébon particuliere, · 
Nouveau Code des Tailles .> tome 2.page981. · 

Juin tJ97• Edit, re.gifi:ré en la Cour des Aydes le 2.6. Jmvier 15,8. portant crta-
tion en titre d'Oflice d'un Greffier & d'un Sergent en chacune; Eleél:ion 
particuliere. Nouveau Code _des Tailles, tome 2.. page ,s 5. 

Dewnb. 1 J'7• Edit, regifi:ré en la Cour des Aydes le 13. Od:obre 16 or. contenant 
création en titre d'Office des Procureurs pofrulans ès Eleétions ordinaires, 
~articulieres , & Greniers à Sel de c.:e Royaume. Nota. Par Edit du mois 
â' Avril r 6 2 5. le nombre a été augmenté de deux dans c.:haque Eleél:ion 
& Grenier à .Sel. Nouveau c~de d'es Tailles, tome 2. page .986. 

Edit, regiO:ré en 1~ Cour des Aydes le 20. Fevrier 1598. portant réra ... 
bliifement des Elus & Lieutenans en routes Eleél:ions particulieres , fui
vant l'Edit de création d'iceux du mois de Mars 15 87. nonobfrant les ré
~,ocations qui en a voient étè faites; contenant un nouveau Reglement des 
Appellations dèfdits Elus particuliers, quand & comment elles pourront 
être jugées par les Elus en chef, avec attribution de nouveaux droits , & ' 
xérablilfement de leur _ancienne Jurifdiltion. Nrmvmu Code des T11illes, 
tome 2.. page 9 8 8. · 
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D E S R E G L E M E N S D E S T A l L L E S. dx 
. Edit du Roy Henry IV. regiftré en la Cour des Aydes le 11. Avril MAr1 t&oo·, 

·1600. contenant le Reglement general fur le fait des Tailles. Nouveau 
C,de des Tailles, tome 1. page 17. 

J Décla~atiQn, regifl:rée en la Cour des Aydes le 2.4. Mars 1604. fur la ,. Mar116e4. 
rranfaél:ion du domicile des Contribuables aux Tailles. Nouveau Code des 
T àilles , tome 1. page 5 o. · 

Arreft de la Cour des Aydes, fur l'exemption des Tailles des Officiers ~- Awil 1607., . 
du Roy. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 5 3. · 

Arrefrde la Cour des Aydes, pour la recherche des Nobles privilegiez par 1.7.Juin 1607. 
Sentence .non confirmée par Arreft. Nouveau Code des Tailles , t. r. p. 5S • 

Déclaration de Louis XIII. portant que les Officiers de fa Maifon, & a. Stptembr
autres exempts des Tailles, y feront taxez , s'ils ne font fervice aétuel. I6io. 
Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 57. r 

Edit, portant confirmat!On des Privileges des Officiers Domefiiques & Demnb 1~r r; 
Commenfaux. Nota. Voyez le Code des Commenfaux, page 46. Nouveau 
Code des Ta_illes, tome 2. page 9 9 3. 

Roile des Officiers de Procureurs pofl:ulans ès Eleétions ordinaires ; 
particulieres, & Greniers à Sel de ce Royaume, créez par le Roy par fon 
Edit donné à S. Germain en Laye au mois de Décembre 1597. & du 
nombre que Sa Majefté veut & entend être établi en chacune defdites 
E~eétions & Greniers, fuivant ledit Edit. Nouveau Code des Tailles, tome 
.2.. page 9 9 4· 

2. 3. Juille1 
1611, 

Déclaration_, regiftrée en la Châmbre des Comptes le 14. Decembre 2.j. Janflief. 
1613. fur la_ réunion des Offices de Contr-olleurs des Eleél:ions avec les 161~. 

Elus, & rétablilfement de leurs droir-s. Nouveau Code des Tailles~ tome 2.. 

page 14ï3· 

Edit, fur le Reglement des Exempts des Tailles. NfJuVeau Code des 
TAilles, tome J. page 6I. 

Arrefl: de la Cour des Aydes , !tir la vérification de l'Edit dû mois de 
Juin 1614. Nouveau Code des Tailles, tome 1. pag~ 70. 

20. Detem"11 
161,+ • 

. Â!reft du Confeil, portant Reglement entre la Cour des Aydes & les 2.8. Fevrin: 
Tréforiers de France , pour la prefiation de fermmt & information de vie 161'(, 
~ mœurs des Officiers des Aydes, Tailles & Gabelles. Nowve,111 Code du 
T11i/Jes , tome l.. P"$...e l2. 8_, 
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u.. "Novembre 
:10,1. ·, 

ex TABLE CH R ON O t ·o G I QU t -~ 
Arrell: du Confeil , port:ant Reglement pour la préfeance en toutd 

Affemblées publiques, générales & partic:ulieres , des Préfidens, li~ute- · 
nans, Elus & Receveurs, & les Avocats des Bailliages & Siéges PréCtdiaux: J 

de ce Royaume , portant dé(enfes aufdits Avocats , bien que pourvt1s
d'Offices de Judicature, de ne troubler ni empêcher lefdits Offiçiç~s Çll 
ladite préféance. Nouveau. Co.de de-S Tailles, tome 1. page 9-99-. 

Arreft de la Cour des Aydes , portant inhibitions & détenfes aux O~~ 
ci.ers. des Eleêl:ions de la Généralité de Poitiers, & autres du Rdfort d~ 
ladite Cour, de déferer à autres Regiemen~ concernant les. Aydes , Taille~-· 
& Gabelles, que ce.ux vérifiez en {aditç Coqf. Nouvequ Co.de cfcs Tq_illes ~ 
tome 1. · page r ooo. · · 

~,,. Mar, 1 ,.i,&. Reglement de la Cour cles Aydes, fait entre les Officiers de l'E1eério1' 
de S. Quentin par-Arreft contradiéèoire , duquel Arreft enfuit la ceneu~ 
du difpo.Gti~ Nouve(lu Codt des Tatlles, tome 2.. page 1 oo 1. 

I. Septembrf 
l~6. 

11. Sept~bre 
J6;7, 

Arrefl: du Gr~nd ConfeU , portant Reglement des Rangs & Séances d'e~ 
Officiers des Eled:ions & Greniers à Sel , avec les Officiers des Bailliages> 
Ptélidiaux , & validation àu P.rocès verbal defdirs Officiers des Eled:ioti~ 
& Greniers· , qu~ils ont pû & peuvent fa\re de leur part ès lieux où font le~ \ 
Lieutenans Généraux & Officiers defdi~s Bailliages ~ Préfiqiaux. lflo~ve1114, . 
Code des Tailles, to,me .;. pd-ge. 1007. 

Déclaration, r~i~tée à la Gra~de Chanaellerie le 8. Novembre ~617~ . 
en faveur des Ofhcters des Eleéhons de ce Royaume, pour leurs Rangs i -
:P.réféances & Ço_mmittimus aq:l( Requefre~ d~ Palais. No.uveau Code de~
Trtilies, tome 1. page 1010. 

;_G, JHilln Arre.fi de fa Cour des Aydc:~, portant Reglement entre les Avocats & 
'162..9. · · • Procureurs du Rç:>y è~ Elt~ions & Gîeniei:s à Sel 9e ce ~oyau~e. N~uve~11;--

p,çemb. 163.2.. 

1 .9,. F1t1fiff 
l~U· · 

C1Jde des Tailles, tome 2. page 1o12. 

Ed~t , regHlré çn la Chambre des Co.mpte~ & Cour des Aydes les 21~ 

Juin & J 4. Avril 1633. portant création d'u~ C~IJfeµler fecond Préfi~ 
den~, & d,un Confeiller Lieutenant Criminel 2 en chacune Eled:ion de c~ 
Royaume~ Nqu,vet{J!, Co.de des T-tJilles ~ta.me~- p~ge 1477. · · 

... 

Arreft 4u Confeil, portant R~gl~ment de la jurifdiéHon & fonério'n des -
Elus & Officiers_ des Eleébons de ce Royaume, par lequel il e{l: ordpnn4 
qu~ils auront rang , féance & voix déliberati~e e~ t9utes Aifem.blées gé•né-: , 
râle~ , part-iculieres ès aéhons publiques, auparavant tous Juges ordinaire~ , 
~ -Royaux, Avocat~, Doéteurs & ~mtres; c..omme auffi d'oü~r, clore 8f. : 
arrêter les Comptes des Villes & Communautez des. Reif9rts 4e(~{èl..'.' 
~fçéhçms. No,1~71e1u Cod,e d_es TIJ)l!es) tome 2, page 1q15. 

, • .. J ,J .,,... 
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D E S R E G L E M E N S D E S T AI L L E S. cxj 
t Arrefi: de la Cour des Aydes, portant Reglement entre les Avocats & 14, Marz ''U• 
Procureurs du Roy de l'Eleél:ion d'Auxerre. Nouveau Code des Tailles, 
tome 2.. page 1 o I 3. 

Arrelf de la Cour des Aydes, portant Reglement entreles Habitans dL1 19• ]tlille, 

Pays de Beaujolois & les Habit ans de Maconnois , pour la contribution 1,3 3. 
des Tailles. Nouvett# Code des T4illes ~ tome 1 • page 71. 

Arrefr du Confeil , donnant pouvoîr aux Prélidens , Lieutehans, Elus, r7. Septembre 
à faire le département & affietre des Tailles fur les Villes & Pàroiffes de I6Jl, 

leurs Eleél:ions, & non aux Tréforiers Genéraux de France. Nouveau Cod: 
des Tailles, ttJme 2.. page 1010. 

Arrell: du Confeil, porr:tht Reglement entre les Officiers d~s Eled:ions 1.9. Decembr, 
& les Officiers des Bailliages , pour les préfeances en toutes Afiemb!ées. 16 H, 
Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 1011, 

Edit ~regiltré en la Cour des Aydes Je 8. Avril 1634. fur le Reg1ement /411vier t6J4~ 
·général des Tailles, partant injônél:ion d'impofer aufdites Tailles tous ceux 
qui fe font prétendus exempts par le paffé. Nouveau Code des Tailles, tome 
-1. page 74 . 

.. Arrefl: du Grartd ConfeiL, portaht Reg1ement des rangs & préteances 13; Fevrief 
~tles Officiers des Eleél:ions & les Officiers 9es Ptevôtez de ce Royaume. 163it,. ' 

~Noaveau Code des Tailles, tome 2. page 102.3 • 
.. 

Arrelt de fa éout des Aydes , Îur la véritication de rEdit du rnois de 8. Avril 1, 34; 
\Janvier t 6 3 4. Regiftré en ~a Cour des Aydes de Rouen le 3 o. Juin I 6 3 4. 
Nouvrâü Code des Tailles, tome r. page 119. 

,r Arrell: 'de la Cour des Ayde~, portant Reg1emeht général entre les Pré- Jo, Mm 16H, 
ftdens ~ Elus, Avocats & Procureuts du Roy ès Eleél:ions de ce Royau-
tne, & Greffiers , concernant les Îonétions, droits & émolumtns de leurs 
, barges. NouvetteH Code deJ Tailles, 'tome 2. p1tge 1024. 
. ' 

Arreft de la Cour des Aydes , portant commandement aux Préfidens ; 1 J• lui/Id 
'q.ieutenan & Elus des Eledions du Rdfort ~icel1e, de remettre les Rol- 163,h 
les des Tailles des Paroiffes de leur Jurifdiétion, vingt-qtratre heures après 
qu'ils auront été verihez &. fignez d'eux , à peine de fufpenfion de leurs 
~hargts. Nouveau Code des Tailles, tome 2. p11ge 1oi.9. 

Edit, regiftré en la Chambte des Comptes & enla Cour cies Aydes le to. M,i 1631, 
May 16 3 5. portant rêvoc_ation & fupprel1ion de toutes les Eleéhons particu
lie.res ùe Fxantt 1 ~~nç antitnnd que nouvelles ·, & at~bnrion de- gages & 
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· cxij T A îJ L E C H R O N O L O G I QU l! droits au~ Officiers des Eleéèions principales. Nouveau Code des Tailler j tome 2, page 1030. 
· 

r6, Juin I6JJ. Déclaration, regifirée en Ia Cour des Aydes le 14. Juillet 163 5. portant Reglemenc fur le fait des Tailles> en ce qui concerne la confeéèion des .Affietes & R91les, à IaquelJe ne pourront être appellez les Elus : Tranfactions de domiciles de l'Eleétion en aq.rre, & de Paroilfe en Paroi.lfe en même Eleéèion , & les lieux où feront taxez les Contribuables qui prendront Ferme hors l'érenduë de$ Paroilfes defquelles ils feront demeQ.rans. Nouveau Code des Tailles, tome r. fflge I 2 5· 

l)eçemb1 16,s; Edit, regilhé en la Chambre des Compte~ fJC en ~a Cour des Aydçs · le 2. o. Decembre 16 3 5. portant création d'une troifiéme Chambre en 1a Cour des Ayde.s de Paris , & de deux Préfidens & douze Confeiller~ pour la compofer. lVouveau Code des T4illes, tome r. p.:ige 12.8. 

'1 uillet 1 6 J 6. Edit, regHhé en 1a Cour des Aydes le 3 o. Août 16 3 6, & en la- Cham..: bre des Comptes le, 2.9. JuHlet 1636. portant fuppreffion de 1a Coqr des Aydes de Lyon, créée par Edit du mois qe Juin 1636, enfemble 1~ çonprmation d'une troifiéme Chambre en la Cour des Aydes de Paris, avec attribution de gage~ aux ~ffic~ers d'ic~Ue. N~uveau Code des Tai/ln, to~e f,pageJ3z. · 

tir.Avril 1 ~38~ Arr~ft notable de la Cour des Aydes, donné en faveur des Officie~ des · · Eleétions , portant que les Préfi~ens , Lieutenans ., Elus , Contrôleurs ~ Procureurs du Roy efdites Eleéèions , précederont en toutes Afiemblées publiques & partiçulieres !es Prélidens, Grenetiers, Contrôleurs, .A vocats & Procµreu,rs du Roy des GrFn~~rs à Sç~ de fr~nçe.· Nouveau C<>ide dt1 T~illef ~ tqme 2.. page I o 3 3. 

pemnb, 16 J s. 

2.9. 1uille, 
.J~;,. 

Déclaration:, Iegifi:rée à la Grande ChaaceIIerie le 10. Dccembrç 163 8.· & en la Cour des Aydes le I 4. Avril I 6 3 9. portant artributiot~ de la qualité & fonétion de Premier Prélidenc aux Préfidens des EJeétions de ce Royaume, po~1r joüir des privileges , honneurs , prérogatives ., pré~ .. minences , avec nouveaux droits., tant des J ugemens préparatoires que Jugemens diffinitifs , ~ fur ton~ ~es Aéèe~ & Expe~itions qui feront fcel~ lées par les Gardes des petits Sce~4x de(dites Eleétipps. Nouveau Co,de d_e1. Tailles , tome 2. page' 1 o 3 ~. . 

~rr~fi: du Confül , qui or~on~~ que les Elus précederont les Echevins en toutes Afiemblées publiques & parti~ulieres. Nouveau C(?de 1es Tfilles; tome· 2.. page :J 040. 

~4ic., regi~ré e~ !a ~o~r ges Ay~~s le 1f. ~pvçµibrç 1 ~40. porta~t 
· rçvo~at~o.q 
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D E S R E G L E M E N S D E S T A I L L E S. c,ciij 
- révocation des Annobliffemens accordez depuis trente ans, enfemble des 

privileges & exemptions de Taille des Officiers Commenfaux de la Mai
fon pe Sa Maje.ll:é, & autres généralement quelconques. J..Vouveau Coc'4 deJ 
rait/es, tome I. page I 3 6. 

Arrefr de la Cour des Aydes, entre les Avocats & Procureurs du Roy 18. Juin r64i • .âe l'Eleéhon de S. ,Florentin. Nou11eau Code des T4illes, tome 1,. p. 104 L 

· Déclaration, regifirée en la Cour des Aydes le 2.1. Juillet 16"43. por- 16.Avrih64J• tant Reglemenc fur le fait des Tailles, Nouveau Code des Tailles, tome 1. 
page 142. 

Arrefl du Confeil, portant que toutes fos Appellations des Sente-nces 
rçnduës par les Inrendans des Provinces, & autres Commiffaires députez 
pour -le fait des Tailles, Aydes, Gabelles, & autres Impolirion) ~ feront 
, ermii:iées en la Cour des Aydes, avec défenfes aux Parties d'en faire pour
fuite ailleurs, à peî.nç de 1500. livres d'amende. Nouvellu Code des Tailles, 
tome 1. page 17,, 

t. Septembre 
1643. 

Arrefl: du Confèil ~ portant Reglement pour les rangs & préfeances en xi. Decem~r, 
.toutes Alfemblées générales & particulieres , entre les 0fficüs des Elec- 1643. 
tions, Bailliag.es, Vicomtez, & les Officiers des Eaux & Fordl:s de ce 
~oyaum,e. N_ouvefJSf Co4e 4,es Tailles, tome 1. page 1043. 

-Edit.; regill:ré en l.1 Cour des Aydes le 4. Aoufl: 16 45. en faveur de tous Decnnb. 1 'H• 
Jes Officiers des Eleél:ions , par lequel Sa Majefié les rétablie en leurs pri-
.vileges l$C ex;emptions, en l'entier exercice, fonéi:ions & jurifdiétions de 
Jeurs Charges, & ,en la jouiffance d'une taxation pour chaque dl·parremenc 
_extraordina:ire qu'ils feront, avec attribution de cinq fols héréditaire pour 
Paroilfe, de droits de vérification & fignature de Rôles , réunion aufdits 
Officiers de la ql;lalité, fonétions & droits attribuez aux premiers Prélidens 
~çfd.ite$ El;çél:ion~, &ç. Nou.ve4u Cqde des 1i,,Jles, tome 2.. page 1044. 

Arrefl de la Cour des Aydes, fur 1~ vérification de l'Edit de Decem- J• Ao4, 164f~ 
,bre 16 44. No,eve1tu Code des Tailles, tome 2. page I a p. 

. Arr.efr de la Cour des Aydes, portant que les Officiers des Eleél:ions i 1. Âoû, i64.ri 

.qui fe .trouveront compris dans les Rôles faits pour la diflribution des 
Rentes ,de,s Aifez , par les Intendans de J ufrice , dans les Provinces & Gé- ' 
néralitez., en feront rayez & biffez, avec défenfes à tous Huiffiers, Ser-
gens ., Arcl;lers , & autrçs Minj(l:res de J uflice , de contraindre lefdits 0ffi-
.ciers au payement d'aucune taxe pour raifon de ce , à peir)e de fufpenfion 
.de leurs Charges, cinq cens livres d'amende, & de tous dépens, dom-: 
»iages .& interêt$. No!fVC.flU C.o4e des Tajlles, tome .i,. page 10 j J· 

· rfl,me l· r 
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-4-. Novembre 
16JI, 

,. Novembre 
l6JI• 

cxi'I T A 'B L E C FI R O N O 1 0 G I QU E 
Extrait de Reglement fait par le Roy, contenant les qualirez de ceux 

qui doivent être exempts du logement de Gens de Guerre dans toutes les .. 
Villes de ce Royaume. NoU1Jeau Code des Tailles, tome 2.. page 1054. 

Arreft notable du Confeil , portant Reglement entre les Juges ordi..; 
naires & Habitans des Villes de ce Royaume, & les Prélidens, Lieutenans 
& Elus des Eleél:ions, .ponr les Préféances, Droits Honorifiques, Ordon
nance de Police , Logemens de Gens de Guerre, payement d,Uftanciles .. 
Eftapes , Subfiftances, Fortifications, Réparations, & autres chatges pu~ 
hliques. Nouveau Code des Tailles, tome 2., page 10 5 5 ·. -

Janvier 16 J2.~ Edit, portant confirmation & récabliffement des privileges & exemp..: 
tions des Cornmenfaux de la Maifon du Roy. Nota. Voyez le Code des 
Commenfaux. page 105. Nouvet1u Coâe des Tailles, tome 2. page _1057. 

7. Decemhre 
I6p,. 

Arreft de la Cour des Aydes , rendu entre les Officiers des Eleétions 
de la Fléche. Nouveau Code des Tailles, tome:.. page 10 57. 

Arrefl: de la Cour des Aydes, portant Reglement entre les anciens 
Avocats du Roy, concernant la fondion de leurs Charges de Confeille-r
Elû, jointe àleur Charge d,Avocats de Sa Majefté, contre les Prélidens, 
Lieutenans & Elus. Nouveau Code des Tailles , t.omc 2. page 1067. 

Edit , regill:ré en la Chambre des Comptes & en la Cour des Aydes le 
9·. Mars I 6 5 4. portant fuppreffion d>une partie des O.tliéiers des Elec
tions de ce Royaume , tant en chef que particuliers ., Reœveurs des 
Tailles & du Taillon, Payeurs des Ma.réchauffées , .& Payeurs des gages 
& droits defdites Elelt:ions ; augmentations de fonctions & émolumens à 
·ceux qui feront retenus & confervez; & que tous les Officiers Gui font 
empl<,yez ans les Etats des Maifons de Sa MaJefi:é , de la Reine fa Mere, 
de M. le Duc d'Anjou, & de M. le Duc d'Orleal?s , {}UÏ ne fervent 
alt:uellement., feront cottifez ·aux Rôles des Taille~. NrJUveau Code des-
Tailles, tome 2. page 1068. · 

Edit, regill:ré en la Chambre des _ Com}'tes & Cour des Aydes les 2.0; 
& 2 1. Mars l 6 5 5. portant création de fix Officiers en toutes les Elèc
rions , d,un Direéteur des TaiJles en èhacune PMoiffe ; crhtion d,Elec
-trons nouvelles en la Ville de Pontotfe) MontmoriUon ., ~ autres , Offi~ 
-ciers du Gue.t; rétabfüfement de demi quartier d~ gages à tous les Offi-
-èiers de Gtenier à ·Sel, avec cinq fols pt>ur livre par augmentation fur tou:. 
-tes les Fermes & levées dépendances de Sa Majefté. Nouveau Code dfl 
•Tailles, tome z. page 148 3. 

Edit, ,xègifi:ré_ ~n .Ja CGQt des Ay-des le .fo. Juin t6 5.6; en la Ço1K 
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DE S R f G L E ME N S D E S T A I L L t S. e,cf <les Aydes de Clermont Ferrand le i8. Juillet 1656. n la Cour des 
Aydes de Normandie le .:: 8. JuilJet I 6 5 6. & en la: Ch mbr1. d s Comptei 
de Normandie le r 6. Decembrc r 6 5 6. pout le rétabliffomen>t des Officier$ des Eleél:ions. Nouveau Code di:s Tailles, tome 2. page 107 5. 

Arrell de la Cour des Aydes, portant q les Juges ordinaires- n~ pour• rJ. Mai I f. .• ront affifter a-ux Alfemblées d'Habitans for le fait des Tailles, que comme Particuliers taillable~. Memorùl i11-4 °. premiere partie, page 287. 

Arrell du Confeil, fur la compétence des Officiers de~ Eleôl:ions 8c au.. 17. lui, 1,, •.. tres reffortiffans à la Cour des Aydes. Nouveau Code des TaiUes, torne 1. page 179. 

Arreit du Con(eil , pa-rtant que les Officiers de l'EleG'f ion et Amiens pré
cederonc en toutes Affemblées publiques , générales & particulicres ès 
E_çlifes, ~érén10nies d'_iceHe_s 1 & aut~es lieux , les A voc~s du BaiUiage & Ssege Prefid1al de ladite Ville, & defenfes de les y troubler, avec con--
cfamnation de 3 ooo. livres d'a-rnende, & en tous les dépens, dommages 
/!>(. inrerêcs. No11ve1Ju Code du Tailles, tomez. page 1086. 

Arrell de la Cour des Aydes contradiél:oirement rendù , qui maintient les Subfütuts des Procureurs du Roy des Eleétions dans le pouvoir de 
r.olluler ainfi qae les Procureurs pollulans; otdonne que les Caufes d, Au
êience feront appellées felon l'exigence des cas, & non fuivanc l'ancien
neté de la receptk>n dès Procureuts; & leur fait défenfes d'exercer leut, 
.Charges de Procijreurs fans Lemes de Sa Majefl:é , à peine de 5 oo. livre 
A'amende déclarée enc,ouruë. Nouveau Code des T4illes., tome 2. p. 108~. 

Edit, regilhé en,la Cour des Ayd~s le 17. Aeûc fG6r. portant réduêfüm 
des Officiers des Eieétions & Greniers à Sel , & fuppreffion de plulieurs Officès. No1t11ca1t èftdc- du Tai/tu, tome 1. page ro9r. 

u. J a,cvi,;. 
1661. 

Déclaration, tegilhée en la Cour des Aydes le 11. Jutn· r66'J· portant u. Fevrilt. Regle"rrrent général fur le fair des Taillés, au foulagement des P(}uples qtii 166 J• y font contribuables. Nquvean C,de tbsT.,lle1, trJnte 1. p4te r8r. 

Dédaratron, regi.fhéèetr la Cour tfes Aydes le prentier Decembre 1663. u. Sep,entbr, portant que tous c►t.;t'X qt.;ti feront commis par Monfieur Ie Procureur Gé- 166 J• néral de la C<?ur des Aydes pour exercer & faire la fonétion de fes Subfri .. 
tues , & Subfticars defdirs Subftituts ès Siéges des Eleéfions, Greniers à 
Sel, Traites, & autres Jurifdiéèions dt? ladite Coût des Aydes.,. pendant 
Pabfence des pourvûs par Sa Majclté en titre d•Office , on en cas de mort, jufqu'à ce qne les pour~ûs foitRt reçûs, exerceront lefd'ites Cotnmiffion'! 8c 
Subllitutions en la maniere accoutiimçe. No1we1i,s Code des Taillu, t,me r. p. 2.08, p ij 
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19. Deeembre 
1663. 

r :. 9. Decembre 
166J, 

cxvj T A B L E C H R O N O L O G I QU E_ 

Reglement, regHl:ré en la Cour des Aydes le 31. De.cembre t6cq.füt 

le fait des Tailles, en exécution de la Déclaration du Roy du 12-. Fevrier 

1663. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 214. 

Déclaration , regifrrée en la Chambre des Comptes & Cour des Aydes 

le 31. Decembre 1663. pour obligerles Officiers des Bureaux des Finances 

Eaux & Forêts, Eleétions, Greniers à Sel, Maréchaulfées & autres, de 

réfider ès lieux de leur érabliffement ; & les Officiers comptables de comd 

pter & fournir caution de leur maniement. Nonveau Code des Tailles, t,-. 
me 1. page 1099. · · 

4. Juillet i664.• Arreft du Confeil, regillré en la Cour des Aydes de Rouen le 14. AoGt 

1664. fervant de Reglement pour les Huiffiers & Sergens employez aù 

recouvrement des Tailles. ·Nouveau Cor!,e des Tailles, tome 1. page 217. 

'Aoû, 1,64; Lettres Parentes regithées en la Cour des Aydes de Rouen le 14. Aoûe 

1664, portant révoccltion de toutes Lettres de Noble(fe expediées depuis 

le premier Janvier r 630. jufqn'à prefent, & Reglement général des Tai!~ 

les à la décharge des Sujets taillables, avec injonétion d'impofer aufdite~· 

Tailles ceux qui s'en font prétendus exempts par le paffé. Nouveau Coaa 

des Tailles, ·tome 2. page II or • 

. I z.. Aoû, 1664. Arre fr du Parlement , portant Reglement pour la fonétion Ju_ C~mr-

miffaire général des Sailies-Réelles de la Cour , & autres Jufl:ices de l'En~ 

clos du Palais & Châtelet de Paliis. NouveaH Code du Tailles, tome i.. 

page 1.1.3. 

I• Juillee 166 5; Arrefl: du Confeil, concernant les rejets pour les Tailles. Nouveau Cod4. 

des Tailles , tome 1. page 22. 8. · 

ai! Août I"J• Déclaration, regifrrée en la Cour_ des _Aydes• le a. S'eptem6re 16·6rJ 

portant que tous les Procès & Differends qui naîtront pour raifon des

faifi.es & oppofitions faites. & à fuire par les Seigneurs Proprietaires , leurs 

Fexmiers ,, Créanciers & tous autres , & celles faites & à faire par les Col.-· 

leél:eius des Tailles, & pour raifon de la préférence defdites failies & oppo-

füions , feront inthuits & jugez par les Officiers des Efeétions , chacun 

dans fon Reff ort, en premiere Infi:anc-e , & par appel en la .Cou11 des Ayoles 

de Paris. N,mveau Code des Tailles, tome 1. page i 30 • . 

Ji Oélob. 16,5. Arreft de la Cour des Aydes,· rendu.fur la Requête· de Monfieur le Pr~..; 

cureur ~énéral du 5. Oél:obre 1665. portant Regleme~t po~~r lesfonétions 

èles Hu1Œers & S.ergens employez au recouvrement des Tailles; & autre~ 

, deniers du _Roy. Nouve'}h CodQ dçs .Tnitles, tom,e r.~..ige Z.3 3:• _ · 
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. D E S R E G LE M EN S DE S T A l L L E S. cxvij 
'Arre.fr du Confeil, portant Reglement général pour les . Jugemens des '-f• Fet1riit 

·oppolitions de furtaux & rejets des Tailles. Nouveau Code des Tailles• 1666. 
tome 1. page 240. 

Edit, regiftré en la Cour des Aydes le 2,1,. Ao[it 1666. portant con-• ~0,, 1 , 6,~ 
~rmation des privileges des Prévôts de~ Maréchaux Generaux & Provin-
ciaux, Lieutenans , Exempts , Greffiers & Archers des Maréchau[ées. 
Nouveau Code des Tailles., tome 1. page 243. 

Edit, vérifié en la Cham9re des Comptes le I 3. Decernbre 166~. en Novem, 166&~ 
faveur des Mariages. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 248. 

Edit, regifl:ré en la Chambre des Comptes & en la Cour des Aydes le Mari 16,1i 
'2.0. Avril 1667. Portant Reglernent fur le fait des Tailles, & fuppref-
fi_on de plufieurs Offices •, Rentes, Gages & Droits. Nouveau Co-de des 
Tailles , tome I. page 2. 5 ,. 

Edit, regill:ré en la Cour des Aydes le 16. Avril 16 68. & en la Cour ~arn 6~·8• 
'des Aydes de Rouen le 13. Avril 1668. Portant Reglement pour les 
Contraintes fur le fait des Tailles & des Fermes. Nouveau Code des 
Tailles , 'tome 1. page 26 5 a • • 

Arrdl: du Confeil, concernant les Certifications de difpenfe de fervice· 2.8, Mai 1668; 
des Officiers Commenfaux. Nouveau Code des Tailles, tome 2. p. 1 I 20. 

Arrefl: du Confeil, qui permet aux Offici~rs de l'Eleél:ion de Mayenne, rr .. Avril 166,_. 
'de ~ettre un Banc da~s i>Eglife a~-deiîous de celui de'S Officiers de la Bar"'.: 
re Ducale. Nouveau Code des Tailles, tome 2.. page 11 z.1. . 

Edit , regifrré en la Chambre des Comptes ~ en la Cour des Ay-· AoiÎI 16',,, 
'd~s le q. Août 1669. & en la Cour des Aydes de Normandie le 26. 
Juin 1670. Portant Reglement pour les Hipoteques de Sa Majellé fur les 
biens des Officiers Comptables, Fermiers & autres ayant le maniement 
de fes Denie~s :-~ pour les procedmes dans I_es ~pu_rs des Ay~es ~?ur la . 
vénte des biens immeubles & Offices, & diftnhuuon du prix . d'iceux. 
Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 271. 

• • y 

Edit , regifrré en Parlement , en fa Chambre dè~ Coî'np~es & en la Aoû, 1,69, 
Cour des Aydes le 13 .. Août 1669. Portant Rét4b1Hfement .de !'hleétion 
partièutiere de la Charité , avec Reglement fur. Je fait des Tailles & 
exemption6 d'icelles. Nouveau Code des Tailles,, tome i. page 167. 

• r , f f; ,,. 

. Déclàration,. regill:rée en la CE?ur des Ayclès Je f ;~: Ao.ût 1667. portal.'lt , . Aeûn,69 
· egiement for les di_fférends d'enb:e lés Pari:ic~H~s q.ui fe .retirm: âans la 
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avifj T A D L ! C H R. 0 N ô L O G l Q U E 
Ville de Lyon , & les- Habitc1ns des licu'X r~üI-lables. d'.où ils forrent, pour 
raifon des Privileges des- véritables Bour~ois de ladite Ville. Nouveau Code 
des Tailles, tome I. page 2 79. 

7.~oae 1669. Arteft cte la Cour des· Ny-de/, r;hda e~tre Pes 01:ltci~rs ·de PE!eaioll, 
de Loudu.~. Noaveau-Code des T1111!les, tome 2. Pate 1123. 

r • 

~o. Decembre Déclaration ', regiftrée à la Cour àe Aydes le· 2 9. Dece.mbre 16"7'0~ po'"tt!' 

11670. la confervatjon de la Juri.fdiétion de la Cour des Aydes & des Juges 

qui y nff ~rriffent. N, uveau Code tks Tailles, tome r. page 2 8 i. 

n. Septembre A1:refl: du Confeil , rendu entre les Officiers de .l'El~~ion de Mortaingi 

1~7t Noù1Jtau Co'c/e des T~it}es, rome 2. page 113 I, 

:zo--Mar.r 1673. 

2.1. Janvier 
;u;74. 

ArrefE d'e fa Cour d-es Aydes >- rencdo entre les Officiers de rtfeélio~_ 
de Doulens. Nouveau Code des Tailles, tomç 1: pâge IIif• 

. . 

l{egl frttnt, reg1<Œré- e'tr la Cout d~ .Aydes lè 2 3. :rvfrrs r·6'7 3, poùt le. 
fait de9 Tail1e'S. Nowueltu•Cqde tfes T'tfilles, tome 1, page ;84. ' 

Déclaration , portant confirqiation des privileges des Commenfaux, 

Nota. Voyez Code desComrp.enfaµx, page n4. Iyouve4u Code des Tail1 
les, tome L, pagel t 5 3, 

f'evrieri67,1,, Prononcé de l'Edit, vérifié en la Chambre des Comptes & Cour de$ 
Aydes les 6. & 8. Mars au mëme an. P~ttan't çrçation 4es Officiers ·dQ 

Jat.rgenrs des· Futaill'es & de Cotfrtiers de_ Vins,. Eaues"-de-Vie, Cidre ~ 
Bierre,& autres boHfons & liqttettrs,& âttribt.ttiolf etl premiere tnft:aficé de 1~ 
ço~noi(fance des ~onteftations aux Officiers des Ele.aions. , & par ap,-pel à 

' ta -Côli[' _cks ~yd _s." Notd. tes El'eéti'dns rt'e1-rco-nn"ôiffehtêtus-dépt·1Îs t"Ar~ 
rêt-du 114. M:ars 1722.. qui en a donné la çonnoi!f~rtce ~ux Intendans.
Nou1/e~Cotfe t/es T_aillta.s, rom-e 1', pate·p~·,tO· 

u. Aoufl 1674• Arrêt d~ la Cour des· Aydes, rendu entre les O:flkier-s-dè flilèétiofi d;--
Ridielret1, ND#,vet,1' C(!(/e 4es T~iifrs, ~?Jme 2. pa~~-1 f4I. 

Arrêt de la Cour des Aydes, entre M~. Pierr~ Lardé, Greffier de l'Ele; 
él:ion de C&artres, & Me. Philippe le Beau.> Sùbfl:itut ~u Proéufeur Ge..
neral~ Portant Reglemenc des Droits & Emolumells · du Gi;çffe qe la:dit~ 
Eleél:ion. Nouveau Code·des Tailles:, tqme 1, page-II fl. 

Arr~c du Confeil , qu~ jug.e que tous les Elûs , aur.ont rang & féanct;, 
avant les Avocats des Bailliages~ Siége·$-P,téfidjau~r l'ldHVCflH CfJde 4~4 
T~iflrs ~ tome-"2., p1ag..e I J. j t:. ~ 
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· D E S R E C L E M E N S D E S T A I L 1 ES. cxhc 
Edit, r~gifiré au Grand-Confeil le 19. Avril 1680. & en la Cour des 

~ydes de Rouen le I 9. Novembre r 68!. Portant peine de mort contre 
les F aulfaires. Nouveau Code des railles' tome I. page 19 1. 

Arrêt notable de la Cour des Aydes, en forme de Reglement, por~ 
tant qu'à l'avenir les Communautés Regulieres & autres EccleGafüques 
feront cottifées aux Rôles des TaiUes pour rai!on des acquiGtions qu'ils 
feroar, & fuccdlions ·qui leur écheronr , tant en ligne collatQrale que 
donations. NOHve11,11, Code des Tailles, tome 1. page Il 60. 

Ordonnance, concernant les Aydes, nécelfaire aux Officiers de rElec
tion. Nouveau Code des Tailles, tome 2.. page I 164~ 

u. Mai r68os 

Juin 16.80 ' 

Déclaration, regiLbrée en la Cour des Aydes le 4. Septembre 1680. pour 10.JuiJ/ee 168Q~ 
faire jouir des privileges de Commcnfaux les Offiders de Madame la Dau-
phine. Nota. V oyez Code des Commenfaux , ou Recueil des privileges des 
Officiers des MaifonsRoyales. p.2 z.o.Nouveau Code desTailles, t. 2, p. 1164. 

Déclaration, regiftrée en la Cou~ des Aydes le 13 Novembre 168 o. & 
en la Cour des Aydes de Normandie le 20. Février 1681. Par laquelle 
Sa Majefi:é déclare que tous les Officiers des Maifons Royales polfedant 
des Charges de judicature feront impofez aux Rôles des Tailles, & de 
l'impôt du Sel , felon leurs biens & facultez , tant qu'ils feront pour\>Ûs 
conjointement des deux Offices. Nouveau Code des Tailles, tome 1. p. 294t 

O_rdonnance, concernant differentes parties des Fermes dont les Offi
ciers des Elections connoi.ffent. Nrnweau Code des Tailles, t. 2. p. 1164. 

1 3. <Jelohr, 
1680. 

Juillet r68i; 

Arrêt du Confeil, portant Reglement fur le fait des Tailles. Nouvetm 2.3. Seprem6r, 
CodedesTailles,tome 1.page 296. usr. 

· Déclaration , regiihée en fa Cour des Aydes le 2. 3,, Janvier r 68 3. pot
tant révocation de tous les priv1leges & exemptions accordées aux peres 
de famille ayant dix ou douze enfans, par notre Edit du mois- de No 
vembre 1666. Nouveau Code des TA-illes, tome x. page 301. 

Edit du Roi, portant Reglement pour la vente des Offices & la difrri . .. 
bution du prix d'iceux, contenant XI. Articles; en:regiftré n 1.4 Çot1r des 
Ayde~ le, 10, Mai 1683. Cet Edit contient un Article de plus que cchli 
enregtfrre au Parlement le 2 3. Mars 16 8 3. Prefac, dit Memorial 4°. p. 24. 
NoM Le premier contenant X. Articles fe tx.ouve au NowveAu Code dn 
Tailles, tome I. page 103. 

13.Jani,ier 
1683,. , 

. ' ... 

·Arxêt dela Coût dts Aydes,' en tnteJpfetation del arr:ide N1I,qu ritre 4, Fevri rro 
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cxx T A B t r: c H R ô N ·o t o L I Q u E 
XIV. de l'Ordonnance de 1667. fur les a~pointemens; portant qu'à l'ave·~ 
nir, lodque fur les Ploidoyers des Avocats & Procureurs il fera prononc& 
un Vû de Pieces fur les Demandes ou Contefrarions qui n'auront pû être. 
jugées ni terminées à !'Audience: que pour mettre en état l'appointement 
de vû de Pieces , il fera donné un délai de huitaine pour écrirè & produire., 
l$c. un de huitaine pour contredire~ fi ce n'eft que les matieres fe trouva[~ 
fent de peu de conféquen~e & difpo{ées à être promptement jugées , au• 
EJUel cas il ne fera donné qu'un délai de trois jours pour contredite_~ do~, 
fera fait rpention par l'A.rrêr. Pref;ece du Memorial 4°. page 1.1• . 

Délibération de la Cour des Aydes , portant qu'à l'avenir il f~ra fait 
mention cJans les mi.Rutes d'Arrêts rendus par rapport, & dans les feuil:
les d' Arrêts rendus ès Audiences ., de la Chambre où ils auraient été ren :;
dus·, enfemble· d~ns les expéditions & grolfes qui feront faites des Arrêr$ 
rendus ranr par Rapport ., qu~aux Audience~ tant publique~ qu'à hui~ 
clos. Préface d~ MemfJrial., 4 °. page z.8. · ' · · 

U ,. 4oup 1~83 ~ Déclarati9n, regiftrée ~n ;a Cour des Aydes le 1..7. Novembre 168 ; 1· 

portant Reglem~nt pour 1~ fq.lt des T~il~es. Nouvea~ Code des Y.ailles, to-

~4• Pecembrt, ~ 
1683:, . 

me~- page 307. · · 

Arrêt de ia Cour des Aydes , qui ordonne que les Délibuez fur le Re-:
giftre qui feront ordonnés par les Officiers des Eleél:ions du Re!Iort qc 
la Cour, feront par eux jugez dans trois jours & prononcez à l' Audien..~ 
Ç5! fuivante. !>'ouvea~ C~de des T~illes, fO'f!J-e 2, page 1 If$· 

u; Septembr~ Arrêt du Confeil, en forme de Reglement, pour la perception du droit 
.1~8:4. · d~ Mar9ue fur les !JUVrages ~'or & d'arg~nt, & les fonétions de~ Elûs, ~ 

Fe fuj€t. !Vouveau Code des Tailles, tome 2. page t ;66; · 

11 4• Decembrt ~ Arrêt. de la_ Ç.our des Aydes ., qui ordonne que le profit des défaut~ 
I 6i11-. t & congés des ~aufes arpelléés âux Audiences publiques à tour de rôlt & 

fur placers ;fero!}t juges di~nitivement, fauf à'-fe pourvoir par oppo!ition 
~ontre Jes défauts & congés jugés fur placets dans la huitaine & par r~,. 
quête civile contre ceux jugés ~ tour de rôle fuivant fOrdonnance. l'rti 

face qu 1!f fmor~al ~ 4 °. page ; ~. 

Edit, regiftré en la Chambre ~es Comptes le ~7. Janvier 16'8 5. &. 
en 1a Cour des A y des 1~ 3 o. Janvier 168 5. Porran t réd uél:ion des O ffider$ 
q~i ~ompofent les Siéges des Ele4ions & Greniers à Sel, dépendapt de; 
la Ferme gene~ale des Gabelles de France. No,weau Code 4es Tff,t/lf$ ,' tom, 
2. page I 169. i 

pé~~aration., regifrrée en la C(?Ur ~es J\ydes ~e 8. Juin 16'8 5. àmc~rt 
,. ~H~F 
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D E S R E G t E M EN S DES T A I L L E S. exxf 
nant les ta:xes d'Offices. Nouve"u Code des T4iltes, tom~ 1. pag, 3 t 1 • 

Edit, regill:ré en la Cour des Aydesk19 Novembre 168·5. qui fuppri- Aoujl r.68f, 
me les Siéges des Eleétions particulieres & Chambres à Sel , établies ès 
Bo~rgs de la Chaftre & Argenton, & au lieu d'icelle établit une Elec-
tion en Chef audit Bourg de fa Chalhe. Nouve4u Code des Tailles, tome 
2.. page I 177. 

Arrêt du Confeil 1 pour la nomination des Colletteurs des Tailles. 7. ~oufl dBs. 
Nouveau Code des Tatlles, tome 1. page 31 ; .. 

De l'état des noms , titres & qualitez des Officiers', que le Roivcuc 2.1. Aoufl 161 , ~ 
être refervez pour compofer à l'avenir les Siéges des Eleétions & Gre-
niers a Sel de la Generalité de Bourges, en exécution de l'Eclit du mois 
de Janvier dernier, & de l' Arrêt rendu ce jourd'hui en fon Confeil, a 
'été Extrait, &c. Nouveau Code des Tailles, tome z.. page 1179 .. 

Déclaration, regifl:rée en la Cour des Aydes le 29. Nevemhre 1685. i8.Aoufl1,s1~ 
concernant la nomination des Colleéèeurs.Nouveau Code des Tailles 

2 
tome 

~. page 3 16. 

Déclaration, regifl:rée en la Chambre des Comptes le 11.Décembre 168 S· Noflemb, ~'8;. 
&; en la Cour des Aydes le 19~ Janvier 1686. concernant la reduc-
tion des Officiers des Eleél:ions & des Greniers à Sel, leurs rangs & leurs 
fonéèions. NouvcllU Code des Tailles , tome 2.. page 1 180. 

Edit, regifi:ré en la Cour des Aydes le 17. Avril 1686. & en la Cour A11,rili68', 
des Aydes de Rouen le 18. Juin 1686. portant Reglement pour les 
Grefftl des Eleétions ôÇ Greniers à Sel Nouveau Code des T41ltes ,,om, 1. 

page 320. 

Déclaration, régiftrêe en la Cour des Aydes le 8. Février 1887. con~ 2.,t.. Janvlft 
cernant la tranflation des Domiciles des femmes veuves dans Paris & au- 1687• 
tres Villes franches. Nouve~u Code des T11illes, tome 1. page 3 2 7. 

Arrét du Confeil, qui ordonne que ceux qui ne changeront point de 1.r.Janvia_ 
Domicile & qui prendront des Fermes & autres héritages en d'autres Pa- i687• 
roilfes d'une même Eleétion, ne feront impofez aux Tailles que dans la 
feule Paroifle de leur Domicile a&uel. Nouveo CfJd, des T11t1lles, tome 1. 

page 3 2.9.. 

Déclaration, regifl:rée en la Cour d~s-Aydes le 10. Avril 1687. & Fewier 1687 
en la Cour des Aydes de Rouen le 10. Mai 1687. qui regle la forme dans 
la<iuel\ç les expéditions des Greffiei:s des Eleétions & Greniers à Sel d.u 

n~i - q 
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·30. Septembre 
1687. 

17. fevr. 1688. 

u. Sept, 1688. 

~4 Sept. 1688. 

cxxij T A B L E C H R O N O L è G I QU E' 
Royaume feront à l'avenir délivrées, & les droits qui en font dûs. Nou• 
veau Code des Tai/Les, tome 1. page 330. 

Arrêt du Confeil, qui regle les droits d'enregiftrement de l' Arrêt du 
Confeil dtù 8. Mars dernier, du Bail de Me. Pierre Domergne, des pr~
curations & commiffions des Direél:eurs , Receveurs, Controlleurs, Capi
taines , Lieurenans , Gardes & Archers des Gabelles, & des Baux , fous 
Baux, Procurations, Commiffions & prefration de ferment des Prépofés à la 
difrribution! du Sel à petite mefure dans chacùne EJeébon , Grenier & 
Chambre à Sel, &c. Nou·veau Code des Tailles, tome 2. page u 84. 

Déclaration , regifi:rée en la Cour des Aydes le I I. Mars r 6 8 8. portant 
lhglement des Procedures qui doivent être obfervées par les Offici~rs des 
Elections , __ Greniers à Sel, & autres Juges qui connolffent des droits des 
Fermes de Sa .Majefié; avec un Reglemenc des vacations defdits Offi
ciers & Juges, & pour la taxe & falaire des Huiiliers employez au Re
couvrement _des droits de fes Fermes. Nouvutu Code des Tailles, tome 1. 
page 3 34· . . . 

Reglement, regifrré en la Cour des Aydes de Paris & de Rouen les 
1 1. Mars & 2 8. Avril 1 6 8 8. que le Roi veut & ordonne être obfervé pour 
les vacations des Officiers des Eleèl:ions~, Greniers à Sel & autres Juges des
Fermes en matieres criminelles, & infiruél:ion de faux , & pour la raxe 
& falaire des Huiffiers employez au Recouvrement des dmits defd1tes , 
Fermes. Nouveau Code des Tailles., tomer. page 341. 

Titre de !'Arrêt du Confeil du II. Septembre 1688. portant que le 
fçeau doit être mis gratis, fur les Départemens , Commiffions , Man•· 
demens, Rolles des Tailles, & Contraintes. Memorial, 4°. II. Partie 
page" 172.. 

Arrêt de la Cour des Aydes, portant que les Rolles des Tailles feront 
vérifiés par les Officiers des Elet.tions en l,ér:it qu,ils leur feront préfentés 
fans faire aucun changement, &c. Nouveau Code des Tailles , tome ;,. 1 
page u86. 

14. Juin 16$,. . .Arrêt du Confeil, portant Reglement pour les fonctions de.s Offi~iew 
des Eleétions dans les adjudications des droits d,Oél:rois des Villes & 
Cornmunautez du Royaume. Nowve1iu Code des Tailles, tome 2: page . 
1187. 

~ oujl168j. Arrêt du Con(eil., qui enjoint au.x Officiers de rEleéaon .de fa.ire ·leur 
Réiîdence à Pontoife , & qui leur fair défenfe d'appeller avec eux les Pro
cureurs du Si~ge ~ pour juger en dexniex _re[orr , mais des Gl'adué~ ., ou 
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D-E S R E G L E M E' N S D. E S T A I t t E S. cxxiij _ 
Praticiens autres que lefrfüs Procureurs. Nouv,au Cod! des Tailles~ tom, 
z. . page II.90. 

Déclaration , regiftrée- en la Cour des Aydes le 14. Novembre 168 9. 
portant füppreffion de plulieurs Officiers , Ouvriers & Marchands de la 
Maifon du Roi, avec la révocation de plufieurs Privileges & exemptions 
de Tailles en faveur · des Peuples. Nowveau Code des Tailles, tome 1. 

page 344· 

Edit, regHl:ré en fa Chambre. des Comptes le 1 8. Novembre 168 9. & 
en la Cour des Aydes le 2.4 . Novembre 168 ,. portant création de Préfi
deos , Lieutenans, Alfelfeurs & Elus , dans les Eleéèions & Greniers à 
Sel, avec exemption de Tailles & logement de Gens de guerre, atrribu. 
tion de gages & de franc-falé, & dérogation aux Articles XII. XIII. & 
XIV. de la Déclaration du 17. Février 168 8. Nota. Les Officiers fuppri
mez par Edit du mois d' Août 171 5. dans les Eletl:ions, & ordonné que 
les Officiers refervez en feront Jes fonétions à tour de rôle. Nouveau 
Code des Taiites tome ~. page I 19 1. 

Edit, regifi:ré en· Parlement èhambre des Comptes & Cour des Aydes 
le~ 9-. 13. ~ 17. Décembre 1689. portant Retabfüfement de l'exemption 
des Tailles & autres impofitions, en faveur des Officiers des Sieges préft
daux , Bailliages , Sénéchaulfées , Prévôtés , Vicomtés , Vigueries, Ea"1X & 
Forefrs, Traites foraines, Eleél:ions, Greniers à 5el , & des Officiers de 
toutes les autres J ufüces & Jurifdiébons }\oyales du Royaume. Memorial 
4°, I. Partie paie ;9~. 

Arrêt du Confeil , qui ordonne que les Marchands & A rtifans de la 
Garde-Robe de Sa Majefré , employez dans l'état de fa Maifon, & qui 
ont ér:é .fupprimez par la Déclaration du 19. Oél:ohre dernier, pourront 
te~.* ~ourique ouvèrte dans Paris à fa Cour & autres lieux , & faire l~ur 
c0mmerce leur vie durant feulement, fans qu'ils.pui!fent joüir d'aucuns au
tres privileges, & fans que leurs veuves ou enfans puiifent après leur mori 
~xerç.er en vertu defdits privileges. Memorial 4 °. Pftge 2 2.. 

Déclaration, portant que les Officiers Commenfaux feront enrégifher 
leurs Provjfions au Greffe de la Cour des Aydes de Roüen , lorfqu'fü fe
rop.t leurs d~meures en Normandie. Nota. Voyez Code des Commenfaux,. 
pa~e 305. Nouveau Code des Tailles, tome 1.page11.97 • 

.f\rrêt du Confeil, pour les Baux à Cheptels. No1we11,u Cod, des Tail/tJ u, Mari r6~Q; 
fq11lf 1. page 348. 

péclaration, r,egiftrée en b Cour des A y des le 14. Avril 1 6 !J o. portant 1 a. Avril 16 jo; 
'¾ ij 
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Regleme11t general fur le fait des Tailles pour la compétence en dernier 
reŒort, des oppofitions en fürtaux · jufqu'à cinquante l1vres, attribuée aux 
Officiers des Eleélions. ·Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 35 o. 

9,Dec. 1,~o; Arrêt de la Cour des Aydes, concernant les droits des Greffiers. Nou• 
f/tau Code des Tailles, t9me r. page 351. 

Mars 16,1; Edit, regifl:ré en Parlement le 14. Mars 1691. portant création des O.ffi- . 
ciers · en la Cour des Aydes de Paris. Nouveau Code des Tailles, tome 1. 

page 354• 

Mars: I 69 1 ~ ' Edit, regifl:ré en la Cour des Aydes de R.oüen le 3 o. Mars 16 9 I. par. 
tant création d'un Corps d'EleétiGn en chef, & Bureau de Recette des 
Tailles en la Ville de Saint Lo. Nouveau Code des Tailles, t. 2. p. I 19_8. 

M4Zrs 16.9r; Edit, regifi:ré en la Chambre des Comptes, le 2.7. Mars 169 x. portant 
création d'une Eleétion & Recette des Tailles en Chef, & 'de Grenier à 
Sel à Pontoife. Nouvettu Code des Ta_illcs, tome t. page 1202. 

Mai 16,1, 

Arrêt de la 'Cour des Aydes, portant Reglement, concernant les fu
brogarions & oppoGtions des Créanciers aux ventes des meubles , & ad- ._. 
judications par décret des biens de leurs Débiteurs. Préface du Memorial 
4°. page 29. 

-Déclaration, regillrée en la Chambre des Comptes le 2 6. Avril 169 1. & 
en la Cour des Aydes le 5. Mai I 6 9 r. qui réünic à l'Eleélion de Paris les 
Paroiffes qui en avaient été defunies par l'Edit du mois. de Mars dernier. 
NuMvc-11u Code des Tailles tome .1. page 1 20-8. · . 

Edit, regiftré en la Chambre des Comptes le 19. Juin 1691; & en fa 
Cour des Aydes le 18. Juin 169 x. p(i)rtant atfribution de treize fols Gxde

-niers de droits manuels aux Officiers .des El.ecl:ions & Greniers à Sel. Nou• 
veau Code des Tailles, tome 2. pJige 1109. 

Arrêt de la Cour des A y des, portant Reglement pour les oppofitior.s 
en fous ordre. Préface dH Memvrial, 4°. page .:30. · · 

Arrêt -de ia Cour des Ayde , pmtaIJ.t Reglement fur la p-ronônciadon 
des défauts ou congés amc caufes appellées for placets. Préf11ce du Me
morial, 4 °. page 3 I. 

• I • 

• ·1 L Déclaration, regifi:rée au Parlement le t 8. Janviêr 169 ;..< o,. à fa r-ur • .- anv, 111.91. _ -us. \...IV.., 

des Aydes le '-9· J anv1cr 1692. portant redu_étion de partie des privîleges 
. Maîties des Po~es. N~~'"'" Gode dts 7'11il/.cs., tome .. 1. ,p. 3 61. 

( . 
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· Déclaration, regifhée au Parlement le t 6. Avril 169 2.. & en la Cour des ~• Avril 16,i; 
~ ydes le 1. 8. Avril 169 1. portant rétabli!fement des privileges des Maîtres 
.des Poftes. Nouveau Code des Tailles, tome I, p. 363. 

· Déclaration, regiihée en Parlement le 14. Mai 1691~: qui confirme l 
..., rr 6, Mai 16,i~ 

perpetuité les Officiers des Maréchaunées du Royaume dans leurs exemp-
trons-,. piivifo.ges & prérogatives. Nouveau DJde des T-aitles, t. 1. 1'· ~6 5• 

Arrêt de la Cour des Aydes, concernant les provifions des Officiers de~ 4• s,p,. 1 ,,,.; 

Maifons Royales. N1Juvcau .Code des Tailles, tome r. page 371. 

Pronon,é de l'Edi_t, regifrréen Parlelt!ent le 18. A9ût 1693. portant A.oufl 16n, 
création d'un Confeiller de, Sa Majefi:é, Lieutenant Criminel , Commif
faire-vérificat..eur des Rolles des T~illes & aucres irnpofirions , ranr or-
dinaires qu'extr.iordinaires, en chacune Eleél:ion du Royaume. Nota. Sup-
primé dans les Eleétions par !1Edit du mois d' Août r 71 5. & ordonné que 
les fondions en îe~C>-nt faite& par les Officim telèrvez , 'à tour de Rolle.· . 
Nouveau Code des Taules, tome 2.. p. u 14. 

_Arrêt du Confeil, port~nt que ceux qui ont obtenu des Lettres de ré- r. Sept, 16.93. 

habilitation de Nobleffe, ou leurs enfans & fucc-dleurs , depuis le premier 
Janvie-r 1600. enrcgHhées ès Cours, feront tenus .d~ les repréfe_ntçr dani 
le premier Novembre proch~in, à peine de décMance de leur privilege. 
,l,-1emorùd 4°.11. Partie. page 13 i. 

, Titre de l'Edir, regifi:ré en Parlement le 1.C. Novembre J 69 3. portant Oliobre t 69 J• 

réation d'un Officier d'Enquêteur , ou Comm~ffair.e Examinateur dans 
toutes les Jurifdiéèions Royales du Royaume. No.ta. SupprinJé dans les 
Eleél:ions par Edit du mois d' Août 171 5. & ordonne que les fonétions en 
~ront fait.es par les Officiers refervés, à -toùr de rôk. Nouv:e11,u Code des 
;r11illes, tome 2.. page 1 1 r >. . 

Déclaration, regifirée, ep la Cour des Aydes Je 1 5. Ofü,bre 1693. po1- 1,0liobrei 6n, 
tant que les Officiers de feuë Anne-Marie-Louife d'Orleans, joiiiront Jeur 
),'ie ,dtua-nt , & ku-rs veuves pendant leur vÎ-OLHt4, -des priviteges d01,1t ils · 
.jAùifîoienc dt fon v·v:.u~t. Memori11,l 40. ll. Pam,. pagn4 . . 

Edit, regiftré en Parlement , Chamb~e des Comptes , & Cour des Dmmb. 16,3 • 

.'.Aydes., les 1 5. 2. 1. & ·3 1. Deéembre 1 6J 3. -ponant Gtéark.,n de premiers 

.Huiffiers Audienciers dans les Eleébons -& Greniers à Sel, _&e-. No.uvé_AH 
Code des Tailles, t<>me z. p,zge 12.15. 

-
Edit, r~gi-ftré en Parlement & Cour des ,A yqes les 17. Otrobre & 2 .a. Oflobre i 6.9,t. 

-Novembre 1 6.,514. portant ..dffunion de la Jurifdiétion des Gabelks, du 
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Coi·ps des Eleétions,& crhation d'un nouveau Corps d'Qfficiers de Gren1er1; 
avec attribution de gages, & de dix fols de Droits manuels: & qu'à cee, 
effet il fera fait une impoûtion de vingt fols pour minot, en tous les Gre~ 
niers & Chambres à Sel de la Ferme generale des Gabelles de France.L 
N -1mveau Code des Tailles., tome 1. page 1 uo. 

t.8. D,c · 16.94• · Arrêt du Confeil, portant que les Syndics & Colleéteurs des ParoHfes 
• délivreront aux Contrôleurs des Aél:es des Notaires1, un état fidele & e~aél: 

des noms & demeures-des Baillif~, Sénéçhaux, Greffiers., Proçureurs Fifcau.~ 
& Pofi:ulanf, Notaires , Sergens & autres Officiers, exerçant & inftrumen~ 
tant dans les Jufüces des Fiefs des Seigneuries qui font d~ns ~eurs ParoHTes JI • 

à peine de cent livres d~amend_e. Memqrial 4°. Jl. Partie pt:ig_e 107. 

·i1, M~h'n• Arrêt de la Cour des Aydes~ qui exempte de la Taille une femme f~~ 
parée de biens d'avec fon mari. Memorùil 4°. I. Partie. p4ge ;14. 

:~4• Janv. 1696. • Arrêt du Confeil, portant que tous ceux qui ont obrenu des Lettres de 
- maintenues dans leur ancienne Nobleffe, fous quelque prétexte que ce foit, 

ou de réhabilitation , avec annobfüfement en t:int que befoin, enregifi:rées ,, 
ès Cours des Aydes depuis le premier Janvier 1601. comme auffi que ceu; 
qui ont obtenu des Lettres -à'annobliffement depuis les Edits des mois. 
d' Août & Septembre 16 6 4. ou de rétablilfement & de confirmation dan_s 

~~ celles révoquées , tant par les Edits des mois d' Août & Septembre 16 6 4. 
que par l'Arrêt du 31. Janvier 1667. jouiront, enfemble leurs enfans nés 
& à naître en légitime mariage, du benefice des Lettres, en payant les 
femmes contenues aux Rôles arrêtés au Confeil dans deux mois, à peine 
d 'être déchus du Jknefic~ defdites Lettres, & impofés au~ Tailles. Memo.-. 
rial 4°. 11. Partie. page 13'°· 

fevrier 162_6. Edit, tegifiré en la Cha~bre des Comptes le 2.0. Mars l 696. portant: l 
création d'un fiége d'Eleél:ion & Bureau !le Recette des.Tailles en Chef 
dans la Ville d'Eu , & dans la Ville de la Charité fur Loire. Nouvealf_ 
Çode des T4il/es ~ tome 1. page 1129. 

JI~ Fevr, 106, ftrrêc du Confeil , conpernant les droits de Quittances-qui feront payé~ 
aux Receveurs des Tailles, par les. Colleéteurs de chaque ParoHfe. Mer; 
morial 49. II. Partie. page po. 

f 81 F,vr, x,,,, Arrêt du Confeil, portant que l' Arrêt du Confeil du 24. Janvier der-; 
nier fera exécuté dans les Siéges des Eleaions, Greniers à Se], & Mat~ 
trifes des Eaux & Forêts ; ce faifant que le droit de préfentation demeu:_; 
rera réduit dans lefdits Siéges à cinq fols , de même que dans les J ur1f~ 
diétions Confulaires & autres dénommées audit Arrêt , à commencer du 
rre~ier jour dç Mars pro~qaµi ; jo~irq~t a~ furf ~us l~fd~ts ~rç$çrs ~e~ 
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D E S R E G L E M E N S D E S T A I L L E S. cxxvij 
pr'érentations &. affirmations de tous les Privileges &. Exemptions for
tées par ledit Edit, & dont jouiffent les Greffiers en chef de leurs Sieges. 
Nouveau Code des Tailles., tome 2. page 113 5. ~ . . 

Edit, regifl:ré en Parlement le 1e. Mars 1696. portant Annohliffe nt Mar, 1,,, 

'(\e cinq cens perfonnes, pour jouir des privileges des Nobles eux & 
leurs en fans & pofl:erités nez k à naître en loyal mariage. Memorial 4 °. 
I. Partie. page 22.. 

Arreft de la Cour des Aydes, qui défend aux Officiers des Eleétions Mari t6'iG, 
'de faire leurs Chevauchée! deux années de fuite dans un même ParoHTe. 
Nouveau Code des Tailles, tome L. page 12 37. 

Prononcé de l'E<lit, regill:ré en Parlement & Cour des Aydes les 9. & Avril ,6,,. 
r19. Mai 1696. portant création de Subfüruts & Adjoints des Avocats & 
Procureurs du Roi dans les Eleél:ions, avec la. faculté de pofruler. Nota. 
Supprimé par Edit du mois de Novembre 1717. de façon que ceux de 
115 86. fubfiftenc aétuellement. Nouveau Code des Tailles, tome 1.. p. 113 8. 

Déclaration~ i:egi!hée en la Cour des Aydes le u, Août 1696. pour 14, Aoufl 169, .. · 
la diflribution des Paroiffes qui doivent compofer les Eleétions d'E de 
la Charité fur Loire, créées par Edit du mois de Févri:r 1696. Nouveau 
Code des Tailles; tome 2.. page 12.38. 

Déclaration, regifl:rée en la Chambre des Comptes & Cour des Aydes 14.Âoufl 1696. 

les 22. Août & r. Septembre 1696. fur l'arrondilfementdes Eleéhons de 
Mante, Dreux~ & Montfort. Nouveau Code des Tailles, tome 2.. page 
.1143. 

Edit ., regiftré en la Chambre des Comptes le I 8. Septembre I 6 96. SeptembreI6j6. 
portant création d'Eleél:ion en chef ès Villes de Sainte Mt:nehould, Join- • 
.ville & Montreau; au lieu des Eleél:ions particulieres qui y étoient établies • 
.Nouveau Code des T1ûtles J tome 2. page I 245. 1 .d 

Prono~cé de là Déclaration, regiftrée en la Cour des Aydes le l 3. Sep- Sep,emhmojo, 
tembre 17,6. portant Reglemenc pour la recherche des Ufurpatcurs de 
Noble!fe-, Mcmori.Al 4°; Il. Partie. page 2.75. . .. 

Déàaration·, regifhée ' en la Chambre des Comptes & Cour des Aydes 
les 10. &· 2.5. Septembre 1696. en interpretation de celle du mois d'Août 
1696. concernant l'Eleét:ion de la Charité-fur-Loire. Nouveau Code des 
TAilles, t<Jme 1. page 12. 5 4. 

1 J. S,p11mbro 
'l.6j6, 
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drxviiJ .· TA 13 LE CH R. 0 NO LO G I QUE 
qualités de Noble-homme, Ecuyer, Meffire & Chevalier, feront déchargéf 
des peines par• eux encourues en payanq oo. livres & les 2. fols pour livre 
à Charles de la Cour de Bauval , a la charge pat eux de faire leur décfa.
ration aux Greffes des Eleétions de leurs domiciles dans les pays d'Elec_. 
tio , & à ceux des Juftices Royales dans les âÙtres Provinces du Royau-. 
mè, _qil'ils renoncent âufdks titres-&· qtialicés pour l'avenir , _&c. MemoriJ 
4°. ll. Pttrtk.pago 2.82. 

;.. Oelob. 16j6. Prononcé de l'Arrefr du Confeil, portant que les Ufurpateurs de No..: 
• bleffe qui obtiennent des Lettres- de N oblelfe créées par Edit de Mars 

1696 , fa-ront déchargé~ de la recherche, & confirtnez & rétablis d.ar-is 
leurfdits Titres de Nobleifer. Nota, _Voyez Memo·rial des Tailles, a Ufl.1-f
pateurs. Nouveau Code des Tailles, tome 2. page 115 5. 

30. Ollobre 
[16~6. 

30. O(fohr, 
'.Jfj6. 

• l 

Déclaration·, regifirée en la Chambre des Comptes le 13. Decembre 
16 96. concernant les Eled:ions de Joinville & de Sainte -Menehould .. 
Nouvea.tt Code des Tailles ,_tbme 1. page 12.56. 

Déclaration, regiftrée en la Chambre-des Comptes le rr. DecembrQ 
1696. concernant i>EleQ\ion de Montreau. No11/vea:u Côd~ des T1t1lles~ 
tom p4ge 12 5~. 

Nevem,b., 16J'• Prononcé de l'Edit regHb:é én Parlement , Chambre des Comptes ·&: 
Cour des Aydes , portant fuppreffion des Offices de Gardes-Scels des Sen..; 

· tenees, Jugemens; & autres Aél:es Judiciaires avant rannée 1688; &. 
création d,autres Offices de ConfeiUers de Sa Majelté, Gardes-Scels, tane 
des Sentences , J ugemens , & autres. Aél:ès Judiciaires , que des Contrats 
~ Aél:es ·des Notaires & Tabellions Royaux, dans les Elefüons & Gre-. 
niers à Sel. Nota. Supprimé dans les Eleél:ion.s par Edit du mois d' Aou~ 
1;15, & ordonué <}Ue les fonér-ions feraient faites par les Officiers,refervez~ 
à to.ux de rl>le., Nouve~ Co.d..e de.c, Ta_il{e.s, tome 2.. p. 12.6 2. 

♦ Decemb.1&96. Arrê~ du C.onfèil , qui commen Char.les de la Cour de Bauva l UJ· 
l'exécution deJa :péclaration de ce jour, concernant la Recherche contr~ 
les Ufurpateurs de Nçble!f~ .. MerfJqrial 4 C?. Il. Partie •. p,a.ge 2.78 •. 

-
1

. Deeemb,-, Arrefl: de 1~ Cour des Aydes , portant- que les Habitat~· ên Decret peu 
_1, ·96• • vent être Colle&eurs. Mem(}ria.t· i71-4t?. ~. f4.rtie, page 261. 

Janvier i6n~ Edit, regifl:ré en Parlement le- 2. J·•. Jan~,ie.r 169-7. porrant attribution d·e; 
1~exempdon des Tailles aux Proc.ureurs Jiu Re>y près l.~s. lnt~ndans. Mem~ 
rùtl in-4°. 2, partie, p. 84. · 

• J,n.v" 1@1. .(\ne~ 4,u C9~fcil 1 ';lu.i Qr4onn~ 'lfle \es Gr~ffie~d-~
1

tquc~s les Juri~dit..: 
\. t10.ni 
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D E S R E G L E M E N S D E S TA I L L E S. cxxix rions d u Roya ume ., e11fcmble les Notaires & T abellions Royaux & ceux des Seigneurs , & to utes autres perfonnes publigues, délivreront à Charl e5 de la Cour de Ileauval u11 cr1 hier des Extnits de tous les Aétes, Sentences & Jugemens dans lefquels les Parries auront pris les qualités de Noble_ ou oble-Homme dans les Pays où cetre gualité emporte titre & poffell10n de NoblefTe, d'Ecuyer, de Chevalier & de Mellîre, depuis le premier Janvier 16 6 4 , & çe en exfrmion de la Dcclaration du 4. Septembre 16 9 6. pour la recherche des Ufurpateurs de la Nobleffe. Memorial, 11. partie, page z. 8 o; 

_A_rrel1: du Confeil, portant que les Commenfaux font déchûs de le~rs 2.8, Jartr,. 1697.., pr1v1leges, faute du payement de la Capitation. Memorial in-4 °. I. pttrt1e, page 9 3• 

Arrefl: du Confeil, portant Reglement pour la pourfuite des Ufurpa- 16. FeTJ. 16n. teurs q.e Nobleffe. Memorial in-40. II. partie, page I 27. 

Declaration, regilhée en 1a Charr.bre des Comptes & Cour des Aydes u. Mars 1 697~ lçs J6. & 30. Mars 1697, en exécution de ]'Edit du mois de Fevrier 1696. Eortant création d'un Siége d'Eleétioa en chef dans la Ville de la Charité-f1:1r-Loire. Nouveau Code des Tailles, tome 2. page I 263. 

Arrefl: du Confe-il, qui déclare que le défaut de payement de Capitation u. Mars 1697~ · anéantit le privilege. Memori~l m-4°. /.partie, page 62. 

Declaration, regill:rée en la Chambre des Comptes & Cour de, .f\ydes :z.3. Avril 1 697, le~ 7. Mai & 7. Juin 1697, portant defunion & réunion de pluGeur~ Pa-ro1ffes des Eleétions de Reims & Rethel. Nouvu11, Code des Tailles, to1JZe ;. page u6 5, 

Arreft du Co.nfeil, portant que les Rolles des Tailles feront fcellez, 18. Juin 16n~ & que les Contraintes qui feront délivrées par les Receveurs Génér.mx des Finances & Receveurs des Tailles feront exécutées fans être fcellées, à moins que lefdites Contraintes ne f~ient vifées, approuvées ou aurori-fée, Nouveau Code des Tai/tes., tomer. p. 372., · 

Arrefl: de la Cour d~s Aydes, fervant de Reglement pour les Scellez x,. Mars 1,, ~ entre les Officiers des Eleél:ions. Nouvea11, Cod_e des Tatlles, tome 2.. page 12.66. 

__ Arrefr de la Cour des Aydes , fervant de Reglement entre les Officier& 
1
• Juüle1 16,• de 11Eleétion de Paris,' pour les fonétions de leurs Charges. Nouveau Code des Tailles~ tome 2.. p. 1.2.68. 

Tome I. 
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cn.x T A B L E C 11 R O N O L O G I QU E 
Declaration, regiftrée en la Cour des Aydes le 2 • Aoù!l: 1b98. con ... 

cernant les Gardes du Corps, Gendarmes, & Chevaux-Legers--de la Garde 

ordinaire du Roy. Nouveau Code des Tailles, tome r. p. 374. 

:4• Oélob. t 6 .98. Declaration) regifl:rée en la Chambre des Comptes le 20. Oé1:obre 

t 69 8. qui fupprime les gages & augmentations de gages héréditaires attri

buez aux Officiers anciens des Eleél:ions , Greniers à Sel non unis & Gél-' 

belles de Lyonnois , Dauphiné., ·Provence & Languedoc, par Edit de 

Novembre 1689. & Declararion du H. Avril 1610; & révoque les, 

exemptions , privileges & attributions à eux accordez par ledit Edito• 

N1Juveau Code des Tailles , tome 2.. page 12. 8 3 .. 

14 J uille, 16~9; Declararion , regifirée en la Cour des Aydes le premier Aoult 169 9' !il. 

en inrerprerarion de celle du mois de Mai 16 90 , contre le.s Receveurs & 

Commis aux Recettes générales & particulieres , & autres qui ont le ma-· 

niement des deniers des Fermes, qui feront convaincus de: les avoir diver

tis ou emportez. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 3 76~ 

1.7. Mars 1700.. .Art-efi: de la CouJr des Ayd-es, portant R-eglement générâ-1 entre' les 

Officiers .des E~&ions, pour raifon du Jugement des Ddiberez, intitulé· 

des Requêtes, & qu~lles feront réponduës par les Préfidens feuls, & en 

leur abfence par les autres Off-i<ziers, fuivant l'ord~e du Tableaù. Nouvuut 

Code des #T .ailte.1 , tome ·2. p. I 2 8 5 .. 

10. Mail70I. Arrefi du Confeil , portant Reglement' entre le lieütenant Crirnfoel 

& les Officiers de l'Eleétion de Châlons, pour les fonél:ions de kurs 

Char,ges. -N()H,ve,au Oode des Tttill~s.,, tome 2. p. I 2.~6. 

Decemb. 1701• Edit, regifrré en Parlement le 11~ Janvier 170-2, portant création d'un 

Elù, Çomrolleur des Tailles. Nota. Supprimé dans les Ele.él:ians par Edit 

fC!u mois d'i\oufi: ·1.7 r 5 , & ordonné -que !-es Officiers refervez par led-it 

:&lit, en feFOnt 1es _fomt1ions à rom: de rôle. Memorial in-4°.- !.,partie 

tpwge I 2"3. . 

1;. Decembre Declaration du Roy, regifl:rée au Grand Confeil le 2..z.. Oecembre r7or; 

1701. portant que l~s Secretaires du Roy p.euvent faire . valoir quat~e Cha ruës

-Oâ~ ane Métairie, quoique les Hé!:_tt-ages -qui la -compc5fent iôient füue.z 
~n ll11fem1tes Paroilfes~ Memori:al 'in-4 °: '11. partie , p. 17 3. · _ 

Mars 1-701. Edit, regifiré en Parlement le i.o. Mars 1,70 z,. por.t:3nt création des 

~S.yndics pe-tpetue1s , ,au 1iôu '& place des 6yndi-cs des Eleéhons .. Jl:1.e,m,(Jri.,.I 
• "O '1'-ï . m--4 . "J.~ • partte , ,p. "2.tr8. 

Mai 1 70,. Edit, _regifüé en Parlement le 1 ,. Juin r,7oi, e·n la Cham-ère des 
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D E S R E G L E M E N S D E S T A I L L E S. cxXJ J 

Compte5 & Cour des Aydvs les 17. Juin & 6. Juillet r70Z., & en fa 
Cour des Aydes de Rouen le r• Juillet 1702, portant création d'un Pré
fident en chacnn Siége des Eleétions du Royaume. Nouve411, C de des 
Tailles, tome r._ page 378. 

Edit, regi!hé en P~rlement le H,. Juin 1701, portallt création de deux Mai r1o2.. 

cens Nobles. Memorùtl in-4,,. 1. partie, pAge I 33. 

Declaration, regifrrée en la Cour des Aydes le 13. Juin 17oz. porrant • M"i 17oi~ 

idécharge de la recherche -des Ufurpateurs des qualitez de Nobles t ceux 
.qui payeront la fomme de 30:}. livres, &c. Memorial in-i. 1/. partie, 
page 28 2. 

Edit, regifèré en Parlement & Cour d~s Aydes les 18. Juin & r r. lui• 1r__oz; 

Juillet 1701., portant création de Commiffaire6 des Tailles. Nota. Suppri-
mé drns les Elet'tions par Edit du moi~ d' Aoufr 17 r 5 , & ordonné que 

les Officiers referve:i dam les Eleél:ions, en feront les fonél:ions à t0ur de 

rôle. Mmzorial in-4•. I. partie, p. I o 5. 

Edit, regifl:ré en Parlem_ent le 10. Juillet 17oz., en la Chambre des Jcdllet 11(t1; 

Comptes & Cour des Ayde~ les r. & 8. Août 1702 , portant affranchi{Ie-
ment de la Taille, tant en faveur des Officiers des Bailfüges, Sénéchanf-
fées, Préfidiaux, & autres Siéges reffortiffant nûement aux Cours Supé-
rieures, qu'en tàveur d'un certain nombre d'autres Particulierc; dms çha-

.que Paroi[e du Royaume. Nouveau Code des Tailles, tome I. p. 3 8 r. 

Arrefr notàble de la Cour des Aydes, qui juge qu'une Femme Noble 9. Aoû1 1701,;; 

qui a époufé un Roturier, rentre de pl-ein droit dans les privileges de la 
No~leife, lorfqu'elle efr devenuë veuve, fans qu'il foit btfoin de Lettres 

;<le réhabilitation . .J.Vquveau CDde des Tailles, mne 1. page 3 8 8. 

Déclaration · , regifüée en la Cour des Aydes le 2. Decembre r7ot. 14. Oélobre 
portant exemption de l'Ufi:ancile en faveur des Officiers des Siéges Préfi- I7oz. 

diaux, Bailliages, Sénéchaulfées _, & autres Siéges refforrilfans nûement en 
nos Cours, cnfemble ceux des Eleébons & Grenjers à Sel. Nouveau Code 
des Tailles, tome 1.. page 12.~n. 

Arrefi: du Confeil, portant que ceux aufquels Sa Majefré accordera des u. Novembre 
Lettres d' Annobliffemenc , en confêquence de l'Edit du mois de Mars I oz.. 
170 2, feront déchargez des droits de Franc-fiefs qu'ils peuvent devoir pour 
les Fiefs & Terres nobles qu'ils pofiedcnc, pourvû que lefdirs droits 11'ex:-

~edenc pas la fomme <Je 1000. livres. Memorial in-4°. 1. partie, p. 1.25, 

Edit, regiihé et} Parlement 'e 7. Mars 1703, & en fa Gourdes Aydes Janvier 17•;; 
r ij 
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cxxxij T A B L E C H R O N O L 0 G I QU E 
de Rouen le 2.. Mars 1703, portant que tous ceux qui jouiffent de q~el..: 
ques privileges & exemptions, feront tenus de faire regifirer leurs Tmes 
aux Greffes des Eleél:ions. Nouveau Code des Tailles, tome I. pa,ge 391 • 

5' . Juin 170 3. Déclaration , regiftrée en la Cour des Aydes le 1 5. Juin 170 3 , . qui 
regle comme fe pa-rtagent les droits d'Enregillremenc des Privileges entre 
les Officiers des Eleél:ions. Memorial in- 4 °. J. partie, p. 6 5. 

17Juillen.703; Déclaration, regjflrée en la Cour des Aydes le 30. Juillet 1703, & en 
- la Cour des Aydes de Rouen le 14. Aoufr 170 3 , en forme de Tarif, qui 

regle les droirs qui doivent être payez par les Officiers privilegiez , ou Far 
ceux qui font commis à l'exercice d'iceux, pour l'enregilhement de leurs 
Titres~ Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 3 .9 8. 

2. Oélob. 1703 • Déclaration, regill:rée en Parlement & en la Cour des Aydes les 2. 3. 
Novembre & 10. Decernbre 1703 , qui prefcrit les formalitez qui doivent 
être obfervées par les Communautez, Iorfqu'elles intenteront des Proc-ès.'
Nom;eau Code des Ta,lles., tome 1. page 402. .. 

J 6. Oéfobre 
1703. 

.Prononcé del' Arrefl: de la Cour des Aydes, portant défenfes aux Offi..: 
ciers de l'Eleél:ion de Paris d'obliger les Conciergés.,, Jardiniers & autr8S 

Domefüques des Eccldiafiiques, Nobles & autres Privilegiez:, de faire 
enregifirer à leurs Greffes leurs Procurations, Certificats & autres de Do
mefiicité, à peme d'interdiél:ion. No-uveau Cf>de des Tailles, t. 2. p. 129.r, 

18. Mai 1704. Déclaration , regifirée en la Cour des Aydes le 1 2.. Juin r 704 , portânt 
que les Chaufecires de la Grande Chancellerie font femblahles à ceux de 
Secretaires du R 0y. Memorial in-4 °. I. partie , page 6 5. 

Novemb. 1704. ·Edit , regifüé en Parlement le 3 o. J any.rer 1-70 5 , portant création, de 
deux Offices de Préfidens, fix Confeillers & un Subfütuc du Procureu:t 
General du Roy en la Cour des Aydes de Par.is. Nouveau Code des Tailles, 
tome 1. page 40 5. 

-:.7. Mai I7o5. Déclaration, regilhée au Grand. Confeil Je 1 3-. Juin 170 5 , qui défend 
aux Parties de piendre des ceffions de droits fur leurs Juges, Nouveau 
Code des T a_illes, tome 1. page I 2 9 2. 

·4<JÛt 1705. Edit, regifl:ré en Parlem~nt & en la Cour des Aydes les 12. Aouft & 
3. Septembre 170 5 , & en la Cour des Aydes de Rouen le 10. Septembre 
170 5 , portant Révocation des Privileges de cout~ nature. Nouveau Code 
des Tatlles, tome I. page 411. ..., 

11• Dmmhre. Prononcé de la D€daration > portant confumation· au.:x: V crn'lcs des Cçm--:· 
17o_s,. 
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D E S RE G L E M E N S D E S TA I L L E S. cxxxiij 
menfaux des privileges dont leurs Maris jouilfoient. Nota. Voyez Code 
des Commenfaux, page 412. Nouveau Code des Tailles, tome 2. p. 1294. 

Arreft de la Cour des Aydet; , fervant de Reglement entre le Procureur u.; Fev; t7o6.~ 
·au Roy de l'Eleétion de Château du Loir, & les Officiers de ladite EJec-
tion, pour les fondions de leurs Charges. Nouveau Code des Tailles, 
tome 2.. page 1 2 9 4. 

Arreft du Confeil , qui ordonne que conformément à l'Edit du mois u. Juin 170 , 
'de Decembre 1644. & les Déclarations, Arrêts & Reglemens rendus fur 
le fait des Privileges des Officiers des Eleél:ions, & leurs Veuves, lefdites 
Veuves joüiront de l'exemption de Taille , Uftancilc, & de toutes Impo-
litions, tant qu'elles demeureront en viduité, à la charge de payer 1efdites 
augmentations de Gages à elles attribuées par les Edits du mois de Juin 
17c 5. & Avril 1706. Nouveau Code des Tailles, tome 2. page 1 3-00. 

Arreft du Confeil , qui défend aux Officiers des Eleél:ions de prendre 2.4~ A.o 11, 1706 
ou retenir direél:ement ni indireél:ement aucunes parts dans les Fermes da 
Roy. Nouveau Code des Tailles, tome 2.. page 1301. 

Edit,, regill:ré en Parlement & en la Cour des Aydes les 6. & 9. Sep- Septemi, 17:0&! 
tembre 1706, & en la Cour des Aydes de Rouen le premier Oétobre 
17o6, donne en explication de celui du mois d' Août 170 5 , portant ré-
vocation des privileges & exemptions accordées à plufieurs Officiers. 
Nouveau Code des Tailles, tome 1. p-age 419 .. 

Déclaration , regill:rée en Parlement le 15. Dccembre 1706, qui permet 2.1 • Nov. t7ov 
aux Négociaas en gros de polfecler des Charges dans les Eleél:ions & dans 
les Greniers à Sel. Nouveau Code des Tailles, tome . 2. page 1302. 

Arreft du ConCeil, qui ordonne l'exécution de la Declaration du 17. '-J•:Ng.v,.1i~6' 
Fevrier 168 8. & le Tarif arrêté le même jour, concernant les droits & 
vacations dûës en matieres criminelles aux Officiers des Eleétions , Gre-
niers à Sel, & autres Juges des Fermes ; & regle ce qu'ils doivent prendre 
pour les Epices des Sentences diffinitives qu'ils rendront. Nouveau Code 
des Tailles , tome 2.. page I ) o 3. .. 

Arrefr de la Cour des Aydes, portant' Reglement· pour les Colleél:eurs 19.Avril 1707; 
·èles Tailles, & qui -enjoirrt · à tous Huilliers qui tr~nsfereronc des Prifon-
niers , d'inferer dans les nouveaux écrouës. la datte des anciens , for peine 
tl'interdiél:ion. Nouveau Code d-e, Tatlb, tome 1. page 43 1. 

Arrefi. du Confeil, qui décharge les Expeditions des Greffes des Jurif: • 8• Juin 11:. 7 
~ions de~ Elefüons > Grenie!~ à Sel ~ Traites , qui concernent les ~e.t~ 
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cxxxiv T A B t l! C l-I "R ô N ô L Ô G I Q U E 
mes générales, & qui font à la charge de fes Fermiers, de l'augmentation· 

de deux fvls pour livre , ou dixiéme des drçits defdirs Gréffes, attribuez 
aux Controlleurs créez par Edit du mois de Janvier dernier. Nouveau 

Code des Tailles~ tome i. page 1304 

Déclaration, regifrrée enla Cour des Aydes le 14. Od:obre 1707. &·en 
la Cour des Aydes de Rouen le 21. Oél:obre r 707, fervanr de nouveaq 
Reglement pour la confeél::ion des Rôles des -:failles. Nouveau Code des 
Tailles, tome r. page 4 3 2.. 

Prononcé de l'Edit regill:ré en Parlement le 2:,. Novembre 1707, por~ 
tant création d'un Confeiller Elû , Confeiller alternatif & triennal dans 
c.haque Eleébon du Royaume, ·avec attribution de gages d'un denier pour 
livre de taxations de roure l'impofition de la Taille, & aux autres droits -1 

privileges & exemptions attribuez aux Officiers des Eleél:icms. Nota. Sup.,. 
primé par Edit d' Aoull: 1715. dans les EleéJ:ions, & ord~nné que les Offi
ciers refervez en feront les fonébons a toU+ de rôle. N ·auveau Code des 

Tailles , tome 2, page l ro 5. 

Déclaration, regifl:rée en la Cour des Aydes le I 8. Fevrier I 70 8. & en 

la Cour des Aydes de Rouen le 16. Mars 1708 , qui fixe les peines qui 
feront prononcées contre les Colleél:eurs qui auront diverti les deniers dç 

leur Colkéte. No1we-au C<Jde des Tailles, tome 1, page 43 6. . 

Arrell: du Confeil, rendu au profit de Me Jean-Baptilre Boudard., Con.; 
6. Màrs 1708; , 
· / feij,ler de Sa Majefie , Subfütut & Adjoint en la Prevôté & Eleébon de 

'.Bar-fur-Aube~ ·contre les Juges, Commiffaires Examinateurs & aux In~ 
\Tentaires, & Greffiers de la Prevôré ~ Ele&ion de Bar fur-Aube. N9u~ 
veau Code des T-qilfrs ~ tome 2. p. J 305. 

'Edit., regifi:ré en Par1ement le q. Juillet 170·8. & en la Cour des 

Aydes de ~ouen ·Ie 11. Aèrnfl: rio&; portant Rétab-li!fèment des Offices 

de Milice Bourgeoife, & affrancniffellle-nç qe Taµle pèrfonnelle. Nouvevt"1 

Code 'des Tailles, tQme I~ page 43 8. 

Prononcé de !'Edit regifi:ré en Parlement le premier Septembte I 708 ; 

portant créatiqn en chacune q.es Eleél:ions du Royaume d'un Office de 

· Greffi~r Alternatif, & d'un Office de Greffiq Trîenna'.l , avec réunion fans 
Fimmce de la moitié dudit Triennal aux Greffiers anciens defdites Elec-
tions , pour être les Greffes exercez -alternativement. par lefdirs Greffiers 

anciens Mitrietmaux , & les Greffiers Alternari!s Mitriennaux , &c. Et 

c~éarion d'un Office de Confeill~r de $a Majell:é , Receveur Triennal des 
Tailles en chacune des Eleél:~ons. de S. Lo,· Ponroife, Dreux, ·Eu & b 
Charité. Nota. Supprimé p-our fus G~çffiers par E~it d' Août 17rs_ " & o ~ 
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D E S R E G L E M E N S D E S T A I I; L E S. cxx:a 
donné que les Officiers réfervez dans lefdites Ele6l:ions, en feront les fonc-: 
tions à tour de olle. Nouwau Code des Taille,, tome 2. p. 1308. 

Prononcé de l•Edic, regiftté en Parlement,Chambre des C:,mptes,& Cour Olfobre 170 11 
des Aydesles7.&19.Décembre 1708 & 23.Janvier 1709. portant création -
d'Offices d' Avocats du Roi dans les Ele6l:ions. Not(!l. Supprimé par Edit du 
mois d' Aoüc 171 5. & ordonné que les Officiers ;refervez en .foront les 
fonél:ions, à tour de rôle . .Nouveaa Code des Tailles, tome 2. page 13 08. 

Déclaration , regiilrée en la Cour des Aydes, & Cour des Aydes de II.Juin 1102~ 
Rouen les 18. & 26. Juin 1709. ferv;mit de Reglement pour le Recou:: 
vrement des Tailles. Nol:WMlt Code des Tailles, tome 1. page 443. 

Arrêt du Confeil, qui maintient le Procureur General dans la poifef- If .oefob.1701t 
fi0n de commtttre pour faire les fonaions de Procurr.ur de Sa Majefré, 
& de leur Subflitut dans les Eleétions & Greniers à Sel. Nouve11u Code 
des Tailles, tome '-• page 1 30!]. 

Arrêt de 1a Cour des Aydes• pour l~s Certificats de Catholicité des 18.Mars 1710! 
Officiers quj font re1ûs à la Cour des Aydes .. NoJt/lltaJt Code des Tailles, 
tome I. page 449. 

Déclaration, regifrrée en la Cour des Aydes le 2.9. Juillet 1710. qui x.JuiJ/e11710~ 
regle comment Je doit faire l'impo!icion des Tailles dans les Comtés d' Au-
.xerre, Macon ~ für-fur Seine. Nquveau Code des T'1illes, tQme 2. page 
13 Io. 

Pro11.oncé de l'Edit, regifrré en Par'letnent le:. Oél:obre 1710. portant Septembrei71a~ 
création d'un Office de Confeiller verificateur des défauts à faute de com-
paraître -en chacune Eleél:ion , & d'un Confeiller verificaceur & Rappor-
teur des défauts à faute de cornparoître ou de défendre .en chacune 
.Amirauté particuliere du Royaume. Nota .. Supprimé par Edit du mois 
d' Août 17 1 6. dans les Eleél:ions , & ordonné que les Officiers xefervez p r 
ledit Edit en feront les fona:ions à tour de rôle. Nouveau Code des 
Tailles, t . .2. p. I 3 I o. 

- Prononçé del' Arr 11

t de Ja Cour des Ay.des,.qui pige que dans les P..aroitfes 9 • Dmm!r, 
Tu jettes aux im oGtions des Tailles il ne pourra y ,avoir que huit privileges 1710. 

&. exeroptions de Tajlles &. .aur:res impofüions. N4ta. Voyez Code des 
C,qmmenf4.11,x , P·-443. N owimw Cade des T.ailles,. tome 1. page 1 3-1.0. 

Arrêt du Confeil , qui fait défenfe à tous Juges , autres que les Elus 9, ltûn z 711~ 
e taxer ,le ptix des ;B_oiffon~ , même fous p.rétex.te lie Poliçe. /rl.QJtvNIH 
Qlle s 1:aitles > tome 2. page 13 11 . 
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19. J anTJlor 
l 7 IZ., 

cxxxvj T A B L E C H R O N ô L O G 1 QU E . 
Déclaration , regifrrée en la Cour des Aydes le 3 o. Janvier 17 I 2.. & en 

la Cour des Aydes de Rouen le 1 5• Fevrier r 7 r 2. port t Reglement fut 

les privileges & exemptions des Officiers , Domefriques ~ ~ommenfaux: 

demeurant dans les Villes, Bourgs & Paroiffes Taillables, qm fi~e le nom~ 

bre des privilegiés dans chacune defdires Paro1ffes, non compris les veu,,., 

ves qui Jouiront aulli de leurs privileges au par-d~ff us le no~bre fixç. 

Nouveau Code des Tailles, tome 1. _page 451. · 

Prononcé de la Déclaration, portant attribution de la connoi~ance e~ 

,premiere Inihnce , aux Officiers des Eleéhons , des. Contefiat1ons ~u~ 

..furviendront pour la perception des droits fur les Huiles. Nota. Ils 11 en 

connoi{{ent plus depuis que l'attribution en a été faite aux Itltendans par 

Arrêts des 2 2. & 24. ~ars l 72 2 _. Nol!veau Code des Tailles! tome 2· rage 

13 I 2, 

·3o. AQt1t 17u; Extr~it d'Arrêt du Confeil, qui décharge Gabriel Feffier, de la Ville 

d' Argentan, de la contribution à la Taille pour raifon du bail à m )irié 

par lui fait de fes héritages. Nouveau Code des Tailles, tome I. page 4 5 8. 

17. Novembre 
171 z._. 

Arrêt de la Cour des Aydes, portant défenfes aux Huiffiers & Sergens 

Afféeurs & Colleél:eurs des Tailles de faifir & enlever les lits, linceuls; 

couvertures, habits , pain, portes ~ fenêtres des mai~ons des contribuables 

aux Tailles , enfemble les Chevaux , Mulets , Bœufs , fervant au labour 

& culture des terres , 1 peine de concuilion ~ einprifonnement de leurs 

perfonnes, ~ de cent livres d~amende. Nouveau Code des Tailles, tome 1.1 

page 463. 

Janvier_ 1 71. J; Edit, regifrré en Parlement le 1 5: Fevrier 17 I 3. Chambre des Compte$ 

f_evrier I 7 I 3~ 

le 7. Mars 171 3. & Cour Aydes le 1.9. Avril I 7 I 3. portant Reglement 

pour l'égalité dans l'impofition des Tailles, & les privileg~s accordez en 

faveur de ceux qui retab1iront les Domaines abandonnez , les regarni

ront de Befiiaux , & mettront des Fermiers dans les terres qu'ils font valoit 

par leurs mainsr NoUVfaU Code des Tait/es, to_me 1. page 46 5. 

Edit, regill:ré en Parlement le 8_. Mars 171 3. qui confirme à perpé.: 

tuité les Officiers des Eleél:ions des Greniers à Sel unis & non unis dç 

l'étendue de lâ Ferme g~nerq.le · des c ·abelles, Mefureurs défdits Greniers 

& Ch4mhr.es , & autres Particulier$, Proprietaires des <Jrojrs manuels·, 

impofez fur chaque minot de Sel, en exécution des Edits des mois de 
Mai 169 1. __ & Odobre ~ 70 I~ en payant ~n fupplém~nt 9u quar~ en fq~ 

de leurs Finances. Nouveau Code des Tailles, tome 1. pagr 1 3 1 _;. -
- l , , • 

Edit, re_gifrré en Parleµie~t le pre1ui~r Decembre I 7 I 3. portant nouveaà'. 

· · · ' ' ~egleme~, 
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D E S Il E G l E M E N S D E. S T A I L L ES. cnxvij 
Reglemem fur les TaiJles, fur le Retablilfement de la cnlrnre des Do
maines abandonnez , l'augmentation des Befi:iaux & fur l'affranchiffement: 
des Tailles ordonné par l'Edit du mois de Janvier I 71 3. :1vec attribution 
de nouvelles fonél:ions & de taxations hereditaires aux Officiers des Bu
reaux des Finances , des Eleéèions , & des Hôtels de Ville; aux Subde
leguez des lieurs Commilfaires départis , & aux Syndics & Greffiers des 
Rolles des Paroilfes. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 478. 

Edit, regifrré en la Cour des Aydes le 6. Oél:obre I 7 r 4. portant créa.: ]t1ille11714; 
tion d'un fiége d'Eleél:ion en la Ville de Confollens. Nouveau Code des 
Tailles, t. 1. p. 1 3 I 4. 

Arrêt de la Ct1mr des Aydes, tendu en faveur des Bourgeois de Paris~ 18~Juilleu7r4~ 
qui décharge de la Taille lefdits Bourgeois proprieraires de terre & rnai-
fons dans les Paroilfes de l'Eleél:ion de Paris , qu'ils font valoir & cul-
tiver par leurs mains, ou qu'ils font exploiter par valets & ferviteurs do-
mefüques non Taillables. N9uveau Code des Tailles, tome 1, page 503, 
5°5,5°7· 

Arrêt de la Cour des Aydes , rendu entre les Officiers de l,Ele61:ion 19. !eptembr, 
de la Châtre en B~rry pour les fonll:ions de leurs Charges , & leurs 17 I4, 
droits . . z·vouveau Code des Tailles, tome 2. p.,tge I 3 2.0. _ 

Arrêt du Confeil , qui ordonne que la veuve d'un Préfident au Baillia- 16. Novembre 
ge de Compiegnel, jouira de l'exemption des TaµJes pendanê fa viduité. 171'(,. 
Memorial 4~. Il. Partie page 261. · 

Edit, regill:ré en Parlement le 3 o. Août 1 '7 q. portant Reglement fur Août 171 S.è 
les Tailles , fuppreffion generale tant des anno6liffemens par Lettres , 
que des priv_ileges 4e Noblelfe, ilttribuez depuis Je premier Janvier 1689. 
aux Offices , foie militaires ou de judicature, police & finance , révoca~ 
tion de tous les privileges & exemptions aulli attribuez à tous les Offices 
créez depuis le même tems, dont Ja premiere finance efr au-delfous de la 
fomme ~e dix mille livres ; & fuppreffion des Office$ de Subdeleguez, & 
leur6 Greffiers , enfemble de toutes les Charges créées dans les Eleéhons 
depuis ledit jour premier Janvier 1689. Nouveau Code des T4illes, tome 
1. page 5 1 o. 

Lettre de S. A. R. M~nfeigneur le Duc d,Orleans Regent du Royau- ~.OfJobr,r7i11 
· me , ~ Mdij~urs les Intendans Commilfaires départis dans les Provinces; 

publiée par fes Ordr,es dans chaque ParoHfe. Nouveau Code dts T,1,iltes, 
tome 1. page s 2.5. 

J-ettres Pat~n~es ~ regi!lrées au Parlement le 30. Decembre 1715. en la Nov,m; 17111 
Tome I, · f ' ., . 
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7. Decembre 
17 l J• 

I 6. Decer/Jbre · 
1715. 

2.1. Mars 1716. 

Avril 1716. 

4 • . 4.vril 17. 16. 

xo.Ju~ll,11716. 

exxxviij T A B L E C H R O N O L O G I QU ~ 
Chambre des Comptes , & en la Cour des Aydes les 5. & r 5. Févri~t 

I 716. portant exemption de Tailles en faveur des Habitans de la Ville de 

Verfailies. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 5 29. . . 

Déclaration, regHhée en Parlement le 12. Decembre 171 5. & en la 
Cour des Aydes de Rouen le 1 2. Février 1716. portant que les Soldats 

qui auront quitté Je Service par congé ou reforme , feront exempts de 
Taille pendant fix ans. Nouveau Code des Tailles, tome 1;page 5 31. 

Déclaration , regi!hée en la Cour des Aydes le r 6'. Decembre 171 5 ~ 
& en la Cour des Aydes de Rouen le 15.Janvier1716. qui regle le tems 

dans lequel les particuliers Taillables pourront fe pourvoir contre leur ta

xe d'Office. Nowveau Code des Tailles, tome .t• pax,e 5 3 5. 

Arrêt de la Cour des Aydes, qui défend aux Officiers des Eleétions & 

autres relfortiifant de ladite Cour, d;aŒfl:er aux Audiences, ni faire aucunes 

fonltion.s , autrement qu'en Robe & Bonet carré. Nouwau Code dei 

Tailles, tome I. page 5 3 8. 

Déclaration, regifi:rée au Parlement le 14. Avril 17 I 6. concernant les 
Taxations hereditaires, créées fur les Tailles, par Edit du mois d'Oél:?bre 

17 13. Nouveau Code des Tailles, tome I, page 540. 

Edit, re-gifrré en la Chambre des Comptes le 6. Mai I 7 16. portant 

EtabfüTement cf une Géneralité à Auch, compofée des Eleél:ions y men

tionnées, tirées des Generalités de Bordeaux & Montauban. NouveAU 

Code des Tailles, tome 2. page I 3 28. · 

Arrêt du Confeil, qui décharge les Bourgeois de Paris de la Taille, & 

les confirme dans leurs privileges & exemptions. Nouveau Code des Tailles, 

tome 1.'page 54 5. · 

Arrêt de fa Cour des A y des, portant nouveau Reglement pour les Juges 

des Eleaions, Traitres & Gabelles, contenant les liquidations de dépens, 

& les Receptions de Commis des Fermes. Nouveau Code des Tailles, tome 

z., page 1 33 6. 

Edit, regiftré en Parlement le 5. Septembre 17 r 6. portant fuppreŒon 

de tous les Offices créés_ avant l'année 171 3. dont les Finances n,ont 

point été payées en entier. Nouveau CfJd, des Tailles, tome 2. page 133 ?· 

Edit, regiftré en la Cour des Aydes· le 20. Novembre 17 1 ,. portant 

foppreffion de diff erens Offices y mentionnez ., & de partie des droits at~ 

'tribués audits Offices .. NrJw11h:t1;J Code des T11iltes, tom~ .2. p.ttge 13} 9·_• 
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D E S R E G L E M E N S D E S T A I L L E S. ôCxxix 
Déclaration, regifhée en la Cour des Aydes Je 4. AoC1t 17 r 6. portant I, Août 171, .• 

Reglement pour la nomination des Colleéteurs des Tailles. Nouveau 

Code des Tailles, tome I. page 5 5 2. 

Lettres Patentes, regifl:rées en la Chambre des Comptes le 17 Septem- i.. Septemlm 

bre 17 I 6. & Cour des A y des le 4· Decc::mbre I 7 1 ,. pour les Préfidens 171 6. 

de la Cour des Aydes de Paris. N ouw11,u Code des Tai/tes, tome 1, p. 5 5 7. 

Extrait d'Arrêt du Confeil, qui permet aux Greffiers des Eleél:ions de on t " xo. "'oo. r71o~ 
percevoir trois fols pour le Certificat qu'ils délivreront de la remife en 

leur Greffe de chaque Tableau de Colleéteurs ou Aéte de Recollement. 

Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 561. 

Déclaration, regifl:rée en la Cour des Aydes le 2.0. Fevrier 1717. portant 30Janvitr1717. 

Rcglement pour les Procedures à faire par les Officiers des Elettions fur 

le fait des Aydes. Nouveau Code des Tailles, tome 2.. page 1341. 

' 1 d d 1 M · C i <f.• Mai 17 r 7; 
Dcc aration , regifl:rée en Ja Cour es A y es e 3 1. a1 r 71 7. & our 

des Aydes de Rouen le j• Juin 1717. concernant la nomination des 

Colleéteurs, Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 562. 

Arrêt de la Cour des Aydes, çoncernant les Impofi.tions, qui déclare 1 s. A.oiî, 1117• 

nulles les taxes d'Ofnces , & les défunions des Fermes d'avec les Commu-

nautez , faites de l'autorité des lntendans des Provinces & des Officiers 

des Eleél:ions, fi elles ne font faites en vertu de Lettres Patentes du Roi , 

bien & duëment enregiftrées en_ladite Cour. No1we411, Code des Tailles, to-

'f/iC ~-page566. 

Lettres Patentes s regilhées en Parlement le 1 r. Janvi~t I 7 r 8. au Con-- Septembre 111i 

trôle general des Finances ; en la Cour des Aydes de Parts ; en la Chambre 

du Confeil de la Sénechaulfée & Préfidial de Lyon; au Bureau des Finances de 

Lyon & en l'Eleétion de Lyon; les 16.OétobreI717 .. 2.8. Mars, I 4· Mai. 

3. Juin&. 5. Août 171 8. Portant confirmation de la Franchife de toutes 

Tailles tant ordinaire qu'extraordinaire , en faveur des Prevôr des Mar-

chands & Echevins , Bourgeois & Habîtans de la Ville de Lyon, comme 

~uffi de 1~exçmptio11 des droits d'Aydes pour le Vin de leur crû vendu 

~n détail, Nowve4u Code des 'F4ilJes, tome 2. p4-ge 13 36. 

Lettres Patentes, regifl:rées en la Cour des Aydes le 9. Septembre 1717. $· septemhre 

concernant les Appellations fur nomination des Colleéteurs. Nouveau 1717. 

Code des Tailles, tom, 1. p~gc 570. 

Arrêt du Confeil, pour faciliterla levée des impoGtions, & pour obli. 2.3.Avrilx718, 

ger les Huiffiers à fç conformer aux Reglemens. Nowl/eau Code des Tait-. 

ies) tamQ 1. fage 57_2...! f ij 
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cxl TABtE Cl-tRONOLOGIQUE 
,;Mai 1718, Arrêt du Confeil, portant Reglement pour les fonél:ions & droits de~ 

Officiers des Eleétions, concernant la Ferme des droits de la marque de 
l'or & de l'argent dans les Generalités, Eleétions & Villes y mentionnées 
Nouveau Code des Tailles, tome i.. page I 348. 

u. Ju'llet 8 Extrait d' Arrêt du Confeil, concernant la liquidation des Finances payée 
' ' 

171 
• pour raifon des affranchiffemens perfonnels de Tailles , fupprimées pat 
· Edit du mois d'Oétobre .. 1713, Nouveau Code des Tailles, tom~ 1. page 

575• 

IJ6.Juille, 171 s, Extrait d'Arrêtdu Confeil, pour oblig~r les Officiers des Eleétions à b 
Réfidence. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 576. 

3, Aoufl 171s. Arrêt de 1a Cour des Aydes, portant q_u'elle tiendra félnèe la veil1é de 
Notre-Dame d'Août à la Conciergerie. Nowr.mtH Code des Tailles., tomt 
1 . page 5ï8'· 

u. Aoa, 1718, Extraie d'Arrêt du Confeil , concernant les minutes des Rolles dei-
Tailles , vérifiées par les Elus d'Evreux, avec perception de Droits depuis 
le rems y porté , avec défenfe à tous Officiers des Eleébons de percevoir 
aucuns droits pour ladite vérification. Nouveau Code des Tailles, tome ,. 
page 579• 

1 Janvier111f. Extrait de D~claration, regill:rée à la Cour des Cdmptes, Aydes & Fi-· 
J nances de Rouen le 1-7. Fevrier 1719. qui ordonne qu'à commencer au 

premïer Avril prochain les droits d~Oétrois , de fubvention, de pancarte 
& autres qui fe perçoivent dans les ViU,es, Bourgs & Communautez du 
Royaume , foient augmentez au profit de Sa Majefré, proportionnément 
à l'état de leurs Villes. Nouveau Code •des Tailles, tome 1. page f8o. 

J 
. Arrêt du Confeil, qui regle devant qui les confefratiens entre les Se-a 0, um1719. . i F . d d . d R '- r. . ' 7\.., J creta1res, & es erm1ers es ro1ts u 01 1eront portees, J.vowveau CoM 

· des Tailles, tome 2. pagt I 34.9. 

2.o,Juillee 1719• Arr~t de la Cour des Aydes , portant Reglement en.rre les Officiers 
de l'Eleél:ion d'Angoulême, pour les fonél:ions de leurs Charges. Nouveau · 
Code des Tailles, tome 2. page 13 5 I. 

12. . Decembrê Arrêt du Confeil , concernant le Recollvrtment des re!l:e~ des impo.: 
füions., & le p~yement des· Charges affignées. fur les Recettes generales 
& particulieres des Tailles. Nowue11u Code des, Tailles, tome l • page 581.. 

2.I. De,emhre Arrêt du Confeil., qui rémet au,r Sujèts· du Roi les rell-es des impoli..: 
171 .9 1 tions de toutes natures., antérieures à la préfeme anné~. Nouvcllu Cod, deJ 

. Tmlles,tome 1.page 587, 
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D E S R E G L E M E N S D E S T A I L L E S. cxlj 
~~rrêt du Confeil, qui revoque tous les affranchi[emens des Tailles & 9. Fevrier 172.o; 

~atrès impoGtions , tant dans les Pays de Taîlle réelle que dans les Pays 
<l~Eleétion: & ordonne que les Acquereurs defdits affranchi{femens feront 

rembomfez de la finance par eux payée fur le Caiffier de la Compagnie 

des Indes~ Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 5 8 8. 

Arrêt du Confeil a qui ordonne la Retenuë des arrerages de la Capi- u. Pevriet 

tation & du Di.xiéme, fur les fommes dûes aux Parties prenantes em- 111.o, 

ployées dans les Etats de Sa Majefré , & qui déclare déchus de la remife 

des refles ceux qui n'auront pas payé le courant des impolicions de l'an-

née 1719. avant le premier Juillet 17 2.0. 1\/ouveau Code des Tailles, tome 

1.page 590. 

Arrêt du Confeil, qui confirme les Procureurs du Roi des Eleétions 2.6.Mars 172.01 
& leurs Subfütuts, dans leurs privileges & exemptions, & notamment 

dans l'exemption de logement de gens de guerre, uflanciles & autres 

contributions, pour tenir lieu dudit logement. Nou1,1um Code des T1tilles, 

tome 'Z, p. 1363. 

Arrêt du Confeil, qui ordonne que le Rembonrfement de la finance 1,.M.irs 17.1.ô~ 

1nyée pour les affranchiifemens des Tailles revoquez, fera fait for les Or-

donnances de liquidatiohs qui feront rendues par les Commiffaires du • 

Confcil, nor12mez par Arrêt du 15. Janvier 1718. Nouveau Code des Tail-

les, tome 1. page 5? 1.. 

Arr~t dè la Côur des Aydes, portant Reglemenr pôur les Enregi.the• .f., Mai 1720~ 

mens des Edits, Déclarations & Art~rs de la Cour ês Siéges de fon ~effort. 

Nouveau Code des Tailles, tome I. p. j 9 €. 

Titre de l' Arrêt du Confeil, für un Conflit de Jurifdiélion, entre tes xo. Mai 1710! 

Officiers du Bailliage & ceux de l'Eleétion de la Ville de Mortain , au 

fujet d'une rebellio'n faite aux Employés des Fermes, qui ordonne que 
l'inflruétion du Procès fera. continuée par lefdits Elus, & que lefdits 

Employez qui ont été décretés par les Officiers dudit Bailliage continue

ront leurs fonébons, nonob.frant lefdits Décrets. Nouveau Code dei Tait-. 

les, tome 2.. page 13 65. 

Edit, regHl:ré en Parlement le 2.. Septembre 171 I. qui incorpore au Yovew.h. 17~01 

Duché de Bourgogne, le Comté de Bar-fur-Seine, en ce qui regarde les 

Ftnanccs f\:ulement. NouvMu Code des Tailles, tome 1, page 13 6 5. 

Titre de l' Arrêt du Confeil , qui câffe les Sentences de provilion & les 16. Novemb 

Décrets de prjfe de corps rendus par les Officiers du Bailliage de Ja Ville 17 :i.o! 

d': Mortain 1 contr~ le~ Co1µmis des Fermes., à l'occafion d1une .rebdlion 
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2. 3. Janvier 
.172.1. 

'1.J, Avril 172.1; 

Jf.Mai 172.2., 

c:dij T A B L E C H R O N O L O G I QU E -
à eux faite ; fait défenfes aufdits Officiers d'en rendre de femblahles, fous 
les peines portées par !'Ordonnance, & pour faire droit aux Parties leNen"'" 
voye pardevant les Officiers de l'Eleét:ion de ladite Ville, fauf appel en fa,. 
Cour des Aydes de Rouen. Nouveau Code des Tailles, tome 2 . page· 1365~ 

Déclaration, regifirée en la Cour des Comptes , Aydes & Finances : do 
Montpellier le 20. Mars 17-2.r. concernant la cottifation à la Taille de~ 
biens préfumez nob1es dans la Province de Langueqoc, Nau1,Jettu Cade de$ 
Tailles, tQme 1~ page 1 504. 

Extrai.t d' Arrefr du Confeil, en forme de Reglement pour le Contrô1~ 
des Exploits, faits ~ la Requête des Receveurs des Tailles §c ge l'Impôt d~ . 
Sel. Nouveau Codq des Ta.illç,, tQme 1. page 600, · 

. Arrefr du Confeil, q\lÎ ordonne l'exécucjon de ceux des 'J· Novembr~ 
164-6. & 14 Juillet 1656, & qui décharge Mon.lieur le Procureur Gene~ 
r:il de la Cour des Aydes d~ l'ailignation à lui donnée au Confeil le 8~ 
Avril 1722, avec défenf; à tous Huiffiers de lui donner à l'avenir aucu
nes affignations, à peine de nullité & de 500. livrçs d'amend,e. Nouveau, 
Ç,ode des T(llJes ~ tome l. page 6oi, · 

Déclaration, regill:rée en Earlementle 10. Mai r 72.2.. pprtant Ret-ablilfe-i 
ruent de ptuûeurs Droits. Nowueau Code des Tailles, tome 2. pttge 1369. 

Arrefi: du Confeil, qui ordonne que les Greffiers d~s E1eél:tons r~met~ 
tront aux .lieurs lntendans des copies des Ro"lles. des Tailles, ~ qu~il fera; 
payé aµfdits Grçffiers ., pour l~ur falaire, dix [9.ls paf c.haqµe Cotte. Nou"! 
veau Code des Tailles; t~me 1. page 605 1 ' 

11 Ariµfl ;72.~., Déclaration.., regiftrée en Parlement le 5 ~ Septembre 17 21. portant Re.; 
tablifie.qient du Ereft & Anµuel. J;vq~ve~u Cqde des T'!,illes., t0;me 2. p~; 
ge 1371. 

-,., J.Juin 172. 3, DécJantion, regÜhée en la Chambre des Comptes le 13_. Jui.Uet r72.3~ 
concc:ruca..nt les Comptes des Receveurs generaux & Parric1üiers,., des Finani 
ces & des Tailles. Memo.rial in-4°. JJ. Ptfrtie, page II 3. 

~• A.cufl· J72.J~ Arreft duConfeil, qui maintient les Officiers des Eleél:ipns dans l'ûcm; 
ption de logement de gens de guerre, & dans les a~rr~s privilege~ à e~~ 
accordez. Nauvet,W, Code des T~i({es, to,me J. page 60~. 

~i t1oujh72. J •~ Déclaration , régifirée en la Cour des Aydes , & · Gour des Aydes dg 
Rouen, ks + & 27. Septembre 1723. concernant la nomination des Col::: 
leltçur~ des îaillçs, lyrJJJllefl_H Co_qe tf~l. T4fl/ç; ~ 10.mQ ~· pa~e € ig, 
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~xtratt de Declaranon, reg1füee en la Cour des Comptes , Aydes & Fi

nances de Normandie le 15. Decembre 17 2 3. qui regle la conduite que 

les Taillables doivent tenir au fujec des Fermes qu'ils exploiteront · dans 

une ou plufieurs Paroiff es d'une même Eleél:ion , pour leur impofition à la 

,Taille. Nouveau Code des T11illes, tome 1. page 617. 

Extrait d' Arrefr du Confeil , pour faire compter les Receveurs des Tail

les des ImpoGtions exfraordinairés, & du fol pour livre qui fe leve en fus 

pour frais de Recouvrement, conj_ointement avec les deniers de leurs exer

cices ordinaires, fuivant & conformément aux Etats du Roi. Nouveau 
Code des Tailles, tome I. page 619. 

Déclaration, regifl:rée en la Gaur des Aydes le 15· Janvier 1714. por

tant augmentation d'Officiers dans la Maifon de Madame la_ Duchelfe 

d'Orleans, & qui jouiront des privileges des Commenfaux. Memoriat 4°. 

II. Partie , page 18. 

x,. Novemhri 
171.3. 

1.Decembr~ 
17i3 .. 

if. Deceml,r~ 
I7z.3. 

Déclaration, tegifrrée en la Cour des Aydes le 15. Janvier 17~4. pour 4• Janv. 1714è 

faire jouir des privileges les Officiers de feu Monfieur Philippe Duc d'Or-

leans. Mcmorial 4°. II. Partie, page 16. · . 

Déclaration, regifrrée en la Cour des Aydes le 15. Janvier 1714. portant 6,Janvier 1714; 

que les Officiers de Monfieur Louis Duc d'Orleans jouiroat des privileges 

de Commenfaux. Memorial 4 °. JI. P artic, page 17. 

Extrait d' Arrefi du Confeil , qui prefcrit aux Subdeleguez des fleurs i6.Mar.t 171~. 

lntendans les verifications qu'ils doivent faire , lors de la confeétion des 

Procès verbaux de l'état des caiffes des Comptables, lors des diminutions 

d'efpeces, en exécution dela Déclaratipn du 7. De.cembre 17 2 3. Nou-

veau Code des Tailles, tome 1. page 62.1. 

· Arrefr du· Confeil, qui regle les frais de Reception dans les Eleéhons , 2,; M,ii 1714• 

Greniers à Sel & Traitres , des Particuliers aufquels il eft accordé des 
Commiffions du grand Sceau , pour remplir Jes fond:wns des Officiers 
vacans par· mort ou autrement. No"vtau Code des Tailles~ to'r(te 2. ·p,i-_ 

ge 1376. 

Arre-fr du Confeil , qui fait défenfes aux Officiers des Ele6l:ions de veri- 2,, MAJ r71i 

fier & mettre à exécution les Rolles des Tailles , Ufienciles & autres Im--

,pofüions, que les Greffiers n'ayent préalablement rlFrêté & figné les mi-

nutes defdits Rolles. Nouveau Code des Tailles, tome 1. p11ge6 z.3. 

Arreft de la Cour des Aydes., ·qui ordonne que les Lettres de foran- 5.)'l!.~ir12. 

nation de l'année 1630. Atrefts & Reglemen~ des années 1662. & 16'2.e1 
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cxliij T A B L' E C H R. 0 N O L O G I Q U E . 
feront exécutés fclon leur forme & teneur , ce faifant que tous Ecdefia.: 
füques, & toutes les Communautez feculieres & regulieres feront-impo
fables, & pourront être comprifes ès Rolles des Tailles pour toutes nou
velles acquifttions par eux faites, & pour les immeubles qui leur éche~ 
ront par fucceffion & donation collaterale. Nouveau Code des Tailles-; 
tome 1. page 62- S· 

Extrait d' Arrefi: du Confeil, qui condamne Je lieur Robin Receveur 
des Tailles de l'Eleétion d'Hfoudun au payement du quadruple de fa 
fomme de 1 5 2. 3 3. livres 3 fols 1 r. deniers qu'il voulait introduire · dans fa 
cailfe, lors d'une diminution. d'efpeces pour en faire porter la perte à Sa 
Majefl:é, ledefütue de fon Office,&c, NoHveau Çqdedes Tailles, t. 1. p. 6 2. 8. 

Extrait d' Arrefè du Confeil, pour mettre en regie au profit de Sa Ma
jeQé la Recette de la moitié des oétrois defrinez au payement des ga
ges des Officiers municipaux, & la Recette des trois· deniers pour liv-rn• 
en fus des deniers des Tailles & autres crues ordinaires & extraordinair_es, 
moitié de fix deniers attribuez aux Offices . des Syndics des Paroiffes & 
Greffiers des l\olles des Tailles, Nouveau Code des Tailles 1 t. 1, p. 62!t· 

Extrait d' Arrefi: du Confeil, concernant le fol pour livre de remife ac..; 
cordé aux Colleéreurs, Recev·eurs des Taitles, &c. fur l'impofition à faire 
de trois deniers pour livre de la Taille, refervez. a~:x Hôpitaux, &c. No~1. 
'lJCflU CQde des T4illes ~ tome ~- ptege 6p. ' · 

Arrdl: . du Confeil, qui ordpnne que l'impolirion de la moitié des ga~ 
ges des Syndics des Paroilfes , & taxations ·de Greffiers des Rolles des 
Tailles , refervez pour le fecours des Hôpitaux , fera faite furîe pied de 
trQÏ$ deniers pour livre, ~n fµs des deniers qes Tailles. N~uve11i!$Co.de des 
Tailles, tome 1. page 633. · 

Lettres Parentes fur Arrefi du 1 o. A v.ril 172, 5. regifrr.ées en 1a Cour des 
Aydes de GQyenpe le 8. Août 172. 5. Portant fuppreffion des Privilt:ges & 
~x.emptions attribµée~ au~ Peres fpirituels des Religieux de Saint François,1 

& L;ii·cs prépofei pour fair~ 1~ Recouvrement des Qyêres pour la Redem:1 
ption des Captifs. Nouveaff Cqde des Taille,, tome 2. p. 1 _s 08. 

, ~ Aoû, 17,.5, E:i_mait d'Arreft de la Cour des Comptes, Aydes & Finances, portant 
Reglement pour la fixatipn pes droits attribuez aux Curez & Vicaires:,. 
pqur Ja délivrance des Certifiêat~ à e~roller & déroller, ferva11:t pour fi1n~ 
pofition à la Taille, Nouvea14 Co4e des ,Tailles. , tome x. page 63 5... . " 

:,,.Mari 17~6~ ~rreft du Co~feil, pour l'impofüion de l~_dépenfe des Milices, au marQ 
-- · · Jij l~vrç ~e 1~ îa1llf· Nol}Wt!,ff Cq1e 4es. T~ttles, t~me 1, page 6J6- . 

' . , fXt~a1; 
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Extrait d'Amfi du Confeil, qui ordonne que le fol pour livre atrribué I.J.Avril 11:.,. 

aux Offices des Controlleurs des Oéhois fera imp_?fé, levé & perçu outre 
& pardelfus les droits d'Oéhois, Tarifs & autres 1mpofitions, & conjoin-
tement avec iceux dans la quinzaine, à compter du jour du préfent Arrêt. 
Nou1,1e4u Code de; T1ûl/es, tome 1. page 6j 8, 

Déclaration, regilhée en la Cour des Aydes & des Finances de Guyen- T• Mai 1716. 
ne le 2. 2. Janvier 17 2. 7. concernant la nomination des Colleél:eurs des 
Tailles. Nouveau Code des Tailles, tome 2.. page 15 II. 

Arrêt de la Cour des Aydes , concernant les Oppofüions en furtaux. f; Juin 171,~ 
Nouveau Code desTailtes, tfJme 1. page 640. 

Extrait d' Arrêt du Confeil, concernant la Recetre des o él:rois & oat!t !! JuU!!! !;~~; · ,... 1,• r • 1 1 r t ... l momaux, ex nmponaon aes aeuno1s pour uvre èn dedans, & du fol pour 
livre en dehors dans les Villçs y mentionné~s. No,,vellu Code des T41lle1 :.' 
tome 1. page 642. 

Extrait d'Arrêt de la Cour des Comptes, Aydes & Finances, portant JO• Mai l71.v~ 
condamnation d'amendes, bannilfement, &c. contre les y dénommés, ci .. 
devant Archers de la M aréchauifée, & aurres, pour excès, violences & vé-
xations par eux commifes au fujet d'anciennes efpeces, trouvées chez les 
Colleé:l:eurs des Tailles de la ParoHfe de Bourneville , Elcél:ion du Pontau-
demer. N0uveau Code des Tai/les tome 1. page 644. 

Lettres Patentes, regifi:rées en la Cour des Aydes l<! 2. Août 1717. qui f Juil/el 17t1i 
ordonnent qu'il en fera u!è dans la Géneralité de Paris , pour la nomina{ion 
des Colleéteurs des années 1718, 172.9, & 1730. comme avant. la Dé~ 
daration du Roi du premier Août 1716, Nouveau Code des Tailles, ta-_ 
me 1. ptt-ge 646, 

Déclaration, regiftrée en la Cour des Aydes le 20. Mars 1718. con..: 17~ Pivr. 11i.s, 
.cernant les Taillables qui exploitent des biens dans différentes Paroilfes 
d'.une même Eleél:ion. NouveaH Code des Tailles, tome 1. page 648, , 

Sentence de l'Eleél:ion de Paris, qui condamne Gabriel Tierceau , Col- i J, Mari 112.I, 
leéteur de la Paroilfe de Surêne, Eleél:ion de Paris , en trois années de 
galeres pour divertiffement des denjers d~ la Taille. Nouveau Code des 
Tailles , tome r,. page 6 p.. 

Arrêt du Confül, qui confirme les privileges & franchifes des Baur... 4• Mai 171 ,~ 
ge_ois ~e Lyon, ordonne que les Echevins de Lyon qui n'y font pas nés 
ou infc*s à l'Hôtel de Ville, jouir~mt des privikges en accompliffanc les 
ilix années de Réfidence 1 l}ç, caffo & annullli touçes les Sentences des TtJme I. . t 
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Eleéèions de la Géneralité de Lyon, qui ont déclaré Bourgeois de lacfire 

Ville, des Particuliers qui n'y font pas nés ni infcrits à. !'Hôtel commun 

d~icelle. Nouveau Code des Tailles, tome 1. page 655. 

13.Juil/m718. Arrêt du Confeil, qui ordonne un fupplement d'impofirion en 1719. 

pour la fobfül:ance des Milices. Nouveau Code des T'aill~s, tome 1. p. 6 61... 

'- Aeû, 171 8, Arrée contradi&oire de Ja Cour pes Aydes, qui ordonne que fur les 

Deniers provenans pe la vente des v.ins & meubles failis fur J acq~es-Ber

nard, Cabaretier à la Grande-pinte de Bercy, Pierre Carlier, Fermier gé-

11,eral ; ~des Colleéteurs des Tailles de Conflans-Charenton feront payés 

par privilege & concµrrence des femmes qui leur font bien & Jégitime

me'nt dues. No1tveau Code des Tailles, tome x. page 665. 

10. Aoufl 171.8. p ononc; ~ .., "--~ .. ..ln C'nnfeil . oui ordonne aue les Tableau.X des 
r . e .1 .n.111.l ...,.\4 ~ ~ .. __ , 

1 
. , 

Colleéteurs & les Aétes de nomination , tant des Colleél:eurs que des Syn

çics qui feront faits par des Habitans & Communautés -de Paroiffes, en .. 

femble les Aétes de trarrflation de Domiciles> les Certificats des Curés & 

Vicaires concernant les Tailles , & géneralement tous les Aéèes qui feront 

faits pour raifon defdites Tailles, feront eX:pediés, fur papier timbré, à peine. 

-de 3 oc. livres d'amende; fàit défenfes aux Greffiers des Eleétions, aux Pro

cureurs, Huiiliers ou autres perfonries-de recevoir, lignifier, produire ni 

-fe fervir en Jufl:ice d'~ucuns Aétes concernant les Tailles, s'ils ne font expe~ 

diés fur papier timbré, à peine de ; 00.· livres d'amende pour chaçune con-

travention , qui ne pourra être moderé~. Enjoint aux Officiers de !'Elec

tion -de Rethel, & à ceux tles autres:Eleéhons de la Generaliré de Châlons, 

.ikjuger <e:11 conformité dudit Arrêt, & ordonne qu'il fera lû en leur Au

dience,. & .enregiftré fans fiais à leur Gréffe. Nou7.?eau Code des Tailles, to• 

me 1. page·6-67. · 

1.JJanvien72,9. Extrait de l'Ordonn1nce, Article 2.9. concernant l'exemption de Taillè 

pour .les Mrlic1e!1s. Nouveau Co.de derTa~lle-s, tome 2.. page 1 377. 
~ l , J.. J 

4• Avril 173e. Ar;êr du Confril, qui maintient les Officiers des Eleél:ions -dal)s le droit 

àe juger en dernier re.lfort les demandes en furtaux jufqu'à la fomme de 

cinquante livres. No.uvMwCode--des T~illes, tome 1; page· 6 67. · 

2.. Mai 173°• Arrêt du Confeil, qui ordonne qùe fous ceux qui jouiffent de la No-

blelfe en conféquence des Lettres obtenues, foit qu'elles foient d'anno• 

bliffement, maintenue, confirmation , rérabliffement ou rehabilitation, ou 

par Mairie, ·Prevôté tles March nds, Ecnevina.ge ou C~pitoulats depuis -

Ùi4-3. jufqu'aù ·premier Septembre 171 5. femnt tenus de payer' dahs trois 

mois, à1 compter de- la ~atte du préfent A.rrêt, la fomme de deux mille 1li

~res ~ ~ les deux- fuls pour livre pour le droit de cQnfümation dû â Sa M~-: 
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f~ll:é, à caufe de fon avenement à la Couronne., faute duquel payement ib 
feronr déchus de 1a Noblelfe & des privileges y attachés, & compris dans 
les R olles des impofüions de l'année prochaine • comme Roturiers. N ou
veau Code des T11illes, tome 1. page 67f. 

Arrêt du Confeil, qui juge que les Secretaires du Roi., & Officiers des 4,Juillet 113c; 
Chancelleries ne peuvent fe pourvoir en matiere de Tailles au Grand'Con-
feil, fous prétexte de l'attribution faite à ce Tribuml de la connoiffance 
des contefrations c~ncernant leurs privileges, & que pour raifon des cot-
tes faites fur eux dans Jes Rolles des Tailles , ils feront tenus de p.roceder 
aux l:leél:ions , & par appel aux Cours des A y des. Nouveau Code des Tailles~ 
tome I, page 67 8. 

Arrêt de la Cour des Aydes, concernant les Receveurs des Tailles ., & 18Février1n 1: 
les Huiffiers & Sergens employés-- au Recouvrement des Tailles. N owveau 
Code des Tailles,. tome 1. page 681.. . 

Arrêt de la Cour des Aydes, qui confirme les droits qui feront payés u. Aoat x73r. 
dans les Eleél:ions pour l'Enregiftrement des proviGons des Commenfaux 
de la Maifon du Roi., & des Maifons Royales. Nouveau Code des Tailles, 
tome r, page 68 8. 

Déclaration, regiil:rée en la Cour des Aydes de Guyenne le 28. Oél:obre ;o. Oélob.1731, 
17 3 1. conçernantles Collelteurs particuliers des Paroiifes dépendantes des 
Communautés ou Jurifdiétions du Reffott de la Cour des Aydes de Bor-
deaux. !'louveau Code des Tai/tes, tome~. page 15 19. 

Ar "t de ia Cour des Aydes, qui décharge un Fermier ju_dicia-ire & fa i9;Fev; 1 73 1• 
Caution , des Tailles & autres impolitions fur eux faites> fait défenfes de 
les impofer à. l'avenir> & condamne les Colleéteurs & Habitans en tous les 
dépens, Nouveau Code des Tailles,. tome 2. page 1378. 

Extrait del' Arrêt de la Cour des Aydes, concernant la nomination des , Juillen 731.,; 
Colleéteurs des Tailles & de fimp&t du Sel. Nouvutu Code des Tailles , · 
tome ~. page 1 3 8 4. 

Arrêt du Confeil, qui ordonne que Jacques de Forceville, Fermier & 1i: A.oufl 173z.. 
la Terre de Vatteville & de GuibermefniJ., Eleél:ion d'Abbeville, Génerali-
té d'Amiens, payera la Taille dans ladite Paroilfe pour les journaux de terre 
qu'il y exerce. Nota. Cette Ferme dépend tant de la Picardie que de la 
Normandie, & le Fermier a prétendu ne devoir être affujetti à la Taille 
que;dans la Normandie. Nouveau Code de$ Tailles, tome 1. page 691.. 

Arrêt du Confeil , portant Reglem~m· pour les Tailles. Nouveau Code des 7 • J uille, t 7 3 3; 
T'1illes, tome 1. page 6c;7, c ij 
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Extrait de !'Ordonnance, concernant l'exemption des Tailles en favêu~ 

des Miliciens. Nouveau Code des Tailles, t. 2. p. I 3 8 5. 

Lettres Patentes en forme d'Edit, qui confirment celles du mois de Ju-in 
1613. portant Etabli!femenr de la Compagnie de l'Arquebufe de la Ville 
& Fort de Meulan aux modifications y portées. Nouwau Code des Tailles, 
tome 2. page 13 86. 

1 6;J uillen 734: - _ Arrêt de la Cour des Ayd~s, portant défenfe aux Officiers des Elell:ions 
d'ordonner l'Enregilhement en leurs Greffes des Titres de Nobleffe. 
Nouveau Code des Tailles, tome 2. pflge J 3 8 8. 

2+ Decembrq Arrêt de la Cour des Aydes, portant Reglement pour les Officiers des 
17 3 4• E1eé1ions & Greniers à Sel, dans l'in!l:~uél:ion de procêdure criminelle. Nou .. 

veau Code des Tailles, tome~- page r 3 90. 

2.9. Mars 17 H• Lettres Patentes fur Arrêt, regi!l:rées en la Cour des Aydes & Ghambré · 
des Comptes le 3. Mai 173 5, concernant les Taillables de la Provin,e de · 
Bourgogne. Nouveau Code des Tailles, tome 2. pag. 13 94. 

II]anvienn'• Déclaration, regill:rée en la Cour des Aydes le 8. Fevrier 1.756. qui ;t:~ 
tribue aux PréGdens de chaque Eleétion ou Greniers à Sel, & en fon ab
fence à l'O~cier qui le fuit immédiatement, & ainfi fucceffivement fui .. 
vant l'ordre du Tableau, le pouvoir d'accorder feul les permiffions d'irr• 
for~er & décerner les Décrets qu'il appartiendra. Nouveau Code des Tail
les, tome 2. p. I 3 ,6. 

"7 .. ~ar.r ~7. J 6~ Lettres Patentes, regillrées en la Cour des Aydes le :+ Avril 7 3 G . 
. porrant attrjbution aux Officiers de l'Ele&ion de Paris, & par appel à la 
.Cour de~ Aydes, de la connoiffance des conteftations qui peuvent fubve
nir à l'occalion de l'effai, viGte & contrôle des Eaux-de-vie & efprit de 
vin. Nouveau Code des Tailles, tome 2. page 1401. 

;.~. Mai 1736~ Arrêt du Confeil, regill:ré en l'Eleétion le ~ 6. Juin 1,736. qui ordonne que 
conformément à la Déclaration du 11. Janvier 17 36. le Premier Préfident de 
l'Eleétion de Paris fera feul les fonél:ion~e Lieutenant Criminel,à l'exclufion 
des autres Officiers de ladite Eleétion.Nouveau Code des Tailles,t .. 2.p.1402.. 

15.Juille117 36_. Lettres Patentes, regill:rées en la Cour des Comptes, Aydes & Finances 
de Rouen le 2 8. Septembre 171 6. portant nouveau Reglement pour la 
contributi?n aux impo.litions des Tailles en .Normandie par les Bourgeois 
des Villes franches, les Gentilshom1!1es , les Eccldiailiques & aurr~s 
exempts, pour les biens -y mentiont)és qu'ils feront valoir au-delà de leurs 
pi:ivileges, ainfi qu'à l'égard des Fe.rmiexs fai(ant valoii- des Fermes, autres 
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D E S R E G L E M E N S D E'S T A I L L E S. cxlix 
1tue ce~les de la Paroiffe ~e leur Dom_icile, & dans un cas où qu~lque par
tie qu'il y en aura dans d autres Paro1.rres, ne fera que par extennon. Nou-. 
.veau Code des Tailles, tome 1.. page 140 3. 

Arrêt de la Cour des Aydes, portant Reglement fur le fait des Tailles. 1,c,,Jui/leu736• 
~owveau Code des Tailles, tome x. page 699. -

Arrêt du Confeil, qui proroge jufqu'au premier Od:obre 17 3 7. le pou- 3c. Juilletx716è 
voir accordé à Meffieurs les Inrendans des Géneralités où laTaille efr per:.. 
fonnelle, de faire proceder pardevant eux, ou ceux qu'ils commettront, à la 
confeétion des Rolles des Tailles des Villes, Bourgs & Paroilfes, où ils 
le jugeront à propos. Nouveau Code des Tailles, tome I, p. 704. 

Arrêt du Confeil, qui ordonne que les Exempts & Archers du Prevoft ~. Avril 1737. 
general des Monnayes , & Maréchauffées de France, ne pourront jouir à 
l'avenir des privileges de l'exemption de Taille , & qu'ils feront taxés 
d'Office, eu égard à leurs biens, facultés & induftrie. Nouveau Code des 
Tailles , tome 1. page I 40 5. 

Déclaration, regiflrée en la Cour des Aydes le premier Septembre 17 3 7. 4, Juin 17 37~ 
en faveur des Receveurs Generaux des Finances. Nouveau Code des Tail-
les, tome 2. page 1407. 

'Arrêt de la Cour des Aydes, concernant les Huiffiers de ladite Cour. 2., Juille1 1717• 
'Nouveau Code des Tailles, tome 2. page 141 o. 

Arrêt du Confeil, portant que les Officiers des Jurifdiétions des Trait- If .• itlob,1737i 
tes feront taxés d'office à la Taille, & exempts de la Collette. Nouveau 
~ode des T11illu, tome 2.. page 1414. 

Déclaration, regiftrée en la Chambre des Comptes le 16. Avril 173 8. en 2.J!Mar1173,. 
faveur des Receveurs Generaux des Finances de Lorraine & Barrois, & 
de leurs Controlleurs. Nouveau Code des Tailles, tome 2.. page 1416. 

Arrêt de la Cour des Aydes, qui exempte de la Colle&e les Juges des u. JanTJ.173~~ 
grandes Pairies, & notamment ceux de Mayenne. Memorial 4°. /. Partie 
page 78. 

Arrêt du Confeil, portant Reglement pour les Qiittances de la Taille & 10,0lfob.17,t_u 
.le~ Droits des Villes-Tariffées.,enfemble celles des Droits d'Oll:rois, ci-def 
f9t1s. 

Fin dl /,e T11hle Chronologiqne des Reglemens des T,illu, 
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10.otfob.114r. ARREsr DU CONSEIL D'ESTAT DU ROY,* 
,. Rendu depuis . - . & d d · .J. ~ 1 l'impreffion de PORTANT Reglement ponr les ~tttances de [tft Taille es rotts a.e~ 
cet Ouvrage. Villes tari/fées, epfemble celles des droits d'Otlrois. 

.. 'I 

V E U au Confeil d'Etat du Roi la Requeile préféntée_ en icelui par Antoine• Ba-~
tien , Fermier des Aydes & Droits y joints de la Generalité de Roüen: Contenant 

que la Déclaration du Roi du ~9 Avril 1~7 3 .. & le Tarif arrêté en conféquenc~ leu des mimes mois·&·an, la Déclaration du Roi du 2. Juillet fuivant, le Reglement fait au Con• 
feille 3 Avril 1674. l'Ordonnance du mois de Juin 1680. au Titre des Droits fur le pa• 
pie.r & le par.che.min timbrés , & la Déclaration du Roi du 19 Juin 169 r, portent 9~e les Receveurs dès Oél:rois & autres Droits appanenans aux Villes feront tenus_ de deh~rer des Quittances en papier timbré.pour_ les Droits qu'ils doivent recevoir~ mats les Maire. 
& Habiransde plufieu-rs Villes qui avoient fait impofer fur eux des Tarifs en commuta; tion de Taille, avoient prétendu que les Receveurs des Droits com_pris dans l• Tarif n'é
•toient poino tenus de donner des Quittances en papier timbré, fous prétexte que le Fe~
mier .de fa Eormule ne pouv0Ît 'per4iev.oir autres, ni plus grands Droits que ceux qu'il avott lorfqu'ils payoient la Taille par impofition; que les fü:ceveurs du Tarif ne devoient être regardés que comme des Collefreurs des Tailles, qui ne font tenus qu'à fix Quit:
tances par an en papiertimbré, à eaufe du payement qu'ils font au Receveur des impo~ füions; mais comme ce raifonnement efi contraire à ladite Ordonnance , qui porte que 
tous les Aél:es qui concernent la Taille, le Tarif, & les Ofüoisferont mis fur papier tim-bré ,_ il a été rendu différens Arrêts du Confeil qui ont condamné Qes Receveurs des 
Droits de Tarif à délivrer.en papier timbré les Quittances des Droits qu'ils recevront, 
quand les fommes .feront de s. fols & au- deff us, entre autres un Arrêt du 2. J Septembre 
17 Ir. rendu contre les Maire, Echevins , Marchands, & Négocians de la Ville de No• gent le Rotrou, deux autres Arrêts des 2.9 Oél:obre17io. & 4 Mars 1711. contre Jaeob 
Cobofi Receveur. du Tarif à Roüen, & les Juges Confuls de ladite Ville, & contre les nommés Rebours & Regnaudier Commis Receveurs d~fdits Droits d'Ofüois & Tarif à Nogent le Rotrou, &celui du 11 Avril 1719.contre l'Adjudicataire du droit de Tarifl 
Pontoife : la Cour des AY,des de N9rmandie a fuivi la même Jurifprudenae, ayant pal! .A;rrêt du 1 o Juin 17 3 8. condamné lé Reeeveur du Tarif de la Ville de Louvierà délivrer des Quittances en p.apjemimbr.é.,.quandJes. Droits q.u'ils percevront iuonteront à r fols & audeffus. Antoine-François Quatrefols.., Adjudiaa~aire du Tarif de la V-ilb= d' Aumalle n'ignore pas ces Reglemens, mais pour en éluder les difpofitions , & ne vou-
lant pas d'un autre côté bazarder de dGnner pour les fommes 4e; fols & au-deffus des 
Quii:tanaes.en papier non-.tirnbré,il ne donne point de Quittances des:f)roius qu'il reçoit 
à'quelques.fommesqu'eltes puiffent monter;te Fermier dctS-Aydes l'a f~it avertir envairi 
qu'il é.toit en. ean.travention, il n'en a. tenu. aue1mcnmpte, U ~.continué &,eontinuc encore d'en ufer ainfi:En cet état on l'a aa:ionné devant le lieur Intendant de la Gene~ 
ralité de Rouen, -ày..l'efFet-de le faire condamner à délivrer aux Red.evables de ces Droits . des Q.uit_tancres en papièr timoré,quand les Droits monterpient à r fols &. au-deffus : 1~ 
~l'aire &-Echevias_étant intervenus pour prendrefon fait & caufe, l'Infbnce en 'a été inftruite refpeéHvement,mais ledit fieurlntendant au lieu de juger la quefiion, a p.â"t fors 
Ordonnance du 2. 3 Juillet 17 4 l • envoyé les Parties à fe pourvoir au Cenfeil , & par la 
même Ordonnanc.e il a déclaré, quoique les- Collec9;eurs de la Taille foient obligés de 
déliv~er des quittances en papier timbré , quand les Contribuables- en éxigent , on no 
peut-pas les-forcer à en prendre quand ils n"en veulent point;'& qu'il en doit être .de mê• 
me pour les droits contenus au T ,irif, parce que ces Droits tiennent lieu de la Taille! les 
moyens fur Iefquels les Maire, & Echevins d' Aumalle f e fondent font les même, que ceux qui_ç,l)i formé l'?VÎS ~udit fieur Int,endanç, 8-c il y-~ tout lieu de,erau:e qu.,'en Je moti
vant ain{i qu'il à fait, il a connu qu'il étoit contraire à l~Ordo-nnance & aux Reglemens, 
puifqu'il n'a pas crCl devoir jugef la quefüon contre le Ftrmier des Aydes; il eft fa~ 

\ : 
. \ 
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, . lE,GLEMBN":[ POUR LES _QUITt~NCES DU PAPIER TIMBttHt. clJ 
üifficuite q~e les Receveur! des ~rotts de T~nf font afi:raints à fe fervir de papier timbré 
pour les Quittances des droits qu1 montent as tols & au- deffus ma·is ·115 e r · 

d d '1· d · . ,. > n ,ont pas momi 
tenus e e ivrer es Quittances des Droits qu ils recoivent à peine de c ffi & 1 
-o d bl f bl" , d l ~ oncu ton, es 
..a.~e ~va es <?nt o 1ges e es prendre aux termes des Arrêts des t 3 Janvier 1 6

99 
1., 

Janvier & 3.Jum I 7 04. 8De~embre & 4_ Avrih 716. ~on~ les motifs font,qu'il efi intéreifant 
pou,r l~ Rot, pour_ le_ Fermier ?es Droits de Sa Ma_Jefle., & le Public que les Commis pré
pof es a la_ perceptt_on des droits donnent des Quutances de ce c,-u'ils re~oivcnt ,,parce 
q~• ell~s tiennent heu de Con troll~ de Ieur_geftion , la_ différence que les Maire & E.che
v1n_s d Aumalle font ~ntre les Dr01ts du Roi, les Oél:ro1s & les droits de Tarif en commu
tation de la Ta!Ue n ~ au~un fondeme_nt', parc~ que l'Ordonnance & les Reglemens ai
devant :apportes aff~Jetttffent au papier timbre tous les Aél:es qui concernent la Taille, 
les Arrets du ~onfe1l des :z, s Septembre 171 f• 19 Oél:obre 172.0. 4 Mars 171. t. 31 Mai 
_172 3· & 1o ~mn 172.8 •. rendus contre le~ Adjudicataires des droits de Tarif en commuta-
tJ?~ des Tailles.des Villes de ~oge~t le }loarou, Rouen & Louviers leur enjoignent de 
dehvre! des ,~utttances en papier timbre des Commes der fol-s & audeffu~, & ne laiffent 
pas ~a hberte ~u_x Red~~a?les d~ ne pas pre~dredes Quittances; rArrêtdu Confeil du xi. 

!\V~d 11_1.9. dec1de_ prec1feme~t & fans equtvoque cette quefüon, puifqu'il défend à r Ad
Judacataire du Tarif d~_Pont_o1fe, fes Procureurs & ~ommis de percevoir aucuns Droits 
fe qu~lqu~ _nature qu ds Cotent, fans en donner quittance fur papier timbré, & fans en 
poü v ~ ~ ou pluûeurs fur une même feuille, demi feuille, ou quart, & à tous 
Particuliers de faire etnèei- am .. 1a1~- ~tte aux droits dudit Tarif fans en prendre 
quittance dont ils feront tenus de rembourleràui; GQmmis les frais du timbre pour tous 
les Droits de 5 fols & au-delfus; à l'égard des Acquits & Quittances au-deffous de f .fols 
ils feront délivrés & reçu~ en papier noo-timbré & fans frais, le tout à peine contre les 
Çommis de 3~0. liv. d'amende pour chaque Contravention, de Concuffion, & d"être 
déchus de leurs Emplois; & contre les Redevables de faifie & confifoation. L' Adjudioa
taire du Tarif d' Aumalle dt dans le même cas que celui de Pontoife, les Tarifs de ces 
deux Vill~s ont été établis en commutation de la Taille, & l' Adjudicataire de celui 
d' Aumalle ne peut fe difpenfer de fuivre les difpofitions de I' Arrêt du u. Ayril 17:z,9. 
l'endu pour la Ville de Pontoife. A cEs cAusEs requeroit le Suppliant qu'il-pl~t à Sa Ma
iellé ordonner l'exécution de l'Ordonnanee du mois de Juin 1680. enfemble de la Dé
&llaration du 19. Juin 16.91. & des Arrêts du èQnfeil des 2.5. Septembre 171s. 4• 

~ 8. Avril 1716.2.9. Oa;obte 172.0. 4. Mars 172.1. F· Mai 172 ;. & u. Avrilx72.9. en 
eonféquence faire défenfes à l' Adjudicataire du Tarif d' Au malle, fes Receveurs&_ Com
mis de percevoir aucuns droits fairs en délivrer des quittances, & fans en pouvoir met
tre plufieurs fur une même feuille, demi-feuille, ou quart, leur enjoindre de les délivrer 
.en papiertimèré, & aux Redevables d'en payer le prix, quaad les fommes feront des_. f. 
Il. au-deffus, à peine de 30~. livres d'amende pour chaque contravention contre l' AdJu• 
mica taire, fes Commis & Prépofés, & de faine & de confifcation gontre les Redevaoles, 
& condamner ledit Adjudicataire & les Maire Echevins d' Aumalle au eoût del' Arr~t 
è}ui interviendra; Vû auffi ladite Ordonnance du lieur Intendant de Rouen du 2 ;,.Juil
let 1741. & .dans laquelle font vifées ies rép0ofes del' .Adjudica~ire du Tarif, auquel.la 
:Requête dud-it Baflien a voit été communiquée, enfemble les Délibérati<?ns de 1Iad1_te 
;\Tille d' Au malle & la Réponfe des Maire & Echevins d' AumaHe, .& les Dires rc:f peél:tfs · 
Qes Parties, la Délibération des principaux Habitans de la Communauté, d' Aumalle du 
S • Odobre 17 40. à l'efièt de prendre le fait ~ caufe dudit Quatrefols -contre la préten• 
tion du Fermier des Aydes, autre Délibération def dits principau-x Habitans du 18.A vril 
1741. concernant les Quittances ·en papier timbré demandées par le Fermier .des Aydes, 

_f:xtrair de l'Ordonnance.éles Aydes du .mois dcJuin 1680. Titre des Droitsfurle papier 
{k parchemin timbré., un ·Exemplaire de la Dédaration du 19. Juini.691. autre Exem• 
plaire del' Arrêt du Confeil pu 13. Janvier 1-699. portant défenfes aux Commisdes·Ay .. 
des & Formules de la Généralité deSôitfons de-percevoir aucuns~roits de f• fols & an
àeffu~, _fans donner d~s Quittances en papier timbré dont ils fe fer~nt rembourfer par 
le~ Deb1teurs des Dto1ts ~ & pou~ celles ·au-defious de -, • fols, permis de les donner en 

J,apier non-timbré, ledit Arrêt d1.1 j. Février 1715. qui otdDnne.que les Receveur~ dœ 

• 
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"éiij REGLEMÈNT POUR L~S QUITTANCES DU PAPI~R TIMBRE'; -droits de Tarif & Ofüois de la Ville de Nogent le Rotrou, & autres Receveu,rs d·e p:lt reils Droits délivreront aux Redevables des quittances defdits Droits en papienimbré i pour les Droits au-deffus de $. fols, fans en pouvoir mettre deux ou plufieurs fur une même feuille, demi-feüille, ou quart, à peine d'être déchus de leurs Emplois & de: 3eo. livres &•amende par chaque contravention, autre. Arrêt du_4. Avril 1716._ qui_en~ joint aux fümchers & tous autres de prendre des Acquits ou Quittances en papier tim-: bré de tous les Droits qui feront de f • fols & au-deffus, _autre ~rrêc du 8..,Decemb_r~ -1716. qui défend aux Commis aux Aydes de percevoir aucuns drom fans en ~onner quit• tance fur papier timbré , & enj~in~ ,aux Particu~iers de prendre ?es Quittances des droits de f. fols & au deffus, & a 1 egard des Quittances & Acquits au-deffous de __ S• fols, elles feront délivrées & reçûes en papier non-timbré & fans frais ,.le tout à peine de concuffion contre les Commis, & de faifie & de confifcation contre les Redevables, autre du 29. Odobre 172.0. par lequel Sa Maje(té en caffant un Arrêt de la ~our des Aydes de Roüen du 28. Février préiédent> ordonne que les Fermiers des O8:rots & Tarif feront tenus de délivrer en papier timbré de·s Acquits 4efdits droits, lorfqu'ils monte• ront ;1 5. fols & au-deffus, autre Arrêt du 4. Mars 1 71J. qui déboute les Prieur & Juges Confµls de l'oppofüion formée, tant pour eµx çomme Pire4curs defdits Droits, que pour ledit Cobofi leur Receveur, aµdit .i\.rrêt du 19. Oétobre rn,o. autre Arrêt du 3 i. Mai 1723. l'imprimé d'un Arrêt de la Cour des Ayde~ du 10. Juin 172.8. contenan~ lçi mêmes difpofitions, autre Arrêt du Confeil du u.. Avril 1712~ ~:u~ :~quei en feçevant Pierre Carlier, Adjudicataire des Fermes Générales, oppofant à F(\rrêt du Confeil dll u. Mars 1716. en ~e qu'il difpenfel'Adjudicataire du Tarif de Pontoife de donner en pa• pier timbré des Quittances des droits d'Enuées de ladite ViIJe, ordonne l'exécution de; l'Ordonnance du fteur lntend;mt de la Généralité de Roücn du 2.3~Juillet 1741. Ouy le rapp9rt d1;1 fleur Qrry eonfeiller d'Eftat, & ordinaire au Confeil RQyal, Controlleu_r Général des Finances. LE Roi EN sqN CoNsE1:J:., a ordonné & ordonné que Jadiçe Ordonnance du mois qe Juin1680. ladite péclar~tiop du 19. Juin1691.enfemble les Arrêts du Confeildu 9.Févriër171 f • 4. Avril & 8. Décembre 1716. 2.9.O8:obre 1710 • .if.• Mai:s ~72. r.31.Mai172 3. & p .. Avril i 71,~. feront exécutés felon leur forme &teneur; en con"!! \ féquence,fait Sa Majefté défenfes audit l\d judicataire duî~rif d' J\umalle, fes Reaeveurs & Commis de percevoir auguns Droits de quelque nature que ~e foit fans en délivrer des Quittances for papier timbré, & fans en pouvoir délivrer deu" ou plufieurs fur une même feüille, demi-feüille, ou quart, & à tous Partiéu-liers de faire entrer aucune cho• fe fujette aux droits dudit Tarif fans en prendre Quittance, dont ils. feront tenus de rem.; bourfer aufdits Commis les frais du timbre pour tous les Droits qui feront de f, fols&: au.deffus, & quant aux Acquits & Quittances des fommes au-delfous de f• fols, ils feront délivrés ~ reçus en papier non-timbré & fans frais, le coµt à peiµe cpntre ·tçs Commis de 300~ liv. ·4•~mende à chaque contravention, d'être-déchus 4e leurs emplois, & de concuffion, de faifte ~ -de confifcation contre les Redeyaples, & fera le préfent Arrêt exécùié nonoblla~t Qppolitious ou autres empêchemens quelconques, & publié; & affiché par tput où be(qiti· fera. FAIT au Confeil d'Efiat du Roi,tenu à Ver failles le 10~· Ottobre 174~: Collationné. Sign~ 1 DB V ouGNY; avec paraphe. · 

LOçis, par la graae· de Dieu, l_loi de france & de Navarre, au premier notre Huif~ , u~·r pu ~erpent fu,: ce requis; Nous te mandons & comn~ando~s qu: l'~rr~tdont 1 Extrait ell et-attache fous le Con~re-fcel de noçre Chancellerie, ce 1ourd hm rendu en notre Confeil d'Etat pour les Gaufes y con enues: Tu (1gni6es à tous qu'il ap.parti~ndra à ce qu'aucun n'en n'ignore, & fais en outre pour fon entiere exécution à la Requête: d' Antoine-Baftien,Fermier des Aycles & autres proits y joipts de la Géneralité de Roue«. y dénommé, tous ~omm~n~emens, (ommations & auttes Açèes & Exploits néceffaires fans autre permiffion, nonobil:ant op.pofitio~s- ou·· au~res empêchemens quelconques , Cla_rpeur de Haro, Chartre No(~~nde &'autres Lettres à ce c~ntraire~: Voulons que ledifArrêF foit publié, & affiché~ par touF o~· Èiefoin fera: CAR ~èl eft notre plaifir. DoNNE'1àVerfailles ledixiéme four d'O~obre~ l'an de grace mil rept·ceàs quara~tè_.µ~ · & de ~otre Regne le v,ïngt-fepti~me 7 ràr le ;o~ ~n. f~,n Çonfeil. Signé, DB v OUGNY, i~e~ ~ararne~_Et ~çelJe, . · · - ~fMORIA ~ 
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MEMORIAL 
ALPHABETIQUE 

DES CHOsE·s CONCERNANT LA JUSTICE, 
, LA POLICE ET LES FINANCES DE FRANCE .. 

~99999~9999~999999~99~999999~~9999~9~99~¼ 

P R E M 1 E R E PA R T 1 E. 
D E S TA I L L E S· 

Aage ; quel eft ! âge que doivent avoir les Taillables 1. 

AR les Arrèts de 1a Cour des Aydes , les Mineurs ont toujours été exemptés jufqu'à vingt-cinq ans accomplis, & tant qu'ils font fous la puilfance de leurs peres & meres : Mais voye~ Mi-neurs 1 .. 2. 3. 4. J· & G. · 

Aage; fi le grand âge exempte la Taille. z~ 
Il n~y a point d'âge, quelque grand qu'il foit, qui exempte en France un Taillable de payer la Taille; & cette maxime efr fi certaine & fi triviale , <JU'il n'y a q ue ceui qui n'ont aucune teinture de cett'î matiere., qui puiifent l'ignorer. . 

Aage; quel efl f âge qui exempte de la Colieéle. 
Les feptuagenaires ne pouvant plqs être contraints par corps 

7 
fui,vant 1a difpofition des Ordonnances , joint les incommoditez qui aacompagnent '.Otdinaireme-ut un âge auffi avancé,. il s'enfuit qu'ils n~civenr plus être;. Tome I. 
A 
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AB. 
Colleél:eurs ; de forte qu'un particulie~ âgé de foixan.te & dix ans nommé 
Colleéteur, peut obtenir fa décharge à raifon de fon ~ge. Néanmoins, .û 
ce particulier étant nommé acceptait fa Charge, il pourrait être contraint 
par corps, parce que le Roi ne donne de privilege à perfonne contre fol--
même. . -

1. Abonnement de Tailles; ce que c' efl, & quelle différence il y a 
entre abonnement & fixation de Tailles. · · 

L'abonnement efi g,eneral ou particulier; le general efl: celui que le .Roi 
accorde aux habitans d'une Province ; & le particulier à ~eux d'une Ville, 
Bourg ou Village, en confidération de la finance payée aux Coffres de Sa 
Majefié, ou pour quelqu'autre raifon. Pour la conceŒon de cet Abonne
ment , il s'expedie des Lettres ~n la Grande Chancellerie, par lefquelles & 
pour les caufes qui y font exprimées, Sa Majefié décharge une telle Ville, 
Bourg où Village de toutes Tailles, moyennant la fomme de ..•.. qui fera 
payée par chacun an. De forte que lors que le Confeil envoye les Com
rniffiqns generales aux Sieurs CommiŒaires dép~rtis., Tréforiers d::! France 
& Elûs, pour impofer & répandre fur chaque lieu de l'Eleél:ion la fom-_ 
me à laquelle elle a été taxee au Confeil: il eil: dit dans lefdires Çom
rniffions qu'un tel lieu ne fera taxé qu'à la femme de ..•. pour fon A bon~ 
nement; & c'efi toujours la même fomme, fans qu'elle puitfe être augmen
tée ou diminuée ., à la diflhence des fixations qui fe font auili au Confeil 
par Iefdires Commiffions ou par Arrêt particulier, lefquelles fixations font 
plus ou moins fortes ., felon que le Confeil le trouve à propos : en forte 

_ qu'une Ville, Bourg ou Village qui aura été fixé à 500. livres un; année 
par lefdites Commiliions ou Arrêt, pourra l'être à 15 oo. l'année fui vante., 
plus ou moins. Et la feule différence qui fe trouve entre la fixation &· la taxe 
ordinaire qui augmente & diminue auffi-bien que la fixatio~, c'eil: que la 
taxe ordinaire fe fair fur chaque Ville, Bourg ou Village, fuivant la con
noiffance que les Inrendans, Tréforiers de France & Elûs ont de ce qu'elles 
doivent porter felon les occurrences d'abondance ou de fiérilicé, & d'autres 
inconveniens : au lieu que la fixation fe fait au Confeil' , de l'autorité du 
Roi , qui lie les mains aux Intendans , Tréforiets & Elûs, & les empêche 
de donner au lie,u fixé plus ou moins de·Tailles que ne porte la fixation. 

·.2. Abonnement de Tailles.confirmé. Poyez Villes. 2. 

3. Aqonnement de Tailles revoqué. 

Par Déclaration du mois de Novembre 1640. le Roi a.revoqué tous abon~ 
nemens de Tailles obtenus par aucunes Villes, Bo-urgs & Villages pour 
quelque caufe & occaGon que ce foit; Voulant Sa Majefié. , qu'à commen
cer au premier Janvier 1641. lefdites Vill~s, Bourgs & Villages abonnez 
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A .B. 3 fu!fent taxez & cottifez felon ~eur pouvoir_., fans néanmoins y comprendre 
Paris , Rouen., le Havre , D1.epe , & QJ.ullebeuf, & les Villes franches , 
payant fobvention, ni ~~lle ~e Châteauroux, abonnée en conféquence des 
Articles fècrets du Traite de Loudun. 

Abonnement de Tailles, ne peut Ûre fait par les habitans à au- 4: 
cun d'-eux. 

Nulle ne pourra être exemt de Tailles par le fimple confentement des · 
habitans cles Paroiffes ni abonné par eux à certaines fommes pour toutes 
Tailles au préjudice des autres; ains chacun habitant fera taxé felon fes facul
tez. Art. 13. du Reglementde 1614. & arr. 3 5. de celui de 1634. 

Il y a néanmoins des cas dans lefquels les Abonnemens fe tolerent; mais il 
faut qu'ils foient homologuez par Arrêt, Ûne Sentence n'étant pas füffifante, 
cornme il va être montré par l'efpece fuivante. 

Des habitans de la Paroilfe de faint Cyr fur Loire , étoient débiteurs de 
quelques fommes envers un particulier qui les pourfuivoit rigoureufemenc 

" ' pour etre paye. 
Cesliabitans ne fe trouvant pas en état d'acquitter cette dette, le nom

mé de Co_üé propofa de les en acquitter, moyennant que venant demeure·r 
dans ladite Paroiffe, lefdits habitans s'obligea!fenc de ne l'impofer le refte 
de fes jours qu'à vingt fols par an. · , 

Cette propofition fut écoutée dans une affemblée qui fut convoquée 
exprès. Il en fut dreifé un aél:e qui · fut homologué en l'Ileél:ion. 

De Coüé vint demeurer. enfuite dans ladite Paroiife ; §c. ayant acquitté 
lefdits habitans,. ain!i qu'il avoir été convenu, il ne fut i_mpofé qu'à vingt 
fols,. conformément à fon Abonnement, pendant plufieurs années. • 

En 168 5. l'Intendant de la Province impofa <l'Office ledit de Coi.ié à 
cent livres,. au bas ·de la Commiffion des Tailles envoyée à ladite Paroiffe 
de faine Cyr. · 

De Coiié s'oppofe.·devant l7Intendant, & pour moyen., allegue fon Abon
nement fait dans toutes les formes ,. & homologué. Néanmoins fans y 
avoir égard, ledit freur Intendant confirme fa raxe d'Oflice, & ordonne que 
ledit de Coüé feroit conrnint de la payer: 

De Coüé interjette Appel de cette Ordonnance , & le releve en la Cour 
des· Aydes ; où après avoir fait intimer les habitans de faint Cy.r , il obtient 
défaut contr'eux à faute de comparoir. 

Ce défaut donné à juger,. par Arrêt du. H •• Mars 1686. il a été ôrdon
né, av_ant faire droit ,.fur le pro.fit dudit défaut, que ledit de Coüé avec lefdics 
habitans c~nvic.:ndroient d'Experts pour fçavoir ce que ledit de Coüé devoic 
porter de ~illes, eu égard à fes biens & facultez. . . 

Cet interloèut?ire ne laiife aucun lieu de douter; & c'eG: un préju~é v~
fible que l'abonnement , quo~ qu'homologué par Sentence, efr inunle s'il 
n'efr confirmé par Arrêt. · 

- - ., A ij 
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~ Arrêt cle la Cour des Aydes du 5. Septembre 170 3. en faveur d'un Orga~ . 

nifl:e de Coulommiei:s en Brie. Un tel Organifl:.e dl comme un Domefiique à 
gage. 

5 • Abonnement de Tailles; quand efl-ce qt!'il a été permis d'en ra
cheter partie. 

Voyez.. Affranchilfement. 

6. 1Abonne1nent de Tailles; commué en droits de Tarif. 

Sur les remontrances qui avoient été faites au Roi par les Maire, Echevins 
& habitans de la Ville & Fauxb.ourgs de Pontoife, expofirives qu'ils ddiroien~ 
,qu'il pltit à Sa Majefl:é leur permettre de convertir le Recouvrement de la 
.Taille que cette Ville payoit fur le pied de 14762. liv. par an, en droits de 
Tarif, payables aux Entrées fur les marchandifes & denrées mentionnées 
au projet de Tarif qu'ils avoient arrêté dans une affemblée generale; Sa Ma
. ~fié a bien voulu, pour le foulagement des habitans de bdite Ville, com-

,muer par Arrêt du 22. Novembre 1707. le Recouvrement de la Taille qu'ils 
! pay.oient en droits de Tarif, pour en commencer la perception au premier 
Qél:obre 1707,. _ 
· ai~ les Maire,Echevins & habitans d.e ladite Ville n'ayant pas riré à beau.;; 
oup près de la perception duditi::arifles fecours qu'ils en avaient efperé pour 

l'abonnement de leur Taille jufqu'en 17 1 5. Ils .préfenterent .à Sa Majefl:é un 
nquveau Tarif plus fort que le.premier, pour qu'il lui plùt _ les autorifer à 
.en faire la perception pour acquitter la fomme _dont ils étaient redevables 
.à la recette .des Tailles, par faute de produit du premier Tarif; Sa Majefié 
a par autre Arrêt de fon Confeil du 21 .• Mars I 716. ordonn_é que les droits 
du Tarif de ladit~ Ville feront perçus fur le pied du- nouveau Tarif arrêté le 
même jour. -

Par Arrêt du 16. Août r 7 1 o & Lettres Patentes du 14. Septembre audic 
an ., il a été permis aux Maire, Syndics & habitans de la Ville de Poilfy ,· 
de lev,er des droit-s 'cle Tarif au lieu de la Taille dans ladite Vill_e ~ Ha~ 
meaux .compris dans la même Commiflion & Colleél:e des Taill~s. 

'Abfence ; en que(s caJ les Eltts abfens font reputçz préfens. 

Les Elûs abfens pour les affaires de la Compagnie , ou quand ils font en. 
Commiilion, ou malades,, font .toujours reputez préfens. Voye;;, Recufation. 
V,ayez.. Affaires . 

. . 6. ·Abus des Collèél:eurs ;_font de d_eux forte1~ 

Il y a deux fortes d'abus qui fe .commettent par les Coiled:eurs. _ 
le premier efl: fimple & s'infiruit civilement. C'efi lors que les Colleél:eurs 

<l~minuent leurs .cottes ou celles de leurs parens, jufqu'à leurs coufins germains 
_incluiiv~mcnt: ce q.u'ils .ne peuvent faire fans abus, qu'en ve~tud~un jugement 
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_ - ·qu'ils obtiennent avec les habitans, lorfqu'ils ont des raifons de fe diminu?r 

.ou leurfdits parens. Le feul confentement des habitans n'eft pas fuffifant. 
'f7 oyez., Colleéèeurs. 1 o. 
L'autre abus ou malverfation, qui s'inflruit extraordinairêment, eft quand 

)1 y a .du .corn plot & des brigues pour la confoétion des Rolles, & que les 
Colledeurs prennent de rarge-nt pour .augmenter les uns & diminuer le$ 
autres. 

Voyez., Colleéèeurs. 16. 

:Abus fimpte; comme quoi efl puni. 2 . 

Les Colleéèeurs qui fè font diminuez ou leurs parens jufqu'au degré 
fufdit, font obligez de reprendre leur~ cottes & leurs parens auffi: c'eft-à
dire , que .chacun d'eux n'ayant point fait juger la raifon de fa diminution , 
doit payer la fomme de laquelle il aurait été mal -à -propos diminué. Ces 
.deniers doivent être ·mis entre les mains du Receveur des Tailles, qui en 
doit tenir compte fur la recette de l'année fuivante, & les habitans contri
buables d'autant déchargez fur l'impofition totale de la Paroi!fe ; ou entre 
les mai.os des demandeurs en abus, & oppofans en furtaux qui ont obtenu des 
dirninutions de leurs cottes en déduélion où ju.fques à concurrence defdites 
diminutions. Vo)'ez., Colleéèeurs. 1 o. Oppofans. 4. 

Abus; fi en aélion, pour abus & malverfations, _qui a été- intentée 3.· 
.civilement, on peut obtenir monitoire. 
Qioique i'afüon en abus & malverfation ait été formée par fimple affi..: 

gnation à fin civile & fans information, néanmoins, fi les abus & malverfa ~ 
tions ne fe peuvent prouver par écrit, ceux qui ont fournila demande en a~us; 
peuvent obtenir permiffion de faire publier monitoire; & en ce cas l'aéhon 
civile ,cloit continuer e~traor.dinairement , & il doit être fait imformation., 
dans laquelle on entend, s'il y échet, ceux qui font venus à révdation, lefquels 
doivent être recollez en leurs dépofitions & confrontez aux accufez, quand 
lamatiere lemérite. ~ On a dit, s'il y échet, parce qu'on n'eft pas obligé d'en• 
tendre toujours ceux qui vont à révelation , quoiqu'il faiHe informer à char
ge & décharge, étant impoffible que des gens fe préfèntent frauduleufement 
pour être témoins ; cela dépend des circonil:ances. 

Abus & malverfatioris des Colleaeurs; qui peüt s'en plaindre, & 4:.· 
leur punition. 

Voyez., Colleél:eurs. t 1. Oppofans. 4. 

Abus; èn abus de Colleéléurs les accefations peuvent être _réiterées. S.• 

Cefi une maxime de la Cour 'des Ayde.s , qu'un Colleél:eur déja a~cu-
fe & condamné à la Requête d'un particulier, peut être encore accufe ,_rar 
un .1utre pour nouvel -abus dans la même Colleéte.~ Maisnon pour le meme 
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fur lequel ell: intervenu jugement dans les formes à c~ufe de la .maxime mm 
bis in idem en matiere criminelle. 

tS. Abus commis .pai:Privilegiez; ~omme font punis. 

Par Arrêt de la Cour des Aydes du 17. Aoîtt 162 ~- entre le Normand; 

Porte-Manteau de M. le Prince, & Salomon Charpentier Fermier du hui .. 

tiéme for le vin,, le vin avoiié par ledit le Normand, qui ne lui appartenait 

pas, fut déclaré confifqué; avec défenfes audit le Normand de ne plus ufer de· 
telles fraudes, aveus & fuppofitions, à peine d'être drchû .du privilege par -

lui prétendu , & de plus grande peine s'il y écheoit. 
Par Déclaration du mois de Novembre 1643. le Roi a défendu à fes · 

Officiers & autres Exempts d'accepter aucunes donations , rnfücutions tell:a

mentaires, & tran[ports firnulez, à peine d'être déchus de leurs privile

ges. Voyez.. Privilegiez. 3. 

-7. Abus; fi les Elas les peuvent juger en dernier re.!Jort. 

·1es abus & malverfations, de quelque petite coriféquence qu'.rls puilfent· 

être, quand même il ne s'agirait que d'un écu, ne -fe jligent point par

les Elûs en dernier relfort: l'appel ·en_ eft toujours reœvable en la Cour des. 
Aydes. 

1 dem, des Radiations. · 

8. Abus; les demandes en abus fa trouvans formées avec celle de fùr:
t-ÇJ,UX, ne peuvent ltr.e divifles & doivent être jugées. conjointei-
ment par même Sentence. 

Voyez.. Communications. 

9. Abus; au profit de qui tournent les fommes provenans des abus.,, 

Voyez.. Abus 2. & Oppofans. 4. 

1 o. Abus, malverfations , &: concuffions des Ser.gens dans le re
couvrement. des droits; où doivent être jugez. 

; Voyez.. Sergens. 1 3. 

1 1. Abus; reconnu avant la vérification du Rolle liant és mains du Vé
rificateur, peuvent être reformez. 

Voyez.. Rolle. 4. 

' 1 Acquereur d'heritages; s'il doit payer · & port~r le taux de fo-n 
Fendeur. 

A l'égard de ce qui peut être dCi par le Vendeur lors de la vente de l'herit.a.-
·/ •. 

~ ' 
1;' 

t. :, . 
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g~) le Reglement des Sieurs Çomm1fla1res del an 1599. art. 16. dit que l'he
ritage d'un contribuable acquis par décret on autrement par qui que ce foie 
demeure hypotequé au payement de tous les arr~rag_es ~e la~ ai~e & crûes qu~ 
devoic le V cndeur lors du Contrat de vente ou deçret, a: q uo1 feront contraints 
les Acquereurs· ou Décretans, fauf leur recours contre le Vendeur OLlDécreté. 
Pour l'avenir, fil' Acquer~ur n'eft pas privilegié, & qu'il fa.ffe valo1d'heritage. 
acquis, il ne peut fe difpenfer d'être raxé pour .cette acqui.lition, non pas pré
cifément comme l'était fon Vendeur ou le Proptietaire de l'heritage, mais 
comme il le doit être par rapport à la valeur du bien aèquis & ·aux autres fa
cult~z de l' Acquereur. Mais fi cet Acquereur afferme ce bien nouvellement 
acquis, c'efl: fan fermier qui doit être taxé, & non pas lui. Obfervation fur 
ce fujet. _ , 
_ Il femble qu'il y aurnit raifon, pour empêcher ~e tirouble qui peut être. fait. 
à l'Acquereur, d'obliger les Colleél:eurs de rapporter une difcuffion du Tail
lable, & qu'ils jufrifia{fent que le Taillable ne polfede ni meubles ni immeu
bles for lefquels ils puilfent être payez de leur dû, avant que de ·Ies admettre 
à la demande en deélaration d'hypoteque fur l' Acquereur. 
_ Par Arrêr- rendu en -la premiere Chambre de la Cour 'des Aydes" au rap..; 
port de M. Boyetet Confeiller ., le 1 5. Decembre 170 3. · une Sentence des 
Elûs de Clei;mont en Beavoifts., qui avait condamné François Boiffervoife à 
payer le Taux de fon Vendeur , a écé confirmée au profit des Colleéteurs de 
la Paroiffe de Haudiviller, en l'année 1701. · · 

Ces Colleél:eurs avaient commencé par une aél:ion hypotequaire contre 
l' f\cquereur; mais parce que non feulement l' Acquereur a voit acquis le fonds 
de fheritage , mais encore le Vendeur lui avoit tranfpotté les redevances. qui 
étaient les gages des Colled:eurs, les Elûs n'eurent point d'égard à fa de
mande en declaration d'hypoteque. 

Acquereurs de renres viageres~ 
Voyez-.. R·entes. 1. 

Ac~uifitions faites par les Rcclefiafliques , Religieux., Religieu..; 
fe_s., & autres Communautez exemptes _qe Tailles; ;, qu0i 
les a}Jujettijfent. 

P oyez-.. Ecclefialiafüques. 1. 

2-

i.' Aae de nomination des Colleaeurs dans les Villages ; ce qui 
, le doit préceder , & en quelle forme il doit être. · 

Le Procureur Syndic doit faire publier aux Prônes des Melfes Paroiffiaies; 
par deux Dimanches confecutifs, que l'affemblée pour la nomination de Col
leél:eur fe fera u).1 rel jour de Dimanche ou Fête, iffuë de Meffe ou de Vêpres. 
· Ces publications faites, le Procureur Syndic doit faire fonner les doches 

ou le tambour, fuivant l'ufage des lieux, & fe trouver devanda porte de l'E~ 

✓ 
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glife à l"ilfuë de lâ MelÎe Paroiffialé ou des Vêpres., a!liŒé dJun Notaire eu 
autre perfonne publique., lequel redigera l' Acre, où il fera mention de ce qui 
vient d'être dit; nommera par nom & furnom les habirans qui affifl:eront à· 
l'aifembléè-., & dira qu'un tel a nommé tel, & un tel, tel; les fera ligner ou 
deciarer qu'ils ne fçavent ligner, quand ils ne. le fçavent pas. Cette forme de 
nommer des Collecreurs efr la plus reguli:ere; dle dl: de l'efprit des Ordon• 
nances & des..Arrêts de la Com qµi' l'ordonnent ainfi en toutes rencontres ; & 
on peut dire que tous les ufages contraires font abuGfs; parce que fi le Notaire 
ou autre perfonne publique qui redige l' Acre, a la liberté de dire qu'un tel a 
eu tant de voix & un autre tant, fans nommer les habitans en détail , ni faire· 
mention à qui chacun d'eux a donné fon fuffrage; il '. n'y a rièn de plus aiŒ à ce· 
Notaire de fàvorifèr ou deffervir qui il lui plaira. Voyez.. Afféeurs. 3. & No
mination 3. ~- Aujourd'hui il y a la Dedaration d'u- 2'.. Août r 716. qui étaqlit 
un Tableau pour en faire mention. Voyez., Tableau. . 

·1l Aél:es de nomination de Colleél:eurs; où doivent être regiflrez;, 
quand & par qui. 

Voyez. Aiiéeuts. 4 .. 

3 Aéles de nomination de Coileéleurs·; quandfont nu!r. 

Ceux faits par les hahicans des Paroifies ., lefquds ne feront lignifiez ni· rê;; 

gifl:rez aux Greffes des Elecrions avantle premier Novembre, feront de nut 
effet; & défenfes font fai-tes.,HJX Officiers d~s Eleél:ions & aux Cours des Ay
des d'y avoir égard. Article ,; .. du R eglement du 2. o, Mars 16 7 3. & article: 
3. de l' Arrêt du Confeil du 2 ~. Septembre 1681. 

Ces Acres font encore nuls, fi l'une des chofes obfer.vées for le mot Ac..: 
te J.. a été omife. 

,, 

1 Aéles de J ufliée &. Expeditions; par- qui & où doivent être fait$ 
· ès Eleélions. . 
Par l'art. 2 .• duReg'Iement des·Elûs de la F1éche de l'année 16 5 2. Défenfor 

font faites aux Officiers & Elûs de faire aucunes expeditions hors leurs mois. 
L'article 4. ordonne que tous J ugemens feront rendus- à J' Audience ou; 

Ch.tmbre du Confeil > & qu'il ne fera fait aucuns Acr~s de J ufüce ni Expedi-
. tions ès maifons particul'ieres dti:fdits Officiers à peine- denuUité, linon pour 
les Enquêtes , examens ,informations, interrogatoires, recollemens & con
frontations de témoins, s'~l n'y a prifonniers, auquel cas l'infrruétionen féra· 
fai_te à la ge~l~ desprifons"m Chambre du Confeil, nimêmeaucun~compul
foires , -reddmens.de comptes, rapports &inventaires, appre.ciations, extraits: .,, 
& rnllations , comparaifons de fe~_ngs & écritures) receptions de caution, &. 
generakment tous Acres de Julhce.. Voyez.. G_ommiflàires. 2 • 

L'art. 7. du Reglement de fEleaion _de Loudun, eft pareil à l'art. 4. de ce..: 
lui de la Fleche, & ajoûte d'a_ns l'exception les conyentions d'Experts-& fin~ 
terdiél:ion dcs-Officiérs q_ui y contrevie>1dront. 
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'AC. A' D. 9 L'art. 9. du Reglement des Elûs de Doulens dit la m~me chofe qMe l'art.
4

• l'le celui de la Fleche. 
L'art. 4. du Reglement de l'Eleétion de Richelieu dit la même chofe que le 4. de la Fleche, & ajoute la peine d'interdiêl:ion comme le 7. de Loudun. 

'.Aél:es de tranflation de domiciles ; leur forme , le tems que les , ~ tranjlations doivent être faites, quand regiflrées, où & quand doivent être jugées. 
P-oye~ Habitans. 1 2.. 

'Aél:es d'indemnitez ·pour impofer ou augmenter ;font improuvez. i., 
roye~ Indernnitez. 3. 

'.Aél:ions en abus ou malverfations ~ par qui peut être. intentée.· 
Poye~ Colleéteurs. I 1. Oppofans. 4. 

Additions des cottifables omis dans les _Rôlles, ne fè p_ozrrront 
1

: ordonner fans concltiflons. 
P' oye~ Subfütut. 4. 

Additions d'un omis fur les Rôlles j ne fa pruvent ordonner. 2; fans conclufions. 
'Poye~ Subfütut. 4. 

Admodiateurs de biens Ecclefiafliques doivent la Taille.· 
roye~ Fermiers. 4. 

'.Advocats du Roy ès EleéHons; leur création ; foppref/ion ~ l i exemptions. 

Cette création dl: fubordonnée à celle des Procureurs de Sa Majellé efdites Eleétions. Ce fut Henri III. qui·en 1578.teglant les Eleétions, érigea un Ad_-vocat de Sa Majefl:é en chacune Eleét:ion, lui donnant entrée & féance en la Jurifdiétion & au Département des Tailles, pour joüir des mêmes exemptions & privileges que ceux des J urifdi$ons ordinaires 
~- Par Edit & Declaration du 2 5. M~rs IJ 8 2. illeur fut attribué les m~mes droits qui font attribuez aux Advocats du Ro1 ès Sieges Prefidîaux par l'Edit du mois d' Août 1 5 7 8. foivant lequel ils doivent avoir encrée & féance felon leur ordre & reception ès Eleétions & Greniers à Sel , avec & comme les autres Con~eillers~ Elûs & Grenetier~; prendre part ès di~ribut_ions, r~pport, ~ftruéhons., 1ugemens des Proces dans 1efque1s le Rot ne fera pame, & ou 1!s n'auront interêt; aliifrer avec les Elûs ès affietes & départemens des Tailles ~ autres deniers; enfemble avec les Grenetiers ès dcfcentes, dé-parte mens Tome/~ B 
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lO AD . . 
& difl:ributfons du Sel' qui fe font auiêlics Greniers; peuvent veri6.er tous rM

les, avoir & prendre tels & !emblables droits & ~axacions, & tous autres prcr

füs, honneurs, privileges, autoritez & prérogatives dont ,joiü!fent Jes Elûs & 

Grenetiers, fors quant aux gages qui ne doivent leur accroître d·e plus qu~ de 

ce quj efl: p0rté,par !'Edit du mois d' Août 15 7-8. c'ef.l:-à-dire, de trente-crois 

écus un tiers. 
~- Ces deux Edits leur font défenfes de poffeder .en memé tems l~s Offices 

d'Advo.cats & de Procurears du Roi, & où ils en feraient pourvûs, il ieur eft 

enjoint d'opter & de refigner fun ou l'autre .à ·telle perionne que bon leur 

femblera. 
~ ·. ·11 y a un Arrêt de la Cour d~s Aydes .du 1_4.Août I 6 5 3. qui ~ttribue aux 

~nciens Ad,vocats du Roi en l'Eleél:ion ·Àe Melun les mêmes droits qui f01it 

portez par l'Edit de 15 8 2.. - _ 

Ces Advo.cats.ont été fuprimez ,par l'Edit du mois deJ anvier 168 5. qui unit 

les Greniers à Sèl aux Eleétions.. · 

Le même Edit eièepte de ladite fupreffion l' A<lvocat du Roi en l'Eleél:ion 

de Paris. · 
par Edit du mois a~oaobre 1708. leRoi a créé de nouveau des Advocats de 

,. . Sà Maje!l:é entr'âutres dans les Eleétions , & a défuni let1;rs fonél:ions de celles 

de fes Procureurs clef dites Eleétions, pour par eux joüir des mêmes privileges, 

franchi(es, immunitez & honneurs dont joüiffent les autres Officiers. Lef

dits Officiers ayant été füprime.z depuis., par Edit de Ju~n 1717.ils o~-t auffi 

été rétablis par auère Edit .,.du mois· d~ Août ·172 2. & confirmez dans leurs ' 

privileges & exemptions. · 

~, Advocat du Roy en l'Eleél:ion; quand & à combien cette Charge 

a ét(fixée. - · ' · . . 

Voyez., Procureur. Ir .' 

/ ~: Advocat, idem; ce qu'il_doi!_pour. dijpenfa d'âg~ , -ou parenté; 

Il doit pour l'âge 1 20. livres. 
Et pour 1a pareqté, r 40. livres. 

~. Advocats du Roy auxBureaux·<lesTreforie-rs de France; s'iÎs · 

font exempts de Tailles. - . 

, Ils, e'n font exemp.ts. fuivancl'artlcle 14. du, Reglement des .~a~les de 

l anne.e 16 34. . - , · 

~- Advoc~ts du Ro.y des H.itels de · Pille. 

Voyez., Advocats. 1. 

~. Adv·ocats ; s'ils dérogent à Noblej)e par leurs fonflions~ 

Non feulement lesAdvocatsn.e dérogent poi1:1t à Noble!fe par leurs fonc~ 

.. 
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rf~ns, mais encbre on ne peut pas empêcher qu'ils ne prennent la qualité 
de Nobles., quoiqu'ils· ne le foient pas d'extraél:ion, & ne font fujets à aucune 
peine pour cela, f.uivant ce qu'a remarqué la Roque1 en fon Traité de. la 
Nopleife chapitre -'4· 
' Dans le fiyle du Parlement cÔmpofé par Ducrot .Advocat, imprimé en 

r 6 3 4. Il dit que les Advocars ,-après. qu'ils· ont exercé cinq. ans, acquiérent la 
Nobleife, & que cela fe trou_ve confirmé par deux Arrêts du Confeil des 4. 
Mars 1 f4 3 •. & premier Février I 54 f· Par Arrêt de la Cour des A y des du 
r:z.. Juin I 6 x 9. il fut permis à Jean le Meufnier Advocat au Parlement de 
Paris, de prendre en tous Aét.es h qualité de Noble, fur le fondement de fa fonétion qu'il._exerçoic avec honneur. · · 

Advoca.ts ;. s'ils peuvent être obligez de faire l'a Colleéle. . 7~ 
. I! y a-nombre d'Arrêrsde la Cour des Aydes qui déch41gent les Advocat~ 

de fatre la Colleél:e ; mais ces Arrêts ontfait differénce entre les Advocats qut 
. n'en ont que le nom & ceux qui en funt la fon&ion. 

L'Arrêt de laditeCour du 3. Septembre 1627 •. en obligeant un Advocat 'qui' 
demeuroit dans un Bourg, où il étoit Tabellion., à faire la Colleél:e, dit: 
exprelfément., fans néanmoins quel' Arrêt pui.Œè être tiré à wnféquence ~on
tre les Advocats , Ecrivains, Plaidans & Confultans ès Cours Souveraines, 
Siéges Prefidiaux & Royaux . 

Auffi par un Arrêt de la Cour du· 8.Juillet 1672. rendu à !'Audience de 
fa premiere Chambrc,.for ·les .Gonclufions de Mon.fi.cur l'AdvocatGeneral 
Ravot, dont le Plaidoyé efr rapporté dans fo-Vû dudit Arrêt; comme un 
Eloge à la fonét:ion d' Advocat; une Sentence des Efûs de l'Eleétion de Nyorc 
ayant déchargé _de la Colleél:e un }, dvocat plaidant aél:uellement" au Prefidial 
de ladite Ville, cette Sentence fut confirmée avec amende & dépens. Cet· Ar
'ret efr propofé entre plufieurs autres anciens, modernes & nouveaux, corn-· 
me celui dans lequel on peut voir les raifons & les motifs qui.ont établi-cette 
Jurifprudence. 

Jl efr necelfaire d'obferver qmrpour obtenir la décharge, il faut que rAdvo_; 
cat jufiifie non feulement de fa matricule, . mais encore par des jugemens ren ... -
dus à l' Audience du Siége de fa refidence , qu'il plaide a&uellement. 

Advocars poftul_ans; lils: dérogent à Nobl~ffe. . 8~ 
Voyez:., Procureurs. 19~ 

'.Advoca_ts ; leur rang par rapport aux Elfes~. 
Voyez Elûs. n .. 

Affaîres concernant le corps· de l'Eleélion; comment· doivent l'. 
ttre faites .. 

li/Article il, du Reglement de l'Ele&ion de la Fleche' dit que rour~s les 
. B ij 
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affaires concernant le corps de ladite Eleétion palf eront à la pluralité de~ voix;· 

foie en demandant, défendant ,ou intervenant; & feront les pourfuires faites 

à communs frais, après que lefdites affaires auront été mûrement déliberées · 

en la Chambre du Confeil, du moins en nombre de dix defdits Ofliciers; 

,auquel cas feront les abfens tenus pour prefens, fans que pour leurs abfences ~ 

ils fe puiffent exempter de la contribution des frais qui aura été ordonné~~ 

Arr. 3 3. Qu'il fera par chacuna~e,députéun Syndic de la compagnie pou.r .: 

cliriser les affaires qui furviendront, ès mains duquel feront mifes toutes les fi

gnihcations qui feront faites & données aufdits Officiers , dont il fera tenlJ 

aûffi-tôt leur en donner avis en la Chambre du Confeil. 

L; Art. 2 5. du Reg1ement d~ Richelieu, dit que toutes les affaires c~mcer.; 

nant le corps de l'Eleétion, palf eront à h pluralité des voix., & feront les pour

fuites faites à frais communs; après qu1elles auront été mûrement déliherées 

en la Chambre du Confeil entre lefdits Officiers , au nombre de trois au 

moins ; auquel cas feront les abfens tenus pour prefens, fans que pour leur 

abfence ils fe p~iffent exempter de la contrioutiondes frais qui auront été faits. 

L' Article 3 1. du Reglement d~ Mayenne , dit que les Officiers auront un 

regifl:re fecret pour écrire les affaires de la compagnie, lefqueUes feront refo~ 

luës à la pluralité des voix. 

:!2, Affaires de Villes &: Bourgs;· qui doit nommer les Députez~ 

P-oyez Députez. . 
1Afflneurs d'or &. d'argent; leurs privileges~ 

Ces Offices ont été rétablis par Edit du mois de Decembre 1711. & les 

Titulaires joüiffent des mêmes privïleges & exemptions que les Officiers des. 

Monnayes. 

Poyez Officiers,. 70; 

Affranclîüfement de Tailles~ . 

L O u I s par 1a grace de Dieu , Roi de France , &c. Entre les differen~ 

moyens qui Nous font propofez, pour fournir aux dépenfes neceffaires . 

aufquellt:s Nous.nous trouvons engagez, Nous préferons toujours autant qu'il 

Nous eft poffible ceux que Nous pouvons tirer de l'alienation de nos propres 

reven_us, & .n'employons qu'à regret ceux qui peµvent être à charge à nos Su

jets: c'eft dans cet efprit que Nous avons refolu d'aliener en ch:icune des Pa

roilfes de notre Royaume une partie des revenus que nous tirons des Tailles 

ou autres lmpofitions ordinaires qui fe levent à notre profit , dont l'affran

chiifem~nt procurera un grand avantafe à ceux qui fe trouveront en état de 

l'acquerir, & à Nous un fecours conhderable, & que les conjonétures pre

fentes rendent abfolument neceffaire: Et attendu que Nous fommes infor

mez.:que les Ofliciers de nos Siéges Pr~liàiaux, Bailliages , Sénechauffées ,;& 

,au.tre$nos J~ftic.es ordinaires & extraordinaires, aufquels Nous avions attri~ 

. / 

., 
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b- ' ' ' 8 & l' A -~ • d T · 11e l d .r J ue es a.nnees Iô 9; 1696. exemption e a1 , ogement e gens de 
guerre , & autres charges publiques.,. eq ont fouffert avec peine la revocation, 
lors du re~bourfe~ent que No11;s avonsordo~né en 169_8. des fi~an~es qu'ils 
Nous -avaient payees pour c~t effet; que d'ailleurs le bien de la Jttfhce exige 
qu'ils- foient exempts de routes charges, pour être en état de remplir leurs 
fonél:ions avec plus de dignité & de defintereffement ; Nous. avons refolu de 
leur attribuer de nouveau l'exemptipn de toutes lefdites charges, pour être à 
l'avenir inféparahlement unie & attachée à leurs Offices, & en joüir tant pa~ 
eux que par leurs fucceffeurs à perperuité , moyennant la finance qu'ils feront 
tenus de Nous payer à cet effer. A c Es c Au s E s, &c. Voulons qu'en cha
cune des Paroiffes des Generalitez de notre Royaume où la_ Taille eft per
fonnelle, il foie vendu & aliené , fçavoir, dans les Paroiffes au-deffous de 
deux cens feux , un affranchilfement perfonnel de Tailles , & dans celles. 
de deux cens feu'lC & au-deffus, deux affranchiff emens, & ce aux plus offrans 
& derniers encheri!feurs , fans néanmoins que le prix de l'aliénation puilfe 
être au-delfous de la fomme de cinq cens livres. Voulons que l'.idjudication 
en foit faite après trois publications en la maniere ordinaire par les Sieurs C 9m
miffaires départis en chacune defdites Generralités , que Nous avons commii 
& commettons à cet effe~, lef quels envoyeront en notre Confeil des Extraits 
defdites adjudications, & en feront dépofe les minutes aux Greffes des Bu
reaux de nos finances, pour y avoir recours quand befoin fera; & feront fur 
lefdits Extraits arrêtés des Rôlles en notre ConfeilJur lefquels fera expedié par· 
le Garde de notre Trefor Royal des quittances de finance âu p-rix defdites adju
dications au profit des:Adjudicataires, lefquels joüiront de toutes TaiUes, tant 
pour leurs perfonnes que pour leur indufl:rie & commerce, fans qu'ils puilfent 
à Pavenir être employez aux Rôlles des Tailles, finon au chapitre des exempts; 
ou au cas qu'ils exploitent & fafîenc valoir par leurs mains aucunes terres ou au
tres heritages de leur propre ou tenus à fèrme;auquel cas ils feront imp9fez par 
lefdits fieurs Commifl'aires départis à proportion de la valeur des biens & herita
fes qu'ils feront valoir, fans que les cottes qui auront été par eux reglées puiffent 
ecre augmentées par lesColleél:eurs,fous quelque:prérexteq111e ce pui.Œe être;Per.; 
mettons à tous Proprietaires, foie Ecdeliafüques, Nobles ou Roturiers, de mai
fans ou. heritages,de quelque nature qu'ils foient fituez dans les lieuxTaillahles_,' 
de les affranchir pareillement de toures Tailles , foi t à perpetuité fur le pied du 
denier quinze , foie pour leur vie feulement, à raifon; fçavoîr, pour les per
fonnes âgées de foixante ans & au-delfus, dudenier huit; depuis quarante-cinq 
ans jufqu'à foixante,du denier neuf; & au-delfous de quarante-cinq du denier 
dix ., des cottes que lefdites maifohs ou heritages auroient dû porter fur le 
pied de deux fols pour livre de leur valeur annuelle; ou tel autre pied qui fera. 
reglé par lefdirs Sieurs Commiffaires départis , ce que nous lai!fons à leur pru
dence. Joüironc les acquereurs defdits affranchiffemens, en c.onféquence des 
adjudications qui leur feront faites, & des ~ittances de finance qui leur 
feront délivrées en la maniere ci:..deffus_, pour les biens feulement qu'ils auront 
affranchis, dont les Fermiers au cas qu'ils fuient affermez, feront tenus de 
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payer aufdits Proprietaires par augmentat~on du· prix de leurs B'aux, l'es cotte!: 
ëlont ils auront affranchi leurs heritages, fans · qu'ils puilfent fe prétendre· 
exempts de Tailles pour leurs perfonnes, ou pour leur induftriè & commerce,, 
fin on au cas, qu'ils ne faŒent valoir aucuns autres biens que lefdits biens af - · 
franchis, ~ .ne faffent d'ailleurs ·aucun ·commerce que des- chofes provenant: ' 
du crû defdit heritages, ou au cas qu'ils ayent acquis leur affranchiffement~ 
perfonnel fur le pied que Nous avons ci-deff us reglé. Voulons que l~s cottes, 
âe ceux qui-auront affranchi leurs perfonnes ou leurs biens foient·employées. 
annuellement dans les Rôlles des'Tailles au chapitre des-e~,empts, & réduites · 
ou augmentées au fol la livre de 1a Taille, pour en être fait dimmution amr. 
Colleéteurs. fur le montant de la Taille c:fe leurs Paroiffès, & ce à commen
cer du premier jour du qüartier dans tequell'adjudication de chacun defditS· 
affranchilfemens aura été faite : Voulons en ourre qu'eux ou leurs Fermiers. 
defdits biens affranchis foient & demeurent ex~mpts du logement de gens. 
de guerre , Colleéte; Tutelle, Curatelle , nomination à icelles ,Service à la. 
Milice, tant pour eux -que pour leurs enfans, & de toutes autres charges
publiques, dont N~us les déchargeons expreffément; & à l'égard d:e l'uf~ 
tancile, _Ie-ur contribution demeure'ra fixée : fçavoir , pour ·ceux qµi auron~ 
~ffranchi leurs biens, au marc la livre de la cotte-de Taille qu'ils auront af
frarichie; & pour ceu,x t!}Ui auront acquis-leur affranchiffement·perfonnel,fur le
pied de ce qu'ils en auront payé en l'année prefente, fauf l'augmentation ou. 
diminution au marc la-livre du total de fimpofüion , & joüiront de tous, 
lefdits privileges en quelque lieu qu'ils transferent leur domicile, même: 
les veuves de cemc qui aurent acquis ledit affranchiffement perfonnel tant 
qu'elles demeureront en viduité; . P~rmettons aux Maires & Echevins des, 
Villes abonnées ou tarifiées de notre Royaume ,..de racheter, à raifon du de
nier quinze , une partie du prix de leurs abonnemens, & ~emprunter pour· 
cet effet les fommes neceffaires, ou d~aliener partie de leurs revenus patri~ 
moniaux, même de vendre fur le pied reglé ci-deiius à aueuns d-es habi.
tans defdites Villes, l'affranchiiiement· de leurs perfonnes ou:de leurs biens :r 

jufqu'à concurrence du prix dudit raehat, le tout fuivé\nt & ainfi q.,u'il fera par. 
Nous reglé , fur les avis defdits-Sieurs Commiffaires départis. Ordonnons en1 

outre que tous les Offi~ier.s des Siéges Prelidiaux, Bailliages, Senechau!fées~ 
ou autres Siéges relfortilfans nûëment en nos Cou'rs ; enfemble ceux, des.
Greniers à Sel, aux Offices defq.uels l'exemption de Taille, logement de 
gens de guerre,. & autres charges publiques, n'efr. point a&uellement atta
chée , foient à l'avenir exempts , enfèmble leurs fucceffeurs aufdits -Offices à• 
perpetuité de Taille, logement de gens de guerre, Colleére , Tutellij, Cu:i. 
ratelle, ~om~nation à iceiles, & de toutes autres charges publiques, & que 
leur conmbutton à Pufi:ancikdemeure fixée for le pied:de œ qu'ils en auront" 
payé en la prefente -anné~, fauf l'àugmenration ou-diminution au marc la li• 
vre de l'impofirion generale ,. le tout à la charge par chacun d~eux dé Nous 
payer fur les Quittances du Receveur de nos revenus cafueis, les fommes , 

pour.lefqudles ils feront compris dans les Rôlles q_ue N~us ferons Eour.cct: 
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'fT /\ C fi •1 A.E' 'Fl;: .] d d ~J • (C • lf ,crret arrete-r CJ? notre pn e1 . t a egargu e ceux e,u1ts Ornciers qui 
joüiffent . de l'exemption de Tailles , & autres privileges comme attribuez à... 
leurs Chargés, ,ou 'qui font domiciliez en Païs de Taille réelle, ou dans des 
Villes fr.anches ou abonnées; enfemble ceux des Siéges de.s Eleél:ions; V où
~ons qu'ils foient tenus d'acquerir des augmentations de gages au denier dix.: 
huit, que Nous leur avons attribttez &_ attribuoüs , & qui feront diftribuées 
e_ntr'eux par les Rôlles·que Nous ferons pareillement_arrêter en notre Confeil" 
au moyen de quoi Nous voulons qu'ils joüi.tfent dés mêmes privileges & 
·exemptions {}Ue d-de1Tus.Voulons pareillement que tous nosOfficiers de nos 
J uftices Royales., Subal~ernes.,foient tenus d'acquerir de femblables augmen
tations de gages que Nous leur avons attribué, au moye·n de quoi ils demeu:
reront exempts & leurs fucceffeurs· aufdits Offices, de logement de gens de 
·guerre, Colleél:e, Tutelle, Curatelle, Nomination à icelles, & autres char~ 
ges publiqt.:ies _; & ferol)t les fommes comprifes audit Rôlle payées .par tous . 
lefdits Officiers; fçavoir, moitié deux mois après la lignification defdits Rôl-. 
les, & l'autre moitié trois mois après, fur les quictançesdu Receveur.de nos 
revenus cafuels , & les deux fols pour livre defdites fommes , for les quit .... 
tanc_es de ~celui qui fera·par Nous pré_pofé pour l'exe~ution. du prefent Edit , à 
quoi faire ils fero.t:1t contraints comme pour n,os propres deniers & affair_es._ • 
P~rmettons.à toutes perfonnes d' acquerir lefdites augmentations de gages pour 
& au lieu defdits Officiers,~ d'en joiiir feparément.defdits Oflices;, à l"effet 
de quoy l'emploi en fera fait fous leur nom _·dans les Et~ts de n.os. ·Finances., 
Sr DONNONS EN MANDEMENT, &c .. DoNNE" à Marly, aumoi,s. de Juillet, l'an 
de grace mil fept cens deux, & de notre Reg~e le foi~a_ntiéme. Sig~é, .LOUIS., 
Et plus bas, par le Roy, ~HELYPEAu_x. Vifa P!!ELYP.EAux •. Vû !au Confeil; 
CiiAMILLARL Et fcellé du grand Sceau d~ cir,e verte, ep laçs.de{qy,e rouge, 
& verte. . 

??egi/tré à-Paris en Parlement le . v ingtiéme J u_illet mil [ept c~ns de u:r. Signé.;_, 
D ONG O I s: . . . ' , , . _ · . ,. . . 

Regtftré en la Cham~re des Comptes, les Jlureaux :affemh!e.{., le premier-: ' 
.AoJtt 1702. Signé, R.I C ~ER. . ' , ·. . i . • ~ 

Yoye.{. .Revocations. 4. Article I 4. ·· 

Paridit de Janvier 1713.; il a été per~is aux . Proprie~~i~es .des bien_s tail"'. 
lables de les affranchir de la .Taille_& çr_ûës y jointes.,, en payant, le prix fur 
le pied du denier douze de la fomme à,laqueHe lefdi~s biens çtoient irnpofez 
à'Ja Taille dans;lçs R~lks de ladite !~~ée ~713 . . · • · 

Pareille permiffion a été accordée par le même Edit aux Villes, Bourgs; 
& Communautez abonnés ou tari.ffés. , , , 

. Par, l'article 37• ~e l'Edir. du mois :d'C1..9:qbre '1713. portant Reglemenc 
pour les TaiUes,fSa Majefté a ~r~onné la,r~d.ucèion .del:affranchiffement porté 
par l'.Edit d~ Janyier 1713.; au mo1,1_ta_n;: de ,q!-:!~tr~ deniers pour livre.de l'!m; 
poGtion de· ladite année 171 3. jufqu'à concurrence defquels il a dû être aliene 
des affranchiif emens perfonnels •. 

\ 
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· Par l'article 39~ du m~me Edit, il a été permis aux Propriétaires des Fer:. 
mes , domaines ou heritages , de les affrar,.çhir à perpetuite ou pendant leur 
vie feulement. 

Par l'article 4 2. Sa Majetl:é ordonne que les acquereurs des affranc 1iffemens 
perfurinels ,- & les Proprietaires qui affranchiront leurs beritages t foient 
exempts de logement de gens de guerre , Colleéèe, Tutelle, Curatelle, No
mination à icelles, même du fervice & contribution à la :milice,& leur cotte 
d'u{hncile ·fixée au marc la livre de la Taille. -

P.ar- l'article 4;. ~l efr permis aux Maires & Echevins des Villes abonnées 
ou tariffées de les affranchir en tout ou partie, de rimpoGtion qu'elles payent 
annuellement. ' 

Par l'article 46. dudit Edit, les affranchHfemens alienez en confé-quence 
de !'Edit de Juillet 170 2.. ont ét6 fupprimez, & il a été ordonné que les Pro;. 
prietaires defdits affranchi.lfemens reprefenteront leurs titres p~ur être liqui
dez , & enfuite pourvû à leurs rembomfemens. 

Par l'article 4 7. du même Edit, il a été permis à ceux dont les affranchi{:. 
femens forit fuprimez par l'article 46. ci-defius, d'acquerir les nouveaux af
franchi!femens, fur le prix defquels leur fera tenu compte de leur ancienne 
finance. 

Sur ce qu'il fut remontré au Roy qu,un grand nombre de Proprietaires de 
biens taillables dans la Generalité de Montauban & dans les Eleéhons d" Agen, 
Condom, & les Lannes de ·Ia Generalité de Bordeaux, dans lefqrrelles l'Im
pofition de la Taille eft réelle ; & même que les Maires, Echevins & Habi
tans de quelques Villes & C0mmunautez defiroiçnt acquerir l'affranchilTe__. 
ment de leurs biens, s'il lui plaifoit de r-egler la finance de ces alienations fur 
le pied du denier dix-huit du montant de la Taille feulement, pour laquelle 
ces biens a voient été compris dans les Rôlles de l'année 171 3. au lieu du de-
nier douze porté par l'Edic d'Oél:obre 17 I ; • aux conditions que lefdits biens· 
affranchis feraient exempts & déchargez à perpetuité , non feule~ent de fa 
Taille , mais encore de toutes autres Impolitions, à l'exception de la Capita
tion & du Dixiéme ; Sa Majefté par fon Edit du mois de Janvier 17 1 A-· a af
franch~ des biens fonds & poffeffions taillables, dans la Generalité de Monta.u
ban ,jufqu'à la fomme de cinquante mille livres, & dans lesEle&ions d'Agen; 
Çondom & les Lannes de la Generalité de Bordeaux, jufqu'à celle .de quinze 
mille livres du montant des cottes de la Taille feulement, en payant une fi
nance fur le pied du denier dix-huit:, de la fomme à laquelle lefdits biens af:.. 
franchis fe font trouvez avoir été impofez 4 la Taille feulement pendant l'an
née 1713. 

Par Arrêt du Confeildu 15.Janvier 1718.leRoy arenvoyéauBureawde 
Mon.lieur le Pelletier de Souzy G nfeiller d'Etat, les acquereurs des atfran
chiffemens perfonnels de la Taille, fuppriméz par !'Edit du mois· d,Oél:obre 
171 3. pour être procedé à la liquidation de leurs finances fur la reprefentation. 
-de leurs. titres. 

Par autre Arrêt du~-- Février 17:.0, tous les affranch.Hfemens d-e Taille & 
~utres; 
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. . . ~ G.· . , - t7 ·âutres lrnpo!inons, tant dans les pays de Taille reelle que dans c·eux d'Elec
tions ont été revoquez , & il a été ordonné que les acquereurs defdirs af
franchiffemens feraient rembq_urfez fur le Caiffier de la Compagnie des Indes. -

Êt par celui du 26. Mars fuivant., il dl: dit que le rembourfement en fera 
fait fur les Ordonnances de liquidation, qui feront rendues par les Corn-. 
mi{faires du Confeil nommez par l' Arrefl: du I 5. Janvier 1718. 

~gens de Change; leurs Privileges. 

Par l'Edit de création de 1 16. Agens de Change du mois de Decembre 
170 5. Sçavoir, 20. à Paris, 20. à Lyon, 6. à la Rochelle, 6. à Montpellier; 
5. à Aix, 5. à Strafbourg, 5. à Metz, 10. à Rouen, 8. à Nantes, 4. à 
Tours, 4. à S. Malo, '1-· à Dijon, 4. à Bayonne, 2. à Touloufe., 2. à Diepe, 
2 .. à Rennes, 2. à Brefr, r. au Havre de Grace, 1. à Calais, 2. à Dunkerque, 
2. à Rhochefort, & 1. au Port Louis. Il efr permis 1aux Nobles de poffeder 
ces Charges fans déroger. Veut Sa Majefré que cous les Agens foient ex;empcs 
de Tailles, u!bnciles & autres charges, de Tutelle, Curatelle, de nomina
ti?n de charges publiques & de logement de gens de guerre, & joui!fent 
<le tous les autres droits & privileges qui ont été accordez ci-devant aux au
tres Offices d' A gens de Bânque, Change, Finances & Marchandifès, auf
quels n'efr point dérogé. Par l'Edicdu mois d'Août 1708. les 20. Agens de 
Change créés par le précedent Edit pour Paris, ont été fupprimez, & au lieu 
d'iceux en a écé créé 40. le nombre de 20. n'étant pas fuffifanr. 
· Mais ayant été obmis da11:s ledit Edit d' Aoüt , de faire mention des privi
leges qui croient accord·ez par celui du mois de Decembre 170 5. aufdirs 20 • 
. Agens de Change fopprimez; Sa M-ajefré par Déclaration du 7. Decembre 
170 9. veut que lefdits 40, A gens joui!fent des mêmes privileges qui auraient 
écé_attribuez aufdics 10. Agens, füivant l'Edit de Decembre 1705. avec dé
fenfes à t0utes perfonnes de les y troubler. Ce qui a été confirmé par les Edits 
des mois de Mai 1713. & Novembre 1714. 

Cependant par Edit du rn.ois de Janvier 1723, Sa Majefré en qéant de 
nouveau ces Offices, en a revoqué cous les privileges & exemprions .. 
~ Par Arrêt du Confeil d'Etat du 24. Septembre 1724. portant établiife

ment de la Bourfe, il fut ordonné que les foixante Offices d' A gens de change 
créés par l'Edic de Janvier 17 2 3. feroient remplis par foixanre perfonnes 
choilies & préfentées par les Banquiers Marchands nommés à ce fujet. Cet 
·Arrêt attribuë au Lieutenant Général de Police la manutention de la 
'.Bourfe. 

~ Autre Arrefl: du 14. Oérobre 172.4.·qui nomme les foixante Agens de 
change par Commiffion. , 
~ Ces foixante Agens de change ont été réduits à quarante par Arre.11 du 

Confeil du 2 2. Decembre 17 3 3. _portant Reglemenc pour les négoci:irions, & 
ce dernier Arrefl: a été f':livi d'un autre du 17. Mai 17 40. 

~~l C 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



,j 

~---

18 
- 1. Aliénations & emprunts; comment e:i' en quel cas (e peuvent faire 

par les Communautez & habitans des //illes & Bourgs fermez._ 

Par Edit du mois d' Avril 168 3. il efr défendu aux Communautez des 
:Villes & gros Bourgs fermez des Généralitez de Paris , Amiens., Soilfons; 
Châlons, .drléans, Tours, Bourges , Poitiers , Moulins, L yo

1
n, Riom, ·G~e

'noble & Roiien, Caën, Alençon, Limoges, Bordeaux & Montauban, de 
faire aucunes ventes ni aliénations de leurs ~iens patrim,o_niaux , commu
naux & d'oét:roi, ni d'emprunter aucuns deniers pour q_uelque caufe & fou~ 
quelque prétexte que ce puiffe être , fi ce n'~toit en cas de pefre, logement 
& ufi:anciles des troupes , & réédifi~ation des Nefs des Egliiès tombées par 
vecufré ou incendie, & dont ils peuvent .être tenus: aufquels cas feulemeti~ 
lefdits habitans doivent s'alfembler en la maniere accoûtumée; dans laquelfe 
affemblee les Maires & Echevins, ou les Procureurs Syndics feront les pro
pofüions de la dépenfe à faire. Il faut que l'emprunt paffe à la pluralité des 
voix; que l' Aéte foie reçu par le Greffier, en cas qu'il y ait Hôtel de Ville.,, 
ou par Notaire public ., & /qu'il foit .ligné cte la plus grande & faine partie 
defdits habitans. Dans le même aél:e de délibération d'emprunt les habiran~ 
doivent déclarer les moyens donc ils voudront fo fervir pour r~mbourfer 
la fomme qui fe~a c;mpruntée, foie par impofition, par çapiration, ou fur 
les denrées de leur confom_mation, & en combien d'années. Ledi~ aél:e doit 
être porté à l'Intendant ou Commilfaire départi en la Généralité , pour être 
par lui Vll & examiné: & en cas qu~il rapprouye, il doit donner' pçrmillioQ 
d'emprunter; & enfuite il en doit donner avis au Roi, pour être par Sa Ma
jefle pourvû au rembourfement , ainG qu'il eft dit ci-deffus. Et eh cas d~ 
pefi:e , après que taffeinblée aura étê convoquée, ~ la délibération prife , 
comme dit efi:, pourront les Maires & Echevins, o~ Procurçurs Syndiçs 
faire l'emprunt en vertu -de ladite délibération & fans autre permiiliôn ; à. 
con-dition néanmoins par les Maires & Eçhevins, ~onfuls & Jurats de ren
dre compte des deniers empruntez pardevant le(dits Sieurs Intendans ou 
Commiifaires departis, trois mois après que la mal~die contagieufe aura 
cdfé ; & <le mettre dans le mêmç rems au Greffe de la Jl.lfliçe des lieux, le} 
<louble dudit compte , -à peine par lefdits Maires & Echevins., Confuls ~ 
Jurats de demeurer frfponfables en leur~ noms du prinçipal ~ intérêt. 

Voyéz., Formalitez. 2. 

La fuite de cet Edit efi: far le mot , Deputez. 

i. Aliénation de la premiere moitié appartenant au Roi dan·s l~s 
Oélrois ; quand~ par qui a été [q_ite ~ quan4 re.voquJe. "" 

,· Par Edit dµ Ro~ dri mois d'Août I6'f7· vérifié en la Coùr des Aydes 1~ 
~- Septembre audit an, S~ Majefié fe frroit refervé la faculté d'aliéner ~ 
perpétuité · fa moitié defdirs Oél:rois , pardevant les Commi!Taires · de la. 

· Cffour des Aydes qui feraient par Saditç Majefr~ J:!0mmez & choifis à ~et 
ç er~ · 
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I., • r , 'A MD~ 1 . d 8 N b 19 _ Cette a 1enat10n _ rut revoquee par ec arat1on u 2 • ovem re 16 6 r. 
confirmée par autre du mois de Deccmbre 1G63. reg~llrée en la Cour des 
Aydes le 3 1. dudit mois. 

Voyez.. Oél:rois. 8. 

J\mendes qué doivent paye~ les dérogeans à Noblefie qui fe 1~ 
font relever. 

Par Déclaration du Roi du 8. Mai 1 5 8 3. vérifiée en la Cour d~s Aydes 
de Rouen le-19. Juillet audit an , Sa Majell:é veut que les impétrans de 
Lettres de relief de Noblelfe faifant enteriner leurs Lettres, foient condam
nez en une amende pour leur dérogeance ~ eu-égard à leur qualité & à la 
qualité ge leur dérogeance. 

Yoyez.. Dérogeances .. I. 

Amendes des impétrans mal fondez. 2~ 

Par la même Déclaration il efr dit que ceux q'lli feront déboutez & les 
ufurpateurs du titre de No61elfe, feront condamn~z en l'amende envers le 
R~i ,__ à 1,arhitrage de la Cour. 

Au furplus Voye~ Ufurp~teurs. 

Amendes des Colleél:eurs qui fe diminuent fur le Rolle. 3 ~ 
Voyez Colle6teurs. 1 o~ 

'Amendes adjugées au Ro~(ur d~s habitans; comme fa recouvrent. 4.. 
Lorfque des habitans font condamnez en l\m .. ende envers le Roi, il faut 

faire commandement aufdi-ts hàbitans de la payer à l'iifuë de la M.e!fe Pa
roiffiale .. 

Voyez Bacquet, Droits de Jull:ice, chap. I 7. n. 3 1. fol. 159. 

Amendes contre les Receveurs des deniers çommuns., d'oéhois r ~ 
& autres, faute d'avoir r.endu leurs comptes; comme,nt fa.: 
-ront .recouvrées. _ 

Sa Majefi:é azant été informée que lefdit~ Reqveurs çu Commis, & les 
Maires, Echevi11s &: Confols., qui fonrfouvent eux-~êmes les comptables 
-des revenus <les Villes & Communautez pour en ,avoir fait la recette & 
"rlépenfe, fe font rembourfer par lefdites Communautez des ~mendes auf
quelles ils ont été condamnez"; elle a par fa Déclaration du 22. N ovembr é 
1701. ordonné que celles qui feroient prononcées çontr,eux dans ce cas, 
feront recouvrées fur lefdits Receveurs , letJrs veuyes JI enfans & her.itiers & 
en a déchargé lef dit~s Communautèz. 

C ij 
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1. Annoblis fupprimez ; ,où fe pourvoiront par oppojition fur leurs . 

taxes d'Offices ou autrement. _ , . 

Par !'Edit du mois d' Aofit 17 r 5. il e!l: ordonné que les Annoblis, Officiers 
fupp'r,imez & privHegiez revoquez qui feront ta•x~z d'Office., ne pourront fo 
pourvoir que par oppofition devant Meffieurs les Intendans , & enfuite par 
appel aux Cours des Aydes, lors feulement que !'Intendant aura fratué fur 
l~oppofition., à l'exception de l'ufage conrraire qui s'obferve en Normandie. 
Q!te ceqx qui •n\iy~nt pa~ été taxez d'Offiçe, feront jmpofez aux Rolles 
par les Colleéteurs , ~ pourront fe pourvoir à l'ordinaire aux Elections; 
cependant les uns 8ç les , autres tenus de jufr_ifier gu payement fait par provi~ 
fion des deux premiers quartiers de leurs Tailles, & jufqu'à. ce qu'ils y ayenç 
fatisfaic, toute audience leur fera déniée par les Officiers des Eleétions & 
Cours des Aydes, aufquels il dl défendu d'accorder aucune furféançe ni 
défe11fe, à l'exécution 4es Rolles qui f~ront toµjours exécutez par provifiqn ~ 
fauf le rejet . 

.2. Annoblis fupprimez; comment payeront la Taille, lorfqu'ils cha_n~ 
geront de domicile 

L'article 2 8. du même Edit d' Août 17 r 5. porte que les Annoblis, Offi ... 
cieis fupprimez, & Privilegiez revoquez qui transfereront leur domicile dan$ 
les Villes franches , abonnées ou tarifées, continueront de payer la Taille 
pendant dix ans dans les lieux taillables qu'ils auront quittés. 

:1. Annobliflement; en quelle forme s'en-expédient les lettres, & où 
. files doivent être enregijlrée1. · 

les Lettres d'Annobfüfement doivent être expédiées en la grande Chan.:.; 
cellerie , & fcellées du grand Sceau de cire verte, en lacs de foye rouge 
& verre. Elles n'ont aucun effet qu'elb ne foient vérifiées en la Chambre 
des Comptes & en la Cour .des Aydes. 

Les Annobliffemens ont des motifs différeps: il y e1,1 a pour rérnmpenfe 
de fervice , & d'autre_s moyennant finance. · 

Voyez Nobles. 2. 

2. Annobliffement moyennant finance ·; çomme fi verifte en /~ 
Çhamhre -#es Comptes. 

Auparavant qu_e la Chambre vérifie les Lettres d'Annobliffement moyen..: 
nant finance , elle fait informer de la valeur des biens de 1; Annobli ; fi ce 

-font fiefs, arriére-fiefs ou rentes nobles; à quelle fomme il étoit ~axé à la 
Taille;• combien il a .de fils ou de filles, s'ils font nez en loyal mariage ; Ît 

}fdjt Ann~b.li eft de bonm:s mœurs; depuis quel rems il a payé les francs-
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fiefs pour fes biens nobles s'il en a, & dont il doit npporter la quittance; 
fi tous fes biens font ailis en même Paroi<fe; fi les habü ans des lieux de la 
füuation de fes bitns confenrent l'annobliffement. Il fa ut enfoite quel' An~ 
nobli rapporte la quittance de la fomme à laquelle il a été taxé. Si par les 
Lettres d' Annobliffement le Roi lui fait d'ori. de ladite finance, Meffieurs 
des Comptès ne doivent vérifier lefdites rLett~es fuivant' les Ordonnances de 
Charles VIL de l'année 1449. & de Louis XI. ·de 1479. s'.~l n'y a deux juffions 
pour le moins. Quand la finance efl: payée ou qu'il y a deux juffions, la 
Chambre procéde à Ja vérification de l' Annoblilfement qui ell enregifrré 
par le Greffier au Livre des Chartes lors courant, & ladite vérification s'écrit 
for le repli defc.lites Lettres par le Maître des Comptes Rapporteur~ a·près que . 
l' Annobli a jufüfié du payement de la fomme à laquelle Meilleurs des 
Comptés l';J.uront taxé pour aumônes. , , 

Annobliffemens ~ quand ant été rlvoquez , &' qui font ceux ex- ; _; 
.c~pte~. 

·Par Edit du Roi Htnri IV. du mois de Janvier 15 9 8. Sa Majefré auroit 
révoqué les ·Annob1i1Îemens ·accordez vingt-ans auparavant. 

Par l'article premier du Réglement de 1634. le Roi Louis XIII. auroit 
auffi révoqué tous les Annpbliffemens accordez vingt-ans auparavant , 
moyennant finance ou autrement, excepté les douze Annoblis par Edit du 
mois de Mai 16,28. en faveur desa{fociez en la Compagnie de la Nouvelle 
France. 

La Cour des Aydes en vérifiant cet Edit-, le modifia en faveur des Anno
blis pour récompenfe de fervices, difant 'par Arrêt de vérification, que ledit 
artiele premier ferait exécuté à l'égard des Annoblis moyennant finance ' 
feulement, dont les Annoblilfemens accordez vingt-ans auparavant l?Edit 
du mois de Janvier r 57 8. & depuis icelui jufqu'alors, ferait de nul effet. Et 
à l'égard des Annoblis de la Comp~gnie de la Nouvelle France, elle ordon
n~ 9u'elle en délibéreroit , & cependant qu,ils ne jouiraient d'aucuns 
pnvtleges. · 
· Par la Déclaration du mois de Novembre 1640. les Annobliffemens 
111oyennant finance & autrement, auraient encore été révoquez, à commen
cer de l'année 161 o, à la réferve des Annoblis fervans aé:l:uellement dans 
les Armé~s du Roi. 

Par ~utre ûeclaradon du 16 • .A:vril 1643. Sa Majefi:é auroit encore revo..: 
, qué tous lefdits Annoblilfemens moyennant finance ou autrement, à comp-
1:er de ladite année 1610: à la~ rèferve de ceux defdi rs Annoblis fervans 
a&uellement dans les Armcre6, q~i feroienc tenus de rapporter des certifi ... 
cats de leurs fervices, fignez .du Secretaire d'Etat de la guerre, Article pre .. 
mier de ladite Declaration. . 

Par .Edits des mois d' AoÎlt & Septembre 166 4. le Roi auroit auffi revo~ 
fJ:Ué t9us les Annobliffemens accordez depuis le premier Janviçr i614. dans 
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la Provi1ice de Normandie ., & depuis le premier Janvier 161 r ~ dans le re.lté 
du Royaume. 

V ~ei. Réhabilitation. 

f. Annobliffement; pourquoi s'accorde, & à quoi efl Jujet f Annobti, 

Louis XIII. par fa Déclaration du mois de Janvier 1634. article 4. veut 
qu'à l'avenir il ne foie e~pédié aucunes Lettres d' Annobliifement, linon pour 
grandes & importantes .conlidérations ; que lefdirs Annoblî!Temens feraient 
rcgifrrez és Cours Soµveraines , & que les Procureurs Généraux de Sa Ma
jdl:é en icelles feroient oiiis., & les habicans & Procureurs Syndics des Pa-
r,oi!fes où les A nnoblis font leur rélidence indemnifez, 

Poyez:. Dignicez. 

; • Annobliff ement moyennant finance ; quand accordez.· 

LO U I S , par la gr ace de Dieu, Roi ?e France, &c. Si la noble extra&ioti 
& l'antiquité de la race qui donne tant Je diftinél:ion parmi les hommes, 

n'efr que le préfenr. d'une fortune aveugle, le titre &. la-fource de la N obleffe 
efr un p.réfent du Prince qui fç_ait récompenfer avec choix les fervices impor
tans que les Sujets rendent à leur patrie~ Ces fervices li dignes de la recon
noi!Iance des. Souverains, ne fe rendent pas toujours les armes .à la main; 
le zele fe Ïlgnale de plus d'une maniere; & il efr des occalions ,· où en f:1cri
fiant fon bien pour l'entretien des troupes qui défèndent l'Etat, on ·merire 
en qudqüe forté la même réoompenfe que ceux même qui prodiguent leur 
fang pour le défendre. C'elt ce qui nous-a f,üt ~prendre la réfolution d'accor-
der cinq cens Lettres de Nobleffe dans notre Royaume, pour fervir de ré
compenfe à ceux de nos Sujets, qui en les acquerant par un~ finance mo
dique contribueront à nous fournir les fecours dont nous avons befoin pour 
repoufier les. efforts obfiinez de nos ennemis. A. c Es c Au s Es, &c. Notis 

. avons par ·l~ préfent Edit perpétuèl &~ irtévoçable annobH & annoblilfons 
<lans notre Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéïŒance, le 
nombre de cinq cens perfonnes qui fèront choilies parmi ceux qui fe font 
le plus di.flinguez par leurs mérites, vertus & bonnes qualicez .; & feront 
préferez ceux qui par _des emplois & des Charges qu'ils auront exercées , ou , 
qu'ils exercent, fe font rendus recommandables & dignes d'être élevez à ce 
degré d'honneur & de difiinltion, mêmè"les Négocians & les Marchands 
faifans commerce en gros, qu'ils pourront co-ntiri.uer fans déroger à ladit-e 
~uali_ré de 1:-1 oble: ~ cba-cun def91lels Nous fer on~ e:xpédrer nos Lettres par
t1c1.1lteres d Annobli!Ie~ent, qui feromt ènregifirees dans nos Cours de Par
lement, Chambres des Comptes, Cours des_ Aydes, & Bureaux de nos Fi
nances, même aux Greffes de nos Bailliages, Sénecha"uffées & -Eleél:ions, où 
-les impétra~s feront ~omiciii_ez , de tous lefquels enregifü:ei:nens ~es frais 
feront moderemcnc taxez par .Arrdbck ncme Confeil. En vertq.. ~kfquelles 

-,. 
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Lettn~s voulons qu'ils foient tenus, cenfez & reputez pour Nobles · enfem
~~e l~ur~ en~ans & pofrérité, nez _& à naître e~ -loyal m::riage, tout ~inG que 
sils eto1ent 1.ifus de Noble & ancienne extraébon, & comme tels ils foienc 
honorez & refpeél:ez dans tous aél:es , affemblées & occafions, & qu'ils 
puiffent prendre la qualité d'Ecuyer, & parvenir au degré de Chevalerie, & 
autres refervez à notre Nôble!fe: jouir & ufer de tous les honneurs, ·pré
rogatives , privfüges prééminences , franchifes, libertez, exemptions & im
munitez dont jouilfent les autres Nobles de notre Roya.Ume fans diftinéhon: 
Comme auffi qu'ils pui!fent acquérir, tenir & poffeder tous Fiefs, Terres & 
Seigneuries nobles de quelque titre & qualité qu'ils foient. Nous leur per
mettons de porter Armoiries timbrées, telles qu'elles feront reglées par no
tre Juge d' Armes de France , qui feront empreintes & blazonnées dans nos
Lettres d' Annobliffemenc ; A la charge de vivre noblement fans déroger à 
1,adite qualité, & de Nous payer les fommes aufquelles ils feront modére
ment fixez en notre Confeil par les R olles qui y feront arrêtez , fur les 
Qiittances du Garde de notre Tréfor Royal en exercice, qui leur feront dé
livrées, fans que lefdits Annobliffemens puiffent être par Nous & no~ Suc
ceffeurs fupprimez ni révoquez, ni fujets à aucune taxe pour être confirmez, 
attendu la finance qu'ils nous payent dans les befoins preifans pour lefquels 
Nous les accordons. Sr DONNONS EN MANDEMENT, &c. DoNNF:"1 à Verfailles 
au mois de Mars, l'an de grace mil fix cens quatre-vingt feize, & de notre 
Régne le cinquanre troifiéme , . Signé LOUIS: Vifa BoucHERAT. Et plus. 
fas, par le Roi, PmL YPEAux. E! fcellé de grand Sceau de cire verte. 

Regiftré a Paris en Parlement le 20. Mars 169,. Signé, DONGOIS. 

'Annpbli[emens· moyennant finânce; revoquez. 

- Les différens Annobliifemens qui avaient été accordez depuis Janvier 
l 6_8 9. en conféquencc des Edits des mois de Mars 1696. Mai 1702. & De
cembre 17 I 1. ayant augmenté confidérablement le nombre des Exempts, & 
diminué relui des Contribuables aux Tailles ; Sa Majefté par l'article I. de 
fon Edit du mois d'A'.oût 1715. les a revoqué, éteint & fopprimé, & or
donné que tous lefdits Annoblis, enfemble leurs enfans & qefcendans, m~
frie ceux defdits Annoblis dt!cedez , à la referve de ceux qu'elle a jugé à 
propos d'excepter en confidérition des fervices qu'ils peuvent avoir rendus 
~l'Etat, foient impofez à la Taille & autres impofirions & charges publiques. 

Appariteurs ou Officiers-lais des Eglifes; quels font exempts de· 
' Tailles. ·. . 

Par Déclaration du 20. Mai 16"45. les Privileges des Bedeaux, Huiffiers; 
Appariteurs & Francs Sergens de Notre-Dame de Paris> del~ Saint~-Cha
pelle, du Bois de Vincennes., du Vivier en Brie, & toutes autres Egl1fes de 
fondation Royale ont été fopprimez. 

6. 
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· Il falloit que les Privileges de ces Officiers euffent hé ·rétablis depuis 16~~F 

parce que par l'article XXV. du Réglement du mois de Janvier audit an I 6 3 4• 

il avoir été dit que lefdits Officiers fero_ient impofez aux Tailles, & paye ... 

roient les Aydes nonobfhnt les Privileges ~e la fond.ition des Eglifes où. 

ils fervent. ' 

-:1. Appel- de taxe; en quel cas e.fl recevable és Gours des Aydes.· 

Lorfqu'un particulier a interjetté appel _çle la Sentence qui· l'a débouté de 

fon oppofüion en furraux ou en radiation, & qu'auparavant l'appel jugé on 

le taxe encore pour une autre année, il peut' appeller de cette nouvelle taxe·, 

& relever fon appel en la Cour, fans être obligé de retourner par opp~Gcion 

devant les Elûs: Mais il faut que la même Requête qui contient cet appel en 

demande auffi la conver.G_on en oppo{irion. 

. I I y a encore un cas augu el la Cour des Aydes connoît eh premîere infl:an.,; 

ce de l a T axe ; c'efr lorfqu'un privilegié a obtenu ArreCT: qui a ordonné fa 

radiaçion des Rolles, & qu'au préjudice , & pour ainfi dire, au mépris d~ 

cet Arrefr., les habitans & Colleél:eurs, fans nouvelle caufe ni raifon, ne 

laifTent pas de comprendre ce privilegié dans leurs Rc;'>lles l'année fuivanre, 

& prefqu'aufli-tôt ledit Arrefl:. Alors le privilegié fçachant bien n'avoir par 

aucune dérogeance donné occa{ion de l'impofei:, peut venir direél:ement 

en la Cour, & demander non pas d'être reçü appellant de la nouvelle Tàxe 

fur lui faite , mais l'i,èxécution de l' Arrefl: qu'il a obtenu ; & en coniè

quenGe que défenfos foient fait~iS de le contraindre au payement de ladite 

nou've11e Taxé. - · . 

. La Cour a cot1t~me fur . de pareil1~s ~equêtes) d'ordonner qu'aux fir\s 

d'icelles les parties feront adignéés pour en venir à la Chambre où la Re◄ 
quête eft· préfentée dans huitaine= ou quinz.a-ine, · plus ou moins , fuivant la 

clifiance des lieux, toutes chofes cependant dem~urant en état. · 

Ce temperarnment a·éré trouvé fort jufte, pour d'un côté, connoître li 
le priv~legié a d~rogé & do;rné ljeu par fon fait à l'impofer .de nouveau ; & 

pour de l'autre, empêcher que l'autorité des Arrêts ne foie avilie & impuné

ment méprifée., & afin que 1e Privilegié ne foit pas yéxé & jouiffe du privi~ 

lege que le Roja accordé.,&. que l'Arrefl: lui a confirmé. . . 

Lorfque les Parties fe_ font expliquées à l'Audience, fi les habitans -& 

Colleéteurs font fans prétexte dans la nouvelle impofition, la Cour donne 

des défenfes de mettre le Rolle à exécution. , 

Voyez Tailles 4. · . · ~ 

En l'année 1716. les Colleél:eurs de la ParoilT'e de Chevilly ayant impofé 

dans leur Rolle des T ailles Madeleine Pouchet fille ma1·eure fla forrime , , 
de deux cens vir1gt livres, quoiqu'elle n'eût pour tous biens que deux cens 

cinquante liv~es provenant de la fucceffion de fa mere, & qu'elle fût f~r .... 

vante domeihque de fon pere ; elle fe pourvue en l'Eleél:ion de Paris., & de ... 

-manda fa radiation du Rolle des Taille~, comme n'ayant aucun fond ni hé ... 
· litage~ 

,t ·. 
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ritage dans ladite Paroi!Te de Chevilly, & n'y faifant auçun ttafic ni commerce. 

Le 3 o. Mai de ladite aimée 1-716. les Elûs rendirent une Sentence par 
laquelle fur la demande de Madeleine Pouchet à fin de radiation du Rolle > 
ils mirent les Parties hors de Cour, faut à elle à fe pourvoir en furcaux. 

Madeleine. Pouchet appella de cette Sentence en fa Cour des Aydes, fon 
appel fondé fur ce qu'elle éroit fervante domefüque de fof.l pere , qu'elle 
n'avoir ni fonds ni héritages ·,. qu'elk ne faifoit ni: tliafic ni commc:rce-, fondé 
fur l'Edit de Novembre 1666.. · 

Depuis cet appèl ladite Madeleine Pquchet: a ~ré mariée avec L(:)uis de 
Brie, charetier de fon pere & fon domefl:ique, n'ayant aûcun b-ien ni en fond~ 
ni en heritages non plus que fafemme. 
.. Les h~bitans de ladite Paroiffe de Chevilly impoferent auŒ ledit de Brie 
en leur RolLe à deux cens livres. de Taille pour l'année 1717. ce qui l'obligeai 
de donner fa Requête en la Cour, afin d'être reçC1 appellanr de fa Taxe ou. 
_Impolition, que fon appel fiîr converti en 0ppolition, & q1:l'il fût rayé du 
Roltc des Tailles, atrendu fa qualité de d-0meltique; for quoi il efr inter
venu Arrefl: de ladite C0tu du 1,7. Decembre 1717. qui a déchargé ledit dt 
Brie & fa femm~ de la cotte & impofirion faite de leurs perfonnes au Rolle 
des Tailles de ladite Pa.roi.!Te , pour l'année 1717. & fait défenfes aux habi
uns .& Colleél:em;s de les y comprendre , tant qu'ils feront domefbques, & 
ne feront rien. valoir à eux appartenantr 

Appel de taxe <l'Office;· quand on efl recevable.. 2 ; 
-.'!-

_Par l'article V. du Reglernent de 1600 .. il efi: dit cque fi les cnttîfez d'Offide 
appellent des furtalilx ils feront déclarés non-recevables appellans, pourvû 
-que leur Taxe n'excede · trois écus un tiers, du. principal de 1a Taille, c'efr
à-dire ,-dix liv~es, avec d.éfenfes, aux Cours des Aydes- d'entrer en aucune 
connoiifànce du merite des caufes de la Taxe:, pour fçavoir s'il aura été bien 
~u mal jugé, à peine de nullité des pro~edures, & de payer pàr les appel
lans toùs les dommages- & intérêts des parties contre Iefquelles ils fe feront: 
pourvûs, même an~ Maitres des Requêtes & Gardes des Sceaux des Chan.
celleries & aux Sécretaires du Roi, d'expédier aucuns reliefs d'appel defdits 
jugemens. Par l'Arre•fi: de vérification il fur dit fur cet article qu'il auroit lieu. 
fuivant les Edits & Ordonnances>- Arrcfrs & Reglemens de la Cour .. 

Voyez.. T·axé. 3,. 

Appel ,. Idem; quand' diJit être jugêo· 
, Voyez.. Ta'Xe. y ... 

Appel de jugement de fortaux.; quand'e{J recevablé J comme q.uoi 3. 
s'injl.iuit, & avec qui.. . · 

l . . 
Si. de-s. Jugemens, il ·y a. appel.,_ les appellans ne fo.ront recev-ables fi fa taxe 

Tome L. L), " 
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n'excede trois écus '\ln rie·rs du principâl de 'la Taille , &-fi trois Elûs att 
mo· 1rs n'ont affifié àu -jugetrre111t & figné ie 'did:tt!m.Aft.ide 6·. àu Reglement 
de t'6oo. · 

Pad'artide LI. du R.egle1ne1frde 1634, ,dt di-t ·que fi la T,axe :n'exc~d~ dix 
livres ·du .pdndp:d de la Tai'lile, éon'formémèntcauëlft article 6. ·de l'-falit de 
1 6 oo. les appellations rie ferom reèèvables ; ·& :fi la 'faxe ·ex-cede 4i•x-Iivres ~ 
feront ténus les 'Oppofans faire porter le procès & -Sentence iles rElûs aux: 
Greffes des Cours des Aydes à leurs frais·: fur lequel appel le5 haBitans des 
I_>aro~ffes ne pourrorit êt're ) nrimez ,, arns ~eulement Je Suhftitüt ·du P-r~u
reur Ge·neral ·du Roi ., pour lequel ledit Pro~uieur 'Gener-al èfdites Cours . 
prendra le fait & caufe, & fera l'appe-J jugé ·~fdites Gours for le .procès prin..; 
cipàl -, fans que les Elûs, le Subi.brut ni les Colleite-urs ~puiffe·nt être Fris à_ 
parties en leurs noms, tant en éaufe princiNl, ·que ~d,appel, finon en c~s de 
concuffion feulement·, ni tefdites Taxe·s tnoderées èfdites Cours •, für le fim~ 
ple confenteinent·àes habitan~ ·des -Paroilfe-s. 

Par l'Edit de foppreffion des Elûs du moi:s de Mars i', 5 4. vérifié le I 9; 
dudit mois, il eft dit que ~le Roi de~rant •foula-ger fes peu'ples dès frais des 
procès qu,ils intentent p~rdev·ant les Officiers des Ele&ions ·& pat appel ès 
Cours des Aydes pour raifon de furtaux, à la pourfuite defquels 'procès :les 
parties fe confl:ituent en plufièurs frais & dépenfes ·qui exëedent fouvent le 
principal : Sa Majeflé veut que pour le foulagemerit de fèfdits !fujets, les Elûs 
refervez jugent à l'avenir des ½ottes ·des particuliers_ qui n'exc~deront .point 
en tout la femme de vingt livres, fans que lles parties Te puilTent pourvoir 
par appel · ni ·autn:inrnt contre lefdits .juge mens , actendu-.la modiëité des 
Cottes ., fin on ·en cas que les Syndics & Procureurs des CommLtnautez foient 
d~mandeurs pour · Yaugmentation dddites Cottes. Et quatlt à ce-lies qui font 
au deffus de vingt-livres, les Jugemens ·des Elôs .feront exécutez par pro-
vifion fuivandes Ordonnances & Reglemens ci-devant faits, en attribuant > 

• à cette fin ,; pouvoir &·jurifdiél:ion aufdits ·Elûs. 
Par Y Edit ·de rédùéhon des Officiers des Eleél:ièns du mois d'Août -166 r . 

:vérifié en· la ·Cotir des Aydes le 2.-7. duc.!ït mois-, le Roi veut que le préce
dent Edit en· ce <3t1Ï· concerne le pou\t-oir de juger jufqu'à vingt-Hvres & àU• 
deffous, des taux des.particuliers fans appel, foir e·xécuté. 

Par l'Edit de füppreffion des ChèvaHers du Guer du mois d'Août 1669. 
regifiré en 1~ Cour des Aydes le 1 3. dudit mois-, Sa Majefié dit que d'au
~ant que les Cours des Aydes ,contreviennent fouvent aux Reglemens de 
16 oo. & aux Edits de 16 5 4. & 166 I. Elle vèut; qu'à r~gard .des taux 4~ vingt 

- livtes & au-deffous, les Elûs les puiffent juger fouverainetnent à l' Audienc~, 
fans ~ue les parties fc puiifent pourrnir pour raifon- de ce ès Cours des . 
.AydeS', .aufquelles défènfes font faites de ks recevoir, à peine de nullité. 

·par Arreft du' Confèil âu 5. Sepfembre 1676. · les 1hàbmins-de 'la Paroiffe 
Ac Saint Jean-Baptifie de Châteleraut ont été déch'argèz -des affignations à 
eux & à tous auües données ès Cours des Aydes for les appèllations inter
jettées Pal: ,ceux qui n'étoi•enr impofez·_qu'à vingdivrés & au-deifous. 

. .,• ... 
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Par l'Edit de reduél:ion des Officiers des Eleérions du mois de Novem

bre 168 5. vérifié le 19. Jànv,ier 1686. le Roi v.eut que l,Edit de 16 6 9• concer
nant le pouvoir donné par Sa MajeJèé a~Xi ~\µs "4e jugç,~ tµ ~~n,i~~ rç_«ort les 
taux de vingt livres & a.u-deifous , foit exécuté; & en y ajoûtanç, ordonne 
que les Sentences des Elûs ref!d.ues fur les inftances en· furtaux , qui rie 
contienqro~t ~~d\ltqtÎmJ qu~jufq11'~ cipqliante liv.~çs: ~ a_u-de~<;>us fur les _ 
Cottes dont il fe~.3i q~1çfiiP.n aufüites ÏJ;i{lançç~, foient ~u!ft ~~éçutées en der~ 
nier reffort, fans que ]ès partiès fe puiffent pourvoir pour raifon de ce par appd 
és Cours des Aydes , aufquelles Sa Majefté- défend qe r~c~voi_r !~fdtt~s ap
p.ellatio11s à. peine_ de nulijté-. 

En conféquence de cet Edit , les Elµs ayant prétendu juger en dernier 
relf ort les oppoGtions en fortaux, non-feulement lorfque les Cottes feroient 
de cinquante livres, mais à quelques fommes ql!'elles pulf~nt monter-, 
pourvû que la redutl:ion ne fût que de cinquante livres-' ~ Sa Majeilé par 
Déclaration dQ 18.Avril 1690. expliijuant ledit ~clitqe I~R°.f,a voulu que 
le pouvoir donn6 a~1x Elôs par l'Edic de 166 9. de jµg~r €Il derfih:r relf otc 
les oppofirions ,m furtaux, lmfque les ç0tfes ferq,11t d~ vingt lhm:s ~ aQ
~elfous , foie at.tgmenté, ~ qµ'il ~it: fü:tJ. l?rfqu_e lJ!~ ~ou~s f~rqn~ ~~ cinqµant:e 
hvres &. au defîous, &. qu"tm Ge r.:as l~s Elu~ .pu1ff~Qt Juger ~n perr~ter teffort lçs
<>ppofüions ~n for taux, enfemble les Mpep~ , d.o!TI~ag~s ~ intérêt~ clu(quels 
l'une ou l'autr-e des parties fora c~qdamn~e à l'occ;afion de la demande en 
furraux, fans préjudice toutefois de l'exécution des· Rolles par provi11on. Ec 
à l'égard des jugemens rendus fur les oppofüions en. Jiirta4x p~s cote~~ au
_delfus de cinquante livre-~, l\1ppel en fera BOftp è~ Cows des Aydes , com
me auparavant l'Edjf tk 16 R 5. {i ce n'~ft qp~ l'ppp0(a11t déchre de;Vanc les 
Elûs par Aéèe, qµ'il refiraint fon furtaux à. cinq!-lant~ liyfe~, au-quel cas les 
-Elûs eourronc 1~ juger en dernier reffoxr .. 

Il faut obfor.ver que füivant les t.e~mes de cette Dédaqtiop qui donne 
pouvoir aux Elûs de juger en dernier re1fort le f4rt:}UX rl~~ ~ottres _d,,e ~iq
qµa11te livres lx ~u-delfoµs 7 lorfqu'en reglant c.e furrau~ l~fdirs Elùs ~mpê .. 
chent l"exé_çution. du Roll~, la Çpur des .Aydes reçoµ app~llant d,efdit:s j~
gemens de fu.rtau:t ,._ & ordonne par provifion l'exécution dµ RoU,e. 

Lorfque dans ces Sentences les Elûs omettent de mettre les termes-, par 
jugerf!:en,t ;n r;fernitr- r{/fgr_t., q~ 'lllF' Je nompr~ q.~s}ugc1, f~91-ÜS ·»'y .~ pas 
exprimé , l'appel en dl: encore recevable; comme auffi lo-rfq-ue Je furraux , 
quoique la taxe foit moindre de cinquante livres , efr fondé fur privilege 7 
ou que le même juge~en~ prp:~@t'1Ç,Ç c;o~qe Je~ ÇqlJ.~?teur,s .d}f~~~ITI-~!:! ~ 
fur des-abus & malverfutions. · 

Yoy~z;, 5,e11te~ces. ~-

Appel d~ nomin_atioo de ÇoIIe~eurs fàite par Jes habitans; + 
i}Ufln_d dt r_eçf11-abl~ ~ do# être )t1gé. 

y refe~ ~.ffeeurs. .S· 
D ij 
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S Appel de nominatiôn des Colleél:eurs faîte d'9ffi.ée i s'il efl ri-
. cevab!e, & qu_and doit itre jugé~ . · 

Voyez., Aiféeurs. 7. 

6 Appel des Ordonnances des Jnteµdans· ès matietes concer~ 
nant la Cour des Aydes ; où doit être relevé. 

· Voyez fotendans. 3 •·. ,, 

7 Appel de taxes d'Offices; quand peut êtr~ refa en la Cour des 
Aydes. 

-"Poye,;;., Tax.es. 3. 4. & 5. 

A quoi il fauc-ajouter ~ que fi -~- !'Intendant ne veut .rien 
1
niettre fur fa 

Requête à fin d'oppofitidn à la Taxe <l'Office, la Cour des Aydes ne reçoit point , 
l'appel comme de deni de Jufüce; en forte qu'il faut que le par"ticuli~r tail
lable pa}'-e (a taxe. Et en ce cas M. !'Intendant efl: en quelque maniere le 
Jùge fuperieur & en àernier reffort. Cela fait néanmo~ns quelque violence à: 
la voye de Droit , puifqu'il efi certain fuivant l'art. VIII.- d.u Reglement de 
I 643. qui fe voit fur le mot Taxe ~- que les Oppofüions aux taxes d'Offices 
font recevab~es, & qu'il en faut débourer-._l'oppofant ou moderer fa taxe, &_ 
que de toutes Ordonnances des fieurs Intendans for ce fair, l'appel en eft 
recevable à la Cour des Aydes. Ain fi il faut croire que lefdits fieurs !Htendans 
ne font cètte efpecede deni de Juftice, qu;après qu1ils font bien certains 'par 
eux-mêmes que les parriçuJiers . qu'ils çaxent d'office, peuvent & doivent 
fupporter la taxe qu'ils leur donnent, pour _d'autant foulager -les autres pau
vres taillables, à qui le credit , les fuppofitions & le déguifement des riches, 
fait fouvent fupporter la charge des Paroiffes •. 

,. Voye~ néanmoins l'Or~nnançe ck 1667. regifl:rée en 1~ Cour.qes Aydes 
~e 2~-. !uin 1667. Titre 25. Art. 23 .. _& 2.4. Le deni de Jufti~e ne peut 
pma1s etre tolere. 

'A ppointem~ris ; iZ!cm.d fJnJ l~é défendus e;r rétablis" aux E!~ions. 

Voyez., I;lûs. I6. 

:Apoticaire -; s'il peut Gtre exempt de Colleéle. · 

. , Un Apoticaire s'étant obligé par aéte fait avec les Echevins d'urie Ville; 
de fournir aux Capucins établis en ladite Ville, les medicamens qui leux fe. 
,:oi,ept ne;Ceffair.~s.,}l fut_ convenu par 1~ même açre en con.(ider~ciort de ce fe .. 
cours promis aufdirs Capucins., qu~ kdjt Appric.aire feroir exempt de Colleél:e. 

Néanmoins en ·168 3. les habitans de ladite Ville ayant nommé]' Apoticaire 
t:olledçur _p9ur Iig 4 • . il !e pourvue devant les Elûs qui l'aùroient dédiargé., 

- --- -~·.. , .. ,\ 

~ t' 

··!··. 
'.~:t . 
~{·, 
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parc:e que ~aue rait entre Lli~ e1i 1ts c evms avo1e ete 1omo ogué & re-
gifr ré en leur Greffe. • 

.. Les habitans inrerjetterent appel de ladite décharge ; & par Arrêt. de fa 
Çour des Ayde'S en la troiliéme Chambre, qui les reçut appellans , il fut 
ordonné que par pro'vifion l' A poticaire ferait la Colleél:e. · ' · 
· e Apoticaire forma oppofition ·à l'execution dudit Arrêt; & plaidant pour 

lui Maîtres Bordel , & Martin pour les · habirans , l'oppofition fut jointe a 
l'appel par l'Arrêt du 29. Decembre 1683. . 

Maître Bordel pour appuyer fon oppolition avoir citbun Arrêt rendu en 
fave,ur d~un Apoticaire de Chinon_qui l'avoir déc"hargé de 1a Colleéte ; mais 
l'_efp'ece ·de cet Arrêt, comme l'explique M. de Monchal Avoçat General, 
étoit bien differente. 

qéroit un A potica~re· Medecin que les habirans de Chinon avoien~ fait venir 
exprès dans leur Ville _pour leur fournirles medicamensneceifaires dont ils a
voientdifette chez eux, étant obligez d't1ller bien loin pour en recouvrer. Cet 
'Apoticaire voyant le befoin qu'on avoir de lui, & fouffrant en quelque maniere 
de ce que cela l'obligeoic de quitter fa demeure _ordinaire , ne voulut pas· 
aller demeurer à Chinon que les habitans ne lui accordalfent l'exemption de 
la Colleél:e, qui lui futoél:royée. · . · 

Dans la füite quelques-uns · des habitans s'affemblerent, & le nommerent 
Colleé1:eur. Mais s'en étant plaint, jl fut m.iintenu & confirmé dans ,fan 
exemption, par la raifon que le general defdits habirans l'avoir accordée à 
titi:e onereux. Au Journal des Audiences, tome I. page 71. efr rapporté un 
Arrêt de la Cour des Aydes du 6. Mai 162.6. par.lequel un Apoticaire fut · 
condamné de faire la Colleél:e, quoiqu'il offrît pour fa décharge de panfer & 
medicamenter les pauvres de !'Hô.tel-Dieu de fa Ville pendant deux années~ 
& qu'il fe trouvât .concurrent avec d'autres habicans qui furent déchargez. .. 

Voyez..fuprà, Abonnement,~- où il y_a Arrêt du 5. Septembre 1703. pour 
, un Organifre. · . · ' - · · 

· Poyez.. Confentement. 

Appreciations; où fe peuvent faire~ 

P'oyez.. Aétes. 

:Arbitrage; fi on peut valablement compromettre fur un dijferend 
âvec les Communautez.â Habitans. . 

royez.. Compromis. · 

·Archers cle la Garde du R°oy ; leurs privile&es~ 

.·. C'efr .ce qu'on appelle aujourd'hui Gardes du Corps du Roy. 
' . , r "]C.Z:.. Gardes. I. . . 

I 
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.2 Archers de la Porte; lems -exemptions. 

Ceux qui f~rvent aél:uellement par quartier, qui .fèr-ont employez .. ès Etats 
envoyez en la Cour des Aydes de Paris , quQ,ique refidens è$ Ville$ & lieu~ 
-taillables, joüiront de l'e.xemptiQn des TaHles ,.f~ns que, le nombre qui f~roit 
çmployé efdits Etats pût être à l'avenir augmç-nté pour quelque caU/(é qn~ t ·e 
fait. Attide VIII. de l'Edit de 16 3 4. 

~ Archers. des T ~iles ; de quoi font exempts. 
Ne feront exempts que Jufqu'à. dix livres, c;ncore qu"ils 'fo-ient ço~che¼ 

dans les Etats de la Vener1e·. Article 2-3. qu R,glerri(;;nt de 1;614. & de 
celui de 16H. . -

Par la Commiffion expediée pqur fos Tai11es de l,.~mnée· 1,f f9r ayant çté 
dit que les Archers des Toiles feroient impofez, Mcmfo;qr le·Pro-c;urçur Ge.
~eral auroic fur fa Requête _ohtenu Arrêt le u. F4vrier- 1659. portant q~ 
les Archers des Toiles· de la VencJie employez clans lc:s Etat$ étant au Greffe
de la Cour, dont les Privilege,s ne font revoqll~Z, gu• autont (a,ti$(ajc atpç 
publications&. figrüfiçations ,:.equif~s p-ar les Ordonn:uwet>, ${ f~fviront ac
tuellement fans déroger, joüiront de leurs privileges, & e:1mnrti.ons.d.es T~i,h; 
les, conformément aux fafüs & Dedarâticms dµ Roi, Aniçs. ~ l\eglemens. 
dela Gour. 

Suivant les Rcglemens ci-devant rappoi:ttz, les Archers des Toile~ me font' 
exempts que jufqu'à dix livres; mais aux tçrm~~ d~s Anêts çi-ap,rès ils fop..ç-
exempts de routes Tailles.. · 

Le premier -de ces Artêrs donné .au profü de Claud~ D~uer contre le$ 
habitans de Cormeilles , au ra-ppor~ de MQofiettt Riço1deat1, Çpnwill~r en 
ladite Cour ,.le 7. J uil!et 1 684.· &. le fecond • au ft!pp,<>n d'e M~nfieµfJ39y~rer.Y 
auffi Confe11ler en ladite Cour le 2:6. Oétobre 1688. àu profit-de François
Calle'is lieur des Boulleaux, contre les habir;u1s de la Groi~çp J}rie;·par kfquel~, 
lcfdits Archers des Toiles ont o_btenn radiation de leurs tax~6. Le demjÇ!r de 
ces Arrêts juge encore en faveur dudit des .Boulleaux, qu't111 Qfficjer privi
legié donnant à fes fermiers des beftiaux à moitié de- crofr, ne fait pas un aéta -
dérogeant à fon privilege. , . 
Yoyez.. Beftjaux. · 

... 

i .Archers de la Prevôté de l'l;Iô·tel; i ils font exempts de Tai/tes~ 
Poye~ Officiers. 60 .. & Gardes 14· 

5 Archers des Villes; lils fant exempts de Taille$. 

Par les Edits de ~arion des Archers delà. VjJJ.e .de P.aris,, &_ de .Leur ~Ç;l_n~ 
firmation de Charles VI. Charles vn. Loüis-XI. Charles VIU. L.oüis XlI.,. 

· François Premier,. Hemi- U. Menri IV. & Lo.Uis XIU. des , années· 1410.,. 

1437. -1-46'1,. 1483. 1.:4:,,8~ ,I.P3.• 1557 .. 1194. lefd,ics A.rchet.SQU.tét.éce~ 
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fervez en l'exemption des Tailles, SubGdes & Ayàes, à 1a ~harge qu"'ils de~ 
meurernrelilt à ,Paris. . 

Par l'aéiole 3 2.. du Reg-lement des Tai'lles de .r 6 oo. -i:1 dl d.it ·cq-ue les ·Ar
chers des Villes feront ex_empts jufqu'à ~ix li~res qui l~ur fe~ont déduites for 
leurs cottes, de toutes Tailles, & payexont •le furplus t()ttt auifi qne iles autres 
contribuables. 

Par l'ar.ride 23.duR~glement de 1134. -il efl: dit .que les C~pitaines, Lieu
tenans ,fa,-ifèignes, Archers, Arquebufiers, ..A.rbalêtriers, ranc deJa V.i.lle de · 
Paris qu'autres Villes, même ceux qoi abbatt-ent l'oifeau avec l'arquebufe, atc 
ou arbalêtre, ne joüiront d'aucunes exem,prions, foit de Tailles ou Aydes, 
Sa Majefl:é -révoquant tous pr-ivileges & conceffions ~ui leur en a voient été 
accordez. 

Le premier de ces Reglem.e-ns ne bldfoit en ·n.ucune .maniere .Iesfpr-ivileges 
des Archers de la Ville de Par.is , & -ne regardoit que ceux des autres Villes 
<3ui font fojets aux Tailles. Mais le fecond y donnant une attei~te formelle, 
le Prevôt des Marchands & les Echevins, les Arbalêrriers, Archers & Arquc-;
bùfiers de ladite Ville. formerent leur oppofirion à la veri6cadon d'icelui, 
comme il fe prath]uoit lors; -& h Cour des Aydes a;yant -égard à ladite. op
poficion, dit par !'Arrêt de verification, que ledit article .2, 3: aura.lieu feule-
ment .pour les Tailles , -& non ur les Aydes. . 

Sur quoi ii éfi à.propos d'obferver-que cette revocation du privilege.d'exemp .. , 
tion de Taille aux Archer,s & autres Officiers de la V.ille de Patis, ne doit 
s'entendre que par rapport à ceux -defdits Archers & Officiers qui font leur 
demeure ailleurs qu~en ladite 1Ville .; mais qu'elle ne rqgarde en rfatron ,quel
conque-le privilege de-ceux qui-ilemcurant ~Pétris, font valoir par le11rs mains 
les heritages qu~ils .ont à -la campagne, fans qu'ils puiffent ,être ÎllJpofez,; 
pomvû qu'ils n'excederft pas lenrjprivilege. . 

Cette revocation n'empêche pas non plus qu\m ha~irant d'unJiett tailla
ble où même H cfl: impofé , ,traitant d'une Charge d' Archer ou d'autres de la 
ViHe de Paris..,, ne foie quitte dµ droit de fuite après l'an & jour de fon domi
c.ile ·à Paris,, .revêtu de ladite 'Charge-; c'efr ce qui efl: fort frcquemment jugé 
}?ar les Arrêts. Il y a un •Recüeil des Créations,& PrivHeges àefdüsArchers., 
fait par le .fieur Droüart ~ Colonel defdits Archers~ i~primé à Paris -en ,~'667 • 

. çhe~ René ·Baudry., ruë Tiquetonne. 
Voyez::. 'Officiers. 63. 

A~chers des Prevôts des Maréchaux; 4e quoi font exempts. ~ 
_Voyez.. Officiers. 5 9. 

Archers du Guet ; & ce qui ies regadle. 7 
Voyez:, Chevaliers. z.. _ 
Archers-Ga~des de la. Connêtabl_ie; leurs privileges.anciens .& 8 

nouveaux. 
Ils joüiifent de hxempti;n de Tailles, Colleél:e, Tutelfo, & Nomina• 
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tion d'icelles, logement cle gens de guerre ; contribution à icelui, & clu 
pouvc;>~r d'exploiter par tout le Royaume., & de mettre ·à execution tous ac
tes de J uH:ice , conformément à l' Arrêt du Coufeil du I. Septembre 16 9i3. 

Arpenteurs ; leurs exemptions-. 
St on en cr<;>it le P;dident de la Barre, page 1 2 r. de ·fon Formulaire., Char~ 

·les VII. pour obliger fes fujers d'apprendre l'art d'arpenter., exempta ceux qui 
embratferent cette profeffion, c'efr-à- dire, les Mefureurs & Arpenteurs-; 
nommez par les Latins Agri-menfores., à caufe de l'égalité qui ell: l'ame & la 
regle cle le.ùr art, de coutes Coûrumes, Travers, Pêages, Pontages & · Barra·
·ges , & de payer huiciéme & qu'atriéme pour ce qu'ils vendroicnt provenanu 
de leur crû. 
: Mais il y a de Perreur ou da'ns l'année que cet Autéur cotte, ou tfans · le 
nom du Roi qui a donné ces Privileges ·aux Arpenteurs ; parce que ii:ces Pri:.. 
vileges ont été accordez, comme il le die en 11 1 5. ce n'eft pas Charles VU. 
qui le-sa accordez·; & , fi c'cfr Charles VII. ce n'efr pas en 1115'· n'ayantï com-
mencé de regner qu'en 14:10. · • · · 
- Par l'Edit de Création des, Arpenteurs., Meforeurs de Terres dir mois de 
'Decemhre 1690. Sa Mafefié veut que lefdit Arpenteurs-ne puilfontêtre im
pofez à l'avenir à plus grande fomme poud aiUe & autres lmp0Gtions que 
telles po1:1r lefquelles ils font compris dans les Rôlles de l'ànnéc 1690. & que 
leurs cotres & taxes pour la Taille & le Sel, foienr-& demeurent fixées for le 
pied de celles de ladite année , fans qu'elles pùiffent être augmentées.ou dîmi
nuée•s, linon en cas de n·ouvelles acquilicions de l_eur part, d'augme~tation ou de ~ 
diminution de la Taille & da Sel'de la Paroifîe de leur deme~re; auquel cas 
leurs cottes augmenteront ou dïminuerontt àfroporti-0n., à raHon du fol pour 
livre'defdites Impofirions.~ais d'autant que tes fonéfams defdirs Arpenteurs 
·auroient été unies parledit Edit aux Jurez experts lefquels 0nt éte fupprimez 
depuis, Sa Majefté par Edit du mois de _Mai 170-2.. a ~réé lefdits· Offices 
d' Arpenteurs~pri!e~rs-mefu_reurs des terres, prez, vign~s, bois, eaux &forêts, 
·& leur a atmbue 1 exempnon de la Colleél:e des Tailles & du Sel, de Tu
telle , Curatelle , & Nomination à icelles,_ ledit Edit verifié en la Cour des 
Ayd~s le 13. Juin 1702. : 

./ 

·Arquebufe; -quels font les privileges des Rois 1 Chevaliers et Ca;. 
pitaines de J'Arquebufe. · 

Yoyez.. Rois. 

Arrerages de rentes ; à. quoi ont été remiflsr pou~ moitié: 
Yoyez.. Communautez. 4 •. 

ArticuI~r ! en _quel cas un No!Hè ' raxé à. la, Taiflè doit articulé~-
fa Ç]enealogte & Noble.ffe.._ î ' 

Î 

. I 
. ; :: .. 

,·:-,_-·,. 

' 1:·-~ .. 
·.,";.· 
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C'eft: une maxime certaine en la Cour des Aydes, qu'Ün Gentilho!m~ 

de quelque nature que foit fa Noble.lfe, étant _impofé à la Taille, pour fe 
' faire rayer, doit articuler ,fes faits de Genealogie & Noble.lfe, & en faire 

preuve tant par titre que par témoins, à moins que le pere du Noble n'ait 
obtenu ert la Cour un Arrefl: de confirmation de fa N obleffe: auquel cas il 
n'y a pas de néceilité d'articuler. Mais li l'.Arrefl: n'a été obtenu que ·par 
r ~yeul ou . autre afcendant de celui qui a été impofe, il faut qu'il articule né
cdfairement. 

Artillerie ·; quels Officiers de l' Artillerie jouij[ent de l'exemption 
des Tailles. 

Les Officiers de l' Artillerie employez dans les Etats, feront réduits à cer.; 
tain nombre, après avoir fur ce pris l'avis -des Chefs defdites Charges; & 
pour le regard de ceux qui feront de nouveau employez dans lefdits Etats, 
& pourvûs foit par mort ou autrement , s'ils n'ont ci-devant fait fervice és 
armées, ils ne jouiront que jufqu'à vingt-livres d'exemption de toutes Tail• 
les , fin on après qu'ils auront rendu fervice _ aél:uel aux Charges pour lef
quelles ils feront couchez dans lefdits états. Article 2 r. du Reglement 
de 161,4-

L, Article 9. du Reglement de r 6 3 4• dit que les Officiers de l' Artillerie em..
ployez dans les Etats, jouiront de l'exemption des Tailles . 

. Par l'Edit du mois de Septembre 1704. concernant le-s privileges & , 
exemptions des Officiers de l' Artillerie, art. 2. il efl: dit qu'outre lefdirs Offi
ciers compris dans les art. 43. & 44. de !'Edit du mois d'Août 1703. auf
quels Sa Majefté a attribué le droit de Committimus en fa grande Chancel
lerie , 200. autres Officiers du même Corps créez par, les deux Edits de 170 3 .: 
& de 1704. & choifis par le Grand Maître de !'Artillerie, feront cenfez & 
ieputez domefriques & Çoinmenfaux de fa Maifon, & veut qu'en cette 
<]Ualité ils jouiffent eux & leurs Veuves durant leur viduité, tant du droit de 
C<.>mmittimus de la grande Chancellerie fuivant !'Ordonnance du mois 
d' Aoî1t 16 69. que. des autr~s droits, privileges & exemptions attribuez auf
dits domefiiques & Commenfaux ;· pourvû qu'ils foient couchez & employez 
dans l'état qui en fera remis tous les ans en fa Cour des Aydes. 
· Arr. 3. que conformément à l'article 45. de l'Edit du mois d'Août 1703; 
tous les autres Officiers en titre del' Artillerie & leurs fucceŒeurs aux mêmes 
Charges jouiront en vertu du préfenc Edit du droit de Committimus és 
Cours dans le reffort defquelles ils feront leur rélidence.' · · 

Art. 4. Le Roi veut encore que tous les Officiers titulaires de fon Artillerie 
indifünél:emenr, foit qu'ils foient compris ou non compris dans l'Etat, qui fera ' 
ternis toutes les années à fa Cour des Aydes, jouiffent pleinement & pailible
rnem fans relhiébon , ni l'imitation, del' exemption de la Taille perfonnelle, 
abonnée ou non abonnée , & des crues qui y font jointes·; & qu'ils jouiffen7 
pareillement de l'exemption de l'ufiancile des gens de guerre; fçavoir, ceux qut 
font déja pourvûs., ou qui_le feront dans le cours de l'année 1704. à commencer 

Tome/. E 

" 
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du 1. Janvier Ijos. & ceux quiferontpourvüsaprès ce jour-là, à commencer 
du 1. jour du quartièr fuiv~nt immédiatement la datte de leur ·prefiation de 
ferment, à la charge de faire enregifl:rer avant l'ouverture du quartier, leurs 

prcvifions au Greffe ~ l'Eleétio~ d' ol!l its reif ortHfent , & d~ faire pub~ier 
kur exemption au~ Prones des Paroiffes dans lefquelles _its f0nt leurs refi

dences, le-tout fa~s préjudice du. droit _de ceux qui avant leurs acquifirions 

n'avoiel'lt péJint éré impofez à la Ta-ilite; de l'e:xe·mption de laquelle ils joui

ront entiere·ment, ainfi que Sa1Majefré l'a ordonné par l'Edit du mois-d' Aoüt 
170 3. au mtJyen de quoi dl: ordonné qtte les cot~esde- ces exempts· & privi
legiez feront réimpofées- avec les impofü1oris de l'année fuivantc., 

Art. 5. Outre ces exemptions , jouiront l~s mêmes Officiers , du jour de 

leurs ptovifion-s, de l'e:xemption du logement des geas de guerre , de gµet & 
de garde, de rérablilfementde Commer~e & de feguefire ,. de Colleéle, de 

Tutelle, d~ Curatelle, & de t-0Rtes autre-s Cha-ries publiques, encore qu.'elles 

ne foient ici parttculiéremcmt exprimées .. 
Article 7. Défenfe aux Officiers de la Cour des Aydes , des Eleaions, & 

autre~ Cou~s & Jurifdiéhon-s-, au~ Maires , Echevins , Habitans & Col
leéteurs des Villes & Communautez & à te>us antres ., de rnntrevenir audit' 

Edit, à pei~e d'en réP._ondre en leur propre~ pri,vé nom. 
Par autre Edit du mois.de Mars 1708. ,qérifif att mois de Mai audit an; 

il a été créé plufieurs Offi<;e-'S , tant militaires que de J ud-icature au Bailliage 
del' Artillerie; fçavoir, un Chevafrer d'honneur. Voyez Chevalier~ Confeiller 
Garde. Scel ., Commitfaire Enquêteur & Examjnî'.lteur > & Commiffaire aux 

inventair~s. 
Mais par Edir du nr-0-is-Mai 1716. tousJefd'irs Offices ont éré füpprimez. 

Ârtifans qui ne f e mêlent que de leurs profeffions , fans rien 
faire valoir; comme doivem être taxez en-cas de changement de. 
domicile. 

De mêm~ que les Journaliers. Voyez J<Dutnali=ers-. 

) ~ A~éeurs ; · teur origine, & quand ont -été faits. Colleéleurs. 
• J 

Ce qui dt dit fous la dil1:ion Elûs 2.~ jufüfie da.ire.ment q:rte les Afiéeurs 

~nt é~é fü't,füruez aux p_remiers Elûs , dont la. princip~le fonébon étoit lors, 

de faire les affiet,es. Dans la fuite des rems. les impoiirions & droits fur l:es

peupfos ayant beauc~)Up augmenté , les Elûs 0mr eu ·a{foz d'affaires à déci:: 
der tout~s 1~ conteftarions qui forvenoient .jonrne.llement d-ans .Vafiiete , la. 
colleéte & perception de ces droits , & ne .ponv.ant $~appliquer à. la con

no!lfance particufü:re des fo~ultés d'un chacun, ils n'ont plus pris cette CO!J
n01ffanc~ qu'eB gros , lorfqu'ils font lents. c;:bevauchées p-0ur pouvoir faire 

comme ils font _l'ailier~ for chaque Paroiffe. Et: pour faire l'affiete' partoculiere 

~ur_ cha9u:_, hab1.tant de cette Pa'.0-iffe > il a f~llu leur fubfütuct d.es gens dn 

lieu qm puffcm~ par leurs conr.01tfat1-ces paiticulieres, tuger ce q_ue chacun 
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oes aro1mens pouvo1t porter e 1mpont1011 m11e ur a Pa.ro111e, aufqucls 

on a donné le n~m d' Afféeurs qui dérive de leur fo11ébon. 

L'A iféeur & le Colleél:eur jufqu'au temps d'Henri III. 'étoient perfon..: 

nes différentes. L' Afféeur ne faifoit autre chofe que l'affiete, & le Collec

teur la recepte des deniers de l'inipofition. Mais pa~ce que ces A[éeurs 

{ étaient garans envers les Colleél:eurs de la non-valeur des affietes _, ce qui 

/ caufoit des procez perpétuels , il fot trouvé à propos que ceux qufferoient 

l'affiere, feraient auffi la colleél:e. Voilà pourquoi à préfent on appelle les 

Colleél:eui·s , Aiféeurs & Colleél:eurs. 
Par l'article II. du Reglement d~ 1600. & le 3 8. du Reglement de 1634~ 

iJ ell: dit que les Afféeurs feront Colle&eurs en la même année d leur 

Charge, comme un moyen~propre pour fos emp.êcher Cfe cottifer les pau

vres & mcdiocres l _plus qu'ils ne peuvent porter,. Cl'.ainte d'avancer leurs 

taxes. 

'Aff éeurs ; qui le doit être. 

Par l'article If. du Reglement de 16 o-:,. il ell: dit que nul des habitan~ 

de la Paroi.lfe, s'il eft riche ou médiocre , & füffifamment folvable , ne peut 

s'exempter de ladite Charge d' Afféeur & -Colleéteur : mais que tous lefdits 

habitans feront tenus & obligez de la faire tous par ordre & chacun à fon 

tour. 
L'article 3 8.' du Reglement de 1634. porte que les habitans des Paroiffes 

capables de faire l'affiete & Cdlleéte , & ayant moyens fuffifans pour ce 

faire, même les fermiers des Gentilshommes & des Officiers des Eleél:ion~, 

feront tenus & obligez dè la faire chacun à leur tmu , fans exception 

d'aucuns. 
Par Arreft dct Confeil du 1. Decembre 16 4;. les exemptions de la Col

leél:e des TaHles & foblifl:ances jufqu'alors accordées par le Roi•& fes prédé. 
ceffeurs à quelque perfonne que ce foit, furent revoquées: il ne fut excepté que 

ceux qui faifoient la CoHeéte du Sel, & pour l'année qu'ils kroient Collec

teurs de l'impôt du Sel feulement;Par le Reglemeut-du mois de 'Févriet 16 ê3• 

l'habitant d1une Paroiffe qui transfère fon domicile après fa nomination à 
la Colleéèe , ne pourra être aéchargé . 

.Yoyez.. flalfes. Habitans. 3 6. 

2, ; 

A{féeurs; leur nombre en chaque P aroiffe, ~ s'ils font folidairei. l~ 
• 

Le Reglement de I 6 oo. article I 2. dit : Seront lefdits Afféeurs & Col-
' leéteurs mis & éfüs jûf<:J_u'au nombre de quatre, ch,acun an, pour les grandes 

Pa~oiffes ·tax_ées à trois• cens écus de grandè'Taille & au-delfus, & pour les 

moindres deux, lefquels feront enfemble ladite recette, ou la fepareront 

entre eux, s?ils yeultnt.par quartier ou demie année ; en forte toutefois qu'ils 

foient ~efronfablesl'un de l'~utre. 
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L'article 3 8. du Reglement de 16 3 4. dit: Et au lieu de quarre AlféeU'rs 5i 

Colleél:eurs ordobnez par les précédens Regkmens pour les grandes Pa
roiffes taxées ,à quinze cens livres de principll de la Taille & au-deffus , )il 
en fera nommé~ l'avenir jufqu'à huic, & pour les J?aroiffes moindres, qua

tre, afin qu'il~ fe p~iffent foulager l'un l'autre, & plus facilement lever 

~es deniers de la Taille : laquelle levée ils feront enfemble & par quartier 

& dem~e-année; ainG qu'ils conviendront entre eux ; demeurant toutefois 

refpo11fables les uns des autres. · 

-i~ Aff é~urs; quand, par qui:, & comment doivent être nommez. 

. Ils feront élûs & nommez par les habitans des Paroilfes dôement affem~ 

blez à l'iffue àe la grande Meffe , à jour de Dimanche ou Fêre, & fern 
l'affemblée qui fe devra faire pour ladite nomination, publiée aux Ptônes 

des grandes Meiles par deux Dimanches confecurifs. Article 3?· de l'Edit de 
Janvier 1634. 

Par l'article 1 o. du Reglement de 1643. il efr dit: En cas que les habitans 

des Paroi.ffes n'ayent nommé des Afféeurs & Colleéteurs avant la recfption 

des Commiffions ·des Tailles; leur efr enjoint très-exprdfément d'en nom

mer & élire bons & folvables dans huit jours après l'envoi defdites Com

rniffions. 
Ce Reglement ne. marque point le i:nois ou 1e jour de l'envoi des Com

n1ifiions : ainfi jufqu'à cc temps-là celui de la nomination n'a point été 
' cotte. 

Par Arreft de la Cour des Aydes du 28. Mai I 646. obtenu par MonGeur 

le Procureur Général du Roi en l~dite Cour, a été ordonné que dan~ chacun~ 
Paroiffe taillable, les habitans éliroient des Afféeurs & Col1eéteurs, fùivant les. 
Edits, Arrefrs & Reglemens de la Cour, feront des prncez verbaux de no..: 

rnination, & arrêteront les homs de ceux qui doivent demeurer en charge; 

( Voyez Aéte I. ) fans les porter aux Elûs pour les choifir., à peh1e de trois 

i:ens livres d'amende contre les conrrev~nans, & aux Elûs de faire Iedit choix, 

à peine de nullité. : Et à ~et effet feront tenus les habitlns de s.,.affembler en la 

maniere accoûtumée avant le 1 5. Oltobre de chacune année à la diliget1ce du 
Procur_eur-Syndic & deux des· plus haut taxez de ·chacune Paroiffe pour pro
ceder à fadite -nomination defdits A1féeurs & Colleéteurs ·: lefqt1els Syndic; 

Ma!gµjllie1:s &. d€ux -des .plus haut taxez de chacune Paroilfe, fer"Ônt tenus 
dans la ·huitaine fuivanre le faire f< avoir à ceux qui auront · été nommez j &

fe~a ra}femblée qui evra aire pour adite e eél:~ publiée au Prôpe des 
grandes MeJfes par deux Dimanches confecutifs: Et à faute de nommer des. 

Colleéteurs par lefdits habitans dans ledit temps, lefdits Procureur Syndic>. 

Marguilliers & deux plus haut taxez des Paroiif es. feront tenus qc faire eux-
. mêmes l'affiete & Colleél:e. 

Le Reglement. de 1663. dit qu'au ·premier Dimanche ou Fête du mois 

d'Oltobre: >~les habitans de ~hacune Pa~~!,ffe s~aifembleront· ~u fon' de k 
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doche à l'iffue de la Melfe Paroiffiale •ou des Vêpres, pour nommer~?. 
Colleéteurs bons çx. iolvables , fans attendre la commiffiori; & feront tenus 

les Syndics & Marguilliers d'en porter l'ac1e au Greffe de l'Eleébon. L' Ar

rêt de vérification dit que la nomination fera faite dans le 15. Oél:obre. 

Par Edit du mois de Mars 1667. vérifié le 20. Avril fuivant, il efl: dit que 

comme les Cours des Aydes fe difpenfoient fouvent de l'obfervation des 

Reglemens, y donnant des expli_cations différentes, principalement pour le 

fait des Colleéteurs de5 Tailles, Sa Majefié veut qu'au commencement 

· d'Oétobre qui précedera les impo!itions, les habitans de chacune Paroiff e 

. feront tenus d'en nommer de bons & folvables dans les for.mes ordi

naires. 
Par l'art. 2. du Regltment du 20. Mars 1673. il efl ~it que les Colleét:eurs 

feront nommez par les habirans des Parniffes, au commencement du mois 

de Septembre pour l'année fuivante dans la forme ordinaire , & foront les 
aét:es de nomination portez par les Syndics ou Marguilliers des Paroiffes és 
Greffes des Eleéèions dans Je dernier jour d'Oét:obre en fuivant, à peine de 

dix livres d'amende; defque1s aét:es Ü fera tenu regifrre cotté & paraphé par 

-le Prélident de l'Eleétioll, & par un Elû qu'il _ choifira, pour être par eux: 

,clos le premier Novembre. 
La Déclaration du 16. Août 16 8 3. article 2. efl: conçûe en mêmes termes 

que l'article 2. du Reglement de 1673. à la referve qu'il alligne l'a!Temblée 

au premier Dimanche du mois d'Oétobre & que l'amende de -dix livres fera 

payée par les Syndics négligens de faire regifirer les aétes de nomination des 

Colleéteurs. 
Enfin par Déclaration du 28. Août 168 5. regiil:rée le 29. Novembre audit 

an, il efi: dit que nonobftant les Déclarations des 2 3. Mars 1673. & 1 6. Aoôt 

· 168 3. les habitans des Paroiffes taillables feront tenus, à commencer de la

-dite année I 68 3. de proceder à la nomination des Colleéteurs des Tailles 

pc..._u l'année fuivante, dans le courant du mois de Septembre , en forte 

que lefdites nominations foient figrrifiées aux Colleét:eurs nommez , & re

gifrrées aux Greffes des Eleél:ions dans le der-nier jour dudit mois de Sep

tembre de chacune année> dérogeant à cet effet feulement aufdites Déclar.a .... 
rions de 1673. & 168 3. 

Voyez.. Clalfes. 

½lf éeurs ; avec qui, par qui, & quand peuvent étre déchargez de la S.~ 
, f;olleéle, & qui la doit faire pendant la pourfuite de leur décharge • 

. Ne pourront lefdits Colledeurs être -déchargez, linon le Procureur Syn

dic de la Paroi.lfe oui , & par jugement des Elûs atfemblez .\UX lieux , jours 

& heures accoutumées , en nombre de trois pour le moins , qui figne
:ront la minute dudit jugement , dont le Greffier fera mention fur la 

-grnfTh , à peine de nullité, nonobfiant laquelle décharge , lefdit~ Afféeurs 

& Colleéteurs feront la levée des deniers jufqu'à ce q~'il y en aie d'autres 

\ 
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en leurs places, fauf à recouvrer leurs dommages & intérêts tontre les 

· habitans, s'ils ont été dilayans d'en nommer, Article 1 3. du Reglement de 
1600. 

Parl' Article 3 9. du Reglement de J 634. il ell: dit que les Colleél:eurs ne 
peuvent être déchargez des nominations faites de leurs perfonnes par les 
habitans, .Gnon le Procureur Syndic de la Paroi.lfe ou lefdirs habitans ap
pellez , & que le premier jour de Janvier venu , nul ne pourra être dé
chargé de ladite Charge pour quelque caufe & occalion que ce foie•: & 
en cas d'appel des Sentences des Elûs fur ladite décha~ge , lefdits Afféeurs 
& Colleéteurs élûs fèront l'aŒete & Co11eéte noçobfiant & fans p1:éjudice 
de l'.:ippel, fauf leurs dépens, dommages & inrérêts: & en cas qu'aucuns 

, defdits Afféeurs & Collecl:eurs fuffent infolvables, le corps de la Paroiffe 
en .dtmeurera refponfable. 

Par l' Arrefi: de vérification fur cet article , e(l: dit que ceux qui feront 
élûs ne pourront demander leur décharge , linon dans la quinzaine du -
jour de la lignification à eux faite de leur éleé1:ion ; autrement & ledit 
t-emps -paffé ; n'y fernnt plus reçûs ; laquelle décharge ne fe pourra fàire ni 
ordonner qu'avec le Procureur Syndiè & les ha.bitans de la Parniffe , ou eux 
dûement apjellez à jour de Dimanche ou Fête, iffue de la Meffe ou Vê ... 
pres.,, en la maniere accoutumée; mais fomma1rement à l'Audience fans 
appointer les parties à produire. 

Par l)Edit de 16 4 3. article 1 o. il efr dit que ceux qui feront élûs Col
leéteurs prétendans être déchargez , fe retireront pardevant les lnrendans , 
'Tréforiers de France & Offic.iers des E1eél:ions qui auront' affifi:é aux dépar
temens & dénommez és Comrniffions des Tailles.- & en l'abfcnce defdits 
Intendans &_ Tréforier.s de France, pardevant lefdits Officiers feuls qui ont 
aŒfi:é au département, lefquels feront tenus, fur le champ, de prononcer fur 
lefdites décharges. 
, Par Arrefr de la-Cour des Aydes du :2.8. Mai 1646. obtenu par Mon
fteûr le Procureur General, il efi: dit .que Ii aucuns des nommez Colleél:eurs 
fe veulent pourvoir pour leur décharge ~ ce fera pardevanc les Elûs, & juf
qu'au premier Janvier feulement, en la Cour p_ar appeJ ou Requête juf
qu'au premier Mars: & à faute de ce faire clans ledit temps, & ~celui paffé, 
ceux qui auraient éré premiers nommez par les habitans, & qui auroienc 
eû le plus de voix , feroient la Charge. par maniere de provifion. 

Par l'Edit de fuppreŒon de partie des Oflicie.rs dts E-leétions du mois 
de Mars 16 5 4. verifié le 9. dudit mois; il efi: dit que les Colleéteurs nom
mez par les habitans, qui prétendront en être déchargez, feraient tenus 
d'intenter leur aél:ion -dans le mois ·de Decembre précedent l'année de -leur 
Colleé1:c-, fur laquelle lefdits Officiers feroient tenus de faire droit fommaire- · 
ment, _pour être~ les Sentences en cas d'apper, execut~es par pi:ovilion, & les 
Colleé1:eurs par eux confirmez, tel}us de faire la levée defdites Tailles, à peine 
d'être contraints en leurs propres & privez noms _ au payement entier des Im
pofitions; lecit.tel appel les parties intereifé:es feront tenuës de faire juzer dans 

... 
1 . 
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là.fi~ du ~?1s <l,e.Mars e~fmvan\ es Cours des Ayd~s, aufquels ~a Majeité 
auro1t en1omt d amfi le faire: apres lequel tems paffe, ne ponrrotent lefdits 
Colleél:eurs prétendre aucune décharge , ni fe pourvoir efdites Cours. 

Il dl: -dit par la Declaration du mois de Février 16 6 3. que ceux qui pré

tendront être iéchargez , fe pourvoiront devant les E1ûs, huitaine après leur 

nomination, pour être jugez fommairem.ent en rAu~ience; en forte que 
dans le dernier Novembre de l'a11née,qui précedéra fimpofition, il ne refte 

plus aucune décharge à juger par les Elûs, & dans le dernier Decembre en
fuivant, aucunes appellations defdites nominations ou décharges de Collec

teurs ne feront reçûës par ladite Cour des Aydes; après lequel tems ceux 
qui auront été nommez par les habitans ou par jugemens des Elûs, ou Ar~ 

l"êts de ladite Cour des Aydes, feront tenus de fà-ire la Colleél:e : & à faute 
de ce, contraints par les Receveurs des Tailles en la maniere accoûtumée, 

fans qu'il puiff è être fait nouvelle afîemblée, ni autres pourfuites pour lefdites 
décharges , à peine de nullité & de tous dépens _, dommages & interêrs con
tre ceux qui fè pourvoiront pour raifon de ce après le dernier Decembre. 

L' Arrêt de verification die, qu,en cas d'oppoGtion ~ fin de décharge, elle 
fera jugée par les Elûs dans le r 5. Decemb-re fuivant ; autrement qu'Hs n,y 

feront, plus 1:eçûs; & feront tenus les, ~lûs d'inièret'"dans leurs Semtences, les 
caufes & motifs des dêcharges par eux ordouné,es.Et en cas d'appel des Sen
tences de nomination d' Afféeurs & Colleél:eurs, feront tenuës les parties fe 
pt>urvoir -en la Cour , & de faire juger la ptovifion-d:an-s fo premier Mars fui
vant: autrement & à faute de ce faire dans ledit tems, & icelui paffé, lefdits 
Afféeurs feront tenus de faire lefdites Charges par provifion , nonobftanc op
pofitions ou appellations quelcongues , &, fans préjudice d'icelles, fauf leurs

dépens, dommages & interéts, fur lefquels feroicfait droit en jugeant l'appel. 
Par les Lettres de juilio-n fur cette modification , qui ont été regilhées, i-l 

~ été dit que les oppofirions ou appellations pour nomination & décharge de 
Coliell:eurs, feront jugées fommairemenr & difnnitivement en ladite Cour 
dans le quinziéme J ari vier de r année pour laquelle les impofitions feront fai
tes , pour évüer au:x frais & longueuts des infiances. 

Par l'Edit du mois de Mars 1667. verifie l-e-10 • .Avril en la C-0lir des Ay
des, Sa Majefl:é veut que ceux qui prétendroient fe faire décharger, fe pour
voiroie.nt huit jours après leurs nomin.1t-i0ns devant les Elûs qui ks jugeraient 
à r Audience dans le dernier Novembre: & en cas d'appel, ks appellations; 
feraient jugées par ladite Cour des Aydes, fommairement & difEnitivement 
dans le quinziéme Janvier enfuiv-ant, après lequel rems paffé, les Colleéteurs 
qui fe crouveroienti nomm_ez par les habitans, demeureraient-& feroiem la 

,t:harge .. 
Suiv~nt i ►article premier du Reglement de 167 3. les Ccrlleél:eurs qui 

prétendent avoit été induëment nommez , & avoir des raifons pour s'exemp
ter de la Colleéte, fe d.oi'vent pourvoir conrre leurs nominations par appo
fition devant les Elûs , 1efquels feront tenus de les juger dans le q11.i:nz1ém_e · 

Ikcembre , fanfl"appel de lcrnr Sentence ~lJ la C€lur des Ay~s, laquelle <lo1t 

/ 
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juger les appellations dans le quinziéme Janvier de l'année foivanre; après 
lequel tems paffé, défenfes font faites à ladite Cour de connaître des déchar
ges des Colleéteurs : Voulant Sa Majefié que ceux qui auront été nommez 
pa:r les habitans , ou d'Office par ]es Elûs , vacquent -ince.tfamment au:it . 
Rolles & à la Colleéte , à p~ine d'y être contraints par les voies prefcrites 
par les Reglemens. · . · . · 

Suivant le R eglement de 16 8 3. comme par -1' Arrêt du Confeil du 2 3; 
Septembre 168 r. les Colleéteurs ne peuvent être déchargez que le Procu
<l"eur Syndic de la Paroiife ne foit oüi; & par jugement des Elûs affçmblez 
. aux lieux, jours & heures accoôtumées, au nombre de trois poùr le moins, 
qui fîgneront la minute du jugement, dont le Greffier doit faire mention 'en 
la grolfe, à peine de nullité~ -

L'article 6. defdirs Declaracion & Arrêt difent la même chofe que le Re
glement de 167 3. pour le temps du jugement, ou de l'appel des Sentences _ 
de nomination ou décharge de Colleéteurs. " . . · .· 

L'article 8. veut que nonoblbnt l'oppofüion que les Colleéteurs pour-· 
, roientformer àleur nomination, & les Sentences de décharges qui pourraient 
intervenir, ils feront tenus de proceder à l'affie,ce & levée des deniers de Ia· 
1Taille, jufqu'à ce qu'il y ait d'autres Collecteurs nommez en leur place, fans 
préjudice de l'oppofi.tion & de l'appel, & faufleurs dépens, dommages··& 
interêts. · - -

Enfin parlaDeclarationdu 2.8. Août 1685: verifiée le 29:Novembre 
audit an, les Particuliers nommez Colleél:eurs par les habitans doivent fe~pour
voir dans la quinzaine du jour de la fignification ,de leur nomination parde
vanc les Offic_iers des Eleétions; · lequel rems de quinzaine pa!fé , ils y 
font declarez n·on recevables, & défenfes font faites aux Cours des Aydes de 
re_cevoir les appellations des nomina.rions des habitans, à peine de nullité des 
Arrêts qui pourraient intervenir; fauf aux parties après Je jugement des op
_pofitions, a fe pourvoir par appel clefdits j~gemen~ ès Çpur~ d~s Aydes. 

Voyez:, infrà Tableau. 

t;, Afféeurs; quand ·& par qui peuve1ft être nommez aO.ffice. 

Le premier de tous les Reglemens qui parle des nomiµations d'Office , efr 
celui de 1643. par lequel, article 1 o, il efi dit que s'il y a lieu à la décharge 
des Colleéteurs qui auroient été nommez par les habitans, les Intendans 1 

.Treforiers de France & Officiers des Eleél:ions ·qui auraient affifi:é-au dépar
tement des Tailles & autres Impo.Gtions, & dénommez aux Cornmiflions, 
& en l'abfençe ~efdirs Intendlns & Treforiers:, lefdits Officiers- feuls nom
meraient d'Office au même tems , nombre fuffifant des plus capables de 
la ·ParoitTe pour Afiéeurs & Colleéteurs; Enjoignant même s~ Majefié auf.. 
àirs Officiers, en cas qu'ils ayenr connoitîance. que les Colleéteurs d'aucunes 
Paroi.tfes foient g~ns de n~ant & infolvables, d~en nommer aùffi d'Office des 
rius riches & capables ; ce qu'ils çonnoîtront fur les Rolles de rannée der-

nier~, 

! ·1· 
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niere : lefquels habitans qui fe trouveront ainfi nommez par lefdits Officiers 
dememeront Colleél:eurs, & feront lefdites n'ominations executees nonob~ 
fiant oppofitions ou appellations quelconques, leur enjoignant d'en faire 
la charge ; & feront contr'eux les contraintes décernées , avec défenfei 
aux ·cours des Aydes de les recevoir appellans ,. à peine de nullité, & aux 
parties de s'y pourvoir, à peine de dépens , dommages & interêts de ceux 
qu'ils y feront affigner. 

Par l' Arrêt de verification , il fut dit fur cet article, qu'il ne feroit reçu 
aucun appel de nomination faire par les habitans ou d'Office pour les années 
164-4- -& ! 6 4 5. qu'après lefdites deux années expirée~., & lorfque les nommez 
auroient -entierement levé les deniers de leur Collette defdites deux années. 

~e lelèlits Intendans ou Elûs qui auroient affihé au département, ne 
pourraient nommer des Cç,lleél:eurs d'Office, qu'ils n'euŒent ordonné amc: 
-habitans de 5'alfembler, & d'en nômmer d'autres que ceux qui auroientété 
rnommez & déchargez : & à faute de procedcr par lefdits habitans à nou-· 
velle nomination, huitaine après !'Ordonnance defdits Intendans & defdits 
E1ûs, publiée aux Prônes des ParoiiTes , il en ferait par eux nommé d'Office 
autres que ceux qui auraient fait la Collell:e depuis trois ans, dont lefdits 
habitans demeureroient refponfables. 

Il femble que la nomination des Colleé1:eurs d'Office n'a .été tolerée & 
reçûe par la Cour des_.Aydes que pendant la guerre feulement, comme toue 
le refie des difpolitions de l'Edic de 16 4 3. ainfi qu'il efi dit à la fin dudit 
Arrêt de verification. Car ladite Cour , le 2. 8. Mai r 6 46. fia tuant fur la no
mination· des Colleé1:eurs , fans parler en aucune m~niere des nominations 
-d'Office, dit, qu'à faute par les habitans d'avoir nommé des Colleél:eurs 

. avant le quinziéme Oél:obre de ch~que année , les Procureurs _Syndics , les 
Marguilliers, & deux des plus hauts taxez de chaque Paroi!le feroient te
nus de faire eux-mêmes l'affiete & Colleél:e. 

Ce qui fait voir qu'alors, la_ nomination d'Office n'était pas en ufage. 
Mais depuis par le Reglementde 1663. il ell: dit, que pour le regard des 

Paroiffes qui n'auront nommé des Colleé1:eurs dans le dernier Novembre, 
. SalMajefl:é veut que par les Co~milfaires départis & les Officiers des Eleél:ions, 
ou par eux feuls en l'abfence defdits Commilfaires , il en foit nommé d'Or:., 

. hce qui foient de la qualité requife; & pour cet effet fe feraient reprefenter 
les Rolles des trois années précedentes par les Greffiers des Ekébons ou 
autres qui les auront en leur poffeffion, pour prendre garde qu'il ne foit 
nommé pour Colleél:eurs aucuns de ceux q,ui l'auront ·été· lefdites trois an
pées précedentes fe4lement ; n'entendant S~ Maij.efl:é exçe~ter de la Collec• 
te ceux qui auront été Syndics ou Margtülfü:rs-·des; Parojffes. 

L' Arrêt de verification dit qu'à faute par -les habitans d'avoir nommé 
des AiTéeurs & Colleé1:eurs dam le quinzieme Oé1:obre, les Elûs en pour
.ront nommer · d'Office dans le dernier dudit mois d'Oét:obre, après qu'il 
leur fera apparu du Certificat du Curé d.e la ·Paroiffe, contenant la publi
:Càtion des jugernens , d,i11j8nction aux ·habitans de nommer des Colleél:eurs; 

Tome l . ~ 
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letquelles n9minations d'Office feront faites par les Elûs. feuls., ' & · par aél:ès., 
feparez du département , fans qu'ils puiifenr être inférez dans les Man~e-
mens des Tailles. Et à faute d'avoir par le Receveur des T ailles f~ir publier 
lefdits jugemens, & d'en rapporter les Cerrifü:;ars p-ar~evant'les Elûs ,il.fera 
procedé à la nomjnation d'Aiféems & Colkéteurs en fo manier.e accoutumée .. 

_Par la Declaration du mois de Dccembre 166 3 •.. _ inrervenuë for les __ mo
difications du Reglement de f évriei:·audit an, le Roy vem ,que les Commif,.;.· 
faires déparris faffent- avc.,c .les Elùs les nominations d'Office, fans toucher ·
;m fmplus des formalitez requifes par J~dic Arrêt de . verifi.cation, y ajputantr · 
feulement-, fur lef'quels Elûs .fa voix defdits Commiifaires P!éyaudra. . 

Par !:Edit. du, mois de M-ars 1667. verifié le- 2 o.~ Avril ehfoiyanr., le Rot,; 
veut que fi dans-le dernier Novembre ,_les habitans-ont negligé · de nommer• 
des Çolleéteurs, il _en· foit nommé <l'Office par lefdits .Comrt1~ffaires a:vec. -
les Elûs , ou.,par lefdj_ts El.û.s feuls en. l'abfonce de.fd~.ts<-Commi[aii:es-, dans,. 
le 15-. Decemhre... _ .. 

' Par l'anicle_ 2. dû Reglêment·-de i 673. il-eŒ dit, que fi1e premier No .. 
vembrè ,Jes ]?rocureyrs Syndics n'ont envoyé au Greffe de l'Eleétion l:Aéte 
d.e ~ominarion,, les Commiifaires départis & les O'fEciers des,füeétions, ou. 
eux feuls en l'abfence c:lefd_its Commiffaires, nommerqnt des- Colleéteurs,. 
d'Ofnce ~~ns le huitiéme jo~u du mois de Novembre. 

L'Arrêt du Confeildu 21. Decembre 168 r. &la Declaration dù 16". Amît 
16,8 3. d1fent la même chofe que l'article 2. du_Reglement de 1-673. fauf que · 
par lefdits Arrêts & Declaration., il ell défendu aux ~iùs d_ë nommer des
Colleéreurs d'0ffic~ fjins la earrkipation defdirs li~urs· Commiffaires. 

Enfin pa_r lr1 Dedaration d~ 28. Août 168 5 .. v.e..r-iBée le 29 . . Novemhre audit 
~n·, il e,fl dit·, qu'à faute de faire par les habitans les nominations dts Collec
teurs, & les.· avoir fait-regifüer en l'Eleétion dans le dernier Septembre_;.
il fera procedé à la nominatio~1 des Colleéteurs d'Office par les fieurs Com"7 .. 
rniffaires départi~, & Officiers des Eleétions, fans q~e. lefd~-ts QfEciers en ,, 
Euiffent· no~me{ feu1So.. · 

Y:oy.ez; infrà Tableauo .. 

·,7·- ,Afféeurs &. ColleEleu-rsnommez-d'O.fHc'e ·; qu~nd/do.i.ventJLav.oit r 
le1ttr. nominatùm & s1 opgofe-r ,,. & devant q/f_i •. _ 

· te. R~glement dµ mois de Févriert 6' 63. qui défifnd-aux·Cotus des· Ay----
d~s-de aônnoitre.de:s differnds mûs-& à mouvoir. pour le· fait dës Tailles efü
premiere _In~~n_ce., a-ins-P.~r-appel des_Senrences & J_ugemens des Elûs, por- 
te aufil' que-1:efihte.s Cou'r-s ne _re.cevront aucunes. oppofü1Gns-.ni .. appeHatio~s~: 
defdites nomfoations-d~Office ,, ~ p~ine:de nullité , _.après le dé'rnier Decembre.:: 
t.xpiré. Suivflit ,.Ge Reglement ,. l'oppofiti0n, à la.,.nomination d'0':ffice dè'."· 
!Co,U~s:1.çur,~ é:roit re.c~_y able. en la-. Co.ui:.-ctunme. lè.s app~llat_ians., . eàrée q~1ec · 
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,·dont ont pouvoic appdler; ce qui s'efr ainfi obfervé jufqu'en r bi3• comme 
.il paroît par les R eglemens ci-après. 

Celui d,u mois de Mars 1667. verifié le 2.0, Avril, dit~ ql!._e s'il dl: inter-
jett.é appel des nominations d'pffice ,.leédite.s appellations fer.ont 'jugées dif- · 

-~nitivement- par ladite Cour-des Aydes dans le quinziéme de J anvjer, ftnom. 
les nominations <l'Office riendroient & feraient executées fans qµ'on fe pût 
;pourvoir contre à peine de nul.lité. 

P~r le Reglement de l'année 167 3. article 4. les Receveurs des Tailles 
.,doivent faire lignifie.r au:' Coll~&.eurs -qui feront nommez d'Office., les Ju
·gemens · .porrms leur nomination., dans le quinziéme Novembre; contre 
.lefquels jugemens les Colleéteurs fe pourront pourvoir. p~r :oppoiicion par
,devant les Elûs, qui _feront tenus de les juger d~ns le ~uinziéme pecembre., 
-fauf l'appel de leurs Semences en la Cour ,des Aydes, qui jugera Iefdites ap
,pellations dans le quinziéme Janvier de l'année fuivante: .après léijuel œms 
,;pa!fé , défenfes foi font faites ·de connaître ·defdites d 'charges, & le_~. Col
leéèeurs nommez-d'Office., vaqueront incelfa~ment aux Rolles & à la~ol
::teéte ., à peine -d'y être cmntrainrs par les voyes_ p.refcrites :12.a.r les précedens 
Reglemens. , . · -~ -

b Dechration dn r G. Août I 6'S'3. contient l~es mêmes ·<lffp0!iti.0ns que 
:Je fufdit article 4. -du Reglernent de I-673. 

Enfin par la Dcclaraüon du 2 8. toût 168 5. il eit dit, ·que les nomina
·tions d'Offic.e feront lignifiées dans la huitaine à la di)igence de,s Receveurs 
rdcs Tailles ., à ceux qui fero nt n0m1.1;1ei C_olleç,èeurs ; & il efr ,p~rmis aufdits 
·Colle6l:eurs . nommez d'Office de fe _pourvoir âart·s.Ja qu.if1'zaine du jour de 
la lignification de leur nomination pardeyant les -lieurs Comm,i:Lfaires départis:: 
lequel tems de quinzaine patfé., ils font declar-ez non-recevabes, & dêfenfes 
font faites aux 'Elûs ·de prendre conno.iffance des ~ppoficions ~es Colleél:eurs 
<l'Ofijce., à peine de nullité de .leurs jugemens ; & aux cours desi Aydes de 
recevoir .les appellations des nomin_ations d'Office., ~ peine de nullité des 
Arrêts qui pourroient·intervenir? fa1:1f aux P _,rties- ap-rè9 l~e jugement defd1tes 

•'oppolitions ,, à ,fe pouryoir par ap.pel defdits j.ugemens è's Cours des 
,Aydes.. _ . .: 

L_'article 3. de la Decbration ·du 24. ~-fai 1717. a oTdonné que les con. 
,tefrarions fu là nomination des Co1Jeél:eurs de l'année foi y a me 171 8. qu1 

:tdevroient être portées aux Eleébons & aux Cours des Aydes, fèroient jugées 
;aux Ele6l:ions da.ns le ·dernier ~el?tembre I 717. l?C . en ... ~as ·d'_appel_ aux Cours 
des Aydes dans le derni'e-r Oçl:obre fuivan.t, ·n1ais · comme la Cour des Aydes 
'd-e raris n'ell: point dans l'ufage de juger des appeH~~ons :v .. erbale·s , . pa-ffé le 
81 Septembre, Sa Majefté par A~rêt du Confeil dii ~8. Aoôt 17r7. & Let
tres Patentes fur kelui du 5. Septembre en fwiv6.t1t, a .-ordonné·conformément 
-audit article 3. de la Dedaration du 2 4. M.ai 1_717 •. que lès. appellations ~ur 
-fa nomi1Jati9n des .Cqlleél:e:'!-US çe l'a1mf-e 171~. feront iugées par ladite 
C~ur aux irandes Audiences qu'elle pourra tenir à·cet elfëc lës jeutli de 

. f ;j 
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chaque 1emune~ autres JOUrs; ep41s e • epl:\,m re JUiqu a a n ~owc, 
fuivant. 

Voyez infrà Tablea~.- . 

S. Alféeurs & Colleéteurs; quand doivent proceder à la confeéliondes 
Roi/es. 

Voye~ Colleél:eurs. 7. 

!h Aff éeurs & C<?lleéteurs ayant fai_t charge ; quand y peuvent en--, 

core paffir. 

Voy~z:., Habitans. 3 8. 

_1_ o. Afféeurs; en quels cas ils peuvent diminuer lçur~ cott~s ou celles de> 
leurs parens, & ce q-u'ils doivent obferver pour cela. _ < 

Voyez:., 'Collelteurs. 10~ 

J 1. Aff éeurs ; qui font ceux des habit ans qu'ils ne doivent pas {mpofer~ 

Par le Reglement de 16 4 3. article 11. il -eft défènëlu très-expreffément
aux Afféeurs & Colleél:eurs de taxer ès Rolles des Tailles les pauvres men

dians & invalides qui n'ont aucuns biens en leur Paroiffe,. &les dénommeront 

dans leurfdits Rolle.s, & cotteront précifément s'ils font fans biens.-, invalides. 

ou mendians ,_ & les tireront à néant, à peine contre lefdirs Afféeurs de payet 
en legrs noms les fommes aufquelles ils les auront taxez. 

1 .!. Aff éeprs ; ne peuvent impofer lés Cottijfables que par noms ~ 
farnoms. 

Voyez:, Impolition. ~--

- 1 3. Afféeurs; fur quoi & c0mm-ent doivent faire leur recette .. 

Les Colleéèeurs feront le.ur recette fur le Rolldigné par les Eîûs , & le 
tiendront en main lorfqu'ils pourfuivront les cottifez, pour crotfer & en

doffer au même infrant le payement qui leur aura été fait., à peine de faux"' 
Article 24. du Reglement de 16 oo. 

JI 4· Afféeurs ; quand peuv_ent être pris à partie far les fart aux,; 

Voy~z:., Surtaux. 6. & 7. 

ll 5. Afféeurs omettant fciemment des Taillables dans leurs Rolles ~; 
comment doivent être punis, . 

Si l~ Alféeurs ~xceptrnt aucu~~ des contribuables,. ils en feront refpon~ 

. . . ,. 

\ ... 

~~: ~ ·~ 
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fables., & payero~t en leurs propres & privez notns, à la décharge des autres 
habitans de la Paroiffe, les femmes à quoi lefdits prétendus exempts eulfent 
dû être cottifez, outre lefquelles Commes e!l: enjoint aux Elûs de les corn
damner en amende, & punir auffi exemplairement s'il y échet. Article 10• 

<lu Reglement de 1 600. 

V 9ez.. Rolles. 4. 

'Afféeurs emprifonnez ; comment peuvent être elargis. .16~ 

-Voyez.. Colleéèeurs. 2. 3. 

Affembléé çl'Habirans; quand doit être faite pour nomme, des 1: 
. Colleéleurs, & comment. 

Voyez.. Afféeurs- 4. 

Aff emblées d'Habitans pour emprunter deniers; comme quoi 2 ~ 

doivent être· faites, & à qui le refultat d'icelles doit être com-_ 
• J 

mumq"!e. 

Voyéz.. Aliénations. 1. 

/ Aff emblée d'Habitans; ne peut être faite fans la partfripation du J~ 
· Syndic de la. P aroijJe. 

Cela a été jugé· par Arrêt du Co.nfeil du 24. Mars 17 2 3. en faveur du 
Syndk & Greffier _des Rolles des Tailles de la Paroilfe de Clamard, lequel 

a caffé & annullée l'affemblée & la délifueration faites par ks-habitans dc:·la--: 
· dite Paroiffe, fans la partidpati©n dudit ~yndic. . 

Affemblées. Voye:{.. Juges ordinaires. 3. 

Affeffeurs des Hôtels de Ville; leurs exemptions. 

Ces Officiers ont été créez par Edit d' Ao~t 16 9 2. en même rems que ks. 
Maires, & joui.tfent <l'e l'exemption du logement de gens de guerre .. 

.Voyez.. Maires, & Officiers municipaux. · 

Affie.te~ 
Autrefoi, lorfqu'un particulier avoit obtenu' qudque condamnation con .. 

tre une Communauté d,habitans, la Sentence ou l' Arrêt qui la umdamnoit,, 

obl,geoit ladite Communauté' d'obtenir en Cha.ncellerie des Lettres d'Affiete 

poui: impofer, fur eux, la fo ri\me qu'ils étoient condamnés de payer;· mais à 
. prefent, les Sentences ou Arrêt\ de cemdamnation ordonnent la réimpoGticn. 

d:e ce que la Communauté eft çoml~mné~ de par,et, ce qui ~ ten~u l'ob~ 
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tei~tion des Lettres d' Affiete inutile , & la Requête qui fe prefünt-eit" au1: 
Elûs, à fin d,Enterinemeint ·de's L'et'rres. 

Voyez.. Enterinem.ent.-

Affiete particuliere des Tailles; comme fa fait à pref mt~ 

Voyez. Rolle. r. 

1. Affignation dom1ée à des habitans; ce qu'elle doit :&ontenir fOtW 
être f()afablè. 

Voyez:. Ha-bitans . . 1. 

2. Affignation en Surtaux ; comme ,doit être libellée, ._& à -qui doit 
être donnée. 

Voyez Surtaux. 6, Articles. r. & .1. de !'Arrêt du Confeil du 2.5. Févrie~ -
1666. 

3. A ffignation pour Tailles; quels en font les .dé/ais , & .c()mme. 
lefllits délais doivent être com_ptez. . 

Voyez Délais. 

Attribmions., rangs & privifeges des Elùs; ·refervez.. 

Pa,r l''Edit d'union des Greniers à Sel aux "Eleél:iôns-du mois de Janvier 
168 5. Sa Majefté a· .attribué à tous Officiers des Eleéti0ns & Greniers_ 
unis reciproquement la qualité d'Officiers -de l,Eleébon & ·Greniers à Sd .> 
pour en faire les fonél:ions fans aucune difl:inétion , ainfi qu'ils avoient ac~ 
rnutumé de faire dans lefdits Siéges avant J'union & in·corporation defdits~ 
Officiers, lefquels prendront -le -rang felon le titre de faur-Office, & du jour 
de leur reception en la Cour des Aydes. -Ils font maiBt:enus & confer-.vez 
dans leurs anciens gages-&· Wnrs droirs fixèz, foivant le"fonds employé aans 
les Etats de Sa Majdlé, dont ils j01:J.tiifoieflt, Jans- augmentation 111 dimim1-
tion, n_onobfiantle changement & l'ampliation d~ leurs qualitez. Jouiront 
pareillement lefdits Officiers de tous les profits & émolumen~ du dedans des 
Siéges aufquels ils feront incorporez 1 & des ho1meurs , .prérog~tives & fonc
tions dont ils jouiffe1;1t_refpeébvement; mêm_e les Officiers des Greniers re
fcrvez & unis, de l'exemption des Tailles; c:onformément aux attributions qui 
en ont-été-faites aux Officiers ·d.es Eleél:ions: àufquels Ofliciexs des Ele&ions 
,a été attribué chacun d-c:;mi minot de Sel de·Franc~Sa~é pour .chacune année, 
pour les égaler ell' droit aux Officiers ·qui fervoient aux Greniers, · & qui-leur 
font ~ prefent unis, ~uf~uels ét°!t atcribué:unminot de ~sel en l'année .de lem: 
exercice que Sa "MaJCftéQ tedutt ,au dem1n1inot)nr -~hacun an._ · 
VôJeït.. injri Elt'.k '··~ . r 
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A.vancemens de fücceffion.; ce que c' ell. 

47 
En rriatiére des Tailles, l'avancement de fucceffion etl: quand le pere ta111a

ble partage luiwmême fes, biens entre fes enfans, & qu'i~ les leur donne en 
mariage ou autrement, a la charge d q,ne peniion fa vie durant. 
Voyez., Démiffion. I. 

Audiences, q~and doivent être·t;nues aux Ele(lions, & qui veut F:.,. . 
prononcer-.,. 
~- Suivant l' Arc. 9. dë la Déclaration d-u 2t. Août q 5 2 • .les jours pour tenic 

la Jurifd-iéhon des Elûs rn chaque Siége doivl!nt être ailignez & érabli-s ati-,. 
j.our qu'il y aura marc-hé au lieu dudit Siege s'il.efrpoffible, ou amrement aux 
jours que lefdi'rs Elûs verront êt:re- plusexpédient & convenable peur le fou·-: 
lagemen,t · du peuple , confidérée la qualité d'un chacun Siége , afin que 
Iefdites Parties ayentmoins de,dommage & de charge p_our comparaître à" 
lëur aflignation-. -.. 
_ ~- L' Articlë fuivant, oblige lefdïts Elûs ou·-Ieurs Commis d'affifrer fans -
f.iillir à leurs Siéges aux jours affignez, pour tenir. leurs,,Juri(diét~ons & expc
dier toutes les caufes-·des Tailles & Aydes q_~i feront pendantes--à, chàcun 
j~ur, afin que; par,,faur-e ·ou abfence de Juge, lefdites Parties .. ne . perde1~t · 
leurs journées.& n'ayent cmileur d'eux, excufèr & aller avant. 

Par l'art.7. dtt Reglement des Elüs de la Fléche, il eft dit que lefdïts Offi~: 
~iers feront tenus de donner les Audienc:es les jours de Mardi 8l. Mercredi de· 
chacune femaiae -, & ès heures dii matin, pour y être les cal!{es expédiées 
pendant 2.. hcures .& .demie~ & à· toutes les expéditions, tant des Audien
ces, que Chambre dù Confeil, !•ancien Pté.Gdenc p~éfidera , colligera . & . 
prendra lès voix des: Officiers-affill:ans , & prononcera à la ,eluralité des voix,.,. 
les J ugemens .-qui feront dbnnez.& :arr.êtez;: entr'eux-. · 
P:oye~ Pi·éfident. 7-.-

Par le Reglement fait-pour 11:leéHon de LoudUn. 
Article 1. il efr dit que les Audiences fe tiendront dans" le lfeu ordônné à-°; 

les tenir & à.rendre 1a Jufüce aux Sujets du Roi, tous l~s Mercredis & Same~ 
dt's de ch~cune femaine du matin., i~continentaprès que l' Audience du,Baik.~-
liage & S1ege de la Pfé:vôté fera levée. . 

Arr~cle z.,.que .1efdits Officiers & le Sublt-it-ut·du Prœur~ur General'feronr·
renus d'affill:er aux-Audiences., & lekHts Officiers au-x J ugemens de:s-affaires 
füjettes à rapport en la Chamhre du -Confeil en- habits dêcens , fçavoir en. 

, rob be & bonnet quarré·, ou-,habit de leur reception en la Cour:; avec défenfé 
de s'interro:mRre les uns les autres , à peine d'intercliétion ; & à: faute par.· 
lefdits Officiers de fe trouver ·aufdires A ud iences au nom ore au moins de,· 
trois , porté par les Ordonnances, que les Officiers préfens feront renuS: .. 
d!~ppeller des anciens -Praticiens pour faire le nombre de trois J ugeS: avec,. 
imx .,_,,&. e1= cas d'abfence de__ tous les Officiers , .,q~e la.Jufüce fera.,.r.en,!l' · 
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due ès jours ordinaires d, Audience par les rrois plus anciens PraticieM~ 

Par le .Reglement de l'Eleétion du Mans, Article 1. il dl: ordonné qu« 
les Officiers entreront à la Chambre pour rendre la juflice à 8. heures du 
m~ltin, ~ ouvriront les Audiences à dix heures, & de relevée à deux heures 
depuis le 1. Novembre jufqu'au dernier Mars, & à trois heures les autres 
mois de l'année, & vaqueront durant deux heures à l'expedition des Caufes 
de chaque Audience , matin & foir. .. 

L'article 2. du même Reglemenc eil: pour la prononciation. 

Voye:{.. Préfident art. r • . 

L'article 1. du Reglement du 20. Juïllet 1719. pour rEleétion d' Angou.: 
lême; ordonne que les Audiences de ladite Eleéhon d' Angolême tiendront 
deux jours par chacune femaine , fçavoir les Mercredis matin , depuis 
neuf heures jufqu'à- midi, & les Samedis depuis deux heures de relevée; 

.jufqu'à cinq heures, & ce à commencer au premier Novembre, juf
qu'au premier Avril ; & depuis le premier Avril jufqu'audit jour pre-. 
mier Novembre , 

11
leièfües Audiences de relevée tiendront jufqti'à fix 

heures; fauf à continuer les Audiences tant du matin que de relevée ,' 
au-delà des heures cy-deifus prefcrites, fuivant l'exigence des cas pour le 
bien de la J ufiice & l'expedition des Parties, comme auffi qu'il fera tenu -
deux Bureaux par femaine , fçavoir le Mercredi depuis deux heures de rele
vée jufqu'à fix heures , & le Samedi depuis neuf heures du matin jufqu'à 
midi, pour l'cxpedition des affaires & procès de rapport , aufquels jours 
d' Audiences & de Bureaux, tous les Officiers de ladite Eleétion tant Pré.G
de~s qu'Elûs feront tenus de fe trouver en robbe & bonnet carré, fous les 
peines portées par les Arrêts & Reglemens de la Cour, & d'y affiller pendant 
tout 1 e tems defdites Séances-. ' 

.2. Audiences; comment y doivent être recueillies les voix des Elas. 

Les voix , dit !'article 3. du Reglement pour le Mans, feront prifes en 
deux Confeils à !'Audience fuivant l'ufage, fans que ceux du fecond Con
feil puiffent venir au premier, s'ils n'y .font invitez à l'ordre de l'appel des 
Caufe-s ; ce qui dépendra du Préfident. · 

3. Audiences; .s'il fa fait un Rolle pour les Audiences, qui le fora." 

L'artide 8. du Reglement de l'Eleétion de Richelieu dit;· que les Audien.: 
ces de la.dite Eleél:iem fe tiendront les Mardi & Vendredis de chacune fe .. 
maine, & en cas de Fêtes, les jours fuivans aux lieu & heures accoutumées, 
aufquelles le Prefident prélidera en toutes matieres tant civiles que crimi
nelles, même en la Chambre du Confeil, colligera'& p.rendra les' voix des 
Officiers préfens, '; prononcera.> à la pluralité des voix, les J ugemens qui fe
ront donnez & arretez _entr'eux. 

L'article 
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l }~ticle prèin~er du Re_glem5nt dé: l'~ie~ion_de Mayetthe ordonne que-les 

,~offic1ers de ladite Eleél:Ion entreront al Audience tous les Lundis à neuf 
:heures du matin jufqu'à 11. heures, & de relevée à 2. heures jufqu'à; 4• 

heures , pour y expedier ~es Caufes , où tous lèfdits Officiers feront ~en.us 
d-'affifier, s'ils n'ont caufes légitimes de s'en abfl:enir. 

L'article 2.. -dudit Reglement, dit que la prononciation appartiendra a t1 

Pré.Gdent ou à celui qui prHidera en fon abfence, fans qu'aucune autre per-
fonne puilfe prononcer. ._ · , 

Suivant l'art 3;. -dudit Reglement, -les ·Officiers ne fe peuvenr lever dtt 
-fiege que !'Audience -ne foie entierement ~àire , 3 moins d'une néceffité 
preffante, fur peine d'une fu!penfion de leurs charges. -

Audience ; les Juges doivent_y êtr.e en habit décent. 4. 

Voyez:., Habit. 

L'Audience étant commencée; ce que -doivent faire les Officiers >· 
.qui furviennent. . _ , 

Voyez.. Ufficiers 3 9. 

Augtnentatiori de Tailles; -ças èfquels -les .Pilles & Bourgs peu- 1 . 

ventitre augmentez -en Tailles. , ~ 

Voyez.. Paroilîes. 1. Voyez.. mcorë Tailles. ; • 

·Augmentation de Tailles; g_uand_peut ltre .th'lfflée aux .Taxer, .2~ 

d'Ojjice. 

VoJ1ez., Taxes. 6. 

Augmentation , idem; m quels cc,s les Tailles -ne~ peuvent être 3. 
augmentees aux Cottifables. 

·p oyez.. Habitans. S ?• 

B. 

·BAIL J ~dicia1re de biens de Campagne -; ~ qui peut Gtre fait 
fans a.Dujettir le Fermier judiciaire tJ la Tq_~lle. z . · 

Voyez:., Noble 2. 1. Dir,eéleurs. Sourgeois. 11~ . 

Bailleurs à ferme; leur privilege. 

Voyez:., Proprietaires-. 1. 

Bailleurs à rente; leur privilege .. 

Par Arrêt du 2 3. Févxie;_r 169 5. rendu ·;t~ ,rapp8rt ·de -Monlieur Boucher 
Tome I. G 
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en la troiliéme Chambre ., il a été jugé que les Bailleurs à rente fonciere ont 

le même privilege pour l'année de leur rente fonciere ., que les Bailleurs à 
titre de ferme ; & la Sentence d{:s Elûs de Paris , qui avait donné la ptéfe
ren~e aux Colleél:eurs ., a été infirmée· en ce chef: 

3 • B.aillifs & Lieutenans d'épée; confarvez. en. leurs privileges~ . 

Voye.z... Rév-ocation.. ;·. Art. 2! 

i· Bas Officiers des Cours Supérieures ; comme. fa.nt exempts de-· 
Tailles , & à quelles conditions. 

Par Edit du mois d' Août 1669. Sa Mdj,~fré a revoqué les exemprion~

cl'es Tailles des bas Officiers des Compagnies S.upérieùres, qui ne· re.Gde··. 
i;ont aél:uellement au moins fept mois de chacune année és Villes de le.ur·· 
établifleme.nt; fçavoir efl , tes..- Receve.urs, Payeurs ., & Conrroll.eurs- dts .. 

gages, -les R~ceveurs des Epices> les. Receveurs & CootroHeurs des Con.,. 
fignations . > les Officiers des petites ,Chancelleries , les Subfücuts des Pro

cmeurs,Généraux de S.a Majeft6. ,. les Greffiers ~ .Hiliffiérs drtfdites.Com:-

pagMnie~~ - n'· I . a··. R ··- dv 1· . ' •Cf 1 C 
· ais par · ec ara~on u '01- u 2.9'. lun-17-04. vennee en . a our 

dès Aydes le 26. Août audit an,· il eft dit: Voulons que nos C0nfeillers 

Subfütuts .de notre P-tocureur Général au Parlement de Pàris foient & de
meurent c.ompris & aggregez au nombre à'es Officiers de ·notred1te Cour·· 
dénommez & tompris .en notre Edit dh mois deNov.embre. 1690~ Voulons· 
que_ ceux qui font préfenteme:nt pourvû:s defdites Charges,,. & cmx qui le 

feront·· à ra venir., lefquek ne feront pas iffus de race noble, enfemble leur5: .. 

v..euves dëmeurans .. en viduité & .leurs enfans & defcendans,., tant mâles que · 

femelles nez·& à• naître en- légitime·· mariage , foient réputez nobles , & · 

comme tels jouiffenr-de • tous les;droits, privileges, franohifes , . irnmunitez; 

rangs, féan ces & prééminences dont jo.uiffènt les autres . Nobles de notre 

Royau_me , . pourvû qµe lefdits ,.- Offièiers· ayent fervi 20. ans , ou qu'ils déce-
dent revêtus defdits Offices ; & à l'égard de ceux. de nofdits Confeillers. 

Subfütuts qui féront Hfus de race noble, Voulons que ces préfentes leur . .

~rvent d'acc.roi~ement d'honneur , ,&c •.. L0s autrts priv1leg_~s font_conform~s,. 
a ceux dès Officiers .. du Parlemenr. 

Poyez:... R~fidence. 1 . 

s~ .. Bâra.rds.,de Nobles.& lêg~timez-; :· lits fant • exempts· d~ Tàillës .... 

c~efr une maxime en la• Co.nr d·es Aydes;, qu'encore que les Bâtards foîent · 
légitimez,_ néanmoins ils ne participent point-à la Nobldfè dè leurs-, peres.:; 
pour l'exemption de la Taille; & ladite Cour ordonne toujours lem impo,.. 

îi:tion , à moins qu'ils ne foient annoblis par les Lettres dè légitimation. 

Çer.te_ma.xime e.ft ' fondé.e fur l'article 26. de.tEdtt des .:Taille.s de 1.600-...... 

I , 
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& for l'article 5. de celui de 1-63 4. par Jefquels il efi: dit: Qll'encore que le~ 
Bâtards foient iffus de peres nobles , ils ne fe pourront néanmoins attribuer 
le titre & qualité de Gentilshommes• s,ils n'obtiennent Lettres d'annohliffe
ment, fondées for quelques grandes conlidérations de leurs mérites, véri
fiées aux Cc,urs des Aydes, les Procureurs Generau1 en icelles oüis , les ha.
bitans & Procureurs Syndics de leurs Paroiffes appeliez & indemnifez ; au
trement feront lefdits Bâtards, leurs veuves & enfans impofez aux Taille,. 

Baux généraux ou particu]iers , les Requêtes à fin d' Enregiflre- • • 
ment defdits Baux, doivent · être rapportées. 

~ye~ Enterinement. 

V.Art. 23. du Reglement de l'Eleéhon de Loudun, dit que le Subfl:itu 
du Procureur General aura fa parc aux droits & émolumens de l'Enregifi:re
ment du Bail des Aydes. 

L' Art. ~ 5. du Reglement de Richelieu eft pareil au précédent. 
· L'Arr. 3 8. dit, tJu'il ne fera procedé à aucuns Baux d'Aydes & d'Oétrois, 

qu'avec ledit Subfürut & fur fes Conclulions. 

Baux à Cheptel, à qui doivent être communiquées les Requêtes 2. 
d'Enregi/lrement defdits Baux. 

Elles doivent être communiquées au Procureur du Roi de l'Eleétion; 
fuivant l'article 4 r. du Reglemen t de Mayenne~ · 

Ba'ux à Cheptels, en quelle forme doivent être pour être valables, 3 • 
& ce qu'ils operent en fai~ de Tailles. . 

Voye~ Cheptels. 1 .. 

_Na. Qte ~es droits de Co_ntro!le en fon: dt1s fur le pied du capital d~ 
prix des -befbaux , dont l'efümat10n fera faire dans l'aéte, conformement a 
la Déclaration & au Tarif J.rrêté en confequence le 2.9. Septembre 1722. 

Baux à moitié de fruits; n' ajfujettijfent les Propriétaires à la t~ 
Taille. 

Voye~ Habitans. 2 3. 

Les droits de controlle en font clûs fur le pied du Tarif du 2.9. Septem
bre 17 22. 

. , 

Baux des Oarois; qui y peut etre préfiré ou fahrogé, & comme , • 
ils fi font. 

"' Vofe:,, Oéhois. _9. & 11. 

Gij 

./ 
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_ . Les droits de Controlle font · dûs-fur le p_ied du Tanfc1-ckifà.s6, 

Bedeaux. _ 

Voye~ .Appariteurs.· 

1., Beflîaux ;-qui font ceux qui ·doivent êire làijfez . en faifant· une·foifie l 
dë plufieurs. . · _ 

Par,_· ;\'rrêt du Coofeil dù 2. Novemhre r6·4 5. il a. été 'permis aux pauvr~-s -~ 
Gomribmibles qui ne font cottifez qu'à trente.fols & au-deffôus:; de -ten1c: 
une vache, qui ne, peut_ ~rre faifie que pour 1es lo.yers d'icelle. 

Yoyc~_les. articks 14. & 16. du ticre'3 3. dé l'Ordonnanc-e de -16'67 • 

. è.@.àux.;._.qu_ifdnt··ceux qui.lès .pewvent J,âire fdifii & v_endre~---. 

Par Déclaration du_ mois d' Avril 1667.-portant pouvoir. anx Commun'11.l<i 
tez. d~{ ret~trer dans leurs .ufages, défonfes Ônt. éré faites à"rnus. H1ü~fiërs. & -
Sergens dë proceder pendànt qµatre années p;u voye de. failîë., nï .dë. ven
dre aucuns · befl:i.fux, .foit pom déttes de CorrÏmunautez ou particulieres ., à:
pûne. d'inrerd1ého.n de.Jeurs Charges, ~rois.- mille livres dlamende, applica-
ble moitié au Roi, & l'a'utre moi dé à la partie, & de fbUs ·dép~ns ,_1om:· 
mages & intérêts ; fans préjudice néanmoins du pri vilege dës créanciers, qu1-:c 
auronr donné leurs beft.iaux à cheptel, qui les auront vendus, ou qui en au:.. 
rônt-payê !~ prix-: ; enfernble d~s P.roprié.taires des fermes & terres pour leurs-.-. 
loye rs & fermages ·, aufquels il' fera loilible de faire proceder par voie de-· 
failiè für ks be-fl:ia.ux q1:1((eront-:für,,l,es te-rres-aFparnena.ntes .àJe.ur. fcrmie.r :,~ 
-nonobflanc- les ,,défenfes ci-deffus... 

Par Déclaration dù mois de Janvier r 6"78. dêfenfrs ··ont été 'faites auX: .. 
créanciers des Communautez &' particüliers de failir les bdhaux -dt roure · 
qu.~lité: enfemble -à t0iis. -Huifüers .~& -Sergeos de '1ire mcunes· e.xécutions-., 
&. vG:nte.s fur lefdits be(hâux ;·:& cs.e.pendam le .. rems-, ddix. années- c.cmmen- -
cées au premier Janvier, S5' _qui.. finiroient au dernier Decemb.re .168 ,.. foit .1 
p~>Ur dëttes-de.,~ommunsuté ·ou particµliere-s, à' peine à l'égard.des ·créan- -
ciers , de pe.rte dè leur.,.dû ,_,de .tous dép~ns, .dortunageg & intfrêts, .~ fuf- -
dits Sergens-, d,interdiéHon , 8çc. 1,dèm qu,en la précedènte · Déclai:.ati-on • . 

P.a-r ,.,autre Déclaration Jù 6 • .. Novembre 168 3. vérifiée au Parlément le · 
2.4.-du même mois, & en fa Cour: des Aydes lo. 9 •. Déaemb.r·.e .. , les défenfes -

' . 1 ' 'd ' ' ,. ' ' & d 1 " ' portees _par a _ p.r~c~ ente , ont /Cte re1terees . ans. e_s mernes termes .,... a ::.:,. 
<:ompter ditpremier- Janviè,r I-"8:+, jufqu,.au dêrnier Dècembte 1-689. 

Par autre Déclaration du 1 o. Janvier i 690. pareilles défenfes ont été faites ;:, 
po.ur-- fix at1pé0s, -~ ~compter du premier· Janvier r690, ce q~i.a-éré prorogéf 
,tr -les , Dêcbraàons dès~ 1.4. Août 1:6;9•6, 29. 0étobre 17e>1- &1. 2..2. ,. Mai:, 
Jtqo'S ; . . 

~ -l'~rr .. l 3_o dd'Edit d~qaobre l 7.13 • p~reilte.s défenfes ont été f.aites èi·: 

-~ 

• f 

_ .... , 
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faiGr pen<lant quarre années les befüaux qui feront remis dans les terres & 

domaines qui étoient abandonnés. 
Par l'art. 2 5. du même Edit, il efl: défendu àe fai.fir & vendre les bell:iaux 

pendant deux ans~ fi ce n'efi: pour -le Taux perfonnel de la Taille du Pro

priétaire defdits be i:am\! -~ il ~ft ordonn~ qu~ la vente n'en pouna être 
faite que dans. le cas , qu apres d1fcuffion faite , tl ne fe trouvera chei: le-re
devable aucuns meubles ni a.utres. effets qui puiifê être exploitez~ 

Par l'atticle 26 • . dudit Edi-t ·, défenfes font faites dè faitîr ni vendre p,en·

Jant deux années la·tot.alité dès hefi:iaux du redèvablè, il dl: feulement per

mis de.JaiGr & vendre en cémféquence de la permiffion par-:écrit de l'-Inren

dlnt ,. pne partie defdits befüaux , laquelle néanmoins ne ·pourra , exceder

la moitié. 
Par l'arciclè 2 7; pareilles défenfes onr-;été faites dè faifir les chevaµx, bœufs . 

& autres ,b'efüaux fervans au làoourage. 

Befl:iaax, donnez .à Chep_tel; _comme s'en divifè leur profit en car 3-;.. 
de faifie.-

Voye:::.·. Cheptels. n 

Be.ftià11x· donneZ? à moitié: par·un 0-ffiëiel"'privilegié.'à fe's Fer- f ; 
miers, n'efi pas une dérog~ance.. .. . 

Pàr Arrêt. de la Cour des Aydes donné au Rap.port de Monliëur Boyetct· 

Conf< iller -, le 2.6. Ocl:ob're 16.88. pour Fiançoi'S Calleix co.nrre les habitans

d2 la Croix en Brie; il a· été jugé qu\ui privilegié qui donne à fes-Fermiers~ 

des befl:iaux à moitié de croît, ne déroge -pas pour cela à fon privilége,, & ·

que cela ne peut fervir de p~étexte aux habitans & Colleél:eurs du lieu. de . fa.. 
dèmeure' , ,de . l'impofer . .. 

Beftiaux 8t meubles faifis for lës Collèaeurs ; où . doivent Gtre· l i,: 
- mis en garde, combien y_ doivent être; & .à qtftllè---c.~dition len,-;" 

doit-faire la vent,è. · · · · 

Po)'oz.. Sergent7. & ir • . 

EefHaux .& .m€ubles faifis·fop Ies~TaiiUables; ·c-omme dviventêl.re· di . 

7,;endur. · 

P:oye~ Vente. 2:·.- . 

Biens abandonnez.· 

l1oy'J~ Cidture,des Tcr~s ,. ~&et-

/ 
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2. Biens des Contribuables donnez à titre Sacerdot?l; font fujets 

aux Tailles. 

. _ Par une Ordonnanc: de Charles VII. de l'an I 4 5 2. les biens qui font don
nez par les peres taillables à leurs en fans fous privilege de fcholariré:. peuvent 
néan!Il-oins être faifis , quanc aux revenus, pour le payement du taux de 
leurs peres. Néanmoins la maxi!,lle dl: contraire. _ 

· 3 · Biens des Contribuables recelez ; à quoi e.ft fujet le receleur. 

Ceux qui recellent les biens des contribuables, s'il y paroît de.la fraud~, 
font condamm.bles au payement des eaux defdits contribuables, & en l'a
mende. Maxime. 

4· ·Biens des Contribuables; comment ont pu être affranchis. 
V oyez Affranchiffement. 

s. Biens; ~omm; quoi leJ affran~his de Tailles perfannelles doivent être 
taxez pour les biens qu)ils font valoir. 

Voyez., Affranchiffw1C-:nt. 

6. Biens patrimoniaux & communaux des Villes, Bourgs & Com
munautés; en quels cas peuvent être alienez. 

· Voyez Communaurez. 2. 

7. Biens ne comp~fant qu'une ferme, fituez en différentes Elec
tions ; où efl due la Taille. 

Poyez.. Fermiers. 3. 

Bois des Communautez; comme en doivent jouir les habitans. 

Voyez., Tiers. 1. & Seigneur. 1. 

I. Bourgeois de Paris ; qui efl reputé- Bourgeois de Paris. 
Par l'article 15. de la Déclaration de I 67 3. nul ne peut être reputé Bour

geois de Paris, s'il ne rélide aéèuellement en ladite Ville au moins fept 
mois de chacune année , tenant maifon ; & payant les Taxt~s des pauvres, 
lanternes & bouës. 

Voyez., Bourgeois. S. 
:2. Bourgeois de Paris; ce qu'il peut exploiter fans payer Tailles. 

. Les habitans de Paris pourront faire valoir par leurs mains ~me de leurs 
terres ou maifons , & celles qui y font adj1c1centes ou contiguës ou dép~n-
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. ·& 1 & 1 • • ,·1 C . dantes: pour ·es autres terres metames qu 1 s 1eront valo_1r par R ece-

.. veurs 8f ferviteurs , l~urfdits ~eceveurs fero?t . t~xez ai?Îl que le pour
roient etre leurs Fermiers defd1tes terres & metames. ~mcle 3 3. du Regle-
ment de 1634. . 

Par le Reglement de 16 6'3. eft dit, que fous prétexte de l'article 3 3. du 
Reglement de 16 3 4. le~ Bourgeois de Paris joignent toutes les fermes qu'ils 
avoient dans une même Paroiffe à leur ·.principa~ manoir, faifant cultiver 

· leurs heritages par des gens qui paroiffoient être/ les valets, 8l qui en effet 
étoient leurs Fermiers par des baux, fecrets, cé qui. faifoit qlle la Taille ne 
pouvant être ~eglée que fur de petits Marchands & Manœuvres, il y a voie 
oeaucoup de non-valeur au grand préjudic,.e de Sa Majefré ; à quoi voulant 
remedier ~ auroit été ordonné que lefdits Bourgeois-pourront fair_e valoir une 
de leurs Fermes ou: métairies par leurs mains, fans que pour raifon de ce
ni pour les:autres endos de leurs maifons, ils puilfent être taxez aux Tailles.; 
à la charge que pour éviter aux fraudes ,. ils ne fe pourront fervir de gens / 
qui ayenc été compris aux Rolles des Tailles. ,., 

Par l'Arrêt de: vérification· il ell: die, que les Bourgeois de Paris pot.;« ont 
faire valoir &· exploiter par leurs mains & leurs ferv-iteurs domdbques une 
de leurs terres,. conformément à ladite Déclaration de 16 3 4. Arrf(s & Re
gleme-ns de la Cour ; à la charge de- faire publier aux Prônes des Paroiffes. 
t exeloitacion qu'ils entendront faire defdites fermes ;. & qu'en cas de fraude 
vérifiée·, lefdirs Bourgeois demeureront déchûs du privilege de pouvoir te
nir une de leurs terres par leurs mains, & feront condamnez payer pareilles
fommes que celles que leurs Fermiers eu[ent p~yées , fi,/ leurs terres. euffenc 
été données à ferme., à quoi le revenu de la ferme depeurera fpécialemenc 
affeété, conformément à Yarticle 19. de l'Edit de 1Goo. 1 

Pat la Déclaration donnée en exécution des J uffions expédiées pour- l'en
regifrrcment de ladite Déclaration de 1:6 6 3. il eft dit, qu'icelle Dêclaratio1:11 
de 16 6 3. en ce qui regarde les domefüques & valets des Bourgeois .. de.Paris r-.. 
fera exécutée. . 

Par l'.Edic de 1667. il efr dit que lefdits Bourgeois abufanr- de fa faculré·· 
à eux accordée de tenir une forme parleurs mains fins payer Tàilles ,. joignenc
plufiems fermes eri une, y en ayant rel qui fait exploiter le labour de huit 
ou dix charruës par des gens qui fe. difent leurs, valet s, & le.fquels néanmoins 
fe trouvoient fouvent leurs fermiers par d·es baux, fecrers ;.·. auroit été or
donné· que lefdits Bourgeois ne pourroient tenir qu'üne ferme par leurs:. 
mains dans une même Paroiffe & fans fraude ·,,. contenant le labour de 
deux éharruës chacune, fans .qu~ils puiffe~1t jouir de ce Ptivilege que d.ans; 
une feule Paroilfe ; & que s'il<; avoient d'es heritages ailleurs, ils féroienc 
tenus de les bailler à forme à gens taillables. · 

.Par l'article 1 5. du Reglement de 1:673. un Bourgeois de Paris peut tenir.-· 
une ferme par fes mains, ou la faire exploiter par fes nlets domdhques ,,. 
pourvû qu'elle foit · fituée dans: l>:étendue de l'Eleétion d·c Paris ;. qu':~lle n~
contienne que la quantité de tene qu'une charruë peut labourer lt"& <tu!el.l~ 
ap}?articnne en pro Ere o~ d'acq~eft. audit Hourgç.ois ... , 

/ 
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Les termes de la fin dudit article r 5. font douter {i u·n Bourgeois ële Pa,is 

opp.ofant aux criées des biens de fon débiteur fai(is réellement , prnt s'rn 

rendre fermier judiciaire fans êrre fujec à la Taille ,· brfque ces biens font 

- ' Gcués d:rns l'étenduë de l'Eleél:ion de Paris , & qu'il les fait valoir par fes 

mains. Néanmoins füivant la maxime q!-li fe voie fur le mot Noble 21 .. 

lorfque ce Bourgeois ne fait point vafoir d'autres ·biens à lui a,.ppartenans, 

& que le bien faifi n'excede point ce que le Bourgeois peut faire valoir par 

fon privilege , il n'y a pas lieu de l'impofe.r. 

Voyez.. Direéteurs. Voyez:.. Dome!l:iques. 4. 

3. Bourgeois de Paris ; décha~gez d~ la _ Taitlè. 

Par Arrêt du Confeil .,du 4. Avrih71'6. les Colleét:eurs · &·habitans dè la 
•Paroiife de 'Charonne-de l'année r 7i 4. ont été déboutez de leurs demandes 

en caffati0n de-s Arrêts de la Cour des Aydes de Paris de~ 6. & I 8. Juillet 

l 7 I 4. lefquels av?ient déchargé du payement de la Taille les nommez 

Jacques Faucheux, François du Bui!fon, Jean-Jacques ·Faucheux ·, · Lazare 

Lignier ., Marie-MMguer.ite Lignier, Julien Ferré & Charles Lormier, com

me Bourg_eois de.Paris ., '& iJ a été ordor.mé qu'ils fèronr rayez Bç. biffez du 

Rolle des Tailles ,de -l:adite Paroitfe. 
Par Arrêt d~ l,.a Cour des Aydes dur 3. A0ût 17 I"· les·h-abitans.du Fau

bourg faint · Lazare, dit de Gloire, -ont étf auffi déchargez comme Bour

geois de Paris du payement de la Taille, à laquelle ils avaient été impo-

1èz -p,a~- les- habitaras de la Paroiffe de .fa C~ ::i pelle-les-·Paris , lequel Arrêt 

fut confirmé par autre -de ladite Cour du 9. Juillet 1717· contre .lefqueb 

lefdits habit;ins de fa Chapelle s'étant pourvûs au Confeil d'Etat._par :Re
quête en ca!fation, ledit Confeil a ordonné par A rrêc -du ·5--. Juin ·r 7 1 8. 

qu'il ferait mis néant fur four Requête, & néanmoins les a déchargé entant 

que eefoin, des amendes qu'ils pouvaient avoir encourruës pour rnifon des 

demandes en caffarion portées par leur Requêre. 
Par autre_ Arrêt-du i9. Septembre 1722. les habitans_ Gcuez for la chauffée 

de -la Villette_, Qllt,aulli été déchargés comme Bourgeois de Paris du paye -
ment de la Taille, en payant l'entrée. · 

. i· Bourgeois; ce qu'ils pe~pent faire vendre à la Campagne fanI de~ 
roger à leur pr/vilege. · 

. . . 

Par l' Arrêt de vérification de la Déclaration concernamt les Tàilles de 

l'année 1643. a.été dit fur l'article 141-. que les B-ourgeois & autres pourront 

ye?dre c"e qLI:i fera de leur c~û & .riourri~ures, fans que; p~mr·raifon ~e ce, ils 

pm!fent ~tre 1mpofez aux Tailles, pourvu que lefd1tes n0urritures ne fe fafîe_nt 

-qu'_en leurs maifons & terres en dépendantes, qu'ils exploiteront .par leurs 
ma1n:s. . f 

· VoyH. Moulin, l 1. 
-S. Bou.rg_eois 
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13 o. r1 
13ourgeois de l'aris·; quand doit la Taille~ 

Et d'autant, ·dit l'article 24. du Reglem'ent ·de 'I G 4 3; que plulieurs patti
cu1iers domiciliez és Paroilfes taillables & y potfedans maifons, fermes & 
héritages qu'ils 'font valoir par leurs m'àins, pour s'exempter dl! payement 
de la Taille -& autres ·impofitions, fe ·difen:t Bourgeois de notre Ville de 
Paris & autres Villes franches ·: comme tels prétendent tenir & faire aloir 
par 'leurs mains uhe ferme de ·leur propre ·fans payer Tailles, & obtiennent . 
des Lettres de Bourgeofie des Prévôts âes Marchan:ds & Eèhevins de nofdi-
tes Villes, fe font comprendre aux Rolles des bo~ës & -des pauvres, à des· 
f6mmes-de_ nulle co~Gderàtion, bieh qu'ikne:faifent que peu de féjour ~fdi-
tes Villes, où ils ont îimplement une chambre , ou fe retirent chez leurs 
amis, loifqu'ils y font qudques voyages pour -leur-s affaires, & que le1m 
vrais domiciles font èfdites maifons Oll -fèrmes des Paroilfes r~illabies ou 
toute leur famille & domefüques font demeurans & ,liabituez : Nous VOll· 

Ions & ordonnons que tous lefdits prétendus -Bourgeois de Paris & autres 
Villes franches, 1efquels font téjour ·de fepr môis, chacune année, ès Bourgs 
& Paroiffes taillables où ils ont des maifons , foient taxez & cottifez aux 
Taill~s & autres impofitions ordinaires & extraordinaires èfdits Bourgs. & 
Paroi:ifes , ·tout ainfi que les autres contribuables , nonobfhmt & fans avoir 
égard ·aufdires uettr.es de Boargeoifie ,. Quirrane:es des bouës & des pauv-res 
defdites Villes. 

'L'article r '6. de la Dédara:tion ·de Mars 1·67 3. dit que lefdits Bourget>is & 
ceux des autres Villes :franches & privilegi~es ~ui pren~rent ·des fermes. à 
la Campagne , :payeronl: leur part •de la Tai.Ile .a .prop'omon du profit qu'ils 
feront for lefdires fermes dans.toutes les P.aroiff es dans lefqudlcs ils feront Olt 

fero.n;faire lefdites ex.ploitatio~s:. . ·. 

Bourgeois de Paris en démence; s'il peut deYJ1eurer continuelle- ,Q. 
ment -à la Campagne fans y être irJ?pofé. 

Poye:{.. Femme. 9 ... 

Bourgeois de Parts; ·maintenu au Privzlege de t exemption du Ba» 7~ 
. & ArrZ:ere-Ban. · - · · 

Par Arrêt du Confeil d'Etat du I 2. Avril 168 9. il a été ordonné que, rnn .. 
formément aux Privileges oéhoyez aux Bourgeois de Paris , ·confirme.z par 
,les Lettres Patentes de Sa Majefié, du ·mois de Mai 1669~ & par Arrêt du 
Confeil d,Etat du 1 2. Décembre 1674. les Boutgeois de Paris ferdnt &. de
meureront exempts dudit Ban & Arriere-Ban, pour tôus les fiefs & arriere~ 
fiefs qu'ils poffedent en quelgue Province du Royaume qu,ils foient limez, 
avec màin-ie_vée des fiefs fai!is à cet effet , en jufüfiant par eux pardevant 
qui il appartiendra, des Lettres en bonne forme de leur Bourgeoiûe en là• 
-dite Ville. 

n~L H 
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~~ Bourgeois ay.ant dix 'qu d9uze. enfan~; quef'efl .. leur privil~ge,·. 

Pâr.l'Edit des M'1riages du . mois de N' ov~mbre I 6 6 6; vérifié le 9. ~.De-·-
cembre ~µqit an~ le Roi \7eut que_ les habitans des ..Villes franches de. fon :· 
~oyatlme, Bom::geois ,-non tai~lab1es-- ni -nobles,. & leurs femmes qui auront ·

dix ou douzé enfans nez.en lôyal mariage ., non Prêtres :1 ~digl~ux· n~ Re
Hgieufes,, qui feront vivan~ ou J!lême :décedez -a_u-f~rvice dù -Roi ,. ;i~rpnt ; ;; 
~av·oir, (~ux q_ui-auron~ di: e-nfans, c1u1ccens i1vres-; ;& -ceux, qui en _ ont·· 
dp1J2.e."' mille livres de . penh.on: .:& f~_ont en ·outre.<_exempts de. Gu~t .1. Garde..:: 
~ · --autres charge_s dé Vi11~. - -. - , . . 

_· _ Pour· jouir• de .ces penGom-& p~iviléges··, ik falloir oof~.~v-er .ce.-(qui, dl dit -
fer le mot Priv-iléges 4., __ · - · .-. . : _ '. . 
· · Voyez.~encore, Peres 2. où -1,.on v9fr 1a révocation-dùdit Edit, Nqu~lle rf
vo.ca.tion femble ·ne rc.'lgarder qµe les Taillables, _&; non le.s Bourge~s . des-. 
Villes frânçhq; ._ · · · 

'ft. l3-0urgéois dés Vj-lles fr~nches ;Je; .. q~-~ils peuv~nt fà.ire~i,va-f&ii à:Ja.r: _ 
Camp_agr7:~ °' . 
royez.. }I.ib.!tans. 23._, &·'24.-

:: s1:fr-q.uoi -iffaùt_ obferver quefes·l3burgeois dès Vifü<s frânŒhës dè>Pà ·Pr'o-•· 
vin:ce de Normand_ie p.euvenr, fui va nt l'article 21. du Reglem.enc des Tailles ,·, 

àr la~ife :Ptovi•née _âu inoi-s d~A0üt 1664. & autrës,fubfeqmens,, faire v-a1oir T 

par leu~rs maius; faute de fèrm1ers, leurs bî~ns p,end~nr une,année, laquelle .. 
f.aculr-é devroit -ce femble être actordé:e en. totis.Jie.ux lor&i ue ks -fe.rmiers .. , 
a}iandonneot les te_rres. . _ 

ur_oi Bourgeois ,des ':7illes franches; à._ 'quoi-fl!~t .f,ûj9s -en·v~ar.Jt .de.h'-
meure.r a !"ans._. , 

· ·: ~ • L1artid,. 7; du ·Reglemènt des Taille:5 -~e-1643 .. dit.que.le.s Oinéiets;B"our- -
geo.is &. hJ,-ita_ns des Villes franches q.ui eo font forcis ,, & ont transferé leurs : 
domiciles en ,celle.,de .. Paris., ou m ,des majfons de la Campagne· dèpuis le:- .: 
pr·emier J anyier i: 6,3 8. ·qui les transfereront ·,-ci-après, pour évi~er de· conrri~:
huei: auJ charge-s que;,lefdi.tes Villes fràncbes font ·obligées def fupporter ,- . 
ci:µ-t .. -à.caufe de fa ftiib.Gfiance. des-troupes , .gu'autres dépenfes -de la gµ~me , -,: 
feront c.Ptnpris & taxez·'-és contribtitio.ns & charges. defèfites Vilks ,où c::lles .. . 
{è~ leY:ent par. ca-pit~ion pendaht dix . an:$ , à cQi-np:fer . du jo.ur -d.e kur dé-.... -

part; 'teut -~i!1fr q~e - ~\~~ étoient de_ineurnns -.-efdi~es ymes 0à ,p~op._9ni9i;i : des ,{; 
h te.1;:is -&- dw.facult;ç~· qu ils y p9Ili:do1eot avant leur depJrt,:· . , · 

. L' A·pêt ·de vérification ditTur_cette .~rride., qu.'il _aura_ liell ,pour l'avénir ; ;., .. 
~ -que ce:~*·-qui quitteront lefdife~ Villes franches n'y -pourr9:nt. êtr~ taxez _ 
que pendant cinq -a~née~, finon où ils fer.oienteompris és Rolks d,es. T.ai~ t-
lcii, & d.e, .. la . fu.h.(i!b.nce dé)eur POU.Ve.au·_d.omicile.. .. . · . 
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·sur quoi il faut obferver que ledit article 17. ll-0 parle t'111tquetnertt, que des 

::13ourgeois des Villes franches qui vo~l: demeµred Paris ou à la campagne. 
M ais l' Arrêt-de V'erific-ation_, conçu comme il -dt, con;iprenà ene9re ceux: 
-qui · paffent d'une 'Ville franche en Ul'le aurte que Parj~. · · . . 

. Ainfi lorfqù'un ·~Bourgeois ·- d'uî1e Vill_e ' foan~bç va 4emeufer à la càjnpa
~-gne, fi-t&t qu'il y a acq_uis domicile -n'ayant .point 'de privilege, il p~pc 
,1être irnpofé .. ; & c'efl: par cette raifon que !'Arrêt die,' qu1il ne pày~:a l_es 
,,charges 'de la Ville qu'H a quittée que tinq ans. _ , · 

. Si ce J>aiticuliei: Bourgeois _pa!fe d'une Ville fi ar~çhe dans une autre 
'Ville franche autre que· Pùïs .• aprc qù'il y aüra acq·uis fon <1ornici1e , on. 
né manquera pas auffi de lui fai.i:e porter: fr part des : charges de fün nou.V'e éttt 

-,.dom-ici.le , .c'efi: _pourquoi· encore il "l'e.fi: aLfuJm.i que.;:_einq a1:1s illJ:lli c.harge.s cte 
,-l'ancien. . 

Mais fi :te 'Bourgeois vient -demeurer à Paris,, ou .il n'e· fo leve- aucun 
·,·droit, chargès ou impofitions perîonnelles "& par capica_rion; il ne fe peuc · 
difpenfer de payer dix années les- charg~ de la Ville qu'il a quittée.. • 

Il refte une quefl:ion .à faire pour entendre par aire.ment l~dit arti~Ie 27 
.& .-l'Arrêt -de •·verifica·tion, qui eft·de ,fçavoir .. : Q9an_d ce. particulierBouç
g.eois de Ville franc hé aura acquis fon domicile i foie à la ... Campagne~ c'ell: . 

.. à-dire ., .dans un, lir.u ·ra.illable_, foie q.ans une Ville franche , -où i-1 aura-trans-
"feré .fan domièi!e. . 

Or po_ur acquerir -nn ..domitil.e à l'égard d'u11 hâbitàht_ par rapport atix 
;.Tailles & autres charges, il y a deux -chofes à obferver : la prein · ere en 1a. 
forme, c'efr--J.a tranfücion, à l'égard de laquelle il femble qu'on ne peut 
fe difpenfei;_ de fùivre les regles établies pour le$ h .. abitans taillables , qui paf
f~~1t 1'~.m lieu -faillable -en ~n autre ; Iefquelles r_egles-fe v~yent far · le mot 
.Habttans I z-. · - - - · · . · .. · . · - - · 

La feconde dl: ·-le rems,, leguel ef.1: .rnarqu6 pa~ _ledit Arr~tde,v.erHkafion, 
-& _par .con_Œquent lefdits Bourgeois n-,~cquierent domicile , foit à la carnpa
zne ou dans un,e Ville .-franche, qu'après · cinq ans de "féjour' :~ demèure 
âcl:udle ; pendan·c lefquelles cinq an~çes,, ils ·ne P.el.lverit êtr_e i_m,pofez, foie 

-,~rnx Tailles dans les lieux taillables , foit ~ans 1es Villes franches ~mx char
:ges de la Villë -de leur nouvel érabliffcme9t, ,Pé\Fte gu'autrement il s'~nfui
vroit ·qu'ils .payeraient en même tems t;n deux l_ie.ux ~ifftrens les charges&. 
•~mpoficions -de run & de l'autre; en -quo-iil n'y aurait :pas"qe -qifon. . 

· Bour geois de L_yon: qu~r.d ont (té -qffra~cnis de 7a·T~iïle. J2_~eiles 11 ; 
, · chofes necejfaires pour acquertr Je .droit df :Bourgeoifio. · . . : 

/ • • • , '.. r 

Par Arrêts du Confeil des 2. ,-.Août 1 5 8 r. 2 3• Oêl:obre 158 5. & 3. J uiHet 
·1597. les habitans de L y<>n ont été maintenus en l'exemptiori' des TaiUès 

· ,pour tes biens roturiers,qu'ils poffedent à la campagn,e ._ . ,. · 
Pai: Lettres P.atent~~ d'Henri IV. d_l\ 2~7· Août ,. 5 9~. 1&Uts ha.bitân$ de 

LyoJ.1 ont été affranchis des Tailles: ' · , · · · , -
H ,ij 
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1 Pa.r Artêt du ·confeil dtu4: Juillet r6 3 6 .. l'exemption dê Tàille efh:on"':: 
/innée aufdits habitans de Lyon dans le P~ys de F oreft. 

Par. Azrêt de la Cour-' des Ayd-es du~3-r. Mai ,16 2 8.. ils .ont été. maintenus.: . 
en ladite exe.mptio_n p.oui:. fours biens fris en Beaujoloi-s. _ · 

~- Par I::etrrês P-atç~tes dg mois de- Sëptembre 17 t 7. Les Prévôts des;, 
·Marchands., Echevins, B'ourgeois &.Hâ:b'itan.s àç la Ville dè Lyon ·, ont été·: 
confirmez· d~ns 1â ftanchife & exemption dë t~ute_Tàilte, comme_ ?nffi dés . · 
droits d'Aydes pour le vin d.ë leur crû, qu'ils vendront .en 4étail,p_e.ndàne: 

·_ t-0wteJ'Jnn_te., à p~ot & à _gint~ ,.fans ?-ffic.ttes ni forviectes., . 

'f(oye,z.. ... _ce,,.q,ui foit:. .&.Habita11s4L & 4r: .. 

. . ~- Par Arrêt du -Confeîl dü 4 •. .Mat17-z8. il dl di't, qu'àucunes pedèfones-z · 
de quelque q~alité & condition qu:dles foient , . ne po~rront être reputéés..,· 
Bourgeois· de la Ville de Lyon, & jouir des privifoges qJili leur font accotd€z~. 

- que ceux .q~i feront nez dans ladîte Ville, ou qui après avoir-été infcrits for 
· le Regill:re cenu,,à rHôtel commun d~kdle,s auront, _avec leur famille, fait ·• 

- une_ réfiâence de dix année~, fe tout Jufiifié _ear un Certificat dës Prévôrh, 
- des ~archands -& Echevins de ladite Vfüe , .,cè. qui~ fêra,: executé tant pour 

l'avenir que-pour lé palfé., à 1a refüve .ékceux qui,o,ot été .. ou î~.ront.-nommez--: 
· Echevins d-e ~yon_,~·qui ·n'étant pas nés audit !::yen, ni infadts à l'Hôtel comr 
mun de· l~dite Ville, . jouiront dès r,rivileges ., des vrais Bourgeois de.ladite:· 

:'Villè âprès les d~_ux an,nées de leµr exe'rcic.e,en.jyfüfi-anc-:d'üne rétidënce de dix · 
a!mé~~ àvant ~eu{ nomination à !'Echevinage., ou en acçompliffànt ·cette ré;. 
i1dence après leur nomination , qt~i leur tiendra Hëu d'infdip~ion à·.- i>Hôte.L 
comrnun. de __ ladite .. ~ilk po\lr .c.onrinuer: à j9uir:-defdîts ,privil.eges •.. 

_ Rra·,·»oùrgt;ois d.eJ.~yo~:i1udl~s.c.ondit~on:S:ilsflnt exemets.de Ja .Taillè.0• ... 

. . L~s v.eritables B.ourgeois .. de Lyon doivent jQuir de la ,déch.arge .&. exemP: 

.~1.0n des T;iilles pour Je.s maifons dè. pfaifir qu'ils. ont . dan-sJe .. p~aq~_ays_, _lef-:
q~elles jfa peuv_ent. fair.e valoir, par.leurs mains., valets & domdl:iq9es., .avec:; 
le clos-, fr aucun_ y a ;·,; & à l'ég~rd,,dts autres maifons qe.he.dtages , ils. doi-.. 
venc le.s .b;iilkr à. ferm~ à .. gens taillables, & doivent r~lidet. en ladite Ville:_· 
de Lyon au mojns fepc mois deJ'année ; .ne peuvent .prendre aucune ferme .. 
ou grange.~ge, d'aucuns bien.s dans le plat pays, à peine ctêtre déc.bûs dudit~~ 
Rfivil.ège. 'Declàrati-on du;Roi.dLJ.6. Aout 1,~69._ vcrifiée .en la Co_ur d.e-s. Ay;7-·-
Jes .k 1 3 •.. dudit mois.o.~. ' · .. . 

-W.ôy.1i-: . .Mar"Gh?nds; l. & priv.-ilegcs .. 101: .. 

Jit_s_. Bourgeois _d'~Atnien.s ::dt {~elle mà.niere.ils:doïu.cntjouir de .féxemp;!}··· 
#Q.lldes.~Tailles..~.. ·· . • 
P:0-yez Habitans,, 2 3~. 

! . 

, ~ I:to_urgç.ois a:Hoµfieur.,_ e.~tmpp . q.è TaiJJe:.à. mf)itié.:. 
l 
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Pàr !'Arrêt du Confeil du 4. Avril 1713. Celui en faveur des Bourgeois 
c.tArgentan, Falaize & Po cau-de-Me·r, rendu le 30. Aofa ·1712. a-été de
daré commun avec ceux de la Ville d'Honfleur, & en conféqueace il· a 

-i:té défendu , :mx Habitans & Colle.éteurs des Paroilfes voiGnes où lefdits 
Bourgeois d'Honfleur ont. des heritages qtt'ils afferment par B.aux à__moicié ,,, 
de les im_eofer dans leurs Rolles pour raifon defdits biens .. 

C.,. . 

C Ats s-s commune dès Receveurs Gèneraux dès Finances;'.. 

I.!e Roi ayant.par Declaration du w. Juin 1716. établi à Paris · une Càiffe. 
·commune pom tous lès R'.eceveurs des Finances, à laquelle feraient direc
tement portez tous les denius provenans des Impofitions de ·t0ute nature r 

& reconnu combien cet étahlilfement éro.ic important & avantageux, Sa 

Majdté par Arrêt-de fon Confeil du IJ. AvrilI7 2 2.. a ordonné que les R ece
Generaux-des finances d'Alfac~, Metz, Franche-Comté~ Flandres & Hao/
nault, porreront auffi à.ladite . Caill'e ., tous les denie.rs des. Ii:np_ofüions· def
dites · Pr(i).vince:s. 

Gapitaine en cheC Lièutenant &: Enfeigne: · quancljouijfont : de: 1~ . ... 

f exemptian des T.ailles. . · . 

Ceux-- qui ont"' porté ' les- arrr~es & ont été· enroUéz-· ès- ·Compagnres·, 
d'ordonnances parmi les :gens de pied, en Charge· de Capiraine•. en chef, 
Lieutenant 0u-;Enfeigne l'dpace de vingt-ans,· dont ils fèront dûëment ap- · 
paroir, n~a:yant'peadant ledit tems ni depuis fait.aacmrn aél:e,dérogeant, jo~i
ront . de l'~iempt-ion, & y feront .. confervez tant & ·fi longuem~nt qu?ils fè_ :_ 

· ront ledit forvice, & non plus . avant, .linon quJaprès;~ avoir ferv-i v:ingt-cinq · 
ans ès ordonn~nces, ou. parmi les gens ·de pied ès €barges fofdires , ils ayent ~ 
obtenu des ·L'ertres-,verifiées. en la Cour des Aydes., p0ur être difpe-nfez du die-~ 
furvice·, & . jouir .de ladite exemptiomleur-vie durant; en:iigne & recenno>f- · 

, fince de leur vertu; & îmhite. Article 2. 7 •· da Reglement de 16 oo • . 
Pour le regard- des Meftres de Camp, Capitaines en chef, beutenans,,•; 

~ '&,·. Enfeignes des Compagnies des Regimens -entretenus , feront '· aucuns·: 
' pris. du corps de la. N obldfe, ou bien. vieux & experimenrez foldats ; ayant":' 
=.fuivi• les anmes dix· ans, pour. le moins, .& ,rendu ,quek1ue, preuve.tignalée,: 
·de leur valeur:; & dont faifant. apparoir, ils jouiront d'exemption ·tant ··& : 
fr longuemen.t ·qu'ils fèronr, fervice , linon qu'ils en-· foient difpenfez :eom~-

: me il vient d'.être dit. -Article -3-0 ..... dudit Reglement de~ 16.oo.-

-· 'l!ioyez.. Veterance. 1~ .. 

_Œapitaines, Lieutenans Gèneraux .Mài9rs, _& .Aypés.-Màj_9~s , .~zi 

L .ffir les. ~côtes . maritù;ne,s,,._.. , - _ ... -
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Ces Officiers ont été créez par Edit du mois de Février 170 5. & leur 

efr permis de prendre la qualité d,EC'Uyer, ouiffent de l'ex~mpri?n ~e<.$ 

Tailles, & de toutes les autres Impofitions, Tutelle, Curatelle~ Nommanon 
à icelles & autres Charges de Ville, & ont droit de Committimus. 

Ils ont été fuprimez par Edit e Janvier 1716. 

3. Capitaines de l' Arquebufe : quels- font leurs privileger, ,quand~" 
& à l'égard df qui lefdits privileges font revoqu_ez. 

Voye:{, Rois d,Arquebufe, & Officiers. 7 3. 

4. C~pitaines de Chaffes; qui font .ceux qui_font exefr!pts de Tailles. 

Voyez Officiers. 2 7. 

5. Capirain~s Chât~lains. 
-voyez Goüverneurs. 

Capiration ; le défaut de payement de la Capitation anéantit les 
_ · Privilege.s. ·· 

_ ·LE ROY ayant ·orè1onné par Arrêt de fon Confeil .du _28. Janvi_ex 
,, 1.697. que tous les Officiers de fa Maifon & des autres Maifons Royales 
ne pourront jouir d'_aucuns privileges qu'ati préalable ils n'aye;i.t p:1yé lesJom
,mes four lefquelles·ils ont été taxez pour -la Capitation dans les ·faats quî en 
ont eté ,arrêtez pour les années 169 5. & 1696, & qui pourront être arrêtez 
pour les ar:nées fuivantes : Et Sa Majefi:é étant infurmée que plufieurs 

- Gentilshommes &aurres exempts & privilegiez, même plufieurs Hahitans 
· .des Villes franches font en demeure de payer leurs taxes de la-dite Capita-

-tion; & étant neceffaire d'y pourvoir : Ouy le rapport dn Sieur Phelypeaux 
. de-Poncharrrain, .Confeiller ordinaire a~ Confeil Royal, Conttolleur ge.
. nÇ!ra~des Finances. SA MAJESTE' EN SON CONSE'IL, a ·m
. . donné & ordo1111e que ledit Arrêt du 2.8. Janvier 1697. fera executé felon 

fa forme & te1Jeur cont1:e les Ge~1tilsh.ommes, Jes exempts & privilegiez, 
& les Habitans des .Villes franches i ce faifant , qu,ils ne pourront jouir 
d,aiucuns privileges & exemptions qu'au préalable, ils n,ayent fatisfa:it au 

... payement . des fommes pour lefquelles ils ont 'été employez pour leur taxe 
a~ la CJlplta.tion ~lan:s Jes f,tats ou Rolles qui en ont été e:xre·diez au·con
fetl, ou arrêtez par les Sieurs Jntendans & ComvniiTaires départis dans ·les 

. Provinces & Generalitez ·du Royaume. pour les années 16' 9 5. & I69 6, & ·qui 
en feront ou pourront êtœ anêcez pour la prëfente apnée & les fuivantes; 
qu'à cet- effet i~~ f~ront 

1
tenu~ de repre~nter pardevant lefdits Sieurs Inten

dans & Comm1lfa1res depams, leurs Quittances defdites taxes, (çavoir, pour 
les années 1"6 9 5. & 16 9 6, dans un mois, à co111pter d~ jour çle la daté <lu 
prefent Arret; & pour la _prefente année ides fuiv~ntes ~ dans le mois d~ 
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JJiïllèt dè·chacune defdites ·années, finon & à_ faute ·de ce faire, . qu'ils iè
ront fojecs au logement de gens de guerre, & impofez <l'Office par lefdirs 
Sieurs Intendans & ·Commiffaires départis à l'ufiancjle & autres Impofüions, 
& que les Habitans des -Villes franches, & les exempts & pdvilegiez,, autres -
que les Gentilshommes , feront en .outre impofez à la Taille, fans qu:ils en 
puilfent être déchargez pour quelque caufe & fous quelque prétexte que 
ce puiife être~ Enjoint Sa Majefié aufdits Sieurs Incendans & Commiffaires 
dipartis, de tcmir la main à l'execution du prefent Arrêt, qui fera lCi, pu
bité & affiché p~r-tout..où befoin fera, à ce que perfonne .n'en ignore. Fait-
au. Confeil. d'Etat du Roy, tenu à V.erfailles le douziéme jour de Mars mil < 
_ ~x cens quatre ... -vfogt:.dix-fepE, .. Collationné.-Signé, GOUJON . . 

Ji'ioye~ ·Commenfaux. 17;-

€as efqûeli. lés . Communautez' .des Pilles & gros Bourgs peuvent 
emprunter •.. 

Voye~ Aljénaci~ns. 1. 5 · 

@as- ~ans J lefques owpeut fè. pourvoir ·en~ p,remù;/ lnflànce à la 
Cour -des Aydes pour la.Taille. . ·· · · 

Jl"oye~ -App~l.1 •. 

€as_ efq_~eli fe~ ... EliJ,s :peuvmt j~ge_r.,·.· en dernier re.ffert/ · 

. Voye~,A__ppel ·3 •·. · 
Ca& de déchâ;g_e. dé hiiCollééle/·. 
l{oyez.,· · Colleél:e. 1. 

I J . 

Gautions des -Receveurs dés TailJes+ de combîen ;·réppnde,nt~- . 1·1; 

JZ!oye~ Receveurs . . 28. 

Cautions idem.; quand.~o_nt1 eté ·déihà~ge~."- 2:~ .• 

Par Eait .du· moifde.JuilJet-I625. ve-rifiê lë 6.: Mars 1~6: moyennant · 
dëux millions dnq cens mille livres que, ·les Receveurs ·,de·s Tailles devoiei1t -, 
fltunc.c:r _; ainfi qu'il dl: dit fur le· mot.. Receyeur 2 S. les _-cautions & cer- -
ti:ficateurs par· eux auparavant bàrnez , ont été ·déchargez., enfemble toutes --·: -
lés fouffrnnœs qui fe ~trou voient dans leurs comptes, fans ·que lefdfèes cau~,;.
tions , leurs veuv.es· -& beriti~xs en puilfent êfre rech€r~héi ni inqu:ietez. ·-- , 

€aurions; ·en q~els' cas ._ /es._ Tàillàbles .en dl)ave,nt . d1Jmiexi:aux.:.Col- ' 3;r. 
leé1eurs .. ., · 

' ·-

~ Il' eft ';d.e maxime certaine, qu'un -pa-rti-è_uHèr forum d'une Pâ'r9iffé', -QUOÎ·-
. 41~e: débiteur. de. fa taxe ou .. de p~rtie., .. n~il: P.~s-- tenu t ,k ~o.nuer -: caution.N 
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aux Cblleél:cur~ La raifon qui établit cette maxime, ell: quo- lorfqu'un 'hia..; 

bitant fort d'une Paroi!fe, les quartiers de fa taxe font échûs, ou ils ne le 
font pas; au premier cas s'ils font échûs, les Colleél:eurs peuvent faire failir 

& executer les meubles pour leur ·paye111ent; s'ils ne le font pas, qui 3, 

terme ne doit rien , & les · Co-lleél:eurs n'ont en ce · cas qu'un droit de 

,fuite fur les meubles de!leur débiteur. Cet-tdle.gle generale reçoit pourtant 

une exception. 

Voyez Habitans. 17. 

Ceremonies publiques: quels ~,fficiers des Eleélion~y do/vent ajfifle r. 

Voyez Subfütut. Art. 4-. 

(L Certificatsde,fervice .des Commenfaux: qui font ce.ux ,g_ui n~en_ 
1 ont pas -hefoin. 

Voyez Officiers. 9 • 

.2. Certificats de maladie; de fervic.es & de payemens de gages 
des Officiers : comment peuvent être c.ontej]ez_par les Habit ans. 

Voyez Difpenfe.1 Voyez.. Gages. 

Chambre du Confeil; à quelle heur.e les Elas_y doivent .entrer~-

Les Officiers feront tenus -d'entrer à la Chambre du Confeil tous les Lun.: 

.dis à 8. huit heures du matin, où ils demeureront jufqu'à r o. heures, & de 
·,relevée à 2. heures jüfqu'à 4. fans que ceux defdits Officiers qui e·ntreront 

après ro. heures & 4. heures de relevée, les autres s'étant retirez, pui!fenc 

rendre aucun jugement, à peine de nullité & le Greffier les expedier, à peine 

.. de faux. ; 
L'article 4. <lu ·Regfoment de l'Eleél:ion du Mans_, dit la .même Chofe 

pour le matin feulement. _ . . 

Voyez Jugement. 4. 

1. Charges-chez le Roi., la Reine& les Pûnces; -qui n>ont poii1t . 
·d'exerciçe aéruel; fi elles exemptent -de Tailles. 

Par Arrêt .de la Cour .des Aydes du 2. 6. Janvier 1661-. un Maître de Re~ 

quêtes de Monfi.eur le Duc d'0rleans, & deux Secretaires de Mademoifelle 

de Montpenfier ont été maintenus en l'exemption ,des Tailles, fans qu'ils 

ayent été obligez de jufüfier de leurs fervices. Journal des Audiences de 
Dufrefoe, page 3'I 3; tome 2. .. 

Voyez Officiers 8. Commenfaux. 5. 

;,.. Charges _, idem: fi elles font /u}ettes ~ ~ypoteques, rapport ~ 

1 

partage dans les famill~s. 
F.07e:{. 0.flice. 1. · · 3 .• Charges 

1' , . 
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Cha-rges de Villes ;fi ceux qui fartent des Villes franches doivent J.; 

en fupporter les charges lorfqu'ils viennent _demeurer à Paris. 
P"oyez.. Bourgeois. 1 o. 

·½hargez du recouvrement des Taxes des faux N ables; quand 
font tenus des dommages & imerê.ts de ceux .qu'ils ajJignent .. 

Voye~ Ufurpateurs. 1. 

Cha!lo-t de S. Mas; quand les privileges de .cette famille ont hé 
revoquez. . 

Par Edit du mois de Janvier r 5.9 8. les privileges .de cette famille furent 
revoquez, & les defcendans d'Eude le Maire, dit Chailoc de S. Mas, af
fojetcis ·à 1a Taille, & cette revocatio'.n confirmée par l'article 1 ;. du l\.c:~ 
glemerit de 1, 3 4. 

Chaffes. 
Voye~ ·Offi{:iers. 27. 

Chaufecires·; leurs ·exemptions. . . 

1 Ill> 

Les quatre_ Chaufecires-Scelleurs hereditaires réfideni ès lieux raillahles; ,J' 
font exempts de la Tai!le. Article 8. du Reglement de Janvier 1634. '-
r oye; bas.-Officiers. 

Chaufecires de~ la grande Chancellerie; leurs privileges font fem- .f' 
blables à ceux des, Secretaires du Roi., ainfi qu'il réjùlte de ~ 
./a Declaration qui fait. 

LOU I S par la grace ·de Diéu, Roi rle Franée, &c. Pat notre Edit <.fa 
mois de Mars dernier , portant création de quarante Offices de nos 

Confeillers-Secretaires , Maîfon , Couronne de France & de .nos Finances, 
pour compofer avec les trois cens qui font déja pourv:ûs , le nombre de trois 
cens quarante nos Confeillers-Secretaires en un feul Corps & College, aux: 
gages & droits y mè'fltionnez. Nous aurions entr'autres chofes ordonné 
que nofdits trois cens quarante Secretaires jouiroient de tous les privilege:s 
qui leur ont été ci-devant accordez, eocore qu-'ils n·e fulfent fpécialement 
exprimez par.ledit Edir, &nous aurions même fpécifié qu'ils feraient exemts 
de toutes taxcs,oétrois, tarifs, fubvemions., charges de Ville, emprunts, dons 
gratuits & taxes de confirmation; encore qu'elles fuifent impofées pour 
acquitter les dettes des Villes, & fubvenir à d'autre~ ~efoins, & même pour 
le rémbourfement de la fin_ance d'Offices fupprimez, ou droits réunîi 
aufdites Villes, & generalement de toutes fortes de taxes & d'impofltions, 
encore que par les Edits, Dedarations & Arrêts qui permettent aux 
Villes ' de lever & impofer ces droits, il fût porté qu'ils feront payez par · 
les exempts & non exempts, privilegiez & non privilegiez, fous lefqoels 

Tome I. I 

✓ 
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termes .. & autres femofablès; quelques generaux qu'ils fo!Thnt, & fôus quel:. 
que prétexte que ce foit , . Nous a~rions de~laré ne P?int corn_p~endre~ 
nofdits Confeillers . - Sec(etatre-s ; qu'ils pourraient ex_Rlo1ter & faire.. va
loir par leurs mains une, fe~ule Ferme~ dont · le la?our n'ex_cederoit pas fo. .. · 
valem:. de- quatre c-haruës -'h encor.e qHe les hemage-s qui , la compofe- . 
r-oient•· foffent 6tuez,-en cl1fferente-s P~roiffes, conformément à notre. Edit du~ 
mois d'Oél:obre r701. & Dedaration du 30 .. :Oecembre foivant; qu'ils fe- . 

· roient reputez N ables · de quatre races , & capahle.s de; tous-· les Ordres de-
€heV!alerie de notre Royaume:, fuivant qu~il leur avoit~été oétroyé par les-,; 
I:.ettres Patentes du Roi Charles VIII. du mois de Févrie~d484. & par 
plu!ieurs : autres Edits & Declarations ; qu'ils- ne pourraient être• inquierez:: 
pour av0ir pris la qualité d'Ecuyer avant· d?'à:yoir été pourvûs-de leurs Of- 
fü;es,>· ni , recherchez, pour les droits dt Francs fiefs pour les jouiffances an-
-térieures à leur receptfon ., dans le.fdits Offices, conformément aux . .Arrêts élë -· 
notre.Confeil desr40.Juin .r694 ... 12. Juille·tr695. & 2.I. Juin 16-·99 •.. qu'en .. 
conformité de leurs privileges ils jouiraient · de tèxemption dë tous Plofits,-; 
de fiefs, , quints , r~quints _.,. . droits de lods &. ventes, .. reliefs rachats, .. trei--
ziémes, ~changes · & autres droits Sejgneuriaux & féodeaux de; q.u,elque:· 
nature qu'ils fu!fent·, tant en achetant & vendant qu'autrement·,, même: 
dans le cas des échanges. dans l~~tenduë de nos Domaines, & dans les lieu~: 
~ -coût-urnes o~ lefdits droits d'échanges n'avoient--pas.,· lieu auB;iravant no.S-i 
Edits· dès mois de Mat 16 4 5 •. Màrs·, 1673. & Février 1 6q 4. foit; ·qt;t'ils fu.ffent, _ 
regis p.ar nos Fermiers , _aliénez.,, échangez ou donnez en appanage., encore 
que lerdites aliénations-., engagemen~.ou appanages fu!Tent · anterieurs à la.1 · 
c.réat-ion de Ieurs-Officesfans-d1fiiné1:ion, dedaquellë c#acionils-jouiroicmt de : 
l'èxemp.tion des dtoits de, Greffes, de, contrôlle des dépens, & de· foel-pou1: · · 
les J ugeme.ns & Aél:es qui Je,s concernent, de quelque, nature, que foien.t·· 
lefdits~droits -,. f~ns qu'ils puilfent être. exigè,z fous quelque p~étexte de droits., 
d~ fignature , . expeclition ou enregiftrement anciennement, ou nouvelle- 
ment, établis, ou qui le feraient à l'avenir., & de· tous autres .- droits doma~
nfaux,, generalernent qµekonques, comme. droits d'Aydes , voiries:\ . jau~ ,, 
geage., courtage, poids-,fo Roi, péage .,paifage, b'arrage & autres de,pareill~: 
nature-, pour toutes les denrées de leur crû, ou pour les provifions ,de leurs:; 
Mai4ons:,& autres chofes à eux appartena-ntes,en donpant'Un certificat aux Glf;
fiè.ie.rs ou Commis qui percevroient lefdits drhi-rs.,foitqu'ils,.f-e levaffent à1notre ·· 
Rf-Ofit ou qu'ils euifent été p;ir No.us affermez., aliénez.-ou attril:fü.ez à.des Ofi 
liciers~ Villes ou Cornmunautcz ,, nonobft-ant ta.us-· Arrêts à ce1co.ntrai.t'es.,.,, 
& en ~re ~onfirmé nofd.ïcs trois cens .quarante Gonfoi1lers-Secie~aires d-~ns 
le.u_r,att~1bbt1on,au GrandCqnfeitc\t toutes le coateftati0ns qui.f1.uviendi.-9ient1· _ 

nour ra1fQ.11 de; l~urs.p.ri:vileges & exemptions,., de quelq.ue nature·, qu►eU~s, 
fulfertt, & éy,oqué à Nous & à Notre:Confeil toutes 1~-contdhtions née~-. 
&:-à n~îrre_ aulujet •defdit.s privile.ges, & icelles renvoyée.sen notredàt Grand~ 
~ onfeil ., .. p~mr y ê.tre jugé'es füivant nos Edits Declarati-ens & Arrêts de::
aœre~ Confül; __ enc.ote. q~~l~~filC des. dreits de~n8\te_Domaine .. eng~~z~u.'1.! . 
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\'t'egis par·nos ·Fermiers ~ & de tous autres droits à Nous appartenans; & d'au
"tant que dans notredit Edit du mois de'MarScdernier> il n'efi: point fait mention 
-.de nos amez &.feâux les quatre Challfocires-$cdleurs heied•itaires de notre 
grand_e ChaI?,cellerie ,- âefquels Nous n,avons pas lieu d'être moins con
·tens , que de nofdits Confeillers-Secretair.es , ayant de leur part contribué 

, ,·comm·e eux aux fecours dont'Nous avons eu befoin ·: de.Grant ên toutes oc_; 
-·cafions lear donner ·des marques de .la fatisfaél:ion que Nous avons de 
d.eurs fervices, & que l'obmiffion qui a été faite dans notre fufdit Edit • 
. ne leur tpuHfe nuire ni préjudicier, '1'aurant:plus que .J.enrs privileges ne dif~ 
fere11t ,en rieh de .t·eux 'âe nofdits Canfeillers-Setretaires., & voulant les J 
·confirmer ·,tant à caufe de leuts fervices, ancie1tnèté de leurs Offices & a van.; 
·ta,ges de leurs fonétions., par-l'honneur qu'ils ont d'approcher de Nous & de 
nos très chers & feau~ Chevaliers., Chanceliers, Gardes des Sceaux, ainft 
,qu'il, eft pcirté. parles Lettres Patentes du Roi Ch_arles IX. par Nous con'-'. 
firmees au mots de Decembte 16'79. A c E·s c A u's Es, &c. Voulons 8C 
Nous phît, que nofdics quatre Chaufecires-Séelleurs hereditaires de no
t~edite Gr_ande Chancellerie, joüi~ent de tous_ les p_rivileges, dro_it~, ex~mp
t-1ons füfd1tes, plus au long ment1onnez audit Edit, & autres nos Ecl1ts &. 
Declarations & Arrêts de notre Cénfeil fur cc intervenus, nonobf1:ant 'qu'ils 
n'y foient fpécialement nommez , dans la po!feffion & jouilfancc <ilefquelle, 
cde nos mêmes puiffance & autorité que delius, Nous les avons en tant 
-que befoin ·eft ou feroit, ·maintenus, ga:rdez & é'Onfirmez , maintenons, 
gardons & confirmons par C'efdites Prefent~s. St DONNONS EN MAND'EMl!NT., 
&c. DONNE, à Verfa.illes le dix-huitiéme jour de Mai, l'an de grace mil 
fept cens quatre ,· & de notre Regne le foixante-deuxiéme. Signé, LO U I S , 
Et plus bas, par le Roy, PHELYPE-Aux. Vû au Confeil; CHAMILLART. Et 
fcellé du grand Sceau de cire ja:une. . . 

Ret;tftré en l~ Cour des ..Aydes , le àouz..e J Hm mil fept cem ,-aatre 
Sig·né> RoB'ER.1'. 

Poye:{.. aufli Secretaires du Roi. i. 

Chaux :; Privileges Jes ajjociez. ,& ouvriers de la Manüfaéf:ure dt 
. Chaux-. 

Par Lettres P_arentes du Roi ·du 8. Avril 168 5. ~lenri Thery, Caeitaine 
d'une Compagnie Bourgeoife de Tournay_,.doit jouir> enfemble fes alfodet 
& ouvriers pendant trente années , du privilege de faire la Chaux à Meu
don; & Sa Majellé l'a pris lui & l~s familles qui demeureront dans l'en• 
clos des Maifons où fe fera ladite.Chaux, en fa proteétion & fauve-g4rde: 
Voulant que tandis q1.(ils demeureront dans lefdites Maifons, ils foient 
exe~1pts de la Taille, du droit dj Aubeine-: & en cas 4,~'ils foienc Nob~es, 
qu'ils ne faffe nt aucun aéte de · dérogeance à leur titre de Nobleife p.ar la 

- · 1 ij 
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manufad:ure de Chaux; & par la vente qu'ils pourro-11t-faire de la pierre· & 
moëlon qui ne fera. pas propre à faire ladite Chaux , fans q11:e pour cela eux 
ni leurs enfans nez. en loyal mariag~ puiffent ecre taxez d'aucune déro~ance à_ 
Nobleffe. 

(Î._ Cheptels ; quels font valables, ~ comme.nt_ le-profit fe doit âi'!il~-
far en cas._ de faifie, _ 

Pou-r obvier à !?abus q1:1e- peuvent eommettre toutes fortes de perfonnes . 
p.0ur l'aveu du bétail trouvé en la po!feffion du C:ontribùable au_lC Tailles-, 
_a été ordonné que-de tout ce qui fera baillé à croît ou autre profit, fera 
fait & paffé Ccmtrat pard.evant N ota_ires, fans que le bail puitfe être prouvié . 
]?aJ: . écritures ,privées ni témoins , aufq.uels-- o-a· n\1ura .aucun égard. Et où -
le bail.Je trouvera duement fait conrenànt la ,quantïit-é du bétail & le poil; 
avenant qu'il foie faifi > s'il y a--~urnne. -augmentation de profit, ladite aug
mentaripn fera p,artagée_- fuiv.ande bail, & la portion appartenance au fermier 

. pourra être faifie &vetndue pour les Tailleslfeulement, & ce qui fe trouvera,, , 
'1e ~men la poŒeffion dudit Fermier que le co.ntenu. audit_bail. Reglement 
fait en la Cour des Aydes le 17. Mai I J 96 ..__ 

P.ar la Dédaration du. mois. de :F.évrier 1-6 6 3. il•efl dît que· la plôpart' à~$ 
:Taillables ,. .. par l'intelligenee qµ'ils ont avec ceux qui leur donnent âes bef
tiaux à Cheptels> éludoient le payement de leurs taxes , faifan~ reclamer lef-

. ~its be!l:iaux par._. ceux_ qui les l~ur ont don?é à Cheptels~ 9\1oi~u'e1:,--effet -
ils {è fervent de baux ·fiauduleux dont la d1fcuffiom efr -diffic1le ai. faire. Sa 
Maj_efté avait rendu plufieurs Arrêts de fon Cemfeil-, par lefquels iLétoit 
Ber,m.is, aux Col~eétcurs de faiGr le ,quart ·defdits befr·iattx pmtr le eaux d'èf- _ 
clics Chepteliers, fauf à leurs maîtres de recourir_contr'eux pour ce qui. ao
mit été pris à leur préjudice: lefquels Arrêts ayant reçû quelque difficulté:-· 
dans.. l'e.~,cuti-on , &:. y voulant préfente.ment pourvoir ; S:a Majefté a or_._ _ 
donné qu'il ne pourra êtr~ faiG & vendu qu'un cinquiéme:.feulement defdi-ès .. 
beftiaU;X pour le payement-des rame defolics Chepteliers; faufle recours de
lèurs maîtres.pour e.e qui aura été pris fui; ce qui leur appartient pour k tau,x 
dèfdits .Chepteliers. Sur ~et~rticle, par l' Arrêt de vérifiption efr dit, que les.: 
halJ.~.à Cheptel~ ferontpaŒez .devanc Notaires . ., publi~z ès Pr<$nes des Me{fas 
PitteHliàles, ·& regifrrez· aux Greffes dès Eleétiom fans frais > fans. qge lefdits_., 
1buoc pui!Tent être prou:vez._,par écritures pures privées, ni témoins & parties,_,. 
itlvant:.1'0.r-donnance ,11, & où le bail, _&c. idtm q_ue. B~r le .Reglement dê~ 
J2.f9U. CÏ:,::dëvant.. -

Par- la Déclàrat1on expêd'iée le -1. 9. Decembr.e 16.'6;. -en conŒqµence de~; 
juffions fàites à fa: Cour de procedër à_ la vérification dudit Regle~ent de Fé
-vrier-x 6~3. bqu~l.le_Déclàration a été vérifiée· purement & fimpleme.nt, ilL 
Gft_ dit que ';e q~i: dl l?._?rté par le.dit Reglemenë to.ucha11:t les baux,~LChep~-
tels, fe._ra execute. 

Î\!~ A.rtêf _du. Collfèil d'~~t: .:dù-f:• -tanvie~ _1_, 6 f. le .. Roi s~tant.fait rer.ré..1-
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1cnter ia te arat1011 u T 1~ .evrn~r 16 63. ayant ete remontré à S.a Ma-
I!!{l:é qu'encore que.fan intention fur le fait des. Cheptel~ par ladite Déd.1-

. ration n'ait · été autre, fin on de donner cette permiffion aux Colleéteurs • 
néanm0ins les Rect\!veurs des Tailles & les Commis des Adjudicataires des 
Gabelles. faifoient prendre le cinquiéme des beftiaux deux & . trois fois l'an
née·,_ pour· des foliditez & reje_ts jugez c_o?.tre }es ptincipaux habitans des 
Parodfes. pour des reftes des Ta11les & del 1mpo! du Sel; tellement que· fi 

. ce défordre ·continuait, la Campagne fe dépeuplerait de befi:iaux, les Gen
. tilshommes & :Bourgeois des Villes n,en voulant plus confier aux payfans; 
fi Sa Majefré ne loor donnoic fûreté contre lefditesfolidrrez & reJets: Sadite· 
Majefié en interpretant fadite Déclaration de 16 6 3. aurait ordonné que le 
~inqniéme dœs befüaux donnez à Cheptel,, ne pourrait · être pris par exé
cution que jufqu'à la concurrence des taux des Chepteliers, fans pouvoir 
être fai.fis ni.pou·r foliditez, ni .à·· caufe des rej-ets jugez contre les Paroilfes· 
& principau~ habitans d'icelles, à la Requête des Receveurs desTailles & des 
Commis d-es Adjudicataires des Gabelles, à ·peine de mille livres d'amende, 
& de tous dépens, dommages & intérêts contre les contrevenans~ Enjoint aux: 
€:ommiif-aires , départis & Officiers de:s .;Eleétwns deteoir la maÏ'n, à l'exécu-
tion dudit Arrêt;_ · 

Par -autre Arrêt çlfrConféil dû r r. Mars r6'90, eŒ ord'onné"que l'a Déclara~ 
ri0ndn ,12. Ffvrier 1663. & les Arrêts dtr·Confeil & de la Cour des Aydes, 
fèront exécutez:felon leur forme & teneur:_ Ce faifant, que les Colleéèeurs & 
Recev:eurs .des Tailles pourront fore failir ., exécuter&-. vendre le cinquiéme 
des befüaux donnez à Cheptel pour le payement des ·1rai.Ues dês Chep~e- · 
hers; fiuf le recours de . leurs maîtres pour: ce qui aa-ra été pris fur ce qui . 
leur appartient poudes . taux defdirs Chep_teliers. Ordo_nne Sa Majefié que 
les beaux à Cheptel : fèront paffez pardevant Notaires , publiez· aux Pr8oes. 
des· .P~roi{fès de la demeure· dés Preneurs, & regifl:rez.fans frais--·~s7Greffes. 
des Eleéhons dont ils dépendent dans deux mois du jour de la paffation 
d'iceux , fans que lefdits baux puiffent être prouvez · par écritures , pieces 

· privées,. n,i par témoins; & feront fignez. des Parües., _Notair.es- & témoins ;,, 
fuivant l'Ordonnar1c.e ... 

Voye1:. Befüaux. 1. & 2,. 

_Chee.tels fimulez ; leurs peinerf-

Par le · Reglement de I y96.-. ci~devant ·cotté ·, dffenfës font faites. à tou~ 
tes perfonnes de prêrer leurs noms-à la fimulation & déguifement des Contrats,. 

'0u en faire & paff er auc1:ms en fraude des T a.illes, à peine de confifcation1·du: 
ll>étail &; de punition exemplaire; & enjoint aux Subftiruts du Procureur 
General de: tenir la· main à, la découver.re defdites,.fraud-es, & gu'elles foienc:-· 
e;xemplairement punies. · . 

Les peines fofdites ont . été réïtérées par l'Arrê.t de vérification ·dudit Re.; 
glement des Tailles· du mois de Fév.rier 1.6"i3-, ~ -f~nfirpiées p~r Au.êt -~ -
C.on!tj,lql! !I .. Mars xf-2._o!- ·-

\ 
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3 ~ Chept ls .; formalitez des Baux à Cheptels." 

Le Roi defirant établir fur une matiért fi importante, des principes certains 
& une Jurifprudence un1forme, qui puilfent engager les. particuliers à 
donner des b~iaux à Cheptelss a, par l'article 17. de fonEdit du inois d'Oél:o
bre 171'3 · pour le reglement des Taillès, ordonné qu'il fera paffé à l'avenir 
des Contrats ou' Baux devant Notaires , dè tous les beftiaux qni feront don~ 
nez à Cheptel , èroÎc ou autre profit , lefquels contien~ront le nombre; 

l'â~e & le poil defdits -?efü~ux ; fero~1t fisru:z des parties fi elles. fça~ent 
écme , linon de deux temoms & du N otatre , controllez ~ans qumzame .. , 

publiez aux Prônes des P~roilfes de la ~emeure, & regifl:rezJans ~~ais aux: 
Greffes ·des Eleérions d'ou elles relfornffent, dans deux moi~ du JOUI .de 
leurs dattes. · 

Par l'article 1 S. dudit Edit, il .dl: fait défenfes de prêter le nom pour paffer 
des Baux à Cheptels en fraudes , à peine de confifcation du bétail, & de 
,punition exemplaire, & aux Officiers des Eleébons, ~'avoir ,aucun égard 
aufdits Baux ainfi paffez en fraude. 

Par l'article r 9. il dl dit qu'il ne pourra être faifi que ie cinquiéme des 
Cheptels, .& feulement pour le taux des Chepteliers. , 

Par-!>article 20. il efl: permis à ceux qui ont ci- devant donné des bef
tiaux à Cheptels, & dont les Baux fubfüèent encore , de les augmenter 
en donnant à leurs Chepteliers de nouveaux be!liaux qui n'ayenr point en
core été donnez à Cheptel, à la .charg.e d'en pa[er Aél:e devant Notaires, 
enfuite des anciens Baux. · .... 

Par l'article 2. 1. il ell: auffi permis à toutes fortes de perfonnes de don- . 
ner des hefüaux à Cheptel , croît ou autre ·profit en vertu des Baux & 
Contrats faits en la forme prefcrite par l'article 1 8. ci-delfus. 

Par l'article 22. il dl: défendu de faifir ni vendre pendant trois années au
cune portion des nouveaux Cheptels, que de ceux qui feront faits par au
gmentation aux anciens. 

Par l'article 2. 3. il eft dit que, pour prévenir l'abus qui p urroit naître , ft 
le maître du Cheptel, d'intelligence avec fon Cheptelier, avoient la liberté 
d'annuller les Baux à Cheptel , aél:uellement fubfiflaQs, & qui ne font pas 
encore expirez, dans fa vfie de profiter du privilege accordé"aux nouveaux 
Cheptels, le premier Préfident de chaque Eleél:ion dreffera un Etat de 
tous les Cheptels anciens des Paroiffes de fan reffort, regill:rez dep~is 
171 o. dont il fera tenu Regill:e par le Greffier·du Bureau des Finances de 
la Généralité à laquelle relfortit l'Eleél:ion , pour y avoir recours en cas de 
befoin. 

~ar l'artic_le 24. il_efr ordonné que pour affurer la vérité' tant de l'augmen..; -
ra~10n perm1fe ~e faire aux Chepte!s anciens, que des Baux nouveaux, pa
reils Etats des Cheptels feront faits a l'avenir. 

:Par_ Arrêt dû Parl~ment .au 20. Août 1716. il a été jqgé que le Pro..: 
pr1eta1re <!_'un domaine qui_ doµne des beftiaux à' titre dè Cheptel ·pout 
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~exp 01tat1on 1ce u1 eu en ro1t t! repren re· a a n u a1 a mo;t1c fruits, 
le même -nombre & des mêmes efpéces de bcfriaux mentionnez. dans fon 
Cheptel, en payant au Merayer fa part du profit en argent. 

~- Voyez.. fuprà Archers de~ Tailles , & Derogeance. 

Chevaliers de. Malte ;,, ce qu'ils peuvent faire· v~loi-r par leurs -1;. 
mains. 

Une de fours terres & maifons & celles qui y font adjacentes, conti- · 
gues ou dépendJntes ; & pour les autres terres & métairies qu'ils feront 
valoir par Rece.v.eurs ou fo-rvircurs, Jefdits Receveurs ou· ferviteurs feront 
taxez tout ·ainli que le pourroient être des F:ermiers ou Laboureurs~ Article 
lJ• de.l'Edit de Janvier 16 N· 

Par l'art; 1. 1. de l'Edit de 1643. il efr dit que les Nobles & Privilegier: 
p,ourrontrfaire valoir une de leurs· Fermes ou métairies par kurs mains, fans ,
ê-tre impofez -à la Taille. 

Par la Déclaration du-· mois de-Février 166'3. il dl dit que fous 'prétexte; 
defditMrticles n .. du Reglement dê 16 3 4. & 21. de celui cle 16 43. les Che- 
valier~ de.Malte, Nobles & Officiers p-rivilëgi~z-·joignoient·· toutes les 'fer
mes qu'ils avoient dans une même Paroilfe: Sa Majefré auroit ordonné que" 
h:fdits Chevaliers-,dê Malte,. Nobles & Officie,rs privilegie-z:pourroirnt faire 
~loir une de-leurs fermes, ou métairies par lfürs mains , fans· que pour . 
raifon. de ce> ni ,pour l'enclos dê leurs, maifons ils puiff ent être-taxez·· aux T aik 
les :-à 1~ chaXge--·que pour eviter aux.fraudes, ib ne-fe pourront·ferv-k de gens,., 
qui ayent été compris aux Rolles des Tailles.. . 

Par l''Arrêt dé vérification , les -Che.vali·ers , Gentilshomme~, & P.rivilegiez·: 
pttJVent faire valoir une de leurs terres conformément ·aux Déclarations de-· 
1-634. & 1643. Arrêts &_ Reglemens de· la Cour ; à fa charge de faire pu ..... 

i__ Blier aux Prônes, dës P·aroiffes l?explo-itarion qu'ils entendtonc fâtre defdires; 
formes : & qu'en cas de· fraude véri1iêe .. , ils demmreront déchûs du Privi--
,lége de pouV<oir t€nir une àè leürs terres par leurs-- mains , & feront CO!)d_am-
nez à payer pareille fômme que, celles que··1eurs Fermiers euffent pû -payer" 
fi leurs terres euffent été données à ferme; _à quoi Je revenu de la ferme:· 
d~meurera fpécialement · affe&é , _ <wnformément·· à Y,artic_le1 'l 9. àe_- l:Ed-io 
~ -x~œ · 

Par -1; Déclaration dû mois ·dé Décembre 1-663. ir.rtervenue far les modi..:.. 
fiêations de cefü du mois de Février audit an, °H·dt dit que ladite Décla
r-ation de ~évri~r · fera eocécutée" en ee qui concerne les fervitoui:s.-àomeibi-

, qµës des-Chevaliers de Malte & autres Priv.Hcgiez,._ 
L'Edit dè M;usn 6 6T. _ véri~é le 2 o. Avril en fuivant , dit~qae, lés Cheva~-

lîers de Malte ,·c,Gentilshomm~s·, 0fficiers privilegiez & Bourgeois de Piri~ 
abufans de la faculté àï eux_ accordée par les Regl-emens de 16 4 3. & 16 6 3 & • • 

dè tenir une ferme par leurs · !TI~ins fans payer T aiJles, joignent plufteurs fer .. -
·mes en. une.,9' y_ en ay?,nt tel q~üfait expJaiter le lab.our.-dç .huit ~x. cha.uue$,;; 
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par des gens qui fe difent leurs valets , & lefqucls néanmoins fe troutent 
fouvent leurs fermiers par des b:mx fecrets, ce qui tourne au grand préju
dice des pauvres taillables ; sa· Md jefré aurait ordonné que lefdits Che-

, valiers de Malte & autres fus-nommez ne pourroient tenir qu'une ferme 
par leurs mains dans une même Paroiffe & fans fraude: (çavoir le(dits C~~
valiers & Gentilshommes le labour de quatre charrues chacun , fans qu 1ls 
puiffent joiiir de ce privilege que dans une feule Paroiffe; & s'ils .ont des 
heritages aille"urs , ils feront te1rns de les bailler à ferme à gens taillables ; 
autrement ils feront eux-mêmes cottifez comme feroit un fermier qui ex
ploiterait lefd its 1 éritages , par les Commiffaires départis & Officiers des 
Eleétions: aveé défenfes aux Cc:mrs des Aydes de bailler des Arrêts contrai~ 
res aux RegJemens. 

2. Chevaliers du Guet, lé~rs •Lieutenans, Exempts, & Archers ; 
s'ils font exempts de Tailles. 

Lefdits Chevaliers & leurs Officiers créez.en 1 6 3 3. par Edit du mois de 
Mai, font exempts de Taille, ayant même été accordé par ledit Edic aufdits 
Chevaliers & à leurs ·Lieurenans de prendre la qualité d'Ecuyer, quoique 
rotqriers. L' Article 19. de la Déclaration de Janvier 1634. pour les Tailles > 
confirme ladite èxemption; mais par Edit du mois d' Août, vérifié le 2 2. 
dudit mois en la Cour des Aydes en l'annee r 66 6. le Roi a révoqué ladite 
exemption de Tailles accordée aùx Chevaliers du Guet, leurs Lieutenans, 
Exempts, Greffiers & Archers:de leurs Compagnies., créez par Edit du mois 
de Mai 1633. 

Et par autre Edit du mois de Mars 1667. vérifié en ladite Cour le 20. 
Avril audit an, il eft dit que les Officiers & Archers du Guet créez en 16 3 3. 
ne pou-rront jouir de l'exemption des Tailles, ni les Chevaliers du Guet & 
leurs Lieutenaps de la qualité d'Ecuyer à eux attribuée par Edit du mois de 
Mai a.udit an 16 3 3. -

De forte qu'il refülte de ces Edits, que, de tous les Officiers du Guet, il 
n'y a que les Chevaliers & leurs Lieute'?ans , qui, n'étant pas Nobles, 
d'extraétion, peuvent jouir -de l'exemption , & encore feulement ceux 
créez avant 1 6 3 3. · 

3. Chevaliers d'H<mneurs; leur-s .Privileges. 

Ces Chevaliers ont été créez par Edit du mois de Juillet 17<3 2.. vérifié le 
2.0." dudit mois à la Cour des Aydes , auprès des Parlemens, Chambres des 
Corn ptes, Cours des Aydes, au Grand Confeil , en la Cour des Monnoyes, ' 
& en chacun Bureau des Finances , pour jouir de cous les privileges , hon
neurs, prérogatives, commitimus, & droit de Franc-Salé dont jouiff~nt les 
autres Officier_s defdites Cours, &. ne peuvent ê'~re pourvûs qu'après avoir 
fait preuve de leur Noblelfe-! · 

Chevaliers 
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Yoye~ Rois de l' Arquebufe. 

Chevauchées des Elûs ; quand & comment fa doivé1lt faire; ~ 
leur utilité. 

, Touchant les Ch~vàuchées des Elûs , l'obligation, la maniére de les 
faire, & les peines prononcées contre ceux qui ne s'en acquitteront pas 
exaél:ement, voye2:- !>Article 4. de !'Ordonnance de François I. du dernier 
'Juille~ 1517. au Code des Tailles, dans l'addition. Voye~ auili !'Article. 
1. & 1. de l'Edic d'Henri U. du mois de Février 1 5 5 2 fur l'augmentation 
du pouvoir & IJurifdiéèion des ElÎis. 

~ Les Articles 3. 4. 5. & 6 .. de cet Edit ·prefcrivent aux Elûs de faire la 
'clefcription des fjefs qui fe trouveront dans les Paroi«es où ils feront leurs 
chevauchées. 

Afin que les Elûs foient mieux inllruits de ce que chacune ~aroiife devra. 
porter, & par ce moyen fans excufe , s'il y a ~elque inégalité en leurs dé
partemens, ils feront tenus de faire leurs chevauchées ~ vifitations chacun~ 
en temps dû., & d'un lieu en un autre., fans pouvoir aller, deux années con
fécutives , en mêmes Paroiff<:s ; s'informeront- bien particulierement de~ 
moyens & facultez des habitans, de l'abondance ou ftérilité de l'année., du 
nombre des charues i & trafic qui fe fait èfdites Paroiffes, enfemble de tou
tes les autres cornmoditez & incommoditez qui les peuvent rendre-riches 
ou pauvres. Article 3. de l'Edit de 1600. . · 

Comme auili, s'inftn.J.iront des exempts & de la caufe de leurs exemptions, 
pour connoître fi auçun d'eux s'attribue induement ladite qualité; en feront 
autant pour voir s'il y a de l'égalité aux taxes des particuliers habitans, 
foit en excès ou diminution; & s'ils trouvent qu'ainli foie, prendront avis de 
trois ou quatre de la Paroi!fe, ou des Paroi{fes circonvoifines., des plus gens 
de ~ien, & qui feront mieux informez de leurs facultez & moyens, pour 
aprè~ en l'affemblée des Officiers de l'Eltél:ion., le procès verbal de l'Elü qui 
'1Ura été fur le lieu vû, fai re les départernens des Paroiifes avec droiture & 
nncérité; taxer par même moyen ceux qui s'exemptoient induement; rno
derer ou augmenter les taxes ainfi qu'ils jugeront en leur confcience & fùr le rapport defdirs Prudhommes. Article 4. dudit Reglement de 1 6co. 

Par l' Arrêt de vérification eft dit fur ledit article 4. qu'il aura lieu, à la 
char$.e que l'Elû lorfqù'il fera fa chevauchée., fera tenu d'oüir le Procureur 
Syndic, ou les Marguilliers de la ParoiÎte, pour eux oüis , en faire bon & 

' fidelle procts verbal, tant du confentement que diffentiment des habitans. 
Le Reglement de 163 4._ Article 4 3. dit : Et afin que les Elûs foient in~ 

ftruits de ce que chacune Parnilîe doit porter, ils feront leurs chev,mchées en 
tems dû & accoutumé , inconttnent après la recolte ., ainfi qu'il leur a été 
prefcrit par les Reglemens ci -deffus faits ; ( Voyez les arricles r 2.. & ~ r. de f Edit de 1 5 8 3. & le 3 4. de l'O rdonnance de Blois) & informeront fo1gneu"'. 

n~-L K 
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foment de la fertilité ou fl:erilicé de l'année, àe ceux qui·feront décédez 

ou delogez des Paro,iilès depuis la èotte précedente, dont ils feront un 

Etat; comme auHi des exempts & privilegiez., des caufes de. leurs e-xemp

ti~ns mi. privileges, en quelle qualité ils- joui!fem; fi aucun s'attribuë le 

titre· de Nobleffe ou d'exemption indûëment; fi les Officiers Comrnen

faux des Maifons Royales fervent leurs quartiers ou non, quels quartiers ils 

fervent; comme auffi, ùl y a a-ucuns des habitans. qui s·exemptent de tout 

, ou partie des Tailles par autorité qu'ils prennent fur les autres, faveur où 
autrement. Et ne pourront lefdits E.lûs faire leurs chévauchées deux anné~-s 

confecutives en mêmes-Parniffes, 'ains feront tenus de changer de dé-par

t;ement, par chacun an ,. fans pouvoir choiGr ès Paroiffes qu'ils auront une 

fois eûës en d~partement, qu'ils n'a,yent été en toutes les Paroiifes de leurs 

Eleél:ions-. 
L' Arrêt ~Je' verification die for cet article, que les Elûs ne pourront faire 

leurs chevauchées ès Paroiffes où ils auront des domaines, fermes &; 
heritages. · 

L'article3 2. du Reglement de r 6' 43 ·dit, que tous les Prélidens., Lie,ute

nans & Elûs de chacune Eleéhon fe départiront auffi-rôt après la recolte· 

des fruits de la campagne, & feront leur chevauchées , donc ils mettront 

dans le mois d'Oél:obre de chacune année , leurs procès verbaux ès mains. 

du Greffier de l'Eleélion,. fans qu'aucuns defdits Officiers puiffent être dé

partis ès Paroiffes où ils auront · des biens & heritages ; & feront mention 

dans leurs procès verbaux de 1a fertilité ou infertilité' de l''année, &c. Idem, 

que par le précedent Reglement de 16'34. ajoutant à la fin, à: peine de 

privation de leurs gàges. · · 

. Les Officiers , dit l'article du Reglement pour l'Eleétion de la Fleche, fe 
députeront & departiront également entr'eux les Paroiffes dureffort de l'E

leél:ion, pour faire leurs chevauchées à jour de Confeil , foi,vant ~es Or

donnances, fans aucune affeél:.ition, & fans qu'aucun fe puilfe continuer 

pour même Paroiffe d:.une année à autre ; ainli feront lefditcs chevauchées. 

en routes lefdites. Paroiffes faites,, tour à tour, & d'année en année; & en ca$ 

de contravention , y fera pourvû par la Cour , _fuivanc la rigueur des Or

donnances. L'article 22. du Reglemei1t de Richelieu die de même. que le 

précedent. _ . 
~. Par Arrêt du premier Mars 16'96. il efl: défendu aux 0/pciers des. E-· 

leél:ions de faire leurs chevauchées deux années de fuite dans une même 
l?aroiffe. 

Voye1:, Elûs. 17; · 

C_hevaucheurs d~Ecurie; de quoi exempts~ 

Ceux qui ne feront réfi,dence & fervice aétuel à la fuite èfe la Cour mi 

·tJuartier pour le moins 1 ne jouiront chacun de l'exemption que j.ufq_u.'à 
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vingt livr_es, qui leur feront rabatues, & déduites fur leurs cottes de tou-
tes Tailles, & payeront le furplus tout ainfi que les autres Contribuables; ,_ -· 
& en outre peuvent faire valoir trente arpens de_ terre d'autrui, fans déro~ 
ger à leurs privileges. Article 32. du Reglement de _1600. 

Par l'article 20. du R eglement de 1 634. il efr dit, que les Chevaucheurs 
<l'Ecurie , même ceux du nombre des fix-vingts, ne jouiront à l'avenir 
d'aucune exemption. . . 

Par Declaration du 7. _ Septembre 1634. & Juffion f~r icelle du 29. De
cembr.e audrc an, enregifirée enla Cour des Aydes.le 12. Mars 1636. le Roi 
a envoyé à hdite Cour un Etat d~ quatorze Chevaucheurs ordinaires defon 
Ecurie, attâché à ladite Declaration ; à ce qu'elle eût à_ faire jouir les y 
denommez ,des mêmes privileges que les Officiers, Dornefüques & Com
menfaux, enfemble leurs veuves, nonobfiant ledit Reglement de 16 3 4. 

Chevaux - Legers de la Garde du Roi & de la Reine; leurs i •· 

privileges & exemptions. 

· Les Chevaux - legers ne jouiront d'aucune èxemption, excepté ce'mc 
qui font de la Compagnie du Roi. Article 1 6'. du Regfeme nt de 16 14. 

L'article 16. du Reglement de I 6 34. dit la même chofe , & que la 
Compagnie des Chevaux-legers de Sa MajeŒé eft de deux cens homme~ 
· Par Declaration du 26. Novembre 1€43. & par l'Editde 1644. il efr dit., 

que les Compagnies des Chevaux-legers de_ la Garde du Roi & de la Reine• 
fervant aél:.pellement, jouiront des exemptions des Tutelles,. Aydes & au~ 
tres Impofoions, ainG que les Commenfaux. · 

Par l'article 3. de la Declaration du 29. Oél-obre 16'89. il eft dit, qu'à: 
l'avenir les Officiers & Cavaliers des Compagnies .des Chevaux-Jegers de 
la feuë Reine, Epoufe de Sa Majefié, ne jouiront d'auëuns privikges, lef. 
quels font revoquez. Et par l'article 4. que les Gensd.umés & Clievaux:. 
legers du Roi ne jouiront d'aucun pri-vilege s"ils ne fe1ve-nt ail:ueHemen; 
& ne fatisfont aux conditions portée~ pa-r les Reglcmens des Tailles. 

- Yoyo:., Gensdarmes • . 

Chevaux-Iegers; leurs rangs~ 

· :Par Arrêt du Confeil d'Etat du 22.. Août 1689.· ~René Neveu, Sieur dé 
Longavefne, l'un des deùx cens Chevaux-legers de la Garde du Roi,. a étê
én fadi-te qualité, maintenu att rang & préfeance ès affemblées publiques 
'& autres céremo~ies, ava~t les Ofn~iers -?e, la_ Seigneurie de ·Fleury, lieu ., 
de fa demeure, aufquels defenfes auraient ete faites de l'y qoubler. _ 

Cµevaux de louage 1 de quoi exemptent ceux qui en font fermiers. , •, 

Yoyez Fermie-rs. 2. 

K ij_ 
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. 1 •. Chirurgiens des Compagnies des Gensdarmes ; quand font 

exempts. 
Ils ne pourront jouir de l'exemption , linon pendant le tems gu'ils fe .. 

ront à la fuite defdires Compagnies; & é,èant de retour ep leur domicile 

ordinaire, feront cottifez tout ainfi que les autres habirans contribuables. 

Article z9. du Reglement de 1600. 

2. Chirurgiens à l'ordinaire ; en quel cas peuvent itre exempts de. 
Cotletle. 

Va,ez.. Apoticaire. 

3 ~ Chirurgiens Jurez; leurs privileges; 

-Voyez.. Medecins. 2; 

~~ Chirurgiens ; ne peuvent ~ étant Officiers Commenfaux ; exercer, 
la Chirurg~e, & jouir des Privileges. 

Un Chirurgien s'étant fait pourvoir d''un Office Comrnenfal de Made-

moifelle de Monrpenfier, prétendit jouir des privileges attribuez à fa Char
ge. l..es habitans foutinrent au· contraire que ce Chirurgien exerçant tou

jours la Chirurgie , était impofable nonobfl:ant fon priv~lege ., auquel il dé~ 

rogeoit. Par Arrêt du 9. Août 1690. aurait été donné aéte audit Officier 

cle la decfa~ion pgr _lui faite qu,.il n"entendoit & ne voulait plus faire à 
l'avenir la èhirurgie; & en confequence défenfes aux habit ans., Afféeurs_ 

& Colleél:eurs du lieu de la demeure de !'Officier, de fimpofer tant qu'il 

feroit Officier , rendrait fervice a~µel , , & ne ferait_ aél:e déroge,ot. 
r ✓ 

.ClafTes ou Echelles pout -la nominati(?n des Colleéleurs des 
Tailles; s'il s' m peut Jaire. 

-11 efr permis aux habitans des Paroiff.es . ~'établir, li bon leur femhie ; 
èeux Çlalfes ou Echelles compofécs, l'un~ des plus riches habitan's, & l'au

tre des mediocres , afin que éhacun Contrib_pahle vienne à fon, tour à lad~te 

·Charge de Colleéteur d~nt il fera ·mis autant aux Greffes des Eleétions ; 

comme il fe pratique en Normaµdie., & en qu~lques Villes & Paroitfes 

du rdfort de la Cour des Aydes de Paris. Article 3. de la Declaration du 
:Roi du mois de Mars 167,. • 

Il ferait à fouhaiter que la permiffion donnée par cette Declaration , fût 
plûtôt une injon~ion à tous les habitans de faire ces Claffes ou. Echelles pour 

éviter les brigues, monopoles ~bus qui ·fe commettent dans la nomina~ 

tion des Clolleél:eurs, foit pour exempter les uns de -fairê.,,,..ia Charge; fo.it 
pour accaber les autres qui y ont déja pa1fé, Etz qui voudi:oit s~ étendre für cerce 
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tnatiefe,trouveroit cent chofes à dH e qui ne font pas de peu d,importance pour 
le repos & la tranquillité de roue le peuple taillable. ! 

Suivant te·îufdit article 3. du Reglement de 1 67;. quand les habitans 
fe font une fois fournis à la Regle gu,il permet, il n,e!l: plus en leur liber-
. té d'en changer l'ordre : cela dl: li vrai , qu'il fe voie par Arrêt du Con
feil du 16. Decembre 1679. que les habicans de Dreux ayant fait des Claf
fes & Echelles conformément à la permiffion donnée par ledit article; 8i , 
dans la fuite ayant voulu pervertir cet ordre en ·introduifanr des gens dans 
les Claffes hors de leur rang , i1 fut ordonné par ledit Arrêt que le Sieur 
Hotman ,lors Commi{faire départi en la Generalité de Paris, procederoit à 
la reformation de !'Echelle & à la confeél:ion des Claffes des Taillables de 
ladite Ville de Dre.ux, chacun felon l'ancienneté de fon mariage, & la qu-a~ 
lité de fon impofüion. 

Voye~ infrà Tableau. 

Clercs à fimple Tonfure; s'ils font exempts de Tailles; 

Les Reglemens des Tailles ne font point mention ·des Clercs à fimpfe . 
Tonfure particulierement; mais il eft à croire qu'ils font compris fous le 
nom general d'Ecclefiaftiques , fouvent repeté dans lefdits Reglemens. 

La feule Ordonnance dans laquelle ils font nommément compris, dl: 
celle de Philippes III. de l'an 12 7 4. dont voici _les termes : Clerici Ji conju
gati non /int in Francia, non contribuant irr Talliis cum Laicis. C'efi ap
paremment fur ce principe que les Arrêts les maintiennent dans l'exemp
tion comme les Ecclefiaftiques. Pour que !'Ecolier puiffe jouir de. l'exemption; 
il faut qu'il ait une attefi:ation du Reéteur ou des Regens fous lefque1s il a 
pris fes leçons, portant qu'il a étudié & réfidé en l'Univerfité l'efpace de 
fix mois confecutifs; autrement il n'a point,de privilege. -

.Cliens ou Parties ; s'ils font obligez de Je fervir du miniftere 1 • 
des Procureurs ès Eleélions. . 

Yoye:(.. Pro':~reur. I 5. 

Colleél:e; qui fant les cas d'exemption de la Colleéle~ 

1'oye~ Claffes., Aage. 3. Maux, Pauvreté , Advocat, Medecin, Syndic. 5; 
Marguilliers, Colleéteurs. 29. & 3 2 .• 

~- Il faut ajouter à cela, les Juges des grands Sié,ges des Pairies, com
me -il fe voit par un Arrêt célebre rendu en la preiniere Chambre de 1a 
Cour des A y des, le 2 r. Janvier r 7 3 9. fuivant les Conclu fions de Mon
fteür de la Bedoyere , Premier Avocat General de cette Cour ; en faveur 
des Officiers de la Barre Ducale de Mayenne, Capitale du Bas~Mayne. 
En voici la teneur : · 
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L Ouis, &c. Au premier, &c. Entre René dè! Bazogers, Juge ~ene.: 
ral, Civile de la Barre Ducale & Pairie de Mayenne, Julien.Gervais 

Boiieffay du Coudray, Juge general, Criminel du même Siége, & François• 
Robert Tanquerel, Confeiller au même Siége, & Rapporteur du point 
<l'honneu~ , Ap.pellans de Sentence de l'E]ec:l:ion de la Ville de Mayenne > 
du premier Juillet 17 3 7. d'une part : Ec les Habitans de la Paroiffe de 
Notre-Dame de ladite Ville de Mayenne, Intimez, d'autre part : Et entre 

François-Charles de Polailier de Be,auregard , Tuteu_r. oneraire de Damoi
felle Louife-Jeanne Durfort de Duras, ·mineure, feule Heritiere par be
nefice d'Inventaire de Me11ire Guy-Paul Jules ,, Duc de Mazarin , de la 
Meilleraye & d~ Mayenne, Pair de France, fo'n Ayeul maternel, ayant 
1·epris èfdirs noms .., par acte reçtî ali Greffe de la Cour le 2 2. Avril 173 8. 
au lieu dudit défo nt Duc de Mazarin, lequel étoit l)emandeur en Requête 
du 5. Aoôt, à ce qu'en le recevant Partie intervenante, en lui donnan~ 
aa:e de ce que , poui moyens d'intervention, il employait le contenu en 
la requête , faiîant droit fur icelle, en infirmant les Sentences dont étoit 
appel, il fôt ordonné que lefdirs Officiers de la Barre Ducale de -Mayenne, 
feroient rayez du Table:iu des Habitans qui doivent faire la recolte des Tail
les , avec défenfès de les y comprendre à l'avenir , & lefdits Habitans con
damnez aux dépens , d'une part: & lefdits de Bazogers, Boüeffay du Cou
dray & Tanquerel; & lefdits Habitans de ladite Paroilfe de Notre-Dame 
de Mayenne, Defendeurs · d'autre part : Et entre kfdits de Bazogers. 

Boi.ieffay du Coudray & Tanquerel, Demandeurs en requête du 10. De
cembre I7 37. à ce qu'en mettant l~Appellation & ladite Sentence au néant, 
émandant, en les dééharge_ant des condamnations conrr'eux prononcées 

par icelle , il fût ordonné que leurs noms , employez même contre le gré 

defdits Habitans, dans. le Tableau àrrêté pour l'année 17 3 8. pour ladite 
Paroilfe de Notre-Dame de Mayenne, à la colomne de ceux qui doivent 

faire la Col!eéte à leur tour, en fero~t rayez, & qu'\ls feront employez 
dans la colomne de ceux qni en font exempts, ave;e defenfes de les v com:
prendre autrement> ~ que les Coî1tefians folfent condamnez aux dépens 
d'une part : & lefdits Hahitans de No'tre-Dame de Mayenne, Défendeurs, 
& ledit Polailier de Beauregard ayant repris èfdits noms, au lieu dudit 
défunt Guy.Paul Jules, Duc-de Mazarin> lequel émit auffi Défendeur d'au
tre part. Ne pourront les qualitez nuire ni préjudicier aux Parties. Après 
que Meffager, Avocat des, Officiers de Mayenne; Duchèmin, Ayocar des 
Habirans , & Cailleau, Avocat dudit de Polailier , ont été oiiis ; enfemble 

· de. la Bedoyere pour notre Procureur General, & que la Caufe a. été plai
dée pendant deux Audiences, après que par Arrêt de ce jour , la Cour a 

ordonné q·u'elle en d.élf.be1era., & depuis en a-yant déhber€ : NOTREDITE 
COUR a reçû & reçoit ·les Parties de Cailleau, -Parties intervenantes> 
donne acte aux Parti-e-s de Duchemin, du confentemet:it porré par leurs 

aètes d'Affemblées de~ 10. Mai 173 3. & 16. Juin 1737. Faifant aroit fur 
l' A ppe~, a mis & mec l'appçll4io11 & c~ dont a été appdlé ~u néai:it ,. 
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émandant, ordonne que les Parties de Mdfager feront rayez du Tableau 
des Cottifables-de-la Ville de Maye~ne ; fait défenfes aux Parties de Du
chemin de les y comprendre à l'avenir, .tant qu'ils rempliront les fonc-

. tions de leurs Offices, & qu'ils ne feront .aucun Commerce ni aucun_ au.tre 
.Aéèe~dérogç:ant à leurs P~iv:_ileges: tous déeens entre les Parties .compenf~z, 
&c. Donné à Paris en la Premiete Chambre de h Cour des Aydes , le 
2.1. Janvier 1739. 

Outre cela , il y a les moyens refultans de la pluralité des voix ,. & d, 
la nullité des aéèes de nomination des Colleéteurs. 

Voyez.. encore Affranchi~ement.' 1 • . 

Colleéle ; comment on en peut être dùhargé. 
Voyez.. Aliéeurs. 5. · 

Colleél:eurs; combien doivent être en diaque P arr>l!fe• 
Voyez., Alféeurs 3. 

Les Reglemens fur la. quantité des Colleél:eurs ne font nullement fui-• , 
_vis, & les · hab1tans en nomment tel nombre "<}U'Ü leur plaît foiyant 
l'ufage des lie9x. · 

Colleaeurs; quand doivent être nommez, & par -qui: ·. i . . 

~- L;arricle r 1. de l'Ordonna,nce de François premier, du dernier Ju,il-
1et 1) 17. défend aux · Elûs, fur peine , de fufpenfiori de k~rs Offices & 
amendes arbitraires; que dorfenavaht ils ne c9mmetcent Colle&eurs pour · 
cueillir & lever les Tailles rriifes fus, ès Paroilfes de leurs Eleéhons ; mais 
veut & ordonne <1ue lefdits Colleél:eurs foient élûs par lefdits habitans 
d'icelles , à leurs eérils & fortunés, lefquels Colleèreui-s n'auront que douze 
denie1·s pour livre, pour cueillir ledit colleél:age & au-delfous, s'il n?y a 
aucun qui _ la veuille mettre au rabais 1 & fera icelle fomme impofee avec 
les deniers de nofdites Tailles. 

Voyez.. · Nomination 4. où efl: la Dedaration du 9: Aout 1723. pour le ' 
Tableau. VoJez.. auffi Tableau. 

-Voyez.. Alféeurs. 4. Tous ceux des Communautez d'Auxétre,, Mâcon '& 
Bar-fur-Seine. Voyez., Impqfition. 3. · ' , · . 

, Colleél:eurs étant oppofans à leur nomination; ce qu,ils doivent 3· 
. , faire P'!'r provifiot:. _ _ .. . . 

Voyez.. Afféeurs. 5. 

Colleékurs; avec qui & par qui ils doivènt ftre déchargez. 1 --
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_Voyez:. Aflèeurs. 5; 

S. Colleé1:eurs; quand & par qu"i peuvent être -nommez 10.ffice: 
Voyez. Afféeurs. 6. 

-~. Colleaeurs nommez <l'Office; quand c/oîvent ff avoir leur no• 
min-ation & s'y oppofer. 

Voye:i:_ Afféeurs_. 7. 

7. Colleéreurs; quand doivent proceder à la confollion àes Rolles. 

Par la Declaration d_u mqis de Févïier 1663. il eft dit, que ceux qui 
auront été nommez Colleéteurs ptocéderont huit jours après la reception
de la Commi.ffion , à la contèétion des Rolles en leur confcience. 
· Et par l' Arrêt du Confeil du 2 3-• Septembre 1681. & Dedaration 
d'Aoüt 168 ;. il dl dit, qu'il fera procedé à la confeétion du-Rolle dans la 
quinzaine du jour de la recep·tion du Mandement pour l'impoûtion de 
la Taille, à peine de vingt- livres d'amende. 

:s. Collea~urs ; quand p~uvent augment~r le$ taxes /Office. 

P"oyez.. Taxes 6,, 

Voye-t. Maître-des Pofèes. P'oyez. encore Revocation. 3. ~rt. l.t~ 

-2. Çolleétears ; ne peuvent employer les deniers de leur Recette ou 
_- Co/Jeéle à leur ufage particuli~r , & peines contre ceux qui les 

rlivertijfant. . 

r Pa~ le Reglement de Février 166 3.• il eft défendu auxCol~ed:~urs de divertir 
les deniers de leur recette p.our employer à l.eur ufage patticulier ,à peine d'être 
pro-ce_dé ex.tr.aordinaircment .contr'eu~ par les Commiffaires départis & 
Officiers .des Eleétions, à la Req~ête des Subfütuts <lu Pr.ocure.ur General de 
Sa Majefté, & à la ~iligenc,e des Receve.urs des Tailles. -

Pa:r l' Arrêt ~e Nérifiéacipn efl: dit: En ps d~ div_çrtiffement de deniers des 
Tailles par les Colled:eurs , qu'ils feront jugez extraordinairement par les 
Offi_çier~ des Eleél:Î(?I)S re_µJs (uiv_a_nt Ja rigue~r q.es Qrdonnances en pre.
miere infl:ance k par appel en la Cour, & fans que les C~m1miifaires dé
part!~ puiffent prendre aucune connoiffance des matiéres concerna().t-la Ju
hfcliétion de ladite C~mr, 'Çpn(ormément aux Dçclarations 4u Roi , Arrêts 
& Reglemens d'iceile. , 

Par la Dédaratiori -du mois de Decempr.e 166'3. inte.rvenµe fur la ·modi~ 
li_catÏ!)n de 1~dit_e Dé"c}arat~on ~e Février a~dit an~ le Roi v.eut que lefdits 
p1~in:s Ç_o_mmrq~1,res_ depart~s pulf1:eJ?-t rççevp1r-~ e_~eçuter fes orçlrç~ für _ lçs 

cas , • . 
1 
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cas particuliers qui peuvent arriv~r pour l'acceleration de fan fervice & le 
foulagement de fes Sujets.1 _ 

Voilà les termes de ladite Déclaration qui ~nt le plus de rapport à la 
fufdite modification. · 

-, Par la Décla-ration du 7. Février 1708. il e!l'ordonné que les Colleél:eurs 
des TaiUes & autres impofirions qui auront ~employé à leur ufage particu
_lier, lk qui auront négligé de porter à la recette des Tailles les deniers de 
leur Colleél:e, fernnt pourfuivis pardevant les Officiers des Eleél:ions, & qu'il 
,fera procedé contr'eux extraordinairement à la Requête des Procure11rs du 
Roi èfdires El_eètions, & à la diligence des Receveurs des Tailles, pour 
·êrre condamnez au rétabliifement des deniers par eux diffipez. Et faute par 
lefdits Colleél:eurs de remettre aux Receveurs des Tailles les deniers qu'ils 
auront divertis dans la quinzaine du jour que la vérification aura été faite, 
·~e ce qu'ils auront reçû des dénommez dans leur Rolle, qu'ils_ auront omis 
.'de remetre à la Recette des Tailles; Sa Majefré veut que lorfque le diver
•tiifement -fe trouvera au-delfous des 1 5 o. livres , dans les Paroilîes dont les 
irripofirions ne monteront qu'à soc. livres, & qu'il fera ·de 3 oo. livres dans 
les autres Paroiffes impofées à plus de 500. livrcs, lefdits Colleél:eurs foient 
conda,mnez au,carc:an & au foiiet; & que lorfque le divertiffement fe trouvera 
:être au-de!fus de 1 50. livres dans lefdites Paroiffes dont les impofüions ne 
'monte ·ont q!-!'à 5 oo. livres, & qu'il fera au-deffus de 3 oo. livres dans les Pa.:. 
roiifes . impofées à plus de 5 oo. livrns lefdits Colleél:eurs foient condamnez 
'aux galeres pour trois ans , fans que lefdites peines puiffent être réduites ni 
mode rées. · 

Par Arrêt ·da Confcil du 2 3. Avril r 718. Sa Màjefl:é a confirmé & ordon.; 
né précifément l'exécution de la Déclaration. ci-deifus. 

Colleéleurs; s'ils fa peuvent diminuer ou leurs patens. 
.. 

Ne fe pourront coctifer à moins ni leurs parens & alliez en l'année de 
leurs Charges:, qu'ils étaient l'année précedente, ou fur le pied de leurs cot-
~es, au cas que la Taille eût augmenté ou diminué, linon qu'ils ayent fouf
fort quelque notable perte ou dommage en leurs biens, commoditez & 
.profit, pour raifon de laquelle il foie jugé par les Elûs au nombre de crois 
,pour le moins~ que rabais leur ait dû être fait, & s'il font autrement, leur 
.taxe fera augmentée à ladite raifon, outre'laquelle ils payeront encore fa mê-. 
me fomme de plus par forme <famende, que les Elûs ne pourront mode
.rer; ce qui fera déduit aux habitans à la premiere affiete qui fe fera fur eux. 
Article 10.qe l'Edit de 160c. & 50. de l'Edit de 1634. . 

Il y a un Arrêt du Confeil du 4. Septembre 1647, portant permiffion aux 
·Affeeurs Sc: Colleél:eurs des Tailles qui feraient nommez à l'avenir dans les, 
Paroiffes, de fe ~iminuer: fçavoir, ceux qui l'année précédente leur Colleéte, 

1
auroient été taxez à cent livres, & au-deffous, de la moitié de leurs taxes

1
: 

~ ceux qui fe trouveraient avoir _été cottifez à quatre cens livtes & au-delf ou~> 
Tome , I. . · L 
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fe pourroient diminuer jufqu'à cent livres-: ceux qui feroientraxez au-deŒus 
de quatre cens livres né fe pourraient diminuer que de cent cinquante livres; 
de quoi il y a eu Déclaration du Roi expédrée an mois d' Aoüt 1647. 

Néanmoins depuis, par Arrê.t du 12. Février 16 5 9. a été jugé en confor
mité des fufdits articles de 1600. & 1634.à la ~equilirion de Monfieur le Pro
cureur General, au fujet de ce que par les Commiffions des Tailles envoyées 
en 1 6' 5 9. dans les Eleétions des Généralitez de Poitiers & Limoges, il éroit 
permis aux Colleéteurs de fe diminuer. . 

Par autre Arrêt du 2 7. Oél:obre 168 5. rendu fur la Requête de Monfieur 
le Pro'cureur Général, il efl: dit que les Colleél:eurs ne pourront obtenir de di
minution des taxes qu>iJs portoient }>année précédente celle de leur Colleél:e; 

_ linon ès cas des Reglemens , & les habitans ou Syndics des Paroi!fes oüis., 
ou eux duement appellez: & fur les Conclùlions des Subll:ituts de mendie 
Sieur le Procureur Général, aufquels les Requêtes defdits Colleél:eurs feront 
à cet fin communiquées, à peine de nullité des Sentences qu'ils pour.roient 
obtenir, & autres peines portées par lefdits Reglemens. 

V~~ Confentement. I. • 

A l'égard de l'amende à laquelle on doit condamner les Colleél:eurs qui 
fe diminuent ou leurs parens , fuivant lefdits ~rticles 1 o. & 5 o. des Edits de 
1 foo. & 1634. les Elûs ne peuvent r-eguliérei;nent fe difpenfer de la pronon- ~ 
cer en conformité defdits Reglemens ; mais la Cour des Aydes peut la 
modérer. 

·cependant bien fouvent les Elûs n'y condamnent. point les Colleél:eurs 
abufans • 

.. ~11, Colleél:eurs ; pa_r qui peuvent être appellez en abus & ma/ver-. 
fations. 

Outre ceux qui fe trouvent furtaxez , lefquels peuvent faire affigner les. 
·colleéhurs- fur leurs oppolitions en furtaux à cautè defdits abus & malver
fa.tions , les autres habitans fans autre intérêt que celut du public & de leur 
Communauté, peqvenc fe rendre parties , & pourfuivre en lwrs noms les 

,... · Colleél:eurs- qui ont commis des abus ; & lorfque les Colleél:eurs foc
combent, ils font condamnez en l'amende, & les dénonciateurs o_u parties 
obtiennent contr'eux des dommages & intérêts. Les refütutions aufquelles 
lefdits Collefilur-s font condamnez avec ces dommag~s & intérêts, fe dill:ri
buent à chacun des dénonciateurs à proportion de ce qu'ils portent de 
Tailles. en la Paroiff-e. C'efr ainfi que les Officiers de l'Eleél:ion de Châ
teauthiery l'onc-décidé, par Sentence renduë entre François Baudin & Con
fors demandeurs & dénonciateurs , le Procureur du Roi joint d'une part, & 
Jean le Redde & Jacques Chalette Colfeél:eurs des Tailles de la Paroiife 
de Citry en l'année 1684. laquelle Sentence a été confirmée par Arrêt dlt 
'-5· Qél.:obre 1; 89. Néanmoin'S la ~axim~ a changé, on ne donne plus de 
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aommages mterets aux enonc1ateurs, unon ans le Ca$ exprimé far. 
le mot abus. 

Voyez:., Abus. r. & faivans. Surtaux. 6. 7. & 8~ 

Colleél:eurs ; de quelles taxes ils ne font tenus· de fa faire payer: 12. 

Voyez:., Taillables. 8. Taxe. 2..· , 

- _Colleél:eurs; ne peuvent impojer lts cottifables que par noms & 13 • 
fùrnoms. ~ 

Voyez:. Impofitions. 6 ~ 

Çolleél:eurs; quand peuvent itre pris p partie fur les fartaux; · 14. 

Voyez:., Surtaux. 6. & 7 . 

. Colleél:eurs mal ver fans ~ abufans, jufqu' en quel état du procès 1 ;, 

ils doivent les dépens. . 

Voyez. Oppofans. 4.· 

Colleél:eurs; en quels cas peuvent être pour(ùivis extraordintJire- 16. 
ment. 
1°. ~and ils employent les deniers de la Taille à leur ufage particulier. 

Yoyeg., Colleél:eurs. 9. 

2. 0 • Par la Déclaration du 16. Août 1683. il eftdit qu'il fera procedé 

extraordinairement contre les Colleél:eurs lorfqu'ils exigent ou compofent 

pour diminuer les Taux. ~ 

Colleél:eurs fortans de Colleél:e; comment peuvent 6tre taxez~ 17. 

~ls n_e le peuvent·être q~'à~, fomme qu'il_s portoienc l'an~ée av~~t leur no
m1nat10n a la Colleél:e , a~~ l'augmenratton au fol la hvre , s tl y en a> 

fur les impofitions; corn auffi à caufe des fucceffions qui leur pourront 

arriver, & des augmentations de leurs exploitations. Article 6. du Regle-

ment de 1675. vérifié le 2 3. Mars audit an. ~ . 

Voyez:., Colleél:eurs. 1 o. 

,Colleél:e~rs ayant fait Charge; quand y peuvent encore paj]er •. 1 S. 

Voyez:. Ha hi tans. 3 8. 

Colleél:eurs venans à déceder; quand en peut Gtre nommJ d'autres. ~ 9. 

Quand qr{ CoÜeél:eur meurt avant la confeél:ion des Rolles, ou aupara

vant qu'il ait été rien reçû, on en peut nommer un autre pour remplir fa place; 
L ij 
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mais s'il décede avant l'exécution du-Rolle, il faut que ceux qui œfl:ent 

fa.lfent la Colleéte feuls. Maxime. 

:20. Colleél:eurs; quand peuvent faire exécuter leurs Rollei contre les 
1 , Contribuables. · -

... ... ... / 

Voyez.. Tailles. 7. 

2 ~ •. Colleéleurs omettahs un Taillable, COYfJme1e peuvent rétablir fo~ 
k"Rolle. 

Voyez.. Rolle. 4. Voyez.. Afféeûrs. 1 5. 

22 • Colleél:eurs; lils. excluent les Proprietai'res pour l'année de la .re..; 
devance de leur bien, & les Créanciers hypotecaires for les im-
meubles. 

P'"oyez Proprietaires: 2. Préférence. z; 

2. 3. Colh:tleurs emprifonnez; comment peuvent être élargis. 

Par l'"artide 17. du Reglement de, 1643. il efl: défendÙ aùx Officiers des Elèc
ti-ons d'.élargir les Collelrenrs & haôitans des- Paroiifes qui feront empri-' . 

fonnez à la Requête defdits Receveurs ou commis à la Recette des Taill~s., 
pour les d~niers d?icelles. ,. & autres impofitions comprifes ès. Commiffi0ns, 
finon après que lefdirs Receveurs ou Commis auront été oi.i-is ,i ou. eux dûe

m~nt appellez, ou qu'il leur foie apparu du payement des fommes pour lef- · 
quelles ils auronc- été emprifonnez; a· peine cTontre les contfevenans de ré
pondre en leurs noms defdites fommes d-ûes, & d'être COJ:?.trainrs au payement' 

d'icelles par les mêmes voyes que fofdits Colleéleurs· & habitans y auront 
été contraints~ · 

Cet article s'ex€ctite même en la Cour des Aydes. Néanmoins ·fi le Re:..
1 

ceveur des Taillès faifoit emprifonner tous les Colleéteurs, & qu'il y eMt 
encore du ·recouvrement à faire ., on pourroit ordo11l)er l'élargiffemeFJt de. 

fun d'eux; • lè Receveur des. Tailles oüi, quand même il n'y confentiroic: 
pas~ 

Les éla.rgilfemens des Colleéleim fe de[!landent oxdinairement aux Séan,.;.:, · 

ces_ q~e la Cour va tenir à la Conciergerie aux Fê'tes de: Noël & de Pâque~;, 
mais 11 faut obtenir que les CoUeéteurs emprifonnez payent au meins un. 
qqart de la foqime pour laquelle ils . fout empri~<:>nnez •. 

Voye~ Elargiffement. 1. & 2, • 

.. ~t- Co11eélel1rs emprifonnez., s'ils peuvent obliger les Receveun do . 
Tailles à leur fournir le pain du Roi~ . 

Yoye7-. Re,eveurs. _i.8 ... 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



:c~lleaeurs ; peuvent faire fournir la nourr[ture à leurs befiiaux .2 $. 
[ai.fis & mis e~ garde. 
Voyez., Gardiens. 
Voyez., Befi:iaüx.' 1. 2.. & faivanr . 

. Colleaeurs; quand ont été faits AJ!éeun. 2 6. 
Voyez., Affée.urs. 1. · ' 

'Colleaeurs des Tailles; _ ce qu'ils doivent fournir aux Commis d~ 2 7. 
f Adjudicataire des Gabelles. - · 
Les Colleél:eurs des Tailles des Paroiff es ficuées dans les Greniers de vente 

volontaire, font tenus, à peine de vingt-quatr~ livres d'amende, de déliYrer 
aux Commis de !'Adjudicataire des Gabelles une copie de leur Rolle, au bas 
àe laquelle ils doivent mettre un chapitre des exempts, pour être fait par 
le Commis un Regifrre appellé communément Regifire fe~té. Article 7. 
du titre 6. de !'Ordonnance des Gabelles du mois de Mai 168o. 

Par -l'art-ide 17. du Titre .16 •. d.e 'ladite <;)rdonnance, il eft dit que les" 
Colleéteurs des Tailles des Paro1ifes fujettes aux dépôrs,feront tenus, à peine 
àe quaranre livres d'amende, de délivrer au plus tard dans le mois de Fé
vrier de chacune année au Commis du dépôt, une copie de leur Rolle , ~u 
bas de laquelle ils mettront un chapitre des habitans qui demeurent darnJ ,. 
les endroits des mêmes Parni!Tes qui ne font point fujettes au dépôt, & qui 
font du rdfort des Greniers. 

Par Arrçt ~u Coqfeil du 5. Avril I,7 2 3. le~ Gollèéteu~s & Syndi~s de fa 
Paroi!fe d'Hermé ont été condamnez en trente livres d' ende po~r avoir 
omis.trois perfonnes dans la copie du Rolle des Tailles qu'ils ont fourni au 
Receveur du Grenier à Sel de la Ville de Provins. 

Par autre Ar~êt du Confeil du 3 1. Mai 17 2 3. les Colleéteurs des- Paroilfes 
de Colletot, d''Eturquetaye, Cauverville, Ca-freHon , Flaucourt & autres
y dénommez, ont auffi été condamnez en vingt-quatre livres d'amende 
pour n'avoir pas fourni copies des Rolles des Tailles dans· le temps de 
!'Ordonnance. -

Il efr ordonn~ p~r celui du.9. Août fuivant que les Colleél:eurs qui ne 
fourniront pas des copies exaétes de leurs Rolles, feront condamnez en 1 o.' 
livres d·amende pour chaque omiffion_, qui fe trouveront ju.frifiées par les. · 
procès verbaux ~es ~mploy,ez. _ · . 

_Colleéteur_s; commè doivent payer le papier timbré des .Quittances, .2$. 
du Receveùr des" Tailles. · · 
Par l'article 1 ; • du titre· des droits-fur Ie papier tim;-bré de l'Ordonnanœ 

de Juin 1680. il efr dit que les Colleél:.eurs des Tailles feront _ renu~ feu-, 
lement.de payer les-droits pour fo, quitta?ces du.nombre de celles q,u1 !eut" 
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feront déliyrées par _an par le Receveur des Tailles, le furpius demeurant à 
la charge des Receveurs. · · , , · 

Voyez.. Receveurs. 34. 

29. Colleéleurs ; fi les Officiers privilegiez déroge_ans à leurs privileges 
. ne peuvent être étas Colleéleurs. · · 

Par Arrêt du 27. O&obre 1684. un Ayde de Fruiterie, Notaire à .Châ..: 
teaudup, a été déchargé d~ la Collell:e ~ laquelle il a voit été nommé, quoique 
comme Notairdl eût été taxé au Rolle' de~· Tailles de ladite Ville. Le pria

cipe .de fa décharge fut le fervice qu'il devoit comme Officier de Frujtel'ie de 

Mademoifelle d'Orleans, duquel il jufi:ifia p-ar Cei:tifi.çats publie~ & figni~ 
fiez aux habicans en la maniere ordinaire. . 

:3 o. Colleéleurs; quels frais de Cotleéle ils peuvent impoflr dans Îeur~ 
· Rolles. · 

·voyez.. Rolles. 1. 

3 1. Colleél:eurs; s'ils ont hypoteque fur les biens des Contribuables. 

Voyez., Acquereur. 1. Préférence. 

3 1. Colleél:eurs; fi tous les Collef!eurs d'une P aroiffe ne fi avent lire 
· ni écr~re, fun dçux doit être .déchargé & un autre nommé qui 

fi ache lire.& écrire, 

Les habitans doivent prendre garde en nommant des Colle&eurs, que 

quelqu'un de ceux qu'ils nomment fçache lire & écrire; parce que fuivant 
ce qui -dl: dit far le mot A.[éeurs 13. ils doivent avoir leur Rolle en main 

pour faire mention de ce qu'ils re~oivept des Cottifables. Or li le porteur du 
. Rolle ne fçait pas çcrire ni aucun ~e fes confors , il faut donc , ou qu~ils 

fouffrent qu'un étranger faffe mention du reç_ft , ou qu'ils ayent touJours avec 

- eux un Notaire ou un Sergent pour é~.rire le reçû. Au premier cas il pourrait 
en fuivre ·un abus ; & au fecond, cela confticueroic les Colleéteurs en des 
frais qu'il efi: bien jufle de leur épargner. 

Ces confidérations ont obligé la Cql)r de ,;-endre Arrêt le 1 1.. ou 14; 
Janvier 16 94. fur la Requête ~ Colle&eq_rs de Bonnier:es, Eleélion de 
Mante: par lequel, attendu que elui des Colleél:eurs de ladite Paroi1Te qui 
fçavoit lire & écrire s'étant fai décharger , les babitans en avoienr nom
mé un autre qui ne f~avoit ·ni• lire ni écrire.;non- plus que les autres; iHué · 

ordonné que lefdits habitans en nommeraient ~qri aqt.re ~ la_ place d_e ce 
dernier qui. fçauroit lir.e & écrire. • 

De forte que fuiyant -~et Arrêt, lorfque tous les Colleél:eurs élûs par les 
habican:s J n'ont pas la facul}:é de poµvoir lire ni écrire, le Colle&eur qui 

â lè moins de voix , _ou en cas de concurrence. de voix, celui d'eux qui 

:, . . 
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a fait le dernier la charge , peut demander fa décharge , & qu'en fon lieu, 
il en foit nommé un autre qui puiffe mettre les reçûs fur le Rolle. 

Colleél:eurs faiû!Tans, où doivent contefler fur leurs faifies. 3 3 • 
Voyez., Contefi:ations. 3. 

Colleél:eurs, ne peùvent exécuter eux•mêmes~ 
-Voyez Exécutions; 1. 

~- Arrêt du 8. Mai 1707. qui fait d_éfenfes aux C lleél:eurs de rien enle-
ver fans le miniil:ere d'Huiffiers. ' 

Colleél:eurs , ne font fujets au Controlle. 3 5 • 
Voyez., Controlle. 

_Colleéleurs, ce q~'ils doivent ohferver à l'égard de ceux qui fi 3 6. 
fant affranchis, ou leurs biens, de la Taille. · 
Voyez., Affranchiliement. 

Colleéleùrs nommez d'0$ce par les Intendans, en quel cas. 37; 
Par l'article r. de l'Edit d'Oél:obre 1713. portant Reglement pour les 

Tailles, il efr dit qu'en cas de refus par les habitans des Paroiffes Taillables 
_ou d'infolvabilité des Colleél:_eurs qu'ils auront nommez, les lntendans, fur 
l'avis que les Syndics & Greffiers de la Paroiffe auront donné au Subde1e
gué de l'Eleél:ion , & l'information du Subdelegué faite à l'intendant, ledit 
Intendant pourra en nommer d'Office, conjointement avec les Officiers des 
Eleél:ions~ 

Par l'Arrêt du Confeil du 10. Oétobre 1716. il a été ordonné que les 
lntendans nommeront des Çolleél:eurs d'Office pour l'année 1717. dans les 
Paroiffes où les Tableaux n'auront pas été faits en la forme prefcrite par la 
Déclaration du premier Août 1 7 1 6. , 

Voye:{_ Tableau des Colleél:eurs. 

_ Par Arrêt du Confeil du 2. dél:obre I 7 I 7. lefdits Intendans ont ét-é au~ · 
torifez à nommer des Colleéteurs <l'Office pour l'année 1718. ce qui a été 
continué d'année en année parles Arrêts des 16, Juillct171 8. 1 8. Septembre 

-1719. 30. Juillet1.720,5. Août17.z.1.7. Juillet 1722. &c. _ 

, Colle~eurs, notifieront les Taxes d'Offece, & èn quel temps. _ 3 8. 

°L'Arrêt du Confeil du) 14. Novembre 1713'" en reglant par 111oitié le 
_ partage des fix dénièrs po r livre du montant des Taxes d'O.ffice entre 

les Receveurs des Tailles & les Colleél:eurs , ordonne que lc:fdires Taxes 
d'Office feront notifiées par les Colleél:eurs aux particuliers taxez d'O.ffice, 
dans la huitaine du jou_r que le mandement des Tailles leur aura été remis~ 
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39 .. Colletl:eurs des Tailles, leur efl permis de recevoir en payement_ 

des lmpofitions les ejpeces d'anciennes fabrications. · 

Voyez., 'Receveurs. 3 9. 

10 .. Co11.eé1:eurs, ce qu'ils ont da obferuer 4 f occajion des diminutions 
· d' Efjeces. · 

Il a été ordonné par l' Arrêt du Confeil du I 9. Avril I 7 2 o. qu'ils remet..; 

ti oimt les deniers de leurs Collettes au~ Receveurs des Tailles, fur le pied: 

que les Efpeces avoient co~rs pendant ledit mois d'Avril jufqu'au fecond 

du mois fuivant , lefquels pourroient les remettre fur le même pied aux 

Commis aux Recettes generales d~s finaqces jufqu'au·8. du même mois que 

lefd1ts Commis les porn;roient fur le même pièd aux Bureaux de la Banque 

jufqu'au r o dudit mois; & que 1a même difpolition ferait exécutée fuct:effi

v.eme.nt de mois en mois pendant le cours des dimitrntions, & . qu'après lef

dits délais, les diminutions feraient fupportées par les Colleél:eùrs, Rece

veurs & autres Préprofe?, qui auraient négligé de les remettre. 
Suivant l' Arrêt du Confeil du 1 8. Septembre r 720. lefdits Colleél:eurs 

funt tenus de remettre les deniers de leur Colleél:e aux Rec.eveurs des Tail"' 

les , en mêmes Efpeces qu'ils les auront reçûes pour le payemen·t de la 

T:ail{e, à peine d'être procedé c©ntre eux fuivant la Déclaration du 7: Fé
vr~er 1708, & à l'égard des Receveurs, fuivant la Déclaration du ~ 2. O ,él:o- , 

bre 171 5. rendues contre les Colleél:eurs & Receveurs qui di verti!fent le$ 
.deniers de leur Colleél:e ou Recette. . 

iJ .. Colleél:eurs, en cas de partage ·d'avis ; comhien doivent être.· 

Ayant été repréfenté à Sa Majefi:é que le nomb~·e pair établi entre les 
Colleél:eurs par l'article 2. de fa Déclaration du I. Août 17'16. pouvait don

ner lieu à p~ufieurs di.fficulte·z entre les Colleéteurs en cas de partage d'avis ; 

Elle a par l'article 4. de la Déclaration du 24. Mai 1717. ordonné que dans 

les Paroi!f es qui font dans l'ufage d'avoir plus de trois Colleél:eurs, le nom- -

bre foie à l'avepir de cinq _ou fept, & que le cinquiéme ou feptiéme Col

le.çteur foit pris fucreffivement année par année dans chaque colonne dl}

Tahleau des habitans capables de la Colleére ., en commençant par la 
premiere pour l'année 17 1 8. . 

~- Arrêt d' Audience ·du 1 z.. Mai 17 I 4. ijlli fait défenfes dç fajre des Trai

tez ave1c_ pes Sergens pou~ le !e.couv,rem~nt de la Tail4:. 

1 2 ,. f. Colleaeurs, ce qu'ils doivent obferver dq,ns les ~mpoji-Ùo"!s & 
confeélion des Rolles, tant pour ce qui concerne les fon.qs & l' in-, 
fluflrie, que les biens tenus en p.ropriété ou à ferme. 

-~.J/Arrçcqu Confçilclti7. Juillet 1733. rarce:_Les Çolleétew·sfrron~te.;' 
· nus , 
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trns de marquer dans leurs Rolles, le nom & la profeffion de chaque Tail
lable , ainfi que l'efpece de fon commerce ou induftrie, la quantité de terre 
qu'il exploite en propriété ou à titre de ferme , le nom du Proprietaire , & 
le nombre des charues ou paires de bœufs__ fervans au labourage, à peine 
àe dix livres d'amende qui feront payées entre les mains du Receveur des 
Tailles à la décharge de la Parofffe, & à compte de l'impolîtion de l'an
née füivante. , 
· 'f. II. La taxe d'un Fermier ouColon pour raifon de fa ferme, fera dill:inguéé 
par une cotte féparée de celle qu'il porte , eu égard à fes biens propres , à 
peine contre les Colleéreurs de la même amende de dix livres. 
. ~. III. Défend Sa Majefl:é aux Colleéteurs, fous les mêmes peines, de con .. 
fondre la taxe d'indufl:rie avec celle qui a ràpport à l'exploitation des fonds; 
& au cas qu'un Taillable qui exploire des terres en proprieté ou à titre de 
ferme, exerce quelque profeffion ou métier , ou (affe quelque commerce 
aurre que le débit des fruits & denrées qui croiffent fur fes fonds, il fera taxé, 
pour raifon de ce commerce, profeffion ou métier , par une cotte féparée. 

_Commenfaux des Maifons Royales; de qu-elle nature font leurs 1 ~ 
Offices. 

Par l'Edit de Juillet 1653. les Charges chez le Roi, la Reine & autres 
Maifons Royales , ont été exemptées de tous les privileges & hypoteques, 
enf~mble de tous partages & rapports dans les fucc.effions. 

Par autre du mois de Janvier 1678. regifiré en Parlement le 26. Avril 
àe la même année , le Roi a voulu que tous les Officiers domell:iqües & 
Commenfaux prefens & à venir, même ceux qui ont été pourvûs de leurs 
Charges avant & depuis 16 5 3. comme vacante par mort ou refignation , -
ou qui ont été reçûs en furvivance .p,endant la vie de leurs pdrens depuis 
rannée 16 5 3. jouiffent pleinement & paiiiblement de leurs Charges, & des 
gages & droits y attribuez, fans qu'ils y puilfent être troublez ni inquietez 
pour quelque caufe que ce foie par les créanciers, heritiers ou autres pré
tendans. droit fur les titres, prix ou valeur defdites Charges; enfemble 
for leurs gages & émolumens, comme étant en la feule difpoGtion de Sa 
Majefl:é; qui à cet effet les declare, enfemble les prix & recompenfes d'i
celles, fripulez verbalement ou par Aétes & contrats, jufqu'au payement ac
tuel., non fujettes à faiGe, ni a entrer en partage dans les familles, ni à au
cuns privileg.es ni hypoteques, les en déchargeant. Veut néanmoins Sa Ma .. 
jefié que les Contrats, Conventions & Obligations qui pourraient être 

, faites pour le prix & récompenfe defdites Charges, avec fou . agrément & 
permiffion par écrit & en vertu d'icelle , foieht executez & puiffent valoir 
çn jufiic~. · . · 

Par Arrêt du Confeil d'Etat du 13. Août 1665. le Roi •a ordonné quë 
les g4ges & récompenfes, penGons & livrees ordonnées aux:. Officiers de 
la Reine fa Mere & de la R eine fon Epoufe ·à· caufe de leur .Charge~ leur 

Tome J. ,_ M 
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foient payez tant pour le pa!fé que pour l'avenir , ·nonobfrant toutes fai
fies & arrêts fairs ou à faire , dont Sa Majefté leur fait pleine & entiere main
levée, avec détènfes à tous Huiffiers & Sergens de faire à l'avenir aucune fai
fte fur lefdits Officiers ès mains,des Tréforiers Generaux des Maifons Royales> 
à peine de mille livres · d'amende & de privation de leurs Charges, & en 
conféquence, Sa Majefté aur©it déchargé lefdits Tréforiers des affignations 
qui leur a voient été ou pourraient être données en quelque J urifdiél:ion 
9ue ce (oit pour raifon defdices failies, fauf aux créanciers defdics Officiers 
à fe pourvoir fur leurs. autres biens_, ainli qu'ils aviferont bon être, & ledit 
Arrêt exeçuté nonobfl:anc, &c. 

Par autre du 17. Octobre 1679. le précedent a été confirmé, & y a été 
ajouté : nonobfrant même les confentemens que lefdits Officiers pourraient 
donner à leurs créanciers fans la permiffion & l'agrément de Sa Majefré pour 
toucher le prix ou revenu de leur Charges ~ que S1dite Majefté auroic dès 
lors· ca!fé & ~nnullé. . 

Voyez Offices. r • 

.2. Commenfaux, quels font leurs Privileges~ · 

Voyez Officiers. 4. 

3 · Commenfaux, à quelles conditions ils joûijJent des exemptions de 
Tailles & autres privileges à, eux accordez. _ 

P'oyez.. bfficiers.- 9. 

i· · Commenf ~ux; en quel cas ils obtiennent difpenfe de fervice. 

Voyez Difpenfes. Commenfaux. 5. 

5• Cotnmenfaux refidens en Normandie, Auvergne , Guyenne , ... 
- .. ~anguedoc, Provence & Montauban, ou y ayant du bien:: 

s'ils y doivent faire enregi.ftrer leurs Pro:11ftons. 

La Cour · des Aydes dÇ! Rouen a voulu autrefois obliger les Officiers 
Commenfau_x de la Maifon du Roi & auti:.es Maifons Royales, . demeurans 
ou qui ont des biens dans la Province de Normandie, <le rapporter leurs 
provilions d'Offices pour y être enregifüées : ma-is Ja Cour des Aydes d;e 
Paris ayant feul ce dmit comme premiere, plus ancienne & plus confide
rable; & d'ailleurs _étant dépolitaire . des Etats defdits Officiers ; par Arrêt 
du Confeil d'Etat du 19. Dece!llhre I663 .. défenfes ont été faites au Pro
cureur General de la Cour des Aydes de Rouen de faire aucunes pour
fuites contre ~efdits Offici~rs éommenfaux pour' les obliger de faire regi!=
trer leurs prov1Gons en ladite Cour des Aydes. 

Par autre Arrêt du Confeil d'Etat donné en commandement du 2&. Mai 
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168 5. Sa Majefié étant informée du trouble donné à pluGems Officiers 
-titulaires & vererans de fa Maifon & des Maifons Royales , en la_ jouif
fance des privileges à eux attribuez _par fes Edits & Decla,rations, fous pré
texte du défaut d'enregifrremenc de leurs provifions ou lettres de V eteran 
dans les Cours des Aydes au R~ffort defquelles ils font leurs demeu~es, 
& étant nécdfaire pour fon fervice que la Cour des Aydes de Paris en
Ïegifire feule lefdites provifions ou lettres de Veteran des Officiers des 
·Maifons Royales pour la connoi!fance qu'elle a des Officiers & de leurs fer~ 
·vices par leurs Etats qui font au Greffe d'icelle, Sa Màjefré aurait ordon
né que les Officiers de fa Maifon & des autres Maifons Royales jouiront 
des privileges à eux attribuez par fes Edits & Déclarations , en rapportant . 
les Arrêts d'enregifrrement à la Cour des Aydes de Paris, de leur~ provi- -
fions & lettres de V eteran , ou -extraits des Etats dans lefquels ils font em
ployez, en cas qu'ils falfent leur demeure dans le Relfort des Cours des 
Aydes du Royaume, pourvû toutefois qu'ils fatisfalfenc à ce qui dl: porté 
par les Edits & Déclarations concernant les exemptions des Commenfaux. 

Depuis cet Arrêt , la Cour des Aydes de Normandie ayant fait connaî
tre les inconveniens qui pouvaient arriver par le défaut d'enregifrrement en 
jcelle des Provilions defdits Officiers Commenfaux, à caufe des ufages de 
ladite Province & Reglemens conc~rnant les exemptions, qui font diffe
rens de ceux des autres Provinces du Royaume, le Roi conformément à 
la Déclaration du~26. Janvier 1663. ·auroit par autre du 12. Janvier 1690 . 
regiftrée en ladite Cour des Aydes de Norm~ndie le 21 ., def~its mo~s & 
an, ordonné que fes Officiers Commenfaux 8ç, des autres Maifüns- Royales , 
demeurans en ladite Province , fèront tenus d~ faire regifrrer leurs Lettres 
de ProviGons au Greffe de ladite Cour des Aydes de Normandie , avant qu'ils 
pui!Ienr jouir d'aucuris_privileges, fans qu'ils fulf:er1t renus·de payer autre ni plus 
grande fomme que celle de neuflivres pour les-frais del' J\rrêc d'enregifi:rement: 
fçavoir, fix livres pour les Juges, & trois livres pour le Greffier, avec défe_nfes 
de prendre plus grande fomme fur quelque prétexte que ce foie. . 

_,,:~ommen_faux devenus caducs , de quoi font exempts • . 
Par Déclaration .. du I 1. Decembre l 6 3 5. verifiee en la Conrdés' Aydes, le 

, 7. Août 163 6.~il efi ordonné que les Officiers Domefüques Comm~nfaux de 
Sa Majefié , vieux & ·caducs> qui par maladie ou autre ihcommodité ne 
pourront plus continuer leurs ferv1ces , & qui feront contraints de quitter 
& de remettre leurs Charges à leurs fils, gendres ou néveux , · & qui ve
rifieront bien .& dûement avotr fervi vingt-cinq dns pour le moins, jouiront 
'& leurs veuves pendant leur -viduité, de cous leurs privileges , franchifes 
& exemptions de Tailles , Subfides , & autres lmpofüions, tout ainti que 
les autres Officiers Commenfaux.✓ Par l' Arrêt d'enregifirement· de cette 
Déclaration, la Cour augmenta le tems du fervice jufqu'à crenre· années. 
Voyez.. Vet~rance. 3. 
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7· Commenfaux; quifant ceux qui précedent les Elûs & Grenetiers; 

Par Déclaration du Roi Henri IV. du dernier Février 16o 5. les Valets 

de Chambre & de la Garderobbe de Sa Majefre. 
_ "Par autre du 27. Juillet 1613. les Maréchaux & Fouriers des Logis de 

Sa Majefié eurent comme les Gardes du Corps en 1617. la faculté de pré

ceder dans les Aif emblées qui fe font ès Villes de leurs demeures , les Eli'is, 

Grenetiers & Juges non Royaux:, & de marcher immédiatement après 

les Confeillers des Baillüges & Siéges Préfidiaux. 
Et par autre Déclaration du 2 7. Mars 168 5. les Ecuyers ordinaires du 

R9i, les Conrrolleurs > Clercs d'Office de la Maifon de Sa Majefté , & les 

Lieutenans , Enfeignes & Exempts de la Compagnie des Cent Suiffes de 

fa Garde, one obtenu la facnlcé de marcher & d'avoir rang ès Affemblées 

qui fe feront à l'avenir ès Villes de le~r habitation & autres, où ils fe trou

veraient, immédiatement après les Confeillers des Bailliages Royaux , Sé

néchauliées & Prélidiaux, avant les Officiers des Eleétions & Greniers à 
Sel, & tous autres inferieurs en ordre aufdits Confeillers : Voulant Sa 

Majefré que les Procès qui fe trouveroient intentez à cette- occafion , fuf
fent reglez fuivant & conformément à ladite Déclaration, laquelle a été 

regifirée au Grand Confeil le 13. Avril 168 5. 

S. Commenfaux impofez à caufe de dérogeance ; ne peuvent pas 
-néanmoins être Col/eél-eurs. 

Voyez.. Colleéteurs. 19. 

~. Cemmenfaux; s'ils font exempts du droit de Franc-fief. 

L'A uteur du Code des Privilegiez en la page 3 .9. dit affirmative me nt 

que les Officiers Commenfaux font exempts des droits de franc-fiefs & 

nouveaux acquêts. 
Néanmoins Bacquet, du droit des Franc-:tiefs, tient que lefdirs Officiers 

font fojets aufdits droits, parce que le droit de Franc-fief dl: domanial & 

non d'impolition. Loyfeau, des Offices, liv. x. chap. 9. nomb. 48. efr d'avis 

qu'ils en font exempts. Ce qu'il y a de certain für ce fojet eft , que par 

les Edits & Déclarations qui font une énumeration des privileges & exemp

tions des Commenfaux, l'exemption du droit de Fanc-fief n'y eft pas nom

mément comprife ; mais ces mêmes Edits & Déclarations après le détail 

de tous lefdits privileges , ajoutent ; ~ ~ de tous autres fublides , contribu

tions & fubventions généralement quelconques, faites ou à faire, en quel.: 

que forte & mmieere que ce foie, quoiqu'ils ne foient par le menu fpé·

_c1fiez. Ces termes fembleroient comprendre l'exemption du droit de Franc• 

fief, li ce droit étoit une impfüion ou fubvention, & qu'il ne fût pas do~ 

mania!, comme le préte.q.d Bacquet au lieu ci-devant wtté .. 
r 
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Commertfaux; font exempts de Tailles réelles. 

Le Roi François Premier par fon Edit du mois d, Avril r 5 3 6. en ordon

na~t que_ tous biens , .:erres , poifeffions ~ heritages ruraux , en quelque 

main & heu de fon Pais de Languedoc qu 11s fu!fent fituez , feraient con

tribuables aux Tailles ordinaires, & que tous les Propriétaires & Détemp

teurs d'~ceux feroient taxez & cottifez pour leur cotte-part & portion des 

terres & heritages qu,ils po!fedoient, au fol la livre; en excepte fes No

taires'& Secretaires, & fes Officiers Domeftiques & de fes En fans , ayant 

fix-vingt livres de gages & au-delfus. 

Commenfat1x; ne peuvent exercer la Chirurgie fans déroger. 1 t. 

Voyez Chirurgiens. 4. 

Commenfaux; qui font ceux dont les privileges ont été revoquez. 12 

Voyez Officiers. 15. 17. 55.-Chevaux. 1. Gardes r. & 3. Commilfaires. 8 

Haras. 

Commenfaux ; combien doivent aux Elas pour f enregiflrement I J. 
de teurs Provifions. 

Poyez:.. Enregifirement. 2.. 

Commenfaux ; . ce qu'ils doivent juflifier pour ledit enregiflrement. 14. 

Voyez Enregifrrement. 3. 

Commenfaux ; combien il y en doit avoir, en chaqut P aroi.ffe. 1 r. 
Voyez:.. Domefiiques. 2. 

Commenfaux; font exempts de Tutelle. :i 6. 

Voyez. Tutelle. I. 

Commenfaux ; font âéchûs de leurs Privileges ,faute de payement 1 7_. 

de la Capitation. 

LE Roi étant informé que plufieurs Officiers de fa Maifon & autres Mai

fons Royales, jouilfans des privileges des Commenfaux, font en re

tard de payer ès mains du fieur le Febvre, Cemmis à la Recette des Taxes 

faites fur les Officiers Commenfaux pour la Capitation , les fomn:ies pour 

lefquelles ils font compris dans les Etats qui en ont été arrêtez : S A 

M A J ES T E' E ST A N T EN S O N C O N S E I L • a ordonné & 

ordonne, que tous Offi~iers de fa Maifon & autres Maif;ns Royales ne 

pourront jouir d'aucun Privilege, qu'au préalable ils n,ayent payé les fom-
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mes pour lef'quelles -Hs ont éré taxez pour la Capitation, dans les Etacs 
qui en ont ét~ arrêre,..z pour les années, 169 ~- & 1696. ~ .gui en fe:o?t 
ou pourront etre arretez pour les annces fu1vantes. A 1 effet de quot ils 
feront tenus de reprefenter les Q!tittances dudit lieur le Febvre , linon 
veut Sa Majefié qu'ils foîent fans délai impofez à la Taille & autres char
ges publiques, ainli & en la même maniere que s'ils n'étoient pas revêtus 
des Charges en vertu ~efquelles ~ls joui~en: ?es privileges. Et ~•autant 
qu'aucuns defdits Officiers pourro1ent avotr ete taxez dans les lieux de 
leur demeure à des- fommes plus grandes que celles portées .par les Etats 
remîs audit lieur le Febvre , lefdits Officiers feront en ce cas tenus feu
)~ment de jutlifier par un Extrait figné dudit fieur le Febvre , des taxes 
fur eux faites par lefdits Etats; ·aç loiifqu'elles feront . au-deifous de celles 
Gu'ils auront payées ailleurs, ils feront cenfez avoir fatisfaît au payement 
de leur Capitation. Enjoint Sa Majefl:é aux Intendans & CommHfaires 
d~partis dans les Provinces & Généralirez de fon. Royaume, de tenir. la 
main à l'exécution du prefent Arrêt. Fait au · Confeil d'Etat du Roi, Sa 
Majefié y étant, tenu à Verfailles le vingt-huiriéme jour de -Janvier mil 
fix cens quatre-vingt-dix fept. Signé, PH E L Y P E A u x. 

Voyet:. Capitation. 

18. !• Commenfaux ·; confirmation de leurs Privileges. 
Voyez.. la Déclaration du 22. Janvier 167 4. au Code des Commenfaux; 

page 17~. 

t". Commerce de Mer; ne déroge · point à Nohlejfe. 

Comme le Commerce, & pardculierement celui qui fe fait par mer, ell: 
la fou_rce feconde qui a porté l'abondance dans · tous les Etats, & la ré
pand for tous les Sujets à proportion de leur indufirie & de leur travail, & 
qu'il n'y a point de moyen pour acquerir du bien qui foie plus innocent 
& plus légitime ; auffi a- t-il toujours été en grande conGdeta_tion · parmi 
}es Nations les mieux polic6es, & univerfellernent bien venu comme une 
âes p1us honnêtes occupations de h vie civile. M_ais quoique les Loix & 
les Ordonnances du Royaume n'ayent proprement défendu aux Gentils
ho~m~s que le trafic en détail avec l'exercice des Arts Mecaniques & l'ex
plo1tat1on des fermes d'autrui ; que 1~ peine des contraventions aux Re .. 
gl~r~ens qui ont été faits pour raifon de ce , n'ait été 9ue la privation des 
pnvtleges de Nob1effe, fans une enriere extinél:ion de 1a qualité; que Sa. 
Majefié fe foir portée volontiers, ain.li que les Rois fes Prédeceffeurs, à 
relever le~ ~ujets de leur~ "lérogeances; que par la coutume de Bretagne; 
& fas pr1v1le~s de la Ville de Lyon , la Noble!Te & le negoce ayent été 
re~d?s c~mpanbles,, & qn~ par les. Edits des mois de Mai & Ao{1t 1664. 
qu1 etabhifent les Compagmes . du commerce des Indes Orientales & Oe-

·• -
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cidentales , il f~it perm_is 1 toutes petfonnes de quelque etnalité & concfi
tion qu'e_lles fotent, d'y pa1:ticiper fans déroger à Nobldfe, ni préjudicier 
aux Privtleges d'icelle. Néanmoins, comme il importe au bien des Sujets 
de _Sa Maje~é, & à fa propre fatisfaél:ion d'effacer les reftes d'une opinion 
qui_ s'eft un1verfellement répanduë, que le Commerce maritime efi: incom-

. pat1ble avec la Nobleife, & qu'il en détruit les Privile-ges, c'eft la raifon 
pour laquelle Sa Majefré par fon Edit du mois d'Août 1669. regiG 
tré aux Parlement, Chambre des Comptes & Cour des Aydes , a voulu que 
tous {~cn~ilshommes puiifent par ~ux ou par perfonnes inrerp~fées entrer 
en foc1ete, & prendre parc dans les Vaiifeaux Marchands, denrees & mar
chandifes d'iceux, fans que pour raifon de ce, ils foient cenfez ni repu-
tez déroger à Nobldfe, pourvû toutefois qu'ils ne vendent point en détail. 

_Com_merce de Terre; ne déroge point Ji N~bleffe, quand il Je 2~ 

fatt en gros. 

Par l'Edit. donné à Verfailles au mois de Decembre 1701. Sa Majefré 
s'exprime fur ce fujet en ces termes. Voulons & Nous plaît, que tous 
nos Sujets Nobles par extraél:ion, par charges ou autrement, excepté 
ceux q4i font aél:uellement revêtus de Charges de Magifrrature ~ pui[ent 
faire librement-toute autre forte; de Commerce en gros , 'tant au-d~dans 
qu'au-.dehors du Royaume , pour leur compte ou par commiffion , fans 
déroger à leur N obleife. Voulons & entendons que les Nobles qui feront 
le Commerce en gros, continuent de · préceder en_ tontes les A!fembltes 
générales & particulieres les autres Négocians, & joüiffent des mêmes . 
exemptions & privileges attribuez à leur Noble!fe, _ do:it ils jouiffoient 
avant que de faire le Commerce ; Permettons à ceux çiui font le Com
merce en gros · feulement de poffeder des Charges de nos Confeillers
Secretaires, Maifon, Couronne de France & de nos Finances, & conti
nuer en même tems le Commerce en gros , fans avoir befojn_ pour cela 
d' Arrêt ni'de 'Lettres de compatibilité. Seront cenfez &-reputez Marchands 
& Négocians en gros,· tous ceux qui feront leur commerce en magalin, 
vendant leurs marchandifes par balles, caiŒes, ou piéces entieres, & qui 
n'aurpnc point de boutiques ouvertes, ni aucun étalage ou enfeignement 
à leurs portes & maifons . . Voulons que dafls les Villes du Royaume où 
jufqu'à preTent il n'a pas été permis de négocier & faire trabe fans être 
reçû dans quelque corps de Marchands, . il foie libre aux Nobles de .né
gocier en gros, fans être obligez de fe faire recevoir dans aucun corps de 
_Marchands , rii de juftifier d'aucun apprentilfage; Er afin que les familles 
des Marchands ou Kégocians en gros, tant par Mer que par 'J;erre, foienc 
connuës pour jouir des prérogatives qui leur font attribuées par ces Pre
fent_es., & pour recevoir les m arques de d1ftinél:ion que Nous jugerons à 
propos de leur accorder, Nous voulons que ceux de nos Sujets qui s'adon
neront au commerce en gros , foient tenus, à l'avenir, de faire infcrire leurs 
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noms dans un Tableau qui fera mis à cet effet dans 1a J urifêiiétion Con.: 
fulaire de h Ville de leur demeure, & dans les Chambres particulieres de 
Commerce, qui ieront ci-après établies dans plufieurs Villes de notre Royau
me. Voulons & entendons pareillement que dans les Provinces, Villes & 
lieux où les Avocats, Medecins & autres principaux Bourgeois font ad
mis aux Charges de Maire, Echevins, Capitouls, Jurats & premiers Con
fi.1ls , ceux des Marchands qui feront le commerce en gros , puiffent être 
HC1s concurremment aufdires Charges, nonobfi:ant tous Statuts, Regle
niens & ùfages contraires , aufquels Nous avons exprdfé?1ent dfrogé 
& dérooeom à cet effet par ces Prefentes. Entendons pareillement que 
1es Mar~hands en gros puiffent être élûs· Confuls, Juges, Prieurs & Pré
fidens de la J urifdiétion Confolaire , ainfi que les Marchands reçûs dans • 
les corps&. communautez des Marchands qui fe trouvent établis dans plu
freurs Villes & lieux du Royaume. Voulons auffi que le Chef de chaque 
Jurifdiél:ion Confulaire, de quelque nom qu'il foie appellé, foit exempt 
de logement de gens de guerre, & de guet & garde, pendant le rems 
de fon exercice; & pour conferver autant qu'il elè en Nous, la probité 
& la bonne foi da.ns une profeffion auffi mile à l'Etat, Nous déclarons 
déchus des honneurs & prérogatives ci-de!fus accordées, ceux des Mar
chands & Négocians en gros , auffi bien que les autres Marchands qui 
auront fait faillite, pris <les Lettres de répi, ou fait des Contrats d'atter
moyement avec leurs ' créanciers. 

~- Il dl: permis par laDéclaration d11: 2 I. Novembre 1706.. à tous Mar
chands & Négocians- en gros, de po!feder des Charges dansles Eleétions 
& Greniers à Sel, fans incompatibilité, & fans déroger à leurs exemp• 
tions & à leurs _privileges. 

3. -Commerce; à quels Officiers e[J _intrrdit à peine de perdre leurs 
. privileges, . , 

V oyez, Revocation. 4. art. 2 r. 

Voyez, infrà Dérogeance. 

1 • Commis des Fermiers ; comme font exempts dë Tailles ~ 
Colleéle. 

Les Commis des Fermiers Généraux des Aydes, Gabelles & autres Fer
Ples, refidens aux Paroiffes taillables, & ayant feu & lieu , feront impofez 
:tux Tailles de la Paroiffe de leur demeure; & néanmoins ne pourront être 
contraints d•accepter la . charge d' Alféeur & Colleéteur des Tailles dont ils 
Hemeureront exrmprs tant & fi longuement qu'ils exerceront leuu tom• 
millions. Article 1 5. du Reglement de 16 3 4- · · 

Pa~ l'arri~le -I J. du rjrre commun à toutes les Fermes, d~ !'Ordonnance 
_àe Juillet 1 68 I . lefdits Commis font dédarez· exempts de tutelle, cura

telle; 

,'° . 
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te1fe, colleéèe, logement e gens de guerre, de guet & de · garde. Dé-· 
fenfes font faites aux Elûs & Officiers des Greniers à Sel, Habicans des 
Villes & Paroiffes, Afiéeurs & Colleéteurs, de les comprendre dans les 
Rolles en cas qu'ils 1ùyent point éré impofez avant leurs Fermes & Com -

:miilions, ni d;augmenter l'impofition qui àuroit été faite de leurs perfon
nes auparavant; le tout .Gnon à proportion des immeubles qu'ils auroient 
acquis depuis , ou en cas de trafic. ' · · 
. Par !'.article i.90. du Bail des Fermes-unies fait à Maître Jem Fauconet; 
qui a commencé le premier Oél:obre 1 68 I. & qui efl: fini le dernier De
cembre 1687. il eft die, que les Receveurs, ControUeurs, Procureurs, 
Sous-fermiers & Commis 9ui exerceront l~s Recettes defdites Fermes ès 
lieux où elles ont cours:, les Capitaines, Lieutenans, Archers, Gardes & 
-autres Employez à la confervation d~fdits droits, tant aux païs limitrophes 

. des Provinces exceptées des droits èefdites Ft:rmes, que fur les Pataches, 
Barques, Bateaux & Vaiffeaux établis en nos Ports & Ra~es pour la con
fervarion de nofdits droits, ne feront cottifez ou împofez aux Tailles , 
Emprunts Subfifrances, ni autres Subfides ordinaires & extraordinaires des 
Villes ou Communaurez., fi çe n'efr qu'ils y fuffent· domiciliez & cottifez 

-avant que d'être reçûs aufdits Emplois. Ne pourront néanmoins être augmen
tez pour quelque caufe que ce foie, durant le rems du prefent B=i il , & . 
qu'ils feront continue·z dans leurfdits emplois, fi ce n'efr à proportion des_ 
acquifitions & trafic qu'ils feront, & des Fermes qu'ils tiendront; faifanc. 
défenfe aux Intendans des Provinces, Tréforiers de France, Elûs & autres 
de les taxer d'Office, nonobfrant les claufes des Commiflions expedi~es 
pour les Tailles., aufquelles nous avons dérogé pour ce regard feulement; 
aux Habitans defditslieux, Afféeurs & Colleél:eurs des Tailles & lm polirions.,· 
de les cottifer à plus (1ue ce qu'ils portoient lorfqu>ils font entrez dans lefdites 
Commiilions, ni de les nommer aufdites charges d' Afféeurs & Colleél:eu s, & 
aufdits Afféeurs de cottifer les Commig qui feront de nouveau employez ès 
Ville & Paroiffes où lefdites Fermes ont cours; ni de faire contraindre les do
miciliez & cotrifez avant leurs ernplo.is à plus que ce_ qu'ils payaient lors; & 
les nouveaux Commis à aucune taxe, à p eine d'être contraints folidairement 
à la reH:itution en leurs propres & privez noms, & de tous depens , dom
mages & intérêts. Voulons néanmoins ·qu'en cas de diminutions defdites 
Impofitions, lefdits domiciliez & cottifez avec leurs emplois profitent à 
proportion defdites diminutions; & qu'en cas de contravention , notredic 
Fermier, fes Sous-Fermiers, Procureurs & Commis faffent affigner les 
contrevenans en notre Confeil en vertu du prefent article; & qu'à régard 
des Provinces où les Tailles font réelles, il en fera ufé en la maniere ac"".i 
coutumée. , 

Yoycz:.. Revocation. 3. art. 3~ 
' . 

C'eil: une quefi:Îon de fçavoir li les Commis qui ont éré créés Officiers . 
Tome I. N 
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depuis r 68 9. peuvent jouir defdits privileges, fi la Finance defdits Officiers 
ne monte à 4000. livres. 

17oye~ Revocation. 3. art. 3. & 4.· 
,(' 

_ IlSembfa qtùl ne feroit pas julle que ces Commis qui étaient exempts 
comme .(imples Commis euffent ·perdu ce privilege par l'acquifition qu'ils 
ont faite du titre de leur commiffion créée en Charge , quoique la Finance 
de çette Charge foit au-deifous de 4000. livres. Il s'enfuivroit autrement 
qu'il leui aurait été bien plus avantageux de ·demeurer fimples Commis, 
_que de fe po~uvoir de l'Office. 

Voye:;;:, Révocation. 4. art. I $ •· 

Depuis l'Ordo~mance de 1681. il y a une infinité d'Arrêts qui les ont 
maintenus dans leurs privileges. 

a. Commis; qui font ceux qui ont-dt2, être retranchez~ 

Qyoique par le fofdit Bail défenfes ayant été faites de cottifor d'Office 
lefdits Commis; néanmoins par Arrêt du Confeil du 14. Juillet I 68 2. qui 
ordonne que les Fermiers donneront un état de leurs Commis par noms & 
demeures , pour être retranchez s'il étoit jugé néceffaire , il a êté dit qu'à 
l'égard des habitass des Paroiffes taillables qui feront pourvûs de Commif
fions, Sa Majefté veut qu'ils foienc taxez d'Office par les Sieurs Commi{fai
:{es départis , fur le pied de la plus forte des quatre dernie-res années , eu· 
égard aux augmentations & diminutions des Tailles, & aux acquifüions 
faites par lefdits: habitans Commis. . 

Mais cet Arrêt n~ayant .été fuivi d'aucune Déclaution ni Lettres Paten..: 
tes qui en aye-nt autorifé la difpofition., il eft demeuré fans exécuèion. 

1 

3: Commis des Fermiers; à quoi fa terminent leurs privileges par. 
. rapport à leurs biens. - , 

- Il fau:t- établir quatre efp~ces de Commis. 
la p,emiere efr du Commis habitant du lieu où il efr taillable, avant fa , 

·commiffion. 
lafeconde eft du.Commis taillable avant fa Commiffion, en un autre lieu 

que. celui où il efr. établi Commis. 
I;a troifiéme cft du Commis qui vient libre de Taille,,- dans un lieu tail~ 

la~le pour y exercer une Commiffion .. 
La quatriéme dl: du Commis qui vient comme le précedent, libre de 

Taille clans un lieu taillable; mais qui auparavant fa Commillion y avait du 
bien. , 

Les Privileges des Commis de la premiere efpece font reglez J~uJ . te mot 

~ommis 1. par.ce que ée Commis habitant avant f~Commiffion ayant dra-
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-bien dans le lieu, il y aura été impofé & ne pourra l'être au-delà de la fomme 
qui lui aura été donnée , finon en cas d'.acquifirion nouvelle , ~ à propor
tion de l'augmentation de la Taille , ainfi qu'il eff ci-devant dit. 

A l'égard du.particulier irnpofe dans uné Pa:ro-i!fe qui vient dans·nne :ttltre 
où il n'a point été taxé pour y exercer une Commiffion, c'éll une qudl:i_orr 
de fçavoir fi les termes portez par l'article 11. du titre com~un des Fer
mes, En cas qu'il n'ait point été impo[ë, s'entendent da1:1s 1a Pafoitîe où il 
exerce fa Comrniffion ou ailleurs; _ Car fi ces ter~s s'expliquent en cas· q:u'il 
n'ait point été irnpofé en aucun lieu., il efl: certain qu'on doit le taxer à une 
certaine fomrne fixe qui ne puiffe,augmenter qu'à proporciôn· de raugmen
tation de la Taille , ou en cas d'acquifüion noùvellé : Si au contraire 011 

entend par ces termes, qu'il. faut qu'il ait été taxé dans Ia-ParoHfe même où 
il exerce fa Commiffion, il s'enfuivroic que ne· l'ayant point été, il ne doit 
point l'être, finon en cas d'acquifition ou ~ommerce. _ 

Il en dl de même du Commis qui vient d'un lieu franc, ou qffi n'a ja
mais été impofé , & ne poffede rien dans la Paroilfe du lieu de fan exer
cice ; ce Commis ne pent être non plus impofé , linort en cas de Commet~ 
f".e ou d'acquiGtion. dans le lieu de fon,étabfüfement. -

A, l'égard du commis· de la quatriéme efpece , qui n'a jamais été impofé ; 
mais qui a du bien dans la Paroiffe où il prend une Commiilion _, c'efr u11e 

quefiion de fçavoir {i le privilege accordé_ au Commis; a le même effet que: 
celui des Commenfa ux & autres privilegiez , qui peuvent faire valoir une 
ou deux charues de leur propre ou d'acquifition fans être impofez. ' 

Et cette quefüon s'étant préfentée en la Cour des Aydes, a été decidée 
contre un Commis, qui après avoir acquis du bien dans une Paroiffe ., fe fic 
pourvoir de Commiffion dans la même Paroiffe 5 en forte que quoique cè 
Çommis lors de fa Comm'i!Iion fût libre, n'ayant ,point été impofé en la
dite Paroi.lfe ni ailleurs, néanmoins à raifon du bien qu'il avoit dans ladito 
Paroiffe J if fut jugé taillable par Arrêt du 9. ou 10. Juin J 698. au rapport 
de M. Boucher, en la TrôiGéme·Chambre. 

Néanmoins il femble que. comme les Cours ne peuvent expliquer les 
Ordonnances, il eût été plus à propos d'ordonner que les Parties fe pour:. 
voiroient au Confeil pour faire expliquer jufqu'où s'étend le privile"ge des 
Commis. -

· Voyez.. Diffic_ultez.· 

Commis aux Recettes des Tailles; qui les établit & en· qud cas: i• 

Voyez.. Receveurs. 1 ~-

Commis aux Recettes des Tailles ; déchargez de fourrtir le pain > • 
du Roi aux. Colleéleurs emprifonnez. · 
Voyez.. Receveurs. 3.8. 

N ij 

I 
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'6, Commis au èontrolle des Titres; de qÙels prîvileges & exem

ptions doivent jouir. 
Ils doivent jouir des mêmes pri vileges & exemptions d.'.:s autres-Commis. 

employez aux Fe'rmes de Sa Ma}efré. ' 

Voye:z:., Commis. 1 • 

. 'J~~ Commis aux Aydés; par qui peuvent ftre nommez. . 
L' Article 2 r. du Reglement fait pour l'Eleétion de Loudun dit que les 

Clercs ou Commiffaires des Aydes ( qui étoient en ce temps.-là ce que l'on 
appelle Commis aujourd'hui ) feront nommez par le Procureur Géneral ou 
fon Subfütut,. fans que les Elûs les puiffent n0mmer, n( leur puiifent faire 
faire 1c ferment que fur les Commiffions dudit , Procureur General ou d_e. 
fon S.ubfritut. L'article 34. du Reglement de Richelieu eft pareil au pré~ 
cedent. 

8. Commis à la Regie des droits refervez & dont les Offices font 
fupprimez par l'Edit d' Août 1716. leurs privileges. 

Suivant la Déclaration du 8'. Mai I 717. ils doivent j_ouir- des· mêmes exer:n
ptions que les. Commis. des F ermeso-

Voye:z:., Çommis. ~.-

9. Commis à la Regie des nouveaux droits rétablis fous le nom de 
' Martin Girard; leurs privileges. ,, 

Ils jouiffent des mêmes Privileges & Exemptions que le-s Commis d'es 
Fermes ; cela ainfi ordonn~ pa1 Arrêt du Confeil d.u i8. Avril 17 22. 

1; Commilfaires aux Revues; [eurs privileges~ 
Suivan·t les Edits de crearion defdits Offices des· mois d' Août 16'9 2. & 

Janvier 1712. ils doivent j(?uir de l'exemption du ban & arriere-ban & de· 
tous fubGdes , logemens de gens de guerre , Colleéte, Tutelle, Curatelle-; 
nomination de Tuteur ou Curateur , Guet , Gardes & autres Charg~s pu:~ 
bliques & de Police. , 

Ils ne pëmvent être compris ni impofez aux Tailles, Taillon & Crues .1-

s.'~s ~'y ont été impofe:t avznç l'acqui.füion de@its Offices_, en ce cas ils ne 
peuvent y êtr_e augmentés qu'au fol la livre. 

Ils ont été fupprimez depuis par Edit d.e Juin 17 r7. 
Voye:z:., · qfficier!:: 65. 

2$ Commiffaires Examinateurs aux Eleél:ions , leur, fonélionr .. 
/ . 

Lorfque dans l'Eleétion il y a un Comm~ffaire Examirratenr; l'a-rtide: r~ 
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& le 4. du Reglement de l'Eleét:ion de Richelieu veut que les vàcations des 
Enquêtes , Interrogatoires ès matieres civiles , audition de Prudhommes; 
taxes de dépens, comptu:s des Procurçurs Syndics des Paroiffes & Commu
nautez, arrêtez des Etats de frais fur les lettres d' Affiete & des autres Etats 
& comptes qui ont accoûtumé de fe rendre en l'Eleét:ion, appartiennent au 
Commiifaire Examinateur feul. __/ 

Ce même article donne le choix aux âlltres Officiers de l'Eleét:ion de 
rembourfer le Préfident qui étoit pourvù de l'Office· de Commiffaire Exa
minateur, des fommes qu'il a payées pour raifon de ladjte Charge de Com
rniffaire Enquêteur & Examinateur, laquelle audit cas, demeurerait réunie 
au Corps de ladite Eleél:ion, fans qu'elle· püiife prétendre aucuns droits 
pour la Taxe des dépens. · · - , 

Par l'article ~- du Reglement de 17 r 9. pour l'Eleét:icm d'Angoulême , il 
efl: ordonné que toutes les fonébons de Commiifaife-Enquêteur·& Exami
nateur, enfemble les for:iél:ions de toutes les autres Charges fupprimées par 
l'Edit du mois d' Août 171 5. feront faites par tous les Officiers de ladite 
Eleél:ion, chacun à leur tour & fuivant l'ordre du Tableau, à commencer par 
le Prélident &fucceffivement par tous les autres Officiers, G mieux ri"aiment 
conveuir entr'eux que toutes lefdires fonél:ions feront faites aJrernativemenc 
chacun mois , pa:r l'un d 1eux fuivant l'or-dre dll Tableau, à commencer par 
ledit Preverault Pré!ident & fucceffivemem péfr chacun · d'eux, fufqu'à -ce 
qu'ils foient, comme dit efl "- tous remplis., à l'effet de quoi le Greffier de· 
ladite Eleétion fera tenu d'avoir un Regiftre particulier dans la forme de 
l'.Ordonna.nce , cotté, numeroté & paraphé par ledit Préfident , pour y; 
écrire jour par jour toutes les R~quêtes qui feront préfentées, & les Re~ 
quifüions verbales qui feront faites, qui contiendra ommairement les C~:m
duGons d'icelles , & les Ordonnancès qui auront commis I'un defctirs 
Officiers, & leurs noms fuivant l'Ordre du Tableau, lequel Regifire fera 
rapporté au Rureau, quand il s'agira de commettre un _Officier, & commu
niqué par ledit Greffier, toutes & quan~es fois il en fera requis, comme a.uffi . 
fans s'arrêter à l'intervention & demande dudit Philippe Pigornet Lieure~ 
nant en ladke Ele·tèion d'Angoulême portée par fa Requête du 7. Mars 
17 I 8. dont elle l'a débouté, Ordonne que routes Jes fonétions de Lieu
tenant Criminel & Garde Scel fupprimées pareillement par l'Edit du mois 
d' Août de l'année I 7 1 5. feront faites & exercées par tous les Officiers _ du 
Corps en la force & maniere ci-delf us prefcrit~s par le precedent Article., 

_Commiffaires Examinateurs dans les Eleétions ;. leurs privileger. 3.,' 

Par l'Edic d'Oétobre 1693. portant creatièm- d;fdits Offices , il efr dit 
qu'ils jouiront_ des privilegès & exemptio1JS do_nt jouiifent les Confeillers 
& autres Officiers des mêmes Sieges. 

_Commifîaires députez de mois en mois çs Eleétions, ce qu'tls 4 .. 
peuvent faire Ott non.. . 
Y O!JC~ Deputation. att, r .. 8a z~ 
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L'article .2. 2. du Reglem-ent de l'Eleçtion de la Pleche fait défenfes aufdits 

Commitfaires de faire àucunes expéditions feuls, finon aux cas ci-devant 
fpecifiez :_ comme auffi_ po~r ce qui- concerne les vérifications des Rôles ; 

. Regifires & ~ontrats des Receveurs, Commis ou Fermiers. 

Yoyez.. Aétes. de Jufrices. Voye_z.. Rolles. Yoyez.. Enterinement. Voyez.. Re~ 
ception. Voyez.. Y ~rification. · · 

5·. Commifiaires départis J doivent aj[tfler & préfider aux départe~ . 
mens des Tailles. · 

Voyez Dé_ptrtement. I. 2. &. 3. 

·_6. Comm_iffaires départis , quand peuvent nommer d'OJ.ficc des Col~ 
letleurs avec les Eltis. 

V()yez.. Aiféeurs. 6. 

Au furplus c.e qui concerne lefdits Sieurs Commilfaires fe voit far le mot· 
Intendans. - . . ' 

7. Commiffai~es aux Saifies réelles J l~urs privileges. 

Par l'article 2 7. de l'Edit de füppre_ffion des Commilfaires aux Sailies réel..: · 
les & création nouvelle d'iceux c;lu mois de J uiÙet 1 68 9. vérifié le 8. dudit· 
mois au.Parlement, il dl: dit que les pourvûs.defdits Offices jouiront.de l'exem-
ption de la Colleére des Tailles, de logement de gens de guerre, de Tu'"'. . 
telle, Curatelle & autres charges purement perfonnelles. 

Voyez.. Révocation. 4. art. 4. 

,8. Commiffaires & C ontrolleurs des Guerres; leurs exemptions~ 

Les Co~miffaires des Guerres jouiront de l'exemption des Tailles, en..: 
core qu'ils ne fulient Gentilshommes , à caufe du fervice aérucl qu'ils f~n~ . 
obligez de rendre au Roi dans fes Armées. Article 18. de l'Edit de J,an ... 
vier 1634. 

Par l' Arrêt de vérification il fut dit fur cet artide que Iefdits Commiffaires 
ne jouiraient de l'exemption que durant les· années qu'ils feraient. employez 
& rendroient fervice aétuel. · 

-Par Arrê_t d-e_l;i, G::our du 2 2. E'évrier 16 5 9. for ce que par les CommiÎ
fions des Tailles de l'année I 6 5 9. il étoit dit que lefdits Commiffaires- & 
Controllenrs des GQerr~s feroient impofoz aux Tailles , à la requifüion de 
Monfi!;:ur le Procureur Ger.eral'; il a été ordonné que ceux defdits Corn:.. 
miifaires & Controlleurs qui feront couchez fur l'Etat, dont les Pri vileg~s· 
n'avoient ét6 -revo,qu~z ,_8.l férvoie.nt. aél:uellemf)nt· Qu atJx ·occalions , & ne 
fero'ient aéte dérogeant à leurs Pûvileges, jouiraient de 1:exemption desîail"! 
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les , conformément aux Edits & Déclarations du Roi , Arrêts & Reglemens 
de la Cour. 

En 1 6 67. au mois de Mars , par Edit regiftré le 1 o, Avril audit an , lefdits 
Commilfaires ont été réduits à 40. Commiffaires & Controlleurs ordinai

. res, le furplus fupprimé, & les refervez maintenus en)eurs Privileges. Mais 
· par Déclaration du 2..9. Oél:obre 1689. leurs Privileges ont été revoquez. 

Depuis & par l'Edit de fuppreffion d'aucuns defdits Commilfaires des guer
res, & création de nouveaux, au nombre de cent quatre-vingt, du mois 
de Decembre 16j 1. verifié au Parlement & en la Cour des Aydes les 2.6. 
Janvier & 7. Févrieri692. il a été permis aux pourvûs defdits Offices de 

· prendre le titre & qualité d'Ecuyers & de Confeillers de Sa Majefié, & de 
jouir & leurs Veuves de l'exemption des Tailles, Subûdes, Uftanciles, loge
ment de gens de guerre , droit de Committimus à l'infiar des Commenfaux 
de la Maifon du Roi, & generalement tous potlvoir, facultez prérogatives, 
honneurs, prééminences , privileges , franchifes & libertez, places & rangs 
accordez ci-devant aux pareils Offices. Le même Edit confirme tous les Con• 
trolleurs des Guerres, & en crée de nouveaux , & à tous leur donne les mê~ 
-mes faculrez & pri-vïleges qu'aux Commilfaires. 

Enfm par Arrefl du 4. Août 16 9;. rendu au Confeil d'Etat fur la Re~ 
quête du Traitant du recouvrement de la finance qui doit provenir de 
la vente defdits Offices, le Roi a ordonné que les pourvûs d'iceux Offices 
de Commilfaires & Controlleurs créez par Edits des mois de Decembre 
1, 6 9 r. & Septembre r 6 9 2.. jouiront auffi de l'exemption de Tutelle, Cura
telle, nomination à icelles , Guet & Garde , & de toutes autres charges 
publiques des Villes, quoique non exprimées dans lefdics Edits. 

Voyez.. Controlleurs. 2.. 

Commiffaires des Guerres faits par les Maréchaux de France, 9_.· 
. joui.ffent des mê'!les privileges que les autres. 

Qtand le Roi fait un Maréchal de France , · ce Maréchal fait un Com..: 
. milfaire des Guerres, lequel fe met fur l'Etat pour cinq cens livres de gages. 

En I 67 3. Monlieur le Maréchal d'Albret fit CommiŒaire le nommé Biet; 
& le nommé la Loge fut fait Commiifaire en 1687. par Monlieur le Maré
chal de Duras. 

Par Arréts de la Cour des Aydes des ..•.•..•• ·• 167 3. & 7. Septembre 
1687. rendus en !'Audience de la premiere Chambre, lefdits Bïet &h Loge 
furent déclarez exempts des Tailles, parce que lems Lettres portoienc qu)ils 
jouir:oient des mêmès privileges que les autres Commilfaires. · 

Commiffaires Provinciaux des Guerres : leurs privileges par I o. 
augmentation. 
Par l'Edit de création de trente Officiers, du mois de Mars I704. le , 

! 
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Roi veut que non feulefllent ils prennent la qualité d,Ecuyer comme les 
autres Commiffaires ordinaires, mais -de plus q~'ils _ faffent fauche de No
bleffe, lorfqu'eux &. leurs énfans fucceffivement ~ fans interrui?Jion ~uront 
poffedé & exercé lefdits Offices pendant 20. annees, enforte que comptant 
les années de fervice .des Peres & ceux des Enfans enfemble fe trouvant 20. 

années de fervke entr,eux , la N obleffe ieur' fait acquife pour eux & leur 
poil:erité, Enfans nez & à naître en légitime mariage, qu'ils ayent le pas 
en toutes occalions après les Gouverneurs, Commandans des Places & 

Lieut.;nans de Roi ; qu'ils ayent auffi en toutes occafions la gauche du 
Commandant de chaque Regimenr de Troupes, & que le mot & ordce 
leur foie porté par un Ayde Major des Places de leurs départemens où ils 

fe trouveront. 
Ces mêmes privileges font encore répetez & confirmez par l'Edic du 

moii- de Mai 1707. qui contient création des mêmes Offices pour la Bre
tagne & la Champagne, lequel a été verifié en la Cour des Aydes -le 20, 

Juin audit an. 1707. 

l l. Commiffaires.:confervateurs Généraux des decrets volontaires 
& Controlleurs def dits Commiffaires. 

· Par Edit du mois de Janvier 170 8. verifié à la Cour des Aydes le 24~ 

Mars audit an , ces Officiers ont été créez , ils font exempts de Tailles, 
l)fienciles, logement de gens de guerre, guet, garde, tutelle 2 cura~elle, 
nomination à icelles, du droit de Franc--fallé ., & du fervice du ba1J & ar
riere-han , & d~ routes autres charges de Ville & de police, pourvt1 que 
leur financé foie au moins de 4000. livers; & à l'égard de ceux donc la 
finance fera au-de!fous de 4000. livres, ils jouiront feulement de l'exemp
tion de logement de gens de gl!erre, guet & garde, tutelle & curatelle, 
& de toutes autres charges de Ville & de Police , fans que Jeurs taux des 
Tailles, Ufi:enciles & Capitation puiffent être augmentez par rapport à 
l'acquifition defdits Offices, & demeureront à toujours taxez à la moindre 
çles fommes qu'ils fe -trouveront avoir payées pendant une <les trois années 
avant leur acquifition defdits Offices, finon en cas d'augmentation defdites 
tailles, Ufienciles & Capitation dedans les Villes & lieux de leur érabliffe
ment, auquel cas ils ne pourront être augmentez qu'au fol la livre de leurfdices 
cottes & à proporrtion da ladite augmentation , & feront diminuez à pa-
1.eille proportion-en ça$ de ~ill}inution defqites ÎP-illç~, Uftençilcs & Capi
tation c,le's V~lJe_s & lieux de leurs établiffemens. 

11s ont été fupprinez par Edits. d' Août 17 1 6. · 

'J 2 • Commiffaires· ordinaires des Guerres ; leur nombre & leurs 
privileges. 
Le nombre de ces Officiers fut xéduit par Edit du mois de Septembre 

1.f .?4• à çent q1.fara,ntç, 
At\ 
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u mois e ars 1709. 1 en a ete uppnme quatorze, & rurent re mts a 

cent vingt-fix, & en même rems., par le même Fdit., il en fut créé quatre autres, 

pour faire ec les cent vingt-foc refervez le nombre de cent trente. 
Aufque s cent trente Commiffaires ordinaires, par autre Edit du mois 

d'Oél:obre 1709. verifié à la Cour des Aydes le 2. Decembre audit an, 

le Roi a concedé le titre de la Noblelie au même dégré 9u'elle a voit été ac

cordée aux Commiffaires Provinciaux, pour en jouir par lefdits cent trente 

Commiffaires ordinaires, du jour de leurs quittances de finance, des augmen~ 

tarions de gages qui leur _font attribuez par le même Edit. 

Voyez Commiffaires. 8. 

Çommiffaires & Controlleurs. des Montres des Officiers des 13~ 
Maréchauffées ; s'ils fant ,exempts des Tailles. 

T'oyez Officiers. 5 9. 

Commiffaîres - V erificateurs des Roll es ; le11r création & 1 f~ 
· fané/ions. · · 
Voyez Lieutenans. 8. 

· .Commiffairès des Tailles , créez 
I 
ès Eleél:ions; leurs droits ; 1-;_. 

fané/ions & privileges. 

L OUIS, par la grace de Dieu, Roi de France &c. Par notre Regle- · 

ment du quatre Juillet mil fix cens foixante -quatre, Nous avons pour

vû à tout ce qui fembloit néceliaire pour contenir dans leur devoir les 

Huiffiers & Sergens employez à l'execution des contraintes des Receveurs 

& Commis aux Recettes des Tailles, & remedier aux abus qui fe corn-· 

mettaient à ce fujet; mais ce Reglement a été {i mal obfervé, que nos Sujets 

taillables , n'ont' pas joui de tout le foulagement que Nous delirions leur 

procurer ; ce qui procede de ce que la plûpart de ces Huiffiers & Sergens 

ont été choifis dans le nombre de ceux qui font ordinairem·ent employez 

aux affaires des particl!liers , ou dans les Compagnies des Maréchau!Iées , 

& qui n'ont ni les· connoiffances, ni J!experience néceffaire pour travailler 

dans nos Recouvemens; à quoi Nous avons crû ne pouvoir mieux reme- . 

dier qu'en étabfüfant en chacune Eleél:ion des Généralitez des païs taillables 

un nombre fuffifant de Commîffaires des Tailles; Iefquels, à l'exclufton de 

tous Huiffiers & Sergens , mettront à entiere exécution toutes les con-

, traintes qui feront décernées par .les Receveurs & Commis aux Recettes 

des Tailles & autres Impofitions, moyennant un falaire raifoQnable ,- qui 

les puilfe mettre · en état de fubftfter honnêrement dans leurs emplois, & 
d'y vaquer avec toute raffiduicé & l'ex~él:itude requife. A ç Es CA u s Es, 
&c. Nous avons créé & érigé en titre d'Offices formez & hereditaires, dc:s 

Commiifaires des Tailles, aufquels Nous avons <!,ttribué & attribuons pri

yacivement à tous autres, dans l'étenduë de chacune Eleél:ion des Gêné-, 

Tome_L 0 
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ralitez des païs taillables de notre Royaum~ ,-l'exécuriop de' toutes les con.:· 
traintes qui feront décernées par nos Receveurs & Commis, ·pour le Re--
couvrement des depiers de nos Tailles, cn1ës y jointes, & res irnpo-
tirions ordinaires & extraordinaires qui ont été & feront fo-ite-s vertu de 
nos Commiffions, Ordonnances, & des Arrhs de notre Confeil; le nom
bre defqüels Commilfaires prefentement créez Nous avons fixé pour cha
wne ·Eleétion; fçavoir, trois pour les Eleébons au-ddfus de cent Paroiffes; 
quatre pour celles de cent Paroilfes , cinq pour celles au deiius de cent Pa
roiffes, jufqu'à cent cinquante ; fix pour celles au-delf us de cent cinquante, 
jufqu'à deux cens ; fept pour celles au-delfus de 4eux cens Paroilfes, jufqu'à 
trois cens ; & huit pour celles au-de!fus de trois cens Pawiff es, à quelque 
nomb1:e q1J'~l!es puîffent monter, füivant les départemens qui leur-feron5 
aonnez par les Receveurs ou Commis au;x Recenes çles Tailles de chacune 
Eleélion; lefquels ._départemens ne pourront être changez par lefdits Re'èe
vturs ou Commis que de fix mois en fix mois , s'il n'y a caufe fuffif~nte; 
& fans ordr~ de~ Com_m:ffaires par Nous départis dans chacune de nos Pro
vinces, à l'exc:cutio'n è!efquel~es contraintes, 1efdits Commilfaires des Tail
les feront tenus de travailler incontinent après qu'èlles anont été délivrées, 
fans pouvoir y apporter aucun reta1dement, à peine d'interdiétion de leurs 
Çharges. Et afin que lefilits Commiffaires ayenr plus de moyen de Nous 
bien & fidélement fcrvir, & qu'ils ne pui!fent avoir aucun prétexte d'exi
ge! rien au-delà des falaires que Nous voulons leur être tax~z par les Offi
€ierS/de nQs Eledions en la m~niere accoutumée; Nous leur avons par ce-s 
Prefentes attribué' & attribuons en hereqité, un denier pour livre de toutes_ 
les Impofitions des Tailles & crnës y jointes qui fcro1;1t faites en chacune Pa
roi!fe defdite_s Eleétions,en vertu de nos Commiffions,Ordonnances & Arrêts 
de notre Confeil, à l'exceprion des Impofitions pour l'ufiencile ae nos Trou
pes & de la Capitation, qui fe leveen tems de guerre, pour lefquelles ils ne 
pourront prére1;dre autre chofe que les [alaires q_ui leur feront taxez pour 
l'exécution des contraintes en la maniere accoutumée , pour jouir leurs 
veuves ., héritier~ ou ayans caufe, dudit denièr pour livre, à commencex: 

_ du premier Juillet prochain, auquel eff~t l'impofition e~ fçra fai_te au pr9-
c-hain département de la Taille au Marc la livre d'icelle,, & par doµblemen~ 
pour les fix dernier~ mois de la prefente année ; &: fera le produit dudit de
nier, partagé entr'eux également; & à l'égard des falaires ordinaires, chacun 
d'eux en jouira à proportion de leur travail, fl;livant la nxe qui en fer~ 
faite en la ma_niere ordinaire. Voulons que lefdits Commiffaires des Tailles 
ob~ervent_ ré_gnlierement ce qui dl: ordonné par notre !)eglement du quatre 
Jmllet mll ftx cens foixante-qu~tre, & autFes depuis rendus., ~ <nl'ils ayent 
au{{i le pouvoir d'exploit-er dans les affaires-des paiticuli~r$ en l'étenduë des 
Elefüons de leurs etab.li11emens f~ulement. Et pour leur donner moyen & 
plus de libei:té de vaquer à la fonélion d,e le.urs Offices, Nous voulons-qu'ils 
foient exempts de colleét:e, tutelle ,~curatelle, guet & garde, & du loge-:
ment des gens de guerre, & en cas que les acquereurs defdits Offices ayepE 
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été ci-devant impofez à la Taille; Voulons qu'ils ne le puiffent être à l'ave
nir au-delà de ce qu'ils en auront payé dans une année commune des troii 
dernieres , -.tom pris la prefentè , finon à proportion & au fol la livre de 
l'augmentation du total de la Taille de feur Paroiife, ou en cas d;acquifi
tions ~ fucceffions ou nouvelles teneures de ferme; & fera pareiH~ment _leur 
cotte _ réduite au fol la livre de la diminution, qui arrivera au total de la 
Taille de ladite Paroi!fe. Ceux qui n'auront encore été impofez ne le 'poùr
ront être qµe fur le pied de deux fols pour livre du revenu de lel!rs biens 
ou de leurs t~neures; & ne pourra l'acquifition par eux faite defdits Offi
ces , fervir de prétexte à aucune augmentation de leur taxe de Capitation. 
Permettons à toutes perfonnes, même au Receveur des Tailles, â'acque
rir lefdics Offices, & de comtnettte à l'exercice d'ice .. ux telles 'perfonnes ca
pables que bon leur femblera, pourvû néan_moins qu1ils foient Huiffiers ou 
Sergens Royaùx, à la charge d'en demeurer' civilement refponfal:iles, & 
de ne prendre aucune part direél:ement ni indireél:emenc aux falaires qui 
feront taxez aufdits Commiffaires des Tailles, lefquels leur appartiendront en 
entier, à peine contre les contrevenans de perte defdits .Offices , & d'être 
procedé contr'eux extraordinairemenè. Leur permettons feulement de rete
nir la 'jouiffaace dudit denier pour livre, pour en jouir, leurs veuve~, enfans 
heri ri rs, ou ayans caufe bereditairement, & en être payez for leurs fim
ples quittances > fans que les Receceurs des Tailles qui auront ac,q1,1is les 
Offices de Çommiffaires prefentement créez & qui les refcrveronc en toue 
ou en partie, foient tenus d'obtenir des lettres de proviûons defdits Of
fic es dont ils jouiront; enfemble de ladite attribution du-denier pour livre; 
en vertu des quittances de finance qu'ils en ferontexpediet-fous leur$ noms; 

jou_iront ceux qui feront par eux commis à l'exercice defdits Offices~, de 
tous les privileges & fonél:ions y attribue~ par Je prefent Edit. Voulofls 

_ que les Commiffions qui leur feront données par lefdits Receveurs des 
- Tailles _ ou Commis, foient enregifüées dans les EleGèîons, & que pour 

ledit enregifl:rement i1 ne pui!fe être pris par les' Officiers d'icelles· que , dîx 
livres. Confirmons dès à prefent ceux qui feront pourvûs defdits ·0ffices 
dans leur herediré, fans que fous quelque prétexte que <;e foit, ils puiffent 
être ci-après taxez pour raifon de ce. Permettons pareillement aux acque
reurs d'emprunter les deniers neceifaires pour r-acquilirion defdits Offices,, 
4ont fera fait mention dans les QEittances de finances qui feront expediées. 
Et de 1a même puiffance & autorité que d~ffus, Nous avons par le prefent 
Edit difirait & défuni la fonél:ion d'exploiter pour le fait de· nos Tailles des. 
anciens Offices, d'Huiffiers & Sergens des Tailles, créez par n·otre Edit.du 
mois de Mars 1637. & autres. Faifons t rès-exprelfes défenfes aux pourvûs 
defdits ôffices, fi aucuns y a , de s,immifcer à l'avenir aufdites fonél:ïons , 
fauf à continuer celles d'Huiffiers & Sergens pour toutes autr~s matieres, 
ainG qu'ils ont fait jufqtrà prefent-, & à _la charge de l'indemnité qui fera 
par Nous reglée fur les titres qui feront par eux reprdentez en notre Con
feil. S1 DONNONS EN MANDEMENT , &c. Donné à Verfailles au mois de 

0 ij 
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Juin, l'an de grace 1702. & de notre Regne fe foixantiéme. Sig~é, LOO~S; 
Et plus bas, par le Roi, Pm.LYPEAux. Fîfa PHELYPEAux. Vu au Confe1l.,, 
CHAMILLART. Et fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs de foye 
rouge & verte. 

Regijl~é à Paris en Parlement le 28. Juin mil fept ce-ns deux. Signé; 
DoNG01s. 

Et en -la Cour des Aydes, le onz..iéme Juillet mil fept cens deuA·. 

,I 6. Càmmilfaires Ordinaires &: Commiffaires-Gardes Magafins de 
_ l' Artillerie J leurs Privileges. 

Par Edit du mois de Mai 1704. portant éréation de cinquante Corn.; 
mi!faires ordinaires & de cent cinquante Commiffaires Gardes Maga.Gns, il_ 
dl: die, qu'ils jouiront de l'exemption de la Taille perfonndle & de l'Uf
tencile dans les païs- d'Eleéèion, en cas qu'ils n'y ayenc point été impofez 
àvant l'acqµifition defdits Offices , de logemens de gens de guerre , de 
Collell:e, de Tutelle, de Curatelle, & de la nomination aufdites Tutelles. 
& Curatelles, & antres charges publiques de l'étenduë du Royaume. 

Ils ont été fupprimez par Edit de Mai 17 J 6. 

Voye:;;:, Artillerie. 

_1• Commiffions generales des Tailles ; à qui font envoyées danJ, 
les Généralitez,. 

Voye:;;:, Départemens. 

~. Commiffions particulieres des Tailles; quand s' expediem, ~ 
comment. 

Les affietes & départcmens faits ; _ ainli qu~il e!l: dit for le· mot Départe.; 
~ens, feront mis ès mains du Greffier de l'Eleébon, lequel fera expedier 
1nceffamment les Commiffions pour envoyer ès P'aroiffes ,, & feront inti
tulées des noms de l'intendant, du Tréforier de France·, & des Officiers. 
de l'Eleéèion nommez, qui amont ailifi:é aufdires allie.tes & Départemens ;
~ ne fera expediée par ledit Greffier qu'une Commillion pour une Paroiffe,_· 
laq~elle c~ntiendra ce qu'elle doit porter, tant de fa fubfiftance ,. que de fa 
Taille, Taillon & <?ruës pérr articles féparez, à fçavoir., tant pour la 
fubfifiai:ice du q_uamer d'hyver > tant pour la Taille & Cruës- y jointes J &-. 
tant pour le Taillon & Solde, Article 6, _ du Reglement de I 6.t}J.• 

f ayu.. Sceau.. 
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Con1111iffions des Tailles & envois des crues, à qui doivent être 3. 
· données pour être di.ftribuées aux P aroiffes. 

l'Article 11. du Reglement de l'Eleétion de- Doulens porte que les. 
Commiffions des Tailles & envois des crues , feront mifes ès mains du 
Greffier de l'Eleétion, après avoir été déliberées & arrêtées par les Officiers 
& Procureur du Roi d'icelle, au nombre porté par les Ordonnances, pour, 
être icelles remplies, fuivant ce qui fera par eux anêté de la main du Gref
fier , & .lignées de lui feul , pour être enfuite inceffamment portées CDU en
voyées en chaçune des Paroiffes de ladite Eleéhon. 

Commiffions extraordinaires des Corps ou autres Juges , com- 1:s 
me doivent être diflrihuées aux Eleélions. 

L' Article 24.· du Reglement de l'Eleéèion de 1a Fleche, dit: Toutes ComM 
millions foit en vertu d' Arrêts des Cours Souveraines ou autrement, même 

- des Regratiers ; de quelque~ Siéges & Jurifdiétions que ce foü:., adreffées 
aufdits Officiers , ou aù premier d'iceux fur ce requis, feront difrribuées à. 
chacun des Officiers felon l'ordre du Tableau; & commencera ladite difüi
burion par le PréGdent, & fucceffivement de degré en degré. De to tes 
lefquelles Commiffions les vacations feront partagées entr'eux ; déduction 
faite de la dépenfe du Commilfaire. 

Et en ce cas, dit l'art. 2. 5. que par les Arrêts & Commiffions il y eC1t 
quelqu'un des Officiers fpecialement nommé, il les pourra écouter fans 
être obligé d'en parler ni de faire rapport de fes vacations aux autres 
Officiers. 

L' Article 1.6. dit que {i en- faifant les Chevauchées, il était fàit quelque 
faiGe ou autre acte important pour la manutention des Ordonnances fui
vam le pouvoir êlonné par lefdites Commiffions au Commiffaire defdites 
chevauchées , lefdits Officiers ne pourront fur ce fl:atuer ni ;uger aucune 
chofe contraire , que . préalablement lefdits Commiffaires n'ayent été oüis 
en la Chambre. Ordonne néanmoins que les Arrêts des 26 .. Septembre 15 50. 
& 14. Février 16 5 I. feront executez:, gardez & obfervez : Ce faifant fait 
défenfes à tous lefdics Officiers, & à chacun d'eux refpeétivement, de re
former les taxes faites par les Alféeurs des Tailles & Rolles des impofirions; 
tinon en cas d'oppoficion à la vérification d'iceux par les habitans des 
Paroilfes pour quelque notable abus & malvedàrion des Atféeurs feulement • . 

L'Article 1 5. du Reglement de l'Eleélion du Mans dit, que toutes les 
Commiffions préfentées aux Officiers feront dif.l:ribuées fuivant l'ordre du 
Tableau, & les émolumens feront partagez fuivant l'ufage. 

L.'Artide 8. dl;! Reglement de l'Eleétion de -Châlons dit, que Ies varn..: 
rions de toutes les Commiffions qui fe feront en vertu d' Arrêts de Cour$ 
Souver,Ünes ou autrement, qui feront pdrtagées entre lefdks Officiers, dé--: 
duétion fute de la dépcnfe du Commiffaire. 
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L'Article 20. du Reglement de l'Eleél:ion cfe Richelieu efl: tout pareil aux 

art. 24. & 2 5. de celui de la Fl~che~ . 
Par l'article 8. du Reglement de 17 ,i 9. pour l'~leél:ioq d'Angoulême, il 

efr dit que. toutes les Commi!Iions foie en vertu d'Arrêts du· Confeil ou· de · 
la Cour, ou aurres adrdfées aux Offici~rs de ladite Eleétion , QU au premier 
d'iceux, feront dill:riouées fuivant l'ordre du Tableau, en forte néanmoins 
que le Préfident aura les deux premieres, & les autres Officiers fucceffi
vement chacun une, à l'effet de quoi le Greffier aura un Regiil:re particu
lier pour y enregifl:rer lefdites Commiffions, lequel contiendra fommaire .. 
nient lès Arrêts qui auront commis., les Requêtes qui auront été préfen .. 
tées, fur lefquelles on aura commis, duquelRe,:gifrre il donnera communi, .. 
cation aufdits ü_fficiers toutes fois & quantes il fera requis ., & cependant fi 
par lefdits Arrêts portans Commiffions, l'un des Officiers re· trouvait fpe
cialement dénommé pour l'execution d'icelles, il pourra les executer fans 
en parler à la Compagnie> & fans que cela lui puiife tenir lieu de diil:ribution. 

S • Commiffions pour la fubûftance dûe par les Villei franches 1 

par qui' e~voyées., & à qui. 

Voyez. Subfifrance. 

Committimus, efl inutile en fait de Tailles. 

C'dè une maxime certaine, que celui qui a droit de Comrnittimus , & 
qui par l'effet de ce droit dans toutes fortes d'affaires ordinaires, peut faire 
plaider fes parties aux Requêtes du Palais ou de l'Hôtel, ne peut pas fe. 
difpenfer de procéder àux Eleél:ions & en la Cour des Aydes , pour fait 
d' A y des &. de Tailles , ni pour les autres affaires de J a competence de ladite 
Cour. 
Cette maxime dl: autorifée de l'art. 2 6. du titre 4. de l'Ordonnan~e du mois 

d' Ao{1t I 669. qui die que les caufes pendantes ès Cours des Aydes., Elec
tions, & Greniers à Sd, Juges extramdinaires., dont la connoiifance leur 
appartient par le titre . de leur établi!Tement, ou par attribution, ne pour
Jont être évoquées en vertu de Committimus. 

Voyez:., Conflits. 

rf. Communaute~ d,habitans ; c~mme s'ajfignent vaiahlement au 
civil. 

Voyez.. Habirans. 1. 

~, Communautez ; fi elles peuvent engager leurs biens communs. 

Par l'Edit d'Avril I 683. concernant les Communautez d'habitans dl: 
dit , qu'à !'égard àes Communautez- & Paroiffes des Generalirez expri:Uées 
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CO. JII for le mot A~ienation?, qui ne font Villes ni gros _Bo_urgs _fermez ; défenfes leurs font faites de faire aucuns emprunts., vente m ahenanon de leurs biens communaux, fous quelque caufe ou prétexte que ce puiife être, tomes lçs Obligations, Contrats, Tranfaél:ions & autres Aét:es concernans Jefdits emprunts & ventes, étant dès à préfent déclarez nuls & de nul effet; avec défenfes aux parties de s'en aider , à _tous J ug~s d'y avoir égard; & aux Minifrres & Officiers de Juftice de les mettre à execurion. 

Communautez alienans ou empruntans; quelles formalitez doivent 
3

_.-h~ o~ro~ · 
Voyez Alienations. 

_Communautez & autres particuliers qui ont obtenu des dimi~ 4:. . nutions d,arrerages; c.e qu'ils ont d~ faire pour jouir de ladite 
diminution, & à qui appartient la connoijfance drs conte/Jatùms nées pour ce fujet. . , . 

Par la Déclaration du Roi: du mois de Decembre I 6 6 3. dont il efl: parlé for le mot Ecclé.Galbques 2. Créanciers, 1.. D'ébiteurs, Prefcription, Rentes, Interêts; il efr dit: Pour éviter à toutes furprifes; feront tenus les débiteurs ~ autres qui v?udront s'aider des tne~ente~ , de les d~clare~ à leurs !2reanc1ers & autres mterelfez ., par la ligmficatton de copies d'icelles duëment collationnées par le Sieur J annin & non atme , à peine de nullité; laquelle fignification ils feront tenus faire à leurs creanciers dans fix mois , à peine d'en être déchus., & que les oppofitions à l'execution d'icelles, enfemble toutes contefl:ations pour raifon de ce , feront traitées pardevant les Juges des lieux., & par appel en notre Confeil , où nous nous en refervons la connoilfance , & icelle interdifant à toutes nos autres Cours & Juges. 
Communaute~; comme doiven__t foleteni~ ~ intenter des procès. $,-

Voyez Infiances 2 • 

. Cornmunautez; quand ont été mifès en polfeffion du tiers des bois 6-:· appartenans au Roi. 
Voyez Tiers. 1 • 

. Cornrnunautez Regulieres; comme quoi font fuj;~Fês à là Taille. 7. 
17 oyez Ecclefiafl:iques 1. 

Communautez; pourquoi & comment fe font leurs procès, & com- 8.· me quoi font punies. 

Voyez., Le Titre 2 r. d~ l'Ordonriance Criminelle der 670. Voyez., De~ çret. 2. 
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. 2· Communautez aufquelles ·ont hé réunies des Offices dont lefdit1, 
. Officiers doivent jouir des privileges fans referve. 

f/'oyez.. Revocation. 4. art. r 6. 

,_1: o. Commu~autez, admini[lrati()ns de leurs affaires.· 

Par Edit du mois'de Mars r 7 17. il a été fait un grand Reglement pour 
la. Villé & Communauté de Marfeille contenant r 4 7. articles, qu'il feroit 
tr.op long .à détailler, ceux qui peuvent en avoir befoin 1~ trouveront chez 
les Libraires qui vendent les Edits & Ordonliances du Roif 

Communes & t.ifages v~nçlus ; comme quoi peuvent être retirez; 

Vo-yez.. î]fage. I , Partage,. 2. 

Communications au Subftitut du Procureur Général ; quand~ 
. comment & p,Ù lu.i doivent êtr~ donnfe$, 

Voyez.. Subfütuts. 4. Voyez.. Procureur. 1.; 

L' Article r 1. du Reglement de l'Eleél:ion de Loudun porte que toutes le$ 
affaires où le Roi & le public auront intérêt, même les procès en fur
taux où il y aura .accufatiops d'abus & malverfations çontre les Aiféeurs & 

Colleéteur~, fans divifer les ~emandes ~n furtaux & les prétendus abus des 
Colleél:eurs., fçront commui1iqµé~s au Sub!htuc du Procureur Général rour y 
erendre par lui f.es çonçlufions, & enfui te être par lefdits Elûs proçedé aux 
J ugemerrs defdirs prpcès par une feule & même Sentence. 

L' Artiçle 9 o. dµ Reglement d~ Richelieu eft tout femblable au 1 1. de 
celui de Loudun. · · 

Compagnies Supérieures; · de quels privileges doivent jouir, 

JT07ez.. Officiers. r. & 2. 

~CompatibÜité d'Officiers. 
J7qyef Incompatibilitez; 

~C<;>mpenfation de ~épeps~ 

Voyez Reeev~urs .. ~6. art. 5; . r 

C9~pé~e~-çe ?-e~ ,J ~~r,s 9,rçlinaire~ ~ des Qfficfors des EleéHon$; 
(}f& dotr ~t! ,e 1uge_e., · 

Voyez l' .Artic1~ _ 3 7. ~u ifrre. c.o~m_u? ppur toutes les .fermes de l'Or..: 
p.pnnaru;e des f crmesJ du mois de J uiUet 16 81. fuivant leqJ.1el arti.cle quand il 

. I 

1 · 
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y a conflit en mat1~e cnmmelle entre le.s Elus & les Juges ordinaires 
les Charges & informations doivent être envoyées au Confeil pour y êtr~ 
les parties reglées de Juges. Et cependant l'inftruél:ion du procès· doit être 
continuée jufqu'à Jugement diffinitif par les Officiers des f.leél:ions > & 
doit être forfis ·au Jugement., jufqu'à ce que la compétence ait été reglée. 

Mais cet article ne peut avoir lieu que pour les Aydes & autres Droits du 
Roi, & non pour le fait dda Tail~e, & même fur les conflits qui arrivent 
entre les Elüs & autres Juges des Droits du Roi avec les Juges ordinaires, fait 
pour les A y des, Gabelles ou autres droits , on fe pourvoit par appel d'incom--: 
pétence en la Cour des Aydes. 

Voyez:, Conflits . 

. Complot pour diminuer ou augmenter un Taillable; commen~ 
peut être puni. - - . 

1 

Voyez., Colleél:eurs. 16. 

Çompofitions de taux; font pùnies~ 
lroyez:, Calleél:eurs. r 6. Indemnité. 3. 

_Compromis; peut être pajfé entre des liabitans & un partic!Uier~ 

Par Arrell: de la Cour des Aydes du 23. Avril -1624. rapporté par Bro
de.au fur MonGeur Louet> Lettre C. nombre 4. pag. 84. col. 1. un Compro
mis paffé avec les Syndics & Echevins d'une Ville en vertu de. procuratiort 
o'u aéle d'aŒemblée des habjrans en bonne forme~ a été jugé valable J & 
la peine fiipulée dûe en cas d'appel. 

CompuJfoire de titres de N obleffe; comme fa fait & avec qui • • 1 

Voyez., Titres. 2.. . · 

Compulfoire de piéces; où fa peuvent.faire aux Eleélions. .2~ 

Voyez:, Aél:es. 4. 

Concierges & Gardes-meubles des Maifons Royales ; Por- 1~ -
- tiers & Jardiniers; leurs exemptions. 

Les Concierges, Portiers, Jardiniers travaillans aux Maifons élu Roi, ne 
jouiront d,aucune exemption, excepté ceux qui font aux gages, & qui fer"". 
vent aél:uellement ès Maifons de Fontainebleau , Saint Germain en Laye,· 
Villiers-Cotterefts, Blois, Chambort, Amboife & le Pleffis-lès-Tours, & 
toutefois ès cas feulement qti'ils foiènt couchez & employez dans les Etats des 
àomefiiques de Sa Majeflé, portez en la Cour des Aydes"' & non autre-: 
ment. Article 14. du Reglement de 1614~ 

' 7ome J. 'P. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



114 CO. 
Par l'article 20, de l'Etlit de 16 3 4. il efl dit que lefdits Concierges, Gar

des-meubles ,, Jardiniers & Portiers ne jouiront à l'avenir d'auct]ne exemp ... 

tion, excepté ceux des Maifons de Saint Germain en Laye, Fontainebleau., 

Monceaux, Chantilly, Verfailles, Châteauthiery & ;Blois., étant aux gage~ 
du Roi & fervans aétuellement. 

Les privileges de ces. Officiers, comme ceux de tous les autres, ont été 
revoquez par Déclaration de 16 40. 

. Et par. Arrefr du Confeil du 3 o. Janvier 1644. les Gardes des Châteaux; 

de Saint Germain en Laye, Fontaine.bleau, Blois, . Limours, Montlhery & 

Boisjency ont été excepte.z de ladite révocation , & jouiront de l'exemp

tion des Tailles. , 
. 

2. Concierges, Jardiniers & autres Domefiiques des Ecc1efiafii
ques, Nobles & Privilegiez; s'ils doivent faire enregijlrer leurs 
Aûes de domejlicité en l' Eleûion de Paris~ 

Par Arrefl: de la Cour des Aydes du 16. Oétobre 170 3. ils en ont été 
difpenfrz. · · . · . 

Copcl_,lffions & . mal verfatiol)s 'des If uiffiers & Sergens dans le 
· ·recouvrement des Droits; où doivent être traités tant en matiere 

civile qué criminelle. 

· Voye2:, Sergens. I 3. 

Condamnati91:1 de_ qépens; -en quel cas les luges peuvent fe dif 

penfer de condamn~r aux dépens ta par,tie qui fuccombe au 
principal. 

Voyez., Receveurs. 26. art. 5. 

1. Confe~i~n des Rolles des Tailles; par qui d~it hre faite. 

Voyez.. Inte~dans. 6. 

2. Confeétion des Tableaux des Colleaeurs. 
< l . 

Voyez.. Table au. -

1. Confirmation des-abonncmens des Tailles. 

Voyez Villes. 2 • 

.2 . Confirmation des privile-ges des Officiers de la Reine. -

~ Par Déclaration du 3. Novembre 168 3. verifiée le 9. Decembre enfuivanr; 

le Roi veut que 1e's Officiers Domefriques & Commenfaux de la feue Reine 

fon Epoufe > qui ont reçü gages e·mplôyez & palfez ès comptes de fes Txé: 
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· . -C Ô. . YI$ foriers, & qui font compris dans l'Etat envoyé avec ladite Déclaration en la Cour des A y des, jouiffent leur vie durant.) de telles_& femblables exemptions dont jouiffent les Officiers Commenfaux de fa Ma1fon. 

Conflit d'entre les Parlemens & les Cours des Aydes : comme fè doivent regler. 

Par le Reglement fait par François II. le 29. Décembre I 5 5'? · & par l'ar_. ticle 12. du titre i. de !'Ordonnance du mois d•Août I 669. quand il arrive des conteltations entre les Parlemens & les Cours des Aydes fur la Jurif.. diét:ion Meffieurs les Avocats & Procureurs Généraux doivent conferer enfemble pour fçavoir qui doit connaître du différend contentieux entr'eux ; & s•ïJs s'accordent ., les parties doivent proceder où eft la caufe par eux envoyée , s'ils ne s'accordent pas , lefdits Sieurs Avocats & Procureurs Géneraux délivrent leurs avis & les motifs fur Iefguels chacun des Parquets fe fonde pour prétendre que la contefration leur appartient; fur quoi il dt fommairement fait droit au Confeil. 
Il femble que ces Reglemens ceffent en' matieres criminelles, & qu'il faut que les parties fe pourvoyent direét:ement au Confeil for le conflit. 

Voyez Compétence. Voyez Committimus. Voyez encqre Contefrations. 3; Reglcment de J uges. . 
Con_feillers desCo.urs Superieures; leurs priv~leges. 

Voyez Officiers. 1. 

Confeillers des Villes; comme jouijfent de la Noble.ffe. 
Voyez Echevins. 3. & 4. 

Confeil1ers de Police, leurs privileges . 

. Par Edit de création de deux Confei1Iers en chacun des Bai11iages., Sénéchauffées & autres Siéges dans lefquels il a été créé des Offices de Lieutenans Généraux de Police , du mois de Novembre 1706. il efi: dit qu'ils jouiront des mêmes privileges & exemptions. que les autres Confeillers, fans aucune différence, même les exemptions de Tailles & autres impofitions, lorfque leur finance fera de 4.000. livres & au deffus. 
· Mais ces Offices ont été réunis aux Corps & Communautez tant d'Officiers à bourfe commune., que d'Arts & Métiers, par Déclaration du I 8. Oét:obre 1707. 

.t •. 

Confentement des Habitans; fi par le confentement des Habitans i; un Contribuable peut être déchargé ou moderé. · 
Aucun ne pourra être exempt par le feu! confentement des habitans. dll . - p ij 
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lieu, & d'.éfenfos leùr font faites de prêter aucun confentement par faveur 
ou quelque autre confidération que ce foit. Article I 3. du Reglement de 
1614. 

Par l'article 3 5.: du Reglement de Janvier 16 3 4. il eft dit que nul ne pourra 
être exe1;11pc des · Tailles par le fimple confentement des habitans des Pa
roilfes .Lni abonné par eux à certaines fommes pour toutes Tailles au préju
dice des autres, ains chacun habitant fera taxé felon fes facultez. 

L'article 5 1. du même Reglement dit à la fin, que les taxes ne pourront 
.être moderées ès Cours des Aydes fur le fimple çonfentemecit des habitans 
des Paroi.lfes. 

Par l'article 3 o. du Reglement de 16 4 3. il efi: dit que phi.lieurs des prin..: 
cipaux habitans des Paroiffes fe trouvant taxez à des fommes plus fortes que 
celles qu'ils avoiebt accoûtumé de porter, quoique trop faibles eu égard à 
leurs facultez, obtiennent par leur crédit & autorité des confentemens ou 
procurations des habitans pour rnnfentir leur décharge; très-expreffes dé
fenfes font faites aux Inrendans , Tréforiers de France, aux Officic,::rs des 
Eleél:ions & Cours des Aydes, d'avoir aucun égard aufdits confentemens ou 
procurations, & d'accorder aucunes décharges fur lefdits confentemens ou 
procurations. 

2 • Confentement des habitans; e.ft néce.Jlaire aux députations pour, 
leurs affaires. 

Voyez. Députez. 

3. Confontèment; idem, doit être pris par les Maires ; Echevins &, 
Syndics por,r foûtenir & intenter des procès. 

Voyez.. Infiances. 2. 

1. Confervateurs Géneraux & Provinciaux des Officiers de Fran; 
ce; leurs Privileges. 

~ Ces Officiers ont été créez par Edit du mois de Mai 1706. vérifié en la 
Cour des Aydes le 12. Août audit an, parlequelle Roi veut queles quatre 
Confervateurs Generaux jouilfent du droir de Commirtimus au Grand Sceau, 
& chacun d'un minot de fel de franc-falé, dont l'tmploi fera fait dans les 
Etats des Gabelles, & les Confer.vateurs Provinciaux de l'exemption· de Tail
les, Oftanciles & autres impofitions ordinaires & extraordinûres, Logement 
-de gens de Guerre, Guee, Garde :i Colleél:e, TuteUe , Curatelle, & autres 
Charges de Ville & de Police, & du Droit de Committimus au Sceau de~ 
Chancelleries des Parlemens dans le re!fort defguels ils fer.ont établis. 

Ils ont été fupprimez depuis par Edit d'Août 1716. . 

1.. Confervateun des Domaineialienez. 

Ji en a écé créé un dans chaque Province & Géneralité du Royaume pa~ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



C 0~ 
Edit du mois d'Oll:obre 1706. vérifié en la. Cour des Aydes le rè,. ~:z 
vier 1707. qui jouiffenc de l'exemption de Taille~, Subfides, Ufranciles, lo
gement de gens de Guerre, Tutelle_, CurateJle, nomination _à icelles; ban"> 
arriere-ban, & autres Charges publiques. Il leur efr permi_s de poffeder des 
fiefs & biens nobles, fans être tenus de payer aucuns droits de Franc-fiefs. 
lh jouilfent en_outre d'ua minot de fel de franc-falé chacun; les Nobles qui 
en font pourvûs ne dérogent point , & peuvent lefdits Officiers poiTeder 
Iefdites Charges avec d'autres fans incompatibilité, même des emplois ou 
r· , 1a1re commerce. 

Confuls; comme jouiffint de /çi Nobleffe. 

Voyez:. Echevins. 4 • 

. Conteflations fur le fait des Tailles; où doivent être traitees en 'i~ ~ 
premiere jn/lance. 

Voyez Tailles. 4. Appel. 1. 

· Conteftations entre Officiers d'Eleaions, pour le fait de leurs .2. 
Charges; où doivent être portées & decidées. · 

Par .Arrefr du Confeil -d'Etat du 3. Decembre 1671, rendu fur la Requête 
de Monlieur le Procureur Géneral de la Cour des Aydes , le Roi en confor
mité d'autres des 3 o. Septembre 1671. & 2.2. Février 1672. a renvoyé tou..; 
tes les infiances pendantes auConfeil pour raifon des différends meus & à 

-mouvoir entre les Officiers des Eleétions fur les fonél:ions de leurs Offices, 
. circonfi:ances & dépendances à la Cour des Aydes, à la charge de juger par 
ladite Cour, conformement aux Edits du mois de Mars 16 5 4- & Août 1 6 61. 
&. fans 9ue ladite Cour ait aucun égard aux conventions parriculieres faites 
entre lefdits Officiers avant lefdits Edits, à peine de nullité des Arrefrs qui 
pourroient être rendus au_préj~dice de celui-ci. 

Çonteftations pour les faifies & oppofitions fades meubles&. :J) 
fruits des Taillables; où doivent lire traitées. -

Par Déclaration du Roi du 2 2. Août 16 6 5. il efr dit que pour -faire celfer 
les procès & d ifférends qui pourroient naître fur la préference des failies & 
opp9Grions faites for les biens meubles & for les fruits provenans des terres 

, appartenantes ou affermées .par les Taillables lorfque les Colleéteurs font 
faifüfans ou oppofans pour la Taille, lefdites contefiations feront inftruites & 
jugées par les Officit:rs des Eleétions > chacun dans fon Re.tfort, en premiere 
infümce, & par appel en la Cour des Aydes> fair que lefdites conre!tations 
naiifent entre les Seigneurs proprietaires, leurs F~rmiers, Créanciers & cous 
.flUtres, & les Colleéteurs des Tailles; avec défenfes à tous antres Juges 

r 
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d'en prendre co11n0Hfance ;· fous quelque prétexte que ce foit, à peine de 
tous dépens, dommages & intérêts. Ladite Déclaration vérifiée le 1 2. Sep

tembre 1 6 6 5. 

i•Conteftations au fujet des malverfations & autres Aél:es des Ser.: 
gens, faits dans · 1e recouvr·ement des droits; où doivent être 
. / 

1ugees. 

Voyez:.. Serge.ns. I 3. 

5 .~. Cont ,..flations entre les Secretaires & les Fermiers des Droits 
du Roi , devant qui doivent être portées. _ 

L'Arrefr du Con-feil du 30. Juin 1719. ordonne qu'elles feront p_ortées 

l · · en premiere infiance pardevantles Officiers des Eleétions & par appel aux 

Cours des Aydes; fait défenfes de fe pourvoir ailleurs, à. peine de nullité des 

procedures, dépens , dommages & intérêts, & Je 3 ooo, livr::s d'amende , 

& au Grand Confeil & à cous autres Juges d'en connoîcre, à peine de nul

lité des Jugemens. 

tt.Contraintes des Receveurs de. Tailles contre les Colletleurs; 
quand feront délivrées, & par qui vifées, & c~ qu'elles doivent 
contenir. 

Par l'article q. de l'Arrefl: du Confeil du 4. Juillet 1664. iÎ ell: dit que 

les Receveurs des Tailles né pourront délivrer leurs contraintes qu'après les 

termes portez pa:r le~ ·commiilions de Sa Majefré, expirez. 

L'article 17. dit: Les· contraintes defdits Receveurs pour l'année courante 

& la precedente feront exécutées , fans être vifées que par les Officiers des 

Eleétions, ainG qu'il efr accoûcumé, & feront tenus lefdit'i Receveurs de 

faire mention fur iceJles des fommes aétuellement dûes par chacune des Pa

roiffes, aurant de- fois que lefdites contraintes fe.ront renouvellées, à peine, 

en cas de contravention, de trois cens livres d'amende. 

Et par l'article 1 8. efl: dit : Qiant aux- autres années qui précedent les 

oeux ci-deff us, les contraintes dudit Receveur feront vifées par lefdits Si~urs 

Commiffaires départis ou leurs Subdeleguez, pour être exécutées par :un mê

me HuiŒer, autre que ceux e.mployez pour le courant, fi ce n'efi ès lieux 

où il n'y a qu'un Receveur exerçant les deux Charg~s .. 

· Par Arrefi: de ladite Cour des Aydes du q. Decembre 1682. il efr en-

joint aux Receveurs des Tailles de cotter précifément dans les contraintes 

~n vertu defquelles ils ferom: emprifon11er les Colleéteurs , les fommes dont 

ils font redevables au jour & au tems defdits emprifonnemens , fans y com ~ 

prendre c~lle~ .9ur o.nt auparavant été payées à peine de tous dépens , dom

m 9 ges & in.terets. 
Par l'article 1 2. du Reglement de l'Eleétion du Mans, il é!t dit que les 

~ i' 

i . 

.. 
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contraintes feront rapportées avant d'être vifées à la Chambre en la maniere 
accoî1tumée. 

~- Par Arrefi de la Cour des Aydes du 28. Février 1731. il efi diç: No...: 
tredire Cour enjoint aux Receveurs des Tailles de mettre leurs contraintes 
entre les mains: d'Huiiliers ou Sergens conformément aux Reglemens, leur 
fait défenfes de leuemertre à d'autres perfonnes à peine de faux & de cent 
livres d'amende, ordonne que conformément à la Déclaration du i 2. Fé
vrie.r 16 6 3. & à l' Arre fi: de notredite Cour du 5. Oél:obre 16 6 5. le nombre 
des Huiffiers ou Sergens qui feront , employez~ au recouvrement des T;tilles 
& à l'exécution des contraintes des Receveurs , fera rcglé par les Officiers 
des Eleétions avec leg Receveurs des Tailles, la Lifte def-1uels Huiffiers & 
Sergens fera mife au Greffe des Eleél:ions, contenant leurs noms & Jeurs 
demeures: Fait expreffes défcnfes aux Receveurs des TJilles de délivrer au, 
cunes contraintes pour la Taille & impofitions y jointes, qu'elles ne foient 
vifées par les Elûs en la manié!e accoûtumée: Fait défenfes aux Huiiliers & 
Sergens de les mettre à exécution qu'elles n'ayent été vifées par les Elûs, à 

. peine de nullité & de 50. ltv. d'amende: Enjoint aux Receveurs des Tailles 
de faire mention dans les contraintes qu'ils décerneront, des fommes aél:uel
lemenr dûes dans chacune des Paroifies & de la nature de l'impoGtion pour 
laquelle ils délivrero1~t lefdires contraintes., conformément à l'article 16. de 
l' Arre fr de notredite Cour du 5. Oél:obre 166 5. & fous les peines y portées : 
Ord~nne que lef<lits Receveurs des Tailles feront tenus de donner quittànce 
des femmes qui leur feront apportées en vertu de ladite contrainte , fans 
qu'ils puiifent imputer lefdites fommes fur d'autres impofi.tions que celles 
contennes en ladite contrainte, à peine de 3 oo. livres d'amende contre le~ 
Receveurs; enjoint pareillement .aux Receveurs des Tailles de fe conformer, 
(ous pareilles peines ,.à l'art. 14. dudit Arreil: de notredite Cour du 5. Oéto
bre 16 6 5. En Joint aux Huiflïers & Sergens employez au recouvrement des 
Tailles de fe conformer à ce qui efi porté par l'.art. 4. dudit Arreft., à peine 
de faux & de 1 oo. livres d~amende. Fait défenfes aux Receveurs des Tailles 
de payer les Huiffiers & Sergens des frais par eux faits, fans qu'auparavant 
ils ayent été taxez par lefdits Elûs: Ordonn~ que lefdits Huiffiers & Sergens 
ne pourront recevoir leurs falaires des mains des Colleéteurs , ou fe faire dé
frayer p~r eux aux Cabarets., quand même cela leur feroit offert. 0rdonne 
que lefdirs Huiffiers & Sergens ne pourront travailler au recouvrement des 
Tailles fa,ns drcifer des procès verbaux, non-feul~ment pendant l'année de 
l'împofüion , mais encore les années fuivanres , le tout à peine de con-. 
cuffion. 

Voyez. Tailles. 7. Voyez Receveurs. 26w 

Contraintes folidaires en fait de Tailles; par qui & quand Je dé- 1, 
livrent contre les particuliers habit ans. 
Les Receveurs des Tailles, Taillon & aut;es deni~u du Roi, ne pourront 
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donner Jeufs contraintes folidaires contre un p,uticulier habitant pour fa 

fomme .entiere à quoi la P~roiffe aura été taxée, fin~n aux cas exceptez; à 

fçavoir, de rebellion jugée p-ar les Ellis, de n'avoir fait affiette ou nommé 

Colleél:eurs, ou bien que lefdits Colleél:eurs, _fommaire difcuffion faite de 

leurs biens meubles, ayent été trouvez infolvables. En tous lefquels cas , Sa 

Majefi:é veut encore ( afin que les Sergens n'y comrnertent les m~mes abus 

qu'ils ont fait du pa(fé, prenant argent des plus riches pour les exempt~r ; 

au lieu defquels ils mettent les pauvres ès prifons, dont après avoir beaucoup 

fouffert, il les faut tirer fans recevoir aucune chofe ) que les contraintes fi-:

gnées d'un Elô & du Receveur contiennent les noms & fürnoms de trois ou, 

quatre des habitans plus ric_hes & aifez de la Paroiffe, ou autre plus grand 

nombre s'il efr befoin; ayant égard à la grandeur de la fomme ·dûe, aufquels 

& non à autres, lefdits Sergens ferônt tenus de s'adreffer, à peine de châti

ment exemplaire, & de refütution de tous dommages & intérêts. Article 3 4. 

de l'Edit de 1600. 

L'article 5 5. du Reglement de 16 34. elt pareil audit article 34. de I 6 00.1 

Par Arrd1: de la Cour des Aydes du 19. Septembre 165 6. rendu fur la Re

quête des habitans de Druys,. Eleétion de Clamecy, fe plaignant d'une folidiré 

qui avoir été prononcée contr'eux au Confeil, il a été fait défenfes aux Rece

veurs desTaille~ & leurs Commis, de contraindre fes haqirans en leurs perfon

nes & biens pour la foliàiré, Gnon ès cas de l'Ordonnance, fuivant les Arrêts 

& Reglemens 9e la Cour, à veine de cous dépens, dommages & intérêts. 

· En· 16 5 9. pa.r les Commiffions des Tailles envoyées ès Eleél:ions des Ge

neralitez de Po· tiers & _Limoges a voit été inferé, que faute par les ·habi_tans 

des Paroiifes c!e nommer des Afféeurs-Co1lec1eurs des Tailles dans trois 

jours, qu,e fix des principaux habitans préfentez par le Receveur ou Com

mis, feraient contraints par c0rps au payement.des Tailles pour les termes 

échûs. MonGeur le Procureur General donna fa R.equête, fur laquelle Arrefl: 

de la Cour, feroit intervenu le 2.1. Fevrier r6 5 9. portant que les Déclarations, 

Arrêts & Reglemens de la Ccn1r touchant la nomination des Colleél:eurs , & 

les contraintes folidaires desTailles,tèrontexécurez felon leur forme & teneur. 

Par le Reglemen.t de Février 1663. il efi: dit : Et afin que la çonfeé1:ion 

des Rôles ne foit retardée par l'artifice des plus puiffans des Paroiffes; Sa 

Majefté ve11ct qu'en cas qu'ils ne foient faits dans le de~nier jour de Février 

.de l'année pour laquelle l'imp.ofition fera faite , que fix d'entr'eux qui fe~ 

ront nommez par les Receveurs des.Tailles aux Officiers des Eleéhon·s, & 

leurs noms mis au Greffe j foient contraints folidairement au payement de 

ce qui fe trouvera échû des fommes portées par les Commiffions ou Man

demens envoyez aufdires Paroiffes, fans qµe lefèlit~ Re~eveurs foient tenus 

de fa.ire, autre difcuffion qu'un fimple commandement aufdits Colletl:eurs. 

L' Arrefl: de v~rification die que les contraintes folidaires ne feront dé

cernées & exécucéés qu'aux trois cas portell par l'article 5 5. qu Reglement 

d~ 16 3 4- Arre.fi:~ & Reglemens de la Coµr intervenus en conféquence , & 

tJ_Ue les principaux habitans qui feront nommez dans lefdites çontraintes > 

eu 

' .. ·.,. 
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~ù égard aux fommes dùes par les Paroiffes , force & puiifance d'icelles , 

, feront pris & choifis par les Elùs for les Rolles du nombre de ceux qui leur 
feront préfenrez & indiquez par le~ Receveurs ·des Tailles; à l,effet de quoi 
lefdits Receveurs feront tenus d'en-indiquer ~u moins pour les grandes Pa
roiffes douze , & pour les autres à proportion. 

Le même Reglement de 16 6 3. dit en un autre endroit: que d'autant que 
les habitans des Paroi!fes, à la fufcitati~n des Seigneurs & autres gens puif
fans , font nommer des Colleéteurs infolvables, aufquels ils donnent des 
indepmitez, & leur promettent que lorfqti,ils feront prifonniers ils leur don• 
neront de quoi fub.6.fier,& ainfi empêchende payement des Tailles.Pour à quoi 
remedier, Sa Majefré veut qu,après ciue lefdits Colleéteurs feront demeurez 
prifonniers un mois, jugement de folidité foit délivré par les Officiers des 
Eleél:ions contre rel nombre des autres habitans qu,ils jugeront à propos, fe .. 
Ion la force des Paroiffes, en fufüfiant par les Receveurs des Tailles de rex;.. 
trait d,écrou, & de fa certification , comme depuis ledit emprifonnement il 
n,aura reçû aucune chofe, fans que lefdits prifonniers puilfent être élargis 
par lefdits Officiers des Eleél:ions, ou par la Cour des Aydes, qu'après q_uc 
.ledit Receveur aura été payé au moins du tiers de ce qui lui fera dû. 

Par l' Arreft de vérification dl: dit que nonobfranc r~mprifonnement des 
Colleéteurs, les Receveurs des Tailles ne pourront obtenir Sentence de folî
àité, que difcuffion préalablement faite & jugée de tous les Colleéteurs, & 
les Sentences de fol1d1té décernées aux termes de !'Ordonnance. . 

Le même Reglement de 1663. di½ encore; Et parce 'lue la Cour des Ayde$ • 
a donné plulieurs Arrefts, par lefquels elle a décharge les habitans des Pa-. 
roi[es des contraintes folidaires décernées par l~s Officiers des -Eleétions ; 
faute par les habitans d'avoir nommé des Colleél:eurs & procedé à la con
feétion des Rolles; prétendant t1ue lefdits habitans .doivent être déchargez 
de la folidité après qu'ils ont feulement nommé des Colle&eurs: Sa Majefré 
ordonne que ceux defdits habitans emprjfonnez faute de nommination , ne 
pourront être élargis que les habitans de leur Paroiffe n'ayenc procedé à la. 
confeétion des Rolles, & iceux fait vériBer pilr les Officiers des Eleétions: 

VArrefi: de vérification fur cet artiçle portait que les habitans emprifon
nez faute de nomination fai::e par .• eux de Colle&eurs ou <l'Office , fe
roient élargis fi-tôt lefdites nominations faites en la maniere accoût~mée ; . 
fauf aux Receveurs des Tailles à exercer leurs contraintes contre les Collec"'!' 
teurs pour la confeéèion des Rolles, ainli qu'ils aviferonébèm être. · 

Mais_ par la Déclaration du · 2 9. Decembre 1663 • .intervenue fur la pre
rniere & feconde juffion envoyées• en la Cour, pour la vérification dudit 
Reglement de Février 166 3. Sa Majefrt veut que les parriculiers emprifo~-
n,ez faute de nomination de Colleél:eu(s & de confeétion de Rolles, ne 
puilient ~tre élargis qu'après lefdirs Rolles faits & vérifiez. . 

P~r Arre(l: du 4. Oétobre 1670. rendu au Confeil d'Etat, le Roi y érant; 
Sa Majefié a fait défrnfes aux Receveurs des Tailles de l'Eleétion de Paris & 
autres, de faire exécuter aucunes contrainteS-- par folidité ni· autrement pour_ 
~~L Q 
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les reftes des Tailles dûes avant l'année 16 61. fans être vifées par ordre du 
Confeil ; à peine d'être lefdits Receveurs contraints à la refüturion de ce 
qu'ils auront reçû au préjudice defdites défenfrs, trois mille livres d'amende, 
& de tous dépens, dommages & intérêts. 

3. Contraintes pour le · recouvrement des Tailles & autres impo ... 
litions ; par qui doivent être exécutées. 
~- Par l'article 18. de la Déclaration du 26. Août 145 2. il efl: exprelfément: 

défendu à tous Sergens qui auraient ou tiendraient des Fermes des Aydes; 
d'exécuter ni exploiter en ce qui toucherait lefdites Fermes qu'ils auraient 
prifes. 

Par Edit du Roi Loùis XIII.. du mois de Mars 1637. vérifié en la Cour 
des Aydes le 3 o. Août I 6 40. qui contient création d'Huiffiers des Tailles ., 
il dl: expre!fément porté que chacun .defdits Huiffiers tant anciens que.nou
veaux , en création, feront conc,urrt:mment & conjointement l'exécution 
de toutes contraintes décernées par les Receveurs, Fermiers, Commis, foit 
pour les Aydes,' Tailles , Taillon, Crûës du Prévôt, droits alienez, furtaux 
de la Cavalerie, & autres dépenfos , · & generalement pour tous deniers im
pofez par les Elûs en vertu de Commiffion, aufquels Elûs eft ordonné de 
faire un département par nombre égal des Paroiffes entre lefdits Huiiliers 
tant anciens que nouveaux , pour travailler par eux à l'exécution defdires 
contraintes , fuivant les Reglemens fur ce faits , fans permettre qu'autres 
qu'eux y foient employez; leur enjoignant Sa Majefté de mulél:er d'amende 
ceux qui pourroient les y troubler. : 
· Par Arrefi: du 9. Novembre 1644. rendu au Confeil, a été ordonné que 

· dorefnavanc 'lefdites contraintes feront exécutées par trois Huiffiers & Ser
gens des Tailles, ou autres, au plus, qui feront nommez & commi$ par les 
Intendans de Juftice des Generalitez du Royaume, fuivant les Ordonnan. 
ces qui leur en feront données par lefdîts Intendans , conformément aux 
Arrefrs & Reglemens du Confeil; & défenfes font faites à- tous Huiffiers ·& 
Sergens de ùmmifcer à l'exécution des contraintes pour les Tailles. 

Voyez.. Receveurs 19. Voyez., Sergens des Tailles:7. & I 1. · 

i· Contraintes pour les Tailles; de quellesformalitez font difp.enfées.· 
Par Edit du Roi du mois de Mars 1668. les Afféeurs & Colle61:eurs-peu· 

~ent faire proceder aux faifies & exécutions des meubles des Contribua
bles, & établiff ement de Comn'liifaires & Gardiens par un Huiliier ou Ser~ 

- gent , fans recors ou témoins. 

P'oye:l.. Receveurs. 16. & Sergens. 5. 

l! . Contribuables aux Tailles; quand peuvent être contraint~ de les 
payer. · 

, Voyez.. Tailles. 7. 

f_· . 
:. • 

1 .. . • 
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Contribuables; îdem; comme qui .doivent être taxez~ 

Voyez Taillables. 2. 

Au furplus, Voyez Habitans & Taillables. 

123. . 

Controlle d'Exploits ; non necejfaire pour les Aéles de Colleéleurs: 
Par Déclaration du 2 r. Mars r 67 r. les Col1eél:eurs font d ifpenfez de fàire.i controller les Exploits & Procès-verbaux , faiûes & arrêts, executions & ventes, commandemens , & autres aél:es & procedures faites à leur Requête contre les contribuables pour le payement de leurs cottes. 
Nonobfl:ant l'exception portée par ce'tte Décl~ration, les nommez Pierre· Vaffeur , Colleél:eur de Ja Paroi.IIe de fainr Hilaire fur Erre de J>anné 1714. Alex~ndœ Margonne, Procureur en l'Eleétion de Nogentle Rotrou, & Guillaume Tuilier_, Huiffier Royal au Perche, ont été condamnez par Ju. gement du Bureau des Finances d'Alençon, du 28. Mars r716. chacun en 300. livres d'amende; fçavoir, ledit Vaffeur pour n'avoir pas fait controller un ~xeloit de faifie arreft; le Sergent qui l'a fait & le Procureur qui a occupé, fur lequel ayant interjetté appel au Confeil, l'amende à laquelle chacun d'eux avoir été condamné par ledit Jugement, a écé mo

derée à cinq livres chacun, par Arrêt du 4. Juillet 1716. par grace & fans· tirer à confequence. · 
.P ai: autre Arrêr d u Confeil <lu 26. Avril 1720. un f.,xploit de dénoncia.: tion de faifie & aŒgnation ,donnée par _le nommé Denifard, Huiffier au Bailliage de Chatillon fur Marne, à la Requête des Colleéteurs des Tailles de la Paroilfe de Ve.fle en T ardenois, a été déclaré nul, pour n'awir pas étç concrollé dans les délais fix e·z par l es Regleme_ns du Controlle des Exploits , ledit Denifarc interd_ic & condamné au payement du ContrQll~ & en cent livres d 'amende. 

Par autre Arrêt du Confeil du 2 r. Mars r 7 2 2. les Exploits faits à 1a Requête des Colleél:eurs des Tailles & de fimpôt du Sel,dénommez dans les Rolles pour le payement de lcursTaux feulement, qui ne contiendr-ont point d'affignation ni de faiGe entre les mains de perfonnes tierces, ont été exempts deConrrolle,& 
il a été ordonné que ceux qui feront faits à la Requête defdits Colleél:eurs >, lefquels contiendront affignation ou faiûe entre les mains de perfonnes t ierces, & ceux faits à la Requête des Rèceveurs des Tailles pour 'le payement des ·· cottes <l'Office, ou con~re les Colleél:eurs, feront controllez, nonobftant la. · d_écharge employée dans les Commiffions des Tailles. 

Controlleurs des Tailles ; leur -création, fané/ion & attribùtion. 'i • 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France &c. Les Reglemens que • -Nous avons fàirs en différens tems pour fa levée des Tailles & autres , Impofitions jointes, one été fi utiles à nos Sujets, que la recette sien eft : 
9-.iJ . , 
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faite. prefque fans frais; cependant Nous avon~ - été avertis qu'il :reftoit en.;;; 

core à pourvoir à la fûreté ,des payemens qui fe font par les Colleéteurs aux 

Receveurs des Tailles, par un ordre qui puiife prévenir les omiffions qu'ont 

fouvent faites & que ponrroient faire encore ces Receveurs ou leurs Commis à 
notre préjudice, & à la foule des Colleéteurs, contre qui l'on a ufé quelque

fois de contrafoce pour des deniers qu'ils avoient deja payez, & faciliter 

en même tems la verification des reprifes qui ne s'efl: pû jufqu'à prefent 

faire qu'à grands frais & fouvent fans fuccès, tant par le peu de foin qu'ont 

les Colleétems &leurs heritiers après eux, de garder les quittances, qui feules 

faifoient leurs décharges, que par la cercirude dans laguelle étoient lefdits 

Receveurs, ou leurs heririers, qu'après avoir retiré & fupprimé ces mêmes 

quittances, il ne refreroit aucun enfeignement des payemens qui leur a voient 

été faits; la connoiffance qu'ont euë les Commiifaires p-ar Nous départis pour 

l'executîon de nos ordres dans les Provinces & Généralitez, de la néceffité 

de controller les quittances des Receveurs , pour prévenir ces abus, les a 

obligez de Nous donner en différens tems leurs avisr, foivant lefquels Nous 

avons fait expedier des Arrêts en notre Confeil, le premier Juillet 1670. 

& -le 27. Juin 1672. portant que les Ehîs des Gé_néralitez <ft: Bomges; 

Moulins & Poitiers feroient alternativement le Contro~Ie des quitùnces de~ 

Receveurs des Tailles, même des récepiffez de leurs Commis, dont ils 

tiendront des Regi~res paraphez par le Préfiden_t & notre Procureur en 

t:haque Elëétion , & ce à peine de nullité , en -cas du défaut dudit Con

trolle, qui devoir êtie fait dans le jour de .la datte des quittances & des réce ·J 

piffez, & fans frais _; Nous aurions mêrr,ie ordonné, pour rendre les Elûs-ailidus 

_à.l'exercice dudit Con trolle, qu'il feroic impofé pour leurs falaires 5 co. li
vres dans les Eleétions compofées de deux cens Paroi!fes & au-deifus; qua

tre cens en celles de cent Paroiffes & aù-éle!f us; & trois cen.s en celles qui 

ont moins de cent Pa:roiifes) payables par les Receveurs des Tailles de quar

tier en quartier aufdits Elûs, mais ce Reglement qui ne s'étoit pas étendu. 

plus· loin qu'aufdites trois Généralitez, & qui n'écoit qu'un renouvellement 

de l'Ordonnance de 1616. qui enjojgnoit aux Elûs de fa.ire le Conrrolle al~ 

tern.ativement d'année en année fuivant leur reception, ne s~écant pas obfervé 

d~puis long-rems; Nous avons rèconnu que fon inéxecudon avoit donné 

lieu à plufieurs défordres contrairès à la regle de nos finances & au bien de 

notre fervice. A c Es CA us Es, &c. de l'avis de notre Confe~l, de notre 

€ertaine fcience & autorité Royalé ,. Nous avons par notre prefent Edit fup·
·primé & fu_pprimons tous les Officés de Controlleurs des Tai11es créez en 

t=haque Eleétion par le's Edits de Janvier 15.22. Oétobre 1574. Mai q87. 

Decembre 1597. Septembre 16t·6. Juin 1622. & autres; faifonstrès-ex~ 

prefîes défenfe~ à tous ceux qui fe trouve.ront pourvûs de pareils Offices; 

?'en faire les fonétio~~, ·à comme_ncer au premier Janv~er P!ochain, fauf à 
etre par Nous pourvu a leur rembourfement fur leurs. -qmttances de finance > ' 

provifiom & autres titr~s qu'ils rapporteront en notre Confeil. Et pour ren

dre ce Co~t1olle uniforme dans tout~s les ··Généxalicez ~ Nous ayons créé rar. 

.. 
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nôtre prerent Edit dans chaque Eleétion, un Office de rtôtre ConCeiller, Elû
Controlleur des ~ittances que les· Receveurs des Tailles donnent aux Col
leél:eurs, pour en faire le Controlle , & en tenir bon & fidéle Regiftre, qui 
fera paraphé par le Préfident & notre Procureur ert chaque Eleél:ion. V ou
Ions que nofdits Confeillers, Elûs-Conrrolleurs foient t~ntiS de faite merttiort 
au dos des quittances, de l'enregi!lrement qu'ils en auront fait) & que 1eîdites 
quittances foient controllées dans quinzaine du jour de la datte d'icelles, à 
peine de nullité. Entendons que lefdits Controlleurs foient tenus de remet
tre un double de leur Controlle certifié d,eux un an après chaque année 
d'exercice expirée, ès mains de notre Procureur Général en la Chambre des 
Comptes, dans le Reffort de laquelle le Con trolle aura été tenu., lequel leur 
délivrera fon certificat fervant de décharge, pour être rapporté par les Rece
veurs des Tailles au jÙgement de leurs comptes, à faute de quoi feront les 
gages defdits Controlleurs rayez aufdits comptes, & feront lefdits Control
lês remis au dépôt des Confeillers-Correél:eurs qui en char~eront leurs Re
gifères, pour fervir à la correébon & -à la verificatîon des reprifcs def
dits comptes ; nos Confeillers, Elùs- Controlleurs feront corps avec len 
autres Officiers de l'Eleél:ion; auront part à la dill:ribution des Procès, par-

,tageronc également les épices & les émolmnens à eux attribuez_; jouiront 
des mêmes droits:, honneùrs, exi:mptions & privileges dont jouiffent les 
Préftdens.., Lieutenans & autres Officiers des Eleéhons; auront entrée , rang~ 
féance & voix déliberative avec eux aux Audiences & en toutes autres Af
femblées; Permettons aux Corps des Eleéhons de réunir lefdirs Offices, 
& aux Préûdens, Lieutenans ou Elûs de les acquerir t;x, les poffeder, & exer~ 
cer conjointement avec leurs Charges, fans être tenus ~e prendi:e nos Let
tres de compatibilité ni d'obtenir Lettres de provilions, ni- même de s,y faire 
recevoir; mais feulement de faire regill:rer leurs quittances de finance au 
Greffe de ladite: Eleél:ion, & au Bureau <les Finances de la Géneralité, & 
fans qu,ils foient tenus de Nous payer pour la réunion dudit Office de Con-

. trolleur-Elû, plus grande fomme pour le Prêt & ., Annuel qne celle qu,ils , 
Nous payent prefentement pour 1euis autres Offices. Voulons qu,en cas de 
réunion defdirs Offices de Controlleurs au corps des Eleél:ions , les Officiers 
defdites Elections foient tenus de nommer & commettre chacune année 
l'un d,eux fuivant l'ordre du tableau, pour faire ledit Controlle fans frais> 
à peine de concuffion , & donner quittance des gages & taxations attribués 
aufdits Offices par le prefent Edit; & pour donner moyen à nos Confeillers., 
E.1(1s-Controlkurs de faire le Controlle avec application & -ailiduité, Nous 
leur avons attribué vingt mille livres de gages ~ repartir fuivant les Rolles 

, qui en feront arrêcez en notre Confeil , & ctont le foi;ids fera fait dans nos 
Etats- au chapitre des Chaïges des Eleél:ions; enfemble un denier pour livre 
de taxations de toute l'impofitîon portée -par la Commiffion de la Taille dans 
chaque . Eleétion, lefquelles taxations feront impofées, fçavoir, pour l'année 
prochaine 170 2. dans le mois de Févxier de ladite année, & à l'avenir 

·;conjointemenr., avec la Taille~ & employ_ées dans nos Etats pour être payée$ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



aufdits Çonfeillers; Elû5-Co 1trolle.urs fur leurs fimples quittances par les . 

Receveurs des Tailles de qc.artier en quartier, en paya"nt par eux la fi nance 

_ qui fera pa_r Nous ordonnée fui vant les Rolles arrêtez en 1 otre Confeil. V ou

Ions qu'en attendant que lefdits Oflices foient remplis, les fonél::ions cri 

foient faites par ceux des . Officiers des Eleél::ions ou autres qui feront par 

Nous commis, & que cependant les fommes aufquelles fe trouveront mon

ter 'les raxatioris & gages y attribuez , foient ~mployées dans nos Etats, & 

payées à celui qui fera par Nous prépofé pour l'exécution du prefent Edit: 

Voulons auffi que tous particuliers puiffent être reçûs à arquerir lefdites ta

xations pour en jouir par eux., leurs heritiers & ayans caufe, herediraire

ment fur leurs fimples quittances; foivant l'emp.loi qui en fera fait fous 

leurs noms dans nos Etats, & que lefdites taxations foient paifées & allouées , 

fans ditt1 culté dans les Etats au vrai & comptes qui feront rendus par les_. 

Receveurs de~ Tailles, tant en notre Confeil qu'en nos Chambres des Comp

tes ; entendons que ceux qui prêteront leurs deniers pour l'acquifition def-

-dits Offices,. Gages & Taxations, ayent un privilege fpecial ., fur icèux., 

même qu'ils puiffent être fubrogez au lieu & place defdits Acquereurs, à 

l'effet de jouir hereditairement & fur leurs Gmples quirtanèes defdites taxa

tions, fuivant l'emploi qui en fera fait fous lem:s noms dans lefdits Etats. 

Sr DONNONS EN MANDEMENT, &c. DoNNE' à Verfailles. au mois de De

cembre· mil fept cens ·un, & de ùotre Regnelc cinquante-neuviéme; _Signé, · 

L .0 U I S; &, plus' bas _, par le Roy PHEL YPEAux, Vifa PHEL YPEAux. 

V û au Cçmfeil, CHAMILLART. Et fcellé du grand Sceau de cire verte , en 

lacs de foye rouge & ~er~e. ' 

~Regiflré à Paris en Parlement , le on:âéme Janvier mil [ept cens· deu.,:· 

Signé, DoNGOIS •. 

D~puis, Sa Majefl:é en fupprimant par fon Edit du mois d'Août 171 5; 

tous les Offices créez dans les Eleél::ions depuis le premier Janvier 1689. 

a compris lefdits Controlleurs~ dans ladite. fuppreilion. 

~- Controlleurs ordinaires & Provinciaux des guerres : s'ils font 

exempts de Tailles. 

· Ils doivent être impofez felon leurs facultez. Art. 14. du Réglement de 

_1634. ' 

Mais par la Déclaration de r 6 3 5. leur exemption a été rétablie moyen- -

nant finance',. & depuis ce rems, ils ont été maintenus en icelle par plufieurs . 

Arrêts de la Cour jufqn,en 16 40. que ce privilege fut encore révoqué à 

l'égard de tous les Officiers privilegiez. Enfin par Déclaration de l'année 

16 5 4. vérifiée en_ I 6 5 5. les Commiffaires & Controlleurs ont été rétablis 

dans l'exemption des Tailles & du Sel; ce qui fut confirmé en la perfonne 

de· Gervais Pinar~, Controlleur Provincial des Regimens & Compagnies 

des Gens de guerr.e ~ pied, Fr~nçois & Etrangers , au Département de Tou-: 

,.. 
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C Œ 127 ' raine; ,Anjou & le Maine; par Arrêt du 17. Mai 1657. par autre du 1 5; Oél:obre , 65 9. pour Claude Bil!etout; & enfin par autre du 28. Août 168 
2

• André Malfe , Control!eur ordinaire. a été maintenu comme les précedens, fans être obligé de rapporter chaque année des certificats de fervice; parce qu'ils ne font obligez de fervir qu'aux occafions & lorfqu'ils font 
commandez. 

P'oyez Commiifaires. 8. 

,Contrblleurs 9es Titres ou Aél:es des Notaires; quels .font leurs -1.•, privileges. 

Par ]'Edit.de création des Con trolles des Titres du mois de Mars r 6 93. vérifié le 10. Avril audit an il efr dit, que les particuliers qui feront commis à l'exercice defdics Cont;olles, jouiront de tous les privileges & exemp·tions dont jouifient les autres Commis employez à la regie des Fermes. P'oyez Commis. r. 

Controlleurs d'Exploits; leurs exemptions. 
Par l'Edit du mois de Mars 169 I. p(?rtant création des Offices de Con~ trol!eurs des Exploits, il ell: dit, que ceux qui fe feront pourvoir defdits Offices n'ayant pas été impofez à la Taille, Sublldes & Ultenliles jufqu'au jour & datte de leurs provilions, en demeureront exempts, & que ceux qui y auront été impolèz ne pourront être augmentez linon .à proportion de l'augmentation de /a Taille & de leurs biens : Comme auffiqu'ils jouiront de l'exemption du logement de gens de guerre, colleél:e, tutelle, eu-; 

ratelle, guet, garde · & autres charges publiques. Par Arrêt du Confèil du 6. Mars 169 r. il a été permis à Fumée, Traitant, de faire exercer lefdits Offices de Conrrolleurs fur fes Procurations, Jef.. quels Commis jouir0nt des privileges attribnez audits Offices. . Et par celui du 2 5. Janvier 171 o. ils ont été déchargez de la Cô11eéte des Tailles, & maintenus dans les mêmes privileges que ceux accordez aux 
Commis des Fermes du Roi. 

. P"oye:l:.. Commis. I. & 3. 

Conrrolleurs des quittances des pàrties prenantes·; leurs prz'.. s, , vileges. . . 

Par Edit du mois de Mai i 70 5. ces Officiers ont été créez hereditaires près de chacun des Payeurs des gages & augmentations des gages employez dans les Etats des finances, Domaines, Bois, Gabelles, cinq grolfes Fe,:mes, Receveurs Généraux des Finances, Bo,is & Receveurs d_es Taillés, franc.falez, droits de chauffages , pen/ions & autres patries employées dans leldics 
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Etats ou qui le feront ci - après, à la referve .feulement de~ Fiefs &. 

Aumônes, des rentes fur l'Hôtel de Ville -de Paris, & des parties de dix: 

livres & au- deffous, avec accribucion, des mêmes & femblables privileges ; . 

exemptions:, franc-falez & droit deCommitimus dort jouiffent lefdîts Payeurs 

· & Receveurs près defquels ils font établis & qui leur font attribuez par leurs 

Ed_its de création, Arrêts & Reglemens, ain6 & de même que s'ils étaient 

expreffétnent dénommez par ledit Edit du mois de Mai 170 5, 

f. Controlleurs des Greffiers, Gardes minutes de la Grande Chan

c~llerie -de France, & autres Chancelleries près les Parle

mens & Préfid~aux du ·Rbyaume. 

Ces Offiders ont été créez par Edit du mois de Janvier 1706. verifié en. > 

la Cour des Aydes le premier Mars 1706. avec des privileges différens, fça

voir, aux CpntroJleui·s qe~ Greffiers, Gardes -minutes de la Grande Chan

cd:l.erie, lç.s mêmes que çeux dç:s Secretaires du Roi, Maifon, Couronne 

d~ France & de frs Finances, fans auct.Jn~ difünél:ion ni. différence, & aux 

:-tutres Conttolleurs des Greffiers, Gardes-minutes des autres Chancelleries; 

les mêmes & femblaele~ privileges & e~emptions attribuées aux Greffiers 

des Chancelleries près les Cours & Pré6diaux, par Edit du mois de Mars 

t6"92. 
Mais ils ont été fuprimez par Edit de Janviet 1717. 

Voyez., Greffiers. 2 5. 

7. ·controlleurs des Aaes d'affirmations. 

Lefdits Controlleurs ont été créez par Edit du mois .de Septembre 1704; 

vérifié le 24. dudit mois. Ils ont privilege d'exemption de logemens de 

· gens de guerre, de la colleél:e des Tailles & du Sel, tutelle',-. curatelle , 

nomination à icelles, guet, garde & autres charges publiques, enfemble 

du fervice de la milice & leurs enfàns, & demeureront fixez ·à la Taille & 

, Uil:encile fur le pied d'une année commune des fommes aufquelles ils ont 

fté impofez pendant les trois dernieres, fans pouvoir être augmentés , Gnon 

à proportion de l'augmentation de la Taille, & ne pourront être impofez 

pour la Capitation à plus fortes fommes que celles qu'ils ont payées jufqu'à 

prefent pour raifon de l'acquifüion defdits Offices. . 

t,a. Conrro~1e\}rs d~s Gr~ffes; leur$ privileges. · 

Par Edir du mois de Janvier 1707. vérifié en la Cour_ des · Aydes le n; 

Mars audi~ ,an, lefdits Controlleurs des droits des _Greffes, de. toutes J urif

diél:ions fuperie~res & inferieures, ont été crée~ & leur a été accordé exemp

tion de Taill.es, U.llencûle, Colleéte, logemep~ de gens de guerre, milice: 

.rant pour eux ,qL~e p.our kurs enfans , guet., g-arde, turdle , curatelle & 

n.omjnarion à ic~Ues ,· Io~Jquç leur fipancç fera de 4090. livres & au-deiTus~ 

· · Çeù~ 
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Ceux dont la finan·ce ne fera que de deux à 4000. 1ivres, jouiront de tOU$ 

lefdits pritileges, àla referve de l'exemption de Taille & Ufi:encile & ceux 

dont la finance ferà au-deffous de 2000. livres, jouiront feulement de 

l'exemption de fervice de la Milice pour eux & leurs enfans, colleél:e, tu

telle, curatelle, no,mination à icelles, guet, garde & autres charges pu-
bliques. ' . 

Ils ont été fupprimez depuis par Edit d'Od:obre · 1716. 

Controlleurs de tous les deniers d'Oél:roi & Subventions. !)~ 

' .Controlleurs des Péages dépendans du Domaine du Roi. 1 o. 

Ces deux autres efpéces de Conrrolleurs ont été créez par le fufdit Edit 

"1u mois de Janvier -r707. pour jouir des mêmes privileges que les Con

troHeurs des Greffes , foi-vant & à proportion de leurs finances. . 

Mais ils ont été fupprim~z par Edit d'Oétobre 1716 . 

.Controlleurs des Emolumens des · Elûs ; . comme quoi font 11. 

ri,ommez. 

Poye'z.. Députation. arr. z. ; 

Leur fonétion. Vo;,ez.. Emolumens. 

Ce Controlle femble être anéanti par les difpoGtions de l'art. 17. du Re

glemenc de Loudun , & en effet il ne convient pas aux Elûs de recevoir 

ledit Emolument par leurs mains ni de l'un deux. 

Concrolleurs des Economes fequeftr~s ; leurs privileges. 12. 

Yoyez.. Economes. 

Controlleurs des CommHTaires·aux Revûës; leurs privileges. 13~ 

Ces Officiers ont été créez par les Edits de Janvier 1704. & _Janvier 

1712. & jouilfoient de l'exemption de Taille perfonnelle., Uftencile, lo

gement de gens de guerre, guet & garde, tutelle, curatelle & autres char~ 

ges publiques. · . 
Ils o~t été depuis fopprimez par E'dic de Juin 1717. 

P oyez.. Officiers 6 5. 

·con~rolleurs des Gref;lier.s ' des Hôtels de Ville; leurs exemp-:. rt. 
tt()ns. · 

Par Edit de leur création du mois de Janvier 1704. ils font exempts de 

Taille, Ufl:encille, logement de gens de guerre, guet & garde ,l tutelle, eu~ 

.rateUe & autre$ cha:rges pub_liques. 
Par Arrêt du Confeil du pr.emier Juillet 1704. ils ont été confirmez dans 

T(Jme I. R 

I 
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l'exemption de Tailles~ encore qu ils füfent commerce & trafic, fans qu tISi, 
pu.iflent , y êt~e impofez pdur raifon dudit .~omrpérce. .• . ,, · · , ,-

Parles E<l1ts de Septembre 1714. & Jmn ·1717. lcfd1ts Officiers ontete 
fupprimez, & depuis retablis par éelui d' Août 17 u .. dans leurs fonétionSi 
& privileges, - ' 

Poyo:: Officiers. 66. 

·1 5. Controlleurs des Quittances d~s Rèceveurs particuliers des
finances de Metz, & d' Alfa ce; leurs privileges & exemption:s~ 

··, Lefdit~ o'fliciers ayant été créez par Edit du mois de Févrîer 1714. il ~f 
été par le. même Edit, ordonné entr'autres exemptions, qu'ils jouiront dt1 
logement de gens ~e guerre, guet & gar~e , co~vées , tut~lle, cu:at~lle & 
autres charges publiques,. & ne pourront etre. augmentez a la Cap1tat1on & 
autres charges puqliques pour raifon de l'acquifüion, defdits Offices, 

16. Con ventions entre ·Officiers d'Eleélions ; quelles doivent être 
. ok(ervées. 

Voyez.. Officiers. 3 5. 

1. Cottifable ayant donné tout fon bien à des Religi~ux ; n' eft 
pas exempt. 

.:I 

Voyez.. Habitans. ;9. 

!l. ,Coftifables aux Tailles; ne peuvent lire comprit dans les Rolles 
que dijlinél,ement & par noms & farno1!1s. -

Yoyez:. Jmpo.Gtion. 6. 

-
Au furplus ·,. Voyez,, _ Hab'itans· & Co-µtribua~1es. 

-1. Co.ur des Aydes de Paris ; quelle eJl fan origine & fa luri(dié1ùm 

Pour s'infl:ruire parfà~tement de l'origine & de la jurifdiétion de la Cour 
èles Aydes, il faut vo.ir les Memoires de Maître Pierre de Miraumont oÙi 
il traite de. l'éreétion de cette Cour. ' · 

, _ Papon , Liv .. , 4. Titre 7. _ 
Pierre ·BoBfons dans les A:nriquitez .de Paris, chap. 3: 3. qe la Cour des. 

- Aydes, & les obfervations fur l'origine de la Cour des Ayd'es de Paris in
ferées au commencement du Recueil · des Edits· & Ord.onnances Royaux. 
for l''établiifement des Cours de~. Aydes de' Paris> Montpellier & Monc-
ferand. · · 

E.t le 11ouvea1+ Traité des Eleélio1~s par M. Vieville,. in so. •. 1? 3,.80.' 
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-Çour des Aydes; Idem; ne doit connoître de la Taille en premiere .2. 

lnflance. · 

Co. CR. 

Yoyez Tailles. 4. Néanmoins Voyez Appel. 1, 

Cour des Aydes de Paris; quand tient fis flances à la Concier- 3. 
gerie du Pa/ais. 

Il efl d'ancien ufag~ que_ ladite Cour y tient fes féances la veille des Fêtes 
cle Noël, Pâques, Pentecôte & fàint Simon faint Jude, pour y pourvoir au 
foulagcment & à 1a 1ibert9 des prifonniers de fon re!forc, quaild le cas y 
échec ; mais fur ce qu'il fut reprefenté par le Procureur Général de ladite 
Cour, qu'il y avoir .un grand intervale de tems de la Pentecôte à la faine 
S~mon, dont les prifonniers pouvoient fouffrir; Par Arre!è de . ladite Cour 
du 3. Août 171 8. il a été .ordonné qu'elle tiendra à l'a venir une cinq uiéme 
féanee, la veille de la Notre-Dame d'Août. 

Cours des Aydes; combien y en a-t-t'l en Fra,_nce.· 4. 

Voyez:: Procureur. 1. , 

Cours des Aydes; ne connoîtrant de la confeélion & execution des s. 
Roi/es des Tailles. ' 

Voyez Intendans. 7. 

~- Cour· des A y des ; peut empêcher_ les autres Juges , même les . (l. 
luges 'E cc/e.fiaftiques de connoître des Aydes. 

Déclaration du 24. Juin 15 oo. · 

Courtiers Fflél:eurs & Commiffaires·des Rouliers, Muletiers & 
autr~s Voicuri_ers. 

Par Edit du mois de Février 170 5. ces Officiers ont été créez à:" la charge 
qu'ils ne· pourront être augmentez à la Taillè & à la Capi.tation & autres 
impoGtions, fous prétexte de l?acquifüion defdits Offices. · - _ 

~ Créançiérs , de Com-munautez ; quelles diligences peuvent· fa_ire r. 
pour leur payement. 

Par l'Eaitdu mois d'Avril 1667. vérifié le 2q. dudit_mois, il eft djc _qµe 
_les Créanciers des Communaucez, même ceux qui fe trouveront Cr~anci~rs 
pour raifon_ du rembourfement du prix pour lequel les Communes auront ~ 
été alienées , ne pourront faire faifir lefdites Communes ; ni en fairë f~ire 
bail J·udiciaire, ni s'en faire adjuger les fruits ou h joui!fance; a quelque titre 

R ij 

:;...,----
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ou fom quelqu~ prétexte que ce foit en jufricc , ou par convention ratte par 
les habirans , à peine de perte de leur dû:, ·& de dix mille livres d'amende-. 

r oyez.. Créanciers. 3_. 
Par l'Edic d' Avril r 68 3. il eft défendu aux Créanciers defdites Commu..: 

nautez d'inrentc::r contr'dle en la perfonne des Maires & Echevins, Syndics ~ 
Capitouls , Jurats & Confuls , aucunes aétions-, même pour emprunts lé
gitimes:, qu'après qu,ils en auront obtenu la pern1iffion par écrit·de_s-Sieur~ 
Intendans ou Commilfaire.s Mpartis dans chacune Generalité, dont il feront 

-donner copie avec l'exploit de demande, à peine de nullité de toutes_ les. 
procedures qui pourroient être faites au préj_udice des J ug,emens rendus en 
confequence. 

p. . Créanciers de Communautez regulieres & féculieres, & d'ha• 
bit ans; qui fant ceux qui n'ont pa faifir ni décreter· fur leurs. 
.Débiteurs. 
Par la Déclaration du Roi du 6. Decembre 1663. qui décharge lefdites

Communautez & a_utres habitam des frontieres exprimée_s fur le mot Ec:.. 
cleliafriques 2 .. i1 efl: dit que pour dom1er moyen au[ditei Communautez 
& habitans de fe liberer de leur~ dettes , leurs Créanciers ne pourrônt fai~e 
aucun.es contraintes. & arrêts , & ptoceder par faifies~ criées , vente~ & adjudi~ 

' cations de leurs biens depuis ladite Déclaration jufqu,à foc- ans , à peine de 
nullité·, taffation de procedures,. dépen5,,. dommag,es & intérêts,. & de. trois, 
cens livres d'amendes .. 

3. Créanciers; idem, quand'ont pa' po-urfaivre l~ payement· àe leur dtZ 
P-at Arrefr du Confeil d'Etat du 3 r .. Oétobre 1669. a été ordonné que les 

Communautez endettées fero~ent appeller leurs Cr.éanders pardevant les 
. Commilfaires départis dans les Province~,. ou leurs Subdeleguez , quinzaine 
-après-la publication dudit Arrefr: finon & à faute de ée faire, ledit temps 
Faffé, les Maires , Echevins, Syndics, Procureurs Fifcaux, Juges, Mar- , 
guilliers pourroient_être con~raints au payement des dettes de la Communauté 
par les Créanciers· qui n'auroicnt point été affignez., fans efperance d'aucun . 
recours. Ordonne en outre· que les Créanciers qui auraient été affignez , re
préfenteroient un mois après réchéance defdites affignat-iof.ls., pardevant lef
dics Sieurs Commilîaires départis , ou leurs Subdeleguez > les pieces j~fü
ficatives d-e leurs cré'ances·; & à faute de œ, lefdites Communa.utez-& par
ticuliers @bligez., en d~meurcront entierement· quitti€S & déchargez, . & fans· 
~u'à l'avenir on leur en puiffè faire aucune demande:, ni que. les pe"ines p01: "'.'" 
t ées par· ledît Arrefi: , puiff ertt ê1tre repucées comminatoires. · · 

.1'· Créanciers. de, Communautez demandant deux fois leur dû';. 
comme quoi punis .. 
Pat Ar.rdt du Confeil di.t 1_4-. Avril 168.1. Sa Maidlé'; a ordonné q~e les.: 
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Crea.nc1ers ou autres etant en leurs droits, qm feront aucunes demandes aux 

Communaute_z des dettes & autres chofes à eux dûes, dont ils auront éré 

rem~ourfez fuivant les Arr~-frs de li~u~dation , & qui auront été paffées en 

la depenfe des comptes qui auront ete rendus des revenus & affaires de~ 

Communautez aufquelles la demande en fera faite , feront condamnez à la 

peine du quadruple au profit <le~dires· Communautez , par Ies Sieurs In

tendans & Co~miffaires départis dans les Provinces& Generaiitez du Royau

me , & contraints au payement comme pour les deniers & affaires de S'a 

Majefré,. fans que ladite peine puiffe être réduite & moderée pour quelque 

caufe & occa!ion que ce foit ; & fera ledit Arreff regifüé ès Hôtels de Villes. 

Créanciers de Bourgeois de Paris ; peuvent prendre les baux$, 

judiciaires des biens de leurs débiteurs fans être impojèz. 

P oyez.. Direéteurs. Noble. 2. 1-. Bourgeois. z. 

Créanciers hypotecaires des Tai ables; font préfirables fur leurs 6. 

immeuhles. . 

Voyez. Preference. r .. 

Création d'Eleél:i.ons .. 

P'oye~ Officiers~ .15f.· 

Création de deux cens N obies.-

Voyez:. Annobliffement. 6. & tEdit qui fuit~~ 

L O U I S., par la gr~ce d'e Dieu, Roi de France , &c~ Par Edit du mois

de Mars 1696. Nous avons annobli le nombre de cinq cens perfonnes

qui ont été choilies patmi' celles qui fe fonr le plus difringuées par leur me

. rite, vertus & btmnes qualitez; & comme il s'efr encore préfenté un grand· 

nombre de perfmuies :r lefq_uelles foit par leurs fervices, ou par fa réputation 

qu'elles fe _fonr acquife en différentes profeffions, fe trouvent dignes d'oçr

tenir de Nous une pareille grace ., Nous avons crC1 la le1.u- devoir accor-der- ;, 

d'autant plus volontiers, qu'en leur faifant cette ju.frice Nou~ retirerons d'eu1e· 

volontairement une partie des fecours qui N 01:1s font néceffaires pour foû

tenir les dépenfes de la guerre. A c Es CA us Es· , & aut1es à ce Nolis: 

mouvans> de ne.me certaine ftiénce., pleine puiffance & aut'orité Royale,Nous 

~vons par notre préfent E,dit perpetuel & . irrévocable , annobli· & anno

bliffons dans-notre Royaume·, Pays, Terres & Seigneuries de notre obeif. 

fance, le nombre <le deux cens perfonnes qui feront pareillement choili~s: 

parmi ceux qui iè font le plus difiinguez pour notre fervice, & par leur me

Iite, vertus & bonnes qualitez; Vonfons & Nous plaît, qu~ la préference: 

(~it accordée à ceux , q.ui par des emplois & des charg~s q_u'ils auront exe~ 
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. cez ou exercent , fe font rendus recommandables & dignes d1être élevez l 

ce·degré d'honneur & de,difünél:ion; même ies Négocians & les Marchands· 
faifai~t commerce t=:n gros, qu'ils pourront continuer fans déroger à No
'bleffe, cot1formément à notre Edit du mois de Decembre dernier, à chacun 
defquels Nous ferons à cet effet expedier• nos Lettres particulieres d'anno
bliffement, qui feront enregii1:rées dans nos Cours de Parlement, Chambre 
des Comptes, Çour des Ayd~s, Bureaux _de no~ fina?ces, même aux Greff~s 
~ nos Bailliages, Senechauffees & Eleél:tons ou les· unpetrans feront domi
cilie~; de tous lefquels enregifiremens les frais feront modererrient taxez par 
Arrefl: de notre,Confoil , en vertu defquels -Lettres voulons qu'ils foient 
cenfez & reputez pour Nobles, enfemhle leurs enfans & pofterité nez & 
à naître en loyal mariage, tout ainft que s'ils étoient i!f qs de Noble & an
cienne extraction ·, & comme tels ils foient honorez & -refpeél:ez dans tous les 
Aétes, Affemblées & occafions, & qu'ils puiffent prendre la qualité d'Ecuyer, 
& parvenir au degré de Chevalerie, & aimes refervez à notre N obleffe, jouir 
& ufer de tous les honneurs & prérogatives, privileges , prééminen.ces, 
franchifes, libertez, exemptions '& immunitez dont joui!fent les autres No
bles de notre Royaume fans dill:inétion ; comme auffi qu'ils pui!fent ac
querir, tenir & poffeder tous Fiefs, Terres & S~igneuries nobles, de quel~~1e ' 
_titre & qualité qu'elles foient; comme auffi leur permettons de porter Ar
_moiries tinjlbrées telles qu'elles feront reglées par notr.e .Juge d' Armes de ' 

' France, qui feront empreintes & blazonnées dans nos Lettres d'Annobliffe
ment ; à la charge de vivre noblement fans déroger à ladite qualitç:, & de 
Nous payer les fommes qui feront fix_ées parles Rolles qui feront arrêt~z e,n 
notre Confeil fur les Quittances du Garde de ~otre Tréfor Royal en exerci
ce, qui leur feront délivrées fans que lefdits annobliffemens puiffent être par 
Nous & nos Succeffeurs fupprimez, ni revoquez , pi fujet,s à aucune taxe 
pour confirmation ou autrement, p~ur quelque caufè & fous quelque pré
texte que ce foit. Sr DONNONS EN MANDE.MENT,· &c. DoNNE' à Verfailles 
au mois de Mai, l'an de· grace mil fept cens deux,' & dé_ notre Regne le foi
:xantiéme. Signé, LOUIS, Et plus bas, par le Roy, p H,E L Y P E A ·u -x. 
Vifa PHELYcPEA1;7x. Vû au Confeil; CHAMILLART. Et fallé du gr~nd Sceau 
de circ: verte'> en lacs de foye rouge ·& verte. • • · . 

Regiftré à Pttris en Parlement le feize ] uin mil cens fapt ·deux. Signé, 
DONG O I s. 

~ . Voyez Fixation , Francfiefs & Confirmat10F1 •. 

. Crieurs~d'EQterremens; leurs Privile~es. 

Voyez.. Jurez Crieurs. 

1. !• Crimes abus des Colleaeurs. 

Voye~ Colleéteurs I 5. & 16. 
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Crimes d'habit~ns commis en Communauté ; comm~ s' infiruifent i. ~-

r & fe punij]ent. . 

Voyez., Le titre 2 1 .. de l'Ordomrnnce Criminelle I 670. ~. Il faut trouver 
les coupables fi i>on veut faire tomber fur les particuliers un crime qui paroît . 
;fait en communauté. Arrefi: du 14.Juin 1548. Papon. Liv. 8. tit. 3. n°. 10. 

Voyez.. ibid. Liv. 7. tit. 2.. n°. 5. Liv. 24 .. tit. II. n°. 1, Voye.d'Arrefi: du Grand 
Confeil du 14. Mars 167 3. au Journal du Palais, Bruneau en· fes Obferva
tions fur les matieres Criminelles, tir. 2. 3 • 

. ~. Criminel, pro&edure en fait de fraudes de Fermes, 

Voyn:. Fraudes. 

Culture des Terres & :Oomaines abandonnez, rétablie-•. 

Le Roi délirant pourvoir au rétablilfement de la culture du grand nom
bre de Terres:, Domaines & Métairies qu'il avoit appris être abandonnez 
clans plufieurs Provinces, y procurer l'abondance & augmenter certe efi)ece
de biens qu'il a toujours conGdér~ comme la plus folide riche.lTe de fon 
Royaume;. par l'art, 7. de l'E~1it d'Oétobre 171 3. Sa Majefié a ordonné que 
les Eccléfiafüques, Gentilshommes, Chevaliers de Malte, Officiers , Bour
geois des Villes de Paris,. Lyon, Amiens, & Bourdeaux, & ' tous autres: 
<JUÏ prétendent avoir droit de faire valoir par leurs mains leurs Terre~ & 
Métairies, fans payer de Taille> feront tenus de faire leurs déclarations. 

P'oyez:.. Privilegiez. 

Par-la Déclaration du 1 6. Janvier 1714. Sa Maje.fl:é a accordé à. ceux qui · 
fe font rendus Adj.ud1cataires de biens aband·onnez en la Province de Lan
guedoc pour les mettre en culture , l'exemption des impoGrions pendant· 
cinq années. A !,exemple defquels,. les gens des trois Etats·du pays de Pro
vence ayant fupplié Sa Majefré d'accorder à ceux dudit pays qui defiroienc
de s'adonner à la culture des biens abandonnez ., les mêmes avantages ;. 
elle a par Déclaration du 6. Novembre 1 7 I 7. déchargé du payement de l a 
Taille, Capitation & antres impo.fitions ·pendant cinq ans, ceux qui fe ren
dtont Adjudicataires de biens abandonnez dans ledit pays de Provence. 

Par Déclaration du 3 1. Oét:ol?re 1718. pareille faculté a été acc;ordée.-
dans la Géneralité de Montauban. · 

Curez & Vicaîres; ce qu'ils peuvent faire valoir par leuu maini Ji~ 
fans payer TaiUes. , 

Yo1ez.. Eccléiiafüq_ues., 1. Voyez.. Dixme,~ 
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~.!•Curez &: Vicaires; ce qu'ils peuvent prend!e pour la délivrance 

des certificats' à enroller & deroller , fervans poe,r l'impojition 
ti la Taille. 

_ Par Arrefl: de la Cour des Comptes , Aydes & Finances de Rouen du t 3; 
Août 17 2 5. défenfes font faite à tous Curez & Vicaires de percevoir plus 
de cinq fols pour la délivrance de chaque Extrait qui ne contiendra qu'une 
page ; & à !>égard de ceux qui en contiendront plulieurs , ne pourront 
prendre que deux fols d'augmentation par chaque page , outre le papier. 
L'Arrefr condamne le nommé Hain Curé d'Avillers à refütuer la fomme 
de feïze fols par lui trop re~ùë. 

D.· 

D E BI T E u R s; qui font ceux qui ont été déchargez de moi• 
tié des arrerages, 'rentes & intrérêts par eux dth. 

Ceux qui font habitans, ou qui ont les deux tiers de leurs biens limez 
dans les limites des pays marquez dms la Déclaration du Roi du mois de 
Pec.embre t 663. - comme il dl: dit fur le mot EccleGafl:iques 2. demeure
rnnt eux & leurs cautio_ns , fidejuffeurs, coobligez & intereffez, déchargez 
de la moitié des arrerages des rentes foncieres, cens, furéens par eux dus, à 
e::aufe des terres qui leur appartienent fituées dans lefdits lieux, échûs depuis 
la dfdaration de la guerre jufqu•en l'année 16 61. inclufivement à la charge 
de payer l'autre moitié dans fix ans; fçavoir U1J quart au total dans trois ans 
prochains, & l'autre quart trois ans après. _ 

) l Déc~arge de la Colleél:e; par qui, avec qui & quand peut être 
obtenue. . 

Yoyez:. Afféeurs: 5 .' 
Cette décharge doit être obtenue ave~ le Subfiitut du Procureur General. 

Poyez:. Subftitut. 4. 

~-· Déëh~,~ge de la Colleél:e; quels en font les moyèns. 

l'oye-g, ,Aag(:,, _3· Claffes, Maux, Pauvreté, Syndic. Habitans, 3 8. 

Il y. a ,outre cela lés moyens de décharge qui réfultent des privileges ou 
~.mpl_OJ$ _des .perfonnes, de la t:lullité des aéles d.e nominat,ion, ou de b 
(]Uantité des voix des nominateurs. 1 

royez:.. Les Diél:ions pr-o_pres, co,mme Officiers 
1 

EçJlevins, Syndics, &c,· 
Et Atft.andilifone~.r, . _ 
· · ·. · ' 3 ~ Dfoharg~ 

► . 
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Décharge de T aillei~ 
P'oyez.. Tailles. 2. 

DE. 

Decret; fi un habitant en decret pèut Gtré Colleéleur~ 'i~ 
Voyez.. Ha~itans 13 7. , 

Decret; fi on peut decreter contre tOflS les ·hab#ans d•une Pille o_a i~ 
Communauté. 

Par Arrei1: du Grand Confeil du H· Mars I 67 3. · il a été jugé qu'on no 
peut decreter contre tous les ha,bitans d'une Ville ou Communaqcé. JoUJ:~ 
nal du Palais_~ feconde parrie, rage 48 :,;. 

· r Voyez. Le titre 2 r. de l'Qrdonnance criminelle de 1179. 

Défaut &. Congez ès Eleél:ions emportant profit. 
Par l'article 7. du Regle.mer.t de ·Février 1688. fur le mot Procedures, il 

cft dit? que fi l'une des Parties ne compar~ à la premier~ Audience d'après 
l'échéance de l'affignatio4, ff;ra qonné fur le champ congé, 04 défaut em~ 
p9rtanr profit. · · 

Comme doivent être diftribue:ll, Voyez. Diftribution.· 

Défendeurs & Demandeurs çs Eleçtioijs ~· s'ils peuvent fl pa.J[er. 
de Procu.rew, . · . _ · _ · · 
Voyez.. Procureurs. r 5 •· 

Défenfes contre l'exécution des Roll es; en quel cas s'accordent. t'~ 
Voyez Taxez. Appel. 1. 3. Rolles. ;. 

Déf~nfes par écrit; quand doivtnt ltre fournies è; Eleélions. 2 , 

Par l'article 1 r. de ladite Déclaration ou Reglement du 17. Février r 68 8. 
il eft dit, que fi les Défoodeurs veulent fournir de défenfes par écrit , ils 
feront tenus de les faire lignifier avant le jour de !'Audience , avec les pie
ces juftifiaativ,es defdites défe1,1fes. 

Degré de dif penfe de Yervice ; à. qui doit Gtre accordé pou, actJ.U(·- ~-•. 
, rir unépleine Nob1e.Jlè. . · · - ~ · 

Par Edit d10él:obre I 704. Sa Majell:é avoit accordé aux Officiers d~ ch~--
1 

_ 

_ cune des Cours de P~rlement, Chambres des Comptes , Cours des Aydes, 
· . Confeils fuperieures , & ·Bureaux des. finances du Royaume , à l'except-ion 

· des Cours de· Patlement > Chambres des Comptes <Sç 'Cours des Aydes de 
.' Tqmc J._ S 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



138 . · p E, 
Paris, quatre difpenfes d'un degré de fervice pour pouvoir paf quatre Offi:
l:iers d chaque Compagnie, acquerir une pleine N obleife, & la tranfinettre 
à leur pofiérité, après avoir fervi vingt ans, & jouir · d~s mêmes privileges 

& autres prérog~tives qpe l_e_s ~ ?~les de race, en prena~t des augmentations 
e gaoes. , · 
M~s çomme les différens annobliffemens que Sa Majefié avait ~ccordé 

depuis 168 ,. avoienr a"1gtnet\té confidérable~ent le nombre des Exempts 
~ditnihué cehtî desCôntrib.uablès aux Tiilles, dle a p:tr autre Edit d'Août 
1715. revoqué la Nobleffe au premier degré, qui a voit été attribuée aufdits 
Offiçie1s, ltfquel~ OQ.C çté remis aü même état ,qu'ils étoient avant ledit Edit 
ctQél:pbre _1794. . ·· 

_., ., L' 

2. Degrez; jufqu'à quel ·degré de parenté les Colleéleurs peuvent di ... 
minuer leura_parens fans .abus. 

Poye~ Abus.~- P:oyez.. Diftribution; 

Défais âes affignations pour Tailles; quels ils farït, & comme ils 
doivent être ·comptez. : . ., - -. · , - · 

. l 

Par l'arride 4. ·de 'fa Dédaration du mois de Février 1688. qui fe voit 
fur le mot Procedures, il ~ft dit que les délais des affignations qui feront 
données à perfounes domiciliées dans le lieu où lç S_iége efl: établi , feront 

qe tfQÎS---joiH:s; &.: fi le ·Dffendeur eft deD;1eurant hors du lieu dans l'étendue 
du re!fort·, 1e delai Îera âè huitaine. · _ 

Par l'artkle 1. il efi dit que les·jours de la lignification de rExploir & de 
l'échéance ne feront point compris dans les delais de;s. affignations ; mais les 
jours de Dimanches & Fêt~s feront comptez. 

Délibérez fur le Reglilre ès El~&ions; ' quand doivent être jugez 
& où i:rono,;tce~. . . . ' . - r • ' , 

... Par Arre.à: de 1a Cour des Aydes, reJ?du fur la Requête de Monfieur le_Pr.o~ 
cureur General le 14. Decembre r 68 3. ·a été ordonné que les Arrefl:s & 
R~glemens feront exécutez felon leur for e & teneur, & conformément 

à_1ceux, ~ue le_s Déliberez for le Regi!he qui feront ordonnez par les Offi
ciers .des Ele6hons du relfort de ladite Cour, feront par eux jugez .dans 
t.rois.jours, ~ prononcez, à !'Audience fui vante, à peine d'en répondre en 

., - le-urs pr.opres & priVf'Z nq~s. . 
~- L~Arrefl de la Cour des Aydes du 27. Mars 1709. ordonne qu.e toutes 

les affaires fur lef(]uelles il aura faé ordonné un Déliberé etl l' Audience, 
feront rapportées &_jugé~ au plus_prochàifl jour qu'on s'affemblera dans la 
Çhambre du Confetl fans autre f(:mife _,. &ë. 
- eart~cl_e 6,, clu Reglcrpent de1719. p.ou_r Angoulême, p@rte que dans 

les affalfèS fur lefq.yellts il œqra été ordomkttn Déliberé à l' Alidience, le~ 

·/ 

'. ' 
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Procureur3 feront tenus de Ia1lfer & mettre dan-s' }e mome0t for Ie ·Bureau 
leurs piéces & doiliers 9ui feront dill:ribués manuellement par celui qui 
àura prélidé à !'Audience, à tel des Officiers qu'il avifera, de eeux néanmoins 
qui auront affifl:é à l' Au di.en ce & noq _à d'au~r.e, pour être lefdits D.é!ibere~ 
rapportez au plus prochain jour du Bureau-dans fa.ChaJnl,.re: du CônfeiJ, & 
le Jugement d'iceux prononcé à h ·plus prûchaine .<Audiencé

1 

~ .& enfoite 
rédigé-fur le Regifire plumitif, fan_s qu·~l _puiife être taxé~ ni pris d~épices 
pour les Ra ports & J ugemens defd1ts Del1berez. · 

Voye;, ~lûs. t6. 

Démiffions. de biens faites par per.es &:. iueres , taillable~ :à leurs I: 
en fans; quel efi leur-effet. , . ~ . , · , · ~· . 

.l. t • ' .S. - J ,.,,_ ·...... • 

Voyez.. Démiffionnaires. 

Démiffions de biens; qi:,el/es forrnalitez font nécejfaires pour leur .2. 

validité. _ · . · i • , • , ,: 

Il faut que la DérnilÎion ou D~nation foit infinuée , at1: Siége ·~oyaf .1~s' 
lieux; regi!l:rée au Greffe de l'Eleétion, publiée a~ Prône ~e la _Meffe de ..Pa
roilfe du domicile du DotÙteur , à jour· de· Dimanc~1e ou Fête. Enfüir.e il 
faut Ggnifier ladite Démiffion ou Donation aux habitans à l'iffue de la grande 
Meife, en parlant au Procureur Syndi_c ou aux Margui1liers, & en four 
abfence, aux autres habitans fortans 9e l'Eglife, qu'il faut nommer?u·nom_. 

. bre de cinq ou frx, & -afficner la · cppi~ -à la porte de l'Eglife. Après )1 fatlc 
réiterer ladite_ fignificatioii a'ti domicile .dudit Procureur Syndic, & ·a,ux nou
veaux Co}Jeéteurs _; le tout ·.avant l'impofrtion &. confeél:jo'l} -des Rolles. , r, . 

. . 

Démiffionnaires privilegiez ou non,. s'ils peuvent s'exempter de __ 1; 
payer le raux de leurs pere ou mere vivans. · 

C'efi: une maxime cer-taine, ·ainfi qu'il eft ~ontré fur le mot Peres r. que 
l~s pcres & meres qui donnent de leur vivant lems biens~ à. kurs enfans, 
ne s'affranc4iffenc pas dè l',impofüion; Ainfi refre à fçavoir qui doit p~yer !e. 
taux âefclits peres & me1 es·, lorfqu'ils ne fe font reférvez ni meubles ni im.4 

meubles, mais un fimple aliment & penfion. · · · ·, , . 
Si les fnfans Démiffionnair.es ou Donataires éroient exempts de· payer les 

taux de leurs p~rcs bll'tfléres, foit par~e qu'ét~nt taillables ils '. font impofez 
à raifun _de toùs leurs_ ?ie1rs ., -ou parce qu'étant privilegi~z, ils ne peuvent ni. 

, leurs .biens-être ·affojettis aux -Tailles fans-déroge an ce ; il s,enfuivroit néceffai-. 
rement que la maxime éta~u~· fur le mo·t Peres-T •• fornit illufuire) & qu'en 
vain lefdits peres & meres feraient compris au Rolle, & taxez s'il était im
poffible de les faire payer. Et confequemmenc · ce_s eeres & meres ·ne poffe~ 
dàns aucuns ~iens fufceptibtes d'e~écutiori, il fàut sue Jeurs ,~nfans p_ay nt 
leurs cottes; ils ne s'en·peuvent,d1fi1çnfer 1

, Mn'ëntqüvl.a, .zoya qt111urra~x ., 
. - s ij 
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fi ces cotres font exceffives: & la réduétion de ces cotres doit être faite plus 
ou moins forte felon les circonfl:ances de l'état des Donateurs & des Dona
t;ires, expliquées far l~ mot Peres 2.. . 

t '. 

2. Démifn~nnài_rés privÜègiez, s'ils_ doivent être impofez aux R.ollfs 
j • ,_des Tailles ti.ù lieu. ~e-!eurf peres ou 1!1eres vivans. 

?:, . ' . • ' 

Le nommé Cottin demeµrant , à Bagnolet a voit plufteurs enfans, les uns 
'demeurans dans le même lieu que leur pere, & un autre à Paris. Cottin_étant 

_ âgé · & ne pouvant plus faire valoir fes biens, s'en fer.oit démis en fàve'ut 
d:u~e de tes ·filles m:,.riées àJlarJ~,.& ceJa, en préfence de fes enfans taiHable , 
qù'i auroien·f refüfé d'accepter laâite âémï!Ii~n. Par cerçe démiili.on quç Cor-· 
tin fait à fan gendre & à fa fille, Bourgtoîs-• de Paris, il efl ·précifémenc 
dit que ledit Cotti~ venant à déceder, les biens y mentionnez feroient par-
tagez entr'eux ~ ,fes .aut;es enfans.. . . 

Il ne pe.uty avoir de dot1ation faite par un -Taillable à fes enfans, qui aie 
davantage que celle-ci l'air de la fraude, ou du moins le de.lfein de fa1re perA 
dre aux _hapir_anf de __ Bagnol~î Ja m.eilleur~ P~!:ti~ de la qxe que_Cotti_n de-
.voit porter legïrimçrpe·nt. ' 

1 

,,,.. -~:: ' ' . · · 

· Cependant tvieJnant gendr.e & Qoriataîre de Cottin étant en po(fellîon 
·ae fon bien, & ayant été impofé èn fon nom au Rolle des Tailles de Bagno• 
let, il.fe ferait plaint de cette cotte , fonâé fur fon ptivilege de· Bourgeois 
<l.e :(>aris ;. Sç par Sentence des E;lûs du 1.9• Ja;1~ier 168 9. il _ auroit été dé
cpargé de fadiçe im-poiition .,, & ordonpé qu)t feroic rayé & biffé du Rolle. 
- Cert~ S~nte~c,e efl: jQr~dique . ., &-ctoit être·~è_bnfirm~e fi on eh appeH!:! ;· 

mais 'fi Cottin P~re eft t,axé_ au }salle d~ Bàgnolet, Menant fon gendre peut-il ' 
fe difpenfèr de payer·fa taxe; & s"il prétend qu'elle efi: exceffive, vû que fon 
bèa_u-pere pe poffede plus rje'n,,peut il efperet. de la ~aire réduire, comme fi 
les biens avaient paffé entre les mains d'un de fcs beaux-freres taillables? Il 
n'y a nulle apparence de raifon dans la circonlbnce parriculiere, qu'il n'efl: 
proprement qu'un prête-nom, & q1Je la démiffion n:~ été faite à1ui_feul qu'à 
la fave~r de fon prîvilege . . -

' 
, • Démiffionnaires ou Oonata~res privilegiez ; l ils doivcnt'payer -

les taux de leurs peres.___~u meres décedez. 

·. ~Un particulier taillable ayant -fai_t donation~ fes.~nfans Bourgeois de Pa-
ris de rous les biens~ qu\l,·avojt; au lieu-âe fil demeuie; & cette donation 
ayant été _bien & dût:m~11t iaGnuie ,' .publiée;. & lignifiée aux ... 11é!:hi.t,ahs & , 
CLolle.éteurs av·ant la >=on(eél:ion du Rofür, ._des Tailles, .lefdits Colleéteurs, 
a-uroienr néànmoins impofe ie Donàteur lnu habitant à une fomme plus for:-: 
te que celle. qu'il avoir co~_rume de porter. ~ · 
~ ·Le ~onàteur étant décedé avant _<ju'on l'eût contr~int au payement-de fon 
Ïjnpofü1on; & · le~ C0lkét~\l!S.,y.<lul,jQ~ fo fairç payer qe lacti;e· !m_polhi-0:1) •; 

• 1 :.: ~ • 

, j 

( 
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~u:role-nt fait alligner les enfans de_ ce Donateur eq gualité, de fes héritiers, 
& detna:ndé que le Rolle fût déclaré exécutoire c01/tr'eux ~ comme il · étoit 
fur ledit défunt leur pere, & en- confequerice qu'ils fuffenr conelamnez' à 
l'3Y~r. Les EJûs de Pa__?'.is_ fur cette aîI~gnation ~éclarerept le.s Ro.l~es exécutoi
res & condamnerent les enfans Donatai;es a payer: · 

Les Donataires interjette~ent appel de la Sentence, & demanderent des· 
-défenfes de mettre le Rolle à exécution contre eux~ Leurs moyens étoient 
-qu'ils 11,étoient point héritiers de leur pere ~ ;,ais feulement fes Donataires: 
·qu'en cette qualité. de Donataires , ils1 ne pouvaient être tenus des dettes de 
leur pere , pofrerieures à leur' donation. · î 

. Qi'ain!i 'l'impofition dont étoit quefüori, :n,ayant_ été faite q ue -pofl:érieu..: 
remenl à leur donation & à .la-connoiffance que les habit:ans & Colleêteurs 
en av0ient ef1e avant l'impoGtion > c'étoic une affeébtion puniffable d'avoir 
:taxé ,le Donateur , même à une fomme plus forte que celle qu'on avoir coû
tume de lui donner 

1 
au lieu qu'ils auraient dû le réduire à très-peu de chofe, 

~ifqu'il ne poifedoit _plus rien. Par l'Arrell quï intervint fur la Requête 
defdits Donat.rires , ils furent re_ç_µs ~pr.ellans .,& fur Jes qéfenfcs requifes il. 
fut ordonné que les habitans du lien de la demeure du Donateur feraient 
affignez ~·huitaine & cependant toutes chofes demeurant en .état.. 

A la huitaine les Parties aya.nt :plaidé contradiêtoirement; par Arrefl: du 
Mercredy 10. Juin 169-3. rendu en la feconde Chambre de la Cour des 
Aydes, les Donataires obtîment des défènfes :de mettre le Rolle à ex écu .. _ 
1:ion n:mteemc 1 fans ,préjudice du qroit des parties au princip~l. 

On demande fi en définitif ces Donataires :f~ront .obligez de payer 19' taxe 
l(}u Donâteur.. · 

Comme il ne fe trouve point de bonne foi darrs les Colleéteurs; & au 
•contraire une affeétaüon d'impofer le Donateur à plus qu'il ne l'éroit_ordi
nairement.., i_l femble que ce feroit faire gr~ce aux Colleéèeurs , ou . plûtôt 
aux ha:bitans _ qui les ont avouez dans cette ·mauva'ife foi, que dé -moderer 
-à-peu de chofe la taxe du Donateur , & CGndamner les Donataires à payer ce . , 
peu de chofe. '. . r_ c• • • , 

· ~- L'article 4 2.. ides Lettr~ Patentes -du q1ois d' Août r 66" 4. pourla r>r.ol 
vince de Normandie porte,, Et pour empêcher ie~ fraudes qui fe commet-,, 
tent par les Taillables· en faifant des démiffions, donations, ventes.& tranf-,, 
·ports.., à leurs enfans ou proches parens, E.cclé.Gaftiques 011 privjleg.iez, nous» 
ordonpons . que les biens ainli vendus & cedez demeureront à ,toujou~s-,, 
affe:ét~z al!l paye·ment. des impôts éles t.ranfpor.tans en cas_ qu'il ne leur -en,, 
1efte-d'autre-s fuffifans. ,, . · · : .: ·. < ~ 

Voyez.. Pere 3. 

Deniers, comme quoi Je peûvent lever les d,eniers par impofition far 1. · 

· les fujets du _Rqj. · . . . c : 'r. . · ·_ · 
.1 ,. C ~.., -

r' o;ye;-., Impofrtion. 3. 
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2. Deniers co~m~ns &: d'Oél:roi; queÎs -ont éte les Officier~ prlpoflz 

à la levée & ·recette d'iceux. . . · 

-. A~paravant l'anrié~ 1 $ r 4~ -le_s _Maires., ~.chevi?s &_· Officier~ des Villes re-
g1ffo1ent feuls l_es dent~rs con1mm7-5,. ~ d O~r-01. . . . , ,_ ·, . · 
. Mais en ladite annee 1 5 14: au mois de-Mars , Fra1Jç01s pren:ner crea des 

Controlleurs des deniers çonimuns des Vill~s, étant en chacune Géneralité 
du Royaume. 

~- -Voyez., Controlleùrs. 

En .155 5. Henri II. >!1'éir };:dit du_ mois de. Juin créa .un {on Confeillèr
fuper-Inténdanr des ~érniérs pommùns des Villes é~ant en chacrine Gen~ 
ralicé du Royaume. · · ~ · · ·· ' · . · - -

V-oyez., Super-Intendant.· 

En 1581. Henri III. p~r ·Edit du · mois d,Oél:obre créa un Re~eveur des 
deniers communs, patrimoniaux & d'Oél:roi en c~acune Ville & Bourgs 
de ce Royaume. 

Depuis , les· Offices de Receveurs & Controlleurs defdits deniers furent 
multipliez, en ayant été créé d,alcernatifs & de triennaux. 

Mais par Edit du mois de Juillet 1fg,. touslefdits Receveurs & Control .. 
leurs anciens, alternatifs & triennaux ont été fupprimez, & au lieu d'iceux 
ont -été créez deux Confeillers du Roi & Receveurs defdits geniers çommuns . 
en chacune des Eleél:ions du Royaume~ 

_ Voyez., Receveurs. 5 6-. & fùivan_s. 

3. Deniets d'Oél:r~i , ,à quelle fin accordez aux Pilles. 

V ôici comme S: en expliquent les Edits de création des· Officiers ~ui ont 
été commis à la levée ~- perception d.efdits dc.:niers . . · , ; •. · - ,, 

Nos prédeceifeuts Rois defirans pourl'affeél:ion qu'jls ont toujo~rs _porrée-
à leurs fujets , pourvoir ;iutant qu'il leur a été poffib1e à -leur CQnferva"tiqn , 
'bien & utilité, ils auroient entr'autres chofes, permis à routes les Villes& · 
Bourgs de ce Royaume, du moins à la meiUeure partie•, dé lever par forme 
d'oétroi, certain tribut, .droit & impofition fur routes fortes de denrée(, 
rn~rchandifes & vivres entrans ou qui fe vendraient & debiteroient èfdites 
Villes &_Bourgs -1 pour être les ~eniers quj en pro_vje_nclroient, enfemble 
l~urs denters communs & patriruonïaux employez ès r:épârations, fortifie.a:,, 
t10ns, entretenemens de pavez ponts portes, foffez puits fontaines . &. 

/ - , , . , , . , 
autres neceffitez d'icelles Villes & non ailleurs, fur peine de privation de tel_s 
privileges-& oél:ro.is. 

Par I>artkle 2. du t:itre des Oél:rois de l'Ordonnance de 1 68 r. il dt dit 
que. les~ dettes, f~bfifl:ances .. rentes & autres Charges tant generales que 
parucuheres des V 1Ues, Bourgs & Communa"~~ fe.t_Qnt prifes.ft;r~ la fec9nde 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



DE . . 143 
moitié des 061:rois appàrtenànte., aufdires Villes , Bourgs & Commu-

nautez. 

Deniers patrimoniaux dès Vi~lës·; oil, en doit être compté. ,t. 

· Par l'article 9 5. de· l'Ordônnanée .des Etats tenus à Orléans, lefdits comp

tes fo doivènt tendre pàrdevartde Bailii( mi Senechal, 9u leur Lieutenant , 

les A vccars &· Procureurs du Rôi àppellez , & les Mâir(;s &. Echevins ou, 

Confeillers -des VHles, fans falaire : excepté de cet article les Villès où les 

comptes defdits deniers ont coutume <le fe rendre devânt les Prévôts d(s 

Marc bands, Ef hev:ins .. 8ç. C~nfeillers , ou Bourgeois. . 

Voyez.. Rec~veurs~· 5-6. · ·. , ~ · 

Den1ers _patr~moniauX- appartienne~;t; pour, · le tout aux Pilles ; s~ 
Bourgs & Communautez. / . 

J,,.oyez.. Oéb:ois.+- . 

Deniers qui s'impofent fur les habitaris pour acquitter leurs 6. 

det~es; comme fi doivènt lever. · 

Par I>Èdit: éi~ Avii 1683. concethânt Îes Co~m-unautez , · il eft dit que 

1orfque Sa Majdbé aura accordé fes Lettres pour rimp<?fition par Capita

tion , -ou fur les .denrées qui feront confummées Jans les Villes & Bourgs 

fermez, pour l~fquels l'emprunt aura été fait , les· deniers impofez par Ca• 

pitati-0n feront levez Far 1-es Colle_él:erirs no'mmez par la Communauté. En 

<:as que l'impofaion foit faire fur les <lenré.es , les baux en feront faits au 

plus -offrant , après trois .publications en la man1ere accoutumée ., & ce èn 

f>réfence .d.e l'I~tendant -ou Commiffaire départi ; & les den!ers p1'0venans 

<lefdites impoficiôns par Ca.pitarion ou fur les denrées, feront remis par les 

Colleéteurs ou Fe-rmi:e~s ès mains du Receveur dans les lieux où il y en a.; 

& dans les Bourgs fermez ,en celles des Créa11ciers en la préfence du Syn

-dic , fans gu'ils puilfent être divertis par les Maires & Echevins, Confuls, 

Jurats & Syndics, & employez à autre_ ufage qu,.c1u payement des fommes 

pour l'acquit defquelfos l'impofition aura été faite:; à peine par eux d'en ré ._ 

pondre., & <l'êrre ,contraints fulidairement en leur prnpre & privé nom au 

payement <des fommes qui .amont été divetties. Suite de -!'Edit. 

royez:.. S·ommes. 

, Den~rs . ·empruntez par les Commtmautez 3 où doivent être 7.

mzs .. 
Par le fufdit Edit ·de 168,3-. il eft -dit que les-deniers -emprunt,ez feront mis 

is mains des Recev,mrs des deniers communs-<le la Ville.ou Bourg fermé~ ou 

<l'un des principaux habitans O pou~-êtte employez.f~s aucun diveftiffement/à 
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reffer pour leque; 1:emp_runt- iu1:a éré fait, do~t le Rece~cur ou princdpal 
habitant fera oblige de rendre compte aux Matre , Echevins ou Commu
nauté en préfence de !'Intendant, ou C?mmilfaire départi : & celui qui pr~-
tera les deniers fur l'acre de déliberatibn , doit prendre les affurances nê
cdfaires _du Receveur ou prinèipal ha~itant, ès mains_ duquel il remettra 
lefdits deniers, avec promelfe d'en rendre compte , ainft qu'il efl: ci-delfus. 
dit, & de lui :apporter copie dudit çompte f.O"r la juftificat~on c{ç l'emflo.i., 
Suite de l'Edlt~ _ , 

•· .,,1 / 

Voyp:., lnté-rêtS:. 2Q· 

, 8. Deniers d'emprunt pour habitan~; qui en do!~ çompter & " qui~ 
Voyez Aliénations. 1. Voyez Deniers. 7. . · 

9·. De~ie;s p·rovènans d'àbcis; àYquoi-"'doivent êtr; empioyez.; 
Voyez Abus. 2. Opofans. 4. Colleéteurs. 1 r. 

10. Deniers dG la Taill~; ne peuvent être employez _à fu[age des Co!, 
- leêleurf~ : · · · · : ··. 

~oyez., Colleéteurs 9. 

Dénonciateurs en fait de Tailles pour abus; qrû le peut éit:e .,'~ 
ce qui leur en revient. · · 

Voyez Colleél:eurs. 11. 

:1. Département generql des Tailles ; pa, qui & commen~ fe doit 
faire1 _ . . 
Les Tréforiers de Frmce feron; le département de la TaiIIe fur les Elec.; 

tians dépendantes de leurs Generalitez, huit jours après avoir reçû le Brevet 
qui leur eft envoyé de 1a part du Roi par ch :i cun an , & ledit départe
ment fait , ils l'envoy~ropt tnconrinent , fans délai & dans le mols. 
d',A.<;>ût al;). plus tard au Confoil : auguel Département e!l: enjoint aufdit~ 
Tréforiers de vacquer avec jgfüce & égâlité fçlon qu'ils reconnoîtront que 
chacune Eleél:ion doit p<?rter T oiii le rapport de c;dui d'entr'eux qui aur"' 
fait fes cbevanchées, fans y appqrter aucune fav~ur ou paffion. Et d'autant que 
le plus fouvent lefditsTréforiers favorifent l'Eleétion de leur dc::m~ure où le Bu
reau des finances eft établi, au préjuc{ice c{es Eleétions moindres en Paroiffes 
& facultez; il dt permis a~x Elûs d~s Eleétions qui fe prét~ndent furtaxées 
d,e faire kur- procè$ v~rl;,~l fomm~i~c;, des r~ifon~ qu'U~ au.r9-11t à dire & à re-, 
préfenter fur 1efdices taxes· , & l'envoyer au Confeil p9ur y être pourvû ~ & 
feront les Eleétions des Generalitez où font les Bureaux defdits Tréforiers 
taxées au Confeit , à la décha,ge ' & foulagement des autres. Article 40. dq 
Reglement de 16 3+ -

Pa+ 1-'~rticle 3 ~· du Reglemept ~e 1 16,1-F·!l ~ft d.it· que le~ Cam~iilio.ns 
. - . . ( ç'e{\ 
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('c'efl: ce qui efr :1ppellé Br~v~t dans le Regleme_nt de 16'34.) feront portées 
aux Bureaux des finances ou l Intendant de J ufüce de la Generalité fe trou
ver~, préfidera, & y a_nra la premiere Séan:e , po_ur, en ~ préfonce, faire 
expedier les attaches & Ordonnances .( -A Ur connennent ce que chaque 
Eleétion doit porter _de la fof?me ir11pofée ·fur la Generaliré ) nécelfaires 
defdits Bureaux, & incontinent les ren;iettr~ ès mains defdits lntendans avec 
lefdites attaches. · 
✓ Par l' Arrefl: çle vérification dudit ~eg1eI1:1ent a été dit fur cet article; 

q!,Jc lefdits Intendans de Jufüce feroient tenus 'de faire regilher leurs Corn~ 
millions en la Cour. · 

Département particulier des Tailles·; par qui, quand & corn- 2 • 

ment fa doit faire. , · 

Pour l'avenir; dit l'art. 2.. de l'Edit de I foo. efr ordonné aux Elûs de 
faire les Départemens des Paroilfes de 1-eur Eleétion dans quinzaine après les 
~ -ommiffions reçûës, & d'y proceder avec pus_grande_ égalité ~jufl:ice qu'ils 
·p~urront, fan~

1
_y apporter au_c~me ~affion qm !e~ pmife en:ipeche; de_juger 

famement de 1 etat, commod1te ou mcommodite des Paroiffes, a pe1rie de 
pri'varion de leurs Offices, & de punition exemplaire contre ceux qui au
ront omis malicieufement à faire lefdits Départemens , ou failli en les fai-

• fant par corruption ou faveur. _ 
Par les articles 41. & 41. du Reglement dé 1634. il efr die, que les 

Commiffions ayaric é envoyées aux Tréforiers de France dès le mois de 
Novembre pour la leyee des Tailles de rannée fuivance, & par eux huit . 
jours après aux Elûs des "Eleétions ; i~eux Elus huit autres jours après feront 
le Département des Tailles des Paro1ffes de leur Eleéèi.on, auquel ils proce
deront avec la plus grande égalité que faire fe pourra, le fort portant -le 
foible, fans aucune confideration ou affeéèation particuliere du lieu de leur 
demeure , ou de celui où leurs biens font affis, à peine d'être tenus des non
valeurs en leurs propres & privez noms, & Je privation de leurs Charges~ 
Et en cas que les Trêforiers de France reconnoilfent en faifant leurs che
vâuchées, que lefdits Elûs favorifent la Ville en laquelle ils feront demeu
rans , ils la taxeront , a1.femblez en leu~ Bureau en_ nombre fuflifant , à la. 
décharge & foulagement des autres Pa~01lfes & Eleéè10ns. 

PH l' Arrêt de vérification il efr. dit; que les Elûs n'affifreront au Dé
partement des Tailles des Paroiffes où ils auront des Domaines, Fermes 
& Heritages. 

, Voyez:. rarticle 63. du Reglement de 1634. for ~le mot Tailles ~- & le 
·44. Voyez.. au.ffi Elûs. 9. 

Par l'article 3. du Reglement de 1643. il eft dir, que l'Intendanr fc 
tran{portera avec celui des Tréforie~s ·de France qui aura été commis & dé~ 

· Tome I. · T 
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kgué du Bmem, & trois au plus des ·préGdens & Elûs ddcHtes Eleél:ions 
9ui feront nommez & choilîs par ledit Intendant , appellez- le Procureur du 
Roi, -le- Receveur .des Tailles, avec le Greffier de l'Eleél:ion, pour prnce
der au· Département ·des Tailles &.' Taillon, conjointement & à même 
tems,, fur les Villes , Bourgs & Paroiffes taillables avec l'egafüé requife : & 
à cet effet prendront connoi{fance & s'informeront fommairc~ent de la. 
force & puiffance ou impuiff ance. defdites Paroiffes , pour les cottifer fdon -
leurs faculrez, fans aucune exception. 
. L'art. 4. dit : Et afin qu'il ne foit appor(é aucun réra.rdement aufdites 
Impofitions, e-fl: ordonné aux PréGdens & Tréforiers de France de s';¼ffem
bler aufcfüs Bureaux auŒ-tôt la dépêche defdires Com"Tiiffions reçûës avec 
l e.dit-Jnrendant de Juftice, & fans aiicune remife, nommer-& dé_leguer un 
d'entr'eux pour chacune Eleél:ion dépendante de l~ur Généralité , pom, au 
jour qu'il fera pris & convenu avec ledit Intendant, fe 'trouver ·en la Ville 
& Siége de l'Eleétion, & y proceder · avec les Offi:iers d_'icclle Eleétion ,. 
qui auront été nommez & choiGs p,ar ledit Intendant à l'a(fo::te_ & dépar- . 
te ment des deniers des Tailles, Taillon & Cre-uës & avec égalité -~ en con
fcience , & à cet effet les Attaches & Ordc:>nna~1ces defdits Bureaux fur le[. 
dites Coromiilions expediées & délivrées au même. rems ~udit fntendant ,, 
lequel ordonnera & ailignera avec lefdits Tréf'oriers, les tems qe le~ jours 
q_ue lui Intendant fe pourra trouver ès Villes de chacun Siége defd.~tes 
Eleél:ions, afin que celui defdits Tréforiers de France qui '1ura été nommé· 
~c délegué pour ladite Eleétion, fe rende au. jour ailigné & précis en la-

- dite-Ville, pour proceder conjo,intement avec ledit Inrendant ~\1ifdites lm
pofition~, appellez l~fdics Officiers de l'Eieétion nommez, f.o-it au: Bu-reaa 
de l'Elefüon , ou en l'Hôitd dudit Intendant. Pmmont lrefdits Tréforie(s 
de France pour accelerer lefdites ImpoGrrons, fi bon levr fcmble, déle
guer un de leurs Confreres pour ane ou plufteu:rs Eleéti.01;1s. 

Article 5. Et où lefdirs Tréforiers de France fero-ient difficulté de· fouffrîr
la préfidence & féance libre ·en lems Bureaux aufdirs lntendans, d'expedier 
leurs attaches' fur lekl-ites Commiffiops, Sç dHegaer lems{Sb.nfreres ès Elec
tions , pour proceder ~vec lefdits Inrendans & Officiers -~,es-Eleéhons par 
~ux nommez -aux affietes SI départemen~ i au premier refus o.u délai, lefdits 
lnt~ndans expediernnt feul,s les Ordomnances für -Jefdites Commiffions, les 
feront figner à leurs Greffiers, & les envoyern.n.t avec lefdites. Commillions 
.inx Officiers des Eledions par eux nommez & commis., & leur affigne·
xont par lefditesOrdonnances,le jour qu'ils fe rendront_en la: Ville de l'EJe{:• 
tion , pour, avec eux ,fans Tréforiers de France, proceder audites ailietcs 
& départemens. Comme au[Ii fi ès Etetèions aucuns defdits Officiers ne fe 
trouvent . aux jours, l\eux & hemes qui lem feront affignez ·padddits -In
, tendans pour proceder aufdites affietes & départemens, · lefdfrs lntmdans: 
nommeront & cho.ifiront au lieu des -défaillans, telc; ~utres Officiers defdites
Eleél:ions qu'i,ls aviferont, & fur l!=S départemens qui feront par eux faits:,, 
feront expedkr & envoyer l_es. Commiffions ès. Paroifies. , pour la c~nfec-
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tion defquels dfpartemens & commiŒons, lefdirs lntendam & Officiers 

fe feront reprefmter & àélivrer par les Greffiers des Eleétions, ou autres 

Officiers d'icelles, les départemens des années précedentes ,les procès-verbaux: 

de chevauchées 9efdites Eleél:ions; & même les Rolles de ParoifTes , li be

foin ell:, & 'autres expeditions qu'ils auront entre leurs mains; à quoi ils 

feront contraints par les yoyes accouru.mécs pour les affaires du Roi , & 

après leur feront rendus. 
Lefdits articles 3. 4. & 5. n'ont été verifiez qu'l 1a charge que lcfdits 

Intendans de J ufrice feront tenus de faire regitèrer leurs Commiffions en 

la Cour, en prefence defquels les Commiffions des Tailles feront (xpediées 

en la maniere . accoucumee fuivant les Ordonnances : & que Iefdits Inten- . . _ 

dans fe tranfporteront ès Eleétions, pour être par eux procedé avec ftx dei 

Elûs de chacune Eleél:ion à l'ordre du Tableau, & l'un des gens du Roi 

alternativement , aux affietes & départemens des Tailles, excepté ceux de 

l'Eleétion de Paris, qui y affifieront en Corps, fans que les gages & droits 

des Elûs qui n'affineront aàdit département , puifîent être d1minuçz. 

Par l'article 3 2. dudit Reg1ernent de 1643. il ell: dit, que les Officiers 

des Eleétions qui auront fervi une année, ne ferviront l'année fuivante , 

& en feroit nommé & choifi d'autres au nombre de trois ( çomme il dt 
dit par l'article 3. dudit Re'glement) par lefdits Intendans; ce qui fera fui

vi & obfervé d'année en année, jufqu'à ce que tous lefdits Officiers ayent 

fervi; & fera recommencé dans le même ordre ,fans que <le tous lefdits Of

ficiers , il y aie autres que ceux qui a:uront été appeliez & députez aufditi 

départeme-ns, qui puilfent vérifier les Rolles & connoître de la nomin;ition. 

& décharge des Colleél:eurs, de l'année pour laquelle ils auront été nom

mez & députez -pour affifi:er aux, départemens; &défenfes aux Officieri 

de troubler l'ordre ci-deffus, à peine de fupprdlion de leurs Charges. 

Lequel article n'a été vérifié que pour avoir lieu durant la guerre feu

lement, 
Par Arrêt du Confeil du 28. K9vembre 1646. il ell: dit, q~1e lefdits 

.lieurs Intendans de , Jufiice travailleront .aux ailietes & départemens des 

Tailles avec les Officiers des Eleébons, & pourront taxer & cotrifer <l'Of

hce toutes les Villes & Paroilfes que bon leur femblera: ;' & défonfes aux 

Officiers des Eleétions d'y apporter aucun empêchement. 

Par aucre Arrêt du Confeil de ladite année 1646. il efi ordonné aux fo

tendans de tenir 1a main chacun en l'étenduë de fa Généra.lité , à ce que 

les Attaches, Ordonnances & Commiilions fur le fait dès Tailles foienc 

inceffamment expediées ès Bureaux des Finances,, & aux Officiers des 

, Eleétions, de ·proceder à l'ailier~ & département defdites Tailles en la for

me portée par le Reglement de 1643 ~ en prefcnce defdits lntendans. 

Parle Reglement de Févrie~ 16 63. il eft dit qu,au département des Tail

les la voix du Commiffaire dl-parti prévaudra celles des Elûs. 

T iJ 
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3. Départemens de deniers~ autre que de Tailles ; comment 

font reglez. 

Aprè~: que les départemens deJa grande Taille auront ~té fait_s, les arr.; 
tres pour quelque lie~ que ce fott ,, fero~t reglez _fur le

11 

meme pt~d & a~ 
fol la livre, fans y nen changer; a quoi fi lefd1ts Elus contreviennent> 
feront tenus aux dommages & interêts de ceux qui s'en plaindront. Ar~ 
ti_çle 23. du Reglement de 1600. 

Voyez.. Sceau. _ . 

'1 • Dépens; jufe.u'en quel état de câufe les Colleéleurs appeliez en 
abus doivent les . dépens~ 

Voyez.. · Oppofans. 4; 

:2. Dépens; quels luges peuvent pron.oncer Jans dlpms~ 

Voyez. Receveurs~ 26. article 5. 

3 •. Dépens; comme fa taxent aux E/eélions. 

Jl'oy.ez.. Tax·es. 15. 

I. Dépenfes ordinaires des Villes _& gros Bourgs; co1nme je doi
- v~nt regler ~n certains lieux. 

les Maires & Echevins~ Confu1s & autres ayant l'adminiftration des 
.biens, droits & revenus . communs des Villes & gros Bourgs fer.men qui. 
font dans l'étenduë- des Généra-litez de -Pari-s, Amiem, Soiaons, Châlons,, 
qrleans , Tours, B~mrges , Poi~iers, Moulins, Lyon, Riom , Grenoble ,· 
Roiien, Caën , Alenço1-1, Limogçs , Bordeaux & Mon tau ban , font te
nus par la Déclaration du mois d'Avril 168 3·. rnncernant les· Commw-
11autez., de mettre dan_s trois mois du jour de lad:ite Déclaration- publiée, ès· 
·mains des -Jnten·dans & CommilTaires départis èfdites Généralitez, l'état 
de leurs reve_nus av-e~ les baux des d~x dernieres-années, les comptes qui 
en ont été !endus, & autres _pieces qu'ils efümeront nécefTaires, fur ta 
reprefentation defqudles H doit être dn:ffé par lefdits- fiems lnrendans & 
Commiffaires départis-, fi fair- n'a été, un état d·e dépenfes ordinaires de 
chacune defdites Communautez ·, rnmpris en icelut un fonds certain, Bx€ 
& annuel pour i~entretien & répai:.at1ons ordinaires · ·des portes, ·pavez, 
murailles & autr€s dép.enfes nécelfaires, à 1a charge d'eo- r~ndre c:ompte 
,tn ,la maniere a~coutnm ée , pour être ledit état arrêté par t.efdits fieurs 
Commilfaires , fi les fommes y conrenuës m'exc=edent celle ·de quaqe mille 
livres, pour les Villes dans lefquelles il y a Parlement., Cour des Aydes, 
Chambre des Co~1ptes i deux mille livres _pour les Villes où il y a Pré.:-
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lidianx, Bailliages ou Senéchaulfees, m}lle li vies pour les moindres Villes, & 
trois cens livres pour les gros Bourgs fermez. Et en cas qu'elle monte à plus 
grande fomrne, ledit état fera par eux envoyé au Confeil avec leur avis, pour 
y être ponrvû ainfi qu'il appartiendra. Défe~fe~-fon~ ·~ites aux Maires :s Eche
vins Confols J urars & autres d'exceder 111 d1vernr a autres ufages les fom-, , ..., 
mes qui ièront defi:inées pour lefdites dépenfes pour quelques caufes & occa-
tions que ce foit, à peine de radiation., & d'en demeurer refponfables en lem:s 
propres & privez noms. 

Dépenfes ordinaires defdites Villes ; far quoi feront prifes. 
Par la même Déclaration de 168 3. e{l: dit, que les dépenfes ordinaires 

conrenuës efqits · Etats feront prifes fur les revc:nus patrimoniaux defdites 
Communautez ; & en cas qu'il n~y en air point, ou qu'îls ne foient fuf
fifa Ls, Sa Majefi:é a permis au.x Habitans de -s'a.ffembler en la nuniere ac
coutumée, & de déliberer fur Ie fonds qui devra être fait pour lefdites dé
penfes, foit par Impoficion annuelle for tous les Contribuable~ aux Tailles~ 
foie par 1a levée de quelques droits fur les denrées qui s'y confomment, 
,ou_ autrement; pour la déliberation qui aura été for ce prife, avec l'avis 
<ldèlits ·ueurs Intendans ou Commiffaires départis , être renvoyez au Ro,i 
pour y pourvoir ainfi qu'il appartiendra .. 
V.oyez. A~énati~ns-. I. 

Députations des Commiffaires; quand & comment feront ftiites 1; 
aux Eleélions. · - . 

l'art. 17. du Regiement de l'Eleêl:ion d.e là Flèèbe dit,· que tous les 
Officiers feront dépurez Commiffaires par chacun mois, chacun à fon tour, 
fuivant l'ordre du Tableau, pour raxer les dépens · adjugez par Sentence 
d'Audiencc, faire les Enquêtes fommaires, informations, int~rrogatoire$ 
civlls & criminels 1 récoHemens & confrontations de témoins, & autres 
femblab1es marie11es, fur lefquelles il n'y aura point de Rapporteurs-"' fans 
touresfois que lefdits Cornmiffaires du mois puiffent rect€voir aucunes plain"' . 
tes civiles ou criminelles , ni juger aucmn ordre·, préferene::ce & difi:ributiort
de deniers, ce qui fe fera par tous les Officiers de la Chambr,e du ConfeiL 

L'ar2- 18. porte, que par·c~acun mois fera député un defdits Officiers 
pour Controlleur & Receveur des érnolumens de ce qui fera . fait par lefdirs 
Cornmiffaires., qui ne pourront fajre leurs exercices: qu~en la Chaqibre _du: 
Confeil, & · fe dilhibu~iont tous également:,. fui-vant' les Regiftres q,ui fe
rnnt dreflez , les taxes & dépens. 

L'att. 19. die, que lefdits Commi1faires ne pourront furfeoir fes eipe·
dition-:S & J agemens d~s procès & in!l:anœs ~ ni lés exécutions des Juge
mens donnez en l' Audience & Chambre du ConfeiJ ~ fous quelque vr& .. 
tute que C{:: puHfo- êtr~. 
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L'art. 7. du · Reglèment de l'Eleéi:ion de Châlons dit h même chofe 

que l'art. r 7. du Reglemcnt dè la Fleche ,· & ajoure, & fans qu'aucun des 

Officiers, même le Lieutenant- Civil & Criminel puiffe rendre aucun Ju

gement feul , ni ailleurs qu'au Bureau & Chambre du Confeil-~u nombre 

de trois Officiers au moins , foivant les Arrêts & Reglemeos de la Cour. 

· Députez des Villes & gros Bourgs pour la pourfuite· des af .. 

faires de leurs Communautez ; quels ils doivent être., ~ 

comment font nommez. 

Par Jadite Déclaratio-n du m0is d' Avril 168 3. défenfes font faites aux 

Communautez des Généralitez nommées dans ladite Déclaration & à leurs 

Maires --& Echevins, Syndics, Jürats & Confuls , d'ordonner des députa

tions, fous quelque prétexte que ce foit, fans en avoir aupa'ravant obtenu 

le confentement des Habitans dans une Affemblée générale, d_ont l' Aéte de 

déliberation fera .confirmé & autorifè d'une permiflion par écrit du Geur 

Commilfaire dép,mi en la Généralité, lequel reglera moderément le t.ems 

& les dépenfes defdites députations à proportion des journées, . aufquelles 

elles feront par lui limitées. Et ne pourront iefdits Maires, Echevins, Con

fols, Jurats & Syndics en charge, · & les OfEciers de Jufi:ice des mêmes 

Villes & Communautez être dépurez, qu'à condition d'exécuter leurs dé

putations gratuitement, _& fans qu'ils puitîent rien prétendre ni recevoir 

pour les frais de leurs voyages, à peine de refl:itution du quadruple. · 

Par Déclaration du 2. Aofa 1687. cette dirpoGtion concernant les dépu• 

rations a été renduë commurié à l'égard des Communautez & Paroiffes cles 

Villages. 

1 Dérogeances de Nobles·; quelles font puni.ffables d'amende. 

Quand un Noble d~roge à fa Nobleife el? tenant des fermes, trafiquant 

& négociant par lui ou autre~ perfonnes interpofées direétement ou indi

reétement, il eft fujet à l'amende, & [es en fans nez depuis ladite dérogean• 

ce, qui fe veulent faire rehabilirer. C'ell _aitJfi que s'en explique 1a Déda

~1tion du Roi du 8. Février 1661. concernant les Uforpateurs de Noblef

fe; & cela efl: confirmé par les Arrêts du Confeil d'Etat des 13. Janvier 

& 10. Oél:obre 1668. & . même par l'article 8. du Refultat arrêté au Con'.:' 

~ feil le 4. Juin audit an contre les Gentilshommes de Provence.-

'f'oyez_ Amende, 1. 
r' 

2 • Dérogeance du Pere Noble; ne nuit point à fan fils· né aupa-
ravant. · 

Par Arrêt du Conîeil d'Etat du I o. Oétobre J 6 68. les e.nfans nez avec 

la dérogeancc de le.urs peres Nobles , ont été déclarez exempts des pein(s 

âefdices dérogeances , & déchargez d~obcenir des Lettres de rehabilitation. 
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Suivant' cet Arrêt le· lieur de Laulforois, Noble d'extraction·, ayant eu 

des ennemis qui l'auraient obligé <l'articuler fes faits de Genéalogie & No~ 
bldîe , la difficulté qu'il eut de trouver fes Titres de Nobleffe., lui fit Jâ. 
cher fa Noblelfe; & par Arrêt contradid:oire du 1.7. Février 1 660. il fut 
déclaré roturier, & depuis a été- compris J-ux Rolles de.s Tailles du lieu de 
fa demeure. Le lieur de Lauiforois fon fil.,, né auparavant cet Anêt, plus 
heureux c1ue fon per~, a recouvré les Titres jufli6c:nïfs de fon extraébon 
Noble : & quoiqlte , fuivant la condition apparente de _fon pere, il dit été 
comme roturier impofé a.u Rolle des Tailles; né.an.moins s'étant pourvû 
contre l'Arrêt qui avoir déclaré fon pere roturier, quoiqu'il n'eût pas ·oh-

, tenu des Lettres de rdief de déroge mce, il a éré reçû oppofam à Î'exécu
tion dudit Arrêr., & a fait ordonner qu'il ,articulerait fes faits de Genéàlo
gie & Nobleffe, pa.r Arrêt de la Cour des i\ydes du 12. Aofü 1C89. 

Dérogeance; en quel cas on peut être relevé. ,.· 
Voyez Nobldfe. 9• 

Dérogeance ;· fi f omijfton de prendre· la qualité cl Ecuyer efl une 'i· 
defrogeance-. ' 

Voyez_ Ecuyer. 1. 

Dérogeance; fi un Noble qui fait valoi,: 1me Taillerie, dér0ge. > • 
,Voyez Noble. 2.2 • . 

Dérogeances en fait de Privi]egiez; quelles font celles qui n'em- 6~ 
portent pas la perte du privilege. 

- C'etl: une dérogeance aux Eccleliafüques & aux Nobles de faire valoir 
de leur bien plus de ren:es qu'il n'en faut pour le labour de quatre charuë~; 
mais cette dérogeance les afiujettit feulement à payer la Taille .. , eu égard 
~ ce qn'ils font valoir de plu'i que .leurs quatre charuës, & non point pat 
rapport au furplus de leq.r bien., parce que cette dérog~ance ne donnÇ! 
d'atteinte à leurs privileges & Nobleffe que pour le tems qu'elle dure" 
Enforte que s'ils donnent .à ferme ce qu'ils font valoir qu-i excedent le 
labour de quatre charuës, la caufe de leur impofirion ceffe, & ils ne peu::
venr plus être compris au Rolle des Tailles. 

U en efr de même Jes Offiç_iers de la Maifo:1 du Roi & autres; avec 
~cette différence, que fi ces Officiers ou Bourgeois privilegiez fàifoient va-

, loir le bien d'autrui ; cette dérogeance qui emporterait la perte du pri
vilege des Ecclefiafriques & des Nobles, n'alfujettiroit feulemeHt lefdits 
Officiers & Bourgeois qu'à payer la Tai11e pol:lr tous lems biens pendant 
que la ·derogeance durerait. C'efi: une Maxim-e. _ 

V fJyez ci-deffes > Arthers -des. T oile-s. n. J· 
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~- Vendredi premier Juillet 1709. •••• de Troyes pour l'Abbé de Dan

geau, :r>rieur de Gournay près Paris ·, A_ppellant des Elûs de Paris qui 
l'avaient débouté de fon oppo.Gtion à la taxe & impofition au Rolli! dd 
Tailles · d'un particulier qu'il avoir établi conciergç e~ fa ferme de Boiffi 
~n Brie, après en avoir dépoffedé le Fermier·, faute de payement, par de5 
adjudications de fes grains & beftiam,, faites en Juftice, & Babel · pour les 
Habirans & Colleél:eurs dudit Boiffi : Oüi Bellanger , pour le Procureur 
.Général du Ro.i , qui dit, que l'impofüion efl: faite de ce particulier, mais 
.qu'il dt exprimé dans le Rolle, que fimpofüion feroit: prife fur le prix de 
la Ferme., que fui va nt la Déclaration de 1663. les priv~legiez faifans va
loir leurs Fermes par des Domefiiques, .devaient y en mettre qui n'euifent 
pas été à la Taille; que la Cour en vérifiant cette Déclaration, avait dit> 
ciue .çelles de 1634. & 1643. fer.oient exécutées; mais qu'il y avoit eu 
des jnillons, & qu'enfin. cette Déclarntion a voit été apportée par M. le 
Prince, & que tel éte>it ie · dernier état; qu'il paroilfoit que le Particulier 
avoir écé laboureur, qu'il avo.it même été impofé en 17o~L à 5. liv. 1 o. f. 
à Ch~ffi , m,ais qu'il ne paroiffoit rien des années précedentes. La Cour 
confirma la .Sentence , majs · fait main-levée des effets faiGs, & déclara la 
fajGe injurieufe, q1,toi4uè l'on eût ordonné par Arrêt l'exécution du Rolle 
par provifion. . -

q-. Vendredi 1 o. Juillet 17 r o. Après que Salomon pôur les Colleéèeurs 
d.e •.•• Appel.hms .de$ E,lûs cte Chq.x,trê.s, Cbat.ellain pour la Da~e de 
Boi11i, ont ét.é .oüJs; enfemble Bellanger , pour le PrpçÙreur Général du 
Roi, qui dit, qu'on a impofé l'lntimée , femme d'un Gentilhomme, fous 
prétexte de ce qu'elle- êto·it rentrée dans un bien affermé & qu'elle expfoi
,roit elle-même , & auffi de ce qu'en même tems elle s'étofr fait ceder, par 
fon Fermier un ·autre Bail qu'elle tenoit d'autrui, mais qu'elle avoir bien
tôt après retrocedé, ce 9ue les Colleéteurs avoient regardé comme une 
_déroge an.ce; mais 'lue _ce~te( dérogeance imputée, n'étoit 9u'une chofo 
rùomemanée ; . que cl'a-iileurs tï:ett~ Dame ne pou voit être impofée, étant 
-e.n puiffance de o:iari; mais que ç·'auroit été fon mari qu'il aurait falu im. 
pofer > s'il y avoir ~ij lieu, queiqu'elle _fût feparée; que la Cour -l'a voit 
.tou1ours jugé ainli, & même récemment dans 1-'dpece où il s'agi{foit d,une 
f.en_u;t:1e dont le ma-ri éroit .condamné à une mort civile. Qpe fur ces prin
.<:.ipes, .ce A1;1e ~es Coll~él:eurs alleguoie ... nt que le ma-ri ét~it en fuite~, n',écoit 
pas confiderable. QI au refl:e , les Elus de Chartres av01ent prononce ex
preifément .d1_ns lct;1r Sentence , qu'ils la renak,ient ~n .<:;onféquence d'un 
Jugement rendu parles Comm,iffaires for kfait -de la Nobldfe, mais qu'ils 
ne dev_oi~nt re~or.noître que les Arrêr& de la Cour -ou les Titr.es de Ge-. 
néalogie,. LA COUR reçoit le Procureur Général du Roi, Appellant 
4e la S_en.renJ:e, en ÇG que les Elûs ont prononcé en c.enféqµence du J u
gement des Cornmi!faires for le fait de la Noble[e, émandant quant à 
~e ;· fait défènfes aux Elùs de Chartres de prononcer a_mrement que fur 
lçs l,.e.tcr~$ aççordéçs l'ar lç ~oi i fes. $uje~s, ou fur le., Titres. de Ge11é~-

logte 
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logie jufüficatifs de Noble[e, la Sentence au réfidu fortiiÎant effer, la main
levée provifoire accordée à. cette, Dame , demeurant définitive , fauf aux 
Colleél:eurs à faire réimpofer fur les Habitans, ce qu'ils avaient impofe füt 
cerre Dame. 

~- Vendredi 2 1; Août 17 1 1. Plaidant. • • • • pour l' Appellanc , Gagniet 
pour les Habitans de Villenoc'es, Intim~z ; oüi Delpech , pour le Procu
rei.ir Général du Roi. Jugé en· confirmant · la Sentence des Elûs, qu:ua 
Commis au Grenier-Regrat du Sel, dont !'Edit ·portoit faculté _ de debi-
ter de la Marchandife fans pouvoir être augmenté à la Taille, pourroic y 
êtr~ augmenté quand il faifoit commerce de bled en gros, & que le mot 
débiter s'entendoit en détail. Ainft jugé contre les Conduftons. 

Defcendans• d~Eude le Maire , dit Chafiot de Saint Mas;_-, 1_.-

leur · exemption. 

l'oyez;. Chaflot. 

Defcendans des Freres de la Pucelle d'Orleans ; qui font 2. 

· c.eux qui jouijfent · de la NobleJJe~ ' 

Ceux inferez au corps de la Noblelfe & vivans à p refent noblement,. 
jouiront .des pri~ileges & leur pofterit~ de. mâle en m~le vivant noble- . 
rnenr; mais ceux qui n'ont vêéu & ·-nè .vivent à prefent noblement, ne 
jouiront plus, à l'avenir, d'aucuns privileges. Article. ,10 • . du Regleme.nt·. 
de 16,14. & 7. de .là DécJara·tio·n de Janvier _16'34; : ~ . . 

P'o,e~ Femme. 1.' 

Defsend:~s de r,itulai~e~ d'Offic~s qui · annoblilfent.; quand 3.~ 
fant ivohles. · -

"" 

P"oye~ D ignitez. 

Defcentes des Elûs ·; qui y doit affzfler. 

:. L'artide 19. du Reglement d~ l'Eleél:i,6n-. de Loudun dit ;.gqc le Sub..;--
.ftitur alliftera ~aux cfefcente-s & viGre.c; fuivant ·1•exigeance ëJes · éas. ' · · 

L'art. ; 1 • . du Reglement de Richelieu dl: femblable aQ précèdent; & 
:ijoute dans les Paroiffes où les Communautez auront interêts & autres, 
piême pour la v1Gre des chemins publics. 

Dettes de Communautez; quelles font nulles. 

·• P:ir l'Edit d' Avril ~ 68 ~. concernant les Cornmunautez , il ell: dit, que 
t01iltes · 1cs derres & emp-runts · faits par les Villes & Bourgs fermez pour 

·--T,me I. V ,. .-
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lefquelles les fo~1:11alitez mentionnées far le mot Aliénations ;., nauront, 

pas été obfervées ·, font déclarées nulles. 

Voye:;:_ Interêts. 2 • 

.2. Dettes de Co.mmunautez; ·_qui doit . compter des femmes impt>
fles pour f acquit d'icelles , comment & devant qui. 

ray.ez:. Sommes •. 

3. Dettes; i4em ,· comme en fa?Jt tenus les Habitans nouveaux venus: 
1 ~ li i • • , 

Les Habjtaps nouveaux da_ns une Co~munauté ou Plroilfe ne peuvent 

être tem~s d'a_ne de_tte ,auparavant concr.aétée par. tous les .. Habicans de la.

,· dite · Paroi!fo , quoiqu'ils fe fulfenc obligez , eux, leur hoir.s,, . µicce(feurs 

& ayans caufe. · · _ . 

Yoyez:. Bouvot en fes ~eftions notables, tome 3. Ju.,,. le mut C~-~mu..:· 

... namé_, . ti'-!eft. 16'. où iLr~pporre un Arrêt" d~-8. ) uiJk,t 'r 6-0-2.. · '. . . . 

, : · Môn.Geùr le Bret ~ plaid. 4 3 .• · rapp~rt'~ ., un_ Ai;rêc ·contraire ~ cel~i de 
Bouvot, qui efi: du mois de· Mars 15 ~6. · · · 

· Mon.Geur Expilly raifonne fur cette çontiarieté , art •. 8 3. fol. 6 41 e· 

• • ' # ~ ' 

i· Pet~es de, Gommunautez: qui peut va_lah/emen;- s'y oblig~r ~ 

P:oye:l:. /(dabitans. 4 3. · ' · · · . · . / , -

5 • lJenes; idem; fi f hab.itant qui'for-t,de la Par.oiffa ..,en ef.l~tên.~ 

Voyez:. Habitans. 44 • 

. ·e. Dèttes, idem ; aflig11.éës fut les O-arois-': commê fè 'Jlayent~, · 
\. 

\r ' 

Voyez:. Receveur. 5 9. Cotte G. ~ , · 

7• Dettes des Villes & Communautez .. 
. ' 

Yoyez., Rentes. 3. .,,, ·· 

I>iaums des Sentences; doivent e.flre figne-z, .& ce qu'ils doiv.m1 . 
conte~ir._ j•, r ' • 

c L'm. 12~ du R.eglement .de la Fleche porte: Seront tel}US ks-Officiers, 

~ffifi:ans au Jugement des Procès ,. de figner les diétums des Sente:m;e~• .. i 
qui feront rend~ës. · - ' · 

Yoye:;:_ Gieffiers. 1 8.. ' 

L'arr. 14. du Regl_ement de Richelieu dl: femblable ·au n hde lf!, Fle.;. 
the ., & ·ajoute qu'il fera fait mention , dans. les Semences,. des noqis. _de~ i . ..,, 

Officiers.. · · ' · 
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·Différends mûs fur le fàit des Tailles: où doivent efl;e trtiitez en 1 .. 

,premie;re Inftance. 
Voyez., Taiiles. 4. 

:Diffé~ënds ·entrè Offi~iers d'Eleél:ions: ·où doh;ent être por~è; & .2. 
decidez. 

Voyez., Conteftations. 2. 

Difficultez ou .doutes fur l' exééution des Ordonnances, Ï)é ... 
clarations & Lettres P~tentes : pÙ duivent être l;vées. · 

Voyez., l'art. 3. dLt titre premier de !'Ordonnance de I 6 67. On p~ut 
voir auffi -les Edits · & Déclarations intervenus au rems que le Roi Loiiis 
X V. à prefent regnant , efi: venu à la Couronne. · _ _/ 

• < 

Dignitez qui annobliffenr en France; .combien dôiverJt être pof 
fadées pour annoblir les defcendans des Titulaires. 

Bien que les dignitez de Judicature en . France emportent qualité cle 
No.bles pour le mérire de leurs fonél:ions & l'honneur de la J ufüce ; néan
moins ceux qui en font revêt~s , ne peuvent tranfmettre à leurs enfans leur 
Noblelfe, fi l'ayeul & le pere ·n'ont continué leurs fervices dans ces di
gnitez, fans faire aucun aél:e dérogeant à Nobleff e : & même felon au
cuns> pour tirer fa Noblelfe ex avo & patre Confulibus·, iJ faut que les 
deux termes deJ'ayeul au pere, & du pere à l'enfant foient immédiats; 
toutesfois, d'autres difent, qu,il fuffit que l'un & l'autre ayent eu des 
qualitez annobliffantes, ut puta par Offices, & foient morts revêtus def
dires dignitez : comme par exemple, fi un Confeiller de Cour Souye
raine annobli par fa qualité, décede vêtu de fon Office·, fon fils ne fera 
pas Noble., fuppofé que le pere foie le premier de la famille annobli par 
fa qualité. Mais fi ce fils quelque rems après, foie de dix ans, vingt ans~ - , 
plus ou moins, fe fait pourvoir d'autre qualité annobliffante-, de laquelle 
il fe trouve en polfeffion lors de fon décès, fes enfans font veritablement 
Nobles. Ducrot, en fon Traité des Tailles & Aydes , p.ag. 3 7 3. & 3 7 4. 
Vo)'ez., les Arrêts rapportez par Loüet & Brodeau, Lett. N. Som. 4, . 

/ Voyez., Officiers~ 1. Privileges. 3. Echevins. 4. , . 

Diminutions que (e font les Colleél:eurs, ou· qu'ils font à leurs ·1• 
Parens ; à quoi doivent Ùre employées. -. · 

Voyez., Ab~s. 2. Oppofms. 4. Colleéteurs. 1 I. 
1 

Diminutions des railles aux Pe11ples. .2. 
V1Jyez., Tailles. 2.. 

Vij 
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3. Dimi~utions de taux faites par complot; eomme font puniêi 

Voyez:_ Colleél:eurs. 1 6 • 

.,4:. Diminution d'Efpeces . . Comment les S~bdeléguez doivent fairt 
_ le montant de la Recette & Dépenfe des Compt~bles. 

~. Par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , du 2q~ Mars· 17 24. il dl: en

joint aux Subdeléguez des. Intel)dans & Co.f!Imiffaire_s départis dans le~ 
Proviaces, & à tous autres, chargez de faire lès P'rocès-veibaux des Caifü-s 

de Sa MajeHé, aux dirninutions ·d'Efpeces, de faire eux.,.mêmces for les Jour

naux des Camp.tables & Commis, ie veritable montant de la Recette & 

Dépenfe, 8f, de fixer par lefdits Procès-verbaux,, les excedans ~e Recette~ 
leur fait defenles de s>en rapporter aux Bordereaux & Etats qui leur feron~ 

fournis par lefdirs Comptables & Commis, èncôre qu'ils fuffent par eux 

.lflirmez veritables, à peine d'en répondre en leur ·nom. Le motif·de cet 

I_Arrêt a été d'obvier aux fraudes qui fe commettoient par les Receveurs 

des Aydes, qui, pour éviter la diminution fur lcucs propr'es deniers, les 

plaçaient dans leur état de Recette , & en fa~foient porter la perte au Rot. 

On en voit un exemple dans le préambule de !'Arrêt du Confeil. 

~. Il y en a encore un dans un autre Arrêt du C~mfeil , du 19. Sep-
_tembre 17 24. qui ordonne , que le .lieur Robin, Receveur des Tailles 

de l'Eleél:ion d'Iffoudun , fera contraint par coutes voïes_ au payement de 

la fomme ·de 1513 3. liv. 3. f. 11. d. qu'il vouloir introduire dans fa Cai1fe.> 

lors d'une dimjnution d'Efpeces, pour en faire porter la perte à Sa Ma

jefré ; lui fait défenfes de faire aucune fonél:ion de fon Office, le déclare 

jncapable d'en exercer de femblables à l'avenir. 

Direéleurs des Créanciers cfun Bourgeeis de Paris; peuvm: 
_ faire valoir fans être impofez. · 

· Lorfqu'un. débiteur Bourgeois de Paris a ~ban donné fes biens à fes créan..: 

tiers auflî Bourgeois de Paris , les Direél:eurs dè ces créanciers les peuvent 

faire valoir fans qu'ils puiffent être impofez, pourvû que ces biens n'ex

cedent pas le privilege du Bourgeois débiteur, parce qu'en ce rencontre, le 

débiteur & les Direél:eurs .µe fo11t point réputez perfonnes différentes. Ainfi 

j~gé par Arrêt rendu à _f Audience de la Premiere Chambre, le 16. Jan-_ 

"' v1e; 1693~_'.Autre iur Requête du 16. _Septembre 16.94- ' 

Difcuffion; fi elle doit être Jàite de tous les Colleéleurs avant que 
de pouvoir obtenir une folidité ·contre les habita.ns de la P aroiffe. 

Yoyez:. _Contrain!es. i. lmpofüions.- 3 .. Solidité ... 
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Difpenfes de fervice; comme quoi & eti quel cas s'accordént. 

Par l'article 27. de l'F.dic tle t614. & le 31. du Reglement des Tailles 
de Janvier 1634. il efr dit: Ne pourra êcre accordé.aux Officiers des Mai
. fons Royales, aucune difpenfe de fervice , linon pour caufe de maladie 
certifiée .par le Juge & Proèureur du Rôi du lieu de leur demeure, par 
Aéèe ligné du Greffier, lequel fera lignifié aux Habitans des Paroi!Ies de 
leur réfidence, à l'iffuë de la grande Me.lfe, à jour de Fête ou de Diman
che, & à leur Procureur Syndic, & encore au Subfütut du Procureur 

· Général en l'Eleéèion , pour le débattre en cas de fraude, foie . par écrit 
ou par témoins, fans .être obligez de s'infcrire en f;mx contre l'Aéèe. 

~- Par Arrêt du Confeil du 28. Mai 1668. il efr fait défenfes aux Of
ficiers des Eleétions d'avoir égard aux certifications & difpenfe de fervice 
acco.rdez . ou qui pourraient être accordez aux Commenfaux des Maifons 
Royales, fi ce n'e/1: pour caufe de maladie, dûëment atteftée par les Me
decins & Officiers des lieux , & il efr ordonné que lefdits Officiers Com
menfaux, fans fonétion ni fervice aéèuel , feront compris aux Rolles des 
Taille~ & du Sel, & priye_z des privileges à eux accordez. 

Par l'Edit du mois d'Août 1669. regifiré en la Cour des Aydes, le 13. 
dudit mois, portant fuppreffion des Chevaliers du Guet, il efl: dit, que 
les Officiers des Elections déferant trop facilement _aux certifications de 
difpenfe de fervice des Officiers Commenfaux & des ·autres Maifons Royales., 
Sa Majefté leur défend d'y avoir égard, fi ce n'eH: pour caufe de maladie, 
dûëment atceftée par les Medecins & Officiers des lieux, en prefence des 

. Procureurs de S,adite Majefi:é. 

Voy~z:. Officiers. 9. 

Diflribution des Procès, où fe doivent faire quand, comment &, 
.par qui. 

La difrribution des Procez fera faite dans la Chambre du Confeil & ~on 
, ailleurs .. Artide_ 1. du Reglement de 16 5 2. fair pour l'Eleél:ion de la Fleche. 
. Elle doit être faire de quinzaine en quinzaine à chacun des Officiers fuc..: 
cdiivement felonl'ordre de leur receprion, arr. 9. 

· Par l'Jncien Préfident, & en fon abfence par le fecond Lieutenantou plus 
ancien Elt'1; & fe commencera la di!lribution où la précedente aura fini, fans 
qu'aucun procès fe puiffe juger qu'il n'ait été di/1:ribué, art. 9. 
, Les défauts & cong~z à contumace fe difiribueront de jour à autre à cha
cun defdits. Officiers, fuivaht l'ordre du Tableau par celui qui préfidera 1 

dont fera fait Regifrre féparé de celui de la difüibution des procès & in fian-
ces, art. 13. & 1 4. , 

Il dl: dit qu'aucun des Officiers ne pourra demander emploi des procès 
qui leur feront d!.!lribuez ~ fe trouveront ~nutiles, pourvû que la difüib~-
tion ait été faite fans fraude. · · -· ' ' 
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Pàr l'article 4• àu Reglemenr fait pour l'Eleétion de Châlons., il efl dif 

que la difrribu'tion des procès tant Civils que Criminel's'fé fera dans 1a Cham
bre du Confeil & non ailleurs par le Préfident , en préfence de deux Offi
ciers au moins, à -chacun defquels Officiers, foivant l'ordre du _Tableau, à 
commencer par le Préfident, fe fera 1a difrribution ( c_ela s'e.ntend lorfque le 
,tour defdits Officiers aur~ été rempli.) 

Par l'art. 9. du Reglementde l'Eleél:ion du Mans du 5. Septembre 1669.' 
il efi dit, que les difiributions des procès f~ront faites les premiers ~amedis de 
tous les mois par le Préfid~nt, aufquelles pourr~nt les au~res Offiners a~~er. 

Article 11. Qie ce Preftdent aura fon proces & une mfrance par prec1put 
en chaque difhiburion. . 

Ce terme de procès & celui d'infiance font finonyrnes dans ce Reglemenr, 
parce que dans les Eleétions qui_ ne connoiffent point par appel, il n'y peut 
avoir qùe des Infiances. · 

Par l'art. 2. du Reglement de l'Eleétion de Richelieu, il a été ordonné 
que la difiribmion des procès ( c'efi-à-dire , des Inîtances ) fera faire dans la 
Chambre du Confeil de quinzaine en quinzaine , & non ailleurs, par le Pré
fident, en préfence de deux Officiers, & en cas d'abfence dudit Préftdent, 
par le Lieutenant ou plus ancien Elîi, fuivant l'ordre du Tableau à chacun 
des Officiers , à commencer par le Préfidenr & aux autres fucceffivement 
fuivant l'ordre de leur reception, & commencera la diil:ribution où la pré
cedente aura fini, fans qu'aucun procès puitfe être jugé, qu'il n'ait été difiri
bué , & à cet effet fera tenu le Greffier de faire R'egifire exaét;eles produits 
mis au Greffe des Eleétions pendant la quinzaine, & de le repréfenter a~ 
;our de la difiributio_n. ' 

L'article 9. du Reglement de,l'Elettion du Mans dit: Les difl:ributions 
des procès feront faites les premiers Samedis de tous les mois pat le Préfi
.dent., aufquelles pourront les autres Officiers affifrer. 

Voyez:, Préciput. Voyez,. V ~cances. 

, L'art. r 2. du Reglement de Richelieu efl: pareil au r 3. de la Fleche, le I 3; 
cfr pareil au 14. de la .Fleche. 

~'art. 4• du Reglement de r7r9. p9ur Angoulême, porte que toutes les 
affa1r_es qui auront été appointées à écrire & produire, & les procès Crimi
nels tnftruits, feront difiribuez fur Ja premiere produétion faite au Greffe' , 
& non fur le plumitif, ni autrement dans la Chambre du Confeil de ladite 
Eb~hon , & non ailleurs , les Mercredis de relevée à l'iff uë du Bureau, par 
1~ P~éfid_ent ou c~lui qui aura préfidé en fon abfence , lefdits jours , laquelle 
d1finbunon fera taire en préfencé des deux plus anciens Oflîciers, qui fe
ront au B~reau les jours de la difhibution, pour être lèfdits Procez incef .. 
famment Jugez en la '~ha~bre du Confeil, laquelle difrribution fera faite 
Fi commencer par ledit Prefident & fucceffivement .à to'Us lefdits Officiers 
foivanr_ l'ordre ~u Ta_ble_au, jufqu'à ce qu'ils foient tous remplis; en forte 
1tJe Îl .a la slermerç d-1fr.rJbuoon tous le~ Offici~rs- n'etoien,t pa~ remplis., _la 

r . 
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di!lribùtion fuivant-e ·commencerà par celui auquel ·la--précedente auri finie. 

Difl:ribution des Commiffions. 2. 

Voyez__ Commiffions. 4. 

,. Divertiffemens ·, quel efl la peine que f on prononce éomre ceux 
qui les commettent fur les deniers des Tailles. . 
Par Sentence, de l'Eleérion de Paris du 23. Mars I71:8- Gabriel Thier

éeau l'un des c'olleél:eurs des Tailles de la Paroiffe de Surênes de l'année 
172. 3; foc condamné en trois ans de galeres pour avoir diverti la fomme cte· 
u 1 o. livres 17. fols 6. deniers,· des deniers de la Ta.ille & amres impoÎI
tions de ladite Paroi!fe. 

Dix,_ efl un nombre qui en matiere q ha_bitans fait un pe~ple. 
~ C'efi: une · Maxime . .,. Voyez__ Les Titres du Droit : ~od cujufque uni
verjiratzs, & ad Municipalem de incolù Chriftoph. Befaldus de jure univer
fitatum Argent. 4°. 1641. . . · 

-,. -!fenri Bruningi difp. den.ariis univerfltatum fpecielms llforp. I 609·~ 
Gien~162.1. Nic. Lofai Trall.de jure univ~rjitatum Venet. 4°. 1601. Spirtt. go·. 

Dix•mes, qui peut les tenir à ferme fans payer Tailles. 

Par l'article 2. 8. du Reglement de 16 43. il efl: permis"aux Vicaires ·delfer
Tans. les Cures pour des Curez non réfidens, de prendre à ferme defdits• 
Cure~ _non réfiden~, les Dixmes de leurs Paroiffes appartenances-aufdits Cu
rez , '& les lever & exploiter à leur profit, fans que- pour raifon · de ce ils- ._. 
foienc taxez aux Taill_es _; & fi lefdits Vicaires cedenc ou_ tranfportent leurs-
baux. , 9-u pr~tent leurs noms ·à d

1
es partic.uliers pour exploiter leurs Dix- · 

mes, lefdirs particuliers feront taxez comme Fermiers.. Conime auffi fi au
cuns Gentilshommes , Officiers & autres privilegiez tiennent à ferme le1 . 
Dixmes defdits Curez & autres Beneficiers , feront taxez & cohifez a1i1:x:· 
impofitions, tout ainfi 9ue le pourraient être des Fermiers- roturiers & rail-' 
lables qui tièndroienc lefdites Dixmes .. 

Il y a un Arreil: du Confeil d'Etat du I 2. Oél:obre 1671.. qui p~rm~t aux 
Curez de prendre à ferme les Dix-mes de leurs Paro,i{fes, & fait défenfe & 

aux h~bitans de les impo.fer à ce fojèt. 

rayez.. Ecclé.liaftiques. 1. 

Doél:~urs des Univerfitez, s'ils font exempts de Tailles., 
Yoyë_i.. Officiers. 69. 

J?omêftiques de la Maifon du Roi • 
., rayez. Comme.nfaux,,. 

;... 

r 
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p.. Domefliques & Commenfaux 1 ,ombien i/-y en doit avoir en 

chaque P aroi)Je. 

L OUIS , par la grace de Dieu, Roi de France., &c. La difficulté du 
_ _ recouvrem~nt des impolitio~s ~r?ina_ires caufées pri,ncipaleme~t f~r le 
i'lbmbre exceilit des Exempts & Pr1vileg1ez , Nous ad abord engage a, r~: --

voquer purement & fimplement par nos Edits _des mois d 'A_oût I 705. 8ë 
Septembre 1706. toutes les exemptions de Tailles, Ufi:enc1les &. autres 

imp.o!itions . _&· charge$ publi_ques açc_ordées moyennant finan~e; enfemble 
fous les pnvilegès & e;xep:1pt1ons arrr1bu~z aux Offices de J ud1cature, Po_
Uce & finance créez depuis le premier Janvier J 6 8 9. dont la finance éto1c 
au-ddfous de la fomme de quatre mille livres , & depuis même a fofpe~
dre par notre Dé~laration du II. Juin 17? 9. pen~ant tr~is années, les prt
vileaes & · ex~rnpnons des Offices auŒ creez depuis le meme -temp1, dont fa 
fina~ce ne fe trouveroit pas de la fomme de dix mille livres, & bien que 
par_ ces difpofüions, jointes à ce lles des Edits , Déclarations & Reglemens 

intervenus fur le fait des Tailles, Nous ayons eu en vGe d'en affurer le re

couvrement, ~ le rendre moins à charge aux Contribuables: CcpenqanC 

Nous fo1~mes informez qu'il s'efr introduit un abus dans plufteurs Paroiffes 
cle nos pays d'Eleéhons, & fur-tout dans ' ceHe de la Generaliré de Paris , 
en ce que les habitans les plus ric:hçs de ces Paroiffes, s,étant fait pourvoir 
de différens Offices, tant dans notre Maifon que drns ceHes dés Princes ·& ·_ 
Princeffes de notre Sang, ils prétendent rotJS devoir jouir des priv!leges 'ac:. 
tribuez à nos Offi~iers, Domefriques e,,c Comn,~nfaux ., & s'affranchir dll 

payement de la Ta~ll_e & aunes impofirions defditçs Paroilfes, en quelque 
nombre q\l'ils s'y rrouv~pt dc,miciliez, d,où il arrive q4e la plus grande par~ 

tie des impofition~ recomb,mt (ur les habitans moin~ aifez ou fur les pau ... 
vres, ils en font furchargez de maniere q~1e l'a{Iiete & le recouvrement en 

devient comme impollible: ce for d:ms la vûe de prévenir "Qn pareH incon
venient, que le feu Roi Louis XIII. notre très-honore Srigneur & Pere 

ordonna par l' Article XXII. de rEdir du mois de Janvier 16~ 4. pprtanc 
Reglement general fur le fait des Tailles, que le nombre des Privi1egje_z 
demeurant ès Villes, Bourgs & Paroiffes taillables, ferait réduit au norr,bre 
de huit Privilegiez de toutes qualirez, pour celles taxées à neuf cens Jjvre~ · 

du prinfÏJpl Çfla TaiU,~ & i1u .. f!effus ; & à _q4ap·e pour J~s a~fres Pao~ff~s 
taxées au--delfous, & que lfs Officie!S npuve}.lemenr venu~ Sç ~abiaie~ 
dans ces Paroiffes n,y jomre1entd'aucune exemption juf-1u'à ce qu'ils fuffenc 
réduits à ce nomhre , fans qu'il pût y avoir dans ces Paroiffés plus de deux 

perfonnes privjleg~ées, po!Tedans même.s titre~ q'Offices, en ce néanmoins . 
non compris I~s Vil}es ot1 les Compagnies Souveraines , Bureaux des· Fi--
nanccs & Eltéhons en chef éroient établis; mais comme l'exécufion de ·cette 

-:+.difpofition 'n'a p,1s été exaétemen~ fuiyie, fojt à caufe des moqifications q.u~ 

~iorre Cour des A Y?cs de_ Pr1ris y -apporta pài- !'Arrêt d'~nregifirement, ~u · 

faffÇ ~ue rar fa peçlaraqpn du 2. 7· Mai Hi 34• ~onnie ~n interpretatio~ d~ 
. . ~t 
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cet Edit, il fut entr'autres chofes ordonné que tous nos Officiers, Domefü
ques & Commenfaux, les quatre Compagnies des Gardes de notre Cqrps ,les 
Officiers de la Reine & plufieurs autres fpécifiez, tant daas ledit Edit.du mois 
de Janvier 1634. que ceux compris par augmen~ation dans ladite Décla
ration, lefquels · feraient employez '.dans les Etats qui avoie_nt été ou fe
raient envoyez en notredite Cour des Aydes aéèuellement fervans, foit or
dinairement par quartier ou femefire , & alternativement de deux en deux 
ans, même ceux qui n'avaient point de quartier & ne fervoient que lorf
qttils étoient mandez aux jours de Çeremonies; enfemble leurs veuves de
meurant en viduité jouiroient des privileges & exèmptions à eux accor
dez, en fatisfaifant aux formalitez prefcrites par la même Déclaration, & 
que lors de "l'enregifrrement de cette Déclaration , notre Cour des AydeJ 
ordonna que tous les Officiers ordinaires J Domefl:iques & Commenfaux 
de la Maifon du Rot & de la Reine , compris dans les états reçus au Greffe 
de cettè Cour, & ·qui yferoient envoyez dans la fuite, & des quatre Corn- -
pàgnies des Gardes · du Corps du Roi aél:uellement ferv_ans ordinairement 
par femeftre , quartier, en temps de Ceremonies , aux occafions ou autre
ment, jouiront de l'exemption de Tailles, ainG qu'ils en avo_ient joui aupa-_ 
ravapt, encore -qu'ils fuffent de~meurans dans les Paroiffes 'où il y auroit 
des Privilegiéz excedant le nombre limité par l' Article XXII. de l'Edit du 
mois de Janyier précedent; à la charge que lorfqu'ils fe trouveroient dans · 
ce nombre , ils y feroient comptez à l'exclulion des Privilegiez d'autres qua~ 
litez qui y feraient habitans depuis eux, ou qui. voudroient s'y habituer. 
dàns la fuite , conformément audit Article XXII. foie enfin fous prétext~ 
de notre Edit donné à Poitiers au mois de Janvier 16 5 2. portant rét~blilfe
ment & confirmation generale de ~ous les privileges & exemptions qui 
avoient été anciennement accordés aux Officiers Domefriques & Com
rnenfaux , à ··cel!x de la Reine ~ & tous ~0:tres employez d:ms les Etats 
envoyez à notre Cour des Aydes, enfemble à leurs veuves demeurant en ' 
viduité & autres Vererans; No.us croyons qu'il n'efr pas moins de not~e 
Jufrïce que dè J:?0tr~ intérêt de fixer la Jurifprudence à. cet égar~, afin de pré
v~nir les procès aufqtiels les différent~s difpoficions des Edits & Déclarations 
donne fouvent lieu & font également à charge aux Officiers, aux Coleéèeurs' 
& aux habitans. A c Es c Au s E s , & aurres à ce Nous mouvans, de notre 
c~rtaine fcience, pleine puiffance & autorité Royale, Nous avol)S par ces 
P.i:éfentes fignées dl notre main déclaré & ordonné , 4éclarons & 9rdon
né>ns , voulons & Nous plaît que le nombre des ÇHEciers , Domefriques & 
Commenfaux, tant de notre Maifon que de celles des Princes & Princeffes 

, d~ notre ,Sang employez atix Etats qui ont _é!é. ou feront envoyez en notre · 
Cour des Aydes , & _autres Officiers Privilegiez ;demeurans dans les Villt:s > 
Bourgs & Paroi!fes taillables , foie dès â préfent r,éduit au norJ?bre de huit 
Privilegiez revêtus de leurs dffices , ou ayant' obtenu Léttres de y ererance 
dûëment regifiré.es, & ce pour les Paroiffes taxées à neu( cens livres dt1: 
principa~ de la Taille & àu-ddfus, & au ·nombre de quatre feulement pour n•l X 
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celles taxées au-ddfous , le(quelles jouiron_t .de, l'exemption .de la Taille 8C 
autres impo{Itions & Charges publiq_ues, à l'~.xdulion de tous les autres 
Officie.rs demeurans clans ces Paroïffes :1 lo.rfqu'jJ$ s'y trouveront les irlus an
dens par leurs provifiol)s., 1etJr ferment ~ Je_lJ.r. domicile , tant q.u'id.s ne 
co.mmettront pqint .aél:e dérogeant, & gu'ils fatisferont a~x formalitez pref~ 
crites par notre Edit du mois d'Août 170 5. N'enGendons néanmoins corn-
prendre dans la réfiriél:ion du nombre de huit&. de quatr.e, les Veuves dtfd1ts 
Officiers demeura-oc en viq1,1i_ré :, lefqu~elles oe feront point comptées dans 
ée nomàre, & jouiront cependant de_s mêmes priyileges· & exemptions , & 
quant aux Officiers qui font nouvellement vel)us ou qui v1~ndront s'éq.biir 
ëi-après dans lefdites ViHes, Bourgs .&. Pa.roiffes taillables, voulons qu'ils 
n'y puiffent jouir d'aucunçs exemptio.ns jufgu'à ce qu'ils foi-ent réduits at,1 
nombre ci-ddfus, le tout fa):i~ que fotils qt,1elque prétexte que ce foit , le.s 
Officiers , Domdl:iques & Com,m_enfaux d.e no.rre Maifon puiiîent prétendre 
aucunt· difünél:ion ni préfore1r1ce fur les autres,ni <JU>-i1 pu.üfe fe renconrr-er dans 
une même Paroiffe plus de ,deuK titulaire6 d'O.ffices de la même qualité , 
jouilfant enfem bl~ dés privileges. Voulons .qu'en cas de difficulté fur le choix 
des Officie_rs qui doivent compofer le aombrç de huit ou de quatre à l'effet 
de j'oriir dés, pt Ïvileges , }'Officier veteran [oit préferé à celui q-ui dl: aétuel
lement revêtu, & .que la datte de fon ancienneté fait comptée du jour de 
fes proviGons & de fon ferment; excep.r;ons de la pr.éfente .difpofiti.on , _ les 
Villes dans lefquelles font iétab:li~s les Compagnies fop.érieures, Bureaux des 
Finances, Eleétions & Gren_iers à Sel, dont les Offiders ne feront point 
non plus comptez entrr: les Privilegiez , defquels le 110.mh.(e dl -ci-deff us li. 
mité pour -J~ jouilian.ce d~s privileges dans les PawifI.es taillables de leur 
r~Gdence; & deliral}t prévenir t0'utes les conte.flations qui pourroient être , 
~ormées .entre les Colleéteurs, les ha.bitans & les OBiciers ~ Domefü-ques & 
Commenfaùx, t_a_nt au fujet du choix de CGUX d'entr'eux, q~i comme plus 
ancic:ns, doivent açl_uellement j0uir des $:!Xemptio.m_s & compofer le nombre 
de huit ou de qu,atre ci-deffus r_efcrvk, gue des fommes au_fquelles ceux qui 
fe trouvernnt exc.ed~r ce nombre , doivent êtd"e im,pofez .dans les Paroiffes 
de leurs demeures. Ordonnons que dans un mois du jour de l'enregiftre
ment des ~réfenres, fous les Officiers, Domdli51ues & C.ommenfaux tant de 
notre Matfon qu_e_ d~ celles des P,rinces & Prin~ffes de notre Sang, en-
femble les Vet~rans aél:tJellement de_mel)rai1s dan.s les Villes , Bourgs & 
~aroi{fes t~illabl:::s des pays d'Eleél:ions ; feront tenus de repréfènter leurs 
titres pardevant les -Sieu(s Commi(Eüres départis pour l'executi.on de nos 
ordres dans 1.es Provinces & Géneralitez defdits pays d'Eleétions, pour en 
être ~ar eu~ dreiTé i.nce~amment un éta..t qui contiendra les noms defdits 
~~-c1ers , }a datte de_ leurs pr-ovifions , fermenf, & entegifrrement & do:. · 
m1c!le ~ & etre _le:s huit ou quatre plus ançi~ns d'entr'eux tefervez, à i>effet 
de JOUlr des pnv1kg-es & e:xemptions dans les Pa_roHles de leurs -demeures, 
d~ns les Rolles de~quelles ils feront compris, commencer en Ja préfente an_-: 
.11ee 1712.. au chapitre des Exempts, & les _autres Officiers .exccdant ldtt 
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nombre par eux taxe d Office pendant les trois annees prochaines, y com
pris la préfonte. Ordonnons pareilJement qu'entre les 0-ffiders !evêtus ott 
Veterans, qui au jour de la publication des Préfentes, fe trouveront domi
ciliez dans les ViUes, Bourgs & Paroiffes taillables, les·plus anciens en pro
vifions feront prefèrez aux plus anciens en domicile pour compd-fer le nom~ 
hre de .huit ou des quatre refervez ; & quant auX' Offi'ciers qui èrlinrl'"eteront 
leur domicile dans une Paroi!f e taiHable , voulons qü'ils ne püiifent entrer 
dans ledit nombre, quand même il fe· trouveroîent plus andenn·eme'nt pour
vûs, fi ce n'eft lorfqu?ils auront acquis l'ancienneté d~ domicile dans la nou: 
velle Paroilfe. Faifons três-expreffes inhibitions & défenfes aux Officiers qui 
fe trouveront exceder ledit nombre, de fe pourvoir contre les taxes d'Office 
autrement que par oppofüion devant lefdits Sieurs Commiffairc.s départis, 
& par appel en notFe Confeil, fans qu'en aucu·n cas ni fous quelque pré
texte que ce puiffe être, les Officiers -des Eleétions, ni nos Cours des A ydesi, 
en puiifent connaître pendant le~it temps de trois- années, à peine de nul
lité & caffation ; dérogeons pour tout le contenu en· ces Préfentes, à" t'ous 
nos Edits, Déclarations & Arrêts, -lefquels feront a~ furph1s ex-écut-ez en ce 
q~'ils ne s'y trouveront point contraires. Sr no N No N s EN . MANDEMENT, ace. Domrn' à Marly le dix-neuviéme jour du mois de Janvier, l'an de grac~ 
mil fept cens: douze , & de ll'otre Regne le· foixa11te - neuviéme, . Signé> 
LOUIS; Etplus bas, parle Roi, · PHELYPEAux. VûauConièil_. 
DESMAREsTs. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune. 

. Regtflré en la Cour des ,Aydes, le trente Janvier mil /èpt -ce-m do1n: .. e; 
Signé, 0 i r v rE R. 

Domeftiques, Serviteurs ou Chartiers des Pri vilegiez & non 3. 
- Privilegiez; quand doivent être impoflz. . · 

Parl'art.3 3.du Regle~ent de 1634 .. ~lell:ditqueles Re~ev_eurs o~•~erv_iteurs 
de_s NobJ~s, Ecclefiafüqnes, Chevallers de Malte, Oflic1ets pr1VIl~g1ez & 
pabitans d~ Par-is, faifant valoir., pour leurs Maîtres, des Terres:& lVlitai•r-ies i 
fi d'aill~urs leurfdits M_aître\en font valo!r d'au~~es pa'r leurs- mafos. ,-.foron'.t 
ra_xez arnfi que pourraient l'etre des fermiers. Et a l'ega..rct d~s R.e~eveuts & 
fervicmrs des habitans des Villes franches, autres,que celles, de Paris,! ne-feront 
taxez, rnàis leurs maîtres., comme pourraient être leurs fermiers ou l'abnmeur:s. 
, · Par l'article 22. du Reglement de 16"4-3- le Roi veut que fi les terres & 
fermes des, habitans d~sVilles:franches,ou a.bch:mses, non N@éles1©u Priv-He
,giez • font exploitées pa_r des ferviteurs, domefüques ou chartiers des-pro
priétaires ou fermiers, & que lefdits forviteurs demeurent êfdfres Paroiffes 
~aîllables, ils foient,au lieu de leurs Maîtres, cottifez & t'axez aux Tailles def.
dfres Paroiffes., ainft que pourroit être un fermier dbfBites terrés!011 furmes , 
& que les fruits d'icelles foient pris, faifis & vendus pour le pay,ement des 
fommes aufquelles ils auront éte taxez & jufqu'à conca.rrence d'icelles. 

X ij 
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Article 13__. feront pareillement taxez les ferviteurs & domefl:iques de~ _ 

l.ccleGafiiques , . Gentilshommes , Officiers & Privilegiez qui èxploi,teront 
&. feront valoir pour leurs maîtres en aucunes Paroilfes, des fermes & mé~ 
tairies, tout àinfi que s'ils éraient fermiers defdires fermes, au cas que lefdits 
Eccleliafriques, Gentilshommes, Officiers & Privilegiez tiennent & falfent 
valoir d'ailleurs par leurs mains une autre de leurs formes ou t~rres, foivant 
l'article H· dù Reglement de 1634 . . 

Comme auffi feront les fervireurs & domefiiques de ceux qui tiennent 
des fermes en différentes Eleébons, impofez en celles où les fermiers leurs 
maîtres ne feront demeurans, à raifon du profit qui fe doit faire èfdites fer~ 
'mes , les fruits defquelles feront tenus defdites taxes, 

Voyez.. Confenremenr. 1. 

i· Domeftiques des Bourgeois de Paris &. autres Privilegiez; 
. , · quels-doivent être dans les terres qu'ils font valoir. 

Voyez.. Bourgeois. 4; 

Les Urfulines de la Ville du Mans ayant acquis- un domaine en la Pa; 
roiffe de Conlie") Eleélion du Mans, elles y ~uroient mis une ·veuve & feJ 
enfans comme domefüques à gages. Les habitans de ladite Paroi!ft ayant 
pretendu que cette vçuve avoit été autrefois impofée au Rolle des Tailles; 
la raxerent en 1690. Les Religieufes prirent le fait & càufe de leurs domefri
':lues, & conclurent fur le fondement de léur privilege à la radiation de leur 
cotte: furquoi par Sentence des Elûs du Mans, fans avoir égard à la prife de 
fait & caufe , la .taxe fut confirmée avec dépens. . 
. Les Religieufes interjetterent appel en la Cour, où ayant jufi:ifié que ladite 
veuve leur fervante n'avoir point été comprife au Rolle "des Tailles de la
dite Paroiffe cinq années avant celle de 1690. qu'elle n'avoit point été taxée 

.audit Rolle. - · 
. Par Arrêt au 2 7. Am1t 169 3. au Rapport de Monlieur Guillier , la Sen.: 
tence f11t infirmée, & .ordonné que ladite Servante feroit rayée du Rolle; 
.ce qu'elle a~oit été conrrainte de payer réïmpofé fur les habitans , avec dé
fonfes de l'tmpofer à l'avenir tant qu'elle feroit fervanre domefüque dtfdi
Jes Religieufes , ne polfederoit aucuns biens & ne feroit aucun trafic ni 
commerce. 

:, . Domefliques de Receveurs des Tailles ; 'f!C peuvent être Sergens: 

. . Voyez.. ~eceveurs. 2.0. 

[1.- pomicile de la femme veuve j romme fa r~gle en fait de !ailles.; 

Y()ye~ Femme. 3. 
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:pomicile; ce qu'un habitant changeant de domicile doït obferver. 2. 

• Voyez:. Habitans. 12. & 19. 

Domicile; par quel temps u_n !~il/aq/e pajfant âune Paroi.JJe dans 3
~ 

. une autre acquiert fan domtctle. · . 

. Voyez:. Habitans, 12. & 19. Privilegié. I 1. Voyez:. Tranflation; 

Donataires des Taillables; quand peuvent être affujettis aü paye~ 
ment du taux de leurs Donateurs. -

~ Voyez:. Démiffionnaires. 1. 2. & 3. 

-Doutes for l'exécution des Ordonnances., Edits, Dédaratio-ns 
& Lettres Patentes; par qui doivent être levez. 

· Suivant l'article 3. du titre premier de !'Ordonnance de 166_7. ils ne peu~
vent être levez que par le Roi &_ fon Confeil. 

' . 
Droits d' enrt:giftrement des privileges; comme fa partagent.' 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France, &c. Nous aurions pat 
notre Edit du mois de Mai mil fept cens deux, obligé tous nos Sujets 

qui jouilfent de quelque privilege ou exempt~on à quelque titre que œ 
foit, autre que celui de la Noolelfe, de reprefonter & faire· regifrrer aux 

5iéges de nos Eleétions, les titres en vertu defquels ils ont droit de· jouir 
. çlefdits privileges & exemptions refervé les droits dudit premier emegifire .. 
ment pour être perçûs à notre profit, & les feconds droits difhibuez en
tre les Prélidens nouvelleinenr créez par le même Edit, nos :Procureurs & 
les Greffiers defdits Siéges ; fçavoir ,moitié au Prélident , un guart aufdits 
Procureurs, & l'autre quart aux Greffiers, moyennant 1a 0~1velle finance 
qui devoir Nous être payée à ce fujer; & par autre Edit du .mois de Jan-. 
vier dernier, Nous aurions pour Jes con.Gcterations y contenuës., attribué 
tous lefdits droits; tant dè pre•mier enregilhement, que de mutation ,aux 
Corps des Officiers defdites Eleétions, pour en être fait .boude commune 
entr'eux, à la charge de Nous payer en corps & folidairement les fomrnes 
pour lefquelles ils doivent être compris dans les Rolles arrêtez en barre 
Confeil, & ordonné que lefdits noûveaux Préfid'ens feraient admis au par~ 

tage defdi.ts droiçs d'enregifrrement, ainG que des autres droits qui encrent 
en bourfe commune, poùr la même part & porrion que le pourvC't de l'an
cien Office de Préfident èfdttes Eleétions, far15 que pom ce üs fojent tenus 
rte payer autres & plus grandes fommes que cell;s aufquelles 1a finance 
defdits OŒces aura été fixée par les Rolles qui en fer.ont arrêtez en notre 
Confeil; & comme le principal matif que Nous, aurions eu en réiinîffant 

I 

---
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tous lefdits ·droits aux corps defdits Officiers, · a été que le p,mage defdits 
droits ne donnât aucune matiere à conteŒation entre lefdits- Officiers, N,ous 
avons crC1 que pour mieux faire entend!e notre .imtencion & r~ndre la réparti-

l tion .defdits _droits _égale ent-re lefdits,OftiGiers par une jufl:~ pro_portion, il~ 
étoir nécsdfaire· de Nous expfü,uer, tant for ce f.ujet, que fm les autres cho
fes \.1tÜ n'ont pas été foffifamment çcxpliquées par· nofdirs Edits. A c E s 
CA u s E s , &c. Nous ~-vons, en i·nte1 pretan t en tant que befuin efi ou 
feroi.c., nqtredic Edit du mois de Janvier dernier, par ces Prefentes lignées de 
not1:e main, dit,. déclaré & ordonné, difons,dédarons & ordonnons, Voulons 
& Nous plaît., que les parts defçlits- Préfide·_!ls_ en la di.ll:ribur~on defdits 
droits d'enregiflremens, enfemble celle de. nos Proc_ureurs aufdits Siéges, 
foient du .double de celle d'un Confeiller .Elû·: Votilons au furplus que dans 
celles defdites Eleétions où les Offices de Lieutenan$-Criminels , Commif-. 
faires-Errquêteurs & Examinâtei.11--s · ou autres, fe trouveront réünis au corps 
des Officiers defdits Siéges, les feconds Préficlens créez par notredit Edit du 
mois de Mai mil fe.pt cens deux , en faifent taures fonébons concurrem
ment avec les autres Officiers , & en partagent tous les émolumens fur le 
même pied que les anciens Préfidens; fans aucune différence ni difl:inè1ion, 
& fans que pour ce ils foient tenus d'aucun~ rembourfement., ni de payer 
autre finance que célle à laquelle le prix Je leurs · ûffices aura été fixé; 
comme auffi Voulons & Nous plaît, qu'en l'abfence ou légitime empêche
ment des anciens Pté.Gdens èfilites Eleéhons, ils jouiffent des mêmes hon
neurs, autoritez & préérnin~nces, & faffcnt toutes les fonéhons attribuées 
aufdirs P~éfidens ., par 1€ur Edit de création & autres confirma-tifs d'iceux., 
& RegJemens rer:Jdus à l~ur profit, de même que fi lefr1its Edits & Regle
mens a voient éct faits & rend:i1s âvec lcfdirs nouveaux Préfidens; au profit 
defquels Nous v,~utons : qü'jlsfoient exécutez comme à l'égard des anciens. · 
S.1 DONNONS EN MANDEMÈNT, &c ... DoNNi' à Verfailles le cinquiéme 
Juin, l'an de grace mil fept! cens trois, & _ de notre Regne le foixante
uniéme, Signé, L 0 -U I S, & plu..r bas, · par le Roi, PHEL YPEAux., Vifa, 
PHE.LYPEA:ux. yû au Confeil, CHAMILl.ART. Et fcellé -dli -grand Sceall 
de ciré_ jaune. 

Re~iflrl en· ltrCour-des Aydës le' q,uîm: .. iéme Juin mil fept cen-s troù. ··· 
Signe, R o B ER T. ......._ 

E . 

.I. E C c L Es I A s T 1 Qu E s ; -ce qu'ils peuvent faire valoir. pa~ 
leurs mains fans payer Tailles-•. , 

Ils peu.vent exploiter une de leurs. terres ou maifons ., & celles qui y
.font adjacences , contiguës & dépendantes; & pour l~s autres terrei &. 
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métairies qu'ils feront valoir par receveui:s ou fervireurs, lefdits receveurs 
ou fervitmrs ferotH taxez. Article B · du -Reglemenc de Janvier 16 34. 

L'article 2.8. dt1 Reglement des Tailles de 1f43. dit, que tou~ Prêtres~ 
Curez , & :EccleGafi:iques .qui feront valoir par leurs mains , les biens , 
terres , heritages· & befi:ia-ux de leurs peres, meres , parens ou amis , foit 
en conféquence de donations , baux, tranfports ou autrement , en quelque 
maniere que .ce foie ,:feront taxez aux Tailles & ImpoGrions à proportion 
des bi-ens & be!liaux qu'ils fero:m.t va:loir comme dcJîus , tout ainG que 
les amres Contribuables, comme dérogeant à leurs privileges ; fi mie\,l'X: 
n'aiment lefdits Ecclefiafi:iques bailler à ferme lefdits biens : fans néan
moins qu'ils puiŒent êtte taxez pour les biens clépendam de leurs Cures 
& Benefices, & de ceux qui leur feront bien & ié~itime1:1t échûs par fuc
ceffion & partages faits avec leurs coheritiers .fans fraude ni ' àvantage, lef
quels ils pourront 'fai.re valoir & exploiter par leurs mains, m1 de leurs (ervi-· 
r.eurs & domefriques, pourvû qu'ils ne compofenc enfemble qu'une feule 
ferme ou métairie, où ils pourront auffi tenir des befüaux pour leur ufage 
feulement. Comme auffi pourront les Curez des P aroilfes & autres Bene
ficiers, fai~e exploiter & lever les Dîmes à eux appartenances ès Paroilfes 
qu,ils, déferyent, par ~urs fervireurs & domefl:iques, fans qu_e pour ce, leurf
dits ferviteurs & domefiiques puïffent érre taxez ni cottifez aux taiUes, 
pourvû qu'il n'y ait bail, convention ni prix fait entr'eux ; auquel cas fe
ront lefd;·ts ferviteurs - domefriques taxez comme fermiers. Permis néan
moins aux Vicaires défervans des Cures pour les Curez non réfidens, de 
prendre à ferme defdits Curez non réfidens, les Dîmes defdites P.uoiffes qu'ils 
défertent, appartenantes aufdirs Curez, & les lever & exploiter à leur profit, 
fans que pour raifo.n de ce, ils foient taxez aux Tailles. Er fi lefdits Vicaires 
cedent & tranfportent leurs baux ou prêtent leurs noms à des partirnliers pour 
exploite-r 'leurs Dîmes, lefdirs particuliers feront taxez comme fermiers. Com
me auffi fi mcun ·Gentilshommes, Officiers & autres Priv.tlegiez.tiennent à 
ferme les dîmes defdirs Curez & autres Benefices, ils feronHaez & cottifez 
aux lmpoGtions,tout ainli que le pourraient être des fermiers roturiers & rail~ 
!ables qui tiendront lefdites dîmes. 

P'oyez:, Dîmes. l7oy-ez Tàilles. 20. 

Il réfulte de ces Reglemens, que lors, c'efl:-à-dire· en \ 6 3 4. & I 6'43; 
les EcclefüfriqLH.s pouvaient fàire valoir une ferme ou qiétairie dé -quelque 
étenduë qu'elle füt pu ifqu'on ne leur limite point le nombre des. charues ~ 
donc ladite ferm t ou métai~e devoir être cornpofée. Il efr vtai qu'il falloir, 
aux .termes defd1ts Reglemens, q~e cette ferme ou métairie fùt compofée 
feulement d s biens du Benefice & du propre du Beneficier, foir qu'il fût 
en poffeffion de ce propre, lorfqu'il entroit dans le Benefice, foie que ce 
propre lui échût depuis. 

Ce qui fait connoîfre que l'efprit de ces Reglemens écoit d'exclure du 
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privilege des Ecdeliafüques les ac91:1ifitions qu'ils pourroient faire.' 

· Les -Ecdeliafüques méc;ontens d'être bornez, firent leurs efforts d'étendre 

leurs privi1eges~ En effet, ils obtinrent le 1 o. d' Avril I 646. une Déclaration 

& un Arrêt du Confeil du z. 8 .,,Septembre audit an , pdrtant confirmation du 

privilege des Tailles; par laquelle il étoit dit) que : tou~ Prêtres, Cure~, Re

ligieux, Frere.s Convers faifant valoir .leurs fermes par leurs mains, & tous 

. autres Beneficiers ne feraient cottifcz aux Tailles, même pour leur patri

moine, don.trions , fucceffions direéèes ou collaterales & acquifîtions, en 

quelque forte · & maniere que ce foie. 
Mais , foie qu(!' cette Déclaration ait -eu fan exécution, ou que la Cour 

des Aydes y ait réfiflé fur le principe defdits articles 33. & 2 g. des Re

gkmens de 1634. & q43. . · 

'Il fe voie que par Arrêt de ladicè-Cour du 5. Septembre 1662. rendu en · 

forme de Reglement fur la Requête de Monlieur le Procureur 'Général; 

-oùil enefrcité deux autres, des Decembre 1661. & 15:Février 1661.. il · 

efr ordonné que lefdits Arrêts feraient exécutez., & que le : fieur Carrier., 

Curé de Marchaut ferait contraint au payement de la taxe ,.fur lui faire au ; 

Rolle des Tailles de la Paroiife. de Mouffou pour les biens qu'il avoit ae

lluis, & qu~ n'étaient de fon patrimoine ni de celui de l'Eglife ,· fans que 

ledit Carrier ni autrns E cdeliafriques pui!fent jouir d',aucune exemption ~ 

finoµ . pom: ie1.1-rs biens Ecclefiafriques , leur patrimoinç Presbyteral., & · · 

pour C(; qui leµr écheroit par fuçceffion direél:e ; & à l'égard des autres 

biens par eux a,cquis , ou qui leur écheroient par focceilions collaterales ou • 

. p~r donations, en quelque maniere que ce foie, ils demeureroient cottifables. 

Voilà ponc jufques-là, une maxime certaine qui exclut les Eccleliafriques , 

àe (aire .yalqjr auçunes acquiGtions par leurs rnaüts fans déroger à leurs-, 

privilege~, fx. fans s'affujçttir au pay~ment de Taille. 
Ma_is comme le priyilege des Ecdeliaftiques n'étoit point borné en nom-. · 

br~ d~ .charues, ~ feulement en nature de biens , les Ecclefiafriques· qui . 

avoie.pt plufi~ur$.ferIJ1es, foie de leurs· Benefices ou de leur propre, les joi

gn_oient tôutes enfemble; & .ks fàifoient valoir par des valets & domefüques ~ 

apparens, & qui le plus fou vent éraient de veritables fermiers. On· vou:. 

lut remedier à cet abus par le Reglement der 6 6 3. par lequel , en confir

mant le privilege defdits ,Ecclefiafüques de faire valoir une de leurs formes . 

ou métairies par leµrs _,mai~s., il efr , dit, à la charge ~ue pour éviter aux: 

fra,ndes , ' ils ne'" fe 'pourr,opt fervir pe . gens qui ayenr été · compr_is au~ 
R0.Hes des Tailles. · ' 

~. L'Art. ·.20. des Lettres Patentes du mois d'Août 166'4. enregi!èrées eri · 

la.Gour .des Aydes de Rouen, du ·· très-exprès corn.mandement du Roi., ne 

leur permet de faire valoi~ qu'une ferme dé.pendante de lèµr Bénefiie. 

Selon las apparences, la Déclaration d~ 1646.· dont il a été ~i-devant 

pa;lé, ,~yant (.foi?né lie
1
u à q~1elques •Arrêts:' qui _en conformité de ~~tre 

DeclaratJon , av?1e_nt decharge que~ques E~clefiafüques de payer la Ta1He .

p.oudeurs . acqmlinons . qu.'ils faifoient v~lo'ir p..adeius mains., & d'afüeurs 
le\\t 

t . 

,: . 
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leur priviiege pour fours biens de _Benefice & de propre étant trop étendu," 
par Edit du mois de Mars 1667. i1 fut. dit, qu'encore que par les Re~· 
glemens des Tailles, l~s Ecclefiall:iques ne puilfent tenir qq'une ferme par 
leurs mains, néannioin~ aucuns d'eux avoient obtenu par furprife d'ex-
ploiter cous les heritages qu'ils pourroient acquerir fans payer aucune Tail...: 
le, dont les habitans d'aucunes paroiffes s'étant plaints, Sa Majeflé s'étant 
refolue d'y poùrvoir, aurait revoqué les Lettres qui conte noient ce pou- · 
voir, enfemble les Arrêts de la Cour des Aydes, damiez en conféquence ; 
voulant que lefdits· Eccle.Gafriques jouiffent feulement de ce qui leur a voit: 
été accordé par les Reglemens des Tailles de r 6 43. & I 6' 63, & qu'ils. 
ne puilfent tenir qu'une ferme par leurs mains dans une même Paroi.tîe & 
fans fraudÇ!, du labour de quatre charuës, fans qu'ils puiffent jouir de ce 
privilege que dans une feule Paroiffe; & s'ils a voient des heritages ailleurs, 
ils feraient . tenus de l.'.!s bailler à ferme à ·gens taillables : autrement fe~ 
rpient eux-mêmes cottifez commç feroit un fermier qui exploiteroit lefdits 
heritages, par les Commiffaires départis & les Officiers des Eleétions; avec 
défenfes à Ja Cour des Aydes de donner aucuns Arrêts contraires audit Edit 
& aux Reglemens précedens; & au Greffier d'icèlle d'en délivrer aucunes 
expeditions que les noms des Rapporteurs n'y fuffent inferez , -à peine d'in
terdiél:ion de fa Charge ; & aux Procureurs poftulans de prefenter aucune 
Requête à ladite Cour pour le fait de la Taille, linon en cas d'appel des 
J ugemens des Elûs , à peine d'incerdi&ion. 

Il efl: v,rai que par ce dernier Reglement il femble qu'en fixant le nom• 
bre des charuës de chaque ferme ou métairie des Ecclefiafl:iques , la nature 
des biens donc ladite ferme ou métairie doît être compofée q'étant pas pr~
cifément exprimée , cela donnait lieu de douter {i un Ecclefiafi:ique n'ayant 
pas des terres de Benehce & de patrimoine fuffifamment pour faire travaill~~ 
quatre charuës, il pouvoit en acquerir, &. les joindre à fa femiç pour rçm
plir fon privilege. 

Mais deux chofes ont levé ce doute. 
La pr,emîere eft l'Edit même de 1667. qui dit , que les Ecde.tiafüques 

jeuiront feul~ment de <::e qui leur_ efbccordé par les Reglemens des Tailles
de 1643. & 1663 . . Or ces deux Regl~mens excluent précifément les aç-
quifitions, & pàr conféquent. · 

Et la feconde eil: un Arrêt de la Cour des Aydes du u. Mai 1'"8 o.' 
rendu entre les Echevins de Mâcon & les Religieufes Carmelites de la.: 
dire Ville , qui ordonne,, qu'à l'avenir, les Communautez. Regulieres &. 
Ecclefiafüques feront taxées; tant ès Rollés des Tailles de ladite Ville, qu'au
ères Paroiffès, fuivant & à proportion des acquifitions qu'ils feraient, & 
des .. ..do.narions qui leur feraient faites , & des fucceffions collaterales qui 
leur échoiwient. · 

· Après cet Arrêt, on ne peut pas difconvenir que 1a maxime de fai~e 
rayer la TaiJle al!x Eccle.Gafiiques pour l~urs acquifitiqns qu'ils font valoir~ 

Tomç_ l! . V 
.:. 
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a toujours préva~u à 1a maxime contraire, introduite pat la Déclarati~n & 

l'Arrêt du Confeil di 1646. . 

· Depuis cet Arrêt de 1680. il femble que cette maxime ait changé par 

fos Arrêts fuivans. 
- Le premier du 5. Mars 16..8 3 • rendu aq pro6t des Religieux Minimes 

ck Roanne, contre les habitans de là P.aro1ife de . faine Cyr de Savieres :. 

:Voic.i tefpece. 
tes Religieux avoient acquis des biens qu'ils faifoient val0ir. Les habi .. 

tans de Saint-Cyr prirent de-là occafion de les taxer. Ces Religieux s'op

poferent à leur taxe; & par Sentence des Elûs de Ville-franche, en con-· 

féquence des Déclarations de Sa Majefté ( c'efi: ainG que la Sentence s'ex

plique) lefdirs Peres Minimes auroienè été maintenus dans les privileges 

& exemptions à eu~ accordez par 1.efdites Déclarations ; & ordonné qu'ils 
faroient rayez du Rolle. 

Cette Senrence-efr confirmée par ledit Arrêt, avec amende & dépens, 

au rapport de-M. de Brage_logne. 
· Le fecond, du r 2. Février 1 b.84. au rapport de M. Raudot, au profit 

des Religieufes Urfulines de Charlieu J appellantes des Elûs de Roanne. Pax 

cet Arrêt lefdires Religieufes ont été reçües opp.ofanr s à l'impoGcion faite 

d~ leurs perfonnes aux Jlolles des T-ailles de la Y.ill:; de Chadieu , pour 

r~1fon des acquiGtions par elles faites ; avec defenfrs de les impofer à l'ave

Illr, tant qu'elles ne feroient val ir qu'une de leurs fermes par leurs mains, 

dé qu-atre charues ~ _& qu'eilés donneraient ta.us leurs autres bieos à Jerme. 

Et le troiliéme, du 3 r. Mars 16 9·2 rendu au rapport de Monfieur, 

Picques, au profit dés TheHgieufe~ -<3hanoindfes Regulieres d,d'Ordrf;! ,de: 

Saint Augufün & Convent de Notre-Dame d-e Luines, Appellantes d'une 

Sentence de l'Election de Tours du 2~. Janvier 168 9. contre les habitans 

de la Paroiffe de Fondette ., intimez. .., 
Il dl vrai que par cet Arrêt, on ne peut pas connoîrre s'il ell: tout-à-fait 

dans l'efpeèe, parce qu'il n'y efr fait aucune memio·n de la nature de la 
mécrtirie . de fi.lites Religieufes i, pou~-laquelle le valet qui .la faifoit valoir, 

étoit impofe; en forte. qu'il dl incertain, fi cette métairie écoit · de leur 

fondation ou d' acquifition. 
Mais, quoi qu'il en foie, il femble que les deux premie:1s Arrêts & ce) 

noiGéme, füppofé que ladite mét!lirie foit-un acquêt defdites Religieufes., 

êrabhffent une nouvelle maxim€ - contraire à l'ancienne fuivie jufqu'en 

1680. - . 

· _ N ~anmoins il eft aifè· dé faire voir, que ces demr maximes qui femblent 

oppofées , fe concilient parfaitemeqt, fi 1:1ne circonftance particulier~ qui 
V:! être npliquée, a fervi de motif Lia dcrniere. . 

Pour entet1dre cette Prop?fition, il faut fe fouvenir que les Reglemens 

èle 1634. & ~643. & autres fubfequens, qui fervent de bafe à la premiere 

maxime, ne parlent que des Eccl@fiafüq_ues feculiers, lefquels.'> foie. Cur~ 
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ou autres Beneficiers font en état de faire des acquifitions , de les con
fèrver, vendre, échanger, & même de les tranfinettre par l'ouverture de 
leurs fucceilions à leurs heririers. 

- · Qy'au contraire, les Arrêts de 1a feconde maxime font rendus en fa
veur de Religieux & Religieufes, qui font des gens de main-morte, 
,aufquels les acquifitions font interdites, & qui ne peuvent les retenir quand, 
ils en ont fait fans les: faire amortir, & avoir indemnifé le Roi & les Se-i~ 
gneurs particuliers. 

La différence des efpeces de ces deux maximes ainG établie par 
l'état & les qualitez différentes de ceux :qu'elles ont pour objet; refie à 
expliquer la circonfl:anc e qui femble avoir déterminé les Juges ,à pronon
cer en faveur des Religieux & Religieufo.s. 

Or il dl: certain que les acquifitions faites par les Communaütez regu
lieres étant une fois amorties, & le Roi & les Seigneurs particuliers étant 
indemnifez, ces acquifitions ne font plus -dans le commerce, & devien
nent proprement le patrimoine immuable· des Religieux & Religieufes; 
Ainli lorfque les Communautez regulieres ne fe _trouvent pas cle biens de 
fondation pour fuffire à remplir leur privilege de quatre charues, & qu'ils 
ont d'ailleurs des acquiGtions amorties; il femb!e ·qu'il ·n~y a pas d'incon~ 
venient qu'ils puiffent prendre, dans ces acquiGtions amorties, ce · qui 

· leur manque , fans qu'ils puiffent être impoièz que pour l'excedant def""'. 
dites quatre charuës. · 

Et dans cette circonftance, la nouvelle maxime ne bleffe point l'ancien
ne & n'y e/1 point contraire; bien-loin de cela, elles s,-acéordent toutes 
deux , d'impolèr les Communautez feculieres & regulieres , qui font valoir 
·par leurs · mains des acquifitions , quand ces acquifüions font ·dins le 
commerce, ou qu'à l'égard de celles qui n'y font plus par l'amortifie
ment, elles excedent les quatre charuës dont les Communautez regu-. 

· lieres doivent jouir fans être impofées. . · . 
Il efr vrai qu'on peut dire que, fi les Reglemens de. 16 3 4. & 164 3. ne 

parlent que des Ecclefiafüques fernliers, l' Arrêt de la Cour des Aydes du 
2. 2. Mai I 680. ci-devant rapporté, qui affujettit les acquifitions_ à l~ '!"aill~., · 
parle des Communaurez regulieres & des feoulieres, & veut md1fünéte
ment que s'ils font valoir leurs acquifoions., ils foient irnpafez. 

Mais pour répondre à cette Objeétion, il faut obferver que c- t Arrêt fait 
lui-même une preuve certaine que les Communautez regulieres a voient juf
qu'aJors -été exemptes des Tairles pour 1eurs aoquiGtions amorties ou non, 
~ndifrinêl:ement; parce qu'il dit précifement., qu'à l'avenir , les Cornmunatl
tez regulieres feraient taxées pour leurs acqailicions. On ne peut pas plus 
naturellemÇ!nt dfre qu'auparayant ces Communautez n'étaient pas taxées 
pour leurs acqüifitiohs qu'elles faifoient valoir. 

D'ailleurs , cet Arrêt ne dit pas, que lefditcs Communautez régulieres 
payeront la Taille pour leurs acquiGtions amorties; & par conféquent il ne 
'Peut faire loi, que ·pour les acquiGtions non amorties, & qui peuvent en--
. Yij 
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core être vendLtês & mifes dans le commerce par Iefdites Co1nmunautez· i 

-m . quoi il n'y a rien d'oppofé ni de contraire à la maxime établie par les 

Arrêts de 16 8 3. & 1 684. ci-devant ~apportez; fuppoîe toujours que le mo

tif de cette maxime ait été la circo·n{hnce de l'amo; ti!fement des acquiG 4 

tiens. Car, li cette circon!l:ance n'efi: pas ce qui a déterminé les Juges dans 

.fa maxime nouvel1e, ou li, encore un coup, cette circon!l:nce n'était pas 

capable d'établir & d'appuyer cette nouvelle maxime, il"n'y au roit rien qui 

pût concil_ier l'_a?cienne & ~a nouvelle i:naxim~-; & ~on~éq~emment ces 

· deux maximes erant oppofees & contraires, 1 une decruiro1t abfolument 

l'aurré, & il faudroit qu'il demeurât pour certain , que . les acquifitions 

amorties ou non , aff ujettiroient les Communautez regulieres comme l~s 

feculieres, au payement de la Taille, lorfqûelles les feroient valoir par . 

leurs mains. . 

M ais après ce qui réfulte de-l'Arrêtci-apr~s, il né petit y avoir de doute,· 

que les acquifitions amorties peuvent être exploitées par les Religieux & 

. Religieufes jufqu'à concurrence de quatre charues, ou par fupplément de 

· leurs biens d'ancienne dotation ; & qu'au contraire, les acquiGtions non 

- amorties ne peuvent être tenues par qui que ce foie de l1état Ecclefiafüque, 

- fans affujettir éellx qui 1€s font v~loir à payer la Taille : V 01c:i Fefpece. 

Les Religieufes Uurfulines du Mans furent obligées d'acquerir en 168.9.· 

des lieur & Darne Portail, un petit domaine dans la Paroi!fe de Toulic:. 

Elles trouverent dans ce domaine une fervante defdits fieur & Dame Portail, 

,qui en prenoit le foin pour eux ., le faifanr valoir par leurs mains. 

Lefdices Religieufes laifferent dans ce doma.ine cette fervante, à delfein 

'de le faire auffi valoir par leurs mains. Les habitans de ladite Paroiffe caxe

rent cette fervante, & lefdites Religieufes prirent fon fait & caufe, fur le 

fondement de leur privilege, de faire valoir par leurs mains une de leurs 

terres contenant le labour de quatre charuës. . . 

Il faut remarquer que la terre que lefdites Religieufes voulaient fait'e 

"Valoir, étoit une acquifition qu'elles venaient de faire; qu'ainG , aux termes 

de la premiere maxime, elles ne pouvaient étendre leur privilege fur cette 

acqu.ilition. Néanmoins e_n' la Cour, fur l'appel que Iefdires Religieufes in

terjetterent de 1a Sentence des Elûs du Mans, qui avoit confirmé la taxe 

de ladite fervân-te, for ce que lefdires Religieufes juftifierent avoir payé le 

droit d'amorrilfement de Jadite terre, la Sentence fut infirmée par r Arrêt 

du 27. Août 169j. 

~- Ce qu'on peut dire de plus jutl:e à ~et égard, c'efr {}Ue les acqui.lirions 

qm peuvent exceder l'objet des fond~tions ou établiffeme.ns des Commu-

nautez., ne meritent. aucunes exemptions. ; 

~. !• Ecclefiaftiques ; quand & pour quels hiens peuvent · dtre -compris 
ès Roi/es des Tailles. -

1 -
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glement de la Cour des Aydes des annees t 6 61.. & t 7 20. La Cour des 
Aydes par Arrêt du '5. Mai 1724;. a ordonné que tous les Ecclefiafl:iques 
& toutes les CommW1aurez ftcwteres & regulieres , feront imp.ofables & 
pourront être compris ès Rolles des Tailles , pour raifon des nouvelles 
acqui.Gcions par eux faites, & pour raifon des immeubles q i leur écheront 
par fucceffion & donation collaterale. 

Ecdéfiafliques; qui font ceux qui ont ohtenu décharge des arrera.;. 1; 
· ges de leurs rentes foncieres & confiituées, cens , Jurcens & in·~ 

térêts. 
Par .Déclaration du Roi du 7. Juille't 1643. les Eccle.liafüques-, Gentils

hotnmes & a'utres habitans du tiers état des Villes & Communautez des -
Duché de Lorraine , E vêchez de Metz, Toul & Verdun, & lieux en de
pé'ndalls, -aur~ienr été déchargez de moitié defè.lites rentes, cens, furcens & 
in rérêts par eux dûs depuis le premier janvier 16 3 5. jufqu'à la publication 

- -de ladite Déclaration" 
Par lettres Patentes dü 3 o. Mars I 6 5 $. donnée~ en conféquence d'un 

'Arrêt du Confeil d'Etat dudit jour, les Communautez & habirms des Villes 
& Villages des Provinces de Picardie & Champagne , fronrieres de Luxem
boutg , ·F ranche-CO-Qlté & autres Terres Ennemi-es , auraient été déchargez 
de n1oitié defdires 1entes, cens, forcens & intérêts. 

Pa,r Arrêt du Confeihiu 2. 9. Juillet 16 61. les habirans du pays d'Artois 
· nuroient aofü-été "Cléchargez. de moitié <le.fdics arrerages par eux dûs jufqu'à la 
publication de 1a paix faire le 6. Avril 1 6 6b. . 

Et par .autre Déclaration du 16. Décembre 1663. Sa Majefré auroit encore 
iàéchargé defdites rentes, -les Communaurez & particuliers débiteurs tant 

Eccleiîafriques, Religieux,- Religieufes, Nobles, Jufüci-ers, que du tiets 
Etat, habitans des Villes, Bourgs & Vi_llages de Picardie, .Ütuez for la fron.
tiere au de-là de la riviere de Somme, jufqu'à la Ville d'Amiens, & depuis 
ladite Ville jufqu'à Neufchâtel en droite ligne, 'palfant par Roye, Chauny, 
Sain~ Gobin & Crêpy , lefdits lieux compris , & ceux demeurans dans la
dite Provin,ce de Champagne au-delà de la Riviere d' Aifne , & m'ême en 
~eçà depuis Neufchâtel 1ufqu'au Comté de Bourgogne ~ paffant en droite , 
ligne par Suype., Vitry-le-François, Voilines, Montagne & Domarien fur 
la riviere de Vingemces. lefdits lieux compris: enfemble ceux du Reifort du 
·parlement de Metz & de l'Ele&ion de Rethel, & autres débiteurs, ayant 
feulement les deux tiers de leurs biens & facultez dans le détroit <lefdites 
limites. Suite-. 

Yoyez.. Debiteurs. 

. . ·Pour fçavoir qui doit connoître des conteftation'S qui nailfent fur ce 
fujet. 

//'fJyez.. C_ommu-nautez. 4.· 
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Echelles pour 1~ nomination des Colleà:eürs~ 

Voyez., Claffes. Voyez., Tableau. 

Echevins. · 

. Voyez., Efc?evins. 

Economes fequeftres & Contro-Ueurs; leurs privileges & ceu:,c 
de leurs Commis! 

. '·Par les Edits des ·mois de Decembre 169 r. Oél:obre· 1703. & Août 1707~ 
Sa MJ-jdtê pour donner moyen aufdits Economes & Controlleurs, de vaquer 
avec plus de foin, & -qu'ils ne puiiTent être divertis de leurs fopél:ionf, les 
a exempté de 1a Colleéte des Tailles & du Sel, de logement de gens de 
guerre, Guet & Garde, Tutelle, Curatelle, & nomination à icelles, Ufran
cil~s & autres Charges publiques. Ils ne peuvent être augmentez à la Capi
tation, & à la Taille, ni êrrè nommez ou· leurs enfans à la milice. 

•. Il dl: même· fait défenfes par Arrêts des 2. Septembre & 9 •. Decem bre r 6 9 2 .' 

aux Maires & Echevins; de donner aucun logement de gens .de guerre à leurs · 
Commis & Prépofez. _ 

C~s Officiers ont été fupJ:>rimez par Edit de Novembre 1714. & les droits 
font regis par des perfonnes nommées par Sa Majefré, & des Commis qui 
jouiiTent_ des mêmes privileges ci-deffus. Ce qui a été confirmé pour l'ex~m~ · 
prion du logement de gens de guerre par Arrêt du 6. Septembre 17 2 l· 

~- Voyez Sur leu~s fonétions le Traité des Scellez & Inventaires. 

Ecurie. 
Voyez Chevaucheurs. 

1 ,Ecuyer; fi l'omijfion de cette qualit{ .efl une dérogeance, 

Ce n'e.fi: pas une dérogeance ·d'avoir omis de prendre la qualité d'Ernyer; 
enforte qu'un N o.ble contre lequel o·n raf1porre,roit des aétes qu'il auroit 
paffez fans cette qualiré, n_e feroit pas néceffité d'obtenir des Lettres de re~ 
lief, G d'ailleurs il a voit d'autres titres qui juftifiaffent fa Nobleffe. 

Mais faute d'autres titres, & G la plôpart de ceux qu'il rapporte lui-mê
me ne contiennent pas cette qU'.llité , on le prffume roturier ; pan~e que 
lrs ~ obles font aifez jaloux de ce'tte qu alité· pou'r ne la ·pas négliger: -& 
en c~ ,cas , il faut qu'ils prennent des Lettres de relief d'omiŒons de ladite 
q u:-i lue. _ . · 

~- Cep~n_da_nc l'aAcienne NobleŒe qui s'acqueroit autrement qu'e par !es 
fervJCe~ mil1ta1res, fur- tout par le fervice dans les Cours , ne prenait point 
la qu:1liré d'Ecuyer qui étoit peu convenable à fon état auqud néanmoins 
on n'a pû conreiter jamais les avantages de la No&lêife' tranfmiffible,· 

~"""'"-
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Ecuyer, qui peut prendre .. cette qualité., & comme font punis ceux 2 • 

quUa/pr,en~ent fans titre: 
la licenc~ & ~tmuption du temps-, dit l'article 1. 5. de l'Edit de 1 6 oo. a 

qu(é que·ph,fteu.rs; fo~1~ prér~xte Je ce qu'ils.ont.porté les· armes durant les 
· troubles, ODt ufu,.rp.é le nom de Gentilhomme, pour s'exempter ind_uem~nt. 
de la conrrib'u_tion aux Tames. Pourquoi dl défendu-à mures perfonnes de 
prendre le r-itre ·d' Ecuyer, & de s'infcrire au Corps de la Nobldfe, s'ils ne 
font iffus d'un ayeul & pere qui ayent fait, pro_feffion des ~rmes, ou fervi le 
public en qudc.1ue Charges honorables, de celles qui pa.r lesJoix & mœurs 
du Royaume peuven.t donner copune~cement de Nobleffe à la po!l:erité ; 
fans avoir jamais fait auéun aél:e vH ni d,brog~anr: à_ ladite qualité; & qu'eux 
auffi fe re_ndai1s. imitatéurs ~e léurs- vertus, les ayent futvis en cette louable 

. façon ·de vivre ., à p~ine d~être dégradez_ ayec deshonneur du titre qu'ils 
auroient o[é induëmept ufurper. Cet article vérifié fans modHication. 

Voyez., Nobfolfe. r . 

. Il efl: ~•éfendu _à. tou.tes1perfo.nnes de E.re~dreJ~dite. qualit-é, & de porter 
-armoiries timb , ées, à· peine de denx mille livres d'a~ende ,, s'ils ne font de 
Ma1fon & extraébon Noble. Il eft enjoint aux Procureurs Gcneraux & à 
leurs SubfbttHs de faire toutes pomfuites néceffaires contre ks ufurpateurs 
<l_es titre . & qualité de Noble. Article 2, _de lapéclarat_ion de Janvier 1 6~ 4. 

- P:oyez., Ufurpateurs .. 

.. P_ar Déclarat:ion du ~of de l'an1,1é.e J C 5 f. & Arrêt du Grand Confeil, 
il eil dit que les Gardes du Corps du Roi fe peuyent. qualifier EcuyeJs. 

Par Arrêt du Confeil du 2 2. Mars 16 6.6. il ell: dit article II. Q.1e ceux 
,q:ui n'étant point Nobles, _& qui foiit entrez dans les Charges de la Maifon 
,de _Sa Maje!lé, couchez & empl_oye.z fyr les états 1 egifirez en la Cour des 
Aydes de Pàris depuis le mois de Juillet 16 64~ & qui ont pris q~alit~ 
d'Ecuyer avant leur recepti, n, ils feront . condamnez comme Ufurpatéur~; 
·s'îl n•y a ordre de Sa Majefié au -contraire. . _ · 

Idem , des Maires & Echevins· des Villes q1ti -;ouiiTent du privilege de la 
Nobleffe, Arr. I 2. • _ 

Des Officiers des Ma:~chau!T~es, _il n'y a que les Prévt>rs Generaux . & 
Ptovinciaux· & lems tieutenans anéie•n·s , leiquekn'étant..Nàbles ~ peuvent 
néanmoins-p.ren<l r-e la qualité__d'~cuyer fari\5 at-i~ _'tr~itf~-.~Onl..Jllet•lJfUipa-
'teurs. Arr. 13. dudit Arrêt. - • , ·,:. J. 

Voyez:.. Commi!faires .. -1 o. 

Ecuyer de la Maifon-du Roi; leur ex-emption. 
t ~ f ~ 

· JJ~r l'Edit de 16~4.-.. ~rtj.de. _g_: • .iLefr dit:qu~ l~,iE~y.ef? dela Maifo~ du Roï° 
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Edits du Roi; comme doivent être objervez, & par qui, quand 
& comment publiez & regi.ftrez , ou tenus pour tels. 

Voyez.. les articles r. 2. 3,. 4. 5. du titre premier de !'Ordonnance de I 667,' 

.2. Èdits des Mariages; quand revoqué, & à l'égard de qui. 
I 

Voyez., Peres. 2. 

1 
• Elargiffement de Prifonniers. 

L'article 2 2 .\l u Reglement de l'Eleétiàn de la F1eche, dit que toutes Rëquê..;. 
tes à fin d'élargiffement de Prifonniers feront rapportées à la Chambre du 
Confeil-les Jeudis & Y endredis feulement par les Commi!faires du mois ,. 
fur ce préalablement oüi le Subfütut du Procureur Gen_eral en fes conclufions'I 
~- Il faut toujours communiquer à la Partie quand il y en a qui ait fait 
faire l'emprifonnement, ou ait fait recommander le Prifonnier. 

2 • Elargiffement, idem, ce que le Gre.Jfier doit ob[erver fur les Sen•: 
tences d'élargiffernent, · . · 

Voyez.. Greffier. ·17. 

L'article 19. du Reglemçnt de l'Eleétio~ de la F1eche, dit que les Col..,; 
leéteurs des Tailles ne pourront être élargis., fans au préalable que k Subfü~ 
tut & le Receveur des Taiiles ayent été oüis. 

L'Article 3 2. du Reglement de l'Eleél:ion de Loudun dit: Nç pourron~ 
les Colleél:eurs des TaiIIes être élargis_ des prifons où ils ont été confi:ituez 
à la Requête du Receveur des Tailles, qµ'au préalable le Subfütut n'att 
~té oüi à l' Audience ou donné fes concluGons par écrit., li ce n'eft que ledic 
Recçveur çonfentc l'élargilfement defdits Colleéteurs par écrit , au·quel 
cas its fçront élargis fans Ordonn~ncç de Jufüce, & leur écroue déchargé 
en vertu dudit confentement dudit R~ceveur , & que lefdits Colleél;çurs_ 
ne foient détenus pour autres caufes. 

Voyez.. Colleél:eqrs. 2 ~. 

1 
• Eleél:ions & Greniers à Sel unis; de combien de Juge.s font com

pofées, e'7 quel doit itr,e le r:ejfort de chaque ~iége _dans· chacune. 
f,letlion, · , · 

.. _ Pa: l'E,dit qui ~e voit fur le mo~ Union , i~ el.l dit -que les E1eéèi_ons & 
· Gremers a SeJ unis feront compofees ; fçavo1r, celle de cent Paroiffes &J 

~u de{f us, de huit Officiers, qui feront un PréGdenc un Lieutenant qqa
~re, Elûs 1 ·~ualifiez Elûs-: Grenttiers & Controlleurs, ~n :P{ocuieur d; Roi,· 

µq 
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un Greffier; & celles au-de.lTous de cent Paroiffes·, d'un Préfident, de qua
tre Elûs-Grenetiers & Controlleurs, d,un Procureur du Roi & d'un Greffier . 

. ~t à l'égard des . Greniers à Sel établis à Pontoife &. à Sainte Menehoud ,, où 
il y a des Siéges d'Eleél:ions pÂrriculieres , .Sa Majefté les a unis & 'incorpo~ 
rez pour ne faire auffi qu'un même Siége d,Eleél:ions particulieres aufdits ' 
lieux ; lefquels Siéges feront compofez de.quatr-e Elûs-Grenetiers & Con
trolleurs, d'tm Procureur du Roi & d'un Greffier, aufquels Sa Majefi:é a 
attribué toute Cour & J urifdiétion tant civile que criminelle pour les ma
tier-es de la compétence defdites Eleétions particuliéres & Greniers à Sel 
dans l'ëtendue de leurs J urifdiétions refpeétives; voulant que les appella
tions des J ugemens defdits Officiers rdforciffent direétemenr en lâ Cour dès 
Aydes à Paris , fans aucune dépendance' ni f9-bordination aùx Eleétions en 
Chef. · - . 

". L' Article premier de la Déclaration du 16. Août r 4 5 2. veut qu'en cha.: 
cune Electiort du Royaume , même en celles qui font de grande étendue., 
foient établis certains lieux pour tenir l~s Siéges des Elûs , kfquels Siéges 
n'auront de relfort à l'entour-d'eux que cin<J ou fix lieues- ou environ, ou 
autre telle diftance & efpace q1:1'il fera avifé çtre convenable pour le fou-

~ lagement du peuple ': tellement que ceux qui feront ajournez aufdit.s Sieges 
puilfent aller , retourner à leur maifon , & ·comparoir à leur affignation tout 
en UIJ même jour. 

~- Par l'art. 3. de la. même Déclar.ation les Elûs font tenus de feoir ju
diciairement dans les Sieges ain6 écab.lis ,.& expedier les caufes ~e~ Tailles 
& Aydes, deux jours par chaque Semaihe , ' ou un pour· le moins , felon la 
multiplicité des caufes. , 

Eleaionf des lieux où il n'y a point de Greniers; de quels lu~ 2. 
ges font compofé_es. , : : 

.,, Par le fufdit Edit d'union, il eft .dit qu'à l'égar~ des Sieges des Eleél:ioas 
établies dans l'étendu'e ·du Royaume aux lieux où i.ln'y a point de. Gre
niers à Sel dépendans de la Ferme generale dès Gabelles de · France, le 
nombre des Officiers ell: réduit à un PréfÎdent" ~ un Lieutenant, d~~x Elûs., 
un Procureur du Roi & un Greffier. 

Par Edit du mois de Novembre 1689. a été créé en chacune · des ffoÇ:
tions unies, & pon unies aux Greniers à Sel, compofées de cent Paroiffes 
& au-delfus un 'Elû Affelfeur & un Elû: dans ceJles au- de.lTo~s de cent Pa
roilfes, un Lieutenant oil il n'en a point ét6 refervé bu employé ès états des 
Finances : & dans les lieux où il . y en a e.u de referve , un Elû. Ledit 

_Edit vérifié le 2+ Novembre I 68 9· , 
'· 

· Voyez. Lieutenans• Criminels. 1 

Eleétions de la Generalité de Pàris~ 
Paris, Provins; 

Tome I. z 
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Meaux, 

. Sens, 
Nemours; 
Eframpes, 
Mantes• 
Tonr.ere. 
Vezelay, 
Saint Florentin. 

EL. 
· Rozay, 

Coulomiers, 
Melun, 
Montfort-Lamaury ; 
· Dreux, 
Joigny, 

. Nogent fur Seine ; 

· Compiegne; 
Beauvais, 
Pontoife, 
Montreau Faut-Yonne , 

2.1. Eleél:ions, 1103. Paroiffes; 

-i· Eleél:ions de la Generalité d'Amiens. 
,,,. Doulens , Montdidier ; Amiens, 

Abbeville, Peronne ~ · Saint Q!tendn. 

6. Eleél:ions. 1 2. 3 8. Paroiffes. 

'S. Eleaions de la Oe.neralité de Soiffons. 

Soiffons, 
Châteauthiery· ; 
Laon, 

. Guife, 
Noyon; 
Clermont. 

Crefpy • 

7. Eleél:ions. I1
1

1.9~ ParoHf-es: · 

6. Elèél:ions de la Gener_alité de Champagne ou de Châlons. 

Châlons, 
Reims, 
Vitry, 
Efpernay, 

Langres , Sezanne, 
Chaumoht, · Sainte Menehoud, 
Rethel, - Joinville, 
Troyes, Bar-fur-Aube. 

; 2. El~él:ions. 2.· i 9 8 . . Paroi!fes. 

7. Elel1:ions de la Generalité d'Odeans. 

-Orleans, 
Chartres, 
D.ourdan; 
Ch~teaudun, 

Vendôme, Pitiviers ; 
Be,augency, · Montargis ; 
Blois~ '' Gien, 

· Romorentiti; Clamecy. 

. ~ J ~- Eleél:ions. 1 1 5 3. Parnüfes. 

8. Eleaions de la Generalité de Bèrry, ou de Bou~ges~ 

Bourges, · Saint Amant, · .La Charité for Loire, 

Châteauroux, Hfoudul! , 
,la Chafire, Le Blanc. 

' 7 • Eleétions. 7 2 3. ParoHfes~ 
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Eleél:ions de la Generalité de Moulins ou de Bourbonnois. 

Moulins, 
( 

Gueret la Marche , 
Combr_ailles , 

Ganat, 
Château-Chinon; 
Nevers. 

Montluçon, 

7. Eleél:ions~ n 1 8 ~ Paroiifes. 

Eleélions de la Generalité de Poitiers. 

Poitiers, Saint Maixant, , : · · Confole,.ns.1 ~ 

Niort, Les Sables d'Olonne, Thoüars, • 
F onrenay le Corn.te, Maule on, Châcelleraut, -

. 9. Eleéèions. roo8. Paroi.lfes;· 

Elettions de la Generalité de. '1; ours. 
1 •• 

. Tours; 
Amboife; 
Loches, 
Chinon,. , 
Angers, 
Loudun~ 

Richelieu., 
· Monrreüil-Bellay, 

Saumur, 
Châteaugontier, ·· 
~-eaugé ~ _ _ · 

a 
La Val, 
Le Mans, 

. Château 
_, Mayenn 

1&. Eléétion's. 1576'. Paroiifes . 

. _ Eleétions ~e la Generalité de Lim~ges. 

~imoges, ~~ 
Tulle·~,· . 

Brives, 
.· Bourgagneuf. 

5. Ele~i~ns. 9 07. P aroHfes. 

· · Eleaions 'de J,~ 'Gener~itç ·de_~ y~n: 

Lion, 
Villefranche ; 

M ontbrifon , 
Roüanne. 

' ·--:.: 

5 .. Eleéèions. 7 3 9 • . ·ParoiJîes. 

'Eleéliç,h de la Gener.alité de la_Roéhelli~ · l_. 
L. 1 ,,J l ~ .,, ) ' 1 ... ~ .. • , - •• , •• 

La Rd~h~lle ~ . 1
· ~ •• ·saint Jean d'Angely, v~cognac. 1 

Xaintes, Marennes~- : , · 1• • • 

5. Eleél:ions. 7 2 8. ParoiJîes. 
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EL.· .. _ 
1 5 • El'eél:ions ou Bailliages de l~ Provi_nce_ de_ Bol!rgog~e. qui ref"".' 

fortiffent à la Cour des Aydes. . 

Auxerre, Mâcon, & Bar-fur-Seine. 

3. Elefüons ou Bailliages. 2. 5q. Paroilfes • 
. 

1 6. Eleaions furtaxées ;· comme quoi & par qui font déchargées. 

Voye?:. Département, r. 

1. Elûs ; leur origine, & comment doivent expedier les Cau{è.s 'po,r-
tées à leur Audience. · · · · , 

Les Maires & Echevins d_es Villes ne pouvant plus fuflire pour foire ~es 
affieres & lever les deniers qui s'impofoient fur les peuples dans les befom, 

pre!fans de l'Etat, certaines perfoJ.?nes d'-autor;ité forent .,envoyées ~s Provin
cee du Royaume pour affeoir 'lefdîres impofaion~~ av·ec-égaiité•; & par pro
purrion des pays- abondans ou infertiles , & des -1:abitans accommodez ou 
incommodez. Et c9mme il falloit à ces perfonnes pour dignement S

7

acqujt
ter de leurs Charges ,· des connoiifances très-partlculiéres de l'état du pays 

& des perfonres, çe qu'ils ne pouvoienè p·as fçavoir par eux-mêmes;· ils fai
foient choix & éleébon de deux -ou trois d'~ntre aux qui leur avoienr çt~ 
nommez par les gei1s de bien du pays , à l'·effet· de les affifi:er à la dîll:ri-

b~tion defdits impôts & fub.Gdes. C',ell: de-1~ qt1e ces gens efrimez les meil-· 

leurs entre les plus inregres, ont été nommez 'Elus. Form. de_s Elûs, pag. 2 • 

. ~- Voyez La Préface du nouveau Traité, de~ Eleéhons par-Pierre Yieuille ;
Lieutenant en la J urifdiébo·n d-es· Elûs dé Xa'intes, à Paris r 7 3 9. 

~- L'art. 7. de . la ___ Déclaration du 26. Aoû_t r 4 5 2. leur enjoi~t d'expedie~ 
· Ies parties <fui feront ajournées pard~va__nc..'. .eu~ . tQCOntinent qu'efles le_ron~ 

arrivées> fommairement, de plain, fans figure qe jugement & fans forme 
de plaidoirie; l'art. leur •fait défenfes de œcevoir les Parties à faire aucunes 

écritures en la Caufe, afin que les procès foie~t -pJûr_ôc .t~rminez. . 

~- L'art. 134. de l'Ordonnartce tl'Orleans du mois dé Janvïer-15 60. leur-
fait pareille injoi:iétion, , - . . · 

.. ,_, . ~ :-, ,; ' Il ,J ln , ~ ! 1 

.2. Elûs particuliers; leur o_rigine & créddon:· 1 

Les E~ûs dont ]es Eieétions éroient de grande étendûe , ayant pour Ja 
commodtté du peuple, l;,(.11eor foulagemen~ ., inrrod.uit_ des , Commis __ ou 
l!eurenans_ qui tenoient des Siége·s· & 1 

Aü'âience·s pârticulierès ès' Jieui 'def-· 

~ms ~leébons l~s plus-~om~odc:s, le., R~}. Fran:çois premier }e.r érigea en 
utre d Office aux gages de cinqua'nte livres. . · 

~- ~es Elûs par:iculiers , C_ommis ; _ou _ Lieutenans des principaux· Elûs; 
font tres-anc1ens ) 11 .en . cfi fait mention dans une ancienne Ordonnance 
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·du gra~1d Confeil du 1 8. Decembre 1 3 6 o. fur la maniere de lever r A yde 
-ordonnée pour la dHivrance du Roï, &c. dans un autre Ordonnance du 
Roi Charles VI. du premier Decembre 1 3 8 3. & dans plufieurs autres qui 
Ont fuivi. . 

Elûs particuliers; de quoi connoij]ent, & leurs exemptio1:s. 3• 

~- On voit par les anciennes Ordonnances qu'ils connoiffmt des affaires 
de Gabelles. · 

t;. Les appellations de leurs J ugemens Je relevoient pardevant. les Ellls 
en chef, mais cela fut abrogé par l'art. 8. de la Déclaration du Roi Char
les VII. donnée aux Montils-les-Tours le 2 ~. Mars 14 5 1. & il fut ordon-
né qu'elles feraient relevées à' la Cour des Aydes. . . 

11 faut voir !'Ordonnance de Henri II. _de l'an I 5 51.. fuivant laquelle 
ils ont attribution- des caufes de partie à partie feule me.nt , & -·non des 
raux & furtaux. ~- Cela e(t conforme à l'art. 3. de fa Déclaration de Char-
les VII. donnée au Bois-Sirene le 26. Août 145 2. · 

~- Par l'articlé 8. de la Déclaration du 2 3·. Mars 1·4 5 1. ils font exempts . 
de payer aucune amende lorfqu'il dl dit bien appellé de leµrs Jugemens. 

L'art. 3 2. du Reglement des Commiffaires de l'an 159 9. fait défèniès 
aux Elûs particuliers de s'ingerer à la fignature d'aucuns Rolles. 

Par l'art. premier du Reglement de 1.614. l'exemption des Tailles qui 
a voit éré accordée aux Elüs particuliers &_, a4tres Officiers des Eleél:ions par

·ticulieres, a été moderée à dix livres, nonobfiant .les Déclarations qui 
pourroienr avoir été ci~devant expediées :en leur faveur. - · 

Mais il efl: inutile de fexpliquer davantage fur cette matiere, lefdirs ·Elûs 
particuliers ayant tous tté fupprimez & réunis . aux Elûs en chef par l'Edic 
d'union ., de · 1 68 5. à l'exception des fleél:ions particulieres de Pontoife & 
Sainte Menehoud. - · 

E~ûs •particuliers; quels ont dté reflrvez & unis aux Officiers des 1; 
Greniers , leur nombre & leur pouvoir. · · . 

Par l'Edit d'union des Greniers aux Eleél:ions du mois de Janvier FI 68 5. il eft 
'dit qu'à l'égard des Greniers à Sel érablis dans les Villes de Pontoife & d-e Sain-: 
te Menehoud, Oll il y a des Eleél:ions parriculieres , Sa Majefré- les a unis & 
incorporez pour ne faire aufii qu'un même Sie.ge d'Eleaions particulier~s & 
Greniers èfdits lieux, lefquels Sieges feront compofe'z de quarre'""El ûs 'Grené- . 
tiers Controlleurs, d'un Procureur de Sa Majefié & d'un Greffier ; aufquels 
Officiers efi arrribuée tome Cour & Jurifdiébon tant civile que criminelle 
pour 1a matiere de la compétence defdires Eleél:ions pai:riculieres & Gre
niers à Sel dans l'éten4uë, de leurs J urifdiél:ions refpeéhv~s . : Voulant Sa 
Majefré que les _appellations des J ugem~ns . defdirs · Officiers reifortilfenc 
direél:cment à la Cour ·des Aydes à Paris ) fans aucu~e dépendance ni fo-. 
bordination aux Eleéhons en chef. 
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Et; 
5 • Elûs , ce qu'ils doivent payer pour chaque année de difpenfe d' dge i 

& pour chaque degre de parenté, - . 
. -

A age, 3 6 o. livres. Parenté, 720. livres. 

6. Elûs conteflans fur le fait de leurs Charges ; où doivent .fi 
pourvoir. 

Voyez Contefl:ations. 2.. 
( 

7. Elôs; jufqu' à quelle,fomr11e ils décident des furtaux fans appel. 

Voyez A pp.El. 3. 

8. Elûs, doivent figner leurs Sentences, & pourquoi. 

Voyez Sentence, 1. 

!); Elûs; ce 9u'ils doivent faire pour faire décharger leurs Eleélions 
furtaxees • .' · · -. . 

Voyez:.. Département. r-; 

1 o. Elûs vérifiant les Rolles; n'y peuvent rien changer. 

Par l'article 1 o. d:e la Déclaration' du r 6, Août 168;. il e!l: d_it que les 
Elûs ne pourront rien changer aux Rolles, fauf aux cottifez par lefdits Rolles 
.de s'oppofer en· furtaux ainù qu'il eft accoutumé, & fans retardement, du 
payement de 1a cotte, qui doit être fait par proviiion. 

1 I • Elûs, c~mbien doivent retenir les Rolles pour les vérifier. 

Par ledit article 1 (9. il leur efl: défendu de retenir lefdits Roll es plus de 
deux ou trois jours pour les ,alculer & vérifier, ·à peine de payer le féjour 
des Colleél:eurs, & de demeurer _rcfponfables des deniers de la Taille en 
leurs propres & priv-ez noms. 

. Voyez., Lieute~1;ms. 8 • 

. 1 2. Elûs a où & quan4 doipent remettre les Rolles vérifiez. 

Par l'article ;3. duReglen,entde 1673. & l'article 11. de la Déçlaration 
de I 68 3· les Elûs doivent remettre au Greffe de l'Elecl:ion les Rolles, trois 
jours après la vér~fication qu'ils en ·auront faite, à peine de radiation de 
Jeurs gages ~ dr~1ts, & d'i~terdiéti_on de leurs Charges pour trois mois. 

Sur les trois precedens articles. Voyez l.iêutenans. 6. , 

13. Elûs, combiên doivent être pour decharger. un Cr;/leéfeur .. 

Voyez,, A{foeurs. 5. far la fin. 

' 
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Elûs, doivent ·départir les P aroij]es de leurs Eleélions entre les_ Huif- 14· 

fiers & Sergens des Taîl/es. · . 
/7oyez:.. Contraintes. 3. P oyez:. Commiifaires. I 5. 

Elûs, quand doivent augmenter les Pilles ou P aroijfes. 

Voyez:. Paroiffes. 1. Voyez:. Départem;nt. 1. & 2. 

Elûs; en quel cas peuvent appointer au Civil. 1-6. 
Par l'article 12. duReglement du 17. Février 1688.for }emot Proce- · 

,dures, il eft dit que fi les parties comparent à l'Audience après l'échéance de 
faffignation, la caufe fera jugée fur le champ , fans que les Juges pui!fenc 
en aucun cas, en ma-tiere civile, appointer les parties à écrire & produire, li 
ce n'eft qu'il s'agiffe de Noble!fe, & qu'elle foit conrefiée. , 

·Article 1 3. pourront néanmoins , s'il dl: -nécelf aire de voir les piéces; 
ordonner qu'il en fera déliberé fur le-Regifire; & à cet effet les parties lai{:• 
feront fur le champ leurs piéces & Procedures fut le Bureau, fans qu'elles 
pui!fent faire aucun inventaire ni écritures: & après que les Juges eri au
ront délibéré, le Jugement fera prononcé ·à la premiere Audience foivante 
& écrit fur le Regifire., pour les déliberez. 

Voye~ Déliberez • 

. Par Edit .du mois de Novembre -1689. Sa Majefré dérogeant aux deux 
:uticles précedens _ de la Déclaration du 17. Février I 68 8. a permis à toüs 
les· Officiers des Eleétions & Greniers , d'appointer les caufes dans les. ma

. tieres importantes & les cas portez par les ~rdonnances & Reglemens. 

Voyei.. Epices. 

Elûs, ce qu'ils doivent faire après leurs chevauchées. 

. Lès . Elûs q~i ont fait leurs chevau~hées· ;ll moi~ d'Oél:obre , doivent 
{e _rendre tous en la Ville __ où le-Siége &, Bureau de leur Eleétion efl: éta
bli, & incontinent apr_ès les comrniflions reçôës, proceder au département 
des Tailles fur les Paroiifes · de leur Eleél:~on :. ce fait, envoyer leurs' Com
miffions aux Aiféeurs & Collecteurs , Manans & Habitans defdites Paroif
fes, & leur ordonneront par icelles de fe tranfporter à jour préfix & certain 
,en la V~lle: où le Bureau efr établi, pour proceder à l'affiete de la Taille , 
en la prefence de celui d'entr'eux qui aura fair fes chevauchées., en leur Pa.
roiGe, auquel jour Iefdits Alfécurs & Colleél:eurs ferqnt tenus· de fe trou
ver : & en cas d'abfence , maladie ou autre légitirn~ empêchement de cehlÎ 
qui aura fait la chevauchée, les Elûs en corps en commettront un autr~ 
Art. 44· du Regltment de 1634. 
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184 E L.· 
Cer article vérifié pour avoir lieu feulement en .ladite année 1634~-

18. Elûs; ne peuvent juger les abus & .radiations en dernier reffirt~ 

Voyez.: Abus. 6. 

i19. Elûs; léurs droits & attributions, & .changement tl~iceux. 

Par l'article 7. du Reolement de 16 oo. il e!l: dit, qu'jls ne pourront 
_ pren?re qu~un feul droi~ de figr:ature, enc~re (}U~ chaq_ue Commiilio~ 
conuome d1verfes natures de denrers : & au heu qu 11s avment âccoutume 
de prendre autant fur les petites Paroiffes que fur les .grandes , dont elles 
reçoivent bien fouvent plus de charge que de la _Taille même, la fomme 
entiere à quoi ledit droit de fignature doit revenir pour toutes les Paroiffes 
d'une Eleétion, fera remife enfemble, puis diihibuée fur chacune d•icelles 
au fol la livre~ ayant égard à leur cotte de la grande Taille. 

Par Dédar.ation du mois de flecembre -i~3 8. vérifiée Je 14. Avril 163 9. · 
il' a été attribué aux premiers Pr~iidens deux parts ~ux épices , vacations &;. 
exped!rions ordinaires & e~traorclinaires quï fe feroien·c èfdites Eleébons. 
Et pour le paraphe du plumitif des Greffiers de tous· les ·aél:es tant prépa
ratoires que diffinitfs, qui feraient donnez aux Audiences où lefdits Pré .. 
fidens préGderoient, leur dl: attribué pour chacun _ préparatoire, trois fols~ 
& pour chacun diffiniti_f, cinq fols , qui feraient reçûs par les Greffiers e~ 
délivrant les cxpeditions ~ux Parties, & payez par lefclits Grvffiers à l'inf-
tant qu'ils . les auraient reçùs. _ 

La même Déclaràtion veut que tous les J ugemens & Expeditions defcli
tes Eleétions fujets au fcel J foient fcellez en la prefence defdits premiers 
Préftde~s, aufquels pour ailifl:ance & vacations, efr attribué deux fols pour 
chacune expedition. 

Par l' Arrêt de vérification de ladite Déclaration, a été dit, que les Pre
miers Préfidens ne poJJrroient prendre le droit de trois fols pour chacun 
paraphe des Sentt1_1ees _ & J ugemens interlocutoires quj feroient rendus à 
!'Audience. · · -

Par Edit de r p 44. Jes Officiers des Eleétions ont été rétablis en la jouif- · 
fai;,ce à l'ay~ni! ,. ~~ur.e td~ation pour les départemens extraordjnajres qu'ils 
ferpnr au cour,ant .de l'an_née , en vertu des CommHfions txtraor.djnaires 
-~u RPi, après les pépartemens des Garnj!ons, Taillon , Subif!anc~s, &. 
autr_es compri(es dans ks Commiffions des Taillç:s & Subfifl:ançes qui s'ex
pe.d1ent & envoye.nt au commencement de chacij,ne année, nonobll:ant 
tous Arrêts à çe -~.ontrajr,es, aufquels efi dérogé pGur ce regard feulement. 

_Le même _E1it attribue à chaçun defdits Qffiçiers, cinq fols pour Pa-· 
ro1ffes heredira1r~s .d'augmentatioq clu drqit qç; vérification & fignature de 
R,olles, po~r en jouir, à ~ommçnç_er du premier Janvier 1 645. conjoin
tement ou fçp_aremept _av.ec leurs apciens d,r.oits de vérification & lignature 
des ,_R.olles, lefciuels ç111c_i fols d'augmçntation feroienc à cçt .fin iwpo(e;i 

-~ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



. -- E L; .. · . 18 5 
~-:employez l l'avenir dans lefdites Commi!Iions des Tailles avec les an
ciens droits > pour du tout jouir par 1efdits Officiers fans aucune non

. vaieur ; & ce pour leur donner moyen de fupporter le fecours que Sa Ma
jefté attendait d'eux , pour cette derniere fois , en l'urgente néceffité de 
fes affaires. 

Par ce m~me Edit , la qualité & fonétion de Premier Préfident des 
Eleél:ions ont été revoquées ; & icelles & les droits réi.inis à tous les Of
ficiers, en rembourfant par eux les taxes faites fur lefdits Prélidens, fui-
,vant pluGeurs Arrêts du Confeil. · 

Par l'Edit d'union âefdits Elûs avec les Grenetiers, far le mot Union,· 
le Roi a maintenu & confervé lefdits Officiers unis dans leurs anciens 
gages & droits fixez , fuivant les fonds employez dans les Etats de Sa Ma-

. jefré, dont ils jouilfoient fans augmentation ni diminution , nonobftant le 
changement & l'ampliation de leurs qualitez. Jouiront pareillement lef
dits Officiers de tous .les profits & émolumens dûs dans des Siéges aufquèis 
i1s feront incorporez, & des honneurs , prérogatives '& fonél:ions dont ils 
jouiffoie_nt refpeél:ivement; même les Officiers des -Greniers refervez & unis, 
de l'exemption des Tailles, conformément aux attributions qui en- b1;1t été 
faites aux Officiers des Eleétions; aufquels Officiers des Eleél:ionsSa Ma
jefté a attribué à chacun un demi minot de fel de franc-falé pour chacune_ 
année, pour les égaler en droits aux Officiers qai fervoient aux Greniers , . 
& qui leur font prefentement unis, aufquels étoit attribué .un minot de 
fd en l'année de leur exercice , que Sa Majefté réduit à demi minot par 
chacun an, fans que les Officiers des Greniers qui feront refervez aux lieux 
où îl n'y a point d'Elettions, puilTent prétendre aucune exemption de 
Taille, mais feulement 1a jouiffance de leurs gages & franc-falé, ainli qu'ils 
en jouiffent à. prefent, fuivant les Ordonnances & Etats arrêtez au Con
fül. 

Elûs ~ leurs exemptions. zo. 

Suivant l'article 3 3. de l'Edit de Juin 16r4. ceux qui réfidoient aél:uel- . 
lement en la Ville de leur J urifdiétion, étaient exempts : & ceux ·qui de
meuraient ordinairement en Campagne , & qui ne venaient feulement, . 
q~laux jours qu(! la J urifdiétion tenoit. fiége, n'en_ étoient exempts. , 

Par l'article 14. du Reglement de Janvier 1634. les Ehîs font compris, 
au nombr.e des exempts, fans qu'ils foient aff ujettis à la réfidence. 

Par Dédaration du mois de Novembre 16 40. tous les privileges açcor .. 
dez .aux Officiers des Eleél:ions furent revoquez. . , 
' Et par autre Dédarntiqn du mois .de Decembre 1644. vérifiée en la Cour 
des Aydes au mois d'Août 1645,. _le Roi. a rétabli les Officiers des Elec
tiô'ns & Receveurs d.es Tailles dms l'exemption de routes Tailles, Cruës, . 
Emprunts, Subventions, Subfifiances, Contribution d'Etapes, Logement 
dè gens de guerre, tant en leur domicile, mai(ons des champs, que mé
tairies, payeme.nt d'uftenciles & de toutes levées pour lefdits logémens & · 

Tome I. A a 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



186 E L. 
autres Contributions faites & à faire pour q~dque caufe & 'occaG~n que 
ce foie , même en la jouiffance de l_'exempt10~ de t?utes _autres 1i:npoG
tions qui · fetoient faites par les • hab1tan~ des heux ou_ lef11ts Officiers f~ 
trouveraient demeurans foit par la perm1ffion de Sa MaJe!l:e ou autrement, 
pour quelque caufe & 'occafion que ce !oit~. pour en jquir eux, & le~rs 
veuves ès lieux de leurs réGdences, pourvu qu ils ne-fu{fup:c aéte d~rogeant 
aufdits privileges, commerce, ou tiennent ferme d'autrui, leur la1Œant _fa 
liberté d'établir leur demeure où bon leur femblera, nonobftant les Edits 
contraires. 

Depuis , dans les différens mouvemens qu'ont eu ces (?fficiers , ils ont 
toujours été maintenus dans lefdits privileges. Voye:{. l'Ed1t d~ Novembre 
16 8 9. Cod. des Tailles. 

VoJ•ez Elî1s. 19. Voyez Officiers. 72 

21. EJûs ; quel rang & féance i/s doivent avoir dans les Al[emhlées 
publiques. 

~- Par Arrêt du Confeil, du 9. Avril .161 9· rendu entre les Préfidens; 
Lieutenans, Elûs & Receveurs, & les Avocats au Bailliage & Siége Préfi
dial de Chartres , il a été ordonné qu'en toutes Alfemblées publiques & 
particulieres, lefdirs Préfident, Lieutenant, Elüs & Receveurs précederont · 
lefdits Avocats en rang & féance ; défenfes aufdits Avocats de les troubler 
en ladite préféance , à peine d'amende, & fans dépens. Mais dans les Af
femblées où fe trouvent les Corp~, les Avocats. font à la fuite des Tri
bunaux où ils font leurs fonétions , & la J urifprudence d~s Cours a tou
jours été telle pour les Avocats. 

~- Par Arrêt du Grand Confeil,du premier Septembre 1626. il fut dit; 
que les Officiers du Bailliage & Sié~e PréGdial de Blois précederoient les 
Elûs & Grenetiers en toutes Affemblees générales & particulieres, & néan
moins , qu'aux Affemblées générales, les_ Elûs & Grenetiers marcheroient 
à la main fenefrre des Officiers P~éliaiaux , à côté du plus ancien Confeil
ler du Siége Préfidial qui fe rrouveroit à ces Affcmblées, fans que les Elûs. 
& Grenetiers puiffent recevoir de l'eau-bénite , aller aux offrande es ,n_i pren
dre aucune prérogative d'honneur, finon après le dernier âes Officiers 
àu Bailliage & Siége Préfidial. 

,. La Déclaration du 12. Septembre 1617. donne aux Elûs rang & 
féa~ce en toure_s Affemblées publiques & particulieres, immédiatement 
apres les Confetllers , A vocars & Procureurs du Roi <l'es Siéges Prélidiaux 
& ,.auparavant tous_ Juges & Officiers quelconques, Royaux & non Royaux: 
meme ceux des Villes & Communautez. Enfemble droit de Commircimus 
aux Requêtes du Palai~ à Paris ès caufes qui excederont cinquante livres, 
& en cas de conteftanon des i:ang féance ou comrnimmus il leur fera \ 
pourvû au Confeil du Roi. , ~ 
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t;. Par Arrêt du Confeil dur 9. Février I 63 h il a été ordonnt', que 

les Officiers des Eleél:ions de Dauphiné feraient employez aux Charaes 
Confulaires dans les ~ Villes de leur réfidence , ainfi que les autres HabÎ-

. tans , & · appeliez en routes Affemblées générales & particufü~res , dans 
lefquelles ils prendr.oient rang & féance, & auroient voix: déliberative au
paravant tous Bourgeois, Docteurs, Avocats, Juges & Officiers, autres 
que les Vice-Baillifs, Vice-Sénéchaux & Juges Préfidiaux; & qu'aux aél.:ions 
publiques, comme Proceffions, Eoterremens & autres, ils prendroient 
leur rang à la main gauche defdits Vice-Baillifs .. Vice-Sén~chaux & Juge~ 
Prdidiaux, l'ancien defdits Elûs à côté de l'ancien Confeiller dudit Pré-
fidial qui fe trouv:eroit aufdites aél:ions., &_ainG confecutivement, aupara
vant tous autres J uge_s-Confuls & Officiers defdits lieux. Les Univeditez, 
comme celle de Parîs, n'ont jamais cedé à des Elûs. 

,. Le premier Février r 634. le Grand Confeil rendit un Arrêt qui 
ordonne, qu'aux Proceffions générales qui fe feront en la Ville d'Auxerre, 
les Officiers de l'Eleél:ion marcheront à côté gauche •, vis-à-vis du plus an
cien Confeiller du Siége Prélidial. Et qu'aux A.!femblées qui fe tiendront 
en la Maifon de Ville, & autres Alfemblées, les Officiers de l'Eleél:ion 
précederont ceux de la Prévôté, excepté le Lieutenant en l'abfence du 
Prévôt, & lorfqu'il fera quefiion des Aél:es de J ufiice ou Police feulement. 

,. Les Elûs ont la prèféance for les Echevins, Arrêt <lu Confeil du 29. 
Juillet 163 9. pour Evreux. 

~. De même fur les Officiers des Eaux & F or&ts, Arrêt du Confeil du · 1 S 
Decembre 1643. pour Vire. - - . . 
. , . Par Arrêt du Confeil du 14- Août 166 o. il fut ordo ri né , que les Of
ficiers de l'Eleérion d'Amiens précederoient en routes J\fiemblées _publi
ques, générales & particulieres, ès Eglifes, cérémonies d'icelles & autres 
lieux , les Avocats du Bailliage & Siége Préfidi;il de ladite Ville ;. avec 
détènfes de les y troubler, à peine de trois mille livres d'amende , dépens~ 
dommages & interêts. · 

Toutefois par- Atrêt du Parle"menê de Paris du 10. Janvier 1663. a été 
ordonné, que dans toutes les Affemblées publiques & particulieres , les 
Officiers de ladite Eleétion d'Amiens , & les Avocats · qui auraient plaidé 
vingt ans dans ledit Bailliage, auraient rang &_ féance folon l'ordre de 
leur reception & de leurs matricules, à la referve des Préfidens, Lieure·~ 
nans , Affelfeurs & quatre plus· anciens Elûs , lefqtiels auraient ran_g & , 
féance avant toùs les Avocats. · ' · 

Par autre Arrêt du Confeil du 11. Avril 1669. interv'enu eritre les Of
'ficiersdu Siége de laBarre Ducale du Duché-Pairie de Mayenne: & l'és Of
ficiers de l'Eleél:ion dudit lieu , les Officiers de la Barre Ducale ~ont éré 
maintenus dans le droit de préceder dans toutes les Afiemblées·, . tant en 
corps qu'en particulier , les Officiers de ladite Ele_étion ; avec défenfe, 
au(dits Elûs de les y troubler. 

A a ij 

- \ 
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~- Par le même Arrêt, il eft permis aux Officiers de l'.Eldrion, d'avoir 
dans la nef de rEglife, un Banc à leurs frais, au-de.ffous des Offitiers 
de .la Barre Ducale. 

Par autre Arrêt du 17. Decembre 167 5. rendu au Confeil entre· les Of
ficiers de l'Eleél:ion de Saint-~entin, & les Avocats du Siége Royal du
dit lieu, a é.ré ordonné, conformément à l' Arrêt du Confeil du 14. Avril 
16 60. & autres Reglemens du Confeil donnez en· conféquence, que lef.. 
dits Elûs précederont les Avocats de Saint-Q1entin en tol!tes A.ffemblées 
& marches publiques & particulieres, foie qu'ils /veüillent marcher à côté 
des Officiers du Bailliage, conformément à la Déclaration du mois de 
Mars 1633. ou fuivre immédiatement les Officiers dudit BaiHiage; avec 
défenfes aufdits Avocacs· de les y troubler, fur peine de quinze cens livres 
d'amende, dépens, dommages & interêts: & ledit _Arrêt déclaré commun 
avec les Officiers 'du Grenier à Sel, & lefdics Avocats condamnez aux 
dépens. 

Enfin, par un autre Arrêt du Confeil d.u 2 r. Mars 1 6 7 9. enge les Officiers 
de l'Eleétion de Mortagne , & les Avocats du Bailliage du Perche & Siége 
Royal de Mortagne , a écé ordonné , que dans toutes les Affemblées pu-. 
hliques & particulieres, & dans les cérémonies de" l'Eglife , les Elûs pré..: 
cederont les Avocats , & que le Corps de ladite Ele6l:ion marcherait im ... · 
médiatcment après les Officiers dudit Bailliage ; avec défcnfes de les troù; 
hler, & les Avocats cor.damnez aux dépens. 

Voyez.. Préfeance. 1. P'oyez., ttuffe· Attribution. 

Nota. Que les Elûs ne · précedent point les Gardes -du· Corps~ . Voyer.. 
Gardes 6. ni aucuns des Commenfaux. Voyez., Commenfaux. 7. 

·:l.2,Elûs; s'ils peuvent po.ffeder âautres Offices de Judicature. 

Par l'Edit du mois de Decembre 1 644. vérifié le 4.· Aot'.',t 164 S. il efi: 
permis aux Officiers des Eieétions de- tenir & exercer, s'ils en font capa
bles, des Offices de Judicature dans les Siéges Royaux & autres avec 
compatibiJicé. ' 

Par t Arrêt de verification il dl dit; que lefdits Officiers ne pourront 
exercer cm1jointement avec leurs Offices,.· aucuns autres Offices Royaux 
ordinaires & fubalternes. 

L'art. ?· du Reglen~ent des Elûs de Doulens die, que les Elûs ou au.; 
ttes O~c.1ers de l"Eleét1~m, qui le ~nt enrnre au Grenier à Sel, ne pour"'. 
xont faire aucune,_ fon,étton_& exercice de leurs Charges.audit Grenier, fi~ 
non en leur. annee d ~xer~1ce feulement , fi ce n'efi qu'ils foient appellez: 
par les Officrers en exer:1ce, en cas d'abfence maladie récufation ou 
autres légitimes empêchemens d'aucuns Oflicie;s dudit Grenier... ,. 
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Elûs; quand ont eu droit de Committimus~ 
t \ ' . 

Par Edit du 2.2., Septembre 16 2 7, lefdits Elûs ont eu attribution du: 
droit de Committimus aux Requêtes du Palais à Paris. I _ 

Par Arrêt du 18. Février 16 3 1. il eft .dit, queJefdits Elûs ne jouiffent pas 
du droit de Committimus, quoigu'if leur aie écé accordé, parte que· l?Edit 
qui leur donne ce droit n'a pas été vérifié. 

Elûs; s'ils font fajets à réfidence. 

Voyez.. _Officiers. 7 2 . 

~lûs; ce qu'ils doz:vent prendre pour f enregiflrément des -propifions ·2 >; 
des Officiers Commenfaux. : ·_ 

Voyez.. Eiiregifirement. 4. 

~lûs-Controlleu·rs des quft~ances des. Reéeveurs ·des TailÎes., 26. 
Voyez Controlleurs. I. 

E\ûs: ce qui les concerne en général dans lei Reglemens. 27. 

Pour les Epices. Voyez Epices,, 
Pour les Taxes des· Sergens. 

Voyez Sergens. 

Où d(Jivent rendre leurs lugemens, & faire Aflè de' juflice-. 
Voyez Aél:es. 

pomme doivent répondre les Requefles~ 
_ Voye:,:_· Ordonnance. 

Peuvent porter la parole,, 

Voyez_ · Parole. 

'Quand doivent do~ner Audience~ 

Voyez Audien~es. 

Cas aufquels un Eta peut faite la diflr.ibution. 

Voyez Difi:rihution. 

fart age des Epices. Poy.ez EpiceS,i 

.) 
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190 · · .E M~ 
Rapports. Poyez Rapporteurs. 
D_oivent Jigner les Diélums. 

Voye~ J?iél::ums. 

Ne peuv;nt demander de remploi. 
Voyez.. Difrribution. 

Doivent avertir des rapports. 
Voyez.. Rapporteurs. 

'~uand les Commijfions leur appartiennént exclufivement aux autres, 
Officiers. 

Voyez.. Commiffions. 

L'art. - 30. du Reglemept de Loudun dit, gue les Officiers & le Sub..; 
fl:itut feront mis dans le nombre des exempts fude Rolle des Tailles, linon 
en cas qu'ils faffent afre dérogeant à leurs privilegç,s-. 

Emolumens : quels font communs aux Eleétions. 
Voyez.. Rapporteurs 2.. Voyez., Députations. Voyez.. Commiffions. 4. 

1 1 

L'art. 27. d_u Reglement de l'Elëél:ion de la Fleche dit, que Jes Epices 
& Emolumens des Procez , & generalement de toutes les expeditiôns qui fe feront en l'Eleétion, demeureront commùns entre tous lefdits Officiers , 
dont celui qui aura préfidé prendra comme deux pour les Epices des Procez 
feulement, & le forplus fera partagé également _entre les- autres Officiers ; 
& pour cet effet fera tenu regi!l:re par les Commiffuü:e , du mois, des ex
peditions qu'ils auront faites, lefquelles -feront contrallées par celui qui 
fora député à cette fin au commencement de chaque mois , avec un Re
ceveur qui touchera feul les Emolumens , dont il comptera tou~-les pre
miers jours de chacun mois , Iefquels Controlleurs & Receveurs auront 
chacun un Regifrre où feront employées toutes lefdi~es expeditions ~ 
émolumens. · 

Et en cas que l'ancien Prélident , dit l'article 2 8. ou autre , auquel en 
fon lieu appartiendra de prélider, fût recufé, malade ou abfent p6Ùr les. 
affaires de la Compagnie, il aura néanmoins deux parts des Epices des 
Procez feulement, tout ain{i que s'il avoit été prefent & eût aétue_llemenc 'fid' , pre 1 e. _ , 

~'art. 1 r. d~ Regl~m~nt, de, l'Eleétion du ~ans. dit , qu'à l'égard de~ 
Ep~ces, elles fe ,_ont d1!l:nbnees ~gaiement & reçues par le Greffier, ou·cehu · · · 
qm fera commis par les Officiers à cet effet. -

Voye1:. C~mmiffions, 4. 

' 
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L'art. 8. du Reglement de l'Eleétion de Châlo11s dit la même chofe 

que le 2.7. de celui de la F1eche, fup. 
. L'art. 1 o. du R_egfement de Richelieu dit, que les Epices des procez 

juoez en l'Ele&ion, feront pattagées entre lefdits efficiers , mêm~ entre 
le~ abfens par maladie ~u autre légitime ~~pêchement, daqs lefquelles le 
Préfident prendra comme deux. 

Le 2.1. art. dit encore,· que le P.téfident prendra _comme deux aux Epices 
des Procez feulement. . 

Pa~ le Reglement pour la Châtre -du i7. Séptembre 1714, il dl: or
donné que le Préfident aura une double portion de celle- d'un Elû, dans 
les Epices & droits d'enregilhement des titres des Privilegiez, des Baux, 
Sous-baux & autres A&es . fujets à enregiftrement, & · une Gmple por_rion 
dans les émolumens & revenus attribuez aux Charges d'Elû, Garde-See!, 
Enquêteur-Examinateur & Tréforier de 1a bourfe commune. _ 

L'art. 5. de celui de r 7 r 9. pour Angoulême ordonne, que le Prélident 
ne pour.ra prendre qu'une part & .demiè dans -les Epices: qui feront 
taxées fur les Sentences qui interviendront fur les Appointez à mettre , 
·& fur les Procez civils & criminels,. 

Empêchemens à la levée des Tailles & autres Impofitions: 
_comme doivent eflre punis. · · 

Par l'article 18. du Reglementde '1643.il dl: faitdéfenfes à tous Gentils. 
hômmes & Seigneurs des Paroiffes, Ecclefiafl:iques & autres·, de donner 

. aucuns empêchemens dans · leurs P aroilfes & ailleurs ~ à la levé-e ddâits 
a_eniers , •ni d'empêcher leurs fermiers & autres de payer leu.rs taxes , à 
peine d'en répondre ., d'être declarez roturiers, & de payer en leur pro
pre & privcé nom, les Tailles & ·autres ImpoGrions -dèfdites Paroilies, pour , 
lefquelles kurs. ·biens &- herirages feront faifts. Ordonne Sa Majefté au, 

· Intendans d'en informer exa(tement, & faire & parfaire le proc~s aux cou
pables, & appeJlé avec .eux _le nombre des Graduez porté parles Ordon
nances, les juger fouverainement & en dernier reffort, leur en attribuant 
à cette fin toute Cour ., J urifdiél:ion & connoilfance. 

'- L'~rrêt '_de_ véri_fication dit fur. cet arricle, que !efdits I~te~dans pour-
nmt mftrmre lefd1ts procez, & iceux les juaer ètèlires Eled:iGns par lef""'. 
dies lntendans & Elûs 1 à la charge de l'app~l en 1a Cour. 

Voyez.. Rolles. 1. · 

:Emploi fur l'Etat. 
Vyez.. Officiers. 2. o. & · 2. r'. 

'Emprunts faits pour Communauté au-delà du- pouyoir. 1'. 
. / -

Si · des Particuliers aufquels les Habitans donnent, pouvoir d'emprun~er 
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cent écj.ls ; en èmprunrent deux à rrois cens ; de perfonnes différentes ; 
la Communauté efr obligée à· tous les emprunts. Arrêt du. Parlement de 

.... B9urgogne du 5. Decembre 1 6 o 3. Bouvot en fes quefüons notables, 
tome 3. in verho , Communauté, queft. 17. 

:2; Einprun~s répute~ êt~e po~r Communauté. 
Trois Particuliers ayant emprunté en leurs noms des · deniers à interêt, 

le Créancier ,. en recevant les arre~ages , ayant_ dit qu'il les recevait de la 
Communauté du lieu de la demeure de ces- trois Particuliers , & ces 
arreraoes fe ·trouvant employez darrs les comptes des Echevins, l'em
prunt b fut j~gé · être fait pa~ _la Communauté. Arrêt d~dit Parlement 
âu 19. Mat 1fo7, Bouvot ibid. t◊me 1. far le mot Servitude, quell:. 8, 
~~ Mais il faudrait que l'emploi des deniers fut prou_vé être fait au proht 
de la Communauté. · 

. -

3. Emprunts : t.()mme .doivent •e.ftre valablement faits par les Ha~ 
bitam.. . · · 

Voye~ Communautez. 2. Voye~ ·Aliénati~ns. 

:1. Enfans & heritiers faifans valoir les fermés de' leurs peres fi
tuées en autres paroiff es que celles de leur réfidence : comm~ 
quoi doh;ent eflre t{l~ez. 

V()ye~ f-fa.bitaps. 13, , 

a. Enfans tai11iabl~s fufçe~ans aux biens de leurs peres taillables 
par démiffio1~ ou en avancement de fucceffion :· comme quoi 
t_enus des Ta.illef. · 

Le Pre.Gdent de la Barre en fon F orrnulaîre des Elûs , · dit au cha
pitre 3 7. Page 2 77. qqe s'ils font demeurans avec leurs peres, ils doi
vent être c.ottifez conjointement ayec eux, mais néanmoins avec difiin
étio.n ;. fçavoir ~ les pe~es :à peu d~ é~ofe._, & les enfans-à une . fomme · plus 
conîid~rable, ,çomfne JOUlfiilnS a~s p1ep._s. 9t l~.urs per~s,, 

Voyez:, Démiffionaires, r .. 

3 • Enfans d'Echevins ~ en quels cas ils doivent jouir · des privileges 
de N9ble.J]e .. 

Voyez:. Echevins.. 4. 

;f Enfans de ·secretaire·s du Roi; s'ils jouijJent des exemptio~s de 
-. /çuri Peres, 

Il 
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Il faut difringuer les enfans de Secretaires du Roi, dont les peres 

font déeedez, d'avec ceux qui ont encore leurs peres vivans. 
A l'égard des premiers, Voyez. Privileges. 3. 

. Et pour ce qui efl: des ·· derniers, la quefl:ion s'efl: prefentée à Clermont 
en Auvergne, de fçavoir, li pendant la vie des Secretaires du Roi qui n'a-: 
v.oient pas vingt années de fervice, leurs en fans étaient exempts des Impo~ 
litions ordinaires des roturiers : Voici le fair. 
- Suivant l'Edit du Roi du mois d'Août I 669. qui dit que les Secretaires 
du Roi n'acquerront la Nobleife pour eux & leur pofterité, qu'après.vingt 
années de fervice; les enfans du lieur Bouchard nouvellement pourvû lors 
àe fa Charge, demeurans en la ville de Clermont en Auvergne, auroie~t 
été compris au Rolle desTaiUes, Subventions, Sublifrances & d'Jutres de-: 
niers Royaux. Ils {è pomv(uent devant M. de Marle, Intendant de la 
Province , qui les déchargea par fon Ordonnance. :Le Procureur Général 
tle la Cour des Aydes de Clermont en ayant eu avis, fic rendre Arrêt fur 
fa Requête, portant que, fans s'arrêter à !'Ordonnance dudit fieur de 
Marle , les Rolles fer~ient exeëurez par proviGon, fans préjudice du droit 
des , Parties au principal, fauf aufdits Bouchard à fe pourvoir pardevant les 
Elùs de Clermont pour la radiation de leurs taxes., les Echevins ·appellez. 

Cet Arrêt ét(?it des regles, & ne blelfoit point 1~ droit des Parties. 
Neanmoins Iefdits Bouchard· fe feroient pourvûs au Confeil, où fur plu-: 
lieurs raifons qui fe voyent dans l' Arrêt dudit C9nfeil du . 27- Janvier~ 67 5 •· 
rapporté au Journal du Palais page 3 2 8. & fur l'Edit du Roi du m9is d' Avril 
1 57 2. qui rétablit les privileges de N obleffe aux Secretaires du Roi, que 
celui d'Août de 1669. avoir diminuez; il'a été dit par ledit-Arrêt que,r 
fans s'arrêter à celui de la Cour des Aydes de Clermont, lefdits Bouchard -
étaient maintenus aux privileges d'exemption de toutes Tailles, Subven-. 
ti0ns , Sub.fifl:ances & autres deniers Royaux, & qu'jls feroi~nt_ rayez dlt 
Rolle , & les deniers par eux payez , rendus. · 

Enfans de Secretaires du Roi nez avant que leu~ pe:re ~ût r ~ 
acquis la N obl~ffe, & qui font refl:ez en_ état roturrer juf-. -
qu'après le décès de leur p~re; peuvent jouir ·de . la Noble/Je. 

Renée Sourdille , fille de Gabriel Sourdille, ·fut mariée penTqant fa_,-~o-· 
ture de fon pere, à Me Pierre Trochon, lieur de Chc1tnpagne ., Préfident 
au Préfidial de Château-Gontier, qui n'étoit pas Noble. D.ural}t ce·.i-oada--: 
ge, le lieur Sourdille fe fit Secretaire du Roi & mourut, fàn gendre en-' 

, c-0re vivant ~ ledit lieur Trochon étant décedé dans=la roture, & n~a,yanc 
pas par fa.·Cbarg.e l'exemption de Taille, ladite Renée SourdiHe; fa vèuve; 
fut impofée, & p,our fe redimer de cette impofaion ,elle_ txcipa de la No~ 
bleife acquife par fon pere, en vertu de fa Charge. Les Ecµ:evins de Château ... 
. Gontier prétendirent que le pere de ladite· Sourdifle n_'avoit pû lui tr~nf, 
mertrè ·l~ Nobleffe, d'autant qu'elle ,écojt née rotudere & mariée à une pet~ 

Tome I. B b 
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fonn-e qui' n'étoit pas Noble, dont elle n'étoir,devenuë v-euve , qne !ong
t~ms après le décès de fon pere, & par conféquent, qu'elle étoic incapa-o; 
ble de l'imp,reffion de la Noblefîe , la femme foivant touj-ours b condi
tion du Mari. Joint que, quand avant fon mariage, eUe· auroic été de· 
condition Noble, elle ne pourrojt, ayant épou{é un roturier, prétendre· 
jouir de l'exemption des Tailles & autres Imp0Gti0ns ,,. fans avoir aupàra
vant obtenu du Prince , des Lettres de rehabifüarion. 

Par l'Arrêt intervenu fur cette contdl:arion, à l'Audiemce de l'a Pm
:miere Chambre de la Cour des Aydes , le 9. Août 170 2. ladite Renée· 
Sourdille fut déchargée de l'impofüion faite de fà perfonne aux R@lJes &s. 
Tailles & du Sel de Châreau-Gonti.er ,.& autres ImpoGtions de ladite Ville, 
avec dé-fènfe de l'impofer à l'avenir, tant qu'elle vivroit noblement, & 
ne feroit aéte dérogeant à Nobleffe. _ 

Cet Acrêr juge auffi. qu'il ne faut point de· Lettres de- rehabilitation à· 
une femme Noble q,ui a époHfé un roturier,. pour jouir de fa Nobldfe· 
après le décès· de fon mari. 

·, Enfa.ns -des affranchis de· Tailles; fant exempts. de la Milice. 

Yoy.ez.. Affranchiifement. 6. 

7· Enfans des N ables-; qui font ceux: qui doivent obtenir des Let• 
tres de rehabilitatt.'on.. · 

Voyez.. Dérogeance. 1. & 2.' 

s .. Enfans ; de quoi exempte: le nombre de dix· ou· douze enfâns~. 

Voye~ Bourgeois. 8. Voyez.. Gentilhomme. · 2. Peres de Famille. 

,. Enfans anno.blis par Office- ; comme peuvent jouir· de la. Nô-
. blejfe.. . , 

Voye2:.. Dignit.ez. . 

'.10. Enfans de_ Taillable - qllli renoncent à la fü.cceŒion, de leur 
pere; s'ils 4-piven.t acquitter fa Taille .. 

Voyez.:. Veuve._ 6. · 

Enquêtes; fa peuvent faire au· logis du· luge qui y doit proceder;. 

Voyez.. A.êtes.+ & Députati~n. 1. 

~- L;ar.t. 18. de l'Ordonnance d'e François Pre~ier, du der-nier Jui0; 
1 j 17. veut que les Enquêtes q~.ùl conviendra fàire · ès- matieres pendantes, 
rarde.vant les:Elûs, ou· par vërtu des Commiffion-s. émanées de la Cour des, 
G.ênêra-ux des Aydes, adrcffant aufdits Elûs ou autrement, foient. faites., 
rai l'un· défdits Elûs foui, pris pow: Ad toi nt le. Grdlier de ladite_ Ekltion-: 
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çu autre., en fuivant l'Ordonnance, lefquels feront tenus mettre & écrire 
à la fin de la dépofition de chacun témoin, le falaire qui lui aura éré par eux: 
taxé; défenfes à eux de prendre pour leur falaire, plus qu'il ne leur dl: _ 
permis par les Ordonnances , &c. 

Enregiftrement des Provilio~s des Commenfaux·; où doit eflre 1 • 
. fait. _ . 

f/ oyez:. Commenfaux. 5. 

Enregiftrement , idem ; ce qu'il doit c.oater aux Eleélions. 2. 

Par Arrêts de la Cour des Aydes des 14. Ma.i 1678. 20. Sept~mbre 
1681. & 7. Oél:obre 1690. ce dernier rendu au rapport de - M. Boyeret, 
les Greffiers des Eleétions prétendans cent fix livres & les deux fols pour · 
livre de l'enregifrrement des Provilions d'Officiers, ont été condamnez à 
fournir la Sentence d'enregill:rement, moyennant vingt-cinq livres pour 
cous droits des Juges & Greffiers. 

-Voyez:. Prélidens. 6. 

~. Par l' Arrêt de la Cour des Aydes du 2 1. Août r 7 2 r. les droits pot1r- · 
l'enregifrrement des Provilions des Commenfaux de la Maifon du Roifont 
fi.xez de nouveau pour les Officiers des Eleél:ions à vingt-cinq livres, & 
pour le Greffier fix livres, enfemble les droits refervez, les quatre fols 
pour livre & le droit de Scel. Défènfes font· faites aux Officiers & Gref-

. . fiers de percevoir de plus grands droits, à peine d'incerdiél:ion. 

Enregiftrement, idem ; ne peut eflre fait par les E!~s . &, ..Gre- 3 • 
netiers, fi f Officier ne ju[lifie de l'extrait de l'emploi. ·... ~ 

Par deux Arrêts rendus fur les Requêtes de Monlieur le Procureur Gé-
1:1éral le 9. Août 1 68 r. & 4. Septembre 169 2. défonfes ont été faites aux 
Officiers des Eleél:ions & Greniers à Sel du Reffort de la Cour., d'enregif
trer ou faite regifrrer en leurs Greffes aucunès Lettres de provifions d'Of
ficiers des Maifons Royales & de~ Princes du Sang, 8f. aucœ.s Privilegiez, 
ni de les reconnaître pour te-ls, qu'en rapportant par eux des extraits- en 
bonne forme , & lignez du Greffier en Chef de ladite Cour , de leurs em
plois ·ès Etats étant au Greffe d'icelle_, à peine de cinq c·ens livres d'amende 
contre chacun: des Officiers , qui ·demeurera encouruë à la premiere con• 
traventron , & d'interdiél:ion. . · _ 

Enregiftrement des Titres de. tous les Privilegiez; ôÙ doit ùre _1:• 
fait, & ce qu'il en co/Jte. · ~ 
Voyêz:., P xéfidens. 6. 

B b ij 
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S· Enregiftrement des privileges; où doit être fait dans les Pai's 

d'Etat. 
Par !'Edit de· Jalilvier 1703. il ell: ordonné, que tous ceux qui j·ouiffent 

'de quelques pdvileges · & exemptions à caufe des Offices dont ils font 

pourvûs, ou à l'exercice defquels ils font commis, enfemble les Commis 
des Fermes, feront regifrrer leurs Titres aux Greffés des Bailliages, Séné

chauffées & autres J ufrices Royales rdfortiffans , nuëment ès Cours , & 

payeront les droi~s _qui feront reglés par un Tarif. 

6. Enregifiremens des Edits, Declarations & Lettres Patentes 
en la Cour -des Aydes de Paris ; forme en laquelle ils doivent 
être. · 

Par la Déclara~ion du 1 5. Septembre 171 5. il eft ordonné, que, lor(
qu'ils feront adreffez à ladite Cour avec des Lettres de C1chet ' pour les 

faire enregifl:rer, elle pourra reprefenter à Sa Majefié_, ce qu'elle jugera à 
propos pour le bien public du Royaume. · _ 

Ladite Cour à auffi ordonné par A,rrêt du 4. Mai 172.0. gue les Edits> 
Déclarations, Arrêts & Reglemens qui feront envoyez par le Procureur 

Général , ès Siéges d'Eleéhons & Greniers à Sel , y feront diligemment 
lûs & publiez, l'Audience tenant, -& què mention defdites Publications. 

fera faire -fur le Plumitif de l' Audience~ & Ggnée de - 'Officier qm aura: 

préfidé , & ce dans le jour _deflfües Pu_blications. 

Enter,inement &. ~nregiflrement; comme doi.vent être faits aux 
:;Eleélions. , · 

L'art. 2 2. du Reglement de l'EÎettiém · de la Flechê die; que to~tes 

Requêtes, à fin 'd'enterinemenc de· Privileges, Lettres Patentes d'Anne-

\ bliffement, rehabilitation & autres ·, de quelque qualité qu'elles foient, 

~ont l'emegiftrement fera demandé; enfemble des Lettres d'affiete·, per

~miffio~ de faire égal & r~jec de non-valeurs, enr.egifl:rement de Baux géné

Jaux_ & parti~..u1iers, Taxes de;frais fur les Procez-verbaux des Sërgens, Re 
.ccveurs ou ·Commis, vérification des Procez-verbaux des Commis aux A y
-des~ autres ., feront rapportéés en la Chambre du Corifeil, les Jeudis & 

Yendredis feulement par les Cèmmifîaires du mois, fur ce préalablement 

-oüi le Subfiitut du Procureur -Général en fes Conclufions : Fait défenfes 
d'en ufer autrement, & aufdits Cornmiffaires & autres OfEcjers · de faire 

~ucune~ expediriqns feul_s, finon ès cas ci-devant fpécifiez , comme auffi 

pour ce qui concerne les vérifications des Rollès - Re~iftres & con·rraintes 
-.J R ' , b ' 

ces eceveurs _, Commis ou Fermiers, à la charge que le@its Officiers ne 

P?~rr~nt proceder ~ l>~nregiftrement d'aucunes Lettres de Nobldfe ~ ~ena
b111tat1ons, Baux: geni.:raux des Fetmes Lettres d'Oél:rois de fünchife 

~ V ~ J > 
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'd,abonnemens & défunion des Paroifîes, qu'auparavant elles n,ayent été 

vérifiées par la Cour. 
· Les Articles 10. & II. du Reglement de l'EleéHon de Châlons font 

pareils au 2 2. du Reglemenc de la Fleche. 

Les Articles 1 8. & 19. du Reglement de Richelieu en dit de m~me 

,que cdui de la Eleche. art. 2 2. 

Entrées, Droits d'Entré.es _des Officiers des Eleétions. 

• · Par l'art. 24. du Reglement de l'Eleétion de Loudun , le Subfütut au~-

'dic lieu a été débouté de ra· demande à fin de refücution de la fomme 

de 200. livres par lui payée , lors de fo~ inftallation en fa Charge, -& or~ 

donné que les Officiers feraient tenus de lui donner fa part des droits d'en

trées qui feraient à l'avenir donnez par les Officiers qui feraient partagez 

ès Charges de l'Eleétion. . ~ 

Entreprifes des Juges ordinaires fur les Officiers des Elec--
. ' dons ; comme font punies. · 

. . Et fur 1.es plaintes que nous avons reçûës des Officiers des Ele&ions, 

dit l'article 64. de l'Edit de .1634. de ce que les Juges ordinaires entre

prennent fur leur Jurifdic1:ion & connoiffance des différends qui leur font 

attribuez par nos Edits & · Ordonnances s même prétendent que les Sen_..; 

tencès & Ordonnances des Elûs ne fe doivent exécuter dans les lieux de 

l'établHfement des J ufiices ordinaires , fans leur demander permiffion : in

forment & font emprifonner les ·Huiffiers & Sergens porteurs defdites Sen

tences, & de leur autorité, élargilfent & tirent des prifons ceux qui font 

emprifonnez de l'Ordonnance defdits EH'is : au moyen de quoi , le paye

ment des deniers de nos Tailles eft retardé. Nous voulons & ordonnons 

que toutes Sentences, J ugemens & Ordonnfüces defdits Elûs, même les 

Reglemens, défauts à crois briefs jours, & généralement toutes autres Or-. 

donnances :r qui doivent être publiées à fon de trompe, tambour & au..: 

tre forme de cri, & affichées aux place.s & endroits publics, foie pour 

.faifies d'heritages, ventes de fruits ou autres caufes , foient exécutez par 

nofdits Huiffiers & Sergens : fans pour ce, demander aucun pareatis ni 
permiffion aufdits Juges ordinaires ou autres Officiers, de· quelque quali

té .& condition qu'ils foienc : aufguels nous faifons très-expreffes défenfes 

de troubler & empêcher lefdits Officiers des Eleét:ions en leur Jmifdiétion, 

& les Sergens porteurs de leurs Ordonnances en l'exécution d'icdles ; '& de 

prendre aucune Cour., Jurifdiébon & connoiifance dn fait de leurs exploits, 

~ur peine de fufpenGon de leurs Charges, de mille livres d'amende ~ 
lnterêts, leur enjoignant ·de prêter main'...forte aufdits Sergens, quand 1~-s 

en requereront; fauf aux Parties intereffées de fe pourvoir par appel~ op

po.füion, eu·autrement, pai:d;.vant les Juges aufquels pa~ nos Edits 8C 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



1 

1 

198 . E . P. . 
Ordonnances; la connoiffante en appartient. Et en cù de contravent1on 
au prelènt article, lefdits Juges contrevenans feront affignez; en verru des 
Prefentes en notre Confeil.,, auquel nous en a:vons refervé la connoitfance, 
& icelle_ interdite & · défenduë à toutes nos Cou~s & Juges quelconques. 

I. Epices des Ellis; . comme d~ivent hre payées. 

Par Arrêt de la Cour for la Rèquête de Mo11lieur le Procureur Gén'éral du 
2.2. Février 1687. il a été c}éfendu aux Elûs des Eleélions de fon Relforr ~ 

de contraindre· les Parties ae payer les Epices · des infrances & procès, 
foît devant ou après le jugement d'iceux ; ni de recevoir lefdites Epices 
direél:ement des Parties , ni autrement, que par les mains de leurs 
Greffiers. 

!2. Epices ; Ji les Etas en peuvent prendre. 

Par l'article 14. de la Déclaration du 17: Février 168 8. il dl dit, que 
les Ehîs fe taxeraient quinze fols pour chaque Sentence contradiél:oire & 
diffinitive qu'ils rendraient à l' Audience, fans qu'en matieres civiles, ils 
puifTent en aucun cas prendre des Epices. -

Mais par Edit du mois de Novembre 1689. Sa Majellé a dérogé à cet 
article, & a permis aufdirs Elûs de ,fe taxer des Epices mode rées, comme 
avant ladite Déclaration du 17. Février 1_688. 

3. Epices ; de quoi ne font d~es aux El~s. 

Par l'J\rrêt du 2.2. Février 1687. il a été fait défenfes aux Ehîs de prendre 
aucunes Epices ni Vacations fur Requête, à fin de permiffion d'mformer, 
faifir & arrêter, à fin de main-levée ou de furféance, taxes d'exploits. 
<l'~uiliiers, ni .pour Sentences de rejet de non~valeurs, décharge de Col
leét:eurs, vérification de Rolles & autres de pareille nature, le tout à peine 
de. concuffion· & autres peines portées par les Reglemens. 

Voyez.. Vacations. 

i· Epices r cas èfquels il eft défendu aux Elt1.s de prendre des Epices. 

J):ar l>arricle 2. du Reglement de l'Eleétion de fa Fleche de 16 ~ 1.. il 
dl: déîendu aux Elûs dt ·prendre à: l'aven.ir, aucunes épices & falaires des 
rejets àe non-valeur & taxes cl-e Sergens, à peine de 1,000. hues d'amen
de, & 1efdits- Elûs > pour. en avoir pris, condamnez en trois cens livœs 
d'aumônes. 

Voyez Ordonnances. 

Lc;s Epices doivent être partagées entre les Officiers, même. avec ·les 
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abfens par Ia maiadie ou autre légitime empêchement. art. ,;-.. 

Epices & _Vacations; comme fa doivent partager. 

Voyez.. Emolumens. Voyez.. Députations. 

Le Subfütut doit fe taxer des Epices- moderémen:t. 

Voyez_,Procès. 

t"Art. 17~ du Reglement des E1ûs· de· Loudun, fait défenfes aux Of

ficiers & Subfiituts de recevoir les Epices par les mains des parties, l cf

ciuelles fèront œçûës. par le Greffier:, qui fera tenu de les délivrer toutes 

. fois & quantes qu'il en fera requis par lefclirs Officiers, fans qu'r-1s puif-
fenr retenir les facs & pieces des Parties, foLJs prétexte de défaut de paye
ment defdites Epices. 

L'art. 21. du Reg1ement de Richelieu dl: femblable· au 17. de Lou

dun ., fans qu'il foie fait mention de la refücuti-on des facs & pieces , & 

ajoute que le Préfident aura comme deux épices des Procez fèulemenr. 
'-. 

Epic~s &. Vacations; par qui feront reçaës. ~,,. 

L'art. 14. du Reglement de 1719. pour Angoulême ordonne·, que toutes 
les Epices & Vacanons feront reçûes- par Le Greffier de l'Eleéhon, lequel 

fera tenu d►avoir un Regifrre particulier à cet effer-.,fur lequel il écrira jour 

p.u jour ce qu'il recevra, dom il rendra compte aux Officiers de ladite Elec
tion quatre fois l'annee ; fçavoir, tous les premiers Jeudjs des mois de· 
Mars, Juin , Septembre & Decembre ., · aufquels jours lefdits Ofticier!J. 
s'affembleront pour regler -le·urs affaires communes~ 

Epices·; cas èfque!s il ej défendu aux Elûs de len taxer~ 

Par Arrêt de la Cour des Aydes de Paris du 19. Decemhre 17r6. il 
eft ·fait défenfe aax Officiers. de l'Eleéhon des Sables d'Oionnè de: taxer ni 

. :recevoir des Epices , fur les Sentences où le Subfritut -du Procure~r Géné-

xal du Roi fera feul Partie, à peine de tous dépens , dommages & inrerêrs •. 

~ar_l'ar~. 6-}1:1-R~glement de 1719. po~r A-ngoulême ,. il ne pe~têtre· 

taxe nt pris d ep1ces ,. pour les rapports & J,Ugemens des Délibei:ez~. 

Ef ch elles, Voyez Claffès. 

Efchevins; -origine de ce nom 1, & ce· ·qu'il flgnifa ;. leurs créa-.· J~ 

tioni & fupprejfio~s. 

Poyez:. Officiers 6 5. & 66~-
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vient du mot Latin Scabini, mais Cujas, au 1iv-re premier de FeudiJ; die 
qu'il dl: tiré de la Langue Hébraïque_, qu'il_ n'e~ point tourné du Latin 

Scabinus, ni du mot Allemand Scab111, mais bien du verbe Efchever _,' 

c'efi:-à-dire, Eviter, parce que c'efi: aux Ec~evins à éviter,. par leurs foins 

& précautions> le dommage de leurs Villes. 

2. Efchevins; & des dijférens noms qu'ils ont en plûfieurs lieux de 
la France. 

Ils font appellez à Touloufe , Capitouls, à Bordeaux, Jurats, en plu-· 
.fieurs Villes de Guvenne, Confuls, en Picardie, qouverneurs > à Com-

piegne, Attournez : à Chauny , Jurez, à la Rochelle , Pairs. · 

3. Efchevins; en queiles Villes ils ont eu le privilege de Noblejfe. 

Par l'Edit de Mars 1667. il efi: dit> que les privileges de NoblelTe 

avaient éré accordez aux Maires, Echevins & Confeillers des Villes de 
Poitiers, Niort, Bourges> Angoulême, , Tours, Angers, Abbeville ,' 

Lyon & Cognac. 
Par l'Edic du mois de Juin 169 r. 1a Noble.ffe a été accordée aux: 

Maires, Echevins & autres Officiers des . Villes de Lyon, Touloufe, 

Bordeaux> Cognac, Poitiers, Niort, Saint-Jean-~PAngely, Angers, Bour

ges, Tours, Abbeville, Nantes ,& autres, qui avoient ci-devant joui des 

privileges de Nobldfe y revoquez par l'Edit du mois de Mars 1667. & qui 

a voient exercé lefdites _Charges depuis 16 oo. & à leurs defcendaus , en 
payant finance. · 

Par une Déclaration du ro. Jui11et r6'9 r. ceux qui avaient exercé lefdites· 

Charges avant l'année ·1640. forent maintenus dans la Noble.ffe fans payer 

aucune financ~, & cwx qui avaient exercé depuis. 164q. y furent auffi 

maintenus- en 'payant la finance portée par les Rolles-qui en ont été arrêtez 

au Confeil. . . 
Les Prévôt des Marchands, Echevins & autres Officiers ·de l'Hôte de 

Ville de Paris, ont auffi été confirmez dans la N obleffe , par Edit de 
Novembre 1706. ~- Cependant la Bourgeoi_lie de Paris a été décorée 

des avantages de la Noble.lfe; ce qui a fait, · qu'à Paris, les Officiers de 
Ville ne s'étaient _pas piquez de fe la faire donner, d'une maniere difi:in""'. 

guée des Citoyens de cette Ville Capitale du Royaume. 

~t ceux des autres Villes du Royaume par un. autr_e Edif du mtme 
mois de Novembre 1706. - · 

Par Edit de Janvieî 1707. les Echevins de la :Ville de Lyon y ont été 
confirmez. · · 

La Nohleffe a été açcordée aux Capitouls' ·de la Ville de Toul-oufe, 
par autre Edit des mêmes mois & an. . ._ . 

Par Edit de Mai 1707. il a été ordonné , que les Maires & Echevins 

_qui n'ont payé en 16_9_ 1. qu~ des fommes au-deffous de quinze cens li
vres 
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-vres pour leur confirm1tion dè Nobleffe, payeront un fupplement de fi-
nance , finon déchus. · 

L'Edit de 16, 1. n'ayant pas eu entierement fon exécution, Sa M~jefrê
par aurre Eàit de Janvier 1714. a encore confirmé les Officiers qui étaient 
compris par ledit Edit de 169 I. dans la Noblelfe, en payant une finance. 

Depuis, Sa Majefré ayant jugé à propos de réduire le nombre des Pri
vilegiez qui était beaucoup augmenté , elle a par Edit d' Août 171 5 ~ ré"". 
voqué tous lefdirs Pri vileges de N oblelfe. 

Les Prévôts des Marchands , Echevins & auçres principau~ Officiers 
de .l'Hôtel de Ville de Paris , ayant été . compris dans la révocation ci
delfus; par' Edit du mois de Juin 1716". · Sa Majefié les a rétablis dans le 
privilege de Nobldfe dont ils jouilfent aétuellemenc. 

Efchevin; comme doivent jouir de la Nobleffe. 

Les Maires, Confuls, Echevins & Confeillers de Villes, ayant privilege 
de Noblelfe par anciennes conceffions, qui feront élûs à l'avenir, ne pour
ront jouir de l'exemption que pendant le temps de l'exercice de leurs Char
ges, fans que leurs enfans puilfent: jouir d'aucuns · privileges de Nobldfe. 
Et quant à ceux qui ont ci-deva11t exercé lefdires Charges & les exercent 
à préfent, jouiront defdits privileges de Nobleffe, ne fàifant aél:e de déro
geance. Article 6. de l'Edit des Tailles de 1634-. 

Par Arrefi: du Confeil d'Etat de Decembre 1666.le Roy, aurait ~evoqué 
les privileges de Nobldfe des Maires, Echevins des Villes de Bourges, 
Poitiers , Niort, Angers, Angoulême & autres, qui en jouifloient lors : 
& i1éanmoins ordonne que ceux qui étoient en Charges, & les defcendans 
àe ceux qui les ont exercées depuis le premier Janvier 1600. y feraient 
confirmez en payant les fommes aufquelles ils feraient modérement taxez 
au Confeil, à faute de quoi ils feroient compris aux Rolles des Tailles. 

Pa~ l'Edit de Mars 16 67. vérifié en la Chambre des Comptes & en la Cour 
des Aydes le 20. Avril fuivant, il efi · dit 9ue le Roi faifant proceder à la 
recherche des Ufurpateurs du titre de Noble.lfe ci,devant accord~ aux Mai
res, Echevins & Confeillers des Villes de Poitiers, Niort, Bourg~s, An
goulême, Tours , Angers , Abbeville , & Cognac ; il . fe commettait de 
grands abus, en ce que la plûparc de ceux qui parvenaient aufdites Char
ges, ne pouvant fatisfaire à 1a dépenfe qu'il convenait faire pour foût~nir 
cette grande dignité, étant de mediocre condition., & n'ayant que peu de 
biens , étaient obligez d'abandonner leur commerce & profeffion or
tlinaire , & de quitter lefdites Villes pour réfider à la campagne , qu'ils 
peuplent de quantité de pauvres Nob!es, à la furcharge des fujets tailla
bles de Sa Majefié : pour y remedier, Sadite Majefl:é aurait révoqué lefdits 
privileges de NobleiTe pour l'avenir : Voulant que ceux qui en ollt joi.ii 
bi~n .& duement jufqu'alors, continuent d'en jouir, à la charge toutefois 
que les defcendans defdics Maires:> Echevins & Confeillers qui ont exercé 

Tome l. Cc 
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lefdites Charges depuis l'année 1600. feraient tenus de payer à Sa Majeffé , 
les femmes aufquelles ils ferotent moderément taxez au Confeil ,. eu-·égard 
à leurs facultez, pour être confirmez en la j;ouiifance defdits privileges , 
tàns être tenus de prendre Lettres de Sa Majefl:é, dont elle les auroic dif
penfez. Veut néanmoins Sa Majdèé que ceux qui renonceraient au titrr· 
de Nobleffe , fuffent déchargez d11 payement defdites: taxes.: ce qu'ils fe-
1oient tenus de déclarer aux Greffes des Eleétions fix Semaines après la 
publication dudit Edit,. & en cas de •foûmiffion au payement defdites taxes,._ 
qu'ils feraient obligez d,y fatisfaire dans les termes qui leur feraient pour 
·ce préfix, à peine d'être déchûs defdits privi.leges. 

Par Arrefl: du Confeil d'Etat du 3.0étobre 1667.Sa Majefié expliquantfon 
intention for l'exécution des fuf<dits Arre!l: & Edit, a oudonné que les Maires,. 
Echevins & Confeillers des Hôtels defdites Villes de Bourges, Poitiers,. 
Niort, Angoulême, Angers,. Cognac & autres, enfe.mble les· defcendans de 
ceux qui a voient exercé.pareilles Charges depuis lad ire année I 6 oo. tant èfdites. 
Villes qu'en celles de la Rochelle & Saint Jean d'Angely, fceroient confir
mez en la jouiffance dudit privilege de Noôleffe, après avoir repréfenté Jeurs 
titres pardevant les Sieurs Commiffaires départis pour Sa Majefré , & payé 
les fommes aufquelles ils feraient tax~z par les Rôles qui: fercienc arrêtez 
audit Cànfeil fu.r les avis defdirs Sieurs. Commiffaires à peine d'être déch.ûs 
dudit privilege füivant ledit Edit. 

· S· Efchevins ,. Jeurs rangs entr'eu,x. 

En maticre de rang & de préféance entre Echevins,. l''ufage & la coutu..
me obfervée de tout temps dans les lieux,, fert de loi. Ainfi j.ugé par Arre!t 
àu 29. N0vembre 164,. rapporté au Journal des Audiences · de Dufrêne .. 
Tom. r. p. 62?. 

En la Ville de· Montbrifon le· nouveau Echevin étant d'une <::onditio» 
plus ~elevée que l'ancien, il d0-it le préeede.r en toutes alT~mblées , fui
vant l'ufage & la coutume du lieu. 

J7oye:i:. Henrys Tom. 2. Liv. 2. Qucfr. 32. p. 118. & Liv. 4. ~efr. 65, ... 
pag. I 37• 

VoyeJ:.. Commeree. 2~ 

,,. Efchevins & autres Officiers d~s Villes & gros Bourgs fermez; 
ce qu'ils doivent faire avant que d'intenter procès> & de députer 
pour leur pourfuite:. 
Voyez Députez. 

7 · Efchevins ; comme doivent être contraints au payement de ~ 
Subfiflance. 

Yoyez., Subfüla.nce ... 

' 

l, 
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ES. 
Efchevins? comme peuvent être ajfignez pour affaires communes. 8~ 

. Voyez Habitans. r. 

Efchevins; ' comme peuvent faûtenir & intenter -des procès pour. 91/t 
leurs Communautéz. ~ . 

Voyez Infrances. 2.. 

Efchevins Taillables; comme doivent être taxez l'année de leur. 10. 
Charge: 
Voyez., Syndics 8. 

Ef chevins; quand ont eu la direéli~n & regie de~ Oélrois. l r.. 
Vo,1ez.. Deniers. 2. 

Efchevins emprµntans; s'ils font obligés foli~airem~~t. · 

~es Echevins & Syndics qui s'obligent. de faire ratifier ·l des Habitans 
l'emprunt qu'ils font, ne poüvant faire ratifier, ne font tenus de la dette 
que chacun pour leur part. Arrefr du: 7. Mars 1606. Bouvot Tom. 2. 

Q.uefr. 21. · . 

Efchevins des Villes abonnées ou tarifées; quand ont eu pou~ 13~ 
voir de racheter partie de leur abonnement. · 

Voyez.. Affranchiffement. 

Efchevins, Confuls, Capitouls, J ur~ts, leurs Privileges. 1 f<! 
Par Edit de Janvier I 704. il a été créé des Offices d'Echevins , Confuls; · 

Capitouls & Jurats , aux Privileges & Exemftions de Taille, Ufrancile., 
Logement de Gem de Guerre, & autres Cliarges publiques dont jouHfenc 
les Maires. · · 

Voyez Maires. 

Par au.tre Edit de Mars 1709. lefdits Officiers ont été créez alternatifs 
& Triennaux avec exemption de Taille perfonnelle, Ufi:an_cile, Colleéte, 
Tutelle , Curatelle , Logement de gens de guerre , contribution à iceux , 
Guet & Garde, & de toutes autres Charges de Ville & de Police, enfem. 

' ble du dmit de franc-fief., du fervice du Ban & arriere-Ban, .&. leurs enfans
du fervice de la Milice. 

Voyez.. Officiers. 65. & 66. 

__ Efcuyer. Voye~ Ecl!yer. 
Cc ij . -~ 
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~Q4 
EJcurie.-Voyez.. Ecurie; 

Ef pic es. Voye:1:, Epices~ 

' 

E S/ . 

Eff'ayeurs·, Vifiteurs & . Controlleurs d'Eau de Vie; leurs exem-. 
,~~ . 

Par l'Edit de création defdits Offices , du mois de Février 170 3. regill:ré 
le 1 2. Mai audit an en la Cour des Aydes , lefdirs Officiers font exempts 
de Colleél:e, Tutelle, Curatelle, & nomination à icelles ., logement de 
gens de guerre, & autres privilegis & exemptions de Vill~ & Police, qui 
n'en pourront être ci-après défunis ni féparez , à la charge qu'il n'y aura · 
qu'un privile~e pour le Titulaire ou fon Commis. 

Eftalons ; privileges de ceux qui en font chargez. 

Voyez Haras. 

Eft_apes; ce que doivent faire ceux qui les- ont fournies en ejpeces; 
pour le~r rembourfement. 

Le fonds des Efrapes fournies aux Troupes qui ont paffé dans le Royatt
rne depuis 1676. jufqu'en 16 8 3. compris, -ayant été fait, Sa Majefré au~oit 

· ,ordopné par fon Arrçfi: du I o. Février 168 5. que dans quinzaine du jour -
cle la publication d'icelui, les Communautez & particuliers habirans des 
lieux de paffage , aufquels il étoit dû des rembourfemens · pour la four
niture des Eftapes par eu:it faites aux troupes de Sa Majefi:é:, qui avoient 
palfé & féjourné èfdits lieux depuis le premier de Janvier 1676. jufqu'au 
dernier Decembre 168 3. remettroienr ès mains des lieurs Commiffaires 
-d_épartis, les memoires & pieces jufrificarives des fommes à eux dûes pour 
la fourniture effeébve par eux faite des E!l:apes pendant lefdites années, 
pour êrre Jefdites fommes payées par ceux qui en aqroient le fonds entr~ 
les mains, aux Receveurs des Tailles des Eleél:ions dont les Communau
tez & particuliers font dépendans , en déduébon_ des Tailles par eux dûes, 
fuivant les Ordonnances qui feront rendues par lefdits fieurs Commiffaires; 
à ce faire les retentionnaires defdits fonds contraints, comme pour les de-i
riiers & affaires de Sa Majdlé : quoi faîfant, en demeurerent valablement 
déchargez. Enjoint aufdits Commilfaires départis de tenir la main à l'exé.; . 
cution dudit Arreft. . 

·1. Eftats des Maifons Royales envoyez ·ès Cours des Aydes; ,e. 
qu'ils doi-uent contenir, & comme quoi envoyez. · 

Dans les états qui feront envoyez en la Cour des A y~es ., les. Officiers 
feront nommez par nom &.. fur-noi_n , avec fpécification du lieu de leur 
-demeure, & en quelle Elefüon. Amcle 24. 9u Reglement des. TaiUes_ .. dç . 
J614. . 
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E S. E V~ · ·!lo;-
1 11.d'c d d . ' d' 1 E . ' .d l eu eren u 'avoir aucun egar a tous es tats prece ens, ceux de 

· rannée 163 4. ~tant revoquez ; & néanmôins ordonné que les Officiers 
employez en iceux jouiront du privilege de Committimus. Art. 8. du Rc::
glement de 1634. 

Lefdits Etats feront dorénavant envoyez en ladite Cour des Aydes, avec 
une Lettrç Patenté .lignée en commande.rt?-ent , enregifhée au Controlle 
general des Finances , & fcellée du grand Scel. Article 8. dudit Regle-
rnent de 1634. , 

Par Déclaration du Roi du ; o. Mai 16 6 4. regillrée en la Cour des Aydes 
le 20. enfuivant, Sa Majefré veut qu'à commencer en l'année 166 5. nul 
Offkier, que ceux aél:uellement fervans, & qui fe trouveront compri~ dans 
Je nombre porré par les Etats de fa Maifon & des Maifons Royales, atra--
chez fous le contre-fcel de ladite Déclaration, enfemble leurs ve~ves pen-

-dantleur viduité, ne pourront jouîr d'aucuns p1ivileges, exemptions & 
immunitez attribuées aux Officiers , Domefüques & Commenfaux de Sa 
Majefté. Et défenfes font fàites à 1adire Cour des Aydes, de recevoir à l'ave...: 
nir ni mettre au Greffe d'icelle aucun Etat des fufdits Officiers, pour les 
faire jouir des privileges à eux accordez , qui ne foie conforme en nom
bre e~ chacun de ceùx à elle envoyez par ladite Déclaration , à peine ge 
nullité: & à cet effet feroient tous les Etats defdites Maifons Royales, con
tenant les noms & furnoms des Officiers jufqu'au nombre porté aux Etats 
attachez fous ledit contre-fcel, envoyez en ladite Cour des Aydes avant le 
dernier jour de Juillet lors prochain: .linon & à faute de· ce faire, Sa Ma
jdl:é auroit _voulu que ledit temps paffé, tous les Officiers defdites Maifons 
employez dans les Etats précedens, fulfent déchûs de tous privileges ~ 

. impofez aux Tailles, fans qne cette claufe pût être répu~ée comminatoire. 

Voyei_ Revocation. 3. article .9. -

Efl:ats; ce qu'il en coute pour être employé far les Etats. · 2 ~ 

P-oye::.. Officiers. 12..· 

Evocation des matieres de .la J urif diB:ion des El_ûs & de la 
. -Cour 'des Aydes; quand peut ,tre faite. 

~oique par ce _ qtii dl: dit far le mot Committimus, il femble qu'on 
ne puiffe traiter ailleurs qu'en la Cour des Aydes & autres Jurifdiél:ions 

_ ".}Ui en dépendent, les caufes & procès dont la connoiffance leur appartien~-: 
néanmoins il y a des cas exprimez par les articles 6. 7. & 8. du- titrer. de 
l'Ordonnance du mois d'Août 1669. dans lefquels l'évocation defdites eau~ 
fes & procès peut être obtenue. 

Yoye:r., Con.Bît. -~. 
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EX. 
Exaaions faites par les Colleéleurs pour diminuer des Tailles : 

comme punis. 
Voye~ Colk61:eurs. 16. 

Exceptions; qui -font ceux exceptez .dans la revocation des Pri~ 
. vileges.. . . 

Poyez:., Revocation. 3. art. 2 . · 

Exécuti-0ns de meubles & beftiaux ; ne peuvent itre faites /t;r 
les contribuables que par des Sergens. Comment doivent fa 

. comporter les Exécute_urs. 
.. Qyoique les Colleéteurs s'ingerent en plulieurs ljeux d'exécuter & eI?,~ 
lever eux-mêmes les meubles & befiiaux des contribuables, i_l efi: néanmoins 
certain qu'ils ne le , peuvent valablement fàire, & que tout autant de fojs 
que cela fe _préfente, la Cour' annulle çes e,i' ~cutions. La raifon en efi: fen. 
fible : fi cela étoit toleré , les biens des contribuables feroient expofez à 
la ~auvaife foi des Colleéteurs pou_r le tout ou pour p~rtie. Cette maxime 
a pour principe l'Edit _du mois de Mars 1'668. 

~- A l'égard de la maniere dont les Exécuteurs doivent fe comporter dans 
l<l, vente & garde des meubks & befl:iaux , voici de quelle façon s'en ex
plique l'article 19. de la Déclaration du t 6. Aoùt 14 5 2.,, Et pour ce que par 
:,, ci-devant, à l'occafion des exécutions qui fe font faites tant des Tailles que 
,, ·des Aydes , le menu ,p~uple a été fort oppreffé & grevé , parce que _ les 
» Exécuteurs pôrtoient,éti menaient ·vendre les biens meubles & gages par 
"eux pris en lointaines Villes & Marchez, pourquoi ceux à qui étoierit lef
" dits gages ne pouvaient être préfens à la vente d'iceux , ni fçavoir corn-

•. , ,, bien ils étaient vendus, èn quoi ils_ avoient grand dommage & véxation : 
"Nous voulons & ordonnons que d'ici en avant , quand aucune exécution 
» fera faite, !'Exécuteur foit tenu de mener ou faire mener & porter.les biens 
» defdires exécutions., foit bétail, ou autres biens meubles, au plus pro, 
,, chait1 marché du: lirÙ , où il · aura fait icelle . exécution , afin ·que celui. 
:., .ou ceux à qui appartiendront lefdits biens, puiffent porter les deniers , fi 
:,, bon leur femble, audit Exécuteur, & recouvrer leurfdits biens , & li c'eR: 
» bétail vif qui ait · été pris par lefdites exécutions , qu~ lefdirs Sergens en 

· ". att~ndant le j'o~r de la vente, fo~ent tenus de le mettre en garde au plus 
,, proc~ain lieu, fiYr du lieu où il aura été exécuté; tellement que celui fur qui 
"ladite ex~cuti6n aura é~é _faite, puiif e porter de la proviGon pour vivre & 
" entretenu ledit' bétail, & ùn rentourner en un même jour _en fon Hôtel. 

Voyez. Contraintes. 4. 

Execudon des Rolles ; en quels cas peut être empêchée. 
Voye~ Appel. 1 . Voyez:., Taxez; 

I; 
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EX. 
Exempt; fi celui quî donne fon bien à un Couvent à la charge de 1 · 

le nourrir., eft exempt de Tailles. . . ._ 
Voyez., Habirans. 39".. 

Exempt; fi les exempts dont les e~emptions [ont rév~quées, pa)Jant 2. 
en des Villes franches, font fiyets au droit de fuite. 

Voyez., Habitans. 2 1. 

Exempts de Tailles; comment doivem être compris aux Rôles. 3. 
Les noms des exempts d'une Paroi[e s'il y en a , feton t mis au bas des 

Rolles, av_ec la caufe de leur exemption; & s'il ·n>y en a point., en fera 
fait mention , à faure de quoi eft enjoint aux Elûs de condamner les Af
féeurs · en l'amende , & de les punir exemplairement s'il s'dl: trouvé qu'ils 
ayent fait fciemment lefdites omHiions. Art. 17. du Reglemcnt de 1600. 

' . 
Exempts; comment ceux qui fa prétendent exempts des Tailles., ne 4 .. 

f étant pas J doivent être taxez & contraints aux payement de leurs 
Taxes. · 

Voyez., Taillables. ~. ' 

Exempts ou Privilegiez ; s'ils doivent contribuer au rembourfa- ,. 
ment des communes- engagées. 

Voyez:, Ufages. r. 

Exempts de la Prévôté de l'Hôtel; l ils font exempts de Tailles, 6-. 
Voyez... Officiers. 60. 

Exempts da Guet; ce qui les regarde fe voit for le mot Che-7. 
valiers. 2. 

,. Exempts & Archers d_u Prévôt G~neral des Monnayes &8. 
Marechau!f ées. ' 
,. Par Arrêt duConfeil du 2. Avril 1717. il a été ordonné que les Exempts 

& Archers des Monnayes & Marechauffées de France ne pourront jouir à 
l'avenir du Privilege de l'exemption de la Taille, fait pour leur cotte perfon
ne_lle, foit pour les héritages qu'ils feront valoir. Le même Arrêt veut qu'ils 
f01enc taxez <l'Office par les Intendans & Commiffaires des Provinces , eu 
égard à leurs biens, facultez & indufhies. Tous Edits , Déclarations & Ar
rêts .qui p0urroient leur avoir accordé l'éxemption, revoqués. 

Exemption de Tailles; fi_ el/; s'accorde au grand âge~ 1·. 
r oye~ A age. 2 .· 

f -
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â.08 EX. 
~- Exemption· de Tailles accordée _ aux Villes, Bourgs & Villa;. 

ges ; à qui efl confervée. 

Voye~ Villes. 2 • 

. 3. Exemptio~ de iogemens dè gens de guerre, qu~ en doit jouir. 
·, 

Voyez.. Logemens. 1. Voyez.. Affranchiifement. 

4. Exemption revoquée , à quoi aJJujettit f exempt ou privilegief. 

Voyez.. Habitans. 2 I. 

S. Exemptions de ColleB:e; quels en (ont les moyens. 

Voyez.. Décharge. 2.. Voyez.. CoÜeéte. 1. 

e. Exemptions ; quand on efl revoqué avec des exceptions. 

· F oyez.. Re~ocation. 3. & 4. 

Expedirions des Greffes des Eleél:ions ; leur forme & leur 
cotit. 

Voyez.. Greffiers. 11. 

Experts; comme doivent être nommez aux _Elèélions. 

Voyez.. Aél:es. _arr, 4. 

·_1. Exploits & demandes faits ·aux Co1ùmunautez des Villes J 

Bourgs & Villages ; comme doivent être faits pour être va .. 
/ables. 
Voyez.. Habitans. I. Voyez.. Délais. 

-- 2!t Exploits en fait de Tailles ,~qui font ceux exempts du Con'trolle. 

Par Arreil du Confeil du 19. Mai r 670. il eft dit que les Colleél:eurs des 
T~ille~ de l'impôt du Sel, ne pourront être aifujettis à faire controller 
les J;:xploits qui feront faits à leur requête contre les particuliers impofez
dans lè~rs Rolle~ pour Je payement ~e leurs taux feulement, dont Sa Majd1:é 
. les a ·difp~nfe,z & dtchargez. 

Voye?;., Cpntrolle. 

J. Extraits des -~rats des Commenfaax , doivent être levez , f!:r 
pourquoi. ~ 
Voyez-v Enregifirement. 3 p 

··, ., 

I• , •. 
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EX.· F A.· 
Extraits des Rolles, qui les peut délivrer. 

Les Greffiers des EJeél:ions. 

Extraits & Collation de pieces ; où fa peuvent faire; 
P oyez:.. A&es. 4. 

F. 

F A c u L TE z ; quelles facultez doivent entrer en confidération t; 
pour impofer un Taillable. 

Voyez.. .Taillable-. 2. · 

Facultez d'un Taillable, comme fe peuvent ju.ftifier. 2~. 

De's Collcél:eurs ayant obtenu un Compulfoire pour faire corrtpulfer chez. 
un Notaire les Aél::es qui pouvoient fervir à la jufüfication des facultez d'un 
Taillable , ce Taillable ayant formé oppo!icion audit Compulfoire, y fut reçû 
oppofant par Arrefi: de la Cour des Aydes du 21. Janvier 1664. lors duquel 
il fut ,dit par Monfieur l' Avocat General Chapelier , portant la parole pour 
Monfieur le Procureur General, Que fuivant les Ordonnances il n'y avoic 
d'autres voyes pour jufrifier les facultez ;que la commune renommée, le 
. dire d'Experts , & le témoignage de ceux qui pou voient avoir connoiffance 
des biens du Taillable, par réputation, Cet Arrell: rapporté par Dufrêne en 
fon Journal, pag. 5 84. du Tome 2.. · . 

Faits de Genealogie & N obleffe 1 en quel cas qoive.nt ejlre arti-· ~f.' 
culez par les Nobles. . -_ 
Voyez.. Articuler. 

Faits, idem, comment s'articulent. 
Vo1e:{.. Noble 9. 

Fauconnerie, Officiers de la Fauconnerie, leurs exemptions. 
Ceux qui ferom employez dans les Etats qui feront expédiez & envoyez 

en la Cour des Aydes ., dont le nombre fera reglé c~ limité par Sa Majell:é; 
jouiront de l'exemption de la Taille. Art. 9. du ~eglement de 1634. 

-Faux Nobles, quand ont lté déchargez. de .la Recherche. 
Voyez.. Ufurpateurs. 

Faux, Pacations des Elûs pour f infiruélion dp Faux. 
Par le Reglement attaché à la Déclaration du 17. Février r68 8. lçs frais 

de l'infcription de faux font ainfi reglez. 
Tome J~ Dd 
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Pour !'Ordonnance portant permiŒon de s'infcrire en faux > néant. 
Pour la Sencencè qui déclare les moyens de faux pertinents & admiffi

bles , & permet d'en informer, ou qui les rejette 40. f. 
Pour la prefiation du Serment qe ~haque Expert. 7. f. 6. d. 

_ Pour l'affirmation du Rapport, Idem. 

~- Voye~ Pour le faux en general, l'Ordonnance de 1670. tir. 8. & 9. 1~or..: 
donnahce de 17 3 7. & pour les matieres des formes les Déclarations inter
venue~ ~. ce fu1et les 6. J Jnvier, & 14. Avril I 6 9 9. & celle de Decem ... 

· bre 17 24. & autres. . 

·1 • Femmes defcendans des Freres de la Pucelle d'Orleans, quand 
' ont cejfé d' annoblir leurs Maris. · 

louis XIII. en 1614. ôta cette faculté aux filles venant des familles du 
Lys & Dorlual fre.res de la Pucelle, aufquels en conlideration de leur fœur > 

le titre de Nobldfe avoit été con~edé fi abondamment, que jufques en 

ladite année 1 6 14 •. les filles de fa famille ont annobli les Roturiers aufquels 
elles éroient jointes pa, mariage ; à préfent & depuis ladite année 1 6 1 4. 

la Nobleffe de ces &milles paffe fe~lement de Mâle en Mâle. Art. I o. de 

l'Edit de 1 6 1 4· 

Vozez:.. Defcendan~. 2. 

1.Femme Noble épou~ant un Roturier, com_met dérogeance~ 

Voyez:. Veuve. I o. 

·3. Femme veuve, quand doit quitter le Domicile de fan mari, pour 
_ éviter le droit de fuite des Tail~ab~es , . & ce qu, elle doit faire 

pour cela. _ 

Par· Déclaration du 24. Janvier 1 687. vérifiée e'n la Cour des Aydes le 8. 
Févri~r audit an, l_e R"oi veut ~ue les veuve~ cle-s Habitans Taillables_ aye~t · 
la liberté de fe c~oifir tel domicile que bon leur femblera ; même dans la 
Ville & Faux bourgs de Paris, & autres Villes franches du Royaume, en le 
déclarant par écrit dans les 40. jours du d~cès de leurs Maris, aux Synqics 
& Marguilliers des Paroiffes où · ils- font décedez ; laquelle fléclaration elles-

. feront encore p~blter aux PfÔ1!~~ ~es Me!fes p~roiffi?l;s, ~ lignifier aux 
~ - colleéteurs qui feront élûs pour l'-impofirinn de· l'année foivante du dêcès 

de leurs Maris, avant la confeétion des Rolles: Et à l'~g~rd de~ vetw~s gui 
poifedent des Maifop_s & autres hériçclges , dan,_~_ l'étendue des Pa-roiifes oµ _ 
leurs Maris éto~ent Taillables, tanr de leur pr~pre, qûe comme Turriœ-s de
leurs en fans mineurs; elles feront tenues de.. les donner à loyer dans l'~n dm J 

jour du decès de leurs Maris ; finon & à faute de çe faire & d'en avoir fait 
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figni6er le Bail aux Syndics, elles feront comprifes aux Rolles des Tailles 
-defdites Paroilfes , eu égard au profit qu'elles tireront defdits héritages : 
faifant défenfes Sa Maje!l:é , aux Syndics, Manans & Habitans & à leurs 
Colle6l:eurs, d'impofer les veuves qui auront fatisfait à ce que de.lÎus à 
peine de répondre de leur taux en leurs propres & privez noms, & de le~rs 
dépens, dommagès & intérê~... . 

F E. 

Cette Déclaration a confinné ce qui a été jugé par plufieurs Arrêts! Mais 
elle leve le doute où l'on pouvoir être, fi une Veuve venant demeurer à 
Paris, pouvoit faire valoir fon bien de campagne, fans être impofée. 

Voyez.. Veuve. 1. 

Femme quittant la Paroiffe du domide de fon défunt mari, 4• 
pour aller en une autre Paroiff e Taillable ; où doit être 
taxée. 

Pa~ Arrêt de la Cour dù I z. Août. 1672. au rapport de M. Emeri ,.fur 
l'appel d'une Sentence des Elûs de Paris , qui avoit fait défenfes aux Ha
birans & Colle6l:eurs de la Paroiffe d'où éroit fortie une femme après la 
mort de fon Mari, de la comprendre en leur Rolle, en payant par elle -· . 
en la ParoiiTe nouvelle , où elle étoit allée demeurer , les Parties fo~ 
rent mifes hors de Cour : en forte que cet Arrêt juge qu'après la mort du 
mar(~ la femme devient libre d'aller demeurer où elle veut, fans que le 
droit de fuite pou~ les Tailles lui puifîe être oppofé. 

On ne voit point par cet Arrêt, li cette veuve a voit fait publier fa 
tranflation de domicile dans les qùarante jours de fon veuvage: mais il y 
a bien de l'apparence qu'elle l'avoir fait, parce qu'autrement, elle n'au
rait pû fe difpenfer de payer les deux années de fuite dans la Paroifîe qu'elle 
· avoit quittée . . 

Femme veuve convolant en feconde N ôces, & quittant fa >; 
demeure pour aller demeurer avec fon mari ; /i elle doit 
être taxée en fan ancien domicile. 
Par Arrêt du 5. Mai I 6g 3. rendu en la feconde Chambre de la Cour 

des A y des, au rapport de M. Gayet, une femme ayant fait declarer aux 
· Syndic & Habitans de fa Paroifîe , publier au Prône, & regi!l:rer au Greffe 

de l'Eleél:ion, qu'en conféquence de fon mariage, elle allait demeurer en 
une autre Paroiffe avec fon mari; au préjudice de laquelle déclaration, les 
Collcéteurs l'ayant c~mprife en leur Rolle, elle en fut déchargée. Cet 
Arrêt n'apprend pas fi cette déclaration a _été faite dans les quarante jours 
de h mort du premier mari de cette femme : Mais, outre qu'il n'efr pas or
ordinaire qu'une femme fe remarie fi tôt après la mort de fon mari, c'e!l: 
qu'une femme pafîant par un fecond mariage en la puiffance d'un nouveau 
mari 1 elle eil: dès ce moment affranchie de toutes les charges perfonnel~ 

- . Ddij 

\ 
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les aùfquelles elle étoit fujette, & par confé~uent., il dl indifférent"g~lt 
cette déclaration ait été faite dans les fix femames de la mort du premier 

mari , ou après, pourv(1 qu'elle ait préce1é la confeélion des Rolles de· 

- l'année en laquelle cette femme s'eft mariee. . 

~-ô. Femme féparée de corps & de biens d'avec fon mari; fi elle 
peut être taxée aux Tailles, parce qu'"elle fait valoir fes biens. 

. Une femme féparée ne peut être impofee, parce q~'étant en puiifanc~ 

d-e mari, elle- n'efl: _point fujette aux charges de la famille, lefquelles dot
vent être portées par le mari qui en el.l: le chef; & comme dans les Rolles· 

de la Taille & du Sel, on ne doit comprendre que ceux qui font fui juris, 

ufans & joui.tfans de leurs droits, fans dépendance d'autrui; il f enfuit 

qu'une femme en puilfance de mari, qui ne peut pas même ag~r fi elle 

n'dè autoriff e de lui, ou par jull:ice à fon refus, doit être traitée à peu 

près comme un Mineur qui ne peut rien faire fans l'autorité d'un Tuteur 

ou Curateur. Ce Mineur n'efr fojet aux impofitions tant"qu'il efl: en mino

rité, à moins que par un mariage, il ne devienne chef de famille, auquèl 

cas il pourroit encore s'exempter de fa Colleéte & autres charges publi

ques. Et partant, il dl: vrai de dire que les, Taxes perfonnelles des fem
mes font irrégulieres, d'autant plus , quand les maris font pareillement 

taxez dans les mêmes Rolles! 
Que fi la femme , fous prétexte de féparation, 'prétendait s'approprier 

tous les meubks, grains~ bdl:iaux, pour éluder le payement de la Taxe 

de fon mari; en ce cas, il faudroit qu'elle jufli.fiât par l'inventaire ou procès

verbal de vente de meubles qui ont dû être faits lors de fon mariage ou 

au tems de la féparation, que tous les meubles dont elle efr en poffeffion hii 
appartienne légitimement & fans fraude; .tutrement tout ce qui fe trouve

rait non compris dans l'inventaire ou procès-verbal de vente, efr fenfé 

apparteni-r au mari, comme maître d~,i meubles., & peut être faifi pour 

fes tax.es dudit mari, tant de la Taille, que de l'Impôt du Sel. Refultat 

d'une Confoltation faite à M. Robert, Subfütut:, fur l'efpece dont eft 

quefüon au titre. 
Cette même quefüon a auffi été jugée par Arrêt de la Cour du 7. F~-

-vrier 1676. dans lequel le plaidoyé de Monfieur !'Avocat Général Dubois 

dl: rapporté, où il dit., entr'autres chofes: O!ie c'éroit une maxime in
d_ubitabl~, qu'une femme féparée d'avec fon mari , n'était point fujette à 
l'1m~ofit1on. Qpe la raifon en étoit aifée à donner, & qu'il n'y avoit pas 

de d1fficultez, que la Taille étant perfonnelle en France, il falloit qu'une 

fem~e fùt chef ~e famille ~ pour pouvoir être affujettie au payement de 
la Taüle : ce qm ne pouvoit pas être à l'éoard de la femme qui éroit fé
parée de biens; ;nêm~ à l'égard de celle qui étoit féparée de corps:, p:irce 

(J~e t?utes ces feparat1ons _ne rompoien: pas le lièn du mariage, & n'em

pecho1ent pas que le man .ne demeurat ~oujours le chef de 1~ famille; 
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ê[ qu,ainG pendant toute la vie du mari , il y avoit une perpetuelle inca• 
pacité dans la perfonne de la femme , qui l'empêchoit' d'êtte fujette à l'im..: 
pofition ~ mais qu'il falloir que ces f~parations fuîfent dans les regles , qu'el. 
les ne fuff ent point faites en fraude., & q_ue toutes les formalitez prefcri
tes par les Reglemens, pour parvenir à une féparation, fuffent obfervées. 
Qy'il fulloit voir fi cette incapacité pour l'impo.lition ne cdfoit pas lorfque 
la femme féparée de biens faifoit val<?ir par fes mains fes heritages. Qu•il 
fembloit d'abord que cette incapacité ne dût pas être confidérable·, & 
qu'elle ne donnoit pas un privilege aux femmes qui n'en avaient pas; que 
cependmc c'üoit leur en accorder un, & les traiter avec plus d'avantage 
que fi elles éto1ent encore avec leurs maris ; ce qui n'étaie pas jufre, cette 
incapacité pouvant être foppléée en impofant le malÎ, & exécutant fur les 
biens de la ft:mme ; que d'ailleurs la Cour l'a voit ainfi jugé à l'égard des 
Mineurs dont les Tuteurs avoienc été jugez imp0fables, lorfqu'ils faifoient 
valoir le bien de leurs Mineurs. ( Voyez:, Tuteurs. ) Qu'il ne croyoit pas 
néanmoins que toutes ces raifons pûlfent changer la maxime; que Ja Taille 
étant pure perfonnelle dans le reffort de la Coqr, tant qu'il y aurait in
capac.ité de la part des perfonnes pour l'impo.Gtion, qu'il n'dl:imoic pas que 
l'exploitation des biens pût y mettre guelque changement. Sur ées raifons,. 
la Cour jugea en faveur de la femme de François le Mefle, .Geur de Ville
gontier, Secretaire de feu Monfieur le Duc d'Orleans , & Boùrgeois de 
Paris, duquel elle éroit féparée de biens, & faifoit v~lo1r à la Campa• 
gne des biens con.Gdérables, en la Paroiffe de Senante. Voici les termes 
de l'Arrêt : Fait défenfes d'impofer ni de comprendre à l'avenir, Louife 
Guyot, femme féparée dudit)e Mefle .,tant qu'elle fera en puiifance de fon 
ma:-i & 'féparée de biens. 

. Par autre Arrêt du 2 3. Sept~mbre 168 3 . .. a éré jugé, qu'une femme 
• féparée., quoiqu'dle ait une autre habitation' que celle de fon mari, n'eft 

pas impofable; mais ce n'étoit pas là une quefüon, après ce qui à été jugé 
par l' Arrêt de 1 676. parce que la femme ne demeurant p~s avec fon mari, 
cela marque davantage la fincerité de la féparation. 

Femme féparée; fi elfe doit payer la taxe de fan mari. 7; 
~ Cette quefüon s'étant prefentée en la Cour fur la Requête d'une fem
me féparée d'avec fon mari, qui en rapportoit la Sentence en bonne for11.1e, 
& qui demandoit main-levée des faifies fur elle faites pour la taxe <l'Office 
de fon mari, il a été ordonné que fur la main-levée & défènfes requifes 
par ladite femme, le Receveur des Tailles feroit affigné pour en venir 

-~ ~u mois , toutes chofes cependant demeura.nt en état, & fauf -au Rece
;' veur à fe pourvoir fur les Diens du mari. L' Arrêt rendu au rapport de M. 
: Raudot, le 16. Juillet 168 5. 

Il eft vrai que cet Arrêt n'eft pas in terminis; mais c'eft toujours un pré
jugé en faveur de la femme féparée, d'autant plus raifonnable , qµ'on ne· 
peut obliger une femme féparée à payer les dettes de fon mari, où elle 
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n'a parlé ni ne s'efl: obligée., fans que l'on puiffe dire q~e ~a nature de ce_tte 
dette aie plus de privilege que routes les autres efpeces de dettes ordinaires, 

· parce· q~e la, ~ai_lle étant perfdh
1

nelle, elle ~fi:. feulement dîië par lé mari, 
èomme il a ete et-devant montre, & les biens de fa femme, dont elle eft 
maîtrdfè & proprietaire fans dépendance de fon mari , au moyen de la fé-

. paration , ti'y pettv~nt être aIIujetris. , _, . _ . 
On peut dire meme que, fi Ja Cour na pas pro~?nce d1ffinmvement 

la lioération de cette femme , c'e{è qu'elle ne le pouvo1t pas fur une fimple 
Requête , & tl'ailleurs fa religion .s'efi voulu rendre certaine;, en Jugeant l'ap
pel dè la Sentence qui avoit co11tlamné cette femme, fi fa féparation étoit _ 
férieufe .& faite dans les regles. 

Dpuis , & en 16 9 4. pareille quefl:ion s'étant prefentée , & les meubles & . 
grai?s d'une fe~1;1e _ féparée de · b_iens d'avec fon mari par fon <;=ontrar de 
ma.ilag-e, ayant ece fa1lis fur le mart, comme fe trouvant en fa ma1fon, faute 
de payement de fa taxe, la femme fe feroit pourvC1ë en l'Eleél:ion, où ayant été 
déboutée de la main-levée de fes grains, qu'èlle jufiifioit avoir achetez.,· 
elle interjetta appel de ladite Sentence, & obtint que les habitans & Col
leél:eurs feraient affignez à quinzaine, cependant ·forcis. A l'échéance de 1a 
quinzaine, les Parties ayant plaidé, la furféance fuc levée, après en avoir 
déliberé en la Troifiéme Chambre. Néanmoins par Arrêt du 2. 3. Avril 16 9 4. 
rendu fur l'appel , la Sentence a été infirmée , & main-levée a été faite à 
ladite femme de fes grains, avec dépens. 

Il faut pourtant demeurer d'accord, que ces fortes de féparations de con-
ven(ion font fort fufpeétes de fraude : ~ fi cela étoit toleré, elles feraient 
bien fréquentes à la Campagne , · & par ce moyen, un homme s'exempte-
roit, li de fon chef, il n'avoir pas de quoi payer la Taille. Voici un autre 
Arrêt dans l'efpece. 

L OUIS, &c. Vû par notre Cour le Procès par écrit, conclu par Ar
rêt du 5. Septembre 1693. e~tre les Habitans de la Paroiffe de Villers 

fur Fere , Jacques Drapiér & fon Confort, Afféeurs & Colleél:eurs des 
Tailles dudit lie~ de !'année 1{; 9 2. appellans d'une Sentence rcnduë en 
l'Eleél:ion de Château-Thierry , le 14. Mars 16 9 1. à la diligence de Pierre 
Honëllé , Proeureur Syndic de ladire Paroilf e , d'uné part : & Anne de 
lautrecq, femmë féparée de biens d'avec Noël-François Boucher, Bour
geois de Paris , & eh preniiere nôces de Loi.iis-François Rizier, fieur de 
la Mothe, intitnéè, d'autre part! Ladite Sentence dont efi appel, ordonne 
que ladite 1=,autrecq ferait rayée du Rolle des Tailles dè ladite Paroiffe de 
Villers fur Fere de 1•année 16 9 2. que ce qui fe ·trouverèit a-voir été par elle 
payé , lui féroit rendu & reflicué par lefdits Colleêèeurs s avec défènfes à 
l'avenir, aufdits Habitans & Colleél:eurs qui ferdnt nommez, de comprendre 
ladite de Lautrècq en leurs Rolles, tant & fi longuement qu'elle ferait en 
puiffance de mafi, & féparée d'avec lui, quant aux bièns; fauf à fe pourvoir 
·.çontrç le maû d~ ladite de Lau-trccq, lefdits Habitans· & Colle.éteurs con• 
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c!amnez aux dépens, &ç. Oüi le Rapport d!;l M~ Nicplf\s Fardoil, Confejll~r; 
Tout conGderé, N OST REDITE C QU R faîfant droit fur l'appel in
terjetté par les Habitans & Çolleél:em~ de Ja Paroiffe dç Viller~ fur ~~re 
d~ l'année r 6 9 2. des Officiers de l'Eleél:ion de Château-Thierry, le 14- M~r.s 
audit an, a mis ~ met l1Appellation & ~entence dont a été appellé au 
néant, en ce que _par icdle lefdits Çolleéteur~ font cqndamnez d~ ren
dre & reftituer à laâite de Lautrecq , les femmes -par elle payée~ p~)l.\r fa 
taxe de ladite année; émandant quant à çe, fl).fant âroit fur l'appel inter-
jetté par ladite de Lautrecq , de la taxe & impofüion faite de fa perfonne, 
cgnjointement av.ec Noël-François ~oucher , èfdits Rç,lks, ès ann~es r 6.? 3.. 
& r 6 H· a c9t3verti ledit appe\ en oppofition : & y fai(ant drgit, a orqonné 
& ordonne que ladite de Lautreeq fera rayée & biffé~ defdirs Rolles, & 
que les fom_mes qu'elle a été ou fera contrainte de payer , lui feront rÇ!n
duës- & Feftit1,1ées, ~ ~ cet effet réimpofées for fofdirs Habit~ns de ViJl<!fS, 
coqjointem~nt avec fa tjl.XÇ de ladite année 169 2. par les-Colleçt:eu~s qui , 
feront en charge l'année prochaine 1696. en leur mettant -entre les mains, 
avant li confeétion des Rolles, l'original du prefent ArrêÇ, à p~ine d'en 
rbpondre en leurs propres & privez noms > & de tous dép~ns , dommages 
&. interêrs ; hdite Sentence du r 4. Mars 16 9 2. au refic)u fortiffant , fon 
plein & entier effet: & fur l'appel interjetté par lefdits Habitans dt> la Sen• 
te,nce de féparation de ladite de Lautrecq, renduë par le Juge de Villers 
le 1 o. Avril 16 9 1. a mis & met les Parties hors de Cour & de Procès ; 
cond<lmne lefdits Habitans. aux dépens, taJ.?.t de caufes principales que 
d'appel , lefquelles f;ront for ~ux réimpofées en la maniere accoûtumée , . 
iceux préala1=,lement çaxez. S1 MANDONS, &c. DoNNE' à Paris en la Seconde 
Chambre de notredite Cour des Aydes , le dernier Mai 169 5. Signé, par 
la Cour , P E R E T. 

Femme féparée de biens; fl elle efl exempte de logement de gens 8. 
de guerre. _ _ · 

✓ 

Par Arrêt de la Cour du 7. Février 1676. déja ci-devant cité pourl'exemp--
tiqn de Taille, rendu à l' Audience de la Prerpier~ ·Chambre, entre le lieur 
Françoi~ de Md1ë, .fieur de _ Villegontier, Bourgeois -de· Paris, & les Ha
bit;ms. de Senante ;-M. l'Avoqt -6énêr~l du Boi~.,ayaQt dit fur cette quef
ri?n, que !a femme féparée ne pouvant ê~re impofée, ne pouvoic auffi être 
foiêtte ~u logemeQt de gens de guerre ., parce que le logement de g~ns de _ 
gtierre avoit toujours été confide:é comme ·une foire de l'impofüjon , & 
que l'exemption même de ce logement éroit plus ére.nd~1ë que celle de la 
T~il!~, _qu'il y.avoir quantité de p~rfonn~s,_qLÜ ,en ét?i~nt ~xempte,s, qui 
ne l et01ent pourtant pas de la_ 1)11le, qu il n y avo1t pq1nt d'exemple 
dèfquels on fè pût fervjr pour montrer qù'une perfonne- exempte d'impo
füion eût jamais été affujâtie à ces logemens ;1. & qu'ainfi, étant certain 
qu'une fem1i1e féparée. n'eft point fujette à l'imp~(ir-ion , il croyoit que 

- ~ 
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c'était alfez pour conclure qu'elle ne l'étoit pas au logement de gens de 
guerre. Sur toutes ces -iaifons , il fut jugé par ledit Arrêt; que la femme 

dudit le Mefle étoit exempte de contribution & de logement.de gens de 
guerre. . 

~- Femme féparée faifanr valoir fes heritages, & fan mari confommant 

fon privilege de Noble en faifant valoir d'autres terres; jugée non impo .. 

fable, plaidans Dammt & Thevard , oi.ii Bellanger , pour le Procureur 

Général. Arrêt du 1 3. J uillec 1714. 

9. F enune d'un Bourgeois de Paris qui étoit devenu fol; fi étant 
allée demeurer à la Campagne avec fan mari,~ elle peut après [on: 

1 décès ·, eflre impo_Jée. 

· Un Bourgeois de Paris ayant été interdit à caufe de fa démenfe, & fa 
femme lui ayant été créée curatrice, elle crut que la campagne pourroit 

contribuer au recouvrement de la fanté de fon mari. Elle l'y meiu; & 
après y avoir demeuré îept années , les habitans s'aviferent de l'impof~r aux 

Tailles & au Sel. Cette femme paya l'impofition du Sel, & un quar,t1er de 

la Taille volontairement. En cet ' état, le mari venant à mourir, la fem_me 

s'oppofa aux impofitions qui avaient été faites de la perfonne de fon mari; 

& prétendit qu'étant en démence, & ne pouvant jouir des avantages de 

la vie civile , il n'étoi"t pas jufre de lui faire porter les charges publiques ; 

fa_U'ainfi il y a voit Jieu de lui refütuer les fommes qu'elle a voit payées. Par 

Arrêt du 5. Septembre 16 6 4. qui fe voit au Journal des Audiences , tom~ 

.2. p. 7 5 8. avec le Plaidoyé ~de M. de Bouville, lors Avocat Général en 

la Co~r des Aydes, les Parties furent mifes hors de Cour fur l'appel in~ 

terjetté par ~ette femme ; des_ Sentences des Elûs qui l'avaient .déboutée 

.d.e fon oppofüjg-t?-; -t?-éanmoins péfçnfç~ faites aux habitans de l'impo!èr à 
l'avenir. , , 

Il femble qu'on ait omis quelques circonftances, en reciieillant cet Ar-: 
rêtP qui empêchent d'en tirer 1tne décifton certriine parmi pluGeurs con~ 

féqu$;!n.ces qu~ en réfulent. On ne dit point fi cette femme faifoit valoir 

ou non dans la Paroiife où ~lle s'était retirée avec fon mari ; il y a bien 

de l'apparence que non; ~ar fi elle eût fait valoir quelques biens e_n cette 

Paroiffe, étant c,uratrÏC'e de fon mad, on ne peut pas dire qu'elle fût en 

fa pui!Iance, pC par conféquent elle faifoit chef de}àmille, & pouvait rai""'. 

fonnablem~nt êt_re impofée, tout ainfi que l'aurait pû être un_e femme 

vtuve, Bourge01fe de Paris , qui transfereroit fon domicile à la campagne 

où ell~ ferait valoir fon bien ,. y d.eme4rt1nt oidinairement . 
. - D'ailleurs, par cet Arrêt qui fait défenfes aux habïtans d'impofer cette 

f~~me à_ l'avenir., on ne lui fait point d'i{?-jonél:ion. de revenir demeurer à 
P_ar1s , fu1vant la faculté qu'en one les veuves dans les quarante jours du 
qécès de leurs mar~s ~ ce qui fait cr~ire qureUe y éto~t ~evenuë > car autre,-· 

ment fi elle eût encore refté à la çampa&ne aprè~ la rp.prt de fon mari, l' Ar/ 
xeÇ 

'·· .·· 
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rêt ne l'aurait pas déchargée à l'avenir, à moins qu'on ne dife que la veuve 
d'un Bourgeois deP c1ris peut demeurer à la campagne fans y être impofèe; 
ce qui n'a ni exemple ni apparence. 

. -
Femme d'un mari banni du Royaume à• perpetuité ;fi elle peut 10; 

eftre impofle. --

Il a été jugé que non par plufieurs Arrêts , & cela palfe pour maxime·; 
Néanmoins il femble que le mari étant incapable d'aucuns effets civils, 

& mort civilement en France, il ne lui rell:e point de pouvoir ni de puif-· 
fance for fa femme. Cela efl: fi vrai, qu'elle peut, felon la n~ceffité de fes 
affaires, vendre, engager & s'obliger, comme autorifé~ par J uft:ice , par 
l'impoffibilité qu'il y a qu'elle le puiffe _être de fon mari; & ainfi. elle fait 
chef de famille comme pourrait faire une veuve. 

Fermiers demeurans ès Villes franches, poffedans des fermes 1~ 
fituées en plufieurs Paroiffes; où doivent la Taille. . 

J;..es ,Fermiers dei· Eccleliafl:iques, Gentilshommes & autres demeurans 
ès Villes franches, fc:ront taxez à raifon du profit qu'ils pourro~ent faire 
en leurs fermes en chacune Paroiffe où les biens des heritages dont ils 
font fermiers, feront affis, à raifon de ce que po·urroit porter un fermier 
particulier qui demeurerait èfdites Paroiffes, à canfe • de la jouiffance def
dites fermes, nonobfl:ant qu'ils demeurent èfdites Villes franches. Article 
3 4. du R eglement-des Tailles de J anvicr 16 3 4. 

Par l' Arrêt de vérification il efl: dit fur cet article, que la Taille fera. 
payée par lefdirs fermiers en la Paroiffe de la füuacion du principal ma-: 
noir de chacune forme. -

Fermiers demeurans ès lieux taillables , &: poffedans des fer- 2
• 

mes hors le décroit de leur Paroiffe; comme ·doivent être 
taxez. 

P oyez.. Habitans. 1 3 • 

Fermiers poffedans des fermes dont les· heritages font fituez 3-· 
en diverfes Paroiffes & Eleél:ions; où doivent la Taille. 
Par l'article 3 7. du Reglemeat de 16 34. il dl dit, qu'au _cas que les 

heritages dépendans des fermes foienc fi.tuez en diverfes Paroiffes, ~efdits fer
miers ou leurs heritiers les faifant valoir, paycr0nt la taxe en .la Paroi!fe dt.t 
lieu où fera bâti le principal logement defdires formes où métairies. 

L'art. 2 3. du Reglement de 16 4 3. dit auffi: Qµe fi. d'une même · ferme 
ou métairie dépendent des heritages fi.tuez en phifieurs Paroiffes, les fer..: 
iniers, ferviceurs ou dqmefiiques qui les feront valoir., ne fe~ont taxez 

T,;me J. . E e 

,,,, 
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qu'en la. Pa·rnitfe où fora· affife la maifon ou prindpal logement· defdites- fer-; 
mes ou métairies. 

Ces R.eglemens ont donné lieu à b maxime établie en _la Cour de.s A y-
des, de décharger les habitans qui font valoir dans des Paroiffe;s de diffé
tertrces- Eleaioos ,. àe. l'"im.pofirlon qu~on leur donne dans 1'Eleéhon où il~ 
ne font valoir que peu de terres ou autres heritages de peu de conféquence,. 
dépendans d'une ferme dont la meilleure partie efl: dans une aune Eleétion°' 
. Et t:ette Maxime a é-rJ:- nouvdlement confirmée pa-r Arr.êt dü 3 r. Juillet 
J 6"9·;;. r.rndu au ra·_pport de M. Boy,et,et contre les h~bitans d:e Mery, aufquek 
il a été fai.t défenfes d'impofer en leurs Rôles les habitans des ParniŒes d~ 
l'Election de Paris, qui ne polfederoient en leurs Paroiffes que vingt-cinq ar
pens de terres, ou d\mtres herirages dépendans- de leurs tèrmes fi:tuécs danSi 
lefdites Paroi[es de l'Eleéhon de Pa.rîs .. 

Il faut pourtant obferver que fi le fermier avait une grange d:ans. l'Elec.: 
rion où il fait valoir la moindre partie de fa forme, & qu'il y engrangeât les. 

c • grni.ns qu'il recueiUe fur les 1:e:r.res étant daos".ladite El:eétiot:t,. H y fèio1t:. v.a4 

lablemenc ta•x.é- pour peu qu'il y fifr valoir.. _ 
~-- 21. Janvier I'7I 8. Nivelle pour l'-Appdfa.nt, Pülon pour l'Inti-• 

mé; oiiii t:nfemhle BeUanger , pour le Procureur General, l'appellation· au 
néant, fur l'appel_ dé ia Sentence des. Elûs ·de Rozai qui déboütok l'Ap
pellant de fon oppofition au. Rôle des Tailles où il avoit été impofé. Il 
avoit acheté urte coupe · de Bois du tieur Hogg.uere pour une anné~ d.é!ns 
l'Eleétion de R.ozai, il demeurait en l'Eleétion de Brie. Comte.R_oberr~ 
On lui av0it mi& en fàit for les .biet:DC q.u'i,} avoit exploité l'autre coupe des. 
mêmes Bois l'année pré_cedenre, & il n>avoit pas. ofé le dénier;. on regarda 
cela comme une fraude déguifée par des. marchez annuels pour couvrir uni 
véritable :Ba.il à ferme. 

¼ F ermi~rs d'E,ç=clefiafiiques : / ils doivent Taille pour le Fie.n. de· 
. IEgfi.fe. . · . 

Suivant l'article 1 ,. du Reglement d'e 16 oo .. les fermiers . des Ecdefiaffi.; 
ques doivent être compris aux Tailles, tant à raifon ·de leurs. biens, que des-; 
profits qu'ils peuvent faire ès fermes qu'ils occurent appa:rtenat1,s- aux 
Ecclefiafi:iques .• 

.., L"'a:rtide' ; 4. de !>'Edit de Janvie.r :E 6 H· d!it, que. lefdits founie.rs frn.mr-
taxez à raifon du profit q_n'ils. pourrontr fair~ en leurs. fe.rmes~ 

. Par Arrêt de la Cour des Aydes du 20. Novembre 16 3-'6, & par Arrêt dll: 
C'?oforl ~'Etrat de l'innée uf.44 .. il: a été ~©lidotiné '}_Ué-les Re,eveu,s·, fer-•. 
~iers & AdmIDdiatems durev:enu v~mpon.l des Ecdefiaftiques pa.yernientr lai. 
:faille. C~s·càeux Arrêts, fe _voremt pages GZ6:r & 6.,7 .. dutom ... l• dè Ner0n;. 
édition de 1720. 

~i n€:a0moins par lettres Patentes ,iériftées tll la Co.m des. Aydes le 170, 

;:Juillet 16 5 5. donn~es- à la Fere, c:n faveur ·des Religieux de Nom-Dame: 
d~ l3owog~e.-ks-Blois ,. q.ui c,mfument lems. PriY~ges-, il dl . dit,~ q~ les; 

---·--~~ .. \~ 

.' I 

!) 
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Fermiers, Métayers & C1auliers des Eccldîailiques ne pourront être imoo
fez aux Tailles pour les biens dép.en.dans des Bencfices, tant & G long~e
ment qu'ils ies .tiendront à ferme,, fans que lefdirs Fermiers pu,tffe.nt être 
,e~empt~ cl'im}Mlfitio•ra p.our rn11t.es a1:11tre.s ferm:es & biens à eux appartemm.s. 

Par Déchr-ition du Roi du 8., Fev1ier 16 ~7- il eft -dit, que les Fermiers 
-& Receveurs -des Bene-fide,rs kr,omt exempts de .contr.ibuer aux Tailles pou.r 
raifon ~u bien d'Eglife ièt1lement, & pou.rwnt êtr.e ta;xez pour les hierus 
,qu'ils po!fecle-~t en particulier, J?G>Ur cen'K quôls acquerercmt, pcrnr fermes 
qui'-ils rie.l'l.dr-ornt autres .que -oe.11es de l'Egfüè, p0ar :ind.uftrie , n'Ci>mritures, 
~-emruerce & 1'.nétiers qu'ils exerceront, pomr ttafn:c & profit,s, hors cdui 

-q,uii pwv,iendra des fe:rmes du bJe.n d'E.gliife. · 
Cepmdant ,foie que les Lettr;es Patentes de 16 5 5. n'ayent éœ .rega:r,olées 

que co01me uue conce.ffion pa~iouliere aux Religieux .de N otne-Da.nn.e de 
Boulogne, & que la Déclaration de 16 57. n'ait rpofot éré vérifiée, 11 efr 

~ c.ertaÜl ·<4"Ue lJ..es Fenrn.iers -d-e.s Ecclefia¾iques foculiers o.u regudiers fomt ünpo
fuz par confideration de ce qu'ils tiennent i ,f.erme des E:cdeftafüques, fans 
<liftinéèion d-u bien ,de fond-atio;n des ,Beneli,ces ou C(l)P..V~nts d'avec cehLi 
ql!l!i n'en dl: -pas. Voye:{. Dixmes. 

F enniers de la premiere -moitié des Oèl:rois; quand peuvent > ~ 
être préferez & fubrogez aux b,aux de la faconde moitié. 
Voye~ Odrois. 9. 

FenMiers judiciaii;es ; q,ui font c;eu-x q-ui le peuvent -êt,:e fans 6 .. 
être impofaz à la Taille, . 

Voye:{. Nobles. 2.1 • .Bourgep.is. ,1., Direél:e·urs. 

Fermiers &. Sous - Fermiers des dcoits du _Roi; de quoi 7. 
e.xempts. Comment d,()ivent faire e.xpedier pr-Pmptement les 
Parties ,qu~ils .ont fait ajfigner; ce qu'ils ,doivent faire avant 
que de fair:e ajfigner. · 

Ils for.it -exempts de Tmelle, .Cur.at.eLle., Colleél:e, L0gement de gens 
<le guerre ., .de Guet & dé .Garde .; & il eft :d6fe.ndu aux Ems & Officiers des 
Greniers à ~el , Habitans des ViUes & Paroiffes , & aa:x -Colleéèeurs, de les 
ca:mprendre dam }es Rôles~ en cas qu'ils n'y a.y,ent pas été impofez avant 
leurs ferme~" ni d'augme-nter l'impofüion qui a été faite de leur per
, fonne auparavant le tout, Gnon .à proi3ortion des immeubles qu',ils auront 
acquis depuis ,.> ou en cas de trafic. Article u. du titre commun des 
:Fe.rmes. . 

,~ .• Tous Fermiers qai aui;ont fait ajourner aucunes Parties, font ten~s 
les faire ,a_ppelkr & expedier au iour de leur afügnation, faute de quot, ~ 
.i~ font tenus -de payer les -d6pens & la journée des Parties qu'ils auront 
- Eeij 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



ri 
1 1 

1 

FE.· 
a'infi fait ajourner,. article 6. de la Déclaration du z6. Août r 45 t. 

'f. Suivant l'article r r. de la même D.éclaration, les Fermiers des A.y,;, 
des ne pourront faüe convenir qudque ~Partie devant les Elüs ou leurs 
Commis finon que préalablement le Fermier att fommé fon Débiteur· de 
le payer ,' & de faire~ ferment _ fur · ce qu'il lui demande, à caufe defdices 
Aydes , pardevan~ le Juge ordinaire du lieu où den'leure la Parti~., ~'il y 
a Juge ordi·naire qui foîc prefent. Mais en l'~bfence du Juge. ordmatre, 
ou s'il n'y en avoit point audit lieu, le Fermier fera la fommat10n, & re
querera le ferment devant le Curé de la Paroiife, ou fon Chapelain, en 
la prefence d'un témoin, ou ii 1~ Curé ou fon Chapelain n'y étoient , e_n 
prefence de deux témoins, -dignes ~i, afin que, fi la Partie de lm
~ê-me fe veut mettre à la raifon, ledit Fermier ne lui donne point de vexa
tion de partir de fou Hôrel pour aller devant lefdirs Elûs , ou leurs Com-. 
mis audit Siége ni ailleurs. , 

~- Par l'art. I 2. il dl: dit., que, fi la Partie étoit refufmte de payer ce 
qu'il devrait audit Fermi~r, ou de faire ledit ferment., o~ fi ledit Fermier , 
vouloit prouver qu'il n'avoir pas juré la vériré , en celui cas , ledit F_er
rnier le pourra faire adjourner devant lefdits Elûs on leurs Cornmis: à leur~ 
Siéges. Et fi lefdirs Fermiers font adjourner aucune Partie autrement qu'en 
la manier~ de{fos-dire, ils foront tenu de l'amender & de dédommagedcs 
Parties. , à l'Ordo11hance d'iceux Elèis ou Commis. 

~- L'article 1 3. porte que, quand Partie aura jur~ p·ar la maniere que 
dit_ eft, 0:otre Procure~r_ ( c'efl:-à-dire le P~dcureur du ~o.i) 11e pourra plus 
tenir en procès pardevant j lefdirs Elûs o~ Commis, celui qui aura ainG . fait 
ferment pour prouver le . contraire de /ce qu'il aura juré, fi ledit Fermier 
l'en requiert, & qu'il ne fe rende Partie, promouvant avec- norredit Pro
cureur~ pour laquelle preuve faire , ils n'auront qu'un feul délai de huit ou 
dix jours fan.s plus, fauf toutes-fois que lefdits Fermiers montraffent·caufes. 
éyidentes, par -1efquelies ils n'auro-ient pû hire la:di-re preuve dedans ledit 
terme. Auqu.el cas, lefdits Ehîs ou Commis pourront icelui term'e proro
ger felon qu'ils· ve_rront ê_tre raifonnable, pour ✓ Û que préalab,lement lefdits 
:Fermiers foient tenus qe payer les dépens fùts pa~ la Partie jufqu'audit terme~ 
lefque~s dépens feront réputez préjudiciables quant à" ce. Et fi ledit parju
rement qu'on mra prins à prouver , ne fe prouve & montre claire
ment dedans le_s termes delfus - dits , & en maniere . deffus-di-re '>. ledit 
Fermie•r fera condamné & contraint de payer à b Partie, tous les interêts; 
dépens & dommages qu'il aura faits & foutenus durant leâit procès & pour 
occafton d'icelui, & d'illecques en avant, ne pourra plus être molefié_pat 
notre Procureur, ni autrement à caufe· dudit: parjurement. _ 

,. L'art .. 14. veut que, li ledit parjurement .Ge prouve, celui qui fera par.!: 
juré, ~cr~ con~an:iné e:1 amen~e 4fbirraire envers Nous ( c'ell:-à dire ~nvers_ 
le Roi) & envérs ledit Fermier, telle- que la difcretion du Juge avi.fera ~ 
pareillement ès dépens & interêts qu'icelui Fermier aura (airs & foutenus en 
b pomfoite de ladite caufo _pou~ iaifç,n & occa.G-0.n d'içc.lle Ô' en. outre· - . .. > ~ >. 
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à retlituer les dépen~ préjudiciables., li aucuns avaient été pay'e°z pa~ ledit 
Fermier. 

. ~- L'article 136. del'Ordonnance. d'Orleans du mois de Janvier 1 ·56o.1 
porte, ne pourront les Fermiers de Aydes, Subfides .& Impofitions Jair.e 
appeller nos Sujets pour le prétendu dû à caufe de leurs fermes., -a-illeurs 
que pardevant nos Juges ordinaires des lieux ., aufquels e·njoign.ons vuider 
fommaircment & fur le champ, le différend qui s'offri_ra ; & s'il y a appel~ 
re!fortira pardevant les Juges. Préfidiaux ès cas de l'Edit. . 

~- Telles étaient les anciennes Difpofitions d'Ordonhances, elles fervent 
au moins à pouvoir juger des changemens qui font furven~s d~p~is. 

Fermier~ de Chevaux ~e louage: comme .doivent être impofez. S; 

·Par Arrefr du Confeil du 29. Juin 168 6'. qui regie le n!)mbre des Loueurs 
·ae Chevaux à trois dans les Villes principales de chaque Generalité., à deux 
dans· les autres Villes ., & un dans les Bourgs & Bourgades des pays tailla
bles ; Sa Majefié aur6it ordonné qu'ils ne pourraient être cottifez aux Rô- · 
ks des Tailles pendant trois années ., à plus grande fomme qne celle_ de leur · 
impo~tion de l'année. précedente , ni augmentez pendant lefdites troi~ an- . 
·nées., ,Gnon & à proportion de la T ûlle des Villes & lieux de leur demeure~ 
& au fol la livre de l'augmentation. 

Par autre du 1 2. Decembre 168 ,. Sa Majefi:é aurait ordonné qu'à l'ave~ 
nir, à commencer l'année 1690. les particuliers qui ont pris ou prendront à 
ferme les Chevaux_ de louage dans les Villes , Bourgs & Bourgades .. , fe_ 
ront impofez aux Rôles des Tailles, ou taxez d'Office par les Sieurs Inten
dans fur le pied le plus haut des cinq derniereS' année~, aufquels ils auront: 
été impofez aux Tailles , auparavant que de prendre lefdits Chevaux de 
louage, & ne pourront enfuite être augmentez qu'au fol la livre de ce gue 
la Paroiffe le fera. Enjoint aux Commilfaires départis de tenir la main à 
l'exécution dudit Arrêt. 

.,, 

Fermier General; toutes les affaires où le Fermier a intérefi , doi- 9_:: 
vent itre communiquées au Subflitut de M. le Procureur Generat: 

C'efi: l'art. 2 3.· du Reglement de Loudun qui dit encore que le Subfiitut 
prendra fes conclu6ons en tout~s les affaires où le Roi & le public auront 
intérêt. 

Filles ; · fi, elles font impofahÎes. 
Lorfque les filles font majeures & font valoir leurs biens , elles doive~-E 

être impofées. 

Vo.yez, Le Formulaire des Elûs page 219: 

Fils de Noble né auparavant la dérogeance de fon pere; s'il efl 1-~ 

ohligé. de fa faire rehabiliter. · • 
J:oyez.. Dérogeance. 1. ,. 
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2. Fils qui a pris la qualité de N ohie fur fa Fot -cf on Arrefl: ob

tenu par fon pere; s'il efl amenda~le, fon pere n'étant pas'effeéli
v-ement Noble. 

_ Par Arrêt rendu en !'Audience de la p.r.emiere Cl1amhre de la Cour des 

Ay.des, ~ kr..é jugé le.z., .. Janviei; .1664-- ~ le 14. Mars .àtuclir .ar.i ~ ,que le fils 
dour le pere avo.it fu.1prisun Arrêt -ql!li le declaroic Noble, n'aY.oit pas en

couru l'amende de ·deux mille liv.res comme Uforpatcu.r du titre de No
ble.if.e, eu prera.an.t la. .quafüé d'Ecuyer , par.ce qu'jl .a"mit fuivi la foi de 
l' Arrêt .o.bt.ei,m -par fon 1pere~ Ces A.rr.êts __fu.uc ,rapportez .au J.o.urnal des Au
diences, p. 5 84. & 642. du fecond ToID:e. 

,. . 
·:;:Fils de Famille; quand peut-être impo(é. 

Le -filsJe .famil.1e ,rfelonDucrot ·en fon Traité des Taiiles, p.403. ell: celui 
q1:ti rfafr fon a6l:u-eJle -r&fidence avec fes peres & meœs , Œl avec l'ùn des 

deux ·, l'atrtre ét-ant .décedé . .Une pewcc&cre impofé qu~en cas qu'il foie éman
cipé & jmülfo de fet> biens paternels ou maternels ou ,d'acquiGtions; il doit 
a,u{li être impo:fe ~til fait trafic cm lfait ,;aloir ,les héritages d'autrui. Et il ne 

peut êtr.e impofé que fépar.érnent & divifément d,avec l'impofition de fes 
pere ou mere. 

Voyez:. impofition. 6. 

Ce qui efr confirmé par l'Edit faîc en faveur des mari~ges for le mot Mi
neur. 3. en ce qu'1'1 dit que 1es Mïnems,de vingt-cinq ans non mariez qui ne 

feront trafic & ne tiendront ferme d'autrui, & les füs de fa.mille demeurans 

avec leurs .peres & meres -qui ne feront pareillement aucun trafic, commer
ce ,, & ne poffederont ·aucuns biens., -ne pourront être impofez aux Rolles 

iles Tailles. 

Voyez.. Mineur. 4._ _ . , 

·· Ffa!ltion de Tailles.; qu'elle différence il y a entre fixation & abon
nement de Tailles., & -encore entre fixation .& taxe ordinaire. 

V.qyez.. Abonmement. r .. 

Flamans; qui font ceux qui font exempts de Taille en France. 

P-oyez.. Chaux. 

I.-FonéHons d0 Avocats; ne dirogent point à Noble.ffe. 

Voyez., ~dvocats. 6. & ~rocureurs. x9_. 

~ .. Fono.lions; ,-funi.s au C«ps d-e_s Ele6Ji017s. 

Par J>A.rdcJe 1 6_. du Re~iement de l'Ele&ion. du Mans toutes les font~ 
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t10ns es 1eutenans neeur, omrnu11a,1re x-amu1.1-reur Gar e--Sce1 
d 

' , , 
Controlleur Examinate:ur, erneureront reunis. en Corps & pi:endront tous 
les OfiicieliS leurs titres ~ quvalitez, fi.rivant les fü½i!ts de ci:éatiorr defdites 
Charges, & Arrêts de. Reception en la Cour. · 

l' Arride 8. du.Reglemcnt de l'E1eél:ion de Chaafo1n, clit la même chofe· 
que celui Sup. de l"Ele<frion du Mans. 

Formalité pour intenter une Procedure en Communautez. 1. 

. Voyez Aliénatiqns. 

LOU 1S, par fa gra-ee de m'en, Roi de France, &c. Nous avons par 
notre Edit du nw.is d'.AvriL mil hx cens quatre-vingt-trois, & par no~ 

t-re Décfaration du deux Ao:Ût' mil fix cent E}Uar:re-vingt-fepr, poftant Re
glement pour les dettes & infl:anc~ des Communmtez, & pat· p-lufreu-rs: 
,Arrêts de. notre Confeil r.end.us en confè.q_t:i·ence ., fait défe-.nfu. aux Ma-ires; 
Echevitrs & Syndics defdires ·communautez d'intenter aucune aiétion, ni 
de commencer aucun procès, tant en caufe principale que d'appel , fans, 
en avoir obtenu- le , cOJ.1fentement des Habitans· da~1s One Affembl~ ge .. 
nerale ; ·& fans que la délibé1atîon q-ui• aura été prife foit confirmée & au:~ 
torifée d'une permiffion par écrit des Sieurs Intendans ou Commiffaires dé
tartis pom l'exécution d~ nos 01:.dres dans fü>S J?mvinces;, néanmoins No.us 
fommes informez qu'au préjùdice d'une dif Pofition Ji av-a:nta-getrfe mx Corn ~ 
munautez, les Maires, · Echevins, ·Syndics & autres qui font --- chargez de 
l'adminifrration des affaires defdites Communautcz , abufant de- leur pou-
voir, les engagent tous les jours fo~ d.ifférens ptéteitesSans obièrver-les fot-

, m~litez requifes par lefdits Edit, Déclaration & Arrêts > dans des l?-rocès: 
qui les confomment en frais, & qui font toujours jugéz au défavantage def
dites Communau'tez , parc~ qu'ils font entrepris fans. au_etl'n fonde1nent lé:. 
gitime , à quoi vo-ulant pourvoir ·pour empêcher la ruine defdites Commu
nautez, Nous avons crû qu'il éraie néc.dfme ele temo.llV~licu les déf~Ill'tè 
portées par lefdits Edit ,. Déclaration & Arrêts, & de marquer les.forma1itez 
qu'il fera néceffaire d'obferver dans la conduite des affaires des Commünautez,'. , 
& les petnes a.uf"},utl.les. c€lîlx qsi y ,ofilu:ev,ienâronr: fcr-0nt1 foj;ers. Ai cc -
CA u-s Es, &c. Voulons que les Maires, Echevins, Sy.i:iQ'ic;s ., Jui::ats & 
Confuls des Communautez , & tous autres ne puiffent jntenter aucune 
aél:ion;, commencer aucun procès , tant en caüfe pri.ncipa-lc que d'aippd; 
ni faire aucune députation au nom des Communautez , fuus qu~lque pré
texte que ce foit, fms en avoi:r 0btenn I-e confènteme-nt' des· Habitans dlrns-
ime Affemblée generale convoquée & tenue dans la forme prefcrite paru.os
Ordo1:rnances , dont l'aéte de déliberati0n fera confirmé & auroriff d"une
peFmiHion par écrit de 11rrtcrrda.nrou Commrffaire départi pour l'exe-curiorn 
de nos Ordres dans la Province ou Generaliré dans Féti~ndtre cle 1aq:ue11e: 
ladite C0mmunauté fe trouvera Grnée: Voulons:, que les Maires·, Echevins,. 
Syndics, Jurats,. Confuls & autres qui a.uront entrepris fas procès au nom 
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-des Communaurei, fans être autorifez en la forme ci-de.lfos, foient con~ 
d.amnez en leurs propres & privez noms,' aux frais defdirs procès, fans ef
pérance de répetition fous quelque prétexte que ce foie, & aux dommages 
& i,ntérêts defdites Communautez. Faifons défenfes aux Procureurs d'oc
cuper pour les Communautez, &c, aux premiers Juges de rendre aucuns Ju: 
ge~ens fur les affaires qui concernent lefdites Communaurez, qu'il ne leur 
foit apparu de fa délibération des Habitans autorifée de la permiilion par 
.écrit defdits Sieurs Inrendans ou Commiffaires départis , à peine de nulli-: 
té des Procedures, & . des J ugemens rendus en co;iféquence , & de répon:.. 
dre en leurs noms des dommages & intérêts des par:ies. 51 DONNONS EN 

MANDEMENT ., &c. DoNNE' à Fontainebleau le deuxiéme jour d'Oél:obre 
fan de grace mil fept cent trois; & de notre Reg ne le foixante-uniéme. Signé.,· 

· LOUIS. Et plus bas, par le Roi, Pm:LYPEAux. Vû au Confeil, CHAMIL: 
LART. Et fcellées du grand Sceau de cire jaune. 

· Regiflré à Paris en Parlement le 2 3. No71embre mil fept cens trois. Signé ~. 
DoNG01s. 

Regiflré en la Cour des Aydes à Paris, les Chambres a.ffemblées le 10~ 

Decembre 1703. Signé., ROBERT. ' 

2. Formalitez qui doivent être obfervées pour la validité des em-
prunts & dettes des Communautez. . 

. Voyez:.. Aliénation. 

3. Formalitez qui doivent être obfervées par les Commenfau;,'pour_. 
jouir de leurs privileges. 

Voyez:.._ Officiers. 9. 

4. F ormalitez des Contraintes des Colleél:eurs~ 
Voyez.. Exécution. 1. 

Fourneaux ; fi un Privilegié qui fait valoir un fourneau dlroge "' 
fan privilege. , . , 

Voyez:., Privilegiez. 6. 

Fouriers des Ecuries du Roi; leurs exemptions.' 

Par Arrêt du Confeil du u. Juillet 1718. le ,Ge'Ûr Roffe du Ràfel a fté 
déch?,rgé <;le la place de Marguillier de la Fabrique de Saint Pi~rre de Dreux,. 

J.. Frais d:irnpofitions i ~uels ils (ont. 

JTo)'e;,, R,o}les. l ,1 

-· .;- -···-
.2.. frai~ 

. ·, ,_ • :.o, ... _._- -.;~:~r."' . ,:-: :. .. ,;:.:··:: =: ,. ".·: __ ~ -~ __ ;·-~_:,~-~.:~ .. --_·_:·_.~~ . . 
..:..;_ _c .,. '• •_.F: .' •· · . • " -••- or 

... '~:. J.;:t ; . 
' r. ~\ f.; •:--;:•:· ... 

', , 
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Frais & falaires de Sergent employez au recouvrement des .2. 

Tailles; comme fe doivent regler. 
,,.~yez Taxes. 1 x. Sergens. 9 • 

. Frais de rebellions d'habitans; comme fa taxent. 
Par !'Article 12. de l'Arrêt de la Cour des Aydes du 5. Oétobre 1665.eCl: 

·dit : ~'en cas de tranfport des Prevôts des Maréchaux , Lieuten~ns , 
·Exempts, Archers pour rebellions des Habitans, qu'il fera fait une taxe 
extraordinaire & raifonnabk par les Officiers des Eleétions, qui fera payée & 
avancée par les Receveurs qui feront rembourfez fur les premiers deniers qui 
feront levez par les Colleéteurs des Paroilfes rebelles, fuivant & c.onformé
ment aux Edits & Déclarations du Roi, Arrêts & Reglemens de la Cour. 
Francs-fiefs; fi les Officiers Commenfaux en font exempts. , • 1. 

'l'oyez., Commenfaux. 9. 

Francs-fiefs; quels font les Annoblis qui en font déchargez. 2. 

LE' ROI ayant par fon Edit du mois de May dernier, créé deux cens 
Nobles, aufquels feroit accordé des Lettres du grand Sceau : & Sa Ma

jefié étant informée que ceux qui fe préfentent pour acquerir lefdites Lettres, 
ne font leurs offres qu'à condition expreffe qu'ils demeureront déchargez 
des taxes qu'on leur demande pour droit de Franc-fief, attendu que s'ils 
étoient pourfuivis pour droit de Franc-fief, lorfqu'ils feront annoblis, ce 
feroit une efpece de dérogeance à. leur Nobleffe. A quoi voulant pourvoir: 
Oüi le Rapport du lieur Chamillart, Confeiller ordinaire àu Confeil Royal, 
Controlleur general des Finances : SA MAJESTE' EN soN CoNsEIL a or
donné & ordonne que ceux aufquels elle accordera des Lettres d'Anno
bliffement, en conféquence dudit Edit du mois de Mai dernier, feront 
déchargez des droits de Franc_- fiefs, qu'ils peuv_ent devoir pour les Fiefs & 
Terres Nobles qu,ils poffedent , pourvû que lefdits Droits n'excedent pas 
la fomme de mille livres; & en cas qu'ils l'excedent ils payeront feulement 
~ furplus. Fait dé.funfes à Maître gtienne Chapler, chargé du recouvrement 
defdits Droits de Francs-fiefs & tous autres , de les pourfoivre pour raifon 
de ce, à peine de tous dépens, dommages & intérêts. Fait au Confèil d'Efiat 
du Roi, tenu à Verfailles le vingt- uniéme jour de Novembre mil fept cens 
deux. Collationné. Signé , DE LA r s T R E. · 
, . Ces annoblis aya:nr écé revoquez par l'Edit d' Août 17 I 5. ils ne joui.lTent 
plus des.droits de Francs-fiefs. . . 

Francs-fiefs; fi les enfans des Secret aires du Roi près les Cours en 3.; _ 
font exempts. . . . · . 

Par Arrêt du Confeil du .18.Juinr718. les enfa~s dufeuiieur deRegnonv-1 
. Tome I. F f. 
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mort revêtu d~un Office d/Notaire Secretaire prê·s le Grand Co~fefr, créf 
avant 1-68 9. ·ont été déchargés.dudit droit pour la Terre & Fief de Fa.h,r.y & 
de Rochy. 

i· Francs-fiefs; q.ui efl déchargé du droit~ . 

Les Maréchaux cles Logis d.u Roy, par Arrêt du· I 5. Septembre 16 9 2. 

Les Portes-Mmteaux du Roy, par Arrêt du 1 9. Mars 16 9 4. 
Les Gardes de la porte du Roi, par-Arrêts des 2 2 ; . Juin I 6'9-4-. & 2 tii. 

Avril 171.9. . 
Les Gentilshommes de la gfande V'enerie., par Arrêt- du 13 .. Decembr'e: 

J:696. 
Les Valets de Chambre du Roy ,.par Arrêt du I 3. Novembre 1696 •. 

Les Huiiliers de. la Chambre & du Cabinet, & les-Valets de Chambre dè.
Madame 1~ Duchelfe de Bourgogne, par Arrêt du r 4. Janvier I?O 2. 

Les Valets de Chambre de Monfieut le Duc d'Odeans,.., par Arrêt du 17 .. . 

Avril 1717. 
Les Exempts· de la Prévôté de !?Hôtel, par Arrêt- du 5. Février 17-r 8. . 

Les Officiers des· Maifons des Princes L.ou.is & Henry Jules de Bourbon,. 

par Arrêt <l;u 3 .. Mai171 8. _ 
Les Chevaux-Legers de la Garde du Roy,,par Arrêt·du 21. Oél:obre 1710-. 

& Lettres Patentes-du· mois <l:A vril 17 2 I 

Les Gardes de la Porte de Monfieur le Duc d~0rleans ->··par. Arrê~ du. 2 3.~. 

Decembre 1,711 •. 

Les=Officiers de la Vènerie, p4r Arrêt-du 9. Août 1713 •. 

Voyez:., Le Code des Commenfaux , & le Recueil des Amortilfemens~ 

Fraudes ;·q,uand_ doivent être trait/es auiCriminel: 

VArticle 2,~ ~u Reglement de Mayenne.., dit que les .Officiers ne ·pour~ 
ront informer des fraudes quiie · commettent· par les Cabaretiers, . & autres: 

vendans vin., ni de celles qui fe peuvent commettre aux entrées , lefquelle~ 

fe traiteront civilement .., fipon en cas d>inkription de faux ou de rebellion ... 

Freres de fa Pucelle d'Orleans & leurs defcendans; sWs. fa.nt; .. 
Nobles_. 

P'oJez:.. Defcendans. 2 ·. 

·1!. Fruits pris à-moitié par. les P-roprietaires· dans leurs. terres- 8': 
méta.irie.s..;. ne.-/es ajfufr.ttit P.as à. la. Taille •. 

·v_oyez Habitan$ • . Uf· -
. 1 

a,. Fruits; quand:·font af[eélez. à~ là. Tai//};. • 
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1Fruits faifis for Taillables; où l'on doit contefler lorfque les Col- 3 .. 
leéleurs font parties. ' · : 

Voyez.. Conteftation 3 .•. 
G. 

G A GE s; comme fe vérifie le payement a iceux aux Officiers • 
privilegiez. . 

La vérification du payement des gages des Officiers fera faite fur les extraits 
<des comptes rendus aux Chambres ·des Comptes par les Tréforiers & Piyeurs 
defdits Officiers, s'il én a écé compté; & fi le compte n'a été encore ·rendll, 
;par les certificats ,defdirs ·Payeurs , Receveurs & Tréforiers qui leur en au
.ront fait le payement, lefquels feront tenus de certifier au vrai s'ils ont , 
'kétuellement payé ou non, & fi Iefdics Officiers ont a-él:uellemen~ fervi ou 
,non ; & ce à ,peine de faux" & de tous dépens , dommages & intérêts des 
Parties. Er pour .le regard -d'Officiers qui font payez par Argentiers ou 
Payeurs qui ne rendent compre ès Chambres des Comptes, le payement 
(en fera vérifié par la certification defdits Argentiers & Payeurs, lefquels feront 
tenus de faire femb.lahle ,certification fur les peines _ci-ddfus. Article 28. 

· tde l'Edit de 1614. & 3 o. de celui de 163 4. lequel ajoûre: Demeurant néan:.. 
moins la faculté aux Habitans des Paroi!fes de vérifier le contraire defdirs 
Extraits & Certificats, tant par écrie que.par témoins, fans être tenus de for-

. mer infcri_ption en faux. · · 

Gardes du Corps dù Roi ., appeliez autrefois Archers de là t. 
Garde ; q-ui font .ceux qui jouijfent des privileges 'des Commen--
fi 1 . aux .. 

rar l'article 2.0. du Reglementc!e 161+ il etl: dit: Ne ·pourr.a êne em- . 
ployé dans l'Etat des_ Archers de notre Corps au nombre des renanchez ~ 
aucun Archer qui ne nous ait fervi en ladire qualité par l'efpace de vingt 
11ns ; & au c.as qu'il en fût employé aucun qui ne füt de cette q_ualité , ne 
jouira d'aucune exemption; frra libre _toûtef9is celui qui aura fervi vingt ans 
en cette qualité, de îè pourvoir pardever,s Nous pour obtenir des Lettre.s 
de V eteran , lefquelles vérifiées en nos Cours des Aydès , ils jouiront de 
l'exemption, fans qu'il leur foit nécelfaire-d'être employez fur l'Etat au nom-

, bre des retranchez. 
Les Officiers des <JUatre Compagnies des Gardes dµ Corps joui~ont de 

l'exemption 1 pourvû qu'ils ne .falfent trafic de Marchandifos, & ne tiennent 
fermes d1aurrui , en fervant aél:uellement, & non autrement. _Article 11 • 

. du R.eglement de Janvier 16 34. · 
Par l'Artide 4. de laDécbration du Roi du 29. Od:obre 1689,. Regilhéc 

F f ij 
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228 G A. 
~u mois de Novembre en füivant , il efr dit que les Gardes dt:1 Corps clu 
Roi ne jouiront d'aucun privilege , s'ils ne fervent aétuellement , & ne 
fatisfont aux conditions portées par les Reglemens fur le fait des Tailles. 
Ils font fujets aux mêmes formalitez que les Commenfaux. 

2. Gardes du Corps; quelle quantité dans chaque Compagnie ~ 
Officiers d'icelles jouijfent à préfant des exemptions. -

Suivant les derniers Etats envoyez à la Cour des Aydes. 

En la Compagnie de Monfieur le Duc de _Noailles. Il y a d'exempts 
ou privilegiez ; 

Un Capitaine, 
Trois Lieutenans; 
Trois Enfeignes, . 
Un Homme d'armes; 

Douze Sous-brigadiers ; 
Vingt-neuf Gardes du Corps, 
Quarante-cinq Gardes de la Manche; 
Un Major, 

Douze Exempts, 
Un autre ancien Exempt qui ne· fert pas, 
Douze Brigadiers , 

Trois Aydes-Major;. 
Un Exempt pour les Ceremoni:es; 
Deux T rfforiers. 

· En la Compagnie. de Monfieur de Villeroy , & pareillement en chacune 
des Compagnies de Meffieurs Ele Duras & d'Harcourt, il~ y a d'Exempts & 
Privilegiez. 
Un Capitaine; 
Trois Lieutenans ,; 
Trois Enfeignes, 
Treize Exempts. 

Douze Briga-di ers, 1 

Douze Sous-Brigadiers; 
Et foixante-quinze Gardes~ 

J. Gardes du Corps; li/ peuvent prendre la qualité â Ecuyer,,, 

P'oye,:, Ecuyers. 1. 

~- Gardes du Corps de Monlieur; leurs exemptions. 

· Les exemptions des Gardes du Corps de Mon.fieur > font pareiiles à ceUes 
des Gardes1du Corps du Roi, Sup • 
. Par Déclaration de 1674. le Roi avoit accordé aufdits Gardes de Mon .. 

Jieur, la joui!Iancc de leurs Privileges., encore qu'ils nè fellviifenc aéfoelle-
rnent. -

, Mais par l'Ardcle 3. de la Déclaration du -2.9. Oéfobre 1689. celle Je
·167 4. a ér:~ reyoquée, & lefdirs Gard~s doivent fervir pour jouir des Privi~ 
Jeges & fattsfatre aux Reglemens <les Tailles-. 

Depuis le décès de Monfieur ,. ils ont été confirmez dans leurs P.tivile.,;.. 
ges par une Dédarati_on du. 2-3- Juillet 170 I. ~ 

Yoye~ Le Code des Coinmenfaux. 
I , 
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Gardes du Corps de Monfieur le Duc d'Orleans; leurs Privi- >. 
leges & Exemptions, & en quel cas en doivent jouir. 

Les Habitans de la Paroiffe de_ J ulfay en Vendômois ayant impofé dans le 
·Rolle des Tailles de leur Paroilfe de l'annte 17 I 6. le !ieur Baurguille paurvû 

d'un Office de Garde du Corps de MonGeur le Duc d'Orleans, il fe pourvut 

en l'Eleébon de Châteaudun , & y obtint à fes fins. 
- Sur l'appel de cette Sentence~ les Habitans de la Paroilfe de Îan domi

cile foutinrent qu'il avoir été bien impofè, parce qu'il n;avoit point obfer

vé les formalitez des Reglemens des années 1673. article 14. 16'8 9. article 

4. & 170 5. article 6. & qu'il n'a voit point fervi aél-uellement. 

Le lieur' Bourguille foutint de fon côté qu'il avoit fatisfait aux Reglemens.,· 

& que rapportant des Certificats de fervice qu'il prétendait avoir rendu ~ 

caufe de fa Charge , on ne pouvoir pas lui en demander davantage, inG

nuant que la Cour des Aydes de Paris éroit en ufage de ne pas porter fes 

_vûës plus loin fur la vérité du fervice aétud. 
De la part des Habitans, après avoir fair leél:ure des Reglemens, aufquels · 

- on fo,urenoir que le lieur Bourguille n'avoir point fatisfait, on fit 'voir que 

les Officiers de Monlieur le Duc d'Orlea.ns , ainfi que ceux des Maifons 

Royales & des Princes,éroient affujettis au fcrvice aétuel pour jouir de leurs 

Privileges., ce que l•on établit fur Jes termes des Reglentens de 167"3. 168 9. 

& 170 5. dans lefquels ils font nommément compris, & qu'îls en avoienc 

été fi convaincus., lorfque Monlieur le Duc d'Orlear:s command;! les· Ar

mées dans la derniere guerre , 9ue ceux d'entr'eux qui refterent en France , 

ayant été inquietez dans la jouiffance de leurs Privileges, fous prétexte qu'ils 

ne faifoient fervice aél:uel , ils obtinrent du feu Roi., fur cet èxpofé, & fur 

l'impoffibilité où ils étaient de rendre le fcrvice, par Arrêt du Confeil du 

1. Mai 1708. qu'ils jouiraient de leurs Privileges., encore qu'ils ne rendiffenc 

eoint 1e fervice ; mais cette grace fut reftrainte au temps que dureroit l'a~ 

fence de M. le Duc d'Orleans. 
Lorfque Meffieurs les Gens du Roy porterent la parole , 1a caufe parut 

fe réduire à la quefrion de fçavoir fi les Gardes du Co.rps de Monfieur le 

Duc d'Orleans étaient auffi atfuje'ttis que les autres Officiers des Princes, J, 

au fervice aél:ue,. De la part du lieur Bourguille , on alleguoit uh prétendu 

ufage gue l'on difoit avoir été confirtné par quelques Arrefts, & ce parti 

fembla devoir !'-emporter, mais la Cour ·pour donner au lieur Bourguille le 
· temps de trouver & de produire les au~oritez fur lefquelles il foutenoit fa 

prérention, ordonna un déliberé fur lequel a été rendu Arrefl: du 27. Février 

1717. qui a déchargé les Habitans de ladite Paroitfe -de Ju[ay des con

damnations contre eux prononcées pat la Sentence des E!Cis de Château

dun du 3 o. Avril 17 r 6. & ordonne l'exécution des Rolles des Tailles de fa .. 
dire Parailfe pour l'année· 1716. reçû le fieur Bourguille Appdlanc de b 
tax~ & impofition faite de lui aux Rolle~ p0ur l'année 1717_. & a . ccn-

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



,1 

r 
1 

230 GA~ . 
verri l'appel en oppcfiti~n & fans s'y arrêter, ordonné que les R~lles de la~ 
.dire année 17 r 7. feront auffi exécutez & ledit Bourguille coptraint au paye
ment de fa taxe_, fauf à lui à fe · pourvoir en furtaux ; & cependant a fait 
,àéfenfes aux Habirans, Afféeurs & Colleét:eurs de ladite Paroiife de com
prendre ledit Bourguille en leurs RolJes pour l'année 1718. & fuivantes, 
·tant qu'il fera Garde di.1 Corps de Monfieur le Duc d'Orléans, qu'il fera le 
fervice aél:uel , qu'il obfervera les formalitez prefcrites par les Reglemens ~ 
-qu'il ne fera _aéte dérogeant à fon Privilege & l'a condamné a~x dépens , 
-tant des caufes principale que d'appel. · 

1 

,6. Gardes du Corps ; leurs· rangs & priféances. 
·par Lettres Patentes du Roi Louis XIII. du 20. Decembre I 617. Sa Ma~ 

- jell:é auroit accordé à fes Gardes du Corps, le rang & préféanèe ès Affem
:blées qui {e font ès Villes & lieux .de leur demeure, immédiatement aprèi 
les Confeillers des . Bailliages Royaux , Senechau!fées & Siégcs Préfidiau'x, 
auparavant les Officiers des Eleél:i-ons, Greniers à Sel, Juges non Royaux: 

. . & tous autres inférif urs, en ordre aufdits Confeillers. 
Mais d'autanr que ces Lettres ne furent pas regi-fl:rées purement & fim

plement au Grand-Confeil, & que fous ce prétexte lefdlts Gardes -du-Corps 
étoie1:it fouvent troublez en la · jouîffance de leur préfeance. 
, Par Déclaration du Roi du 24. J uiller 16 8 5. regifi:rée fans modificatiori 
au Grand-Confeil le n. Août audit an , Sa Majell:é a ,confirmé les Lettres 
de 1617. & veut q~e lefdits Gardes ayent rang & marchent aux Aliemblées . 
génerales-& parriculieres qui fe font & fèront dorefnavanc ès Villes & lieux 
de leur demeure, & autres où ils fe trouveront ,_immédiatement après les 
'Confeillers des Baiiliages, Sénechauifécs, & Juges Préfidiaux, aup~ravant • 
&c. Comme il vient d'être dit. · 

7.~ Gardes-meubles des Maifor:is Royales; comme fant e.xemp.ts. 

Voyez Çoncierges. 1. 

ft Gardes-robes du Roi.'· 
Voyez:. Officiers. 2 3·· 

9· .Gardes-Forêts du R.oi; comme quoi font exempts de Tailles. 

N ~ 'jo~ir,ont de rexemption que jufqu'à I oo. fols qui leur feront rabattu~ 
.~ de.duits fuli leurs cot:t~s de toutes Tailles, & payeront le fmplus tout 
amfi que les autrés Contribuables. Art. > 2. _ du Regleme-nt de ,I 6 oo.-

i ,,O. Gardes .de_s Chaffes ; leurs e.xemptions. 

Yoyt;., Officiers. 2. 7. & le Code des Ç_h.atfes._ ,,. 
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Gardes de fa Connétablie ; leurs· privilegès; 

Voyez:.. Archers. 8. &le Recueil dela MaréchauJfée. 

Gardes-Etal.Ions-;-lèurs- pr-ivileges. 

Voyez:.. Haras. 

Gardes des Gouverneurs. 8t Lieutenans-Gëneraux des Provin- l' 3-.. 
ces; ne jouij[ent d'aucune exemption ... 

Par Arrêt du Confeil du I'6. De.cembre I 6 9 z. le Roi a ordonné que les.: 
Gardes fervans près.les Gouverneurs , Lieutenans Géneraux, & Lieutenans 
de Roi des Prov.inces , Villes &· Generalirez· du. Royaume , ne jGuironc-

_ d'aucunes exemptions,-. &-, ... .feront impofez aux Ta~ltes, Ufranciles , & a-u-
tres Impofttions , . & fujets au. logement des gens de guer,re, Guet & Gar'tle;, · 
Tutelle,. Curatelle & autres Charges publiques. Enjoint aux Commiffaires•: 
départis dans les Provinces .,_ aux Maires, Echevins des Villes, & Gom
rnilfaires des Guerres,. de tenir la main à rexécucion dudit-Arrêt •. 

Gardes de la. Prévôté. qe rHôtel; leurs préféances-.. 

Par Arrêt du· Grand-Confeil du 5. Mars_ 1716. le fieur Matrion a été 
maintenu dans la préféanGe aux c.éremonies _. de l'Eglife, & en toutes Af
(emblées fur les Officiers de la Juftice de. Doullevant le Chafl:el, &· il a, 
été ordonné que le 'pain béni lui fera porté par diftinéhon , après le Sei .. 
gneur & Dame du lieu , & que fa femme jouira des mêmes-honneurs , avant=. 
les femmes def dits Officiers. · 

Voyez:., ,Le Code des-Commenfaux~ 

Gardes des Archives ;-Je~rs privilèges. 
Ces Officiers ont été créez dans les Cours;\ Ptéftdiaux .,.$énéchauliées ~ 

Bailliages & autres Juges, reffortiffahs nuëment èfdites Cours, -par Edit du 1 

mois de Janvier 1708. vérifié le 19. Avril audi~ an 'en la Cour des Aydes. 
Ils doivent jouir., à i'égard de ceux des Cours-Superieures, des mêmes ti.:..
t-res de Nobleffe., Privileges & Exemptions dont jouiifenc les Secretaires-; 
du Roi, & ceux établis aux Préftdiaux , ou autres Sieg_es refevans·· nuë
ment èfdites Cours, jouiront des mêmes & femblables Privileges·& E:xem ... 

· prions dont jod[ent les autres Officiers des Siéges où ils feront établis fans; 
aucune différence ni diftinétion. ~ 

Par autre Edit de Juillet 17 o 8. dùëmerit vérifié , Sa Majefté a encore: 
créé de. femblables-Gardes des Archives aux mêmes fonétio.ns & erivik-gçs,, 
q~e les précédens .. 

lis ,ont.été fur.primez· par Edit d'.Août: 1 it 6~ 

l!S•· 
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Gardien; qui le peut être des chofes faifies pour la Taille~ 

Par l'Article 7. de !'Arrêt du Confeil du quatre Juillet 166 4. & l' Article 7; 

de celui de la Cour des Aydes du 5. Oétobre 16 6 5. il efr dit que les meu

bles & befüaux faifis fur les Colleéteurs, feront mis en garde chez les plus 

proches voi!ins non fufpeéts, qui feront tenus de s'en charger, à peine de 

3 o. livres ct'amende, pour les garder durant quinze ~ours, en leur p~ya~t 

les frais de crarde & nourriture fi mieux n'aiment lèfd1rs Colleéteurs fournu~ 
b · . , . . 

ladite nourriture ; & en cas que lefdites chofes fa16.es ne fe trouvent pas 

en füreré chez les partirnliers Habitans des Paroilfes où l'exécution 

aura été faite, les Huiffiers les pourront tranfporter à la plus prochaine Pa-

roiffe. 
Par l' Art. 8. dudit Arrelè du 5. Oétobre I 6 6 5. if elè très-expretfément dé-· 

fendu aux Huiffiers & Sergens de fe conlèituer, ni leurs Recors & Affiihns1 

Gardiens des chofes faifies , & de fe les adjuger, ou à leurfdits Recors ou 

Affi{bns direél:ement ni indireétement en quelque façon que ce foit, à 

peine de punition corporelle. 

11. Géneralitez du Reff ort de la Cour des A y des de ·Paris. 

Paris, 
Amiens, 
Soiffons, 
Champagne; 
Orleans, 

Bourges, 
Moulins, 
Poitiers, 

, Tours, . 
Limoges, 

Lyon, 
La Rochelle , érigée 

en 1694. _ 
Voye:{, Eleétion." 

· Pour fçavoir les Eleétions dépendantes des Géneralitez,Voye.t. Eleétion$. J ~ 
& fuivantes. · 

:2:Géneralité d'A1:1che, quand a été ltablie. 
P:oye~ Tréforiers de France ~ 

G~ns-d> Armes du Roi & de la Reine ; quels doivent être, &, 

. quand peuvent jouir de l'exemption des Tailles. 

Il eft . enjoint aux Capitaines des Compagnies de Gens-d'Armes, de les · 

remplir d.e Gentils-hommes ou de perfonnes qui ayent fervi 1 o. ans pour 

le moins ès Charges· de Capitaines en chef, Lieutenans ou Enfeignes; s'ils 

y_ en mettent d'autres de qualité roturiere, ne pourront jouir de l'exemp

tion qu'après_ avoir fervi dix ans entiers èfdites Compagnies, & pour autant 

de temps q1a'lls continueront ledit fervice, & ne feront aéte dérogeant. Art. 

2 8. du Reglement de 1600. 

· C~ux_ q~i auront été des Compagnies de Gens-d' Armes entretenues, dont 

l~s Ca~191nes font morts & les Compagnies calfées, ne j0uiront d'aucune 

exempt10n, fin_on ceux qui ayant fervi vingt ans aux Compagnies entre

tenue_$ , OU, qu1 ayant eu comm~ndem.ent par.eil temps en~ l'I~fanterie, au-
ront 
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ront obtenu du Roi des Lettres de Veceran , & icelles fait vérifier ès Cours 
des Aydes. Art. 17. du Reglement de 1614. 

Ceux qui font des Compagnies des Ge1"?s-d' Armes . non entretenues ni 
payées, ne · jouiront d'aucune exemption. Article 18. dudit Reglement. 

Ceux des Compagnies des Gens-d'Armes & Chevaux-Legers, ne joui..; 
ront d'aucune exemption, excepté les deux Compagnies des Gens-d' Ar
mes & Chevaux-Legers de Sa Majefl:é, compofées de .200. h@mmes cha~ 
.cune. Art. 16.-de la' Déclaration de Janvier 1634. . 

Par la Déclaration du i.6. Novembre 1643. vérifiée audit an, & par l'Edit 
du mois de 1644. les Compagnies des Gens d'Armes & Chevaux• 
legers de la Garde du Roi & celle de la Reine, fervant aétuellement ; 
:jouiront des exemptions des Tailles, Aydes, & autres ImpofÏtions, ainfi 
,que les Commenfaux. 

Enfrn par l'Art. 3. de la Déclaration du 29. Oétobre r 6_&9. il ell: d.it qu'à. 
l'avenir les Officiers & Cavaliers des Compagnies des Gens-d' Armes & 

, Chevaux-Legers de la feuë Reine Epoufe de Sa Majefl:é, ne jouiront d'au~ 
cuns privileges, lefquels font revoquez. • 

Et par !'Article 4. que les Gens-d'Armes & Chevaux-Legers du Roi, ne 
jouiront d'aucun privilege , s'ils ne fatisfont aux Reglemens des Tailles. 

Voyez.. Chevaux. 1. 

Gens de Guerre ; qui ont _fervi vingt-cinq ans font exempts de. 
Tailles. 
Voyez.. Officiers.. 5 5 • 

. Gentil-homme ; ne doit pas négliger de fe qualifier Ecuyer dans 1 ,
les ./J.éles qu'il pajJe, & pourquoi. 
Voyez.. Ecuyer 1. 

G.e:ntil-ho.mme ayant dix ou douze enfans; de quoi doit jouir~ 2! 

Par rEdit des mariages du mois de Novembre 1666. regifl:ré le 9. De
cemhre audit an en la Cour des Aydes ; le Roi veut que les Gentils:..: 
hommes & leurs· femmes,- qui ' auront dii enfans nez ·en loyal mariage; 
non Prêtres , Religieux , ni Religieufes, qui feront vivans ou même dé
cedez portant les armes pour le fervic~ de Sa Majefré, jouiffent de: mille 
livres de pcnlion par chacun an: Comme auffi que ceux qui auront douze · 

. ènfans vivans ou décedez /j comme delf us, jouilfent de deux mille livres 
àe penfion. · _ . . 

Pour fçavoir ce qu'il faut ohferver pour jouir du benefice dudit Edit ; 
Voyez.. Privileges. 4· fur le mot Pere. 3. Il fe voit que cet Edit a été revo .. 
qué feulement à. l'égard des .peres de familles taillables, & qu'ainli il 
foblifte à l'égard des Gentils-hommes. 

T<Jme 1. Gg _ 

l 
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3. Gen~il-homme qui époufe la veuve d'un Fermier; e.ft impofabl?• 

- Voyei.. Nobles. 9. 

4• Gentil-homme ; ce qu'il peut faire valoir par fes. mains fans dé, .. 
roger. 
~- L'Art. 2.0.des tertres Parentes du mois d'J\oût 1664. porte: Voulons. 

que les Gentils-hommes & Privileg~ez puiffent fuivanc le Reglement d-e 
1634. tenir une de leurs fermes par leurs mains, & en cas qu'ils en oc~ 
cupent davantage dans une· même Paroiffe, ils les pourront joindre· & n'en: 
faire qu'une. Et pour les autres fèrmes hors ladite Paroiffé .,. feront tenus 
dans un an de fournir un Fermier qui portera fa part de la Tail1e à pro
portion du gain q~'il fora en ladite ferme ;. finon 8ç. après ledit temps d'un· 
an paffé, les fruits des héritages qui n'auront été affermez , demeureront 
affeél:ez au payement des fommes aufquelles ils feront impofez. 

~- Nota Q!I.e ces Le.ttres Patente_sne font q_ue pour la Province de Nor.~ 
mândîe. · 

Voyez::. Ghevalœrs. r. 

s. ~emils-hommes de la J\,laifon du Roi; qu-ancl pewurnt être im~ 
· . pofez aux Taill~s:. · -

Les . pourvûs des C~arges d-es 2.00. Gentils-hommes de 1a Maifon du! 
~oi, feront impofez s'ils ne fonr- Nobles d0extraébon, nonohfiant la mo• 
dification portéê par l'Arrêc de la Cour des Aydes de Paris intervenu- fur 
l'entegifi:rement des Lettres de Déclaration de 16 28. q_ui. a été levée & ôtée. 
Art. · 8. & 12.. de l'Edit de Janv,ier 1634. 

Et par Déclaration du 1 o. Mars 1644. il dl: dtt que nul ne pourra être 
admis dans· les Compagnies d(;!fdits Gentils-hommes qµ'il ne foie Noble:

. - d'extraétion. 

6. Gentils-hommes de la Maifon du Roi ; cqnfir-mez: dans. reurs; 
Privileges .. 

~ Le Roi par fes Lettres Patentes du u ,. Septembre __ I:722 •. en difèenfànt la, 
-Compagnie des cent Gentils-hommes de fa Maifon & Officiers · d'icelle,. 
d'affi~er au: Sacre de.. ,S-a Majefi:é., les a confirmez dans leurs droits, rangs.,, 
fonébons , honneurs & pri~ileges ·de Committimus, & autres à. e.ux attri~ . 
buéz comme à fes Commenfaux. 

,-. GentiL--ho\llme de fa Chamhre,., quoiqµe · Roru.rier ;; i()uit tfe: 
' · . f exemptio.n dés. Tailles... . · ~ . 

11 a été ainli jugé par Arrêt de la C-our des Aydes du u.. Janvier 16~ 
1:arporté au _Jouroal de Dufrêne ~age 15.6•- du, pr~mier: To.me,,~ 

1 . 
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Gentils-hommes; quel commerce peuvent faire fans déroger. S. 

Voyez.. Commerce. 1. & 1. Voyez., Chaux,_& Nobles. 2 3. 

Gentils-hommes qui empêchent la levée des Tailles ; comme 9. 
feront punis. · , • 

Yoyez., Empêchemens. 

Gentil-homme impofé; en quel cas doit articuler fes faits de Gé- 1 o. 
néalogie & Noblej[e. . , 

Voyez., Articuler. Vo,rez:. Noble 16. 

Gentil-homme de Race. Poyez Noble. 1. 

Gentil-homme de Lettres. //oyez Nobles. 2.. 

Gentil-homme <l'Office. //oyez Noble~. 4. &: r. 
Gen~il-homme de Cloches. Poyez Echevins. 4, · 

I 1 • 

12. 

Gentils-hommes; en quels cas peuvent être inquietez & par qui. 1 > .
P-oyez.. Nobles. 13. 14. & 17. 

Gentil-homme p_ourfuivi comme Ufurpateur; comme doit Jè 16. 
pourvoir pour fa faire confirmer. //oyez Nobles. 1 r. 

Geoliers; ne peuvent laij]er vaguer les prifonniers pour Tailles, ni i._ 
Jes retenir pour gites 0:- geollages. · 

-
Par le Reglement du mois de Février 1663. il efl défendu aux Géoliers 

de laiifer vaguer les prifonniers fans ordr~ des Officiers, à peine d'être con

traints en leurs noms au payement des fommes pour lefquelles ils auront · 

été emprifonnez. 
P:ir !'Arrêt du Confeil du 4. Juillet 16"6"4. Art. 19. défenfes font faites 

au{aits Geoliers, de lailfer vaguer les Colleéteurs emprifonnez pour la T_aille 
fans le confentement des Receveurs , ou jugement des Officiers des Ele1=..: 

tions , rendu lefdits Receveurs, ou eux dûement appeliez : . Enjoignant Sa 
, M aje~é aufdits Géoli.ers de tenir regiihe des Ecroues , qui fera cotté & 

paraphé, & fur lequel les Huiffiers écriront le temps des emprifonnemens 

& déchar~e , & en vertu de quoi ils auront agi; faifant défenfes aufdits 

Çeoliers de retenir les Colleéteurs pom les gîtes & geollages, à peine ·de 

punition corporelle ; fauf à eux à fè pourvoir par lei voyes ordinàires & · 

·accoutumées. ~- Voyez., !'Ordonnance de r 670. Tit. des Prifons ,- Greffiers ~ 
G·g ij 
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des Geolles,Geoliers & Guichetiers,& lesReglezn_ens concernansles Pnfon~; 

1. Gouverneur; ce que veut dire ce nom en Pircardie~ 
Voyez.. Echevins. 2. 

2. Gouverneurs des VilJes; let1rs privileges & exemptions. 
Ces Officiers ont été créés en titre d'Offices dans les Villes clofes du 

Royaume par Edit du mois d'Août 1696. à i>exception de celles où il y 
en avoit d'établis, lefquels avaient des provifions de Sa Majefré & des ga..: 
ges & appointemens employez fur fes Etats ; entre autres privHeges il efr 
dit par ledit Edit qu'ils jouiront tant qu'ils feront revêtus defdits Offices, du 
privilege de Noblelfe., de l'exemption du fervice perfonnel, même de la con
tribution à l'arierre-ban, de Taille, Tutelle, Curatelle , & de tous ceux 
donc jouiffent les Gentils-hommes du Royaume. 

Comme ces Offices ne furent pas rom levés ,. ceux -qui refierent à ven° 
dre forent fopprimez par Edit d'Août 1700. & enfaite rétablis par autre 
Eèlit de Decembre 1708. lefquels o.nt été enfoite confirmez dans leurs pri
vileges & exemptions par les Déclaratio_ns du I 1. Juin 1709. & ~-- Decem
hre 1710. 

Sa Majefi:é ayant depuis reconnu que ces différentes cn~a,tions a:voient · 
augmenté le nombre des Gouverneurs dont la plûparc n"étoient d'aucune 
utilité, & les rrivileges étaient à charge ~ux peuples ., par Edit d' A0üt 
1717. ils ont eté fupprimez, enfemble leurs privileges & exemptions. 

Depuis ils ont été créés de nouveau & retàblis dans _leurs privileges par 
~utre Edit d'Août 1722. 

Et par Arrêt du Confeil ~u r 8. Oé1:obre 172.3. iI a été ordonné que dans 
les Villes où il n'y a po-~nt de Cour Supérieure , lefdits Gouverneurs pren~ 
dront telle place qu'ils jugeront à propos dans toutes les a.ffemblées. publi
ques ou particulieres, fait à la tête des Officiers de J ufüce ou du Corps de 
Vill,e à leur choix, & qu'i1 jouiront des mêmes prérogatives, tant par rap
port à !'Offrande que par rapport au Pain-beni, & à tous les autres honneurs. 
êle l'Eglife, avant les Officiers des J ufi:i-ces inférieures. 

, . Ils ont encore été fopprimés par Edit du mois de J uil!et 17 24- & rétablis 
par cdui de Novembre 17 3 3. mais il n'y a que ceux donè le prix de leur 
Charge efi:de dix miUe livres & au-ddfus, qui jouiffent de l'exemption die la 
.Taille perfonnelle & des francs-fiefsh 

· Voyez.. Officiers. 66~ 

Grand Confeil; ne peut connoître dû_ fait des T.iilles. 
Par Arr~t du Confeil d'Etat du 2.3. Septembre 1644. rapporté par Nerotl'_;. 

pag. 6 52. & par autre · de 1~année 16 6 6. défenfes ont été faites au· Grand? 
Confeil de prendre connoi!fance des differends & contefiations q_ui nai[en.U-1 

fur le fait des Tailles 
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Grands-Maîtres des Eaux & Forêts~ .leurs privileges. 

Par l'Edit de création des Grands-Maîtres des Eaux & Forêts du mois d~ 
Fév1ier 1689. vérifié au Parlement & en la Chambre des Comptes les 28. 

Février & 2. Mars audit an 168 .9. il dl: dit, qu'ils jouiront des mêmes 

d.roits, autoritez, féances, prééminences, pouvoirs, fonétions .1 exercices 

de jufrice, privileges & prérogatives donc one joui les Grands-Maîtres juf- · 

qu'au jour de leur foppreffion, & qui _ont écé attribuez par les Edits, Déclara

tions & Ordonnances, Arrêts & Reglemens, & par Ordonnance du mois 

d' Août 16 6 9. que Sa Majdlé veut être fui vis & elécutez felon leur forme 

& teneur . 

. Greffiers des -Siéges; ce qu'ils doivent ohferver dans les Arrêts t~ 
avant qu'ils en délivrent des Expeditions. . 

_ Il eft enjoint par Arrêt du 2 8.Août 1717. à tous les Greffiers des Siéges dans 

lefquels les dépens doivent être -liquidez fuivant r►Ordonnance de 1667. de 
remplir fur les minutes des Sentencc·s , les fommes aufquelles Iefdirs dépens 

fe trouveront monter, en même _tems qu'ils les dref.feront; lmr eft fait défenfes 

de les !ai!fer en blanc, à peine de 5 oo. li~res d.' amende & d'inrerdiébon. 

Greffiers de la Cour des Aydes, ~e qu'ils doivent obferver dans 2 ~ 

les Arrêts avant qu'ils en délivrent les Expeditions. . 

Encore que par le 26. des Arti~les ajoutez aux Ordonnances de la Cour 

èles Aydes le 1 5 .Mars 1643. il foie dit que les noms des Rapporteurs ne feront 

exprimez au diétum ou vû d'aucun Arrêt; nçanmoins par.Edit du mois deMars 

I 6 67. vérifié en ladite Cour le 20. Avril audit an , il e!l fait défenfes au 

Greffier d'icelle de délivrer aucunes expèditions d' Arrêts , qqe les noms des 

Rapporteurs n,y foient incorporez , à peine d'interdiél:ion de fa Charge. 

_Greffiers de la Cour des Aydes, ce qu'ils doivent faire pour les 3 -
prifanniers pour Tailles. · 

. Par Arrêt de ladite Cour du 2 3. Decembre 168 2. rendu fur la Requête 

de Monlieur le Procureur Général , il efi dit, que les Greffiers, tant Ci

vils que Criminels , feront tenus de defcendre dans les prifons , & d'y pro-
noncer aux prifonniers les jugemens, tant interl0cutoires que diffinirifs 

<_IUÏ auront été rendus contre eux, comme auffi ceux des élargiffemens ; & c~ 
dans les vingt-quarre heures après qu'îls- auront été rendus, quoiqu'ils 

n~ayent été levez par les Parties civiles., & de faire me1ition fur les Re

g1frres de la Géole, & à côté des Ecrouës., defdites prononciations; & fur 
iceu~ t~anfcrire & ihferer les diétums entiers d~fâ.its jugemens, à peine d'in

terd1éhon , trois cens livres d'amende, & de tous dèpens , dommages &: 
interêts envers les prifonnîers, lefquelles peines demeureront encourues 

contre les contrevenans en verrn dudit Arreil, fans qu'il en foie be~ia 

p'aucrea 
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1· Greffiers dè la Çour 4es Aydes , leurs droits. 

Il a été · arrêté en ladite Cour, toutes les Chambres atTemblées le j r. 
Août 1716. un Tarif des droits qui fe perçoivent au Greffe de ladite Cour 
for chacune ~es Expedirions ou Arrefi:s , en exécution des Edits, Déclara-· 

tians du Roi, Arrefi:s & Reglemens d'icelle. 

S. Greffier de la Cour des Aydes, dépofitaire de$ Etats des Of~. 
ficiers pri vilegiez : quels Etats il doit fournir & à qui. 

Voyez.. Revocarion. 3. arr. 1. 5. 6. 9. Revocation 4. art. 26. 

:6. Greffiers en Chef des Cours Supe~ieures. · 

Il efr ordonné par l'Edit du mois de Mai 171 ;. article 2.. que lef dit•s 
Greffiers fe feront pourvoir de l'un des Offices de Secretaire des Chtncel

leries près les Cours, & jouiront qes Privi1eges & Exemptions attribuez 

aufdits Offices: . 

Voyez., Secretaires. 6. 

L'Article 10. du· même Edit maintient leurs veuves & enfans dans le 
Privilege de Noblelfe & Exemption de Taille. _ 

7. Greffiers des Cours Superieures : comme font exempts de · tailles~ 

Voyez., Bas Officiers. 

s. Greffiers des Eleél:ions : leur origine, & éreélion en titre âO.ffice. 

Ils .furent établis ès Eleétions par Charles V. & aifujettis à faire réfidence~ 

l'an 13 7 :J• . 
Ils furent érigez en titre d'Oflice par Charles IX. & faits hereditaires 

par Henry III. en finançant. _ 
Ils furent enfuite rembourfez par Henry IV. l'an 1608. & les Greffes 

baillez à ferme , pour en jouir par les preneurs pendant feize ans, à la 
charge de les remettre, ce tems expiré, entre les mains du Roi, francs 

& quittes. . 
En 1617._ils furent revendus à titre d'heredité. Ceft ainfi qu'en parle le 

Préfident de fa Barre dans , fon Formulaire, pag. 14. _ 
~- Par Edit de Juin 15 97. le Roi Henri IV. créa en titre d'Office un 

Greffier ~ un Sergent en chaque Eleétion particuliere , aux exemptions 
dont jou1ffent les Elûs particuliers defdites Eleétions. 

9,. Greffiers des Ele8ions, leurs Maiftres-Clercs & Controlleurs; 
s'ils font exem_pts de Taille$ . 

. P~r r.Article l4• du R.egkment de 1614_. ~es Greffiers, leurs Maître$ 

. ' 

t 

-t 
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Clercs & Controlleurs ès Eleéèions doivent être impofez fuivant leurs fa. 
cuitez. 

par l'Edit de fuppreilion d'aucuns Officiers des Eleéèions·.du mois de 
Mars 16 5 4. vérifié le 9. dudit mois il efr dit qu'à l'égard des Greffiers , ils 

exerc€roient leurs Charges, ainfi qu'ils avaient fait ci-devant, fans néan~ 

moins qu'ils puitfent jouir de l,.ex-emption des Tailles, .Gnon en l'année 

de leur exercice. Mais Voye:{. Greffiers. 1.4. 
Voyez:. Officiers. 2. 

Greffiers' des Eleaions :· doivent faire mention dans- les gro.ffes JO! 

de leurs Sentences , des Juges qui les ont rmdues. 

Voyez Sentences. 1. 

Greffiers, idem; qua·nd l' heredité de leurs Charges- a été révoquée t t~
& rétablie . 

. Par l'Edit du· mois de Decemôre 16 63 .. l'heredité des Offices de Gref

fiers des Eleél:ions & Greniers fut revoquée; & par un autre du mois 

d' Avril 1694. elle a été rétablie moyennant une taxe • . Ledit Edit vérifié 

en la Cour des Aydes le 7. Juin audit an. 

Greffiers, idem; en quelle forme doivent être délivrées leurs ex- I 2·. 

peditions & les droits. d'icelles. 
-

L OUIS, par 1a grace de Dieu, Rôt de France & de Navarre·, &c :· 

Nous nous fommes-fait reprefenter notre Edit du mois d'Avril 1686. 

portant Reglement pour les Greffes des Eleél:ions & Greniers à Sel de 

notre Royaume; enièmble les 'Mémoires donnez par les Greffiers defdites, 

Eleét:ions & Greniers à Sel , contenant leurs remontrances au fujet dure

tranchement des. droits defdirs Greffes caufé pat cet Edit, & les Procès

verbaux & avis en.voyez par les lieurs Intendans & Commiffaires départis pour· 

l'exécution de nos ordres dans les Provinces & Généralitez, contenant les: 

èifférens changemens qu'ils dlimentdevoir être app0rtez à la difpofirion dudit 

Edit: A quoi Nous avons réfolu cje pourvoi!·, & r~gler en même rems la forme 

dans laquelle les expeditions defdits Greffi'crs feront à l'avenir délivrées & les. 

droits qui-feront perçûs pour chacune d'icelles. A CES· CAUSES, N0us avons par 

<es Prefenres .lignées de notre main , en inrerprerant , en tant qu~ de befoin _., 

l'lOtredit Edit du mois d" Avril 16 8 6; réduit & fixé le nombre des lignes & 

' des fyllabcs qui feront à l'avenir contenues au Rolle des Sentences qui feront 

l!xpediées, tant en parchemin qu'en papier ès Greffes defdites Eleél:ions & 

Greniers à Sel , . au pied: fixé pat le Reglement fait en notre Cour de· 

Parlement le 3. Septemore 16 67. en exécutüm de notre Ordonnance· 

du mois d' Avril autlit an ; fçavoir , r,our le parchemin •vingt-deux lignes à: 
la Fage_ & q~inze fyllabes-à la ligne., & pour le papier, douzelignes à, la, 
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page & huit fyllahes à l~ ligne .. y culons & Nous pla_ît, 9~e les Sentence~ 
diffinicives rendues fur vu de p1eces, enfemble les d1ffinmves rendues aux 
Audiences conc~rnant les Privilegiez, les Decrets de prifes de corps; 
d' Ajournemens perfonnels, & exécutoires de dépens feront délivrez en Par
chemin, pour l'expedirion defquels les Greffiers ne pourront prendre ) éon
formément audit Reglement, que quinze fols par Rôle , & à proportion 
·pour celles defJites expeditions -qui fero;1t dél~~rées en pl_acar?s; com~e 
aufli que dans lefdites Sentences fur vu de p1eces, il foie fait fomma1re 
mention de la qualité & de la datte des piéces produites. Et à l'égard de 
toutes les autres expeditions defdits Greffes , de quelque qualité qu'elles 
puilfent être, elles feront: délivrées en papier & par Rôles, en la forme & 
maniereci-deffus, fans que lefdits Greffiers puiffent prendre pour chacun Rôle 
plus de trois fols fixez par ledir,Reglement. Ordonnoos en outre, que lorfque 
les Greffiers vaqueront avec les Juges aux informations, interrogatoires~recol~ 
lemens & confrontations, procès-verbaux de vifites, vérifications d'écritures; 
au;x empreintes & vérifications des Roüannes, Poinçons & Cachets fèrvans à 
l'exploitation de nos Fermes; ils auront le choix, fçavoir, dans le lieu d'étab.lif. 
fement du Siége, de leur groffe., ou de la moitié de,la vacation duJ uge; &hors 
le lieu de l'établiffement dudit Siége, des deux tier, de la vacation du Juge ou 
de leur groffe; comme auffi qu'ils prendront fix livrês pour l'enregifrremenc 
des Lettres de proviGons d'un Officier des Maifons Royales qui aura été 
taillable, de l'Arreft d'enregiftrement, & de l'extrait de l'Etat; & pour 
l'expedition de fa Sentence qui ordonne ledit enregiftrement', & pour l'ad
dition ou radiation fur un Rôle., qui feront faites par les Greffiers , l'ex
trait de 1a cotte d'un particulier , ~ le duplicata d'un aél:e de tranflation 
de domicile , cinq fols , au lieu des deux fols portez par ledit Edit , lequel 
au iurplus Npµs v'°µfons être exécuté felon fa forme & teneur. Faifons dé-

. fep.fes aufdits-Greffi~rs de p~rcev.0ir aucuns autres q.roits que çeux contenus 
,en ces Pr~fentes ~ en notredit Edit, for l~s peines por~ées rar !celui; corn,. 
µie auffi aux f-Iutffiers , de mettre aucunes Senten·ces a execut1on, donner 
affignation, & fajre fommation en con{éqüence, & aux Parties ou leur Pro.:. 
cureur., d'en reqt.Jer~r l'exécution qu'elles n'ayent été levées, & qu'ils ne 
les ayent en leurs ~ains. S1 DONNONS EN MANDEMENT., &c. DONNE' à 
Marly au mois de· Févr,ier, l'an de grace mil fix cens quatre-vingt-fept, & 
de n_otre regne le quarante-quatriéme. Signé , L O U I S. Et fur le répli. 
J>ar le Roi, Co LB ER. T. Et fcellé du grand Sceau de cir~ jaune. 

Regiflré en: la Cour des Aydes le dixiéme Avr-il mil fix cens quatre-. , 
vingt-fept. Signé , T R. u c H o T ~ 

J J. Greffiers des El~él:io_ns > 1uels Regijlres doivent 4vo_ir. 

Suivant le ~egl~ment du 17. S~ptempr,e 17~4. pour la Chafl:re, l_e Gref
fier cfr tenu-d avoir_ tous ks Regtihçs n~cetfa1res pour les tpmflauons de 

domicile 
,,... 
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domicile, pour les nominations de Co1leéleurs, & pour les Déclarat10ns 
des Huiffiers des Tailles du jour de leur départ & retour, & de l'état du 
nombre des Exploits & tous autres Regilhes qu>il lui convient avoir con~ 
formémem aux Arréts & Rc::glemens de la Cour. ' 

Greffiers des Eleél:ions: quand ont-ils été créez alternatifs & 14._ 
triennaux, unis aux anciens; enfemble leurs pri'tlileges. 

Ces Greffiers ont ét~ créez en titre <l'Office hereditaire en chacune Elec'I! 
tion pour en j0uir & exercer lefdits Offices fous le titre d'ancien, & my
triennal, & fous celui d'alternatif & my-triennal, par Edit du mois d'Aoûc 
i 708. qui leur artribuë par augmentation le quart en fus, qui efl: quatre· 
fols au lieu de trois , & des autres fommes à proportion ; & par Déclara
tion du r 9. Od:obre 1709. lefdits Greffiers alternatifs & triennaux ont été 
unis & joinrs aux anciens, & leur a été confirmé l'exemption de la Taille~ 
Ufiencile & /autres lmpolicions, avec défenfes aux Colleél:eurs & à tous 

· autres Officiers de les comprendre aux Rôles defdit.es Tailles, Ull:en.;. 
ciles & autres ImpoGrions , & aux Habitans des Villes & lieux de les 
nommer à la Colleéte d'icelles , à peine d'être refponfables en leurs 
.propres & privez noms de~. cottes defdits Rôles, & de tous dépens~ dom"". 

· mages & intecêts. 
Depui5 ils ont été fupprimez par Edit d'Août 1715. 

:Greffiers des Eleél:ions : ne peuvent faire les R8les des T ~ille1. 1 >. 
Voyez:.. Rôles. I. 

_Greffiers des Eleél:ions : quel droit leur e/J permis de percevoir 16. 
pour le Certificat de remife en leur Greffe de chaque Tableau 
de Ca!letleurs. 

Voyez:.. Tableau. 

· Greffiers des Eleél:icns : à qui remettront copie des Rôles. - 1 7. 

Par Arrêt du Confeil du 7. Juillet 17 t z.. il efr ordonné aufdits Gref
_fiers de remettre aux lntendans, des copies des Rôles des Tailles, & qu'il 
leur fera payé pourleur falaire ,dix fols par cent de Q..iottes • 

. 9"reffiers des Eletl:}ons: à! quoi tenus fuivant les Reglemens. 1 s. 
, L'art. 6. du Regkment de l'Eleétion de la Fleche fait defer.fes aux Gref-

: fiers de délivrer .aucun Décret ou Sentence d'élargi!fement, qu'ils n'ayent 
.été préalablement délivrez en la Chambre du Confeil, & fur ce oiii le 

· Subfütut du Procureur Général en fes ConcluGons, à peine de fàux. 
Par l'art. 9. le Greffier doit à l'intrant' des produits, en tenir RegHl:re.
Pa.r l'art. 3. du Reglement de 1719. pour Angoulême, il elt enjoint au 

Tome I. Hh ~ 
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Greffier de ladite EleéEon & à fes Commis en fort abfence., de fC'trouver' 
en Robbe Rabat & Bonnet Carré à toutes les Audiences & à la Cham
bre du C~nfeil., à peine de ~inquante .. livres d'amen~e & d~interdiél:ion , 
laquelle demeurera encouruë a la prem1ere contravention, Jefquels feront 
tenus d'avoir un Regill:r(cotté, numeroté & paraphé par le Prélident, pour 
fervir de plumitif, f~r lequel ils écrirùn; tous les,_Jugemens 

1
q

1
ui auront ér.é 

prononcez aux Audiences, & ce dans 1 ordre qu ils auront ete prononcez, 
lequel Regiftre plumitif fera examiné, vifé & arrêté dans les vingt-quatre 
heures au plût~rd , par ledit Préfiderit ou l'O~cier. qui a~ra rréfidé en ~on 
abfence, fans que ledit Greffier & fon Commis pmffent mfcnre, expedter > . 

ni délivrer aucuns Jugemens ou Appointemens que ceux qui aurônt été 
publiquemerrt prononcez à l' Audience , fous les peines portées ra~ les 
Ordonnances, Arrêts & Reglemens de la Cour, fi ce n'e!l: que lefd1ts J U• 

oemens foient confentis & lignez par les Parties, en cas qu'elles fçachent 
figner., ou de leurs Procureurs, lefquels Jugemens audit cas, feront inf
crits fur ledit plu~itif, à l'iffuë de l' Audience, en · prefence de r'Officier 
qui y aura prélidé, fait défen(es audit Greffier ~ _à fon Commis de déli-

, vrer aucunes Expedicions des J ugemens, que ledit Plumitif n"ait été ligné. 
& paraphé , comme dit eft , dans les vingt-quatre heures, à_ peine de faux; 
contre le Greffier & fon Commis , aufquels enjoignons de reprefenter aux 
Officiers de l'Eleéèion , ledit Plumitif, toutes fois & quantes qu'ils les 
en requerreront. . 

19 • .,Le Greffier; doit faire Jigner les Diélums. 
1 

Voye~ Dié1ums. 

20. Le Gre~er 4oit faire mentio.n des requijititms des Subjliteits. 

Voye~ S uhfütuts. 4. -

_L'art. 8. du Reglement de 1,.Eleél:ion de Loudun veut qu'à la fin du 
D1étu~1 des Sentences ren~uës, _tant aux f udiences que Chambre du 
,Confeil, les noms des O.ffic1ers qm ont affifie aux J U<Yemens foient mis. 
. ~'art. I a~ ,dudit Reglement dit.,. que le Greffier fer~ rènu d~ delivrèr att 
Suhftitut du Procureur Général, des groffes de routes les Sentences & 
ant:es ·a~es éta~t:-au Greffe_, pou~ fetvii: ~--l"inftruétion & Jugement des 
a~a1re~ ou le -~01 & le_ public ~uront mteret, & dont la pourfuire fe doit 
faire ~ fa re9uete & · ddgence feulement, & fans .frais; & fans que ledit 
5ubfütut fo1t tenu d'avancer aucunes épices & droits des Officiers. 

P~r ~'ar;· 3 1. du Reglement de L9u?un il efi dit, que le .Greffier fera 
tenu d e~ecmer les Ordonn~n7es, , Arrets . & ~eglemens de la Cour pour 
la fonéhon de fa Charge. Defenfes font faites a lui & à fes Commis d'ini
fe~er tout a~ long dans 1~ vû des Sentences diffinitives > lis de.mandes,, dé_:, 

,, fe.nfes ., repl1que~ ;) avert~emens.). fi.os de non-recevoir & autres· proce~x.eS> 

• 
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de"s Procès : Enjoînt à eux d'y employer fuccinétement les conclufions & 
demandes des Parties, avec une énonciation fommaire des autres piéces 
fans y employer les conclufions du Subitut, fi elles n'ont été par lui véritable: 
ment prifes & données. Leur Enjoint· pareillement de mettre dans les-ex
peditions qui feront par eux délivrées, vingt-cinq lignes en chacune pa.cre, ' 
& compofer chaque ligne de qufoze .fyllables, même de délivr~r aux P~r
ries les Aétes & Expeditions par journées, a-infi qu'ils en feront requis, 
fans les contraindre de les retirer toutes enfc:mble , & fans exiger plus 
grands droits que ceux qui leur font atttribuez par les Edits & Déclara
tions bien & dûëment vérifiez en la Cour , à peine de concuffion & de 
1 5 oo. livres d'amende contre chacun des contrevenms. 

~uels lugemens le Greffier ne peui expedier à peine de faux. 

Voye:{. Jugemens. 4. 

L'art. 16. du Reglement de Loudun, &-le I 2. du Reglement de Dou
lens, veulent qüe les minutes des Sentences , J ugemens & autres Aétes 
d'Impofitions foient mifcs au Greffe. 

Voyez. Minutes. 1. 

L'art. 1 5. du Reglement de Richelieu défend au Greffier de recevoir 
des produ~i~ns en blanc, fous les peines de l'Ordonnancei 

Greffiers des Tailles ·: leurs éreélions, fané/ions, fupprej/ion & 22. 

. rftablijfement. _ 

1 Ces Greffiers furent é'rigez en titre d'Oflice par Henri III. pour tenir, 
drelfer & rediger fous les , Afféeurs & Colleél:euri, leurs Rôles, aflietes 
& papiers de Colleétion. 

En t 5 97. à caufe des abus que ces Greffiers commettoient dans les 
fonéèions de leurs Charges , trompant les Afféeurs & Collcél:eurs , ils furent 
fopprimez & rembourfez par les Paroilf~s, -& par des rentes qui leur furent 
confri~uées, au ~e?ier quinze. Cette fuppreffion ne fut pas apparemment _ 
auffi-tot executee qu•ordonnée, parce que, par le Reglement de 160Q). arr. 
1 ~- il eft dit: Et parce que les Alféeurs fe font plaints fouve~t que les 
Greffiers des TaiJles ne fuivoient ce qu'ils ordonnoient-, ou diminuoie.nt les 
cottes des Habitans comme bon leur fembloit; en quoi il étoit aifé de les 
tromper'> à caufe que la plûpart d'entr'eux ne fçavoienc lire ni écrire ; Sa 
Majeftê veut que l'Edit ci-devant fait pour la fuppreffion defdits Greffiers 
ait lieu en les rembourfanc, & qu'ès lieux où ledit rembourfement n~aura 
encore été fait, il foit loifible aux Alféeurs de commettre celle perfonne 
idoine que bon leur femblera pour faire ledit exercice/moyennant que lefdirs 
Greffiers foienc payez des doits qui leur font attribuez par l'Edic de leur 
création. -

En 1616. il y eut encore un Edit de fuppreffion de ces Greffiers, & 
Hhij 
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création en leur lieu, d'ün Office hereditaire de Commilîaire en chacune 

Paroiffe Y pour faire les Rôles · des Tailles .& autres affietes, tant des de- , 

niers ordinaires qu'extraordinaires, & de l'impôt du Sel évalué à un fol 
pour livre de Taille, Taillon & Cruë des Garnifons. 

Ces Greffiers furent encore créez en 1690. & des alternatifs. en I 694. 

mais ils ont encore été fupprimez , & leurs. rembourfemens réimpofez. fur 
les Habitans. 

Depuis', ils ont été créez de nouveau par Edit d'Oél:obre 170.3. Il en 
a encore été créé d'alternatifs par Edit de Juillet 1707 .. 

Par Edit d'Oéto.bre 1713 .. article 1. il a été ordqnné , que les Gref ... 

fiers conj_ointemeqc avec les Syndics, convoqueront en la maniern- ordi .. 

naire, dans Je mois de Septembre de chacune année~ les Affemblées des 
Habitans pour proceder ~ la nomination des .. Co~leél:eurs, & veiller à l'en

_xegifirement de l'aéte de leur nomination. 
Lefdirs Greffiers ayant été fopprimez par Edit de Juin 1717. ils ont été 

rétablis par autre Edit d' Août · 17 2 z. 
Par Arrêt du Confeil du 23~ Noven;bre 172.2. ils ont la faculté de 

commettre à l'exercice de leurs Offices fur des C.ommiffions du grand 

fceau. 
~- Un autre Arrêt du Confeil du 2. Mai 17 24. ordonne que les pourvû~ 

à'Officc:s de Greffiers des Rôles des Tailles , drdfent & ftgnent tous les 

Rôles des Tailles> Ufrenciles & aurres Impofitions qui feront faites, dans

chaque Paroiffe : fait âéfenfes aux Officiers ,des Eleétions & aux Collec

teurs; de vérifier & mettre à exécution aucun defdits Rôles, qu,,au préala.: 

ble il ne leur foit apparu de la fignarure defdits Greffiers, le toü~ en exécu-:
tion des Edits d'Oétobre 1703. & d'AOLÎt 1721.. 

:i 3. Greffiers. des Domaines de Gens de main• morte : lear, 
privileges. 

Par l'Edit de création defdits Greffiers du mois de Decemore· 169 r. vé.:.. 
-rifié les 2. & 22. Janvier 1692. au P~rle111ent & en la Cour des Aydes;. 
il eft dit, article i-8 • . q1:1'ils font exempts de tous Logemens effcétifs de 

gens de guerre, de la Col1e~e des Tailles., Guer, Garde & autres char"'! 
ges publiques. 

21. Greffiers des Infinuations Eccleliaftiques : leurs privileges.·. 

~ar l'Edit de création des 
1

Greffiers des Infinuatinns . Ecclefiafriques du 
mots de Decembre 169 1 .. verifié au Pademenr & en la Cour des Aydes 
les 2. & 22. Janvier 16 9 2.arcicle 2 3. il leur eft accordé l'exemption comme· 

aux Greffiers des Domaines-, & d"être Tuteurs & Curateurs. 

2 S • Grdliers des Chancelleries : leurs attrihutùms &-' privileges. 

Par l'Edit de création des CQnfeillers du Roi Greffiers des Chancel~ 
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ries, qui e1r u mots e ars 169 2. reg11rre au ar ément e 2. 8. dudit 

mois, il efr dit, que ceux defdirs Greffiers établis par les Parlemens & 

Cours Superieures, auront deux cens livres de gages, un mim:>t de Sel de 

franc-falc, qui leur fera délivré fur leurs fimples certifications, en payant 

l'ancien prix du Marchand feulement, droit de Cornmitrimus au petit 

Sceau., exemptions de Subfides., Ufrenciles, Contributions, Logemens 

de gens de guerre, Guet, Garde., Tutelle., Curatelle, & nomination d'icelles, 

& autres charges de Ville & ~·;olice; & 1efdits Greffiers établis près les Pré

fidiaux , exernprions de Logemens de gens de guerre , d'Uthnciles, Sub

fides & Contributions, Colleél:es des Tailles & du Sel, Tutelle, Cura

telle, nomination à icelles, Guet., Garde & autres charges de Ville & Po .. 

lice: avec faculté aufdjrs Greffiers de commettre aux fontl:ions & exerci

ces defdirs Greffes, telles perfonnes qu'ils aviferont bon être , qlii joui

ront des mêmes droits, privileges & exemptions atrribu~z aufdits Offices, 

pourvù néanmoins qu'il n'y ait qu''un feul & même privilege pour le Titulaire 

& fon Commis. · 

Greffiers Confervateurs des Regifires des Baptêmes, Maria- 2 6. 
g_es & Sepultures : Jeurs exemptions. _ ___ 

Par l'Edit de créàtion defdits Offices du mois d'04:obre 1691. le Roi 

veut qu'ils jouiffent de l'exemption de Logemens de gens de guerr~ , 

Guet & Garde, & de toutes charges publiques, & qu'ils puiffent faire 

tel mgoce ou exercer telle autre Charge 9u'il leur plaira fans incom

p<itibilité; lefquels privileges Sa Majefré attribue pareillement à ceux qui 

feront nommez pnr les proprit-taires defdits Offices pour en faire les fonc

tions, pourvû néanmoins qu'il n,.y ait qu'une perfonne qui jouHfe des pri

vileges pQur raifon d,un même ·Office. 

Er par A1rêr du <?~nfeild~1 5·. Mai 1693; obtenu fur la Requête d'An

toine Gatte, fubrnge a Henri Bailly, charge du recouvrement de la finan

ce qui doit provenir de la vente defdits Offices; Sa Majefié a fait défen

fes aux Maires & Echevins des Villes & lieux où palfent les gens de guerre,· 

de délivrer aucuns billets pour loger dans les maifons de ceux qui feront 

pounûs ou commis à la fonél:ion defdits Offices de Greffiers-Confervateurs 

des Regiftres, des Baptêmes, &c. à peine de vingt livres d'amende. 

Ils ont été fupprimez par l'Edit de Decembre r; 16. 

Greffiers; ~ec~etaires & ~ardes des Archives des Facultez27~ 
des Generaluez de Pans & autres du Royaume: leurs pri

vileges. 

Ces Officiers créez par Edit du mois de Février 1704 .... jouiffent de_ 

. l'exemption des Tailles., de Logemens de gens de guerre, Tutelle, Cn-

xatelle & autres charges publiques. . 
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98. Greffiers - Confervateurs des Hypoteques des Offices qui 
s'exercent fa~s provifions. 
Ces Officiers ont été créez par Edit du mois de Mars 1706. en cha• 

cune des Provinces & Généralirez du Royaume ; ils portent qu'ils jouiront 
de toutes exemptions de Tailles? Turelles_, ~uratelles, G~~t & Gar?e, fa_r:s 
qu'ils puiffent être augmentez a fa Cap1cat1on pour ra1fon de l acqu1h'"'. 
tion cte leurfdits Offices. 

~!). Greffiers des Maréchaulfées établies près les Lieutenans ; 
leurs exemptions. 
Ces Greffiers ont été créez fous le titre de Secretaires-Greffiers par l'Edit 

du mois de Novembre 1707. par lequel le Roi veut qu'ils jouiifent de 
l'exemption des Tailles, Logernens de gens de guerre, Co}leél:è, Tutelle, 
Curatelle, nomination à icelles, Guet, Garde & autres charges de Ville, 
& qu'ils ne puiffent, eux ni leurs enfans , être pris pour foldats de Milice. 

Ils ont eté fupprimez par Edit de Mars I 7 2 o. 

30. Greffiers des Subdélégations ; leurs privileges. 
Ces Greffiers ont été créez par Edit du mois de Janvier 1707. ils doi

vent jouir de l'exemption de Logemens de gens de guerre, Colleéte • 
Tutelle, Curatelle, nomination à icelles, & autres charges publiques , même 
du fervice & contdburion à la Milice pour leurs en fans, pourvû que leur 
finance foit au moins de I ooo. liv. & ne pourront être augmentez a fa 
Taille, Ull:encile ou Capitation pour raifon defdits Offices. 

Ces Offices ont été fupprimez par !'Edit d'Août 17 I 5. 

31. Greffiers-Gardes Minutes des Chancelleries; en quels cas joui
ront de Jeurs privileges. 

Voyez., Revocarion. 4. 'art. 7. 

3 2. Greffiers des Hôtels de Ville; leurs privileges. 
Ces. Officiers ont été créez par Edit de Juillet 1690. & il eft porté par 

cet Edit qu'ils jouiront de l'exemption de b Taille perfonnelle, Logemens 
de gens d~ guerre, Turelle ~ Curatelle & autres charges publiques. 

Par Edit de Mars 1709. lefdits Offices ont été créez alternatifs & trien
naux, & il dl die, qu'ils j~ui_ront ,de l'ex~mption de Taille, à moins qu'ils 
ne faifent çommerce en deca1l, d Ufiencile-, de Colleéte de la Taille & 
du Sd, Tutelle, C~rat:elle, nomination ·à icelles, Logem~nt <le gens de 
guerre, de ban , amere-ban , Aydes & Contribution à iceux Guer Gar
de, Sequeltre, eux & leurs enfans, du fervice de la Milice &' de rou;es au
tres charges de Ville & de Police~ Sa Majefi:é dérogeant à cet effet, aux; 
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Edits des mois d'Août 1705. & Septembre 1706. portant .revocation des 
privileges. 

Par Edit d'Avril 17.10. lefdits Offices alternatifs ont été réunis aux an
ciens lefquels ont été maintenus dans leurs privileges & exemptions de 
Taille & autres , nonobfi:ant la fufpenfion qui en avoit été ordonnée par 
la Déclaration du 11.. Juin 1709. · 

Par l'art. t. de l'Edit d'Aof1t 1715. Sa Majefi-é pour réduire le nombre 
des privilegiez., a révoqué to~s les privileges de_s Officiers créez depuis 1 68 9• 
dont lefdits Offices font partie. 
- Lefdits füeffiers ont auffi été fupprimei par autre Edit de Juin 1717. 

· & depuis rétablis par celui d'Août 17 2 2_. enfemble leursfonétions, droits & 
privileges ; ils ont encore été fupprimez par Edit de Juillet 17 2+ & rétablis 
par celui de ~ovembre 173 3. Voyez.. Officiers Municipaux. _ 

!• 'Greffiers des Prefentations aux Siéges des EJeaions, Gre- 3 ,. 
ni ers à Sel &: Maîtrif es des Eaux & Forêts; leurs droits & 
privileges. 

- s;•L'Arrêt du Confei•l du 2.8. Février 1696. en ordonnant l'exécution de 
celui ,du 2.4. Janvier de la même année, · veut que les droits de l>refenta
tion demeurent réduits à cinq fols, -de même que dans les Jurifdiétions Con
fulaires & autres dénommées en ·r Arrêt du 24. Janvier, & que les Gref
fiers des Affirmations & Prefentations jouiront de tous les privileges & 
e·xemptions dont joui[ent les Greffiers en Chef de leurs Siéges. . 

Greniers à Sel. 

Voyez., Eleéti~m. & Greniers unis. r. Union. 
Gruyers : s'ils font exempts de Tai/les 
,., Poyez.. Officiers. 62. 

Guet. Payez. Chevaliers du Guet • 

. H 

H A ~ 1 TA N s affemblez. Poy_ez Affemblées. Juges_ ordi- 1• 

naires. 

_-Habitans; comme s'aJ!ig~ent· valablement. 

Par le Reglement du mois de Février 168 8. for le mot Procedures i1 dt 
dit article 3. que pour les demandes qui feront faites aux Comrnu~aurez 
des Paroiffes, Bourgs ou Villages , les Exploits feront donnez un jour de 
J:;>imanche o_~ Fête à l'iffuë de la Meffe Paroiffiale ou des Vêpres, en par-
lant au Syndic, ou en fon abfence ~ au Marguillier:, en prefen,e de deax 
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H abitans au moins; que le _Sergent fera tenu de nommer dans l'exploit; 

à peine de nullité & de vin~t livres d'~mende conrr~ le Sergent. . 

Et à l'égard des Villes ou il y a M:ure~ _& Echevrns ,, l~s ailignat1ons 

feront données à leurs perfonnes ou domiciles. Voyez.. Delats. 

3 • Habirans des lieux Taillables; n quel âge y doivent être impofez~ 

Voyez.. A age. I. 2.. 

·4. Habi rans, idem; ---où fa peuvent pourvoir en premiere InPanc, 
pour la Ta_ille. 

Voyez.. Taille. 4. 

s. Habirans: en quels cas ils peuvent obtenir farflance à fexecution 
des Rolles. 

Voye:{, Appel. 1. Habitans. I 1. Taxez. 

6. · Habitans : doivent être impofez aux Rolles par noms, farnom1_ . 
& qualitez. 

Voyez.. Impofü_ion. 6~ 

7. Habitans: comme fa prouvent leurs facultez, & quelles facuite% 
font à -confiderer en les impofànt. 

Voyez.. Taillable. 2. F açultez. 2., 

8. Habitans pa{fant d'une Paroiffe où ils ont leurs biens/ en une 
autre de la même Eleél:ion où ils ne font rien valoir; où 
doivent être taxez, & comment. 

Plufieurs Habirans, pour s'exemprer du payement des Tailles, ont ac

coutumé d~ faire puèlier au Pr6ne avant la faine Remi ,----qu'ils veulent aller 

demeurer en une autre Paroilfe, puis retournent quand la Taille dt ailife, 

Jl'étant biep fou vent cottifez ni en l'un ni en l'autre lieu , ou bien le. font 

au lieu, où pour n'être connus & n'avoir leurs biens; ils font taxez· à 
beaucoup moins qu'ils ne devraient. . · 

Pour ~ quoi obvier, eft ordonné · aux Alféeurs de les impofer au lieu de 

l~u_r anc1en~e demeure, juiqu'~ ce qu'ils ayent demeuré par an & jour élU 

heu auquel ils ont fait publier qu'ils fe voulaient retirer. Article 2. 2. du 
Reglement de I 6 oo. • · 

L~Edjc de_ 1604. veut que ledit article 2 1 . foit executé pour tous les 

Hab1tans qui auront transferé leur domiçile fans difünél:ion de ceux qui 

,1.urorit transferé en fraude ou fans fraude. ' 
Pa~ If'\ . 

r; :'.1' 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



'll ·A. ~4~ 
Pa.r rarticle ·5 9. du Reglemènt de 16 3 4. il efl: dit; que les HabitJns 

nouveaux dans une Paroilfe n'y pourront être · taxez qu'ils n'y aycnt de-· 
meuré aétuellement fans intermiilion l'an & ~our, pendant lequel an & 
jour, ils feront taxez en la Paroiffe qu'ils auront quittée, & ne pourront 
être taxez en la nouvelle, à moins , qu'ils ne portaient à l'ancienne; fauJ 
à les augmenter s'jf y échet, fans préjudice de leurs oppofüions en fur~ 
-taux : & fera la Paroiffe de laquelle ils auront délogé , dé~hargée de leurs 
taxes, & celle où ils font allez demeure"!, chargée d'autant. 

Par l'article 2. 5. du Reglement de I 643. dl: dit, que plufieurs Contri
buables demeurans en aucunes Paroiffes où ils font cottifez à des fommes. 
confiderables à proportion de leurs biens & facultez, pour s'en redimer ~ 
décharger, recherchent les Paroiffes peu ~attifées , & transferent fouvenc 
leurs domiciles au grand préjudice des autres Paroi!fès qui en demeurent 
furchargées. Il eft ordonné que ci-après, ceux qui fortironc d'une Paroiffe 
pour aller demeurer en une autre, après l'an & jour paifé de leur départ; 
feront encore taxez l'année fuivante en la Paroilfe d'où ils font parris, eu 
égard~ tous leurs moyens & facultez, ( Voyez Facl}ltez.) fans qu'ils puif. 
fent être impofez en leur nouvelle Paroilfe, qu'après lefdites deux année. 
paliées. . · 
. Par Arrêt du 22. Février 1659. fur la requiGtion d~ Monfieur Je Procu...-: 

reur Général, ell: die , qu'uù particulier paffant d'une Paroiffe à l'autre. 
( Cela s'entend dans la même Eleél:ion,) ne pourra être impofé qu'au liett 
de fon domicile . all:uel pour les heritages à lui appartenans en d'autres Pa

. rniffes, guoiqu'il les exploite par fos mains : ( Cela s'ente.ncl auffi après les 
deux anné.es qu'il doit payer à fon ancienne 1?;iroilfe. ) 

· _Par l' Arrêt du Confeil du 2 5. Septembre 16 8 1. & 1a Déclaration du 16. 

d'Août· 1683. regifrrée le 27. Novembre enfuivant, article 17. fervant de 
Reglement pour les Tailles; il eft dit, que ceux qui auront fait les requifi
·ti~~-s requifes ( expliquées fur le mot Habitans. r 2.) feront taxez pendant 
deux années en la Paroilfe qu'ils auront. quittée, après 1efquelles ils fe ... 
r·ont impofez dans les Paroilfes où ils _ auront transferé leur domicile , au 
moins à la même fomme qu'ils payent dans la Paroiffe d'où ils feront 
fortis . , . · _ 

Habitans paffans d'une ParoHfe où ils ceffent de faire valoir; g~ 
· en une autre de la même Eleél:io_n pour y exploiter des_ 

heritages; où ils doivent être taxez, &. comment • . ~ . -

Par i'article 2 5. du Reglement _de r 6' 4~. dl: dit , que celui qui changera 
de domicile~ prenanç une ferme dans fon nouvel établilfement, ne fera taxé 
en la Paroiffe qu'il quitte, que l'année d'après la tranfiation de fon domi
cile , prenant une ferme dans fon nouvel écabliffement, ne fera taxé en fa 
Paroilfe qu'il quitte 'que l'année d'après la tranflarion de fon domicile düë
me1Jt fign ifiée: & fera taxé en la nouvelfo Paroiffe après l'an & jour pa[é 

· · Tome 1. li 
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de la dite tran!lation, eu égard à tous fes biens & facultez , & au profit à faire en la ferme qu'il tiendra. 

VArrêt du Confeil du 2;. Septembre 168 1. & la Déclaration du_ 1_6. 
Aollt 168 3. difent précifément, que ceux qui transfereront leur domicile 
dans une Paroiffe pour y faire valait quelque ferme , & qui cefferont de 
travatller à la culture des heritage~ de la ParoifTe d'où ils feront fortis > fe
ront impofez une année feulement dans la même Paroiffe , après laquelle 
ils feront taxez dans celle de leur nouvel établifTement. Voyez Moulin 2.. 

·1 o. Habitans domiciliez & poffedans des heritages en une Paroiffe ; 
paffans dans une autre EleB:ion fans y faire valoir; comme 
doivent étre taxez. . 

Par Déclarat.ion du 16. Juin 16 3 5. il dl: dit, que lès Habitans tailla
bles domiciliez poffedans herirages dans une Paroiffe, qui voudront aller 
demeurèr en d'autres fituées hors k Rdfort de l'Elelhon où ils éroienr de
meurans, feront cottifez aux Tailles en la Paroiffe qu)ls auront quittée, 
roue ainfi que s'ils y étaient do11üciliez , fans en pouvoir être déchargez 
qu'après trois années du joür qu'ils auront fait publier leur tranilation. 

11. Habitans pafîans d'une Paroiffe où ils ceffent de faire valoir, 
· pour faire valoir dans une autre Eleél:ion; où doivent itre 

taxez •. 

·Ce cas 'n'ayant point été précifément exprimé par les Reglemens, il fem
ble qu'il fe doit regler de la même maniere qu'il fe pratique à l'égard 
d'un particulier qui fort d'une Paroiffe où il ne fait rien valoir , & qui 
va en une autre de la même Eleétion pour y exploiter. Et ainfi celui qui 
paffe d'une Eleétion oli il ceffe de faire valoir , d::ms une autre Eleébon où il prend ferme, comme il ell: dit au titre, ne doit payer qu'une année 
dans fon ancien domicile, & doit être impofé au nouveau après l'an & jour; 
& cela avec d'aurant plus de raifon , qu'il ne faut pas plus long-temps 
pnver les H .;bitans de fon nouvel ét.1bliffemei1t, du fecours qu'ils doivent 
naturellement tirer des _exploitations qui fe font chez eux. 

J 2. Habitans faifans valoir leurs heritages ou fermes en la Paroiffo 
d'où ils fartent , & en exploitant dans celle. où, ils vont , 
comme doivent être taxez.//· huu-...lfu J//.v ~:>,,µe1"'4. 

Par Déclaration de 168 3. vérifiée le 27. Noyembre audit an, il efl: ··dit 
que fi les Contribuables continuent de faire valoir dans la Paroiffe d'o~ 
ils feront délogez, & qu'ils exploitent en même temps une ou pluûenrs 
fermes dans la nouvelle Paroiffe , ils feront taxez dans l'une & dans fau• 
tre ~ proportion de la valeur de leurs exploitations , pendant tout le temps. 

• 
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qu'ils les continueront , encore que les Paroiffes foient lirnées dans une 

mên1e Eleétion; ce qui aura lteu lorfqu'elles feront de diff~rentes Elec

tions. 

Voyez.. Habirans. 13. & 14. 

Habitans changeans leur demeure d'un lieu taillable en un 13• 

autre; ce qu,ils doiven_t faire. 

Lh' Habitans. gui. voudront déloger de leur Paroiffe pour aller en a~tr~s 

lieux, fèront tenus de faire publier leur délogement auparavant le premier 

jour d'Oél:obre précédent des Tailles affifes , & leur faire lignifier aux 

Habitans & Procureurs Syndics des Paroiifes, & exécuter aétuellement la 

tranflarion de leur domicile dans le premier Janvier. Art. 5 9. du Regle-

rnent de 1634. , 

Par le Regkment du mois de Février I 66~. il eft dit que la tranflation 

du domicile qui fera faite après la nomination des Colleéteurs, n'aura au-

cun effet. · 

Celui qui fe contente d'avoir fait publier un !léte par lequel il dé
clare qu'il va demeurer en une autre Paroiffe que celle où il demeure, & 

·qui ,n'a pa5 le foin de le faire regifirer ni juger concradiétoirement avec 

les Habitans de la Paroiffe- qu'il quitte, dans le temps porté par les pr~

cedens Reglemens, payera fon rau.x en deux Paroiffes., s'il s'y trouve ta

xé. Art. 11. du Reglement de I 67 3. 
Par 1a Déclaration _ du r 6. Août 168 3/ il efi. dit que ceux qui voudront· 

déloger de leur Paroiffe pour aller demeurer dans une autre , feront te- · 

nus, 1. De faire publier au Prône de la Melfe Paroiiliale leur délogement, 

& de le faire ligmfier aux Habitans & Procureur Syndic de la Paroiffe 

qu'ils veulent quitter avant le premier Oétobre de l'année qui préc(:dera. 

leur délogement. 2. Dans le même temps, ils doivent aller déclarer at1 

Greffé de l'Eleél:ion de laquelle dépend la Paroiffe où ils voudront aller 

demeurer, la Paroiffe d'où ils fartent , la fomme à laquelle ils y étaient 

impofez, s'ils éroit:nr laboureurs ou de quelqu'autre profe!Eon, combien 

ils tiennent de charruës, & à qui ell~s appartiennent , h Paroiffe en la

quelle ils vont demeuref, la vacation qu'ils prétendent profefler, coqibien 

de charruës ils feront valoir , & de qui ils les tiendront : & défenfes font 

faites aux Elûs d'accorder aucune décharge , qu'en rapportant }'Extrait qt:1i 

fera délivré par le Greffier, de la déclaration portée ci-deifus, à peine d'en 

répondre èn leur nom. 
Le même RegJ ement · dit que li les tranfl.ations ne font exécutées & 

jugfes avec les ~abirans de la Paroiffe que les Contribuables doivent quirter 

avant le premier Janvier, elles feront nulles, & le Contribuable impofé en 

deux Paroilfes. 
Il dit encore que l'efdits aél:es de tranilation feront regill:rez dans le pré..: 

mier Oél:obre en un Regifrre qui fera cotté & paraphé du ~r-~lident & 
. Il lf 
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· d'un E u; \X, tms a.u rerre, apres avoir ete par eux cos e premier c-
tobre 3 pour en être délivré des extraits à ceux qui les demanderont, moyen
nant deux fols pour_ chaque extrait. 

Voy_eJ;.. Habitans. 20. & 21. 

;11· Habitans taillables prenans fermes hors le détroit de leur Pa~ 
roiffe fans en fortir) comme doivent être taxez. 
Les Habitans demeurans ès Villes & lieux taillables, qui auront pris l 

'ferme quelques terres & métairies hors le détroit de la Paroi{Îe de leur ré~ 
fidence , porteront les taxes des précedens fermiers ., à proportion du pro
fit qu'ils y pourront faire , & le payeront en la Paroiffe de la ficLutio~. 
·d'icelles ., outre la Tailk qu'ils doivent au lieu d~ leur réfidence pour le 
furplus de leurs biens & facultez; ce qui fera obfervé pour les héritiers de 
ceux qui auront tenu lefdites fermes , & qui en continuëront la jouiffance. 
:.Article 3 7. de l'Edit de 16 3+ · . 

Par Déclaration du 16. Juin r 6 35. il e.Œ dit que les Contribuables aux: 
Tailles de chacune Paroiffe , qui pr'endront ~ ferme quelques biens ou 
heritages hors d'ic;elles, ne pourront ê-rre cottifez ailleurs qu'au lieu de 
leur domicile fuivant leurs facultez & moyens , & le g,1in qu'ïls pourrpnt 
faire aufdites formes, nonobfrant le 3 7. article de l'Edic de 16 3 4. 

Sous prétexte de la Déclàration du 1 G. Aoüc 168 3. qui permet d'im..: 
pofer ceux qui continuent leurs exploitations dans. les Paroi!fes d'où ils 
font forcis pour aller prendre des fermes ou autres héritages en d'autres 
Paroilfes d'une même Eleéèion., où ils doivent encore être impofez., les 
Colleéèeurs impofoient les particuliers qui ne font point d~meurans dans 
leur Paroi1fe., qui n'y ont point demeuré, & n'y ont point été taillables ... 
Cefa aurait été reconnu · contraire à la Déclaration du 1 G .. Juin r6 ;s. qui 
défend ces fortes d'impofüions , pour ne point expofer un laboureur gui • 
ne fait v.iloir que dans une même Eleéèion., aux cottes· exce.ffives dont il 
fero.it furchargé . dans les Paroi!Tes où H ne for point fa demeure aétuelle >. 

& aux contraintes de différens Colieél:eurs qui le Confommeroient en frais~ 
Le Roi par fon Anêt du 2 ç. Janvier· r 687. inte;rprerant entanr-que. befoin 
frroit ladite 'Déclaration du. r.6. Aoôt 168 3,. a ordonné quci ceux q_ui ne 
changeront point -:de domici1~-~ & qui pi:encfroient d'es férrnes & autres 
heritages en d'autres Paroiffes de même· 1:1e&ion· .,. ne feronr impofez que · 
dans la feule Paroiffe de leur domicjfe adueli, foivant leurs facultez & 
,moyens , & le gain qu'ils pourront faire aufélkfts, fermes .)1 confom1émen.t 
à la Déclaration du l6. Juin 1635. Voyez:., Habitans fr. _ · 

{15 , Habitans poffedans des fermes dont les heritages font affis étt 
plufieurs Paroifles; où doivent la Taille. 

Yojez., Fermiers. -3. Taillables où dl: ,la Dédar.1.tion du r7_. Févrü:r J6'8..8;~ 

1 

i . 

• 
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Jlabitans ·?emeura,ns eux confins d~ diverfes ~eaions; qui ont 1 ," 

leurs biens en 1 une &. leurs ma1fons en l autre; comme doi- -
A 

, 

vent etre taxez. 

Plufieurs étant fur les confins clë cliverîes Ele6Hons ou Generalitez , M

tiifent hors le lieu de leur demeure ordinaire & en autre Eleétion ou Gé

neralité , quelque petite maifon en laquelle ils réfident , & s'accordent d'y 

· être cottifez , comme ils font auffi, à quelque petite fomme, ne laifiant 

pourtant d'aller & venir au lieu de leur vrai domicile, d'y avoir partie de 

.leur famille , bétail, labourages ., & toutes autres commoditez dont on 

peut tirer profit fans que les Afféeurs les ofent cottifer pour ce qu'ils fe 

maintiennent habitans d'autres Paroiffes, Pour à quoi obvier, efr ordonné 

aux Afféeurs de les cottifer toujours au lieu de leur premier & plus vrai 

(lomicile , encore qu'ils foient cottifez en celui où ils fe font malicieu- ' 

fement retirez & en fraude , finon qu'ils ayent donné leurs heritages dudit 

premier domicile à fermie.rs qui payent la Taille en leur lieu, à raifon du 

profit qu'ils y peuvent faire , felon qu'il efr accoutumé ès cottes de ceux 

qui font de ladite qualité. Article 22. du Reglement de 1600. 

Et parce que, dit l'art. 61. du Reglement de 1634. aucuns Habitans 

·ae certaines Eleébons fe retirent enfemble en une chambre ou petite Mai

fon fituée en une autre Eleétîon ou Paroiffe que celle où leurs biens font 

affis , où ils accordent d'être cottifez à des fommes legeres; & y ayant 

demeuré par an & jour , ils fe maintiennent Habitans de la Paroiffe en 

laquelle ils fe font retirez, ne délaifîant journellement de travailler aux: 

labourages & cultures de leurs heritages fituez en celles d'où ils font dé

logez , & y faire leur trafic & commerce, Sa Majefté veut qu'ils foient tou

jours cottifez au lieu où ils demeuraient auparavant leur délogement pré

tendu; tant qu'ils travailleront au labour & culture de leurs heritages, 

fi mieux n'aiment les donner à ferme à perfonnès payans Tailles en leur 

lieu. 
Par Arrêt du Confeil d'Etat du 5. Jànvier t 6 6 5. fur ce qui auroit éré 

repréfcnté au Roi par les Receveurs des Tailles de l'Eleétion du Mans · 

que les meilleurs Taillables d'icelle qui faifoient leur demeure fur les con; 

.fins de l'Eleétion d'Alençon , s'écoient retirés dans des petites Paroffes qui -

en dépendaient, où ils étaient taxez à des fommes fort:modiques ; & néan

moins ne hiffoient de faire valoir ddfermes & heritages étant dans le Reffort 

de ladite Eleétion du Mans, pour raifon dequoi Hs y éraient taxez lorfqn'ils 

y foifoient le·ur rélideAce; de forte que lefdits particuliers demeurans en fa

dire Eleétion d,Alençon-., faifoient le gain que devaient faire les. Taillables 

de ladite Eleé:tion du Mans, & ne portaient prefque r~en de. .l:a; Taille all 

grand préjudice des autres fujets de Sa Majefté. Pour y pomve-ir, auroir été 

, ordonné que les particuliers taillables qui forriroient d'une Eleébo11, pour 

~er dans une autre voifme ~ pa yeroien.t l;(I aille ~s Paroiifes d'-0ù ils feroi:ent 

-

•• 
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forcis , & dans lefquelles ils continueroient d'exploiter les fruits des heri.; •· 

taaes qu'ils faifoient valoir lors de leur délogem~nt , foivant l'art. 6 r. dt1 

R~glement de 16 34. à l'exécution duquel les Commiilàires dépar_tis & les 
Elûs tiendraient la main , & les Procureurs Generaux des Cours des Aydes 

empêcheroient qu'il ne f~t contrevepu audit Arrêr. 

Voye,?;,, Fermiers. 3. & Taillables, & la Déclaration du 17. Février I 68 8. 

17. Habitans qui ne font valoir que leurs biens en différentes 
Eleétions ; où doivent être taxez. 

C'efr une maxime certaine en la Cour des Aydes, que les Habitans qui 

ne font valoir que leur bien , quoi qu'en différentes Eleétions , ne font im
pofables qu'Jn lieu de leur domicile. 

Voyez.. Tailla6les. I 6. 

18. Habitans d'un lieu où les Tailles font réelles; doivent être taxez 
au lieu où elles font perfonnelles, lorfqu'ils y ont du bien. 

Avant l'année I 6 oo. ceux qui a voient du bien dans les Provinces où les 

Tailles font perfonnelles faus y avoir de domicile,& demeurans ordinairement 
en pays où les Tailles font réelles,s'exemptoient_par ce moyen de payer la Taille 
pour leurfdits biens; mais par l'Edit de ladite année 1600. concernant les 

Tailles, pour remedier à cet abus, il a été dit article 2. I. que dorénavant ceux: 

qui fe trouveraient avoir <les heritages ès lieux où les Tailles font perfonnel

les, & demeurant en des Provinces où elles font réelles, feraient cottifez ès 
lieux de la fituation de leurs biens à caufe defdics biens, & que les fruits 

provenans demeureraient affeél:ez au payement de leurs cottes; ce qui ne 

peut ~•entendre qµe de ceux qui font valoir leurs biens par leurs mains , & 
non de ceux qui ont donné leurs biens à ferme; parce qu'en ce cas le fermier 

étant taxé, il ne ferait p ;;i s jufie de taxer encore le proprietaire, & c'efl: ce 
qui efl: expliqué par les Reglemens fuivans. 

Pour le regard des Habi-rans d-emeurans ès lieux où les T ailles font réel .. 

Jes, dit l'artide 6 2. du Reglement der 6 3 4. ayant néanmoins la plùpart de 
leurs biens où elles font perfonnelles , fans y être cortifez, d'autant qu'ils 

n'y ont leur domicile ; Sa Majell:é vel:lt que conformément au Reglement 

précedent, ils foienr cotrif~z ès lieux où les Tailles font perfonnel1es, à 
caufe du bien qu'ils y poffedent, & que les fruits & revenus de leurs he
ritages demeurent affeél:ez au payement de leurs taxes. 

Par l' Arrêt de vérification il a été dit que cet article aura lieu, & que lés 

Habitans demeurans en Bretagne , qui y payent les droit~ de foüages, paye• 
ront la Taille aux Paroifies des Eleél:ions du Re!fort de la Cour des Aydes 
de Pqris , pour les heritages qu'ils y pofîedent, ii mieux ils n'aiment les 
baille.r à ferme ~ perfonnes y payans Tailles. 

• 
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Pa_rl'article 10. du Reglement de 1643. il dl: dit que ceux qui po!fedenc 

des heritages en propre ou à ferme ès Paroffes Taillabb, lefquels ils font 
valoir & en recueillent leurs fruits , & érant limitrophes de la Bretagne 
ou des Marches de Poitou ou autres non taillables ou abonnées, font leur 
domicile en ladite Province de Bretagne ou Marches, y enlevent les fruits 
àefdits heritages , & s'exemptent par ce moyen ·du pàyement des Tailles 
perfonnelles , ils feront tenus de payer la Taille à proportion des autres 
Taillables defdires Paroiifes, eu egard aux terres & herirages ~ont ils dé
pouillerm1t les fruits, lefquels fruits il~ ne pourront enlever defdites Paroiffes 
taillables , finon en payant au préalable les fommes aufquelles ils auront 
été taxez èfdites Paroiffes , ou donnant caution valable & refceante en la 
Paroiffe, de payer leurs cotres aux termes qu'elles fe-rent_ dûes & échûes; 
& défenfes font faites au Parlement de Bretagne, de prendre aucune con
noiffance de ce fait, les CoHeétcurs & Habitans defditës Paroilfes tailla
bles & les Huiffiers exécurans lefdites taxes, déchargez des ailignat10ns
qui ltur feront données à cet effet audit Parlement , 1efquellcs ailigna:
tions & autres proèedures qui pourraient êtr.e. faites fur icelles déclarées 
nulles, défenfes à toutes perfonnes de s'en aider, & aux Huiffiers & Ser
gens de les exécuter , à peine de cinq cens livres d'amende, payable fanit 
dépon, & de privation de leurs Charges. 

Habitans mandians ; ne peuvent hre taxez aux Rolles, mais y 19. 
doivent être compris & tirez à neant. 

Voyez Aiféeurs. 11. 

Habitans taillables qui vont demeurer en des Villes ou Pa.,. 20. 

roiffes abonnées ; comme doivent être taxez. 

·Les Habirans -réftdens & domiciliez dans -les Paroiffes taillables, qui 
voudront transferer leur domicile dans les Paroiffes abonnées, foit qu'elles 
f~ient dè même Eleétion ou non , feront impofez aux Tailles de la Pa
roitfe qu'ils auront quittée , à raifon de tous leurs biens, & roue ainli que 
-s'ils y étaient encore demeurans , f,ms qu'ils en puiffent êtr~ déchargez , 
A:Iu'après qu'ils auront rélidé aétuellement dans lefdites Paroiffes abonnées 
cinq années confécutives, à compter du jour qu'ils auront bien & duement 
fait publier la tran!lati~n de leur domicile. Article 26. du · Reglement 
de 1643. 

Il y a un Arrêt du Confeil du 27. Janvier 1646. qui veut dix années 
·au lieu de cinq. . "' . 

Voyez Habi~ans. 21. 

Habitans des lieux tàillables dpnt l'impofüion· eft fixée; quand .21 • 

· peuvent être · encore taxés. , _ - . -

Les Habfrans des ~illes taillables & dont l'impofition eft .fixée par no! 
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Commiffions , prenâns des recettes & fermes dans aucunes Paroiffes èft 
l'Eleétion de leur demeure , par le moyen de quoi ils 8te~t aux· Labou..' 

ieurs & taillables defdites Paroilfes, le profit qu'ils pourràië1!t faire poun 

aider à pa.yer leurs taux, ce qui crnfe un abus ; pour auquel ihc~nvenient 

remedier, Nous ordonnons que les Habitans defdites Villes feront cottifez, 

tant au lieu de leur demeure, que dans les Paroiffes où ils tiendront des 

recettes , & exploiteront des hcritages ., foie de leur propre· _ou à ferme 

d'aq_rrui, à proportion de ce que des fermiers pourraient payer. Article 17. 

du Reglement des Tailles du 20. Mars 1673. regiftré le z-3-

,;12. H:abitans taillables qui vont demeurer ès Villes franches ; 

comme doivent être taxez. 

Ceux qui forciront des lieux taillables, même ceux dont les exemption~ 

font_ revoquées , pour aller demeurer aux Villes franches, feront taxez & 

impofez èfdics lieux taillables ., jufqu'à ce qu'ils ayent acquis domicile 

dans lefdites Villes franches par dix ans. Article 60-. du Reglemenc de 

1634. 
L'article 26. du Reglement de r 643. dit: Que ceux quf for:iront & 

transfereront leurs domiciles des ParoiŒes taillables ès Villes franches ~ 

feront taxez pendant dix années après leur départ des Paroi if es qu'ils au .. . 

Yont quittées, tout ainfi qu,ils étaient auparavant> eu égard à leurs biens&; 

facultez. .. . 

Il y a deux Arrêts du Cm'!.feil d'Etat , qui ont confirmé ces Articles ; 

l'un du 9. Janvier 1642,. Sç l'aµtre du 27. Janvier 1646"'. portant que ceux: 

qui ont transferé leurs domiciles des lieux taillables aux Villes franches &:; 

Par.oiifes abonnées depuis lefdits Reglemc.:ns, & ceux qui en forciront ci

après, feront cottifables aux Tailles jl.1-fq_u'à ce qu'ils ayent acquis domicile 

par l'efpace de dix ans. 
Voici une exception. 
Par Lettres Patentes du 11. Janvir;r 1635." açaordées par le Roi Loufa 

XIII. d'heureufe memoire: Sa Majdlé ~ voulLJ que tous · ceux qui forci

ront des lieux taillables pour habit~r en la Ville de Richelieu, joui!fent 

de l'exemption de toutes T:ülles, levées, fubGdes ~ autres Impolitions, 

auffi.-tôt qu'ils auront leur domicile en ladjte Ville de Riçhelieu, fans qu'ils 

,puiffent ..être cottifez èfdites Tailles au lieu d'où iis forciront pendant les 

dix années portées par le 6o. Article du R,eglement general des Tailles de 

l'année 16 34. auquel, pour ce regard feulement & fans tirer à conféquen-: 

ce pour les autres Villçs franches, Sa Majefté auroit dérogé. Lefdites Let

tre~ Patentes ont été vérifiées en la Gour des Aydes, fans aucqne modifi~ 

canon, ·par· Arrêt du 1. Mars r 63 5. · · · -
Ces Privikges ont été confirmez; par Louis XI V. par fes Lettres Pa~ 

tentes du mois de Septembre 1643. Et toutes les fois que les Fermjers des 

.Aydes, Trajcans, & gens d'affaires ont voulu a!fujet~ir les Ha.bitans de Ri~ 
çhelieu 

r 
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.che 1eu a que ques nouveaux rotts , ou a execut1on ue que ques nou-
ve·aux Edits ou Déclarations pour l'établiffement d'iceux , Sa Majet1:é les 
en a perpétuellement déchargez, par plufieurs Arrêts de ~on Confeil d~Etat, 
& entr'aurres par ceux des 9. Février 165 8. 10. Juillet 16,9. 13. Ao-ût. 
1668. 27. Avril 1683. & 3.Decembre 1684. pourles Houveaux droits d'Ay. 
cles. Par autre Arrêt dur 6 Février r 67 5. pour ·les taxes faites fur les Villes de 
la Generalité de Tours, pour les Arcs & Métiers: Et par 'un autre du 27 . 
Novembre 169 3. Sa Majefi:é a ·maintenu & gardé lefdits Habitans en tous 
leurs privileges, franchifes & exemptions, & les a déchargez de l'écabliiîe
ment des Courtiers, Commiffionnaires des Vins, Cidres & Liqueurs , des: 
Jurez Crieurs d'Enterremens, & des taxes faites pour la finance & droits 
defdits Offices; faifant défenfes aux Traitans defdites Charges & Taxes, d'u-
fer d'aucune contrainte pour raifon d'icelles contre leidits Habitans. . 

Le Mercredi I 8. Juillet 170·8 • 

. ~- Ap:rès que Mahoult pour rappellant qui n'ayant jamais éré mis a:u Rofl~ 
dës Tailles avoir transfere fon domicile à Bar-le-Duc, & avoic été iinpofé , 
au Rolle par fuite. Et .•. ont été oüis , enfemble Bellanger p~ur le Prorn- · 
reur General du Roy.- La Cour a mis l'appellation, & ce dont étoit· ap
pel au néant, émandant, ordonne que la Partie de Mahoulr fera ~1fl:ra~t d Lt 

Rolle des Tailles; & faifant droit fur les condufions du Procureur Gen.eral 
' du -Roy, ordonne que ceux qui transfereront leur domicile à Bar après avoir 

été impofez au Rolle , feront impofez par droit de fuite pendant dix ans ~ 
& l'Arrêt lll & publié aux Sieges des Elfts , même aux Siege! de Bar-le
,Duc. 

~- Nota qu'on regarda Bar comme en pays de la mouvance du Roy, mais · 
franc de Tailles. -

Habitans des -Villes fra11ches qui transferent leur domicile _à 2 3: 
Paris ou en des-Maifons de Camp~gne ; comme tenus des 
Charges de leurs Villes., . 

_. P oyèJ:.. Bourgeois. r o. Habirans. 4·5 .. Privileges 7,. & !ui van!.. . 

Habital~S ~es Villes franches autres q.u~rPari~~ ce qu'ils)le~veni :z,t; __ 
avoir a la Campagne fans payer -Tailles. - ,. • · 

. . 
Par Arrêt de la Cour des Aydes du 16 .. Avril 1660, défenfcts ont é~é 

faites aux Habitans A lfécurs & Colleéteurs des Paroifles ,. dê:- comr,;endre
~ l'avenir dans 1~1:m ~olles,Jes Habitans-4,esy ïl!es _§a1;c~es;c, ·quamp,ifs n'~\l~ 
ront dans leurs Paro1ffes que des· Ma1fons:BZvîgfies--qta ils feront rfaççnpcr 
par les Particuliers Habitans: de la ParoÎffè.>, .~dmpri.s at1x RoU~;s des Taillps 
d'icelle , ou quand ils ne recueilleront que moitié des fruits de leùrs Mé-.. 
tairies. Voye:{. le titre fuivant ; & Privilegiez.w 1 .' Bourgeois. 9. . , 

Ttmte 1: . . Kk -

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



( 

~5~ llabitans des Villes franches ou abonnées; ne peuvent faire ·va~ 
loir fans payer Tailles. 

Les Habitaris des Villes franches, e~cepté ceux de Paris, s'ils font val0ir 
leurs Terres ou Métairies par Receveurs ou Serviteurs·, ils feront taxez aux 
Tailles, comme pourroient être taxez leurs Fermiers ou Laboureurs. N'en
tend néanmoins Sa Majefré comprendre.en cet article les Maifons confifrans 
en Clos & Vignes, pour lefqucls • il en feroit ufé, •·comme il · a été dit ci
delfos .. même les Habitans de Lyon qui jouiront des privileges ·qui leur 
ont écé'accordez par Lettres Patentes du Roy Charles IX. en :r 5 61. regifhées 
en la Cour des Aydes le 8. Oéèobrè 1163. Article 33. du Reglement de 
1634. -
· Par Déclaration du 16. Juin I 63 )• il ~fr dit que les Habitans des Villes 
franches 01:1 abqnnées, qui auront pris -à ferme aucun_s _b}ens & heritages 
hors les lieux· où ils font demetirans , feront cottifez aux Tailles dans les Pa-_ 
roiffe's où fera fitué le principal Manoir defdites Fermes, eu égard au profit · 
qu'ils feron: ·en -icelles. . · . . 

Par r Amclè t 1. du ~eglement de 164 3. efr d~t que les Hab1tans & Do..: 
miciliez des Villes franches & abonnées, qui laboureront & feront valoir par ' 
leurs mains des terres & heritages fitués è.s Paroilfes taillables , & enle
veront les grains & fruits_ è{dires Villes franches & abonnées cù ils font 
demcurans, feront taxez aux Tailles où lefdits héritages font firuez, tout · 
ainfi que le pourraient être les Fermiers qui tiendraient & feroient valoir 
lefdites terres, & à propor_tion du profit qu'ils y pourroient faire: N'en- · 
tendant S-a Majeilé. en ce -comprendre les Maifons confifi:ans en Jardins 
Clos ~ V}gnes, pour lefq~1elles il en [era ufé comme_ auparavant: Except; ·. 
Sa MaJefi:e, ceux des-Hab1tans des.V 1lles franches qui font Nobles ou pri
vilegiez, dont les exemptions n'ont été révoquées , lefquels ne tenans & 
ne faifans valoir qh'une Ferme où Métairie par leurs mains, ne feront 
taxez ni cottifez: Comme auffi Sa Majefré n'entend déroger à fa Déclara
tion du mois de Mai r6H· donn~e .en faveur des Habitap.s de Lr,on. 

Par le Reglement u mois de Février. 16 63-. Sa Majell:é ordonne éonfor..: 
mément au . Reglell?-ent . de 16_43. que les Bourgeois 1es Villes franches 
p·ourtont _faite 1tatoitr-urtè de leuts F.~rmes ot,1 Métairies pàr leursnrains, farts 
que pour raifon de ce, ni pour les enc1os de leuts Ma-ifons, ils puitfent 
être taxez aux. Tailles, à la.. charge que pour éviter aux fraudes , ils ne fe 
F<?U':"tont fervit de gens qui ayent été compris aux Rolles des Tailles. 

_I~ faut o_~fet~à qu_e c'ell: pat errellr q~e: dans ce Reglernent ort= s'efl: fervi 
.du t~rme ... qè V1~lês -tranches,.. & que. l!on_n'a_ entendu rri pù entendre parler 
que' de:s Bourgebis de_ Plri~_,' & non des' Bourgeois -'des ·autres Villes fran
dies:, P..arc_e que .par l_à péclar~rion & , r~·f:1forh1ité de laquelle on . 
fiatu_ë par celle de _1663 • .lefd1ts Bourgeois des Villes ranches qui feront 
v~lo1r pat leurs .rtiarns , font précifément afîujéttis à la Taine; Auili l''Ar::. 

,, 

! . ,, 
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,=êt de vénficat10n ~e ladite_ Declarat1on ou ~eglement de 1663~ ne parle 
·.point des Bourgeois des Villes franches, mais feulement de ceux de Paris. 

Toutefois fi lefdits Bourgeois des Villes franches prenans des Fermes 
à la Campagne, les amodient~ des Taillables à moitié des fruits, & ne les 
font point valç,ir par leurs mains , ils ne peuvent être impofez ;. ainli qu'il 
:.:i été jugé par Arrêt de la Cour des Aydes du 21. Août I 6 9 2. rendu. en la 
feconde Chambre, au rapport de Monfieur de Bragelonne d"Engenville. 

, · Voyez., Vignes. 

Il y ·a encore une exception à faire des Bourgeois de la Ville' d'Amiens; 
_,que le Roi Henry IV. a exemptez de Tailles par fon Edit du mots de 
Novembre I 5 97. dont voici !'Extrait. Comme auffi nous avons lefdir.s 
Habitans de notredite. Ville d'Amiens, Fauxbourgs & panlieue d'icelle, 
quittez, exemptez, & déchargez, quittops, déchargeons & affranchiffons 
à toujours , du payement de toutes Tailles , Creuë., Taillon , Solde des 
Prévôts des Maréchaux, levées tant ordinaires qu'extraordinaires , faites ou 
~-fuire , Ban, arriere-Ban,. Francs-Fiefs & nouveaux Acquets, & de pren
àre Sel par impôt, pour en jouir par eux, ainfi qu'en jouiffent les Habi- , 
tans de notre bonne Ville de Paris. 

Cet Edit verijjé en la Cour des Aydes le .2.0 Mars 16 o 1. 

. On pourroit peut-être dire que les Reglemens de I 6 3 4. & J 6 4 3. pofté
rieurs audit Edit de 1597. ayant affujetti les Habitans des Villes, franches~ 
fans exception d'aucune , à payer la TaiJle dan_s les lieux où ils font valoir 
les heritages , peuvent avoir donné atteinte aux privileges des Habitans 
d'Amiens. Mais ce doute eft levé par pluGeurs Arrêts de la Cour, & en• 
tre autres par un du 9. Avril 1672. rendu au rapport de MonGeur de Sainte 
Marthe, & un autre d' Audience fur les _condufions de Monfieur Lehaguais 
Avocat General, du 11. Janvier 1690. qui ont maintenu non-feulement 
les Habitans de la Ville d'Amiens, mais encore ceux de la Banlieuë, dan~ 
la faculté de faire valoir leurs terres fituées dans les Paroiifes taillables , 
fans payer Tailles. .. 

Lefdits Habitans d'Amiens prétendent rnême_ que leur ex·emption e!t 
plus · étendue que celle des ~ourgeois ~e Paris;_ que ceux-~i ne· peµvent 
faire valoir qu'une Métaire compoféë d'une Charme, & eJ?-CO!e darns l'éten
due de l'Eleétion de Paris : Mais qu'à l'égarcJ des-:Habitans d'Amiens~ . leµr 
privilege n'eft limité ni dans le lieu:, ni dans la quantité_ des· Charrue~. · 

N éanrnoins c'cft une queftion .de fçavoir fi .ce p1·ivi)ege leur ayant été ac_. 
cordé à l'ïnftar de celui des Bourgeois de Paris , dans un temps ~a.uqud il 
n'~coit pas limité, comme il eft aujourd'hui, la l~mitation .qui en a ~t~ fai~ 
te, m doit p.as ~bpe.rer à l'égard .d'Amiens._ ' · '·. , ; • · ., . 

Hab~~ans d~ Par_is &. aurrns Villes. -,~r~~~hes ; co.mbim ~e~vmt 26.-
fe;ourner â la Campagne fans être_.taxez. · ' 
Plulieurs Habitans des Villes franches demeurans l~ plûpart de - tannée 
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aux champs·; fe retirans feulement aufdites Villes . vers ·1e mois .de. Decem.:: 
·.bre, au commencement de Janvier, auparavant les Tailles affifes; def ... 
quelles ils fe prétendent pareillement Bourgeois & _H_abitans , & qu'ils ne
féjournent aux champs que pour la recolte de leurs f ru1ts, & par ce moyen 
s'ex.emptent ind~ëment du . payement des Tailles : A ·quoi le Roi voulant 
pourvoir~ autoic ordonné que ces Habitans feroient réputez Habirans du 
lieu où ils feraient le plus grand féjour durant l'année , & qu'ils y payent 
Tailles, comme étant leur vrai domicile.Art!Cle. 61. du Reglemenc de 1634. 

27, Habitant qui s'eft induëment exempté; comment doit être taxé. 

Voyez Taillable. 8. 

2 8. _Habitans; qui font teux qui fa peuvent plaindre des abus & mal~ 
verfations des Colleéleurs. 

Voyez.. Colleéteurs. I 1. 
- ' 

29*Habitans en1prifonnez pour _ la Taille ; ceux qui doivent êtr, 
'/ . - . e argzs. . . 

Voyez:., Colleél:eurs. 13. Geolliers. 

, 3 o. Ha hi tans ; l ils doivent donner leur confentement pour la validité 
des députations faites pour leurs affaires J & pour les fa~tenir &, 
intenter. 

VoJCZ.. Députez. Inlhnces. 2. 

3 1. I-Jal,i'tans ; fi · teur confèntement peut décharger un Contri-
_huabl~. 

. Au_e-un ne pourra être ~x.empt de Tailles par Je feul confentement des 
Habitans du füu, aufqiuels défenfes font faites de prêter aucun confentement 
par fav.eur -O{! par · quelqa'aùtre co1ifidération que c,e foit. Article 1 3. du 
Reglement de --1614. - · 

1 
• · , · . 

L'A;I'ticle H· du Reglement de 1634 .. . clit que nulle ne pourra être 
ex.em_pt ,des Tailles , :parie fimple confentement des Habitans· des Paroiffes, 
ni abonné par eux à cèrraines femmes pour toutes Tailles , au préjudice 
pes autres , a~ns diacun Habitant fora taxé felon fes facultez. 

_ P1Y:~ Facu1tez. Voyez., Habitans. 2 9. Voye~ Abonnemerls. 
1·3 2. Habi~a_ns ; co,m_me fe p_euv.enf pour~o'ir contre les ~di.fPenfes de 

. _ferv1ce, -~ertificats tfzceux farpjres , & çlu payement des gage$_ 
· des Officiers Comrnenfaux. · 

,Voye{, pifpenfe. Q.ffi_ciers_. ~- Ga?esJI 

\. 
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Habitans; fam .les feules pa-rties néce!Jaires far Jes Surtaux. 3 3. 

Par Arrêt de la Cour des Aydes du dernier Mai 1606. fur la Requête de 
Moniîeur le Procureur General , lui a été permis de fe pourvoir contre les 
.diminutions & rabais ordonnez par les Elûs, avec les Maires & Echevins 
des Villes , feuls, par les voyes de droit, & défenfes ont été faites aux 
.Elîis de juger aucunes modérations ou rabais des Oppofans en Surtaux, ni 
d'en fouffrir aucun département: Comme auffi aux Afféeurs d'en faire au
cune affiete , & aux Colleéèeurs la levée que les Habitans des Paroiffes in◄ 
téreffez aufdites taxes n'ayent été oüis ou dûëment appellez, fous les pei
nes portées par les Ordonnances & Arrêts de la Cour. 

Vayo;, Surtaux. 

Habitam affignez en Surtaux; ce qu'ils doivent faire. 

Voyei.. Surtaux. 7• 

34 .. 

Habirans taillables 5 en ·vertu de quoi s'aj[emb/ent pour nommer 3 $ • 
des Colleéleurs. 

Par, le Reglement de 1663. Il dl: dit que dans le premier Septembr~ 
]>récedent l'année de l'lmpoGtion , les Commiffaires dép~rtis ou les Elûs 
délivreront aux Receveurs des Tailles leurs Jugemens, portant injoncition 

. aux Habitans de chacune P.uoiffè, de s'affembler pour nommer des Col-
leél:eurs bons & folvables, fans attendre la Commiffion. 

Le Reglement du 16. Août 168 3. dit que les Commiifaires départis dé
livreront aux Receveurs des Tailles , le premier Septembre , &c. comme 
le préc:edent, & ajoûte pour faire la levée de la Taille de l'année fuivante , 
& ce fans attendre la Commiffion ou Mandement pour l'impofi.tion de la. 
Taille-

Habitans; quand doivent s'affemhler pour nommer des Colleéleuts. 3 6. 

· _ Voyez-.. Afféeurs. 4~ 

Habitans taillables; doivent -uenir à la Colletle chacun À leur tour. 3 7• 

· Voyez., Cla{Ies. 

, Habitans en decr~t: s'ils pe!'vent être Colleéleurs: 
, . 

L O U I S , par le grace de Dieu , Roi de France &c. Comparant ju.
- . diciairemènt en notredite Cour ., Pierre Juvigny_, ci-devant Syndic de: 
fa P.ar-oiffe <le Coüilly , & les Man ans & Habirans de ladite Paroiife, ap
pellans des_ Sentences renduës par les Elûs de Meaux les 2.J. Septembre 
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3. & 27. Oéèobre 1696. d'une part~ Er Jean Courtan à prefent Syndic 
de ladite Paroiffe de Coi.iilly, François le Brun, François Gautier, Noël · 
:pucharne, Loiiis Hebert, Pierre Blin, Germain _le Vaife~r., Fr~·nç_ois Blan
chard, Jean Bizet, Jacques Bourjot, tous pariculiers Habitans de ladite 
Paroiffe de Coüilly, Intimez, d'autre part : ne ,pourront les qualitez pré
judicier, après que le Roy, Avocat de Juvigny & des Habitans de Coiiilly 
.appelians; Chatelain pour Courtan, le Brun & autres Intimez , ont été 
.oi.iis ; enfemble Lehaguais pour notre Procureur Général en fes . Conclu
fions : NO S T REDITE COUR a mis & met i>appellation., & ce 
dont à été appellé au néant 1 , émandant, décharge les appellans des con• 
damnations portées par les Se~tences *: Ordonne que Jacques Narponne 
& Pierre Savary, nommez par les Habitans de la Paroiffe de Coüilly, fe
ront raffiéte & colleéèc de ladite Paroiffe; de eannée prochaine , à fe faire 
feront contraints par toutes voyes dûes & raifonnables , fuivant les Arrêts 
& Reglemens; condamne le~ Intimez çn leurs noms· ~ux dépens , tant des 
caufes principale que d'appel. Donné à Paris en la Premiere Chambre de 
notredite Cour des Ayes , le cinquiéme jour du mois de Decembre l'an 
de grace mil fix cens quatre-vingt-feize , & de notre Regne le cinquante
q uatriéme .. C ollatiormé par la Cour des Aydes. Signé, P ERE T. 

3 9. Habitans_ ayant fait_ la Colleél:e ; jufquà quanâ en font e.r,cempu. 
Par le Reglement du·mois de Février t 663. il dl: dit ; ·que les Elfrs pro'"" 

cedanr à la nomination d'Dffice des Colleéèeurs, fe feront reprefenter les 
. Rôles des trois années prtcedentes par les Greffiers des Eleéèi.ons, ou au

tres qui le.s auront en leur poffeffion , ·pour qu'il ne foie nommé Collec
teur aucun de ceux qµ i l'ont été lefdites tr-0is années précedentes feule
~ent, Sa Majefré n'entendant excepter de la Colleéte ceux qui auront été 
~y:ndics ou Marguillier~ des Paroi!fes. 

Par l'Arrêt de vérification de· ce Reglem_ent, eft dit., que ceux qui au
IOnt fait la Colleéte ne pourront être nommez pour la faire de nouveau 

. dans les Bourgs & Villes, qu'après trois années qu'ils auront fait icel~e >< 

- · & . rour -ies ~iUes krmfrn qu'après cinq. an-nées. 

* La $e1Jtence dtt 29. Septembre ordonne 1me 11ouvelle affimf;Ue, tntec dé.;. 
ftnfe1 du nommer Narbonne , fous peine de 6 o. fals. d'amende contr.e ch~
e_un àes 'contrevenans., attendu qu'il y _a des Decrets contre ledit N4rbo.nne. 

Celle du 3. O[Jobre condttmneà l'amende ceux qui ont nommé ledit Nar
honne, au p.,.éjudice des déftnfes, & r~j-etté la_n,omint_ttfon faite de fa per-... 
fonne, ( quoique p~us haut en voix, ') au lieu duquel Narbonne, elle met 
four Colletfeur Pierre Carillon, au]fi nqmmé. · · 
. Et celle du 2 7. Otlibre condamne ledit Juvigny , Syndic , en 6 o. foli 

d'Am~nde, pour avoir provoqué au fan de la Cloche, une affemhlée-dcfditi; 
H.ibi.tans pour fè po11,.rvair contre les fufdztes Sentences. .. 

_; . 

1
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Hàbitans donnans leurs biens à une Maifon Religieufo ; ne 4:o. 

font pas pour 'cela exemfts cfêtre impofez a~ Rolle des Tailles. . 

Par Arrêt de la Cour du 22. Février 1635. a été jugé qtfün particulier · 
qui' s'ecoit retiré auxCelefrins de Sens, de_voit être impofé & les Religieux 
condamnez à payer, fi le, particulier n'avait d'autre biens que ceux qu'il 
leur avoit donnez. ' 

I-1 y a un autre Arrêt de ladite Cour du 2-0. ·'Juillet 1640. qui juge h 
même chofe. . 

Voyez Religieux. 2· . · 

Habitans de L'yon ;_ quand ont été affranchis de la Taille. 41 • 

Voyez.. Bourgeois. I 1. 

Habit'ans taillables du plat . Pays Lyonnois ~yant acquis le 42. 
\ droit de Bourgoifie ;- à quoi Jùjets. 

Ceux qui fartent des lieu~ Taillables fans ditlinétion de majeurs ou mi- . 
néurs ,,_pour refider en la Ville de Ly9n, ~.oivent payer la Taille ès lieux: . 
d'on ils feront forcis pendant. dix an'nées , à commencer du jour qu'ils au
ront acquis le droit de BourgeoiGe & fatisfait aux conditions pour ce né
ceffaires; même lefdit~'s dix années d'habitation ne-commenceront d'avoir • 
cours en ladite. Ville de Lyon, q!-_le du jour de la fignification & publi- · 
cation qui fera faite ès Prônes des Paroiffes que les Taillables quitter~nt, 
& fèront fçavoir la tranflation de leurs domiciles nommez, & dénombre
ment des biens baillez dans l'Hôtel commun de ladite Vfüe, & fatisfaifant 
aux charges du Guet, Garges & ·autres dont ils/eionè obligez de rapporter 
des Certificats des Capitaines affeétez par Sa Ma)dl:é, & ·fignéz · par _]es 
.Prévôts des Marchands & Echevins de ladite Ville. Déclaration du Roi 
du 6. Août 1669. vérifiée en la Cour des Aydes le I 3• dudit mois. . 

Habitans· taillables du plat Pays L yonnois, cfohnans leurs. fo_nds 43 • 
àTeurs.enfans refidans à Lyon r à quoi-fajetf. 

Tous lefdics Habitans qui fèront des donations.,.à; leurs· en~ans 9u p ~rens 
re!idans en ladite Ville de Lyon, comme compagnons , apprentifs, fervans 
ou autres , autrement qu'en faveur de mariage , & ne laiffent .de cultiv:er -
& fàire valoir les fonds ' demeurans fur les lieux èomrri~ auparavant, fe
ront continuez aux mêmès ifI}pôts qu'ils ,hoient avant· le'fdices donations. 
Dédaratiçm d~ _Roi çudit , Jour 6. · Août 166°9. · . . 

Habitans ; qui font àux qui ne,peuve_nt s'obliger aux. _dettes des 41• .· 
- Ç9mmunautez d' Hahitans . 

.Par l'Edit d' Avril 168 3. dffenfes font faites awx Hapitans des Villes & 

l . 

( 
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Communautez qui ne {ont Officiers municipaux, de s'obliger en Ie_ur pro.;, 
pre &privé nom pour lefdites Çommunautez; & en cas qu'ilsle faffent ; · 
ils ne pourront .prétendre contre elles aucuns. retours de garantie & indem
nité, , dont ils font dès .à, prefent déboutez, & toutes lefdites promeffes 
faites pour raifon de ce par lefdites Communaurez: efiv€rs l_efdits particuliers. 
obligez,. déclarées nulles &. d~ nulle valeur> fi ce n~efl dans le cas de ma ... 
ladie contagieufe. -

4.s'• Habitans obligez aux dettes commun:es, d'une Paroiife; lils ert 
font quittes fortans de ladite P aroijfe. 

Par Arrêt du 11. Janvier 167 3. rendu en la Cour des Aydes, entre Ies 
heritiers d~ Pierre Meufnier, ·appellans d'une Sentence renduë par les Elûs._ 
de Melun, d'üne part:. & les veuves des Colleél:eurs des Tailles de la Ville 
de Dannemarie, intimées ·, d'autre ! a été jugé qu'un habitant quoiqti"obligé· 
en fon privé nom aux dettes communes du· lieu où il demeurait, en eft: 
quitte en rransferant fon domicile dans une autre Paroiffe : en forre q_u'il 
ne peut même être obligé de porter fa part defdites dettes pendant l'es trois: 
années de fuite pour la Taille, à caufe. du changement d'EleéHon. Cet 
.Arrêt rapporté au Journal du ,Palais, tom. 2. pag~ ;13. Ce qui efi: direc
tement contraire à un Arrêt du Parlement de Dijon, du 2 3 .• Juillet 1 6 I3 •. 
rapporté par Bouvo,t en fes Queftions notables> part. 1. fur le mot Habi
tans. ~efl:. 1. 

i6. Habitans des Villes -&: Bourg~ ; comme peuvent aliéner ou e~ 
prunrer. 

Voyez:.. Aliénations. r. 

47 • Habitans des Villag~s & Communaut,ez :/ifs peuvent engager leurs: 
communes. 

Yoycz::., Communautez. z .. 

f8. Habitans nouveaux venus dans une Communauté:· lifr doivent 
- contrihuer aux dettes faites par ladite Communauté aupartb

vant leur venue. 

roye~ Dettes. ;. 

~i9, Habitans- rentiers: .comme àoiwent ftr.e impofèz.. 

Par ~'arr~de ,_15. de l"~dit de __ création ~es rentes vfagcres à: fonds perdus· 
tlu_mo1s d,Aout 169}· il eft dit, que les Sujets taillablés de Sa Ma1efté ,. 
<JUI ~cquereront lefd1re~ rentes ne pourront être impofez_ à. la Taille à plus,. _ 
g_rande fomme pour. ratfon de ladite acq_uifition .. 
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lfabitanS : comme· 'quoi peuvent retirer leurs communes aliénées. 

5 0
·• 

Voyez Ufages. r. 

Habitans qui transferent leur domicile : ne doivent être ~ug- 5 1. mentez. 

·Par l'article 2 8. ·du Reglement ,fait pour les ·Tailies Je la Province <le 
Normandie, · dn mois d':Août 167 3. défenfes font. faites aux Colleéteu-rs 
d'augmenter le taux 'de ·ceux qui auront fait lignifier leurs tranllations -de 
domicile dans les 1ie_ux taillables pour l'année ou ·pour les années pour 1ef
quelles ils doivent êt1'e -c-orçifez en la Paroilfe qu'ils quittent _, finon à pro
ponion & au fol Ja livre de l'augmentation; fauf aux Habirans en cas de 
fraude, de donner Jeurs memoires pour les faire taxer <l'Office-. Ce Rcgle
ment femble fi raifonnab~e, qu'il doit être exécuté par tout: car c.elfant _la fraude, il y a de la malice aux Colleéèeu~s d'y contrevenir. 

Habitans rebelfes: comme font punis. 
·voyez Communautez. 8. Rebellions. 3. 

Habitans qui -fe font affranchis ou leurs b.iens de la Taille: ; l~ 1 leurs privileges. 
Voyez Affranchiffemmt.. 

llabitans : quand efl-ce qu.,ils font jùjéts aux contraintes falidaires. 5 f· 
Voyez Contraintes. 2. Solidité. z. 

Habitans des Paroiffes où la Taille efl: perfonnelle : quand doi- $ s_ .. 
vent s' affembler pour nommer des Colleél.eurs. . 

Yoyez:. Nomination: 4. art. 5. 

Habitans • de S. Germain en Laye .: .leurs Privileges. 
Voyez Privileges~ ·r 2. 

Habit décent des Officiers des Eleél:ions. 
· .L'article 3 5. du Reglement de l'Eleétion de la Fleche, enjoint aufdits 
Officiers -d'allifrer aux Audiences & Chambre du Confeil en b~bic·décenc 
comme ils auront été reçûs en la Cour, fuivant les Ordonnances, Arrêts 
& Regletnens d'icelle, à peine de privation -de 'l'entrée defdites Audiencei & de la Chambre du Confeil. 

Voyez., Audiences. art. 4. 

L"artide 27. du Reglement de Richdieu dit la même cbofe que le 3 J Tome I._ L~ 
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de la Fleche , & ajoute en robes & bonnets ca.rrez; 1 peine de pdvatiOQ 
d'entrée defdites Audiences & Chambre du Confeil. 

Les Huiffiers Procureurs y doivent être auffi. 

Voyez.. -Procureurs .. 16. & Hu.i{fters. 6. 

L'article B · du Reglement de Mayenn.e dit, que Pa Juftice fera renduë ~ 

tant à l' Audience qu~en la Chambre du Confeil, en robe & bonnet. ~ 
L'Arrêt de la Cour des Aydes de Paris du 16. Decembre Iï 15 .-défend 

cxprdfément aufdits Officiers rdforti[ans en ladite Cour, de fe trouver aux 

Audiences & Chambre du Confeil ,. ni fàire aucunes fonébons d'e j udica~ 

ture , autrement qu'en robe & bonnet carré. 
Par l'article 1. du Reglement du 2.0. Juillet 17:r-9. peur l'Ele&ion d' An

goulême, il efr enjoint aux Officiers de Jadire EJeébon de fe trouver aux· 

jours d'Audienczes & de Bure-aux en robe & b0nnet carré, f01as h:s peines 

- portées par les Reglemens. 

Hameaux; comme doivent être eompris- dans lès Commij]ùms de

.la T aitJe~ des P ar0ijfes defdits Hameaux, & s'ils font garan, 

de la Taille. dejèiitcs P ar;oijfes., & lefdites P aroi)Jes de la leur. 

l.es Hameaux qui ent été diftraits & féparez du C@rps des Paroiffes ;. 

encore que ce foie à leurs requifi.tions & fur leurs plaintes, prétendant être· 

furchargez par les Bourgs & Villages principaux au{quelles les Paroiffes font

aŒfes, y feront rejoints & réunis par les Elûs au: premier département qu'ils;. 

feront, ·& n'y aur~ plus qu'un feul. envoi, ( Comrniffion ou· Mandement)) 

pour la Paroiife entie_re; y compris lefdits Hameaux. Er-pour faire ceffer· 

les caufes qui a voient mû lefilits Hameàux à poùrfoivre eette fêparati0n , les. 

Elûs ajouteront en leurs Commiffions & au département de la fomme qui 

devra être levée. fur toute la -Pàroiffe : De laquelle fomme un tel Hameau, 

payera tant, fans néanmoins que les Hameaux foient refponfables de fa, 

Taille les uns Jes autres,. ou dh Corps de la Pdroiffe, ni pareillement fa 

Paroi[e de celle defdits Hameaux. Article 9. du R.e.glement de 16 oo. _ 

Et d'autant, dlt l'àtticle 57 .. du Reglement de 1-6 34. qu'en aucunes 

Ele6l:ions ,les Elûs interpretant le .9. article du Reglement de 1600. à leur 

fantaifie, fo font ingerez de. diftraire les Harne.aux d'aucunes Paroiffes de· 

leur Elefüon ~ lefquels auparavant ladite année n'avoient été féparez ni 

défi.mis. du ,Corps de la ParQiiie, ce qui apporte d'e grandes incommodi-. 

rez -au:x: uns & aux autres, & plufieurs procès .& différends; S.a M ajefié: 

-veut· que l~fdits Hameaux ainfi difhaits par les-Elûs. de leur autorité foient

réuni-s ave.c le Corps èle}a paroi{f.e fous une même taxe , .comme ils etoient

auparavant lad-ire année 1600. excepté ceux qui pour quelques confidera

ti.o-n;s ont obtenu des. Lettres de defunion , . regifüées ès Cours des Aydes .,.. 

pour lefqnels lefdits Elûs disjoindront leurs t-axes, & ajouteront en leurs. 

C_?mmiilions /k. au, département de la l'aille .q_ui devra. ê.tr.e levée fur toute. 
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fa ?aro1f!e : IJ,t, lt1.9uel~e ùn tel Hameau payera .tant, fans que lefdits Ha
~nea~x a1nfi defunis fo1ent refponfables de la Taille du Corps de la-Paroiffe, 
pare1lle_ment la .Paroiffe de celle defdits Hameaux ; & en conféqu~nce de 
.ce, lefd1ts habitans des Hameaux éliront entr',eux des Afféeurs & Colleéteurs 
particuliers pour l'affiette & colleél:e des fommes dont ils feront charoez~ 

Et parce que; dit le Reglement des Tailles de r 667. vérifié le 2 o. Avril 
audit an, au moyen des difrraél:ions faites parfurprifes de certains Hameaux dll 

· Corps des Paroiffes -dont ils ont été dépendans de tems immemoriai , il 
arrive des non-vâleurs & autres inconveniens, Nous voulons que tous lef
<lits Hameaux foient réunis au Corps des Paroiffes dont ils ont été difl:raits.· 

· nonobfl:ant route~ Lettres, Arrêts de notre Confeil & Sentences des.Of
ficiers des Eleétions , donnez depuis le premier Janvier 164 7 ! 

Har~s; privileges de ceux qui font chargez d'Eflalons. 

Par Arrêt du Confèil d'Etat du 28. Oéfobre 168 3. confirmant deux au ... 
tres préceJens Arrêts des 17. Oél:obre 1665. & 29. Septeml?re 1668. Sa 
Majefié a de nouveau déchargé les particuliers qui auront foin des Efialons 
<JU'elle aura fait difl:ribue,: dans les Provinces, de Tutelle, Cttrate1le, Lo
gement de gens de guerre, Guet , & Garde des Villes, enfemble de _la Col
leéte des Tailles, & .du tiers de leur cotre.part de la Taille, fur le pied 
<k ce à quoi_ ils fq_nt taxez & impofez en ladite année 16S 3. fans qu'ils 
puiifent être augmentez, finon en cas d'augmentation de biens ou au fol 
la livre des impofüions qui pourroient ci-après être faites, & ce durant le 
!'ems qu'ils fe trouveront chargez defdits Efialons: Voulant Sa Majell:é qu'ils 
j-0uiffent plclne.ment & pai!iblement defdits privileges en vertu des Certifi
cats defdits Commiifaires établis pour l'infpeél:ion des Haras en chaque Gé
néralité , & des Rolles qui feront par eux remis ès m~ins _des Commiffaires 
départis en chacune Province, aufquels Sa Majefié a attribué toute Cour., 
Jurifdiél:ion & connoiffance des Procez & _ differends qui!,pourroient être 
intentez aufdits particuliers pour raifon de ·Jeurs ex~mptîom , & icelle in-: 
ted1te à tous autres Juges. 
· Par autre Arrêt du 2. Janvier 1684. lefdits chargez d'Efi:alons auroienÇ, 

été clbclarez exempts de rrente livr'es fur l-e\us Tailles. 
,Et par Déclaration -du 2 9. O&obre 1.6 8 J· Sa Ma}efl:é a revèqué ladite 

exemption de trente livres de Tailles, qui avoit été accordée par ledit Ar
rêt du 2. Janvier 1684. à ceux qui font chargez des Eftalons pour les Ha-
tas dans l'étenduë du Royaume. _ 
· Enfin par Arrêt du Confeil dLi 21 ·. Mai 169 5:. le -Roi ayant eu .avis-que 
plufieurs Colleél:eurs., au préju.dice du bien p~1blic & de l'avantage gue fes 
fojets reçoivent de l'étnbliffement des Ha-ra~, on~ ~menté conGderable~ 
ment .à la Taille d~ Garcles-Elèalons~par .un ,e.fprit a ·envie; Sa Ma.jefté a 
o rdonné qu'à l'avenir, à commen~er au départeq;1ent prochain, Jes Gardes
Ellalons dans les Pays. taillables feront taxez <l'Office- par les. lieurs Inten: 

. _ Ll ij 
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daqs & Comn,Hfaires, départis au pied des Mandetnens des ·Tailles d-es· 
Paro 1ffJ::s dans ]efquelles ils feront leur domicile, à la fomme qu'il~ croi
ront que lefdits G~rdes.:Efi:alons pourro9t p~-rter par prnpo_nion à leur_ 
t:_ommerce & faculte,1, fans que fous quelque pretexte que ce fo1t les Collec
teurs p_uiffent augmenter lefdites taxes..,, à peine de répondre eF! leur propre 
& . privé nom des augmentations.., fans. efperance de rejet für. les Commu
nautez, quanl bien même ils.auroien~ un pouvoir des habitans, Permec 
néanmoins aux. Habitans &, Colleéh:urs defdites Paro.iffes dt fe pourv.oi.r par 

· R~quête dans la quinzaine , _du jour que les !'vf ~nde°;ens. auront été déli
vre.z, pardevant les fieurs Intend.ans & Comm1!fa1res dcparus., pour deman
d~r-des auomentations fur les taxes defdits Gardes) s?ily a lieu ;-fur lefquelles 
Requêtes préalable.ment communiquées aufdits Gardes~ fera fait droit -par 
lefdits fieurs Commiffaires avant que les Rolles des Tailles foient arrêtëz. 
Fait Sa Majefré défenfes en cas de refus de !a parc defdiés iieurs Commif
faire·s, ou d'appel de leurs Ordonnances de fe pourvoir ailleurs qu'au ~on
feil, auquel elle en a refervé la connoiifance, & icelle interdit à toute.s,;, 
fes autres Cours & J ugfs•, 

Voyez., R~vocation.. 4. arr~ . r•, ;,. 

Ec quoique par l'article 19. de l'Edit ·de Septembre 1706: concernant les:: 
exemp~s & privilegiez , les Gardes .. Efialons ayent été confirmez dans leurs 
e,xemptions & privileges; les Habit.ms & Colle~rnrs des Pa"roiJfes taillables 
ont affeél:é de les impofer dans leurs Rolles & - tPaugmenter· leurs taxes 
d'Office, & le,s Maires&· Echevins leur envoyenr des Logemens de · gens 
de guerre, r-ar -Déda-ration~ du · 22. Septembre 1709. Sa Majefré a ordonné 
qu'ils feront à l'avenir- taxez <l'Office par les Intendans., avec defenfes aux 
Colleél:eurs tl'augmenter leurs cottes & qu'ils jouiront de l'exemption de 
la Colleéte des Tailles & de l'impôt du Sel, de Tutelle , Curatelle., no.:. 
minarion à-icelles: Gµec Sç __ G~rd.~ dç Villes &_Côte$, & . d,e L.ogernept _ de 
gens de guerre. _ · . . 

Par Arrêt du 5. Septeml5re 1716. ib écé· fait d'éfenfè•s aux Col1èéteurs 
·de la Paroiffe d~ C.ourgain, d'augminter à l'avenir la taxe <l'Office du Gar .. 
de-E:frafon de ladite Paroi1fe. 

Lefèfüs Gardes-Ellalo.ns ont encore-été confirmez dans leurs exemptions 
par un Reglemenc gén€ral &. Lemes Patentes- fur ic-elui du 22·. Février 

- 17-17. 

l,l~ritages des affranchis d·ès Tailles;. comme . doivent êfre-t.a-xez,.. 
Voyez., Afttanchi!femenh 

n,._ Heritiers- d'un Taillable qui décede entre fa. c-onfoétion d~ 
· Rolle & 1a véri~c~tio~u . lits. doi'V..en.t acq_l!'itter la. Taille"" ... 

1(o~ez.. .. T,aillabks~ i:•'.-

i · 
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Heritiers des Ferm.iers. poffedans Fenues hors le dérroir ~e 2 _,_ 

Paroiffe; commé doivent e.ftre taxez. 
Voyez Habicans r 3. 

Honneur &. r.efpetl: que, les Officiers doivent fe porter recir 
proquement. 
L'art. 3 5. du Reglement de rEleél:ion de la FJ.eche, enjoint aufdits Of

ficiers de fe porter honneur & refpeét les, uns aux a~mes felon leur rang ·&. 
q\lalicé, à peine d'interdi4ion contre les Conrrevenans. 

L'art. 1. du Reglement de l'Eleétion de Doulents ordonne . que les Of
ficiers foienc tenus de fe cotnporter avec refpeét & piod~Œie !es uns envers
les · autres étant dans la ·chambre & Bureau' de l'Eleéhon .. 

L'art. 2 7. du Reglement de Richelieu dit de même que le 3 5 .. de la 
Fled1e. -

Huiffiers des Confei1s d'Etat&: Privé';· lèurs ~xemptirms. - •~· 
Qyq1qu'ils reGdènt ès .Villes .& · Lieux taillables , ils font néanmoins 

exempts éle Taillè ... Article, 2. , du Reglement .de 16"34. ·' · 
Par l'Edit du mois de Mai 170'4. Sa Majefré Jes a ço.nfir-01ez dan~ çous 

les droits & privileges de Domefi:icité ,._ Commenfalité & autres, encore 
qu'ils ne foient plus · exprdfément fp_éci,ficz par ledit Edit. 

Huiffiers des Compagnies Sure.r:ieures.; ~omme doivent jouir de ~ . 
l'exemption_ des Tait/es..- - .: _ . 

Voye~ B.as Officiers~ . 

Huiffiers de fa .. Prevôté. de I'H8tel ; maintenus en leur! pri- 3~;. .. 
· vileges •. 

Voyez.. Revocation. 4· art. 2.9. 

Huiffiers employez au recouvrement des ·Tâp:les.; léur nombre. 4• 
en chaque Eleéliono.. . · · 
Yoyez.. Sergens. 2~. -

Huiffiers des-Tailles; s'ifi doivent ·à l'exclûfwn ·dés autres exécu---· y..; .. 
ter les· Bontraintes eozir le_ recouvrement des Tailles ~ autre.s 
irppojiti-ons:, . . ~ 

Voyez Contraintes. 3 i. 

K ay,.e~ ~nw2ç tout ce q_ui :concerne lei. Hl;li.ffiers., for. li ~t Serg_fflJ:~-

. 1 
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6 Huiffiers des EleéHons; à quoi tenus._ 

Voye~ Subfrituts. 4. 

L'art. 2 2. du Reglement de Loudun veut ql!e tous Huiffiers de l'Elèc.: 

tion foient tenus de faire tous lc:s exploits &- Ggnifications, & autres aél:ei 

de Jufüce à la Requête du Subfütut, quand ils en feront par lui requis. 

Lefdits H uiffiers doivent faire toutes fignifications des procedures à l'e Y-l:

cluGon de tous autres. Art. 3. du Reglement de Loudun. 

Doivent dire en habits décens. Ibid. 

Voye~ Habit . . 

7
• Heiffiers Àudienciers des Eleétions ; leurs privileges • 

. Par l'Edit d\1 mois de Decembre ï 69 3. il a été créè des pre.rniers Huiffiers 

Audienciers dans toutes les Jurifdiébons du Royaume, aufquels il a été 

accordé l'~xemption de Tutelle, Curatelle, Gblet & Garde, & autres 

' ~ charges publiques. 

· Huiffiers Audienders des Elellions ; s'ils font tenus d~ fa trou~ 

S. Ad ver aux · u iences. 

Par l' Arrêt deReglement pour 1'Eleétion cle la Châtte, il dt ordonné, que 

l'Huiffier Audiencier fera tenu de fe trouver regulierement aux Audiences; 

~~ fi tê n~eft êh cas èle legitime empêchement ; & i faute ae s'y trouver • 

permis aux OfEders <l'en commettre un à.f:a plarie; pour ~u fair~ les 

fun&oru. -

9
. Huiffiers Royaux; interdits & pourquoi. 

Par Arrêt de fa Cour dés Aydes de Paris du 20. Janvfor 1717. lcs nom• 

°:ez _Claud~ & Jean Guy~r1, Hui~ers Royaux l . Montargis~ & J acques 

Firmm leur Recor-d, ont ete enterd1rs pour .fix mots des fonél:1ons de leurs 

Charges , pour y avoir prévariqué & maltraité le Colleétr.ur de la Paroiife

èt Aillant pour l'am1ée 171 5. lorfqu'il's vinrertt lui dema1)de'r les de.ni ers de 

fa Colleéte; leur a été défendu de s'immifcer fot'ls peine de faux., de ré

cidiver & d'ufer de pareilles voyes à l'avenir, & ont été condanmnez eh 

dixtlivr.es d'aumône, &-en cent livres de dommages & interêts par forme de 

réparation & intetê~ civils, 8' en te.us ·tés, tlépens. 

H ypoteque; fi les Colleéleurs ont hypoteque far las /;.iens , dts 

'J' aillaliles. 

t:_oy_e-?v Ptéfer-énce; _1, P'qyett Acqttere-nrs. Xi 
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J A R n 1 N IE R s des Maifons Royales ; leurs -exemptions, 

Voyez:, Concierges. 

J ardinie-rs des Seigneurs &: des Bourgeois; s'ils. fan~ exempts 2• 
de Tailles. · 
S'ils ne poffedent aucuns biens en proprieté dans 1a Paroiife , n'y font 

rien valoir , & n'y ont jamais été impofez , Hs font traitei comme lei, 
domefiiques, & ne font pas impofables •. 

Jmmeubles ; r,e peuvent. ê~re fa.ifis réellement pour la Taille .. 
Ordonnance de François J .. de l'an. l 54 5. 

Impofüion; à quel âge les Taillables doivent être impoflz... r. 
. Voyez.. Aage. 2. 

Impofition ; ce qui doit -.être conjide-ré en impofant un Taillable 2 •. 
po-ur l'impofer juflement. . ·. 
Voyez.. Taillable .. 2. 

lmpofition fur les fujets du~ Roî; comme fe peuvent fàire~ 
Et parce qu'à nous feul appartient lever deniers . en notre Royaume, 

& que faire autrement feroit entreprendre fur notre Autqritf & Majefl:é" 
défendons_ très-expreffément à tous nos Gouverneurs, Baillifs, Sénéchaux, 
Tréforiers & Généraux de nos finanèes, & autres quelconques nos Offi
eiers, d'entreprendre de lever eu faire lever aucuns. deniers en nos Pays,. 
Terres & Seigneuries, & fur les fuj.-ers d'icrelles, quelqu'autorité qu'ilS? 
ayent, ou pour quelque caufe que ce foie; ne permèttre qu'auàms en 
levenr, fo.it en nom particulier ou de communauté;, fi"non qu'ils n'ayent~ 
nos Lettres Patentes précifes & expreife-s p~ur cet effet, à peine de con- _ 
hfcatien de corps & de biens-. Enjoig_nar.t à. nos .Procureurs- de faire infr.~ 
tance & pourfuite contre les con~revenans & t0us autres; & de ce que fait · 
en auront, nous en av..errir, für peine de privation de leurs Eats. Article· 
23. de l'Ordormance de Moulins de~ 1 5 (6. 

L' Article 2 7 5. de l'OrcJomiance -de Blois repete les mêmes défenfos ;.. ~ 
y- ajoûta:nt nominatim les Elûs,. & .que les Lettres Patentes feroienr enre_~ 
gifüees aux Greffes des.Seigµeurs princivaux des lieux où la levée fe fo.ra.-

Yo,ez:, l'Ar-ticle._ .2.8 0:, 
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Par l'Arucle 14. de l'Ed1t de Neràé de 1 579. 11 ell dit: ~te toutes cor~ 

tifations, jmpoGtions & levées de deiüers & nouveaux fubGdes., par qui 
& pour quelque occafion que ce foir, faits autrement que par Commiffion 
expré.tTe du Roy, cdieront, & ne s'en pourra ci~après autrement faire au.-
cuns fur les pein_es portées ès Ordonnances. · 

i· Impofition en deux El~étions; .en qt!els cas a lieu. 
... ,t ' • ~ ' 

Voyez Fermiers . 3. Vo-yez.. Taillables. 15. 

5 · 1 mpofition de l'Uftenfile; de quelle maniere _ s'impofa fUjlenfile 
far les-affranchis de Tailles. . . · · · 

Voye~ ~~ra?chiffement. _ 

6 .• Impofition aux Tailles ; ne peut être Jatte que par noms , fur~ 
noms _& qualitez des Taillables, & diflinélement. 

1 • f 

-J Par A~rÈt d·e la Cour des Aydes du 14. Mars 1640. rendu entre -les H.i-
• bitans de Berthenay, Eleétion de iours d'une ·part, & Martin ~_abin, Ha

bitant dudit lieu, d'autre : défenfes ont été faites aux Co11eéteurs cte ladite 
Paroi.tTe de Be_rthenay d'i,mpofer les particuliers cotcifables autrement que 
par noms & fornoms, fmvant l'Ordonnanc:.e. 

Par autre Arrêt du 24. Oélobre 1684. rendu au Rapport de Monfieur 
Picques entre 1e Geur Gilbert, Maître-Q1eux de Monfieur le Princé & ,les 
Habitans de Congis; il a été enjoint aux Colleéteurs d,impofer dans leur 

_~ Rôle-les -par-ticùliers cottifables divifement & fous leurs propres noms, & 
fous des l!gnes difünétes & féparées, fuivant les Reglemens & Arrêts de 
la Cour ~ à peine d'en répondre ~n ieurs propres & privez noms_. 

Voyez pour rexpre.llion de la qualité, Rôle. 1~ . 

:7• Impèfition generale & par-ticuliere de 1a Taille ; comme fl fait 
& par qui. 

Voyez:.. Départemel)~. r. & 2.· 

'~.-Impo-fit-ion des Tailles; comme fl doit faire aux Comtez â Auxerre, 
.Mâcon, & Bar-(ùr-Seine. 

LO.U l S, par la Grace de Dieu, Roi de France, &c. Les Elûs generaux 
des Etl:ats de notre Duché de Bourgogne l$,c Comtez en · dépendans , 

~ôus 01it 1·epréfe11té que la. négligence de la plûpart des Ma-ires & Eche
_.VJt1S_-. d~s ~ommun_autez l faire les impofoioris ~ .nonobfrant les foins que 
lefd1ts Elus prenaient .de leur faire remettre d~s le commencement de 
l'année les_ bill~t: ou _mand~mens des _fommes aufquelles lefdites Commu
nautez doivent erre 1mpofoes, caufo1t beaucoup de retardement dans la 
· levée • 

i 
/. 

·. ,· 

,'( ·:"'4',._ 

{·.,; . 

~ -;: 
: ~-
-·.v 
:·-(.t-:._ 

t:· . r--~ 
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. evce es 1mpo1mon~ ; qu 1 s arre~Lo1ent meme e nommer des Col ... 

-leél:eurs fouvent infolvables , de maniere que , les Receveuts par-riculiers 

étoient hors d,état de faire leur recouvrement: , & les Receveurs Generaux 

leurs payemeM au Tréfor Royal des fonds qui y font deflinez; que d'un 

autre côté, quoique les contribuables puiffent être contraints pour raifon

.de l'infulvabilité, il fa formdit tous les jours des difficulrez de la part 

des principaux Habitans, qui prétendaient que lorfqu,ils avaient payé leurs 

cottes particulieres, ils ne pouvaient plus être contraints folidairemenc > 

en quoi ils étaient favori fez par les Officiers de J ull:ice; que fur les rem on-

. trances qui Nous furent faites par rapport à ces inconveniens, Nous avions 

par Arrêt de notre Confeil du 24. Novembre _1666. ordonné aux Maires . 

& Echevins des Villes , & Procureurs des Communautez , de faire 

l'impofition quinze jours après qu,ils auraient reçû les billets & mande~ 

~ens defdits Ehîs , à peine d,y être contraints en Icurs propres & privez 

-noms , avec in· onél:ion de faire choix annuellement ·de Colleél:eurs 

• folvables, ur es meu les defque s es eceveurs part1cu 1ers pu ent ex~r

-cer leurs contraintes, faute dequoi & en cas que lefdits Colleél:eurs fe 
. tro1rv"r11Tent infolvables après la difcuffion , il ferait permis aux R.eceveurs 

particuliers de contraindre huit des plus folvables defdites Communaut~z ,· 

n_onob~ant tous payemens faits de Jeurs cor-tes particulie-res , avec défén

fes à tous Juges d'accorder· aucune main-levée, i peine d'en repondre· en 

leurs propres & privez nomS': & comme 1a difpofition de ce R.:glement 

recevoir journellement' des atteintes faute d'être enregift_ré en notre Parle

ment de Bourgogne ', lefdits Elûs generaHx en auroienr demandé le re

.nouvellement que Nous leur aurions accordé par notre Déclaration du 
premier Avril _1710. portant que les Maires & Echevins, & Procureurs 

des Villes & Communaurez de notre_ Pr~nce de Bourgogne, feroi~ 

enus 1mpofer 1ënTa maniere accoutumee les fommes marquées par es 

,bitte s ou mar.demens des Elûs quinzaine après qu,ils les auroienc reçûs j 

. ·à peine d'y être contraints folidairement en leurs propres & privez noms, 

& de tous dépens , domm~ges & intérêts, fans que pour ra.ifon defdites 

contraintes, frais & intérêts ils puffent prétendre aucuns dédommagemens 

·contre les Communautez aufquelks Nous aurions enjoint de faire choix 

~nnuellement de Colleéteurs folvables, faute . de quoi ~ & en ca_s que 

par fa dikuffio~s fe trouvahê~t infolvables, Nous aurion~ permis aux 

Receveurs particuliers de contraindre huit des Habicans les plus folvables 

defdites Communautez, nonobfl:ant tous payemens qu,ils pourront avoir 

faits de leùrs cottes r,articulieres; mais que nonobfl:ant la difpolition fi 

formelle ·& fi précife de ces Reglemens, on cherchait encore à en éluder 

. l'execution for l' Articlè d.:: la difcuilion des Colleél:eurs u'on foûtenoic 

· devoir être faite non-feulement dans es meu es & e ets mobiliers, mais 

encore ·dans les immeubles; que d'un autre côcé: parce que notredite Dé

claration du premier AvriJ dernier n,avoit été adretTée & enregifrrée qu,en 

notre Cour de Parlement de .Bourgogne, les Ha.gitans defdit$ Coaic_ei 
Tome 1. · Mm 
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d'Auxerre, ·Mâcon & Ba.r- ur-Setne , qm 1ont epen ans e notre 1:tc e 
& defdits Efrats de Bol!rgogne, précendoient n,y être point aifujettis, & 
qu'ils ne devoir pas être _pe:mis a~x Re:eveurs particuliers _defd~ts C?om
tez d'exercer l'aétion fohdaue ; nt de sen prendre aux hmt principaux 
qui a.uroient payé leurs cottes, parce que nntredite Déclaration_ du premier 
Avril dernier n'avoir pas été regifrrée ·en notre Cour des. Aydes de Paris, 
<1ont lefdirs Comtez d'Auxerre, Mâcon & Bar-fot.Scine•font dépendans 
& reiiortiffans; qu'enfin les contribuables & Communautez defdirs Com
t-ez de Mâcon & Bar-fur-Seine, fous prétexte qu''ils ne reçoivent pas les 
billets ou mandemens des fommès aufquelles ils font impofez immediate-
ment defdits Ellis generaux , précendoient qu'il devoit en être ufé à leur 
éo-ard autrement que dans la Province de Bourgogne., par:e que lefdits 
EÎûs o-eneraux après avoir envoyé leurs . CommiŒons aux Elûs particuliers 
defdifs Comtez, les cottes & repartirions des Tailles fe faifoient par lefdits. 
Elûs p,miculiers, lefquels de leur côté prétendaient auffi n'être point a.fTu
jettis à fuivre nofdirs Arrêts & Déclarations, ce qui retardait le payement 
defdites impolitions ~ & engageait les Receveurs particuliers en des pro~ 
cedures & formalitez ditferentes de celles qui fe pratiquent en Bourgogne 
po~ur le payement defdites impofitions ; fur quoi lefdits Elûs generaux pour 
terminer ces différentes conteftations, Nous auroienc fupplié de vouloir bien 
faire plus, particulierement connoîrre nos intentions fur le terme e ifcu~-

,;::::- fion!! & declater notre-dite Déclaration du premier Avril dernier commune 
avec lefdirs Comtez & Eleérions d'Auxerre, Mâcon, & Bar..fur-Seine. A CES. 

f .Au s Es, &c. Voulons que !'Arrêt de notre Confeil du 14. Novembre 
i 666. & notre Déclaration du premier Avril dernier, & 1€s Préfentes foient 
fuivie•s & execurées füivant leur forme & teneur, tant ·dans notre Duché 
de Bourgogne, que clans les pays d,-:Eieétion ·defdits Comrez d'Auxerre i 
Mâcon, }far-fur-Seine dépenda-ns dudit Duché, à teflet dequoi Nous les 
avbns dédarées communes avec lefdits pays cl'Eleétion defdites Comtez d> Au-
xerre :, Mâco11 & Bar-fur-Seine; en conféqbence ordonnons aux Maires, 
EcheviHs & Procureurs ·defdites Vi11es & Commnnautez .,, t ant dudit Du
ché d-e -:Bourgogne~ 9ue des Pays d'Eleéhon & Comtéz d'Auxerre, Mâ• 
ton & Ba:r-für..Seine, d'impofer Je,s fommes portées par les biHets ou mande~ 
mens~ El~s generaux ou,particuliers defdits Comtés, qminzaine après qu'i!s _ 
:tès imrôlit 1eçfi') à peine â'y êt're contraints folidairemem en leurs propres& 
privez noms> & de tous dépens., domm~-ges & intérêts, fans que pour . 
raifon defditês conrraintes , frais & intérêts., ils puiliemt prétendre -aucun 
~~dômm~gement contre les Communautez, aufquel~es Nous enjoignons de 
faire choix a~-~uellement de C0lleq,eur~.f0lvables, foui:e de quoL,_& en cas 
"f ue par fa "'31ko.ffiem cfes- 'meublê's & autres effets mobiliers feulePnent ' ils fe 
_ o~~ent in1~1vables ~""N·ous a~ons permi~ & permettons aux Receveurs .par

ticul iers doQ{1ic Dttcche & defdtts .pays & Comte~ , de contraindre h1:1it des. 
Habi'tans . les. ,plus_ foJv.-abl~s ·d~fdics Comtez , n0nobftanc 'tous paye-
i.ne•n:s f!t1'.tls ,eour.ro:1ent ·avoir fiut de. leurs cottes particulieres ;, ce qui fera 

• 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



• 

/ 

I M. 1 N. · -P.15 
exécuté nonobfl:ant oppofitions ou appellations quelconques & fans_ pré
judice d'icelles. Faifons défenfes à tous Juges d'accorder aucunes main
levées ni élargiifemens au préjudice des Préfentes, à peine d'en répondr~ 
·en leurs propres & privez noms. Sr DONNONS EN M.A1'1DEMENT , &c. Dow,.. 
·N_E' à Verfilill~s le premier jour de.Juillet bn de grace mil fept ce11-s dix; 
& ide notre Regne le foixante-huitiém€. Signé, l:QU1~; Et plus b~s, par 
le ·Roi, PHELYPEAv:ii::. Vû au Confeil , DE$MARE],z. Ec fcellée du grand 
Sce~u de cire jaune. 

Regiftré en la Cour dei Aydes, le flingt-ner,if Juillet mil fapt cens dix.· 

Signé, 0 L 1 Y IE R. 

Impo(irion faite fur- Comrnunautez des Villes. & Bourgs 9 •. 
pour payer leurs q_ettes; qui en doit recevoir les d-cm'ers~ · · 

Voyez:.. Somme.s. 

Impofitions; quand ont été remifes aux Peuples. 

Voyez:.. Taill.es. 17. 

Impofitions; par qui_s' en doit faire Je re~owuremént des Refles. 11J 

Le Roy ayant jugé à propos de regler la maniere donc le recouvrement 
ces Refèes des impofitions doit êrre fai~, Sa Majefl:é a par l'article 4. de 
l'Arrefè dur 2.. Decembre 171,. ordonné que le recouvrement en fera fait? 
par les Receveurs des Tai!les & par ceux,prépofez aux Recerres· Generales; 
fur la nominatL-0n & préfentarion de la Compagnie des fndes , chacun ea 

ce qui les con·cerne, pour en compter à ladite Compagnie . . ' 

lmpofüions•; temps fixé aux Receveurs des Tailles _pour le paye- 1 2~; 

ment. · 

Par Arrêt du Confèil ciu :u. Mars 17,?-t. il dl: 0rdonpé qt,te lefdics Re..
ceveurs_fèronc dans le premier Avril fuivant Jeurs foûmiŒons de payer aux 
Rçceveurs des Finances la torafü.é des ImpoGrions d~ .iidice ann~e r 71- 1.· 

en q_uinze payemens::, -commençant au prell)jer J~tJVi®'. 17-2.1. d~du4io11. 
faite des Charges particulieres de leur ];.1~1:ion; 

Incapacité des Officiers du Roy &: des M,aifo.ns Roy~ales; an-; < 
- néantit leurs privil-eges. . .; . . 

Voyez:.. Officiers. 15. 

Incompatibilité d'Offices en Maîfon·s ~Royales & en Eleêl:ion .. 1 ~ 

Par l'arricle 2 9. du R eglement de 1614. il efè dit que les Officie~s cou

chez ès Etats envoyez ès Cours des Aydes,-& ,qui y .fünt reçûs, ne pourront 
· . Mm1 
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'J. 7 -1 , • • ' • ' I 1· ' l 11 . il fc ' s"'emp1oyer a àucLme vacatton repugnante ~ eur qua 1te en aque e t s e ... 
ront fèrvice, comme un Juge, Avocat, Procureur, Sergent en qualité· de 
Gendarme, Gentilhomme de la Venerie, Officier de CuiGne, Canonier ou 
autre femblable ., & auffi ~comme un Marchand en qualité de Gentilhom-d 
me fervant, Gentilhomme de la Venerie ou· autre femblable. 

Par l'Edit de Il, 34. article 2 7. il efi: dit que les Officiers des Sieges Pré~ 
fidiaux & Royaux, F.Jec1ions & Gr.cniers à Sel ne _pourront être pourvûs 
<les Charges & Offices des Maifons R0y<1,les , étant déclarez incompa~ 
tibles. 

Le Roi ayant eu avis que contre la difpofition des Ordonnances des Rois 
fes prédecdfeurs des années 1302. 1388. 1413. 1459.1517. 1560. & I5Tl• 
<livers.,Ofliciers de J udiéature tant Royale que des Seigneurs particuliers, 
& aur.res ayant fonélion publique & ferment à Jufrice, demeurans dans les 
Nilles , Bourgs & Paroi{Ies taillables du Royaume , avaient eû la liberté de 
poffeder des Charges dans fa Maifon ., & autres Maifons Royales, & des 
Princes de fon Sang , & autres Officiers jouiffant de r•exemprion des 
Tailles., non pas tant pour y fervir que pour s'acquerir un titre d'exemp
tion , ce qui furchargeoit les iutres _fujets de Sa Majefté; par Déclaration 
du 2. 3, Oél:obre 16 8 o. vérifiée en la Cour des Aydes le 1 3. Novembre en 
foi ant, auroit ~té ordonné que tous les fujets _de Sa Majefté habîtans. des 
Villes, Bourgs & Paroi!fes taillables qui éroient lors, ou feroient à l'ave-' 
nir pourvC1s d'Oflice de Judicature ou autres ayant fonél:ion publique & 
ferment à Jufiice, foie de S.a Majefi:é ou des Seigneurs particuliers, & des 
Çharges de fa M aifo.n & autres Maifons Royales , & des Princes de fon 
,Sang, & autres Offices jouifTant de l'exemption càes Tailles, employez dans 
ks Etats regi.lhez en la Cour des Aydes fervans aétuellement & payez de 
leurs gages, fer-oient impofez at1x Rôles des- Tailles & de fimpôt du Sel, 
felon leurs biens & facultez, tant qu'ils demeurero.ient pouwûs conjointe~ 
ment d~.s deux Offices , nonobfl:ant les priv_ileges des Commenfaux de fa 
Maifon, dont ils font déclarez déchûs jufqu"à. ce qu'ils ayent fàit leur op
tion, .& qu'ils fe foient démis de:s Offices <le Judicature on autres ayant 
fonél:ion publique & ferment à J ufrice , & qu'un autre foit pourvû & 
exerce à leur place :. ce qui aurait lieu, n_onobfi:ant cous privileges que Sa 
Majetl:é a revoquez à cet égard, & . nonobfbnt auffi toutes Lettres de com
patibilité qu'iJs auraient pû obrenir ~ obciendroient ci-après , aufqudles dè 

_ ~é~endu aux Juges d:avoir ai;icun égard , encore qu'elles fuffent regifirées 
tfdires Cours des A y des. 

P~r Décl~ration du 28. Mars x684. lûë & pub.liée _le Sceau tenant le 
_erèmte.r Avril audit an, lès Officiers des Greniers à Sel ont eu la faculté 
de tenir & poffeder conjointement avec les Offices defdirs Greniers à Sel 
à 'aurr.es Offices, . foit de Judicature., Finance & autres, nonohfi:ant l'ard: 
de 6. du titre 1 8. dè l'Ordonnance des Gabelles du mois de Mai 16' 8 o. c\U~ 

,quel efr ~érogé p~ur ce rega_rd. 
Far.Ed1r du mois de Janvler i;68 s~ contenant réunion des Greniers:au.x. ... 

1 '" • 1: · 

.i • 

· -r,:··.:_ 
' ' . . 
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Elelhons., 1 eu; 1t: n que es us :, renet1ers ontrolleurs ne foient 

point difrra_its _en la fonllion _de leurs ~barges, Sa Majefié _leur defc:nd 

â'exercer m faire aucune fonéhon de J ud1cat_ure dans les J ufüces des Sei-' 

oneurs, à peine d'interdiétion , nonobftant toutes Lettres de compatibiliti 

que Sa Maje_fl:é pourr
1

oit av?ir accord~es , lefquelles Elle. auroic ré~oquée.f 

par ledit Edit & laDeclarat1011 du mois de Mars 1684. qm efl: abrogee pout 

ce regard. 
Par l'Edit de Février 1689. concernantles Receveurs des Confignations; 

lefdits Offices font déclarez incompatibles avec tous lefdics O~ces comp .. 

tables ès Chambres des Comptes., & avec tous les Offices des Cours & J u-: 

rifdiél:ions de leur exercice feulement. 
Par l'Edit de création des Juges des Traites du mois de Mai 1t91. vé..; · 

rifié en la Cour des Aydes le i8. Juin audit an, il eft permis à toutes per-: 

fonnes, foie Officiers des Cours , Préfidiaux, Baill~ages, Sénechaullèes; 

Eleél:ions, Greniers à Sel., Eaux & Forefrs., & à ceux créez parledit Edit, 

de fe faire pourvoir defdits Offices, & de les polfeder & exercer fans au~ 

cune incompatibilité. 
Par l'Edit d' Août 16 9 3. portant création des Lieurenans ·Criminels, 

Commiffaires Vérificateurs d~s Rôles des Tailles, fur le mot Lieutenans. 6. 

Sa Majelèé veut ·que toutes fortes de perfonnes puiifent acquerir lefdits Qffi..

ces qu'ils pourront exercer & en iouir fans aucune inc~mpatibilité. 

Incompatibilité d'Offices en Eleaion~ ~~ 

~. L 'Article 3. de l'O rdonnance de François I. du dernier Juillet I 5 1 7. 

porte:_ Ne pourront nofdits Elûs , Procureurs & Greffiers fur le fait de 

nofdices Aydes & Tailles , Grenetiers ne Controlleurs., avoir & tenir. autre 

Office en notre Jurifdiétion ordinaire. Pareillement ne pourront iceux Elûs . 

être Grenetiers ou Controlleurs ., ne nos Receveurs des Aydes & Tailles 

être Elûs ., Grenetiers ou Controlleurs : & fi aucuns en contrevenant à cette 

préfente Ordonnance étaient pourvûs de deux Offices; feront tenus -de~ 

dans trois mois après la publication de ces Préfentes , opter & élire au..: 

quel deièfüs deux Offices ils fo voudront arrêter, pour ce fair, être pourvû 

à l'autre·, ainlÏ que de raifün; autrement, ledjc temps paffé, dès maintenant 

comme pour lors, déclarons lefdits Offices vacans & impetrables; & fi au-. 

cuns en a voient eu de nous ou de nos prédeceffeurs aucunes difpenfes > 

nous les avons revoquées & revoquons. 

Par l'Art. 26. du Reglement des Elûs de Loudun, il ell die que le Lieu~ 

~tenant en ladite Eleétion feroit tenu dans trois mojs , d'opter laquelle des 

deux Charges il entendait d'exercer : ou de Lieutenant en Eleélion, ou· 

de Pr9cureur Fifcal en la J ufrice de Mons, linon , & à faute de ce faire 

dans ledit temps & icelui paIIé , que ladite Charge de Lieutenanc·en ladite 

Eleéhon fera· déclarée vacante & impétrable au profit du Roi,~- Idem par-

. P~rt 2 o. del' A rrêc du Reglemenc de la Cour des Aydes du 20, Septembre 

.1737. pour Meaux . 

Vir1e~ Offices S: Voye~ Poftulation; 
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3. Incompatibilité de toutes fortes d'Offices; 

Par l'Edit du mois de Mars 1709. fa compatibilité de toutes les Chlr..: 
ges a été confirmée en pronant par les Officiers des augmentations de gages, 
créez par ledit Edit. 

·1 • Indemnité; s'il en efl daau Roioutref amende,pa'r les Ufurpateurs 
du titre de Noble.ffe. 

Par l'Edic de t 5 8 3. att. 17. il efr dit qu'au moyen de la frauduleufe 
exemption des prétendus Nobles & aurrc~ qui fe font indûëment exemptez 
des Tailles_, les autres fujcts de Sa Majefl:é ont tellement été furcharge,z 
& travaillez en la contribution d'icelles & autres deniers , qu'elle avoit 
été c;ontrainte leur en faire fouvent rabais &. modération à la grande di
minution de fes finances ; pour raifon defquels rabais Sa Majefié avoit jufie 
occafion de reperer fur iceux prétendus Nobles & indûëment exempts, tous 
lefdits deniers ainG par eux: injufiement détenus , & aufquels ils euifènt 
pô être cot~fez, fi l'égalité y eût été obfervée.,: Sa Majefié auroit ordonné 
qu'il feroit levé fur eux, & lui payeroienc feulement pour toute icelle .fi.
nançe par eux indûëment retenuë, les fqmmes aufquelles ils euifent 'pü être 
refpeétivement çottifez pour raifon d'icelles Tailles , Taillon , Creuës & au. 
tres deniers extramdinaires , durant deux: années feulement , fi tant de 

· · temps ils a voient été exempts, fin on pour le temps de leurdite exemption ~ 
foivant la taxe & liquidation qui en ferait faite pour chacune Paroi!fe par 
les Commifiaires .qui feroient rtéputez en .chacune Province du Royaume. 

_ pôu-r l'exêcution dudit Edit. 

Poyez:., Taillables. 8 • 

.2.Indemnité; fi les Annoblis doivent indemnité. 
Voyez.. Annobfüfement .. 4. 

3. Jndemnitez pour impofer ou augmenter ; font improuvées: 
- Lorfque les Çolleéteurs prennent des indemnitez de particulier pour îm.: 
pofer un habitant qui ne le doit pas être, pour en augmenter d'autres au
delà de ce qu'ifa doivent porter , ceux qui ont donné les indemnitez & 
les Colleél:eurs font puniifables d'amende, ainfi qu'il a été jugé par Arrêt . 
du 4. Mars 1681. 

Informations de vie & mœurs en Eleétions~ 
L'art. 2-8. duReglcment de Mayenne dit que les informations des Offi

ciers de la.dite Eleétion, foit Procureur, Huiffier ou autt.e , fera faite par le. 
J?réfident, &. la reception en la Chambre du Confeil à jour ordonné. 

---------

.f 

. } 

!-_:. 
1·.- ,. 

► •• • 
. .. 

• 
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lnfcriptîon de faux; n'e.fl pas néce)Jaire pour anJantir les Certifi- 1: 

cats de fervice. 

P'oyez., Difpenfes. Voyez., Gages~ 

Infcription de faux; ce qu'il er,. c()ate aux Eleélions. 

Voyez., Faux. 2. 

J°nfenfé Bourgeois de Ville franche ; s'il peut demeurer· ~ /4 
Campagne fans être impefe. · '· 

Voyez., Femme. 9, 

Infpeaeurs des Eaux & F orefts; 

Ces Offices d'Infpeéteurs ont été créez par Edit du mois de Mars 17ot. 
& vérifié en la Cour des Aydes le 14. defdits mois & an, & dans routes. 

les Maîtrifes particulieres des Eaux & Forefrs du Royaume, & il dl dit 

que ceux defdits Officiers qui auront financé 4000. livres & .au-deffus, 

jouiront conformément à !'Edit du mois d'Août 1705. ( Voyez. Revocation) 

de toutes exemptions de Tailles, Subftdes, Ulhnciles , ou contributions 

de la Colleéte des Tailles & du Sel, de Service du Ban & Arriere.ban; 

du payement ·de. tous droits de francfiefs , . de logement de gens de guerre k 

eux: & leurs enfans , du ferviœ de la Milice & de tous autres privileges ~ 

exemptions. -
Ces Offices ont été fupprimez depuis pa.rl'Edit de Juillet 171 5~ 

Infpeaeurs des Fermes generales des Gabelles, Entrées & .2, 

Sorties du Royaume ., & autres droits en dépendans; leurs, 
Privileges., 

Ces lnfpedeurs ~réez par Edit du mois de Decembre 1707. ont droit 

<le jouir des privileges & exemptions dont jouiffent les Direlteurs, Co~'.:" 

trolleurs Generaux & Employez principaux des Fermes •. 
Ils _ont été fupprimés par Edit d'Oél:obre 17 1 ~ 

Inf peél:eurs des Finances ; !eurs exemptions. 

Lefdits Infpeéteurs ayant été créez par Edit.du mois de Janvier 1711~ on.t 
dû jouir éntr'autres privileges &· exemptions, de celles des ·Tailles,, Uftan

ciles, Logement de gens de .gueFre , Gue-t & Garde> du fervice pe:fotr'~ 

nel, Contribution pour I>Arriere-ban.., Tutelle.,. Curatelle., & nomination à 
icelles. 

Par Artêt du 16. Janvier 17 n. itl -a été ordonné gu'il -~e-r-0.it impo~ ,,, 

.. 
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trois deniers pour livre par augmentation de la Taille ordinaire; pour leurs 
gages & frais d'exercice. 

Depuis, Sa Majefi:é a par Edit de Juillet 171 5. fopprimé lefdits Offices & 
ordonné une impo!ition par augmentation for les Tailles, de huit cens cin
quante mille livres par an. 

1· Infpeél:eurs des Finances par Commiffion; leur devoir. 

Par la Déclaration du 1 o. Juin I 716. il a été commis un Infpeéteur e~ 
chacune des vingt Generalitez des pays d'Eleéèion, pour verifier la Recette 
& dépenfe qui fera faite tant par les Commis à fa Recette Generale, que 
par les Receveurs des Tailles,. lequel tiendra un Regifi:e Journal, & en 
envoyer-a tous les quinze jours copie collationnée & certifiée veritable, au 
Conîeil des Finances. Et en cas qu'il reconnoiffe quelque obmiffion ou faux 
emploi, lui efl: enjoint d'en:dreffer Pfocès verbal, & de l'adreffer audit Con
feil_, à peine de defütution de fon empJoi & d'être pourfuivi co~me 
complice. 

5. In(peaeurs des Finances par Commiffi_on ; leur rev~cation ~ 
pourquoi. 

Le Roi ayant reconnu que par la nouvelle regie qui s'obfervoit pour les 
recouvremens dont la Comragnie des Indes étoit chargée, les fonétions 

. clefdits Infpeéteurs ont ceffe; Sa Majefi:é a par Arrêt du. Confeil du 16. 

Juillet 17 2.0. revoqué leurs fonél:ions & ordonné qu'il fcroic établi par la~ 
dite Compagnie des Controlleurs Ambulans. 

~. ,lsfpèél:eurs Generaux des Domaines alienez~ 

Par Edit du mois de Juillet 1708. le Roy fuppriinant les Confervateurs 
Generaux des Domaines alienez créez par Edit du mois d'Oél:obre 170b. Sa 

. Majefré a créé en ·chacune Generalité, des Infpelteurs Generaux de tous 
frs Domaines alienez ~ui font encore entre fes mains, ave_c exemption de 
Tailles & autres, ainG que les précedens. 

7 • Inf peaeurs &: V é.rificateurs des amendes en chacune des 
Cours & J urif di étions. 

. · Ces In{peél:eurs ont été créez par Edit du mois d'Août 1708. pour 
j~uii de~ tmêmes & femblables honneurs , privileges,, & exemptions que 
les R.çc~veurs des amendes. 
. Ils_ ~nt été fu pprimez depuis par l"Edit d' Août 17 r 6. 

~- Infpeél:eurs Generaux de Ja Marine & des Galeres~ 
.Ces Officiers ont été créez pai: Edit des mois de Mars 17..01.. & d' Avril 

1704. • 
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17Q4; pour jouir pendant _leur . viv~nt, ·des _prîvilege~ & exèinptions de la 
Nobleffe, &;.par autre Edit du mo-t~ de Juin audit an 1704. le Roi ex.:. 
pliquant ledit Eqit d'Avril 1704. veut que Iefdits Infpeél:eurs· joui!fent des 
mêmes exemptions &.privileges donc jouiffent les Nobles dans fon Royaü-

. me fans difrinél:ion, & qu,après avoir vingt années de fervice accomplis 
foit par eux ou par leurs enfms fucceilîvement; en forte que les années d; 
fervi~e du pere & celles du fervice des enfans, compofent le nombre de 
vingt années entieres, ·la Nobleife leur foie acquife & à leur poll:erité mâles 
& femelles nez & à naître en légitime mariage, & qu'ils en jouiifent t ant 
qu,ils ne feront aél:e_ dérogeant. . _ 

Ils ont été fupprimez par Edit d'Avril 1716; 

Infpeéleurs - Controlleurs des Tailles. -~,, 
Par Edit du mois de Septembre 'l.709. Le fe1Hlôi louis XIV. créa dans 

la Généralité de Bordeaux, vingt-quàtre Offices d'Infpeél:eurs-Controlleurs 
des Tailles, pour être repartis dans les lîx E!eél:ions dont cette Généralité 
écoit alors compofée, & leur attribua trois deniers pour livre du montant 
<lefdites Impofitions. Mais Sa Maje!l:6 ayant été informée que ces Officiers 
n'éroient prefque d'aucune utilité à la Province, m lieu -que l'impofitiort 
•de trois deniers pour livre qui fe faifoit à leur profit, lui étoit très -one
reufe ; Elle a par Edit dµ mois d' Août r 717. fupprimé' lefdit~ 0 ffices, & . 
néanmoins ordonné h. continuation de la perception defdits trois deniers 
pour livre, pour être employez au payement de~ inte-rêts au denier vingL
~ihq -de la finance defdits Offices & ~ leur rsmbourfement , après. lequel fa 
perception ,defdits · trois deniers pour livre ceffera. 

Infpeéteurs des Manufaaures ; leurs exemptions.· i o·; 
1~ Décl~ration du 3. Novembre 171 f· Ies exempte d~ Collette, TLt-. -

,telle , Curatelle , nornination à icelles, Guet~ Garde .. Sequefire, Garde 
meubles & fruits ou autres. charges publiques , & du fervice de la Milice 
tant pour eux que pour leurs enfans. ., _ . 

Inftaoces d'abus & malverfation ; ne fo jugent point·en dernier (~ 
rejJort par les El~s. ' - , .. 

' Vojez:. Abus. 7. 

Inftances en fur-taux & autres; ao-mme quoi f'dvent bre fou- · 2.o 
tenu.es & intentées par les Syndics. 

1 

Par Edit du mois d' Avril 168 3. vérifié en Mai audit an , défenfes font 
fair.es aux Communautez & à leurs Maires & Echevins , d'intenter aucune 
aétion, ni de commencer aucun procès , t ant en c.mfe principale que 
d'appel, fans avoir auparavant obtenu le confentement des Habitans daas 
une alfemblée générale, dont l'aéte de délibera.t.io.9 fera confirmé &. a\14. 

TfJmc I. N~! · 
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rorifr d,une permiffion par écrit du lieur Commiffaire départi en la'" Gé..: 

né1al1té. 
Par Déclaration du 2. Août 1687. vérifiée le 23. dudit mois, fur ce que 

nonobftant les défenfes portées par ledit Edit de 168 3. Sa Majeft~ avoit été 
informée que plufieurs Habita~s des Paroiff~s ~ ~ommu?aurez intenroient 

,journellemen
1

t des proc,~z en d1_fferentes ~ur1fd1ébons, ou les J~ges !es re

cevoient ,' pretendans n etre point cnmpns da~s les term_es d~d1t Ed!t ; ~a 

Majefré en. interpretant, en tant qu() de befom, le fufd1t Edit, a fait tres

exprdfes défenfes aux Syndics des Communautez d,intenter. * aucunes 

Jnftances en furtaux, & autres concernant l'impofition & levée des deniers 

àe Sa Majefl:é, gu'en vertu d'un a&:e d'alfemblée en bonne forme tenu à 
l'iffuë de la Meffe de Paroiffe, ladite aifemblée préalablement indiquée au 

"Prône. Et à l'égard des autres affaires parciculieres defdites Communautez, 

lefdits Syndics ne pourront intenter aucune aél:ion , ni commencer aucun 

procès, tant en caufe prinç:ipale que d'appel, fous quelque prétexte que ce 

foir., fans en avoir obtenu .le confentement des Habitans dans une alfem~ 

blée en la forme ci-deff us. 

Voyez.. Députez. 

'Voyez.. Habitans. 3 2.. Sur~taux 1: Formalicez. 

3 • Inilance de N obleff e :- ne fe peut _partager; 

Voyez:. Partage. 1. 

1· Infiance de Nobleffe: comme s'inflruit en la C~ur des Aydes. 

Voyez Nobles. !4· & 15· 

Infl:ruB:ions des Procès criminels: qui les doit faire au Elee:;._ 
tions. 

Voyez l ieutenans· .. 8. ÇommilTaires. 2., Rapporteurs. z. Voyez au/Ji 
Jugement, Ot!_ efr la Déclaration du 1 r. Janvier 17 3 6. 

~ Inrendans de Jufiice & Police; doivent proceder au départ~ 
ment général & particulier des Tailles. 

Voyez.. Département. 1. & 2. 

*Nota.On a voulu dire, foutenir, à l'égard des lnftances de {ùr-taux ; 

parce que jamais un Syndic ni la Communauté des Habiians n'intentent: de 

J!t,r-taux; te font toujours des Particuliers habitans qui fa croyant far-taxez, 

mtentcnt ces fortes d'Inflances : & c'eft en ce cas aux Syndics & Habitans 

J 'les foutenir '. en avo!'ant les Colfelleurs ; ou. bien dtclarer qu'ils n'ent;n

dtnt les foutenir ., & a cet effet défa,vauer les Colleéleurs., s'ils veulent etre 
1l!_is hars de caufe. · · -· 

('\ 

• •• J 
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lnte~dans , îdem ; prévaudront en 7Jo_Î,c ,aux Etas far_ Je fait des .2, 

Tailles. 

· Voye:?;. , Voix. r • 

.lntendans; qui font ceux qfl'ils peuye~t taxer ePOffice_. 

Voye({, Receveurs. 2.4. & 2 5. 

_Intendans , idem; -où p- relevent les appellations de leurs Ordon ... . i~ 
nances fur le fait des Tailles. .-

Par Arrêt du Conreil du 2. Septembre 1643. a été _ ordonné que le$ 
appellations des Oràonnances defdits lieurs Intendans feront relevées 8c. 
jugées en la Cour des Aydes; & défenfes ont été faites aux Parties de fe 
pourvoir ailleurs; à peine de quirrzè c·ens livres d'amende. 

Par autre ., du .2 3 1 Février 16 4 7. il eft dit, que .Jes appellations d'Or~ 

donnances defdits lieurs .lnte.ndans ès matiei:es de la Jttrifdiétion de la 
Cour des Aydes de Paris, feront reJeyées & jugées en ladite-Cour_, fµiva1't 

la Déclaration de 164 3-. nonoll:ant tous Arrêts à ce contraires: 

Par autre Arrêt du C_onfeil du 2-2, Mai 168 ;. le fie~r de la Cha!l:re 

ayant été taxé d'Office · par le lieur Poncet, Intendant de j ufi:ice en la Gé~ 

néralité de Bourges, & 'ladite taxe ayant été confirmée par ledit fieur Inten~ 

dant, fur l'oppofttion qu,y avoit formé ledit de la Chafüe, icelui fieur de 

r la Chafire ayant appellé de ladite taxe & de .!'Ordonnance de confirmatiou 

d'icelle , --& fur le tout fait intimer au Confeil les Habirans de Villeneuve 

fur Cher, H auroit été ordonné que ledit éle fa.Cha:fi:re fe pourvoiroit' en 

la Cour des Aydes fur fondit appel. · 

,. Le 16, Aoùt _17q. 'on plaida à la ~our d~s Aydes l'~ppel d,111t 
Néant, mis fur un Placet ou Requ_ête par un ,Inten_danr, par ces ~c:ttre,S 

Nt. Cetr~ Cour infirma ce Nean~, & jugea en faveur du Privilegié ,;._ 

~ plaidans le, Rqide Fontenelle &·Babel. 

Voyez Haras. 

lntendans idem ; taxeront d'D_ffece 1es Ar1nohlis~ tes Officiers fu; ... · f._ 

primez & Privilegiez ' revoque~. . .· ."., ·- _ · · t 

Voye7:., Rolles. Il• Bç, Taxes. 7. ·. .· 
: .. • i 

Intendans, idem; s'ils peuvent commettre~ laconfeéliondes R6lè.s. 6~ 

Parl'art. 20. de l'Edit d'Août 1715. p~rrant Regiement pour Jes Tail

le~; en. cas_ de brigues &. de t:abales qtü feroient pratiquées par __ quelq_ues•. 
N n tJ 
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uns d~ ceu~ dont \es Annoblif!emens, Offices Ot} Priv-ilege~ font revo-quez; 
il eft permis àux lnteridans dans les Provinces âes ·Pays d'Eleétion de faire -
prpceJ:ler 1m ceux qu>ils .c~mme~cront à la co~feltio~ d

1

es ~.olles des ~ail
les, où; ils le jugeront necelfaire, conformement a 1 Arret du 5. Jmllet 
1707, 

Q. Intendans; idc_m ; leurs Ordonnances~ commçnt è_xkutées pour fla 
· c~nfiélion ou exécution des R6/es. 

t'art. 12.. de l'Edit d' Août 171 f· pour les Tailles, orda.nne précifémena_; 
-=- que tout ce qui fera fait par lefdits fieurs Intendans ou les Officiers par eux 

commis pour la confeél:ion oa exécution des Rolles qui auront été faits en 
l_a forme prefcrï_te par l'aride 2-Q, .dudit Edit _ fera exécuté,- fauf l'oppoli
tion devant lefdits Intendans, & enfu.ite f"appel au Confdl, étant expre[-. 
{ément défendu par l'article 2. 3. du même Edit au.x Officiers. des Eledions. 
& Cour des Aydes d'en connoîrre ,. & aux Parties de fe pourvoh: pardevant 
eux. 
- Ce- même pouvoir leur a érê prorogé jufqu'à prefent, par les Arrêts du 

Confeil·· des 2. Oélobre r 71_ 7. 1. 0.ét:obre 17 1 8. l 8 .. Septembre 171 9,. 
30.-Juillet 1720.7.Juille-t 17i2. & 16, Août 172+ ~ 

J. lntendans ~ idem; autorifez à no.mmer des Colleé!eurs clO.ffice; 
da.ns le cas d'infolvabilité de- ceux nommez par les Hahitans, 
V()ye~. Colleéteurs. ;, .. 

j . .Intendans, idem; leur doit -être envoyé copie des R6les des Paroi_[-
fes de leurs Eleélions, & par qui.. _ 

Hef:t ordonné.par Arrêt du.Confeil du 7. Juillet 1722. que les Greffier~s
~e chacune des ~leétions du Royaume envoyeronc aux Intend-ans une coei'e, 
lifible, entiçre &' m0t à mot l du Roll'-! d~ la Taille de chacune Parnilfe de 
leurs Eleél:ions, & y infereront la. datte de· la vérifica·tion qui en a-été faite. 
rn l'Eleél:ion , laquelle copie fera tranfcrire fur papier non timbré, & cer-

- t1fiée vcritable par chacun defd.its Greffiers .. 

li). Intendans > iâem; -e:nvoyeront à Monfi.eur le Controllèur Générif 
les c,pies des R6les des T a:illes qui le,ur auront é.t.é envoyez par-
i~$ .. Greffier t de,s Ele,élions. · · 
Cela e(l: ordonné par l'A~-rêt du 7• Juillet 172,1. 

, . 

· ,Jt~lnt:erêts dès Emolumens •. 

Les i.n.t~é.t.$ d~.s, Emolumc:n.i touc.hez_ par les, Elûs f'our -d,autres,,_ Co.11t-

• .. 
•·,•. 
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au jour de la demande; fuvant l'article 4. du Reglement de· l'Eleçèion de 
Doulens. 

Interêts de dettes de Communautez; quels font ufurttires.. 2. 

Par l'Edit d'Avril 1'83. concernant les Commun:mtez d'Habitans, eft 
dit., que tous interêts pris pour les dettes de C-ommunautez contre les. ter
mes précis des Loix, Ordonnances & R.eglemens qui ,s'obfervent dans le 

Royaume, font déclarez illicites & ufuraires. 

Y oye~ Habitans; 44~ 

Interêts des dettes perfonnelles ; à qui la remife de moitié en a 3; 
été faite. 

Voyez.. Communautez. 4 .. 

Interrogatoires des Accufez; où _fe peuvent faire lorfqu'i!s n~ 
font pas prifonniers. · 
Voyez.. Aétes. 4. Voyez.. Dfputations .. 1: 

Interruption défendue. 
Voye~ Audience. 1. royez.. Préiiqent 7.· 

J ou.rrtaliers transferant leurs domiciles ; tomme doivent étrf.' 
C taxez. 

Un Journalier qu1 n,'"a aucun bien en fon~s fortant d'une Paroiffe pour 
aller demeurer en une autre de -la. même Eleétion, doit être. taxé aeux 

.années de fuite. 
' S'il · paffe dans une :mtr~ Eledion , il doit être impofé trois années de
fuite dans fon ancien domicile ;. c'eft l'-efprit des Reglemens. 

Yoyez:. Habitans. 3. & foivans. 

Jugement en dernier reffort ·ès Eleaions; combien- il_-doit y 1;: 
avoir de Juges. 

Par l'articlè 20. de la Dédaration du Roi du 17._ Février 168·8. il efidit.,·. 
que les Officiers des Elefüons & Çreniers à _S~l ne pourront juger en der
:niet relfort, qu'ils ne foienc en nombre de cinq au moins ; & s'ils font en 
mdindre nombre de Juges, ils pourront appeHer des Gra4uez 0u. P,rari
ciens , & feront rçnus dans les Sentences qu'ils rendront en cette quaiiré,, 
d.e m,ercœ ces termes-; Par Jugement- en dernier refferr. · ~- -Il dt. bon auffi 
d'obfè-rver , que fuivaht les ufages les · plus correéts, il faut que les Pa.rtieS, 
fçahent ceux que l'on convoque pour les juger, afin que fi elles ont des 
moyens de fofpicion ou de recufation .1 elles les propofent .. 
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~- Pn' Arrêt da l"3, Dectrribre i{ 7 3 4· une Procedure (aire p~t les Offi~ier! 

du Grenier à Sd de Peronne> & la Sentence difEnitive ont été déclarées nul
les, parce que l'Ordonuance qui donnoit aét:e de la Plain.te, le Decret de 
Frife de corps & les O rdonnances à fin de r_ecollement, confrontation &. 
a.ffronratian aux Accukz , n, voient tté renduës & fignées que par le Pré
fidc:nt au Grenier à Sel. Le même Arrêt fair d~fenfes aux Officiers des Elec-

_tion~ & -Grrniers à Se'l,, de répondre feuls les Requêtes à fin de perm1f
fton d'informer> de rendre feuls aucuns Decrets .& J ugemens à fin de re..: 
collcment & confrontation. Leur enjoint de rapporter lefdites- Requêtes,· 
enfemàle les informations au Bureau & Chambre ~u Conftil , pour y être 

• déliber.é, & .que les 'Ordonnances & Ju.gemens fer.ont lignez far trois· Of
ficiers au moins dans les Eleéèions, & par trois ou deux pour le moins 
dans les Greniers à Sel, fans que pour 1e_s Ordonnances portant permif
fion d'informer. > ils puilfent prendre aucuries épices> le tout a peine de 
·n.uIHté. · · 

~- Ordonne qu'au défaut du nombrefuffifant de Juges'pour rendre lefdites 
Ordonnances , J ugemens & Sentènces, le Prélident & les Officiers_nom~ 
meronc les plus anciens Avocats, Graduez ou Praticiens. 

~- Le Roi par fa Déclaration du I I. J .mvier I 7 3 6 .. a chang~ cet ordre 
de procedure en rna.tiere c.riminelle, en attribuanJ au Préfident de cha,gue 
Eleétion ou Grenier à Sel> & en cas ·d'abfcnce ou empechement 1égirime ~ 
à !'Officier qui le fuit irnmédiaternent , & ainfi fucceffivement fuivant 
1'"0rd(e du Tableau, le pouvoir d'accorder foui & fans délibération de Con,. 
feil , les permiffions d'informer & de décerner Îeul tels Decrets qu'il ap_. 
partiendra fur le vû des informations ou autres pr.ocedures., ou all:es; fans 
_préjudice néanmoins de l'exé_cution des Arrêts particuliers , par lefquels la 
-Cour des Aydes aurait déélaré des procedures nulles, comme faites au pré
judice de la regle par elle foi vie Jufqu'alors ,.& auroit ordonné que lefd1tes 
procedures feroienc recommencées. 

~- Les Officiers de l'Eleél:ion de 'Paris n'ayanr cnregillré cette Décla..: 
ration qu'avec des referves > défenfes leur ont été faires par Arrêt du Con
feil du 2.9. Mai 1736. de .for.e l r~venir de pare illes reforves, ni aucuns 

.. aél:es tendans ~à, trodbler :ic Premier Pré-fident de ladite Eled:ion dans les 
fonél:ions qui lui font attribuées par lad.te Dédaràtion. 

2 • .Jugement en dernier -relfort~ en fuels eas Jes Etûs en peuvenl, 
donner.fur le fait de la Taille. ·· 

. ;.Poyer.. Appel. ~• 

3. J ugemens & Sentences des Elûs; pe,n,ent être exécutez~ p11t, 
tout fans pareatis. 

P oyez:,, Entreprif cs.·. 

fc ·,. 

" 
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J ugemens ; quels font nuls aûx Eleélions: 

,,. 

L'art. 4. du Reglement de l'Eleétion du Mans dit, que les Officiers 

feront tenus d'entrer en la Chambre du Confed, à huit heures·, & y de

meurer jufques à dix heures, fans que ceux defdits 0$ciers qui feront entrez 

aprè~ dix heures, les autres s'étant retirez~ puiffent rendre aucun Jugement;· 

à peine de nullité , & le Greffier· les expedier , à peine de faµx. 

L'art. 4. du Reglement de Mayenne -eft tout pareil au ,précedent, pc:ur 

le matin & de relevée. 

Voye~ Chambre. 

Juges; s'ils peuvent interpreter les Edits, Déclarations & Let- 1'. 

tres Patentes. 

Voye~ l'article 3. du Titre premier de l'drdonnance de I 667.' 

Juges ; ne fe peuvent difPenfer de f obfervation des Ord()nnances; 2~ 

.,, Edits, Déclarations & Lèttres Patentes 1 fous quelque prétexte 

que ce fait. 

Voye~ l'article t. du Titre premier de !'Ordonnance de I 6 67.· 

Juges ordinaires; ne peuvent aj]i/ler au:x Affemblées d' Hahitans 1, 

far le fait des Tailles, que comme particuliers taillables. 

C'eft la jurifprudence des Arr~ts de la Cour des Aydc:s., qui dans routes 

les occafions où les Juges ordinaires ont voulu s'entremettre & interpofer 

leur autorité au fait de la Taille, pour Ôter la liberté des fuffrages dans la 

nomination des Colleéteurs, ou l'affiete particµliere des Tailles, a toujours 

fait des défenfes aux Habitans de faire la nomination, & aux Colleéteurs de 

faire l'affiete devant lefdits Juges ordinaires , · & à eux-mêmes de fe trouver 

aux aifemblées d'Habitans, qu'en qualité de partkuliers taillables. De cela, 

entre plulieurs Arrêts, celui rendu à la Requête de M. le Procureur Gé

néral, le 13.· Mai 1659. contre les ' Juges ordinaires de Baugency, efi une 

preuve authentique. En ·voici fa teneur : 

V E U par la Cour, la Requête à elle prefentée par le Procureur Gé
néral du Roi ; contenant que par Arrêts de la Cour des 2 7. Janvier 

1656.2. Mars & 18. Juiri 1658.- & par autre Arrêt du Confeil du+ Mai 

, a~dit an, & autres rendus fur la Requête de Maitre Je:in de Briou, Re• 

ceveur des Tailles en l'Eleél:ion de Baugency:, & des Echevins & Habirans 

de ladite Ville ·, auroit été ordonné que lefdits Habitans feroienc re_nus de 

s'aifembler après deux publications faites au Prône des Meffes Paro1ffiales > 
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iff~ë d'icelles ou de Vêpres à. jour de Dimanche ou Fête, en prefence d'un 
Notaire Royal dudit lieu, . pour nommer des A!féeur-s & Co1leél:eurs , au 
ban -<le la Marelle, ·ou devant fa principale porte de_ l'Eglife de faine 
Firmin dudit Baugency , avec défenfes aux. Juges & Offici~rs ordinaires 
êfodi.t liei:t d'y affifier, fi ce n'efr en qualité de particuliers Habitans , & de 
s'ingerer rn la cotrnoiffance du fait des Tailles & autres rl!Ilpo.Gtions, cir
confi:ances & dépendances, directement, ni indireél:ement, à peine de qua~ 
tre mille livres d'amende & d'interditl:ion de leurs Charges, & que tous 
les Habitans qui feront prefens dans ladite aff emblée, feront nommez par 
noms , fornoms & qualitez, & qu'à faute de le faire, il en feroit nommé 
d'Office par les Officiers de ladite Eleél:ion; néanmoins le Lieutenant par
ticulier_ audit )3augçncy, & le Su,bll:it.ut du Procureur Général en ladite Ville; 
par urie eâtreprife manifefte & contravention aufdits Arrêts, pour s'acquerir 
& a:nnex.er à leurs Charges la Jurifdiéèïon de ladite Eleél:ion ., · & donner 
atteinte à l'autorité de 1a Cour., font affembler les Habitans en la maifon 
commuhe de lad1te Ville, fous le nom du Sub.ll:itut où ils font les maîtres~ 
& par le Greffier dudit Siége particulier, ledit Lieutenant particulier reçoit 
les voix & fuffrages, nomme & décharge quï bon lui femble en ladite 
'Charge d' Afféeur • Colleéteur, ce qui n'efi pas raifonnable : Pourquoi re
quer:oic le Suppliant, fuivant & conformément aux Ordonnances, Arrêts 
& Reglemens de la Cour , qu'il lui plùt ordonner que lefdits Habitans de -
Baugency s'atfembleroient à l'avenir au fon de la Cloche ou Tambour; 
devant la principale porte de i>Egliîe Paroiffiale de faine Firmin, après 
· eleux publications qui ferqnt faites au Prône ·des Meffes Paroiiliales, on 
Vêpres dites & celebrées ès Eglife de faine Firmin & faint Nicolas dudit 
"'Baugency, à jour de 1 Dimanche ou Fête , fur la Requête des Echevins :1' 

· à peine de tous dépens, dommagés & interêts, & de demeurer refpon
ponfables du retardement des deniers du Roi, en leurs propres & privez 
noms; & à faute de ce faire par lefdits Echevins, Jafüe Affemblée fera 
-convoquée à la Requête du Subfiitur du Procureur Géneral en ladite Elec-
-rion pour y nommer/ de:s A!féeurs-Colleéteurs des Tailles, en 1a prefence 
-d'un Notaire Royal, qui recevra les voix & fuffrages des Habitans, & fera 
Procès-verbal des noms, furnoms & qualitez d'iceux, Gnon & à faute de ce 

·faire., qu'il en feroi~ nommé d'office par les Offièiers de ladite Eleétion, au 
oombre accoutumé, & ceux qui feronê nommez, contraints par les voyes 
ordinaires , à faire ladite affietce & colleél:e , nonobftant oppofitions ou ap
pdlations quelconques,& fans préjudice ~'icelles ;défenfes aux Habirans de 

· s'aflemb1cr à l'avenir ailleurs que devant la principale patte -de l'Eglife de faint 
Firmin, po~r la nomination d' A[éeurs-Colleéteurs, à~ peine de nullité & 
amende arbitraire, aufdits Lieutenant particulier & _ Subfütut du Procureur 
Gén~ral. ~•y a{fül_er ':lu'en qualité de particuliers Habitans, & au Greffier 
dudit S1ege parncuher, de tkevoir aucuns Aéèes pour la nomination def
dits Afféeurs-Colleél:eurs, à peine de cinq cens livres d'amende. TOUT 
ÇO_N SIDERE', LA Ç.O_U R a ordonné, & ordonne\> que conformé-

men; 

.. 

~J~ 

i{· . --;., , 

·t1;~~. 
~ .. -
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:fnerrt ·aux OrJonnances; Arrêts & Reglemens de la Cour, fes Habican~. 
·de Baugency s'aifembleront à l'avenir au fon de la Cloche ou du Tambour, 
devant la principale porte de l'Eglife Paroiffiale de faine Firmin, après deux. 
publications qui feront faire·s aux Prônes des Me!fes Pawiffiales, ou Vêpres 
dites & cele_brées ès Eglifes_ dudit.faine Firmin_ ou faine Nicolas, à jour de 
Dimanche ou Fête, à la dilige·nce des Echevins, à peine de tous dépens, 
dommanes & interêts , & de de.memer refponfables du retardement des de
niers du Roi; & à faute de ce faire par· lefdics Echevim, ladite Aifembléc: · 
fera convoquée l la Requête du Subfütut du Procureur Général e.n ladite 
Ele&ion, pour y nommer des Afféeurs-Colleéteurs, en la prefence d'un No:; 
taire Royal, qui recevra les -voix & fuffrages .des Habirans, & fera Procèi
verbal des noms , furnoms & qualitez d'ice11x , finon & à. faute de ce faire • 
en fera nommé d'office par les Elûs de ladite Ville, au . nombre accouru -
mé, & ceux qui feront nommez, tenus ,de fa.ire l'ailïette & colleéte,, à ce 
faire cont.raints par les voyes ordinaires, nonobfiant- oppofitioos & ap
pellations quelconques; Fait défenfe aufdits Habitans de s'aifemble~ ailleurs 
que ,devant la principale porte de l'Eglife de faine Firmin, pour la nomina
tion d'Aiféeurs-Colleéteurs, -à peine de nullité & d'amende arbitraire, dé
fenfe aufdirs Lieute1:_1ant pa.r.ticulier & Subfütut du Promreur · Général au; 
-<lit Si ~ge d'y a$fier autrement qu'en qualité de particuliers Habitans, & ait. 
,Greffier dudit Si'ége de recevoir aucuns A&es pour fa nominat'ion d'Afféeurs
Colleére.urs, à peine de cinq cens livres d'amende :; enjoint. la Cour au 
Subfütut du Procureur Général en ladite Eleétion, de tenir la main à l'exé
c-utio-n du prefent Arrêt, & de certifier -la Cour de fes diligences au mois; 
& fera le prefent Arrêt exécuté fur l'extrait d'icelüi: Ptononcée ·le 13. jour 

-de Mai 165 9. Ainfi _ligné ,, BOUCHER. Colla.tLonné par O L r v 1 ER. • 

Juges ordinaires & -extraordinaires; leur, exemptions. 

Par Edit de 1597. vérifié en la Cour des Aydes', les Lieutenans Gé~ 
nérau~ & Procureurs du Roi des BJilliages , Préfidiaux & Sénéchauffées , fu~ · 
rent déclarez exempts de Tailles. . · 

Par l'E,di-c de Janvier 1634. Article 14. ces Juges furent exceptez de 
j'e_xemp~ion accordée par icelui aux autres efpeces d'0fficiers. 

P'oyef Lieutenans Généraux. 3. J7oyez:., Officiers. 2. ; 

'.Depuis., par Edit du mois de Novembre 16 3 5. vérifié en la Cour def 
Aydes le 2-6. Decembre enfüivant, les Prélidens, Lieutenans Généraux; 
Prévôts, Avocats, Procureurs dµ Roi, & a_utres Officiers des Prélidiaux, 
Baill.iagts, Sénéchauffées & Prévôtez, furent affranchis en finançant, de 
,ioutes T ailles, Taillon & autres levées o~dinaires & exGraordinair~s. 

-Çet Edit fut confirmé. par Déclaration de 1 640. au mQjs de Fevrier, qul 
T.gme I , ,Q,q 
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fut feulement publiée en Chancellerie, à Bas-Ie-:R.oi., le r- ~. Mars audit arl~ 
& ces Edits & Déclarari,ms furent auffi confirmez par _divers Arrêts dui 

ConfeiL 
Mais il·y, eut dans la fûitt.d'u:changemenr-, k les JMgeS ordina-ires ayant· 

éré comme anpaia.vaJ!t remis . à la Ta.ille~- · 
P\ir- autre Edit du: mo·s de Février r647. adieffé & reg-iffr-é fe.ulement 

erda Channbre de Comptes le: 6. Mêtrs audit an, le Roi a voulu que· fe.~ 
Officiers des.Sié~s Pr:' fid1aux:,. Bailliage.s., Sén :'chauffées, Prévô•rez, Vi

tom-tt:z:, V1gueàes, Eaux & Forêts~ Traites foraines-, Eleétions , Greniers: 

à Sel, & de coutes les autres Juftices è3t. Jurif&étions Royales d'u· Royaume;, 

fero-ient exempts à l'avenir,. à. commencer de ladite année r67 4, d~ la con-. 

tribütion des- Tailles-: , & aut1:es fmpoGtions- generalemcnt quek.onques,. 

enfémb.Ee du Gu.et, G~.rde &. autr.es Char~-s publiques : Défènfes. aux P ·ci·--: 

cureurs., Syndics, Confuls, Jurats & aurre.s., de faine :r,1cuues, pourfu.ites

contr'eœx pour les, y aŒi.1jettir, &.: au~• Affêeurs & Colleébeurs de les com." 

prendre comme taillables d:ans les Rolles :. Et ann .qu~ lacfüe. eXîCmprion ne' 

puiffefervir à l'avenir de prétexte & d'occafion. aufdits Juges, pour ufur-peit -

le titre de Nobleffe, Sa.Mafeftéyeutqu'à la fin des Rolles des Ta-illes des; 

llieuoc où. lefdirs O..ffidersJont domiciliez J; ils fo.ienr COll)J;?fÎS CQmme exempts. 
;l ,m1fo de leurs Office~. . 

Cet Edit n.,a point eu cfexcution., 
Et pat autre qui fuit ,-. l~exernptim1 a· étë rfo3füie. 

L OU l S, par fa grace, d"e Dieu , Roi de France-, &c. Les· grandes dé:.-:. 
penfes q_ue nous fommes obligez de faire pour foutenir la guerre con

tlle les Ennemis de 1"füar .,. excedantr nos,: rev.enu.s 011dinaires ,, routes nQs. 

Cours-,.& tous·n_os Officiers, tant ae Judicature. qpe de Finances., fe fonc

efforcez d'y contribuer., & de nous fecourir en prenant en Corps des aug-

./ mentations.de gages., oon,t nous-Mtons effimé pfüs à propes d-e·f~iJ:e l'alién~

tion, que d'augmenrer les· Impofitions. fur-notre Pèuple : Et: comme les fom~ 

me.s que-lh Cb.rp-s, des S.ikges Prélidiaax.& d.es,Bailli.1g.es, Sém..échau-ŒéeS""&: 

Juftices Royales reifqni(fanc nfiëment· en nos-Cour.s , nou~ 0nt offertes., 

quoique fuffifantes p0ur nous- marquer leur zele &l affo.éti0n tnotre fotvice,, 

t1e fe trouv-€n~ pas. px-oyorrioanées à celles q~e Les-autres .Corps nous qnt.· 
fournies-, n· . à- nos bctfoins-; Ne.us ,w0ns refplu, pour les. porter à rious, 

donner un fecours plus conliderab-le-, & q~i foie avantageux au Bien de· 

no-s· affaires); non-fuukme.nt d~ letll\ atr~ihuer d.e~ g~es heredrtaires pour-: 

•·. les fornmes qu'ils nous ont déja fournies-, & pour celles qu'ils no-us four

tJ;iroai, ,., mais ericere d'accorder aux Oflici:etS' parücu.lier.>< qpi compo!ènt lef..· 

dits Slé_ge.s ,. l'exemption cà-e Taille, de Logement de gens de:-gueri-e., .. & des

a.utr.es. Char.ge~ l'l'1bHqQes; c:e q.-ui leur produira 1Jn r€v;enu amrn~l, relever.a'{ 

l:horrneur de leurs Charges., & en augmentera le priXi: Et ayant été infor.-

mé que plulic-ur~ _de-- nos. Sujfts s,..étanc p.refo.ntez·. à. nos rev.eausc cafuel~ 

J!OUI. lever. les-, O.ffi,~s cle- C0.nfeiliera hon0raires q.ui refteut à· rempli~ ac; 

'J;, 
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<eoux créez par notre Edit du mois de ♦r>e-cembœ 166~. Nous av.ons jugé à 

propos de lever cet ob{bcle, enforte que lefdits Offices puiŒ'ent être à 

l'avenir rem_plts de perfonnes capables. A c Es c Au s Es, &c. Nous avons 

_par notre prefent E<lit perpetuel & .irre.vocable dit, déclaré & .ordonné• 

èiifons, déclarons & ordonnons, voulons & Nou-s plaît> que les- Préfi-. 

.Jens, Lieutenans Généraux, Civils -& Criminels, l;ieutenans Particuliers; 

AlfefTeurs., Confeillers, nos A vocar:s .& .Procureurs, & Greffiers des Siéges 

Pré.Gdiaux, Barlliages, .Sénéchauffées & j ufüces Royales , rdiorttiŒant nûë..: 

ment en nos Cours, foient & demeurent e«empts à l'avenir, à commencer 

du premier Janvier 1690. de la contribution de ,nos Tailles & autres Im

politions generalement quelconques; .enfernble du Logement de gens de 

guerre, du Guet & Garde, Tutelle & Cur.rrellc & .autres Charges publi

ques; fajfons très-ex,-preffes inhibitions & défenfes .aux ümfuls , Afféeurs 

& Colleèteurs des -Tailles des Villes, -Bour.gs & Paroiffes où lefdits ~iéges 

font établis, & à toutes autres perfonnes de,les comprendre ci-après comme 

.taillables dans les Rolles, & aux Comrniffaires des Guenes, Maires & 

Echevins, Jurats, Confols & Syndics defdices Villes, ·Bourgs & Paroi{îes > 

â'établir chez eux à l'avenii; aucun Logement de gens de guerre, à peine 

d'en répondre en leur propre & privé nom, & d :.,pens, dommages & interêt~ 

~efdits Officiers : Voulons néanmoins qu'ils foient compris dans fes Rolles 

<les 'Tailles des lieux où ils font. ch;>micihez. , au .ch~pirr-e des Ex-empts., à 

la charge de payer par chacun Cor,p) .de~ Siéges, for Iles q.uittmces du Re

ceveur de nos revenus cafuels, les fommes portées par ,les •Eta.es 'qui .ell 

feront arrêtez en notre Cm1feil, -pour lefquelles fommes nous avons .at.tâ

bué & attribuons à chacun Corps clefdits Siéges P1:b!idia:ux , Bailliages ~ 

Sénéchaulfée·s, J ufücès Royales , reif orti!Ianc nûement-en nos Cours , cent 

quarante mille livres de gages -hernditaires ;pour deux 'qua.rtie1;s .de .d~nx: 

cent quatre-vingt mille -li.vr-es, foivam · ia r.éparcition ~u-i en for.a faite entre 

eux & Ie-s autres Officier,,s dénommez ~u ,prefent -Eclit,par .lefdi.ts érars ,, for 
lefqueUes fommes i,l leur fora tenu :cm11pte de -celles -. par eux · ci dc:~a.n~ 

payées pour acquifttion ;pàr eux faite de femblables gage-s hered.ita~res créai 

par notre Edit du mois de Juillet dernier 1, a_voir & prendre ;lefd,rs ,g~ge~ 

for la même natur-e de deniers -que léurs ,g<\ges m;dinaii:.es, dont fora Jai!Œ 
fonds dans nos Etat~, à commencer du premier ôe ffanv,ior-1,69,0. fans :5lllÇ 

,pour raifon defdics . gages, ,les Officiers defdits Siége..s :p.uiffent ,être tenn6 

de payer plus .gra11des fommes lponr 'le 'Prêt & l'.ctnnuel de lems O.ffi,ces~ 

-qu'ils ont fait par le palfé ; permettons -aux CorP.,S ,d f~its -Siég~ ,de :v~ndre 

en tout ou partie les gages herediraires qui leur feront attribuez. , & à tous 

nos Sujets de 1es ac_Huerir , & d:en jouir C:ll vertu des quitrranees,du Re

ceveur de nos _revénus cafuels, & des ventes .& ceffioJ)S qui leur, ep auront 

,écè faites .fur Jeurs .fimples quittànces , :fmv·ant lé fo1rtts-tiui .en fera f~it fous· 

leurs noms dans nos Etats , fans être obligez Be-- prendrecnO's LetrteS'. Vou.:.

lons -que ceux. qui prêteront, leurs deniers aux Co~ps dtfd1ts Sibges po~r 

le payement defdites fommes, ·ay.ont µne hJpotegue ptivilegiée_, & pr6f~~ 
~ , 0 o_ii, 
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rence fur le principal & revenus · ddèlits· gages à tous au-~es Créanciers &~ 
dits Corps & Officiers particuliers·; Otdonnons aux Receveurs de nos re.., 
venus cafuds ·, de recevoir les déclarations des· Officiers defdits Siéges, atf 
profit de"" ce-ux-- qui leur auront·prêt6 leurs- deni~rs , & de l'~nferer daf?S fes 
quirtan-ces ·1o"rs des payemens, & qu'il' en fera req\Iis ; & à faute par les 
Of-F.crer"s des, Siéges Prélidiaux, Bailliages , Sénéchau{~ées, & Jufüces 
Royales reffortiffans nt1ëment en nos Cours, 'de parer h:s fommes _P,OUt 
lefquelles le Corps de leur Siége fera compris èfdits Etats & dans les rem_s_ 
y portez, Nous voulorn qu'ils foient déchûs de l'exemption de Taille, du 
Logement de gens de guer-re, & autres ·exemptions portées par le prefenc 
Edit, & qu'ils foient folidairernent contrainrs m payement des fomme9_ 
portées par· lefdits Etats, ainG qu'il fera ci-après · ordbnné; comme auffi
nous avons par 1-e prefent Edit ordonné & ordonnons. que les Offices de 
nos Confeillers honoraires créez en- chacun des Siéges · P-refidraux de · notre 

'-- Royanme, par Edît- du meis d?Avril rG r5. l_efquds n'ont point é'rf: levez; 
le puiffent être à l'avenir , p·ar cemc qui fe prefenteront; Voulons qu'à cet: 
effet lefdits Offices foiént taxez en nos revenus cafoels comme herediraires; 
foivant ledit Edit, & levez par ceuX: de nos ·sujets; fait EccleGafüques, 
Nobles, ou autres Graduez ou non Graduez, quî auront les qualitez re -:· 
9uife~ par icelui, nonobfl:ant la revocation de l'heredité & foppreffion por...: 
tée par notre Edit dfr mois de Decembre 1 6~ 3. auquel nous avons à cet: 
tgard exprdttment déragé-& dérogeons pa-r ces Preiènre-s , pour- en foiré 
par les Pourvûs le5 fonéhons, jouir de leur part des cenr quarante mille }i.;, 
vres de gages hercditaires d-deffus, & des -autres gages qui leur feront ar..:. 
tribuez par les Rolles qui en feront arrêtez en notre Confcil ·, & aux hon- · 
neurs, rangs , féances, prérogatives, prééminences & autres droits porrcz ·par 
FEdit de 163 5. Voulons pareillement que nofdits Confeillers honoraires 
1ouiffent de l'exemption de Taille, de Logement de g-ens de guerre &. 
autres exempri1:ms portées par le prefent Edit, & que lefdirs Offices foient 
levez dans les Siéges Préfidiaux éràblis depuis l'Edir du mois d'A vril 16 3 s:·, 
âa~s lefqu~l~, en tant que befoin feroit,. Nou~ les avons ;réez & érigez;• 
creons & engeons par nos Prefentes en mre d Office forme & hereditaire'>' 
pour en jou~r aux ni~mes _rangs, fonétions , privileges & exempdôns .; 
'que ceùx cre~z par led1c Edit de 163 f· Si DONNONS EN MAN}>EMENT &c. 
J)onné à Verfaille~ -au mois de Decembre, l'àn de grace 1689. & de ~otre 
Regne kquarante-feptiéme. Signé; LOUIS,, Et plus bas~_ par le Roi; 
~oL.BERT. Vifa, BovcRE_R:A-T; · 

Regif/rées;,, Paris en Parlement lè 9. Decemh'-re r689. Signé\ rru Tu:-rE·T.; 

, l?egi_(lrées en la Charn.bre. des Comptes,, les Bureaux. ajfemblez.. le 13. Déat· 
,..rembre I.689. Signé, R 1c.:a ~-- • 

: Regîflrées-en la Cour des Aydes 21: Paris, les Cha;bres ll/famblées -,_ fit 
-J7.jour ~e Dtcembr,ç _1 ,6"8,l. , Si_gné 1 D v Mo ~IN_~-

•, 
, ,; 
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Cet Edit a tté revoqné , _ & l'exemptfon a été ré~abli~ 

Voyez. Affranchiffement. 

Juges o~-dinaires ,. , ne peuvent entreprendre Jit'r la ]urijdi{/ion S. 

des Elf2s. · 
Voyez. Enrreprifes & competence. 

Juges des Tailles ; en quel ;as ils jug_ent e-n dernier reffort-., 

Voyez. Appel. 3 • 

Juges d€s Traites; leurs- exemptions &lpriviléges. 

Par l'Edïr• d·e étéation d'efdits Juges du mois de Mai 16 9 J. vérifié en la. 

Cour des Aydes le 28. Juin audit an, l'exemption des Tailles & aurres 

ImpoGrions leur dl: attribuée , celle du Logement de · gens de guerrn, & 

generalement tous les privileges dont j~niffent les Officiers des Eleétions. 

q-. Par Arrêt du Confeil du 15. Ocl obre 1737. il efl: d it, qu'ils feront 

'faxez d'ofnce à la Tail1e, -& exempts de la Collette~ -

, Juges àe Dé'pôt de~· Sels·;. leurs privi./eges. S. 

Ce font les mêmes que ceux des Juges des "Traites, lefdits Jugesi.de 

- ·<lepôt ayant été créez. par le même Edit du mois de M ai 1691. 

Juges Gardes aux Entrepôts des Sels ;·leurs Privileges. ,~ 

Var autre Edit du mois de Milil 169-'I. vérifié' comtne le précedent, & lè 

même jour , lefdits Juges Gardes ont _été créez avet lès -mêmes privi

leges & exemptions que les Jug~s des Traites . 

. Juges des droits du Quartboûillon ;-lèurs Privileges.. t ·o~ 

Ce font les mêmes que ceux des Juges Gardes des Entrepôts des Sels, 

accordez par le fufdit Edit. · · 

Juges Gardes aux M_efurages des Sels ; leurs Privileges •. - ·r:t. 

Idem, qu'aux précedens & · pade même Edtt. . _ 
Par aut1e Edit de Novembre 1709. les Juges d-de1fus ont éfé crée~ 

ltkernatifs . . 

Juges des proits du Roh peuvent' piônoncer fans dep.erm·- I ·,2'! 

Voyez. Dépens ...- 2. -

:{-urnz ; ce que fig.nifie ce nop~ à -Ç_kaunyo~ 

Voye~ Ec~evins. 2 • .. 

.. .. . -. ..._ ,,;.,. ... -... :::- \--
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2. Jurez Çrieurs d'~nterreme11s ; leurs prh;ileges & exemptiom. 

Par tEclit de création des Jurez Crieurs <l'Enrerrcmens du mois dè Jan.; 
vier 1·690_. regifl:ré en la Cour des Aydes le 2 1. defdits mois & an ,. il eft 

..dit qu'ils feront exempts de logement de Gens de guerre, nonob{bnt le 
Reglement du mois de Novembre 16 5 l · comme auili de Golleéte, Tu ... 
telle,, Curatelle, & autres charges publiques. ' 

3. Jurez Mefureurs de Grains; leurs Pri<t1ileges. 

.. Voye:;:. Mefureurs. 

J urifdiélions des Ei Ils & Grenetiers; font -idépendanres idés Ju.:. 
_rijaiéfions ordina.ir.es. · _ . _ 

Voye:;:. Entreprifes. 

L. 

t. LET T R ! s de V ererance ; font nécejfaires à r Officier quî 
après avoir fervi 'l)ingt ans veut jouir des privzleges qui J. 

font attache~.. · 

Voye.~:Veterance. 1. & 1 • 

.2. Lettres de Relief de N oblelf e; ne font pas nécejfain-s itu fils dont 
le pere a dérog'é depuis la nailfance du fih. 

Voye:;:. Dérogeance. 2. Voyez R:éhabiliration. 

i. LettreB de Réhabilitation; doivent .être obtenues pour déroge an• 
ce à Nobleffe. 

P'oye~ Veuve. 10. P'_oye{, Réhabifüation. 

1~ Lettres P.atenres 1;, Requêtes à fin d'Enterr•Înement de toutes 
Lettres f~t~ntes; doivent -être YCffPOrtles. 

Y OtJC·'Z Enterrjn~nten~ 

J • Let~r~s ic Paquets; ès mains de qui doivent être mifes :ès Ele-c~ 
~tons. 

- . 

L'Artide 10. da Reglement des Elûs du Mans, dit que les Lettres & 
Paquets adreffez a~x Officiers feront mis entre les mains du -Préfide-nt & 
par lui portés à la .Ch~mbre. ' & en ·cas 'de ·ifétie, d~ \P-réfidellt a!femblor~. 
les Offi.ciers, , · · 

1 ·( 

,. 
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LE. L t . · ~9$ 
; L'articfe 31 .. du Reglement de Mayenne, die comme le p.récedent Arti

de, & ajot1te, qu'en cas d'abfence du Préfident , feront- mis ès ma:ins du

plus ancien. 
Ear l'Ar,cide 17. du Reg.le.ment de_ 171.9. pour Angoulême, il efi dit 

que toures les Lettres & Pa-quets qui fo trouveront être_ adreffez. au Çorps 

d.efdits Officiers, feront porte7, & mis5 e;l)trc le~ m,ains dü. l?réiid'ent ~ lequel 

provoquera Paff'emblée de la Compagnie ,. fown en c.as d'abfe.nce Ql! 113.al_a

die dudit PréGdent , ès mains du Lieutenant 0Ll autre plus ancien~ c:îefd_its 

Officiers t foi va nt l'ordre du Tableau, & ne_ P-0urro1,1t lefdj'c~s Lertr-es & Pa

~uets être ouverts qu'en la préfence de tous. lefqjrs Qffici~rs., ou: eux di'lë.:-, 

ment avertis par le Greffier, de· fe trQuvcr: en la Chamhre d\1 ÇonîeiJ ,_ pour . 

y être lefd.ites Lettres & Paquets décachetez & ouverts par ledit Bl·éGdenc 

èu aurres. Officiers ci-deifus dé.lignez, & icelles lûës aufdits Offiçiers, le9- ' 

réponfes fi aucu:nes font à faire , être concertées , déliberées & flgnées en 

com·mun. 

Levée de deniers; comr,,e· Je pem faire une l~vée de denier! far 

les Sujets. du Rox. 

Voye~ lmpofition. 3-. 

Lieutenàns. des, Ele<Slions ;, _ l.ear cr-éatio..n ; fàn,éJiQns- ·& exè.m·- i; 

ptions~ 

Henri III-. l?m r:5 r8. au· mois· d~ Mai, créa un Lkutenant de Robe..; 

longue en. chacune des Efeêtions d'u Royaume, pour tenir ks . .A'.udiem:es 

en l'a.bfence- des P'réGdens, & . avoir Séance en la Cbmbre du Confül & 

en toutes les· autres Alfemblées, après les P'réGdens & devant les Elüs. Ils 

_ font exempts de Tailles par l'article 1-4- d'u Reglernent de· 1-6 3 4. 

~\ La même: chofe efr établie par Edit du mois cfe Mai i 5..8 6. pour jouir 

par lefdits Lieutenans d'e tous, tels & femblabies- gages droits• & vérih€a .. 

tions des RoHes-,. & aunes-t.a~;aticm-s ordinaires-- & extraordioair.e-s- ,. pûvi

.leges & exemptions de Tailles, comme lefdits Préifidens- & Ehl~ 

_«.. Jd~m par Edit d~-_Mars q 87. 

Lieu-tenans ou Affdieur~ ref er.ve·z Ehâs Gren·etiei:s ; /éur rang~ ~ 

Par Décfarat.ion d" 2. 2.. D.e~emb.re 16·8 5. le RQi v.eut qµ.e l.es~Lieutenans 

ou AJfelfem:S"-referv-e.z· par f,cs . };:rats,. (oi1s le titre des Elqs Grenetiers Con

trolleurs ,. piécedent les- autte,s, Elûs. c,:.om:me i)-s av.:oie_p_t ~pcout~rri,é, ;. que. 

ceux qui étaient ci-devant P.ré.6detit a,u Gre1üet: à. $el pr:éce.de ront: au(Ii les 

autres Elûs ,,& lefilits t~lûs precederont ceux_ qui étaient .ci-devant Grene .... 

tiers, & les Grenetie-rs, les Contr0lleur-s-leur vie' d11rai1t îeulement; & ar- ...,., 

1i~ant mutation aufd,ts Offices par dêmiffio:n ou décès d'aucuns· d'eux,, 

!tw:s fu~cdf~urs,. 1iqur-9nt. xa11g, & . féance q.ue d~-jpur..de-le-ur rec~f?tion . .., 
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., . Lieutenans Genèraux .des _-Bailliages & Sénéchaulfé.es non NOi 

bles; fan( ~tn,P?fab/es aux Taill~s. 
,Par Arrêt de la Co1:1r pes Aydes du _J 1. Deé:embre 163 1. i,l fe voit qu~ 

Maî_cre Jean Marfault Lieutet;1ant General de Xaintes fe prétendant No
,ble, s'étoit _en .c~ttè qua.lité ex!;mpté de ,la Taille, & que fur _l'avis qui en 
fut .donné à Monfieur le Proçureur Geriera), jl fu,t ordqnné fur Ja _Requête 
que ledit Marfault feroit afligné pou_r apporter dans un mois les t,itres en 
vertu defquels ~1 fe prétendoit ex_empt; finon &_ ledit temps pa!fé{, au!oit 
été enjoint aux Col_leéteurs des Tailfes de Xaintes de le comprendre aux 
RoUes des Tailles, & au Subft:ïrut dudit Sieur Procureur General de teuir 
fa main à l'exécution dudit Arre.fr;) â peine d'en répondre _.en leur propr; 
13c privé nom. _ · 

V~yez Juges ordinaires. 4. Officiers. 2; 

Ledit Marfault n"ayant pas fati_sfait, par autres Arrefis des 16, Mars _U 
_ 4. Mai 16; 3. auroit été ordonnè qu'il fatisfer<:>it au précedent, & par pro~ 
viGon qu'il feroit impofé. · 

Vo7ez Juges_. 4,. 

-~tf. Lièutenans de Robe-Courte; quels font exempts de Tailles,. 
Voyez Officiers. 5 9. 

) • Lieuten.ans. de la Prévôté de !'Hôtel ; s'ils font exempts dt 
TailleJ. 

Voyez "Officiers 60.' 

J. Lieut~n,ans Criminels d~s Eleé1ions ; Comini(faires-Vérifica~ 
~e,u_r$ qes :;JloU~s; l~ur cr/a~io_n,. · 

· Par Edit du rn9is d' A.01ît ,16 9 3. Sa Majelté a créé _& érigé en titre d'Offi~ 
ce formé en chacune Eleétion · du Royaùmé ., un Confeüler Lieutenant 
C~imineJ, _C~mm_i[aire-Véri~ca_reur 9es ~alles des Taijles ~ ~utres impq~ 
fit1o_ns md;naires _& extra_ordmal}'es. -

U· Lieutenans_; idem, ~e_tJrs rangs & P:éfi..ance., 
Ledit Lieu~enant afliltÇ!ra tant ~.u Çivil qu'au Criminel, a_ux Audiencet 

& ) en la Chambre du ConfeH, & en toutes les autres A:ffeip.blées-dans lef-. 
qu.,elles _il aura féance immédjatewent après les Préfidens & lé Lieutenant 1 

dans 1~,.s Ei_eétions où il y en a eu de refervez. _ · ' 

~- Lieuten_a_ns _; iq,em J leurJ fané/ions & attribution,. 
Ils auront voix déliberative tant ès afliettes & dtpartemens des deniers da 

l}.oi ~ qt1'autr_~s mat-ifres ,dont la co.npoiffanc.e efi: attribqée aux ~leél:ions ; 1 

participeront 
j' ' 

• 

• 
• 

,.. 

. ,. 

. . , 
,• . 
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participeront a~x épkes des procès, & auront pri"\'ativement à tous les au-· 
tres Officiers <lefdites Eleél:ions, J>inftruél:.ion defdits prncès -eriminels, ($c 

les· émolumen·s qui proviendront de(dites fo!huél:iqns. Et à l'égard -des ~pi-_ 

ces des J uge~ens, elles feront partagées en la -maniere1 or9ina.ire entr'eux 
& les Officiers ; fera ledit Lieutenant Criminel, Commiffaire-Vérificateur 

dans l'Elèétion de fon étabfüfement, la verifl-cation & fignature ·de~ Roi
les des 'Tafüesô Taillon; Contribution, Subfides & -autres Impofüions or
clinaires & extraordînaires, qui feront faite·s pat les A!féeurs > Colleél:eurs ,' 
Syndics, Marguilliers des Paroilfes des Villes, Villages, Bourgs & Bour
gades dont les Eleél-ion~s font compofées; lefquels Rolles feront · exécu- _ 

tbires co·ntre les Contribuables y nommez, par les veyes ordinaires pour 
nos propres deniers & affaires, au moyen de laàite verihcatîo1;1 & fignature, 
& non autrement, laqueHe ils feront tenus de foire dans les· vingt-quatre -

heures de la préfentation defdits Rolles .:, à peine de tous dépens, dom-

mages & intérêts, retardement & féj_our des C-Glleéteurs, Syndics ou Mar• 
guilliers defd1tes Paroiifes; avec défenfes aux Officiers-des Eleél-ions & i 
tous autres, de s'immifcer à l'avenir, p·our quelque caufe & fous _quelque 
prétexte qtJe ce puiife être dans les fonél:ions attribuées aux Offices créez; 

par ledit Edït, à peine de faux J & de mille livres d'amende, li ce n'eft 

en cas d'abiènce ou du confentement dudit Lieutenant; aufquels Lieure..; 
nans Criminels & Commilfaires-Vérificateùrs des Rolles, Sa MajcH:é ! 
roit attribué des gages, fuivant l'état qui en ferait arrêté au Confeil; Et 
pour la ·ftgnature & vérification de chacun des Rolles des Tailles &,. autres 

impoft.tions , ·fix deniers 'pour coète de chacun Contribuable , à quelque 
nombre que les Rolles d'iceux fe puiifent monter, lequel droit leur fera 

payé lors de ladi·te vérification & fignature par les Alféeurs & Coll~él:eurs 
& autres -qui forment lefdits Rolles, & impoîe fur les habitans avec le 
principal de la Taille & autres impoGtions , dont mention fera faite en 

En de chacun defdits Rolles: & faute par lefdits Colleél:eurs d'y fatisfaire; 
ils y feront contraints par les voyes ordinaires & accoûtumées pour les pro
pres affaires de Sa Majefré , & outre un minot de fel de franc-falé , qui 
leur fera. délivré for leurs fimples certifications, en payant l'ancien prix du 
M-archand feulement. , 

Lieutenans; idem, leurs exemptions~ 
~ 

J oiiiront en outre lefdits Lieutenans-Commiifaires-Vérificateurs ; de 

l'exemption de toutes Tailles & autres impofitions ordinaires, & extraordi-

naires; logement de g·ens de guerre., Ture!,le, Curatelle & nomination à 
icelles, & autres charges publiqutes j) & eles at:1tres privilegc-s dont joui!fent 
les autres Officiers des Eleétions. 

Lieutena_nt Criminel; fas droits aux Eleéliom. 101 

lorfque .dans une Eleétion il y a un Officier qui remplie cette fonétion _, 
Tome I. · p -E 

• 
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& qu,elle n,eft pas jo,inte ou réunie ~u Corps de tEleétion , l'Articte r ., 
du RegJement de l'Eleétjon de Richelieu, veut que les vacations qui pro-
cedent des informations, interrogatoires , recollement & confrontations· 
àppartiennent, àu Lieutenant Crimin.el feul, fans que ledit 1:ieutenant puiff e: 
décr·erer lef<lites informations, rendre aucuns Jug_emens de· provi!ion d'al~ 
mens , élargilfement de prifonniers, ou autres fèrvaris. à l'infrruétion des. 
procès criminels feul & a.iHeurs qu'en la Chambre de ladite Eleétion avec les: 
autres Officiers, au nombre d~ trois porté par l'Ordonnance , fous les mêmes, 
peines-. E.t en cas d'abfonce, maladie-, récufation où autres empêchemens 
légitimes du Lieµtenant, les in{hnétions ~ criminelles feront faites par les. 
autres Dfficiers de l'E.leétion fuivant -l'ordre d.ll Tableau., à. comm.enceE 
p:ir le Préfident. _ . 

Mais ces. Offices· ont éfé .fopprimez pa·r Edit ' d' Août 1:7r 5 .. 

u~-lfieuten~nt CrimineJ, ne peut empic.her !e Préfid.cnt de pré.ficler: 
- aux_ affairer criminelles... · 

Voyez Préîi~~nt. 7.·. · -~ · 

12-•. Lie.men ans de Maires ; leurs privikge,: .. 
• 
- es Officiers ont été créez par Edit du_ mois de May 1701. &: par 1~~r.: 

tide ,1 5 de ce même Edit, it dl: dit qu'ils jpuiront des mêmes & fem~ 
blables 'prér.ogatives, prêém-inences , droits , frandùfes, 1ibertez,, immuni-. 
î!ez, privileges & exemptions dont jo.uiffwt les Ma).res, même_ de 1a N ~ 
bleifo dans ks Villes. où elle a été éi-devant attribuée. amx Maires. 

P oyez., au- furplus les Articles Mafres. S· Efche.v-ins .. Ofliciei:s •. 6 5,. & 6.,.~ 
13; .. Lieotenans-d:e. Roi des 1'ro•vinces. 

'Ces Offices ont été créez par Edit du mois de Février I ô9 2:. 

Par autre Edit d? Avril fuivant, il a été créé un Lieutenant de Roi au: 
Couvernem~n.t de Pignerol,_ aux mêmes honneurs , fonctions&: aFpointe~ 
mens que ceux créez par Edit de Février précedent._ 

l¾1Lieutenans de Roy ,,dans les. ViIIes ôu il y. a. des Gouverneurs ~ 
, leurs priv.ileges.... · , · 

Par Edit de Decembre 1708. Sa Majell:é a créé en- chacune-des Villes: 
dofes du Royaume un de fes Li.eùtenans où il a été ou dü être établi des;· 
C-quverneurs, aufquels elle a, attribué l'a Nobleffe, & les. a déclaré exempts. 
til: tous droits.,d'enttées. pour les vins & au~res boiffons & denrées de leur . 
proviGon feulement, comme·auffi' du fervice · perfonnel ,fo ban & arriere-

' • ·ll>an, _mên1e de la Contribution à icelui ,_ de la Taille, U!l:ancile, Loge:
~tlt de.-Gens de gu;erre,, Turclle_, C~t.atelle , . nomination à icelles>· Gûe.t: 

• 

-
I , . ... 

•• 
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&. Garde & autres charges publiques, & n'ont pti être augmentez à la Ca• 

pitation fous prétexte de l'acquifirion d:fdits Offices. 

Par les Déclarations des 11.Juin 1709. & .9. Decembre 1710. ils ont été 

-confirmez dan$ leurs pr1vileges & exemptions. 

Il a été cependant ordonné par Arrefr du Confeil du 12. Décembre 171 r. 

qu'à l'égard des Droits d'entrées fur les vins cle leurs proviGons, ils n\: jouiront . 

de l'exemption que par rapport aux Droits d'Oétrois &-de Tari(c;, appar

tenans aux Villes & Communautez ou à d'autres particulie~s, fans qu'ils 

puitfent_ prétendre l'exemption des J?roits dépendan~ des Fermes gen·e~. 

rales. 
Sa Majell:é ayant reconnu que les privileg~s dont fes Lieutenans joµif-

foient, étaient à charge aux peuples, elle a par Edit du mois d' Août I 7 I ?· 
fopprimé lefdits Offices, enfemble les Privileges & exemptions, & depu~s 

ils ont éré créez de nouveau & rétablis dans leurs privileges par a_utre Ed1t 

à' Aüût 17 a. 

Voyez_ Officiers. 66. 

Par Ar-rêt du Confeil du 1 8. Oétobre 172 3. Sa Majefl:é en ordonnant

l'exécution de la Déclaration du 1 r. Juin r ïo9. & de l'Edit du mois d' Aoüt 

172.2. veut que fefdits Lieutenans prennent telle place qu'ils juge_ront à 

propos dans coures les Affert1blées publiques & particulieres, foie à la tê_re 

cles Officie_rs de Jufl:ice , ou du Corps de Ville , à leur choix , & qu'ils 

jomffent des mêmes prérogatives tant pax: rapport à !'Offrande que par rap

.port au Pain-beni & à tous les autres honneurs del'Eglife -, ~vmt les Officiers 

des J ufrices inférieures , avec défenfes aux Officiers defdites Jufüces de ~s 

y tro1:1bler, à peine de tous dépens , dommages & intérêts. 

Liquidation de Dépens; fi elle doit être faite. · 

L' Article 1;. du Reglement de l'tleéHon du Mans, dit que les Officiers 

pourront condamner aux dépens indéfiniment fans être obligez de les liqui

âer, & en la manicre accoûtumée par les Procureurs & Tiers-Referend.ii-: 

res , & arrêtez par les Officiers de l'Eleél-ion. 

~- Par Arrêt de la Cour des Aydes du -i o. Juillet I 716. il eft enjoint aux 

Officiers des Eleétions, Greniers à Sel & Traites de liquider & remplir dms 

leurs Sentences les ·fommes aufqûelles fe monteront les dépens par eux 

adjugez. · 

Voye2:.. Taxe. 15. 

Logemens des Gens de guerre, _qui= en efi exempt. t"~ 

Par l' Article 20. du Reglement fait à Poitiers en 1 6) 1. il dt dit qu'il 

n'y aura aucun habirant exempt de logemq1t de Gens de guerte I hors les 

Ecclefiafüques, les Gentilshommes faifant profcffion des Armes,. les -Chefs 

de Compagnies d'Offiders Royaux; comme Préfid-ens &. Lieutenans G~-: 
. ' pp ij_ 
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neraux & Particuliers·, Civils & Criminels, les Gens du Roy des- 'Si-eges Prf.:. 

· fidiaux & Royaux ,les Maires & Echevins, Receveurs:desTailles &,Taillon.,, 
Commis des Fermes des Gabelies, Traites Foraines & autres Fermes, Tré-
foriers ou Receveurs Generaux & particuliers étant en exercice , & ayal'lÇ 

· le maniment actuel des deniers de Sa Majefré , &- les logemens •étant 
-a{1is, ne pourront être changez que par l'"or-dte du ·commiffaire à la con
dui re, avec l'avis des Maires & Echevins , ou principaux-· haoirans , def
quels cbangemens le CommHfaire fignera les billets avec lefdits· Maires & 
Echevins;. à faute de quoi il n'y fera peine- déferé. 

~- Les, Elûs comme les autres hab1tans font obligez dans des cas de 
néc_effitê de contribuer aux fub.fülances, étapes, ufl:encil'es-, fortifications;, 
reparations & autres Charges nécdfaires pour la ~onfePvation des.Villes1 , 

Ai:rêt du Confeil du 9. Novembre 165 r. 
Par A'.rrêt du. Confoldu 1 8. Decembre I 674. les Ofliciers-·~u Grenier¼· 

Sel & fa Ferté-Milon ont ér·é déboutez du privilege de Logement de Gen.s. 
de guerre; & défenfes ont été faites à la Cour des Aydes d'en connaître. 

Par. autre du.18. Mars- 1676. rendu for la R..equête. des habitans de Mor-' 
tagne' , .les :Maires· & Eclievins doivent proceder au· logement· des- Gens: 
de guerre· chez· tous & charnn les habitans ,indifferemment , chacun à· . 

.is.:>n cour &· les uns après les autres, à proportion de leurs facultez, com~
mençant lefdits logemens chez les plus riches & aifez· , fans qu'aucun,. 
pui!fe_ être exempt,, que-ceux qui le doivent être par tArticle 2·0. du Re-
glement t!e 1:6 5 1. &· qu?il' ne puilfe être logé deux Cavaliers ou Soldats 
dans la même_maifon, tandis qu,il y en aura quelqu'une fujette au,log~~ 
ment qui· en fera déchargée. 

Par autre du· r ·6 •. Avril r-676. a· été-die-qu'il- n'y aura d'exempt &fdits lo~
gemens, tant d'Infanretie que de Cavalerie , palfa:nc ou féiouman~à Ch-~r~
tres, que ceux de la qualité portéé par le Regfeinent de I·6 fI. Article im 
Et afin. de faire connaître bien particulierement l'intention de Sa Majefré 
for Ge qui ~fl marq,ué par ledit .Article à l'égard des✓ Chefs de Compagnies. 
d'Ofliciers- Royaux ,,Sa Majefré a déclaré qu'elle entendait que les feuls Pré~ 
fidens, Lieutenans Generaux Civil & Criminel., Je Lieutenant Particulier~ 
& les Ge;ns- du Roy du Bailliage & S1ege Prdidiab dé Chartres .,. foient: 
exempts ·dudit iogement, & que les autres Chefs d'O.ffiders "&oyaux des 
Com{?agnies de ladite. V.ille y foient fujets fans d1ffic_ultl:. E.ojoint aux Mair~ 
& Eehevjns . de s'y conformer_, à peine de défobéiŒ'anc.e. 

Par autre du 15. Novembre 1·676. les Officiers du Grenier . à Sel de là! 
· Ferté-Milon y font affujettis. 

Mais par Edit du, mois de Ntwembre r 68 9 . .les Elûs. & Grenetiers, en; 
femble les Officiers d'es Greniers d:s lieux QÙ• il n'y a point d'E1eét-ion fonC[ 
t .xernprs dudit logement. · · ' 

Voyez., , Officiers des. Greniers; 

Par, Déclaration du. 8. Janvie.r 16~2.. ks Maîtres.dés :[)Qfte.s font ex:e.m,et~ 
d~ l.og_emenr.. ~ _ .- ,. 
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Poyet. Maîtres. des Pofres •. Voyez:. J tlge~ des-Traites , & autres Officiers 

qui en peuvent être· exempts. Voyez.. Juges. 4. 

·Logement de Gens de _guerre; à qui doivent être remis Jes deniers .• ~~ 

Voyez.. Receveurs. 5 o •. 

t ogement de Gens de guerre ;_ q,ui. en efl e,:empt. 

Par S{tnten~e de la Prévôté de l'Hôrel ~u 9. Juillet L7 20. le fieur Gode! 
3 

-

<ile Soterae, Gendarme en a été déchargé. . ·• 

Loueurs de Chevaux; cam?"e doivent être taxez.~'. 

Vay,ez., -Fermiers .. 8. 

Louveterie; F les Officiers de la Louveterie font exempts~ 

Les Officiers de la Louveterie employez dans les Etats , jouiifent cle· 

l'e,Xemption des Tailles . .Ar.ride 9. de la Déclaration de Janvier 16.3.4. 

M. 

M A J o Ils des Villes ; leurs Privilèges; 

Y Dyez.. . Officiers de Milice _Bourgeoife;:. 

Mai:res des Villes; comme joüiffent 4e la. NobleJJe~ 

Poyez., Echevins. 4.' 

~aires~ Eche-vins;. comme peuvent. être valablement ajfigne.z paur ~ . 
affaires. communes. . 

P'oycz., Habitans. 1. 

Maires des Villes; doivent préfider aux· Affimblles qui fi font l°: 
pour /a_ nomination· des Colleéleurs.. -

Voyez.. Nomination . .3. 

Maires & Procureurs Syndics ; comme· peuv.ent fautenir & in- i'· 
tenter. des Procès pour leurs. Communautez. 

P'oyez:, Tnftances. 2'.• 

Maires~ font exempts de la Colleéle des Taillés,; )<>-

Parce que dans plufieurs Provinces & Generalitez· du· Royaume les 

Maires, Capitouls, Echevins, Jurats & Confüls font chargez de 1a Col

le.éte & ref.eonfables de.s deuie~s. de la Taille ~ le. Roi _ea,r. Axr.êt de fon Con~ 
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ièil d'Etat du 19. May 1t93. a ordonné que l'Edic d'Août 1~.9i. fera cxé .. 
curé felon fa forme & teneur; & en conféquence a déchargé ceu.x_ qui ont 
!evé ou qui leveront cd.après les- Offices d.e Maires, de ht Collecre des Tail
ie's, dcfquelles ils 11ê pourront êrre refp·onfable-s , faifant Sa Maje1l:é très-ex. 
preffe~ inhibitions & défenfe!- aux Receveurs des Tailles, leurs Procureurs 
& Commis ou prépofez, de faire _ aucunes pourfuites, ni d'exercer aucunes 
contraintes contre Jes pourvûs defdits Offices de Maires, pour _raifon de la 
_Coll-e&e des Tames , à peine de trois mille livres d'amende, & de tous 
dépens, dommages & intérêts. Ordonne Sa Majefté que la Colleét:e foit 
foire au furplus en la maniere accoutumée & fuivant l'ufage des lieux • 

~6. Maires ; leurs cdations, exemptions & fupprejfions. 

Par Edit d'Oétobre' 1713. pour le Reglement des Tailles, article 3 o; 
les Maires & autres Officiers de-s Villes·, ont été confirmez dans tous leurs 

_ droirs, privileges & exemptions ci.devant accordez par les Edits de leur 
c~arion. · 

Lefdits Offices ayant été fuprimez par les Edits de Septembre 1714. 
& Juin 1717. Sa Majefié les a depuis rétablis par celui d'Août 1721. 

Ces Offices ont encore éte fupprimez par E,dit de J uiller 17 24. & rétablis 
par Edit de N ovembare 17 3 3. · 

Voyez. Officiers. 6 5. & 66. 

7• Maire,, fourniront copie,s des Ko/les de la Capitation aux Rçceveurs 
des Gabelles. 
Voyez. Syndics. 1 :. ■-

1. ~aître d'Hôtel du Roi; s'il efl exempt de Tailles. 
Pir !'Article 8. du Reglement de 1634. il efr dit, gue le Roi n'entend 

pas que les Maîtres d'Hôtel de fa Maifon qui ne font Nobles d'extraéhon · 
jouilfent de ladite exemprion. ' 

2 Maîtres des Forges de fer; s'ils font exempts. 
Ils ne · jouiront d'aucune exemption, dit l'article 9. du Rcglernent de 

16 J + & le 13. de celui de 1634. · 

3· Maîtres des Min s '; s'ils font exempts. 
Idem, que les Maîtres des Forges. 

i· Ma1tres des Ports , ou Juges des Traites ou de la Dou~ne; 
leurs privileges. . · _ 

Voyf:;:,, Juges. ?· 

5. Maîttes des Pofles; leurs exemptions • 

.l?ar l'Arcide 32· du Reglement de 1600. les Maîtres des Pofl.esonréré ,,. 

/. 
Î 

, ., 
,,· 

,· . 

,· 
,l.' ' 
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exemptez de vingt livres de Tai~, f déduire fur leurs cottes, J ~! 
a été permis de tenir trente arpens. de terre d,autrui fans déroger à lent 

privilege. 
Par l' Article 20. de l'Eèit de I 6 3 4. cette exemption fut revoquée. 

Mlis par la Déclaration du mois de Novembre 16 3 5. vérifiée le 20. De~ 

c;embre audit an, il efè dit, que lefdi~s Maîtres des Pofie~ feront exempts 

de Tailles, Taillon, Subfîftances & autres Impofitions / en payant les fom

mes aufquelles ils auroient été taxez. pour jouir de ladite exempti-on. 

Par Arrèt du Confeil du 20. Decembre 1646, il fut dit, que lefdits 

Maîtres des Pofles jouiraient de l'exemption des Tailles jufqu»à cinquante 

arpens de terre , foie de leur propre ou de bail à loyer, avec_ Hôrenerie 

pour les. Couriers; & pour le furplus de leurs faculrez, moyens, fermes,.. 

trafic & commerce, ils feraient taxez d'OfEce par-les lntendans de Jufiice 

en chacune Province, fans qu'ils. puitfent être augmentez par les CoUec-

teur s des Paroitfe5. .. 

Par Déclaration du mois de Janvier 1 6 6 9. le Roi , conformé-

ment à l'Edit du mois de Novembre r 6 3 5. Dédaration de 1 6 5 z,. 

& Arrêt du Confeil du 9, J,uillec r668. aurait ordonné que les Maîtres 

des Pofres, tant ceux établis en Pays d'Efrat qu'en tous 'les autres lieux de 

fon Royaume> demeureraient exempts à l'avenir de toutes Tailles , pour 

les biens qtùls poffedent & qui leur appartiennent en propre , enfembte 

des Cre-u~s y j.ointes , Taillon & Sold~ des Prévôts des Maréch1Ux de 

France , Creuës e·xtraordinaires des Garnifons & autr~s droits , tant ordi

naires q-u'extraordinaires impofez & à impofer, même à caufe de leurs 

meubles lucratifs & induihie. , 

Qu'en cas qu'ils eu!fent été compris aux Rolles de[dire-s Tailles & au-

tres lmpoGtions, ils en feroient rayez, & ce qu'ils auraient payé leur fe

roit rendu Sç . refücué par les CoUeéteurs , même p-ar corps. 

Qu'ils' feroimt exempts de toutes charges publiques., nonob-llant tous. 

Edits_~ Déclarations 
O 

Arrêts, Us & Coutumes & autres chofes contraires; 

€omme auffi de tous Logemens de gens de guerre· & Contribution à iceux 

Guet, Garde & Charges. de Villes, Tutelle, Curatelle, érablifièmenc de 

Sequellres ès faifies réelles & autres charges quelconques. 

·, ~'ils. jouiroient des m~mes libertez, privileges, franchifos & exemptions. 

que les Commenfaux de la Ma-ifon • de S.a Majefré. 
Q11e leurs gages leur feraient payez ponétudlement de Gx en Gx mois ,, 

&. par préférence à la partie du Tré~or Royal, fans que le,fdits gages ni 

les chevaux appartenans aufdits Maitres des Poiles & fourages fervans. 

à la nourriture defdirs chevaux, pui:ffent être faifis p0ur dettes partirnl-iere!i, 

d.efdits Maîtres des Poftes. 
Q1'ils auraient la permiffion de tenir à ferm e par Jeurs mains ;ufqU:"'ài 

foixante arpens d.e terre, tant de labour q.ue de bois-, prez & vignes,.. e1,1; 

c.:: non compris les bois à eux appartenans. 

q__ue pour la commodité des Pofl:illons, lefdits. Ma.î.tr~s des Pnftes.2.lli-
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roient la .faculté de leur vendre du vin & des vivres tout ainli que les H~re,; 

~iers, fans y pouvoir étre inquietez par les Hôteliers & Cabaretiers, à la 

charge qu'ils . n'en pourroient vendre qu'aufdits Pofl:illons. -~ 

To~s ces privi.Jeges auroi.enc écé de nouveau confirmez. pàr Déclaratio_n 
du Roi du 30. Juin 1681. & pour les caufes y contenuës, Sa Ma,je.flé y 
ajoetant, _veut que le.fdits Maîtres des Pofi:es foiePlt & demeurent exempts 
à l'aveni~_ non-feulement de toutes Tailles generalement quelconqueg pour 

. les biens & terres qu'ils poffrdent & qu· leur appartiennent, lefquelles ils 

feront la,bourer & valoir par leurs mains; mais auffi pour quelque commerce 

que ce foit qu'ils pourroient- faire, même leur induflrie : voulant anffi qu'au 

lieu de foixante arpens de tenes labourables, vignes,, près ou bois qu'il eft 

permis aufdirs Maîtres des Pofies d'avoir à ferme, ils en puiifent tcnii juf

qu'à cent arpcns, non compris les. heritâges à eux appartenans; comme 
auffi que ceux defdirs Maîrr~s· des Pofl:es qui tiendront Hôtellerie publique, 

ne pourront êrre taxez aux Tailles, pourvû toutesfois qu'ils n'ayenc que 

cinquante arpens .de terre au lieu de cent. · 
Par une autre Déclaration du lI. Novembre 168 3. regilhée en la Cour 

des Ay<le.s Je z+ Janvier 1684. & pour les caufès y contenuës, Sa Ma
jefi:é veut que,. lorfque dans les lieux où les Polles ont été établies jufqu'à 
prefent, il ne fe trouvera des perfonnes capables de leJ exercer, les pri
vileges accordez aux Maîtres dès Poftes par les Déclarations des ·19. Jan..,; 

vier 166 9. & 3 o. Juin 1~68 1.: foient partagez entre les deux Maîtres des 
Pofies voiGnes, kfquels 'jouiront chacun par moitié des mêmes privileges 

dont aurait joui le Maître des Pofl:es du lieu dans lequel il ~e fe trouvera 

aucun habitant capable de l'exercer : & en conféquence, permet à chacun 

des Maîtres -des Pofies voifines de tenir, exploiter & faire valoir juîqu'à la 
quantité de cinquante arpens de terre, outre les cent portez par Ia_Déda-· 

ration du 3 o. Juin 168 r. dans lefc1uels ne feront compris les herirages à 
eux appartenans, fans que pour raifon de tl'exploitation dcfdits cent cin A 

quante arpens, Hs pui!fent être impofez aux Tailles. 
Par Edit .du mois de J anvicr 16~ 2. le Roi a fupprimé les Ma!tre"s des 

Pofl:es du Roya.urne lorfque vacation arriverait . 
Mais par Déclaration du 8. J anviér 169 1.. le Roi_ veut que les Maîtres 

des Poll:es foient à l'avenir taxez d'Office füivant leurs facultez '& moyens, 

commerce & trafic , par les Commiffaires départis dans les Provinces & 

Generalitez du Royaume, en proced.ant au département de la Taille, dé-
duéhon faire fur la cotte qu'ils eufTent dû porter de la fomme de trente 

li.vres , à laquelle leur exemption cft_fix.ée; défenfes aux ColieéreLirs de les 
"cottifer dans leurs Rolles fous quelque prétexte que ce fo it. Veur Sa Ma
jefré qu'ils puiffent tenir Hôtellerie, tant pour les Couriers que pour totl
tts autres perfonnes indifrinétement, même exploiter jufqu'à trente arpens 
de terre labourable ou de pré, foie de leur propre ou à ferme d'autrui; le 
.tou~ fa1;s qu'à ;;iufe de c~ , ils (oient tenus de payer plus grand~ Taille. Sa 

MaJe.lte les .dedar.e pareille-ment exempts de Tutelle~ Curatelle , Guet, 
~arde • 
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Garde &: :aurreJ ~Iiarges publiques, meme de Logement effeétif de gens de 
guerre-, fans préjudice toutesfois de la contribution à l'Ufi:encile, Quartier 
d'hyver, & autres de pareille qualité, lefquelles ils porteront à porportion 
de leurs cottes. Défonfes aux Colleél:ems & à tous autres de faire faifir lews 
gages ni leurs chev~ux -& fourages p0ur le payement de la Taille & autres 
dettes de quelque qmlité qu'elles foient, à l'exception toutesfois du Ven
deur qui pourra fai1.Ïr les _chevaux & Îourag~s par lui ven<l~1s, pour être payé 
de ce qui lui refrera dû du prix : & ·en cas de contefration ; tant pour le~ 
cottes d'Offic-es que p-our tout ce que deffus , les Parties fe pourvoiront 
pardevant les Commi1Taires départis, & par appel ~au Confeil. Revoque 
Sa Maje(lé tous autre,s privileges & exemptions portées par les Délaration$ 
des 1_9. Janvier 1669. 30. Juin 1681. & autres. 

Enfin, . par autre Déclaration du 2. Avril r 6 9 2. il efr dit, que le4i Maîtres 
'des Poftes dans toute l'érenduë du Royaume, qui . fervent aél:uellement &, 
en perfonne ) & leurs fuccdfeurs èfdites Charges, feront rétablis, mainrenus 
& .confirmez dans tous !es priviJeges, droits & immunitez dont ils ont bien ~ 

& légitimement joui avant la Déclaration du mois de Janvier dernier; & 
Sa Majefié permet aufcfüs Maîtres des Pof1:es de faire leurs démiflions en 
fes mains de leurfdites Charges, & d'en difporer dans leurs familles en fa .. · 
vcur · de leurs enfans > genqres , ou aùtres perfonnes agréables à Sa Ma~ 
j~fré , & capables d'en bîen faire le fervice, fans préjudice, en cas de va..; 
cance defd ites Charges par mort ou autrement, d'en faire pourvoir gratis,,· 
conformément à l'Ed ir du mois de J a·nvier 16 9 1.. ceux qui feront choifii 
par Sa Majdlé , dérogeant par ces Pre(entes à la Déclararion du 8. Jan-i 
vier _J & en tant que befoin feroit, à la claufe de l'Edit dudit mois de 
Janvier, en ce qui ftroit contraire aux Prefentes. _ 

Ce qui a été confirmé par plufieurs Arrêts du Confeil , lorfqu'ils ont: 
été inquietez au fujet de leurs privileges, notamment par l' Arrêt du r 3 ~ 
!Avril 1701. qui a déchargé le ·Direéteur du Bureau de.la Pofre de Cha-:: 
.renton de la Colleél:e des Tailles. 

Par l'Orào~nance du Roi qu 28. Mai 1701. qui a défendu aux Officiers 
de fes Troupes, de loger _ ou de fouffrir qu'il fofr logé aucuns de ceux 
étans fous leurs charges, dans les maifons des Maîtres des Pofi:es , leurs 

· Controlleurs ou Commis. 
Par ceux des 12.. Decembre 1701-. & 6. Février 1702. qui ont déchargé 

le Direlreur de la Pofie de Magny dµ payement de la Taille. 
Par celui du 19. Mai 1 704. qui a redu-it la cotte de la Taille du Di-· 

· reél:eur de la Po fie de Mary à 8 2. livres, & l'a d,échargé du payemeno 
,de l'Ufiendle. 

Par _celui du 8. Février 1706. qui or-donne qué le Direél:eur de la Polle ~ 
de Bar-fur-Au.be, .jouira de l'exemption des Tailles & autres Impofirions. 

Par celui du 27. Août 1706. qui a déchargé dü payement de l'Ufren-: 
cHe le D-ir,e6teur de la Potte de Louvre en Parifis. . · 

E~ par !'Ordonnance du Roi du 1 . Fév,rier 1710. qui les a déchargé,~ 
Tome I , ~q 
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leurs Commis du Logeme_nt de. gens de guerre-, Uftencite & aurres dia~ 
ges publiques. 

. . 

,. Maîtres des Pont,s &: P.ertuits des Rivieres afHuantes e.n la 
Ville de Paris, & d.e leurs Aydes ; leurs priviteg~s. 

. . 
Par l'f dir de. confirmation defdits Offices, & de création nouvelle d'iceux;, 

Ju mois d'Avril 1704 .. le Roi attribuë à· tous lefdits Officiers texemption 
de Tutelle, Curatelle, Guet & Garde, même à ce.ux qui font hors de Pa_
ris ~ l'exemption de Colleél:e, Logement de gens. de guerre &_ du fervice: 
de la Milice •. 

Ils ont été fupprimez par Edit d'Aot1t 171•6.' 

,lli. Mal verfations & abus des Colleéleurs ;. qui lès peut pourfuivre-·; 
& comme_ elles_font. punies. · . · 

Voyez., Abus. 3 .. 4. &.. 5. Colleéteurs. I.5. & i·i. Vôyei., Oppofans. 4~

Voyez.. Crimes. 

~ M'alverfations & co11cuffions des Sergens employez: au recoai 
·vrement- de.s droits ;. où. doiv.ent. être. jugées, · 

VoyeJ:.. Sergens. 1 3. 

Mandians ou. Invalides ;. comme-doivent être, compris.aux Rolle~
des. Tailles_. 

Voyt~~ Afféeurs. u .:. 

Manufadunes :·lëurs priviléges-· & · exemptions.-;. 
Pàr Lettres Patentes du 1+ Septembre 17 20, portant établiifèment 

d'une Manufaél:ure. de Fers-blancs à Moiffevaux en Haute-Alface; Sà Ma
j~Hé déclare les Ouvriers qui rravailler'ont à ladite M-anufaéèure, lefquel~; 
!ùuront aucuns. biens d:ms la Communau.té où elle efl: établie, & qui ne. 

· fe trouveront auparavant employez â ans aucun Rolle, exempts de toutes . 
.Tailles, Sub.Gdes . ., lmRofitions &. Charges publiques dans ladite. Commu'7 
nauté pendant vingt années, · · • 

Par Arrêt du Confe.il du 1-5. Juillet 1 TH· portant Reglement pour · 
là Manufaéture de Tapiiferies- de .Beauvais; Arricle 10. Sà Majdl:è veutr 
& . entend:, que tEntrepreneur "· fes Affocûcz ou a y ans caufe, . Intereffb~i 
dans tentrerrife de ladi.te·- Manufaéture, foiem exempts de -toutes Tailles, 
Subfifi~nces , . loge.mens de. gens de guerre, de ta.ures, Impofitions mifes, 
ou à mettre: & de toute& charges publiques, pourvû qu'ils n'y ayent point·; 
é.té imp,ofe.z .au,earavant-·.,,, & q~'ils ne .. falfent d'aillem-s auc .. 1:10 c.ommer~ 
QU, nati~, . . 

. r 
/. 
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Marcb.ands des lieux Taillables qui tra11fpôrtent leurs domi- 1. 

ciles : comme doivent être impofez par droit de fuite. 

Lorfqu'ils ne fe mêlent que de leur; trafic & 111e font rien valoir à au

t~ui; Id~m, que les Journaliers. 

Voyez., ·Journaliers. 

Marchands -&: Négocians de Ly<'n ayant a·cquis le ·privilege .2-~ 

<l'exemptions des Tailles .: ce qu'ils _peuvent faire valoir , & 
·comment. / 

Par 1~ Péclaration <lu Roi du 6. Aofrt •1669. vérifiée en la Cour des 

Aydes le 13. defdits mois & an, lefdirs Marchands & Négocians peuvent 

tenir dans leurs maifons de· campagne des Marrinets, Blancheries & autres 

lieux fervans .à leur Manuf,1éture ; comme auffi des Fadeurs, Valets à ga
ges pour agir à leurs affaires, fans que ni les uns ni les autres foient tenus 

<le payer 1a Taille, fi ce n'e:ft que leurfdirs Faéteurs ou Valets fulfent 

mariez ~ -poffedans biens dans le plat-pays .: & à condition qu'ils n'y pour-

-ront tenir, boutiques ni magâGns ouverts , & · vendre ruhans en détail 01.1 

(!11 piéces, ni par .ca.ilfes ou balles; & feront tenus de relider au moi~s 

fept mois de l'année dans ladite Ville, fans faire aucune différence entre 

les Marchands & Alfociez, ou ceux qui ne -le font pas, pourvü qu'ils ayent 

tous acquis le privilege d~ lad_ite exemption ; & ne pourront prendre à 
ferme ou grangeage aucun$ biens dans le plat-pays, à peine d'être déchtts 

.dudit privilege. · · 

YoJez.. Privileges de la Viileâelyon. -- --

~.Marchand-M-ercier-J oüaillier de la Garde-Robe-du Roi: cou- 3., 
fhé & employé fur l'Etat mis au Greffe .de la Cour des A-7des. 

~- Ne peut être impofé à la Taille tant qu'il rend fervice aétuel, & ne 
fait aét:e de .dérogeance à fon privilege. Arrêt en la Cour des Aydes du 28. 

Juin I 687. Il eft remarquable que la Sentence dont .étoit .appel, expri

mait qu'il fàifoit trafic, mais 2é-toit ful! . état. Journal des Audiences> 
Tom. 5. Liv. 3. Chap. 8. 

Maréchauifées: leurs exemptions. 

Voyez., Officiers •. 5 9-~ 

Maréchaux feqans des Go~pagnies de -Gens-darmes i quand 
Jônt exempts de Tai/tes. · 

Par l'article 2 9. '.du Reglement de 1600. ils ne doivent jouir de l~dite 

exmption , linon pendant le -tems qu'ils kront ~à fa fuite defdites Compa~ 
.. . - 52.q ij_ 
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308 MA. M E. 
gmes ; & ét.ant de retour en leurs domiciles. ord_inaires ,. ils doiv.e-nt · êrte
coccife~ tout ainfi tiue les autres Habitans conmbuables. 

Voye:,:,. Venerie. /Toy,e~ Officiers • .S 2._ · 

Marguillier en charge;; de quoi' eft exempt. 

Par le Reolement des Tailles du mois de Fé'vrier 16'6 3. le Roi déclare. 
f}t:1'il n'entend exempter de -la Colled:e le.s Marguilliers des Paroiffes. Cela 
ù:ntc:nd' hozs l'année d·e leur Marguillage, eomme· it a èté jugé par plli\
lieurs Arrêts:, & notamment pa:i: mi du I·. 3. Av_ril 168 3. qui a auffi jugé· 

· que le Marguillier en charge ne peut être compris da_ns_ la folidit~, fuiv.ant
!es Reolemens de la C0ur. Autre Arrêt~ du 20. Janvier 1694. rendu. en. 

· faveur d,.un MarguiHier dlune,P-aroiife-de Saint-Denis en Fram~e.~ 

Mariages ;.fe~ privileges .. 

n y a n.n Edit 4u. moiî -de. : N ovembrc 1: 6. 6 6.. donné en: faveur deSs 
Mariages-•. 

Voyez,; Mineur. 3·. 4. f·· 

Ma~x incurable.s; exemptent dè Côl1e.él'e~ · 
Ceft une maxime triv.iale eu la Cour des Aydes,. que ceux qui ont 

·-:tes maux incurables, comme dé mal-caduc & autres maux qui font perdra
la raifon,, ou qui (lmpêc.hent d'agir, font ~xempts-de faire la Colleél:ed. 

:1• Medecin ; en quel cas peut être. e.x.e..mpt. dé_ CoJle_éle,~. 
-

Le 16~. Juin 1:6'6'5_. füc--plàide·e en-- fa ~our des A:ydés,. la cau!è d'èntro:· 
un Procur~ur· de Fontenay-:-Ie ... Comte··, nommé Jean Giraud:, qui éraie ap;i. · 
pellant d'._un Aéte d:Affem.blée_ des Hahirans dudit. Fontenay., qui déchar
geoir un Medecin de la CoUeéte, en laquelle il avoir été nommé ear uru 
préced~nt· Aéte-d':Alfemblée, & · d'une Sentence de~ Ehîs·audk Fontenay.~ 
qui en -approuvant ledit Aéte de décharge, avoit ordonné'· que ledit Gi
raud Procu.reur, feroit la Colleére au lieu du · Medècin , d~ùne part t & · 
Maître· François le Pelletier, Deéreur rn Medeeine audit Ponrenay-le-Comte.,.r 
intimé, d'autre .. 

ToulieU:, . Av.ocat-d!l-: Procureur.-, dit _eour moyens d~appel au fond.,_,que. 
~~r le Pelletier étoit· fans privilege en fa qualité · de Medecin, n'y- ayan~ 
.,6.rrêt ni Re.gleme.nt. qui l'exemptât de la Colleéte. 

Fourcroy., .A.vo_cat1. de. Pelk:tier Medecin, dit qu,11' étoit oolig~ dè· re~ 
~e-nnoître~ qu.e de pcivilege dt dtoit fa Pn.rtie· n'en -a voit aucun; mais qu'ilJ 
fulloit. deme_urer d'accord que la Cour avoir toujours fait cette jufric;;e au1 
lµbl,ic_ en, 1~ col)fe_rvant__aux particuliers , .. de déchargçr les Medecins., _Eet
~J)2es ~uôll41ues . .,., de.: l~: CQJlç~e ~ eo~t la di~nité ~ -nec_e.ffité_ de kur ê..~ 

I , 
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1' 
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ploi, rapportant nombre d'Arrêts qu'il a voit communiqué, 'qui avaient: 
jugé cette quefüon. Qye fi la Cour par fes Arrêts avoit voulu confiderer 
le merire de quelques particuliers, l'intimé avoir cet avantage en la cau{e 
qu'outre la notorieré publique de fa fuffifance & grande expérience , il e; 
r.:1pportoit encore des Aéèes par écrit, tels qu'étaient des Certificats de Me• 
decim de Paris, même des perîonnes publiques & des plus qualifiées çe li · 
Ville de Fontenay,. qui atrdl:oient que l'intimé exerçait la Medecinc en 
leur Ville avec honneur & expérience au foulagement de toute la Ville & 
tic la campagne d'alentour , même des pauvres des lieux, lefquels il traitait 
& vifüoit charitablement fans eu tirer aucu!l falaire, qui eft le cas de-la 
décha·rge & dt:s moyens plus que fuffifans pour y parvenir~ après l'ex:emplc 
des· chofes jugées en faveur des Medecins. 

Sur quoi la Cour par fon Arrêt dudit jour 2:2. Juin 16 65. mit for les 
appellations, les Parties hors de Cour & de Procès , fans déf>ens. :! 

Il n?em. e~ pas de même des.CbirurgiensJ& Apoticaires. 

P'oyez.. Apoticaires. 

~ede.cins & Chirurgiens Jurez; leurs privileges-.. 

,-;. 
""'°' 

P-ar l'Edit de ,réation Jes. Mede.cin~ & des _Chirurgiens J l:lrez, . du mois, 
de. Février 169 2.. il eft die : Er pour donner moyen aufdics Medecins &: 
Chimrgiens Jurez , créez par le prefent Edit,. de faire leurs fonél:ions avec 
liberté,, Nous voulons & entend0ns qu'îls jou~.lfent à l'avenir chacun à leur. 
égard·,. même ce~ qui feront établis-daris les Villes; B-ourgs & · lieux par.;.· .. 
ticuliers de notre Royaume , T eq:es & Seigneuries de notre obéilîance, de: 
f exemption de toute Commiffion c:le-syncliêaff-Confffilimrutez , de Re4 
cœveurs & Colleéèeurs des Tailles, 'Faillon, Cmës & UfrenciJes, &- autres
levées & împofii:ions .,, de Tutelle ,. Curatelle , Sequeftre, Guet , Garde des. 
Villes, Places, & de tous logemens de gens de guerre· François ou Erran ... 
gers, fuivan.t & conformément à l'exemption que. nou.s: en avons ac.cordée, 
à' no-rre premier Chirurgien & à- fes :t.ieutenans & Commis, par nos Let:.·. · 
t:res du mois de février 16 5 ,. lèfquelles nous voulons êrre oofêrvecs- & = 
executées en faveur dès Medecins & Chirurgiens Jurez , créez par le pre·,.._ 
fe.nt Edit : Faifons . dék.nks - aux Maires & Eçhevins, Capitouls, Jurats.,,. 
C.onfuls,. è,s Villes , Bourgs & lieux,&· à t-ous Officiers d~y c.ontreyenir .b ~ 
peine d~e.n. rép..ohdre. e.n leurs propres, &. pcive.z.noms •. 

Mefùreurs ·àe, grains ;~ lé.urs ex.em_ptùm,~. 

-Par l'E<lit•· de:cr-éatfon des ©ffiEes= dt) mez Mefùreu.rs· de g~afüs dit;m01~
de Janvier i,697. ils font exempts de Q:ol1eéèe.. · 

'if Nota. [;e Pl~idory_er dè Bonaventure Fourcroi., p_our-l'êxemttion dk-Mé.~ 
dWn_,~ efl imprimé.~. c'ejj Hne Piice.ff.a_vJmte & é.!oq_Hente..,_ 
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Métairies dorit les herîtages "ïont fituez en différentes Elec~: 

ti ons ; comme doivent la T (Jille." _ 

:.voyez.. Fermiers. 3. 

1
i. ·Meubles & Beffou.l-x faifis fur les Colleàeurs ; où doivent être· 

· mis en garde 3 combien y doivent demeurer, & à quelle condi--:. 
tion s'en doit faire la vente. , 

Y oye~ Sergei-u. 7. 

a. Meubles &. Befl:iaux· faifü fur les contribuables ; comme doi-
... v ·ent itre• 'f)èndus • 

Voye:z:., Vente 2. 

3 . . Meubles , idem; ou l'on doit proceder lorfque les Colleéleurs font 
P.artie.s. · 

Voyez.. ContefràtÎ0its. · 3 ~ 

i· Meuble-s, idem; ne peuvent être exécutez par les Cotletleurs~ 

Y~y-e:z:.. Exécuüons, 1. 

Meufoier ·: . ·comme ~oit être ~mpofl. _ 

l"PJ:t<, Moulins j. , 

1 • Mil~ce; qui en e.ft exempt • 
. Voye:z:.. Aff ranchiffemei:it. Voye:{. Syndics. -10~ 

'.2. ~- Milices.,; par' qui ~· ·& co_mmen! .doivent ltre impofées les fommes 
aufquellés mrmter:ont• le,ur fa/de & le-ur habillement • . 

,. Par ArrÈt du Confül du· Î6. Mars r716. il eft dit, que les femmes 
aufquelles monteront la folde & l'habiJl-ernent des Milices l enferrible les fix 
d~niers pour livre d'icelles., àraifoh de deux deniers poutiles taxations du Tre
forier géneral des ·Gu-erres, & quatre deniers q~i doivent être retenus fur 
toute,s les dépenfes âe la guerre, feront iinpofez dans éha-que Generalité 
ou _dep~r_temenc_ par les fieurs Intendans & Commiffaires d~p-artis, au marc 
'la livre de la Taille dans les pays taillables, & des autres levées-dans les pays . 
d'Et~rs & .pays c~nquis; p~ur être les deniers provenans du recouvrement 
tlefà1ces Impofit10ns, remis par les Colleéteurs aux Receveurs de Tailles 
chns les pars d'Eleétron, & aux Receveur~ o.tdin~ires & particuliers dans les .. 
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pa,ys conquis & pays · d'Etats, & par eux aux ·Receveurg ge~eraux des 

finances & Tréforiers des pays d'Etats, lefqucls feront tenus de faire por~ 

ter lefdirs deniers au Ti:efor Royal., pour être diftrïbuez fuivant & con~ 

formément aux états qui feront arrêtez _au Confeil. 

!• Miliciens;. leurs exemnions & leurs Tax~s. 

~- Par l'art. 2.9. .. de tOrdonnance du 25 .. Janvier. 1729. & par l'art. B. 

de celle du 12. Janvier 17 3 3. il dl: dir, que tout Milicien qui aura fervi 

pour fa Parnilfe le tems de quarre années , ne pourra être impoié à la 

Taille perfonne11e ou indufhielle que deux années après l'expiration de fou _ 

fervice· pour fes biens propres ou pour· ceux qui lui viendron~ du chef de· 

fa femme, s'il .fe marie dans le cours defdites deux années: & dans le cas 

0ù ledit Milicien prendra pendant ledit rems des fermes o_u exploitations 

'étrangeres, il fera pour raifon d'icelles raxé d'Office, moderément par 

l:es lntendans dans la Province de laquelle il aura fervi. Ordonne Sa Ma

jefié que le Milicien qµi fe trouve.ra marié lorfqu,il marchera pour·fa Pa_. 

roiffe, foit diminué de dix livres for fa cotte perfonn.elle pour chacunede 

fos années cfo fervice. Veut au furplus Sa Majdlé, que les p~re's- defdits 

Miliciens foient exempts de Colleéte, pendant que leurs enfans ferviront 

à ladite Milice, & que pendant ledfr rems-., leurs cottes.- de Iailks. ne 
puiJfentr être augmentées par les. colleél:eurs~ 

Mineurs en, Tutelle;:. lits doivent Tàilles •. 

Par Arrêt de là Cour du 21 •. Mai r.6' 5 3. des· Mineurs ayant été· impofez 

au Rolle des Tailles fous le nom du Comrniffaire, for les fruits· des biens 

du défunt leur pere, leur mere & tutrice en auroit appellé ,. &_ l'appel~ 

converti cn-oppoGrion; fur laquelle f.aifant droit,, la taxe auroit été rayée~·· 

& ordonné. qme} ce que la tutrice aurait· été obligée payer, fcroit rendll. 

& refürué, & à cette fin réimpofé. 

Mineurs émancipez; e.n quel cas font impofab7es,. 

Ducrot·, pag; 406. de fon Traité des Aydes & Tailles, d'it, qµe ff lès

mineurs fe marient, prennent- Offices, font· tra&c , bu.- font éinandpez &

demeurent à part, ils fonc-. taillables après 1'âge de- vingt: · am, fuivant qu'it 

a été jugé par l'.Arrêc de la Cour des Aydes du. Mer,redi; premier Be.~

<tembre 16 o i. •. 

Voyez.. Mineur. 4 •. 

Mineur-fe mariant avant vingt.ans; dfr quoi- t'¾emt,t~ 

Par l'Edit des Mariages du mois de Novembre . 1666:vérifié fe 9 •. De~ 

€.embre. audit: an,, Sa Maj~ft.é véuc :}. qu_e doi:énavanc. tous fos Sujçts rail~ 
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3 I 2 . , ' . -M dl. 1 . . , , d I ;.. ; lable.s am auront ete manez avant ou ans a vmgtieme annee c eur age; 
foient & demeurent ,exempts de routes con_tributions a~x Tailles, Impoli
tions & autres charges publques, fans y pouvoir être compris ni cmployet 
qu'ils n'ayent vingt-cinq ans re~olus & accomplis. 

Par l' Arrêt d'enregiftrement,il efi dit, que ceux qui contraél:er~nt mariage 
en la vingt-uniéme ·annfe de leur âge ou au-de!Ious, & qui prendront à ferme 
des heritages d'autr~i, 'feront taxez & impofez ès Rolles des T ~il!es ~ eu 
égàrd feulement au profit qu'ils feront èfdites fermes. 

i· Mineur garçon ; quand pe~t Gtre impofl. 
Par ie fufdit Edit des Mariages, le Roi veut, que tous fes Sujets taif..; 

~ables qui ne fe~ont mariez dans la vingt~éme an_née ~ foie?t compris .& 
1mpofez aux Tailles & aµrres c.harges & 1mpofit1ons rubhques, a pro~ 
portion de leurs biens & moyens , commerce, arts, me-tiers & autres e,µ1~ 
'plois aufquels ils feront adonnez. 

Par 1~ Arrêt de vérification eft dit, que les Mineurs de vingt-cinq ans 
non mariez , qui ne feront trafic, commerce ., & ne tiendront ferme d•au~ 
trui, & Jes fils de famille demeurans avec leurs peres & meres , qui ne fe~ 
ront pareillement aucun trafic, commerce, & ne tiendront { eme d'autrui, 
& qui ·ne ·po!federont aucuns biens, ne pourronc être impo1èz aux Rolles 
àes TaiHes. 

Il y a une autre Déclaration donnée ~n 1670. & regifirée en 1a Cour 
<les Aydes., qui porte précifément que tout particu1er au-ddfous de vingt· 
quatre ans ( on ne dit point marié ou non marié) peut trafiquer & faue 
un métier, fans êrre impofable~ à la Taille jufqu'à vingt-quatre ans & un 
jour , pourvû qu'il · ne prenne point de ferme. . 

Cela .eft ainfi jugé. p~r Arrêt de la Troifiéme Chambre, au Ra'"'port de 
M. Gui1lier, du 17 . . Juillet 1692. c 

"'~1· Mineu-rs mariez dans la vingt-uniém~ année; de quoi exempts.· 
Par le même Edit des Mariages, il e.fl: dit, qu'à l'égard de ceux qui 

feront mariez dans -la vingt-uniéme année de leur âge., qu'ils jouiront de 
- la même exemption dont jouilfent ceux mariez dans la vingtiémc année 

jnfqu1à la vingt-quatriéme année de leur âge accomplie. 
L'exception & la charge del' Arrêt d'enregifl:renient mife fur l',utide des 

Mineurs maritz à vingt ans; fup. s'applique à ce chef dudit Edit; & y eft 
commun. 

Pour: fçavoir ce que les Mineurs doivent obferver pour jouir des exemp .. 
tions ,dudit Edit. • 

P'oye1:. Privilege. 4. 

"G. Mineurs en Lyonnais; quand fujets à la Taille. 
Par Dédaration du mois de Decembre 1663_. il efr dit, que d'autant que ,. 

' ,,, 
.. 
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1a C0ur des Aydes avait rendu pluGeurs Arrêts contraires à celui èlu 21. fé..: 
vrier 1690. & aux Lettres (Patentes du feu Roi Henry le Grand, regifrrées 
en ladite Cour le 3. Juin audit an; par lefquelles les Mineurs ayant atteint 
l'âge de dix-huit ans dans le relfort de la Generalité de Lyon·~ font tenus 
de payer la Taille fuivant l'ancief.l ufage établi, pour empêcher les abus q'ui 
fe commettent journellement au préjudice de Sa Majefré; Elle V{'.ut que 
lefdites Lettres Patentes & Arrêts du Confeil donnés en conféquence, foie nt 
exécute-z felon leur forme & teneur, nonobfrant lefdits Arrêts rendus -&; 

à rendre en ladite Cour des Aydes. 
Par autre Déclaration du -6. Août 166!7. il efr dit, que fuivant l'ufage d€ 

la Province , les Mineurs qui auraient atteint l'âge de dix-huit ans corn- 1 

plets, feront impoièz aux Tailles, nonobfrant tous Arrêts de la Cour des 
Aydes; lrnr étant néanmoins permis, après les di~-huit a11s complers, &; 

non plûrôt, _de l'autorité de leurs Curateurs, d'élire & d'établir leur do
micile dans ladite Ville de Lyon, aux conditions qui fe lifent fur le mot 
Habitans. 

Mineur . prenant la qualité d'Ecuyer, qu'avoir prife fon pere 7~ 
-qu1 l'avoir ufurpée ; s'il e/J amendable comme ufurpateur. , 
Par Arrêt de la Cour des Aydes du 14. Mars 166'4. cette Qiefiion ayant 

été agitée, fut decidée ainfi. Il a été fait défenfes à ce Mineur dont le 
pere n'était point noble, <le prendre la qualité d'Ecuyer, & néanmoin$ 
la Cour l'a déchargé de l'amende & fans dépens. 

les Ca:ufes & Infrances aufquelles les Mineurs \tmt interêt, doivent 
être communiquées au Procureur du Roi; mais cel~ n'a lieu de néceffité,. 
que quand les Mineurs n'ont point de Tuteur. 

Voyez Subfl:ituts • . 

Miniflere de Procureur; s'il efl néce)Jaire ès Eleélions; & ce que g~ 
·· doivent faire les parties qui s'en veulent pajfer. . 

Voyez Procureur. 1 5. , 

Miniflres convertis ·; comme quoi jouij]ent de l'exemption de,: 
Tailles & du. Logement de gens de guerre. 

Par l'article 4 5. de l'Edit de Nantes du mois de Mai 15 9 8. il dl: dit; 
que les Minilhes de la Religion Prétendnë Reformée, feront exempts de 
gardes & rondes., loge~ des gens de guerre, & a~~re af!tette & cue~ll,etre 
de Tailles., & Comm1ffi.ons pour la garde des biens fa1Gs par aurome de 

Jufrice. . . 
Par Arrêt du Confeil d~Etat dtt 2. Septembre r 6 4 5 .r: lefdits Mini.lhes fu-

rent déchargez de l' Ar~iere-ban & de l'acquifiti~n des rentes ordonnées 
& diftribuées aux riches & aifoz, 
-· · Tome I.. R t · 
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Par autre u 2. a1 16 4-6. e u1ts mrn.res qu1 eto1ent etra.nge·rs ureni,_· 

déchargez de prendre des Lettres de confir?Jatio~ de leur naturalité. 
1 Par autre du I 5. Septembre 1646. défenfes forent faites d'exécuter 

aucunes contraintes conm: les Minillres de la Religion Prétend:uë Refor...: 

mée, pour le payement desj fubfifrances, emprunts & . autre-s fommes dûes . 

pat les Viijes & lieux où ils étoient· demet1ranS;., _ fu.r peine de dix mille -

livres d'amende. 
Par autre du 17. N0vembre audit an, i,J fut• o.rdo1mé: que·- lefdits Mi .. 

nifires jouiroient de l'exemption de toutes Tailles, TailJon 1.,. Subfill:ances .. 

&. autres iinpoi1cions & levée de denie;rs , encore qu'ils_ potfed·affent de~. 

immeubles & rentes, avee décharge de logement de gens de guerre >.· 

pourvû qu'ils ne faff e-nt aucun trafic ni autre empfoi que, leur minill:ere >· 

a'vec refütmion des deniers paye~,pour lefdites 'f.ailles par le fièur le Brun , ,, 

Minilhe en la Ville de Romorentin. · 

· Par autre du 21. Avril r 6 s o, t0us fos preœ,densfurent ·confi.rmez, not:im.;_ 

ment-celui du 17. Novembre 1646. · · · 

Par l' Article 5 ._de l"Edit du Roi dï1 mois d'Oérol';re r t;:8 5. qui fait défen+ 

fes de faire . aucun exercice de la Religion Prétenduë Reformée, dans fon 

RQyaume, Sa Majefré veJ1t que les Minifrres qubfe coaverti-ront continuent, 

à jouir leur vie dtJtant & leurs vcu,ves après leurs décès, randis qu'elles.feront-· 

en viduité, ~es mêmes exemptions de Tailles & logemms de .gens de guerre 4 . 

dont ils ont joui pendant qu'ils f:àifoient la fonél:ion de· M inifi:res. 

1J" Minute.s de.s Semene.es-;_ 1.fla.nd d.oi1Jtnt. être. mifes .. au. Greffe. 

L' Article 1 ,. du ~eglfmenc de 1?:Eleàion de Loudun, dit que les Offi:J_ 

ciers feront tepus d,ç mettre; au Greffe d-e l'Eleéhon , les Minutes des.

Sentences . qu'ils ont rendues , ck.ns le$ vingt-quatre heures , p,o.m: les

grolles en être . fxpediées par le Greffier , & délivrées,.aux Rarties en la ma~ 

:niere acco-utumi'e .Juiv.ant,Jes.-Arrêts & Re;glernens dela Cour. 

L' Artide z.4- du· Rç_glement, de;: Richdieu: d1.t - la imme chofe__ que le;-: 
, d , 

prece ent •. _ 

~. Minutes de.s CommifUons, des Tailles. & envois: des Crues;, 

· où. dDz°'JJ.ent. être. ·mifes. · 

Lç Reglement dts El(is d~:. Loodun Art .. _I 1 •.. dic, ._que ks Otli,der5,,feronc-,,· 

tenus de remettre au Greffe de l'Elelti0n les minutes des CommiŒons de-. 

Taille$; env.ois.des Crues des Rolles des TaiUes & des .autres Aétes .. , Ju-· 

g~mens 8(. Infrruél:ions qu'ils auront -retenus, Sç. fe purg~ront par .fermene-. 

p,,ardev.ant le Préfidenr dé.fa plus p,rochaine:Eleél:ion , ·qums n'en: .. · retie.nnent., 

aucuns 1:ar_ do.l.~ fiaJJ.de,. n..i autrement en quelque.Jorte . & manicre que .c.~: 

foit. 
i, Mimute.s dè.s-lloHe.s; q.~and rtr pat qui feront mifts -au· Greffe&.. 

L~lkglement .P_Qur la ~hâtœ. u l.,7.,- Sep~emb.te 171_4. oxdon.ne qti;ellct, 
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.fer,on~ m1fes àu Gretîe dan$ les trois Jours par celui des Officiers qui aur~ 
1verifie les Rolles. 

)ioitié de fruit! prife par les Proptietàires dans leurs terres ; · _R 
· elle les a!Jujettit à la Taiile. . -' 

1roy1z: Habitans. 2. 3 • 

. Monitoire;fi en abus & malverfation âont l'aélion a lte commeH.~ 
cée civilement .on peut obtenir Munitoire. 

Yoye~ Abus. 3 ~ 

.Mortes·-payes des F ortereITes ou Châteaux ; comme fant exempt~ 
_ de Tailles. 

Par Edit du meis d' Août I 66 6. vérifié le 21. dudit mois en la Cour dec 
-~ydes ; il efr dit que pour pourvoir de plus en plus au foulagemenc des 
·Sujets Taillables , Sa Maj~fré a revoqué lès privileges & exemptions des 
mort~s-payes des VilJes & Châteaux, ainfi qu,'il avait été fait auparavan~ 
~pour la Province de N qrmandie. 

- Yoye~ Soldats. 

Moulin, en matiere d'Impofition de Tailles; comme doit être t! 
confideré par rapport au Proprietair:· 

Un Moulin po.fTedé par un Bourgeois de Paris, eft confideté com~ 
me une Métairie : En forte que ce Bourgeois Proprietaire, peut tenir· 
ipar fes mains fon Moulin, & en vendre Jes moutures , fans qu'il déroge 
a fon privilege , & puHfe être pour cette efpece de commerce, impofé à 
~t-a Taille. Ainfi jugé par Arrêt du 2 5. Oél:obre 168 8. rendu au rapport de 
Monfieur Joubert pour Catherine de Freville veuve Roger, Bourgeois de. 
Paris , contre les Habitans de Creteil. . 

Par autre du mois d'Oél:obre 169 r. rendu au rapport dudit fieur Jou~ 
_bert, a été jugé qu'un Marchand Tanneur du Fauxbourg Saint Marcea:u; 
'froprietaire d'un Moulin à Tan, fis à Eff9nne , pmivoit y fai.re moudre fes 
,:écorces, & en faire venir le Tan à fa Tannerie par fes domefliques, fans 
-que pour cette efpece de commerce il pût être impofé. Et encore qu'il-eût 
:pris à louage un_e Grange dans ledit lieu d'E!f ?nne pour mettre fes, écorces.· 

Moulfo; comme ~oit être impofé le Meûnier qtfi le fait va/()ir~ .t~ 

Un Meûnier fartant d'un Paroiffe , & venant faire yafoir un moulin. 
-d~ns une autre, doit être impefé dès la prçmiere année en fon nouvel éca _. 

. Rrij 
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·bliffe:rnent., fans qu'il puitîe · êtr_e impofé dans fon ancienne demeure ; q~ 
l'année en laquelle il efl forti. . 

C'-eft une maxime -ce_rtainc ,. fondée- fur ce q.ue-l'exploit:ation d'un moù..; 
lin eft journaliere , à la difference des a:utr.es biens dont le r_evenu. n'-e~~ 
qu'annuel. 

Moufquetaires; léurs priviléges & exemptions~ 

Par l'Edit du mois de Decembre I 6 4 3. vérifié le 4. Juin 1644. il' eft dlt 
que les Mo~fquetaire_s à Cheval de la_ Garde du Roi & de la Reine, jouÏ-ï;. 
xont d~.s. memes., urïv.tleg~.s ~ e_;xempt1on~. q~e les Cqmmenfaq,r;. 

?doyens de décharge de. la. Colleéle.". 
Voy_ez.._ Colleét~- J.•. 

N. E·, s d'es EglifeS: & Prelbyteres ;-par quî dôivent· ltre r~ 
parées_., & ce qu'itfcmt qh[erver pou~ la. conft__ruflion. ou- r~-3-

paration. cf icellé_s_ •. 
. 1royez la Décla~aticm du.· is-~ Fêv.rier 1:6-61: •. regiŒrée :au Parlemenn le: 

;I:8. Juillet I 664. 

l?ar Déclaration du· Roi du: mois d'Avril 168·3. qui fe voit fiir lé mot-
- 'A lienations , . il eft dit que la r#dific.ation des Nefs .efr.tun.des cas. èfquels 

les Communa1.1tez peuvent emprunter deniers , & ài c.e..t effe.t s'affembler, 
comme· il dl: dit par ladite Déclaration, pou~ · avifer audit rétabliifement, 
& leur déliberation doit être portée à l'Int'endant & Commiifaire dépard 
en la Generalité , pour être_ par lui vûë & examinée , & envoyée à Sa Ma-. 
je.Hé -, avec ft:m. avi,s,, pour y· êtne ·enfuite· par elle pourvû. 

Par A;r.eft du Confeil d~Etat du . 16. Decembre 1,684. Sa Majellé étant· 
-infor'.mée qu'en plu{ieurs li.e.u:x:. , les . Nefs des Egltfes & Prdbyteres font· 
en très-mauvais état, foivant les Procès:-v.erbaux qui en ont été -faits par-·, 
les fieuJs Arohevêques; & Ev.êques en_ faifant- la vilîte de leurs. Diocèfes ., .. 
lefquels qemetirent fans exécution, par là négligence qu'apportent les Ha
b.itans de s'affembler ,_ même q.u:ils pourraient faire quelque-diffiëulcé foas~ 
ptétexte que le.s Prdbyteres , ni les: Villages & Paroi!fes. ne font · point 
e~prirnez dans ladite D€clararion. A quoi étant néceffaire de pour.voir, S·a, 
Iv,1aj~fré aurait ordonné qu'en envoyant par les lieurs Axchevêques &· Evê
Gues au~ Inrendans & Commi!Iaires départis dans les Provinces & Gene-. 
r:alite~·.,_ copie;: de~ Rrocès-v~rb!ux qµi auront ér.é par-.eux ·faits·, ou par lems, 
~rch1d1acres.i ou Grands-V1ca1res par leurs ordres, des Nefs des Eglifes ou1 
d~s Prefuy~eres, 9u~.il co~viend~a confrruire ou rep_are~ dan_s les Villes· :,, 
jQ,Uf~:.,, Villag-e.s ~- ParoJffe~ de.eendans deJeµrs D1ocefcs ,. 11 fer_a rar ld;:· 
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!a1ts Sieurs Intendans & Commiffaires départis, en fàifant la vifite de leur 

Generalicé., nommé des Exper~s pour pr~ceder à h vifîte des ~glif~s &_ 
· Prefbyceres contenus aux Proces-verbaux a eux envoyez par lefd1ts Sieurs 
Archevêques & Evêq~es, & aux d~vis & efi:ii_nacion des ~uvrages qu'il 
conviendra faire en prefence des Maires, Echevms & Syndics des lieux ; 
& enfuite faire une A!fe.mblée des Hahitans en la forme portée par ladite 
Dédaracion d'Avril 1683 .. pour avifer aux moyens q~ü pourront être praci.; 
quez pour fournir à la dépenfe à laquelle montera l'adjudication defdits 

·o~vrages , pour être le tou~ remis auf~its lieurs lntend~ns ~ <?ommiffaires 
departis, & par eux envoye au Confeil, avec leurs avis fur iceux ,._ p_out. 
y· être pourvû par Sa Majefré, ainff q:i'il' appartiendra-. 

Noble de race; ce que è ejt 

Ce font ceux qui font iffus dç= peres & meres nobles, & dont · la No-
bleife efi fr ancienne qu'on ne peut aller jufqu'à la fource, ou au moins e.ft 
immê·moriak & prouvée au-deffus de cent années. 

Les Nobles de cette efpece, qui aifurémenc efr la premier/& 1a plus 
con:fiderable des trois que nous admettons en France , étant troublez en 
leur Noble.ffe, la doivent jufüfier. par titres & témoins. Il faut que· les. 
titres Frouv:ent qpe c.ent.années avant le_s troubles, les Peres & Ayeuls de 
~ehü qui efr inquieté ont pris., & qu'on leur a donné par des· Aétes aucen
riq~es la qualité de N ables & d'Ecuyers. Il faut encore que_' ces mêmes titres: 
rrouv~nt la filiation. Les titres q~i font ordinaire.llJent employez à .ces· 
preuves, font.des E?(traits Bapcitlaires, des Exrraits de Contrats de Mariage, . 
<l'es parcages dans les familles., & autres Aétes · aéhfs & paŒfs, publics & 
aurhent.iqµes, Certificats de fervices & d'emplois militaires & autres qui 
ne fe commercent qµ'àux Nobles & vertueux perfonnages, lefqûfls titres les 
Nobles dqivent d'autant ·plus foigneufement garder, que ce font les mar
ques · de la gener.ofüé de leur race, & autant d'aiguillons à leur poftérité ; . 
poµr fuivre & imiter leurs.ati:ions illufl:res. 

Q!iand un Noble fait oüir,des témoins, il faut-que ces tém~ins puilfent · 
·a~eofe.r. de la Genealog~e & Nobleife du. Pere & Ayeul de celui qui les : 
fait entendre, & comme l'Ayeul , le pere. & le. fils ont tous.c.r.ois vécu.~ 
nobfoJ:!lent fans faire. aé.te. déroge.am •. 

Noble~ àe Lettre~;· ce que c'ejE. 

Ce font ceux que le Roi , de gtace fpeciale: &: pour récornpenfe de fer
vice.s rendus à Sa Majefié ou à l'Etat, honore & décore du· cirre de No
bldfe par des Lettres expediées à cet e.ffet, lefquelles doivent être regifrrées· 
.att Parlement, en la Chambre des Comptes, & en la Cour des Aydes. 

Pour la véri fi carion dt cetre feconde efpece de N obldfe, qui à vrai dire Jh 

;.tt-ei1 q~elq~e maniei:e ,elus meiitante q~1~ la .eremie.re·,~ rarce- q~e bien1 

\ I 
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fouvent il y a des Nobles de rare qui n'ont -que les parchemins de Ieurf 
Ayeu1s, fans fe foncier d'en avoir les vertus; il fau·t aulli rapporter quelque_ 
preuve écrire des caufes & motifs énoncez dans les Lettres de Nobleffe., -
ou. du moins des témoins qui en puiifent parler dt vifa. Mais ordinairement 
la preuve tefümoniak_fans titre eft reçûe. 

Les-gens de guerre par un privilege fpecial font difpenfez de l'étroite ab .. 
fervance des Loix. L. 1 ~ If. de Teft. milit. 

Il arrive auffi bien fou vent à l'égard des Annoblis , qu'on ne do.it .pas les 
alfujettir même à' la preuve teftimoniale, & -cela lorfque les aél:ions de 
dîfl:inél:ion qu'ils ont~ faites , ou les fervices importans qu'ils ont rendus , 
font de 1a connoi.lfance particuliere du Roi , ce qui s'exprime dans le-s 
Lettres. 

On pourroit divifer les Nobles de Lettres en deux efpeces: Car outre les 
· · Annoblis pour fèrvices, les befoins de l'Etat engagent quelquefois à faire 

des Nobles moyennant finances .; mais ceux-ci font bien moins favorables 
<JHe les premiers. Et pour être parfaitement inftruit de!s avantages & -de la 
difl:inétion des uns ·& des autres. 

Voye:z:: Annobli!fement. r;ye:z:: Création ·des Nobles. 

3 .. Nobles de Lettr.es; taxez ·pour la confirmation dè leur Noble.Ife~ 

~- Par Arrefi: du Confeil du 2. Mai 17 3 o •. il efr ordonné que ceux qui 
jouifîent de la Nobleffe en conîéque!1ce de Lettres obteraues, foie qu'eUes 
{oient d'annobliffement, de maintenue , confirmation, retablilfement, ou 
rehabilitation, ou par Mairies, Prévotez des Marchands, .Echevinages ou. 
Capitoulats depuis l'anné~ r 6'43. jufqu'au décès du feu Roi, feront tenus 
àe payer à Sa Majefl:é .fa. fon1me de deux mille livres, & les deux fols pour 
,livre pour le droit de confirmation, foie qu'ils foient compris ou non corn• 
pris aux Rolles arrêtez au Confeil de Sa Majefté pour raifon de ce, & que 
lefdits R olles leur ayent été ou non lignifiez ; fe refervanc néanmo~ns Sa 
Majefié de moderer ladite fomme dans les cas particuliers & par rapport à 
leurs facultez, fur· les remontrances qui lui en feronç faites ; & faute par 
eux d'y farisfaire dans rrois ,inois, à compter du jour' du préfent Arrefè 

3 

:veut Sa Majefié qu'ils foieqt déchus de la Nobleffe, & comme tels im~ 
pofez, &c. 

P oye:z:: Réhabilitations. G. 

:t· Nobles d~Office:; ce .que c'e.p. 
Ce ront ceux qui exercent les grande·s Charges & -dignitez de Judicature; 

-& 9ut en font pourvûs par Sa Majefié qui leur confere la portion 1a plus 
coi:,~derab}e de fa pui_ffanc.c, pui,fq~'elle doit toujours être la regle de l'au-
tor1~e fupreme que Di;u a donnee a fes Oints fur leurs p~u~les. . 

·S1ia v,ertu a .de.vancc les N9bks de: la feco.nde.efp.ece ~ il faut qu'elle fwV'~ 

1. 
,: , . 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



_ 'NO~ 519 
~ accompagne toujours ceux de cette troiGeme: fans cela les Officiers de 

Judicature qui remplilfent les dignitez., font des indignes & de& ufurpateurs 

de la N0bldfe. 
Pour jufüfier cette troifiéme efpece de N obldfe, il fuffit des provifions du 

Roi, & des ~eceptions dans les Cours. 
Mais je crois qu'il faudroit encore la voix publique fur la conduite dt1 

-Juge dans l'adminifhation de la J ufi:ice, pour lui fervir de preuve & de con~ 

firmation de fa Nobldfe. 

- Voyez. Officiers. r. 

Nobles d'Offices ; en quels cas leurs defcendans font veritahle- $~~ 

ment Nobles. 
royez.. Dignitez. Voyez.. Lo·uet Brodeau, Let. n. Somm. 4. 

N obi es de Cloches; ce que c' efl, & à quelle condition eux~ leurs~~ 

defcendans joui!Jent~ de la Noblejfe. 

P'oyez.. Echevins. 4. 

Noble obmettant de prendre la q~alité d'Ecuyer; ce que cela 1,~ 

opere. 
Voyez.. Ecuyer. 1 -.· 

Noble travaillant à fes Terres; s'il'doit lire impofl. 

C'efl: une maxime certaine en la Cour des Aydes, qu'un Noble labou

rant fes Terres & fauchant fes prez, ne déroge point à fa Nobldfe, & con--: 

féquemment n'dl:-poinr-impofable pour cela. 

Poyez.. le Traité de la Noblelfè de la Roque., Chapitre s,. 90.& 162.:·. 

Noble époufant la veuve d'un.Fermier; s'il:efl.impofable. . 9_,, 

Si la veuve qu.e le Gentilhomme époufe ache.ve le bail , _& continue 

l'exploitation de fon défunt mari, y étant obligée avec lui, le Gentilh(;)mme. 

efr impofable à caufe du profit qu'H fait-de !'.exploitation comme maître de 

la Communauté. Maxime. 
Mais li le Noble n'a point de Communauté fl:ipulée avec cette v.euve ~ 

il. femble que la raifon de fimpofition ce!Te-, puifque le,Gentilhommc ne 

particjpe point dans le profit q~e p_eut faire fa femme dans fon exploi~ 

utjon. 
Ceci donne lieu à deux quefl:ions. La prerniere, fçavoir li le Gentilhom.:, 

me qui époufe une veuve de Fermier, & fiipule Communauté de biens avec 

1 e~le, déroge à fa Nobldfe > lorfq_1:1e/a femme .continuë J;.exFfoitation de fo~1 

.-_.. à~funt mad~ · 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



1 

1 

i , l 

·l 

320 NO. 
La feconde, fi la veuve d'un Fermier époufant un Noble fans llipulation: 

de Communauté, & continuant de faire valoir les biens d'autrui , doit être 
impofée au Rolle. 

La premiere de ces -quell:ions femble décidée far le mot, Déroge an ce r. 
par la raifon que n'y ayant point d'impoffib.ifüé <le refüier .un bail, -le No
ble n'efi: point excufable d'époufer une femme chargée de Ferme, & d'en
trer en focieré avec elle , à moins qu'il ne foie réfolu de do.nner atteinte à 
fa Nobleffe, par refpérance du profit à. faire dans l'exploitation du bien 

·· d'autrui: fa cela doit être envifagé comme s'il prenait lui-même la Ferme, 
& confequemment nul doure qu'1l déroge. 

la féconde quell:ion efi: de plus difficile difcuffion; car d•un côté, c'efr 
une maxime certaine , qu'une femme en puiffance de mari ne peut faire 
chef de famille, ainfi qu'il dl , die amplement fa, le mot, Femme 6. & par 
c0nfequent, qu'elle ne peur êfre impofée; & d'un autre côté, il n'y auroic 
pas de raifon de priver les Habitans de la Taxe que cette veuve portoi_t 
anparavanr fon mariage, à raifon de fes exploi.rarions d'autrui. . . . ~ 

Il femble donc que .. dans cette efpece, la m1xime qu'une femme en 
puiffance de mari ne peut être impofée , doit ceffer f & que cette femme 
doit être impoièe t;mt qu'elle fe.ra valoir le bien d'autrui., autrement cela. 
dégenereroit en abus. , \ 

:i o. __ N obles; quel commerce & focieté ils peuvent faire fans .déroger; 

VoyQ;. Commerce. Voye~ Chaux. 

i1 
·1 • N o?les; ce qu'ils peuvent faire valoir par leurs mains fans déroger~ 

P_ar ·l'artide 33. de l'Edic de Janvier 1634. il dl: dit que les Gentils..: 
hommes pourront faire valoir une de leurs Terres & Maifons , & ceUes 
.qui y font adjacentes, contigues ou dépendantes ; & pour les autres Ter- · 
·res & Métaires qu'ils feront valoir par Receveurs ou fervi-teurs , feronc 
taxez. · ~ 

Au furplus , P'oyez:. Chevaliers de Malte ; tout ce qui dl: fous ce titre ; 
dt commun aux Gentilshommes. 

:12,Noble~ qui empêchent la levée des Tailles 8c autres impoli~ 
· tions; comment font punis. -

Voyez Empêchemens. 

) 3. Nobles ou ~~it difant tels; en quel cas peuvent être in quittez pour. 
. leur .qualtte. , . . .. . 

· Une p.erfonne . qui prend qualité d'Ecuyer ~ & qui veut jouir des ·privi!e: 
ges & prééminences qui y font attachez, peut être inquü:té., ou comme ufur7 

patent 

1-. 
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d . d N hl rr. 1, N . <;). · ' t 1 , Î 2 y pateur u titre c o eue, ne ayanqama1s etc., ou comme ~erant eneéti-
vement, & y ayant dérogé par quelque chofe de bas. 

Foye~ Ufurpace~rs. 1. Vo1ez.. Dérogeances. 1 .. 

~.cible; par q«i peut être inquieté. ~ ., · 1 1 ~ 
Un Noble peut être inquieté e.qfa Nobleffe par les Pro~~;~ur.s G~ne.i;au~ 

'des Cours des Aydes ou leurs Subll:inits ès Eleétions , & far les Habi~ans 
d? lieu de fa demeure~ foie pour ufurpation du titre de ~ obl~~e ~ au p.out 
derogeance. · 

Noble· pomfuivi comme ufurpat~ur, à I~ requête _de.,Mon ... I$) 
· fieur le Proc~reur General èle_ la Cour des, A ~des "' que#~- -
procedure il doit tenir pour fà confirmation. 

. lvfonfieur le Procureur General averti qu,un Particulier prend la qualité 
d'Ecuyer, & s'en attribue les privilèges, quoique fa Nqble!fe n'ait pas été 
vérifiée en la Cour, & qu'ainfi il y ait. lieu de <Jouter fi el~e eft ·veritable: 
11 donne fa requête~ 'la Cour expolit.:ive, que fur l'avis qJ'i! a_ eu que N~. 
prel)d la qu'alicé d'Ecuyer fans qu'il foie certain s'il eil: Noble ou non , , il 
fe trouve obligé par le devoir & minifiere de fa Charge., de conclure con
tre ce Particulier, à ce que faute de rapporter les titres en verru defquels 
il prend cette qualité, dans tel temps qu'il plaira à la Cour d'ordonner, H 
foit déclaré ufürpateur du titre de Nobleffe ; que la qualité d' Ecuyer lui foie 
rayée & biff éç J le timbre de fes Armes rompu ès endroits .où elles fe 
trouveront empreintes, & en confé(JUence déclaré Roturier, avec-défenfe 
de prendi·è à J>avenir ladite qualité, & pour !-avoir prife & ufurpée ., qu'il, 
foit condamné en deux mille livres d'amende. 

Sur .çetre Requête, intervient Arrêt, lequel efl conçû en ces termes. 
La Cour ayant auc,enemmt égard à ladùe Requête, a ordonné & ordam1e 

rp1e ledit N. -mettra dans .•.•.• ( il faut regler le délai für le Domicile 4u. 
prét-en,du Noble) pour tous délais au Greffe d'ice(le, los titr~s ,& pieces_jufti ... 1 
ficatives de fa prétenduë Noble.ffe , ftnon & faÙte de ·ce fo'ir-e · dans {,erJ.it . 
temps , & icelui pa.ffe, fera fait droit fur le furp(us de l~d,ite R.ecptêJe.. · · 

En vertu de cet Arrêt, le prétendu Noble 'e{l: a~g'né., S'iLpe compare , 
Monfieur le Pro.cureur General leve un défaut au Greffe & ' lê fair j,uger, 
& pour le profit on lui adjuge les conclufions de fa Requ.~re. 

Si 'le prétendu Noble compare & met, fes t~tres_ ~u Greffe,,:· il· d9it les. 
faire enfuite paffer ès m_ains de Moqfteur k -Pi:_ocureliF Ge9ciral, & <l'onn"e;, 
fa Requête , à .c.e qu'attendu qùe par }e_s tit,re~· qu~il r~préfen.!ç, , fa .No-·· 
bleffe dl: parfait~.ment jufhfiée , il foif renvoyé · de' la demande' à lui faite:: 
aveç dépens dommages & intérêts contre les Dénonciateurs, fi aµcun y~ :.· 
qui feront indiquez par ledit Sieur Procureur General. 

Sur le vû d-e cette Requête,. Monfieu.r , le Procureur General donne-fes· 
Tcrm 1. S f 

f 
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Conclu1ièns, par lefqueUes il requiert que le prétendu Noble foie tenu , 
avant faire droit d'arricule; fodàits de Genealogie & Nobleffe; tant avec 
l~i , qu,avec les Hahitans du tieu de la demeure dudit Noble , de faire 
preuve d'iceux ,- tant par titres, que par témoins , .fauf audit Sie~r Procu~ 
re~r General & a'ufdits Habirans à" fajve preuve coimaire fi qon leur femble,' 

,~ ~~n~ tel f':mps qu'il plaira? la Co_ur ordonner. Sur f=eS Requ?tes & Conclu'"'. 
~ans-, .il fe prend un appointem.ent_,· au Greffe ainli conçü.. · -1 , 

· Entre le Procureur Gencral du Roy, ,Demandeur aux fins de fa Requete; 
énoncée en l' Arrefl de la Cour du . •... , & Défendeur d'une part. Et N ••• 
demeutant à .•. Défendeur & Demandeur en Requête du ..• afin d'être ren-
v~yée,, eft:ç:. C_Faut mettre les ConcluGons de la Requête ) d'-autre part. Ap
pointi ef!; 9u~ /a :Cour avani faire droit., a~ or..donnê. & ordonne que ledit 
N. articttlera~n !tr eour [es faits de Généàlogie & Noblijfe, tant âv~r:ledit 
Procureur Général dù Roy, que les Habitans de. ~ •. ·iie'°u de 'fo demcurr ~-'./ef-
9uels à cette fin fer.ont ajfignez.. en ladite Cour, & fora preuve d'iceux, tant 
par titres,. _que pttr:_ témoins. Et ledit Procureur General & lefdits H tibitans 
au contrair~ ,-fi bon leur femble, le toµt dans .••• ( le temps s'accorde fui
·Vél'pt la _difl:ance des li~ux ) pour ce fait & communiqué auc(it Procureur Gé
'!eral du Roy, être pàr la ·cour ordonné ce q11,e de raifon ; -tappointement 
Jign~ · au Procùr~ur Gênerai du Roy, rep't; ce requerant N. Procureur dudit 
N. Fait en la premiere Chambre de ladite Cour des Aydes le.... . 

En execution .de ce dernier Arrefl: qu'il faut faire expedier en forme , & 
Je· faire fceller , le Noble prétendu, fait ~ffigner les Habitans du lieu de fa 
d:emeure , à comparoir en la Cour dans 1~ délai de _!'Ordonnance, ,& en 
la forme p·refc.rire for le m~t, Habitans. r. . . · · · · · 

. Il efl: à propos d'obferver ici que fi le Noble prêrendu efl: demeurant à_ Pa
ris 'où _il n'y a point d'Impofition par capitation ; & s'il n'y a point de 
Terres ou Heritages , foie N ables ou Rorurieres à la Campagne , il n'e!t 
pas obligé de faire affigner les Prévôts des Marchands & Echevins de la 
Ville de Paris ni d'autres. Mais s'il demeure en Province , ou qu'il ait 
cles. biens ~ . ·1a Ca!Jlp~g_ne , il · doiç faire affignèr les Habitans du 
lieu de fa derpÇ,_ur~ , ou d~ 1? Paroiffe · dins faquelle font ficuez fefdits 
biens. .., · .. 

L'affignation doit conclure , pour en exécutio.1'( dudit Arrêt voir arti. 
otler a1~d1t N. _fls faits de Géne11,logie & Noble/fe., & en confequence dire 
& ordonner qu'il fera maintenu & gardé en la pojfffion de la qualité de 
NDb/e & d'EcuY,_er, & des droits, priviléges & imm1mttez. attribuez.. aux 
Nol;Jes du Royaume; & que défenfes.fèront faites aufdits Habitans & tout 
llHf>j&.J , · de troubler ledit N. & fl-s enf11m · nez. & à naître ,en loyal mariage, 
tA~t -& ' fi~lông-te-mps qu'ils 11ivront noblement, & ne ferme afle dérogeant à 
Noblejfe. 

Si -fur cétte affignation , les Habitans ne comparent point , il faut lev~r 
un défaut à faute de eomparoir, & pour en adjuger le profit, le faire j9in- · 
clre à l'inftance d'e!1tre Monlieur le Procureur Genexal & ledit Noble, & 
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en ce ca~, ledit Noble articulera feulement a'iec Monffcur le Procureur Ge

neral, comme il va être dit. 
Si lefdits Habitans co'nfritu,ent un Procureur fur l'affignation à eux do11-

née, le Noble prttendu fera dreffer fes faits de Genéàlogie 8' Noble{fe, en, 

la forme qui fuir. . 
Faits de Gmealogie &· Nobleffe qu'articule pardevant vous NoffeigmurI 

·de la Co11r de,s Aydes N. défendeur & demandewr ·des Requête & Exploit 

t!,es ••.• contrs -Monfieur le Procitreur General du Roy en l,idite. Co1-1r, De

mandeur & Défendeur, & les Habitans de ... aujfl Défendeurs. 

Suivant & en exécution de.l' A't-reft du .•.. par lequel. a été oriom,é au◄ -

paravant faire droit fur la Requête & demande en renvoi & abfolution d~ 

ia dcmdnde dudit Sieur Procw-eur, q1ee Ledit N. -articHteroit [es faits d_e Gé-

malogte & Nobleffe. · · .. . 

A ce qu'il plaife À la Cour, fans avoir égard à la demande farm,é~ e-ar · 

ledit Sieur . Procureur Général contre ledit N. faifant droit fur celle C()nte

nuë en fes Requête & Exploit des .•.. ordonner que> &c. ( Il faut reprendre 

les conclulions defdites Requête & Exploit.) 
Pour faire connoître à la Cour la juflice de oes conclufions , & qu'elle ne 

font pas fafceptibles de difficulté, elle efl fuppliéc tfob[e'rver q11,e du Mariagt 

de N. & N.fon épo1eft, qui vivaient en •.•• eft iffu N. leur fils. ( Il faut ex-: 

primer s'il écoit fils unique, aîné , ·fecond, troifiéme -ou quatriéme. -

Cette filiation fe juftifte par; ( Il faut datter les titres qui prouvent ladite 

fJliation , foie Extrait-baptifi:aire , Contrat de mariage, Partages & autre~ 

• Actes authentiques, a&ifs & paffifs. )' Par tous lefquels Ailes il paroît que 

lefdits N N. pere & fils ont pris la qualitâ d'Ecuye.,., & qu'elle leur a été 

donnée par ceux qui ont contraéU avec eux, comm~ étant véritablement 1Vo

bles & reconnus tels: ( On peut encore datter les Contrats autres· qu~ ceux 

qui fervent à la filiation & .qualité. ( R!!,,_e dudit N. & de N. fan époufa eft 

ijfu N. ( comme ci-devant ) .Ainfi du refte jufqu'au Noble. -

Il faut obferver que pour Jendre les faits de Genealogie plus intelligi

bles & moins confits, il n'y faur faire mention que de ceux defquels le pré

tendu Noble efr defcendu en ligne direél:e: fauf dans l'irw'entaire de pro ... 

duétion qui fe fait enfaite , à paFler de leurs freres ou fœurs ,. au cas que 

cela foie néceffaire pour juflifier la filiation .& la Nobldfe > ou l'une ou. 

l'aurre de ces deux chofes. 
Les faits de Génealogie & Nobleffe ainfi dreffez,. on en fait un original 

en papier & un e·n parchemin; on les lignifie enfuite à Monlieur le Pro .. 

cureur Gencral & aux Habitans, & la fignific'ation fe met fur l'original en 

papier. Sur celui en p~rchemin qui fe prefonte à. MonGeur le Procureur 

General il met : J'accorde J,es faits de Généalogie & Noble.Ife ti -dejfus l pour 

être fait enquête. Fait ce . • • · · 

La fignificacion defdits faits doit être accompagnée d'une fommatio 

faite à Monfieur le Procureur Géneral & aux Habitans de faire preuve con

traire fi bon leur femble, conformément à l' Arrêt, fin on qu'ils en demeure• 
6 f ij 
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ront déchus , & palfé outre à: rinfiruél:ion & jugement. 

Si le Noble prétendu a befoin de la preuve tefèimoniale, n'ayant pas tous 
. les titres qui lui font néceffaires, foie pour juflifier fa filiation ou fa No
ble1fo , il donne fa Requête à la Cour, expofe que par l' Arrêt du .•. rendu 
entre MonGeur le Procureur General & lui, il eft dit qu'il pourra faire 
preuve de fa Genealogie & Nobldfe, tant par titres que par témoins; & 
n'ayant pas tous ,_les titres dont il aurait befoin pour faire une preuve com..: 
plette , il fupplie la 

1
Cour de commettre tel de· Meffieurs qu'îl lui ,plaira; 

( fi fes témoins font à Paris, ) ou tel autre Juge des lieux ( li fa preuve ne 
fe peut faire à Paris; ) pour conformément audit Arrêt, être fait enquête 
dans tel temps qu'il plaira à la Cour ordonner. 

Sur cette Requête on prend un appointement au Greffe avec Monlieur 
le Pincureur G eneral & les Habitans, par lequel la Cour commet l'un de 
Mefficnirs ou _iautrés Juges· de fon Relfort pour proceder à l'enquête or. 
donn'éè par ledit Arrêt dLL .. & _ce · dans le temps compétant, fuivant la. 
diftance des lieux, pour ce fait & rapf?orté être ordonné ce que de raifon. 

Ce dernier Ar~êt fe ftg~ifie à Monlieur le Procùreur Gencral & aux Ha
hitans, & enfuite on le~r donne affignation devant le Juge commiS--pour 
·voir faire Je for.nient aux témoins, lefquels on affigne pareillement d-evaat 
l~ Juge cbmmis, pour fairè leur .ferment & dépofer vérité fur les faits·-ar .. 
tkulez par-· le Noble -prétendu. Si Monlieur le Procureur Genéral , ou les 
Habiram le trouvent à propos, ils peuvent pardevant le même- Juge commis 
& dJns 1-es mtmes délais! faire enquête contraire. 

Mais {i le prétendu Noble a des titres fufEfans pour pro_uver 1ès faits, il 
doit donner fa Requêre; & déclarer- précifèment qu'ayant des titres :mtant, -
qu'il efè néceifaire pour la preuve & jufüfication de fa filiation & N obleffe, 
il demancfe aél:e de ce qu'il renonce à faire Ja preuve par témoins, fè rap
portà11t à fa preuve écrite, fauf audit Sieur Procureur Général & aufdits 
HJbitans à faire telle preuve contraire qu'ils aviferont bon être. 

Sur cette Requête d(;ërnent fignifiée aux parties, il fe prend un appointe~ 
ment au Greffe en ces termes. 

Entre lé Procureur du Roy dèmandeur·;. ( il faut mettre les 9ualitez com
me au précedent Arrêt, & ajouter la Requête du prétendu Noble conte
nant fa déclaration.) Ne pourront les qualirez préjudicier. Après que N. 
Procureur dudit N.Défendeur ~ Demandeur,& N.N. por,tr ProcureurGcneral 
du Roy,' ont été oüis, & qu'il 111,. été rapporté, ( Ji les habitans font défaillans) 
par N.Huiffier avor.,.appellé le_s défaillans & N.leur Procureur; LA COVR a 
donné atle à la pa·rtie de N: de P, Déclaration, qu'il n'entend faire aucunè 
preuve par témoins., & de ce qu'il fe reftraint à fe5 titres, fauf aufdùs Procu
reur Général & Habitans de faire enquête de leur part .• & en r:onféquence, 
pour Jaire droit aux parties , ordonne qu'elle verra les piéces , écriront & 
produi-,-ont , . bailleront contredits & falvation dans le temps de ['Ordonnance. 
( Si c'eft par défaut contre les Habitans, on ajoûte'l) a donné difa1et contre les, 
défaillan; 1 & par Wrtlt d' icdui déclare le préfent Arrêt c~mmun avec eux.Fait 
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,_ Pteris en lA premiere ChAmhre de ladite Cour Je, .Aydes, &c. 

Cet Arrêt lignifié, il faut produire & faire juger. 

Noble impofé aux Tailles ; comme fa doit pourvoir pour faire 16. 
• confirmer fa Nobleffe. 

Lodqu'un Gentilhomme cil impofé aux Tailles, il ne fe peut difpenfer 
de payer fon taux par provilion ; mais il doit attendre fa contrainte, & ne 
payer qu'aux proteftations de fe faire rayer & repeter. 

Au1li-tôt fon impolition il doit fe pourvoir direétement en la Cour des 
'Aydes, & appeller de fadite impofition , & demander que fon appel foie 
converti en oppoiition ; & y fai.funt droit, qu'il fera rayé & biffé du Rolle., 
.& maintenu en fa qualité d'E<;uyer_& en-la jouilfance des privileges de la 
Noblelfe. 

0u bien il peut demander Corn.million pour faire affigner les habitans 
en la Paroilfe defquels il a été impofé, pour voir dire qu'il fera · rayé. du 
Rolle, &c. 

La raifon pour laqueTle en fait de Noblelfe on peut palfer par-dèlfus- le 
premier dégré de Jurifdiéhon , qui efr l'Eleé1:ion , c'eft que les Sentences· 
des Ellls ne peuvent établir 1a qualité de Noble & d'Ecuyer, fi elles ne font 
confirmées.-en la Cour des Aydes-, comme il.fe voit fo>" le mot Sentences. 4. 
& conféquemment il n'y a nulle autre.· raifon d':engager les parties à. faire des · 
frais inu~iles en procedant aux Eleéhons. 

Voye~ Tailles. 4. 

Sur la Requête du prétendu Noble, la Cour des Aydes ou reçoit appellant; 
ou donne Commiffion pour faire afTigner; & en l'un ou en l'autre cas elle 

ordonne que le Noble fera tenu d'articule-r. ( Voyez.. quand il s'en .peut dif
penfer far le mot Articuler) fes faits de Genealogie & Noblelfe avéc Mon
lie.ur le Procureur General & les Habitans du lieu de fa demeure . . 

En vertu de cet Arrêt les Habitans font intimez ou ailignez, & tout 

le.. refie de la Erocedure fe fait comme il vient d'être expliqué for: le mat 

Noble. 8. 
Si le Noble ùfi pourvû en radiation devant les Elûs~ &. que lui ou les 

Habirans.. interjettent appel de la Sentence, il faut , ,avaFlt que de mettre 
en état, prendre un appointement au Greffe, pour articuler, comme· iL a 
été dit , fi on ne peut s'en difpenfer , & faire l'infhuéhon comme il efr 
marqué far le mot Noble. 1 5. 

, N obl-e inquieté Far les Subfl:ituts de~ Monfieur le Procureur 17• 

General.; ce qu'il doit faire. _ 

Si le Noble prétendu ell: inquiett par lé Subfl:itut de MonGéul" le Procu

reur General en le l'Eétion du lieu de fa xéfidence, comme cela fc peut 
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faire par les ·raifons e~pliquées for l~ mot Suhfl:itue , il · ne peut fe difpen• 
fer de proceder en l'Eleél:ion à raifon de fa partie. Mais fi la Sentence lui 
fait préjudice, il peut. en appeller, & fe gardera bien d'intimer fo Sub-

. fritut. for fon appel , parce qu'en la Cour c'eft Monficur le Procureur Ge
neral qui devient fa partie. On peut néanmoins intimer le Sub{titut en 
fon nom , fi, comme il a. éré ~ir fur le mot Subfbtµt, il eft bien jufüfié que 
ledit Sub!l:itut ait abufé de fon mini!l:ere pour facisfaire fa paffion: comme 
par exemple, fi -la Nobleffe de celui que le Sub!l:itut inqûiere, ell: li ~n.;· 
cienne & notoire dans le lieu de fa réGdence qu'elle ne foie ignorée de perfon
ne, ou fi les titres d'un Noble moins connu avaient été regiftrez au Greffe 
de l'Eleéèion. En ces cas,'& en faifant connaître d'ailleurs que ledit Subfü .. 
tut a eu quelque chofe ~ démêle.r av~c le Noble ou 'Ceux qui le touchent, 
ledit Subfütur pourroit bJen être pris à partie, & a!f ujetti aux dommage~ 
& intérê.ts qu•il aurait fait fouff~ir fans néceffité. 

18. Nobles obligez de faire compulfer" leurs t.itres; comme y drû-
vent proceder.. . . 

fl'oyez.. Tines. 2.. 

19. Noble ayant dix ·ou douze -enfans; de quoi doit joüir. 

Voyez.. Gentilhomme. 2. 

-,o. Noble; quand doit articuler [es faits de Génealogie & Noblej]e. 

Voyez.. Articuler. 

:.u. Noble; s'il peut être Fermier judiciaire fans déroger. 

C'e!l: une Maxime certaine, qu'un Noble créancier d'un particulier & 
oppofant aux criées des biens de ce P.1rticulier., non-feulement peut fe ren
dre adjudicataire du bail judiciaire de fes biens, & les faire valoir fans dé. 
roger, mats encore que ce Nob.le fermier judiciaire ne peut pas même être 
impoié pour cette jouifTance , li d'ailleurs il ne fait point valoir d'autres 
biens à lui apparrenans, & fi ce qu'il fait valoir par bail judiciaire n'exce..
de point les quatre charruës qu'un Gentil_hommè peut exploiter. 

Il n'en eft pas de même lorfque le Noble n'eft point créancier du faili : 
car c:n. ce cas non-feulement le Noble feroic imp(?fable, mais encore il dé-. 
rogero1r. . 

~- Par Ar~êt de la Cour des Aydes du 29. Février 173 2. un Fermier 
judicfaire ~ fa caution forent dechargez de la Taille & autres impofüions 
fur eux fares par les Colbéteu_rs & Habitans de la Paroiffe S. Leu Taverny. 
Défenfes furent faites de les impofer à l'avenir les Habitans càndamnez en 
tous les dépens. ' 
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Noble dérogeant qui fe veut faire relever ; combien doit jil- ~2, 

flifier de Noblej[e. 

Par Déclaration du 8. May I s 8 3. vérifiée à Rouen le I 9. Juillet audit 

~n; les Demandeurs en Lettres de relief doivent jufl:ifier leur qualité de 

Noble au-delf us du dérogea1;t jufqu>à trois dégrés tranq.uil~s _pour le mçins.; ~ · · 

étant au moyen de la derogéance la polfefuon interromp~1ë. 

Yoye~ Noblelfe. 9. 

Noble faifant valoir une Thuillerîe, s'il déroge. . 12.;~ 

Par Arrêt de la Cour de-s Aydes de Paris du 14. Ma_i 1717. il a été jugé 

deux quefrions en faveur de la Dame de Berey , veuve de François Gabriel 

de Berey, Ecuyer, l'w1e qui regarde la qualité de Gentilhomme , & de no

ble race que les Habitans de la Paroiffe de Courville , Eled:ion de Chartres -

lui contefroient, & l'autre foutenant que, fuppofè qu'il fût noble, lui & fa 

veuve avaient fait a&e de dérogeance, ayant dans Jenr maifon & enclos fü; 

à Courville, une Thuillerie que fa veuve ~ontinuoit de faire vaiolr, ache

tant du ·bois pour faire auire la Thuile qu'e!le faifoit fabriquer, & quand elle 

était cuite la vendoit & debitoic en gros & en détail, pour quoi elle a voie 

été impofee au Rolle des Tailles des années 1716. & 1717. . ' 

La Dame de Berey a fait voir, 1°. Que la Nobleffe de race de feu fon 

mari étoic certaine & conil:ante par les titres qu'elle a produits, & par 9es 

jugemens des Imendans de la Province de Champagne rendus en faveur des 

'ancêtres 4e feu fon mari , & par un Arr&t de la Cour des Aydes rendu en 

faveur d'un Oncle du fieur de Berey. 2 °. Qie la Thuillerie qu,elle faifoic 

. valoir n'était pas un Aél:e de dérogeance, les Terres qu,elle faifoit valoir 

-Je fon clos ave·c fa Thuillerie ne compofant en tout que douze à quinze 

fepriers , & les Gentilshommes , par les Rcglemens des Tailles de 16 3 4; 

& I 643. ayant l-7 pr~vilege d'exploiter & de faire valoir jufqu'à concurrence 

de· quatre· charnes, qur font trente-fix muids de terre; qu,airrli, ce qn,elle 

faifoit valoir était ~ien au-deffous ; . que la Thuillerie qu'elle faifoit valoir 

en faifant fabriquer de la Thuile de fa terre, ,âchetant du bois pour la faire 

cuire, & la yendapt en gros & en détail , n'éraie Point un Aél:e de déro• 

geance , parce que la Thuile qu'elle fait fabriquèr & qu'elle vend., ne peut 

.être conliderée que comme un fruit .qu'elle recueille de fa terre, de même 

que du bled qui en proviendrait, & qu'elle vendroit ; le bois qu'elle achete 

pour la faire cuire ,-n'efi: que la même choîe que les charues &: uG:enciles 

de labour qu'un Gentihomme ach~te pour cultiver fa terre , & en recueillir 

le bled, la Thuile ne pouvant pas fe faire pour être perfeél:ionnée qu'elle ne 

foie cuire, & que par conféquent l'on n'achete du bois_ que pour la faire 

cuire; c~eft pour ces raifons que l' Arrêt mentionné ci-de!fus a 6r6 rendu, , 

par lequel ladite Cour a jugé que le fou fieur de Berey étoit Nob~e d~ 
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race , quefa veuve feroit _ray~e du Rolle des Tailles d~ la Paroiff'e de Cour◄ 

" villQ·, & employé~ au Rolle des .exempts, & que la Thuillerie qu,elle fai~ 
foie valoir ficuée dans fa maifon & enclos , dont elle vendait la Thuile~ 
n'étoit point un Alte de dérogeance à Noble!Iè. 

· · P-oye~ P.rivilegiê. G. 

~4tNobles: s'i(s peuventeflre affociez aux Manufaélures fans déroger. 
Par !'Article 17. de !,Arrêt du Confeil du 15. Juillet 171-2. concernant 

la Manufaéture de Tapiiferies de Beauvais, il efè permis à !'Entrepreneur 
d'affocier avec lui pour cette entrepri~e des perfonnes Nobles par leur con. 
dition, ou par leurs charges', fans qu'ils pui!fent êcre çenfez. ., pour .raifon 
.de ce, avoir.dérogé .~ Noble.lfe. ·-

P'oye:{. Ufurriteurs. 

••~Noblelfe: fa définition~ & duomhien aejpecés ily en.a en Franc& 
La Nobleffe eft une marque de la vertu & de l'opulence des ayeuls. 
De cette définiriqn il s•enfuit qu'un homme vertueux eft veritablement 

Noble , qupique roturier par fa nai(fance. 
Mais cette Nobleife efl purement fpeculative en la _plûpart des ver~ 

tueux. 
En France on ne reconnaît que trois fortes. de Nobleffe, ou pour mieux . 

dire. des Nobles de trois efpeces. La premiete de Race, la feconde de _ 
Lettres, & la dernierc d'Office : de forte que tout homme eft préfumé 
toturier, s'il ne jufèifie être décoré de .rune de ces efpeces de N obleffe. 

Ces trois forces de Nobleffe font égales en France, quant aux privilegcs 
& exemptions. -

Il n'en ell: pas de même des honneurs, lefquels font fans conte.ll:a!ion 
àéferoz a la Noble!fe d'extraétion. Cela eft fi vrai, qu'avant fa venalité 
des Offices, lçs Nobles de Race étoienc préferez aux Nobles de Lettres 
& d'Offices, lorf,u'ils étoient concurrens à .remplir quelque dignité 
I • cmmente. 

P oye2;,. Nobles de Race , de lettres & d'Office. 

!l11 Nobleffe : fi t'inflance de Nohlej[e peut eftre partaglt. 
Poye:i:., Partage. r. 

) • N obleffe : que li~ efpece a été revoquét, & m 9u~l tems .. 
Poye~ Annobliffement. 3. Echevins. 4. & Noblelfe. u .. -

-~. N obleff e : fi /~ fils né a11paravant la dérogeance de fan pere J doit 
fa faire rehahiliter. 
Yoyt~ Dérogeancc. :.. 

Noblc!fé 

1 • 1 

1 . 
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N oblelrè : ~uel commerce & quelJ~-focieté lui font p~rmis fans .r~ 

déroger. 

Voye~ Commerce. Chaux. 

Nobleffe de.Secretaire du.Roi: à quelles conditions ils en jouij]ent. ,~ 

Yoyez_ Privileges. ; • 

N oblef{e de fille, ou_ femme veuve qui époufe on roturier; 7 
e.ft fans effet jufqu'à ce que le mari mort , elle fe f a.ffe rehabiliter. ,i 

Yoyez:_ Veuve 10. 

Nobleffe de Cloche; ce" que ,'ejl 1 & comme on en jouit àpre;. 
fint. 
Voyez:_ Echevins. 4. 

N obleffc; comme fè perd par dérogeance. '-.~ 

le fieur N. ayant obtenu des Lettres de relief de. Noble!fe adreifées en 

la Cour des Ayàes, par Arrêt rendu au rapport de M. Qyatrhommes ~ 

Confeiller en laditi Cour, fur fa fin de Février ou au commencement de 

Mars 1684. lefdites Lettres · ont été déclarées obreptices., en ce que la. 
dérogeance n'y étoit exprimée qu'au-delfous de cent années, quoiqu'il Yi 
eût plus de cent ans que les auteurs dudit fi~ur ~- avo~ent dérogé : de 
forte que., comme la Nobleffe s'acquiert par cent annees de polfeffion 

de la qualité d'Ecuyer & de Noble., elle fe perd auffi après cent années do 
de dérogeance. C'eft pourquoi ledit N. fut déclaré roturier+ ~ 

,. 1 

Yoyez:_ ci-deJ!ùs Dé_rogeance. 

Nobleffe; _comme s'acquiert par le tems. ·1c,! 

· Suivant ce qui eft dit au titre précedent , la Nobldfe J'acqurert dans 1e 
Reffort de la Cour des Aydes de Paris par cent ans de polfeffi.on-; mais 
en Normandie l'acquifition de la Nobleffe fo fait par degré de confangui• 

nité jufqu'au troiliéme, fuivanc !'Article 15. du Reg!ement des Tail.\.esJdù 
mois de mars 1600. & fur la remontrance faîte au Roi par la Cour des 

Aydes de Rouen, il a été dit., que lés trois degtêz fe corn prof ent au... ; " 

deffus de l'inquiété.l Sur quoi il y a_ une obfervation à fa~re , qui, dl:-? que 

le même Edit de f66o. qui admet la Nobldfe· au rroifiém~ degré: ·-a été 
vérifié en la Cour dts A y des de Paris pure1p:e~t .&~fimp1ew;l'!.~ l l'êg~4 duâie ... ( ; 
Article 2.5. qu'ainli la Maxime qui s'efi: introàuite dep1;1is de ne _confinper 

les Nobles qu'avec la polfcffion de cette qualité pendant cenhmnées'}' eft 

contraire audit Edit , qui ~'accorde au fils dont le pere & l'Ay\:ul ont-j_oui 
de ladite qualité. - . ; · · 

Voyez_ Ecuyer. 2. 

1'ome l._ Xi 
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!}'1 • .-N Qblefi'e tevoquée; & pourquoi. 

Par l'Edit d' Août I 7 I 5. tous les Annobfüfemens , tant par Letrres 
que par privileges attribuez depuis le 1. Janvier I 6 8 9. aux Offices 
foit Militaires ou de Judicature, Police & .Finance, ont été rev oquez, 
pour diminuer le -nombre des Exempts des Tailles qui étoit conliderablc4 

I _ment augmente. 

1.2.Nobleffe rétablie; à quels Officiers. 

Aux Prévors des Marchands, Echevins & principaux Officiers d(l'Hô..; 
t-el de Ville de Paris, par Edit de Juin 171€. -

Par Lettres Patentes du m_ois de .. Septembre 1717. les Prévôts des Mar~ 
chands & Echevins de la Ville de Lyon ont été confirmez dans le privi~ 
lege de Nobleffe. . · 

La Nohlelfe au premier degr~ ·-a été auffi confirmée en faveur de~ Of~ 
ficiers du Bureau des Finances de . Paris, par Edit de S~tembre 17 2.0. 

Voye:{. auffi Officiers. 7S. 

:13. !· N obleff e de Lettres confirmée moyennant finance J à caufe 
de l'avenement à la Couronne. · 

-~- Par Arr~t du Confeil d'Etat du Roi, du 2.. Mai 1 7 3 o. il efr _dit, que 
tous ceux qui jouiffent de la Nobleffe en conféquence de Lettres 
obtenues, foit qu'elles foient d'annoblilfement, maintenue, confirmation> 
rétablilfement ou rehabiliration, ou par Mairies, Prévôtez_ des Marchands., 
Echevinages ou Capitoulats, depuis 1643. jufqu•~u premier Septembre 
·171 5. feront tenus de payer dans trois mois, à compter de la datte du 
prefent Arrêt, la fomme de 2 ooo. li-vres, & les d~ux fo\s pour livre, pour 
le droit de confirmation dû à Sa Majefié à caufe de fon avenement à la 

' Couronne, faute duquel payemement, ils feront déchûs _de la Nobleffe 
&:' des '.Privileges y attachez, & compris dans le Rolle des Impolitions or
dinaires · & extraordituires, avec les Roturiers ; Défenfes leur font faites 
après les trois mo!s paffez, de prendre dans aurnns aél:es la qualité d'E- -
ruyer; à p,eine d'être pourfui~is comme ufurpateurs du titre de Nobleffe. · 

:14.!· Noble[e de race; comment s'acquiert 
: Voyiz., Dignitez. Voyez.. Louet & Brodeaµ , : L.ett. ~ So~. 4 . 
. •,. . .,, 

J $•!: ~9b~effe, Femme féparée. · 
Voyez.. Femme fèparée. _ 

,16. !• Nobleffe~ 
Yoye:{,,

4 
Sentence. 4• 
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~ombre des .Officiers ~i · doivent taxer ies :Hu,1ffiers ou -

Se~enL r 

Poye2:. Sergens. r 4• 

Nombre de ceux qui doivent affifter aux ~udiences~ 

Voye,:, Audiences. 1. · 

Nomination de Colleeteurs par les Habitans·; en vertu de t; 
quoi & quand doit ejlre faite aux lieux où il ny a point cf E--. 
çhe7.1ins. J 

P'oyez:. Hanitans. 3 5. Alféeurs. 4. 

N ominatiqn ~ idem ; en quelle forme doit être faitt pour eflre va- 2~ 

Jable aux /içux où il n'y a point d' Echevins. . 

Poye~ Aétes. -

Nomination, idem; dans les lieux où il y a · Echevins. .;~ 

· Par !'Edit de création dts Maires des Villes: du mois d'.Àoût 16.9-1: il 
efr dit, que toutes les Alfemblées publiques des Habitans feront faites 

devant les Maires, fuivant cet Edit & ce qui a voit accoutumé de fe pra

tiquer da1:1s les Villes taillables où il y a Echevinage, les Habitans de Saint-. 

Denis convoquez au fon de la cloche de la principale Paroiife dudit lieu , 

qui dl: faint Marcel , le Dimanche 2 1. Septembre 16 9 8. s'étant affemhlei 

en l' Auditoire du Maire , ils auroien,t en fa prefence ~ donné leur fuffrage 
pour la nomination des Colleél:eurs des Tailles pour l'année 1699. 

Les nommez pour la Collelte par cet Aél:e d' Alfemblée , fe feroienc 

pourvt1s en l'Eleél:ion de Paris, prétendans que cette nomination a voit dû fe 
faire füivant les Reglemens au.devant de la porte de ladite principale Paroilfe~ 

Et par Sentence defdirs Elûs du 4, Oél:obre 1698. l'Aéte cl'Alfemblée auroic 

été déclaré nùl; & ordonné que lefdits Habitans s'a!fembleroient à jour de 
Fête ou Dimanche au-devant de la principale porte de ladite Paroi.Œe. 

Les Habitans ont inrerjetté appel de cette Sentence, & par Arrêt du 
14. Oétobre 169 8. au rapport de M. Boucher, ils ont été reçûs Appel

lans, & par proviûon a été ordonné que ledit Aéte d'Alfemblée ..feroit 

exécuré, & que· les nommez feraient tenus de faire la charge. ' 

Cet Arrêt eft conforme à un Arrêt duConfeil da 18. Mars 16_98~ pour 

le Maire de Moret, qui le maintient dans le droit & privilege de préû

der à la nomination des Colleéteurs. Et comme le Maire a un Augiroire., 

il ne feroir pas raifonnable, & même il y aurait de l'indécence de le 

faire venir à la porte de l'Eglife pour prélider à l'Aifemblée. 

Nomination des Colleaeurs 3 comment fera faite. i ~ 
Par l' Article 1. de la Déclaration du 1. Aoüt 1716. il eft ordonné i qu 'U 

. . Ttij 

) 
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k,ra drefié aans.. chaque Paroitfe du Royaume où la Taille eft perfonnelle ; 
un Tableau ou Etat des Habitans., fuivant lequel ils viendront à la Col~ 
leÇte à leur tour .l d'année en année, à commencer pour 1717. 

r oy.ez -Table au. 

Poyez.. Colleéteurs. 37. & la Déclaration du 9. Août. 1723. portant Re--, 
glemenr- general pour leur nomination qui fuir. 

LO U I S , par la grace de· Dieu , Roi de France & d:è Navarr:e : A tout 
_ ceux qui ces Prefentes verront, fatut. Nous avons €té informez que 

malgré les précautions que Nous avons prifes par nos Déclarations des· pre
mier . Aot'1t 1716. & 24. Mai 1717.portant Re.gleme.nt pour ln Nomi-. 
. nation d'es Golle.deurs; elles n'ont point encore eû jµfqu'à prefent tout 
l'effet que Nous en attendions, plufteurs Paroilfes ayant négltgé, de faire 
les Tabe.iux ou Etats des Colleéleu,rs, que_ Nous avons ordonne· par ces · 
Déclarations ; & une partie de ceux qui ont été faits ne fe trouvant pas 
conformes aux reg~es qu•elles prefcrivent , par rapport à la mani-ere dont 
ils ont été faits, & à l'inéxaétitude des Recollemens : & comme Nous. 
ne voulons rien néglig~r pour faire jouir nos Sujets taillables des avanta~ 
ges qu'ils doivent attendre d'un Reglement fi ucire., & q?e Nous fom~ 
mes perfuadez qu'entre_ les dHferens ahus qui: fe font introduits thns fa 
perception de nos Tailles, il n'y e.n a E]Oint · d'e plus freqµens ni' dè plus 
préjudiciables à nos Sujets ,1ue ceux qui reg_nent dans- le choix dès Col~ 
leétèurs , & dans le défaut de leur-Nomination, Nous av.ons ju~ · à pro
pos d.e prendre de nouvelles. mefures pour en affurer l~exécurion , & de 
fuppléer en même rems· aux difpofitions de nos deux premieres Déclara
t.ions, par quelques Articles dont J'experience a fait coimoÎ'tre la néceffi
té. A c Es CA us Es & autres à ce Nous mouvans., de l'avis de notre · 
Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiffance · & autorité Royale;. 
Nous avons dit, déclaré & . ordonné,_ difous,. déclarons & ordonnons pa~ 
çes Prefentes , . .lignées de net.te. main, Voulons & Nous plaît. · __ 

ARTI7CLE P'· REMlER,_ 
1 

Que dans les l'arni!Tes des Cieneralirez, <fe notre Royaume où 1a Tail1è· 
dt perf\>nnelle , . dans lefquelles nos Déclarations des premier Août 17<16. 

& 24. Mai 1717. portant Reglement fu.r la Nomination des Colleéteuu 
n~onr pas encore été exécutées , il foit procedé incelfamrnent à la confec
tion ~es Tableaux ou. Etats des Colleéteurs, ordonnez par nofdites Dé~ 
darauons;. & q~e dans celles où lefdits Tableaux- ou Etats·: ont-été faits; 
il ~o.i't paredleme?t pr~~edé aux Recol1~mens preftrits par, l~fdires Décla.
rattons, le tçut a la diligence àes Syndics & des Colle6l:èurs. en dl:lrge; . 

. pour êrre lefilic_s. Table.aux & Recolle.mens remis aux Greffes . des ,Eledhons 
ciar.s le 1 j .• Septembre pt.ochain pour la Frefc:nte année .11- & dans.- le. 1 s · 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



- NO· , 
·11 d h ' fi . ' • . d • 1· d j 3 3 

Jm et e c aque annee u1vante, a peme e cinquante ivres 'amende 
folïdairement contre le Syndic & les_ Colleéteurs, laquelle amende ne 
pourra être remife ni moderée, & dont le payement fera pourfuivi à fa 
Requête de notre Procureur en chaque Eh:él:ion. _-

1 I. Afin de pouvojr compter feurement fur la··confeél:ion defdits Ta..; 
bleaux ; & que les Recolle mens en puiffent être faits regulierement à l'ave·
nir, & d~ns les termes ci-de!f us marquez, ~oulons que les Officiers de· 
nos Eleétiens fafTent tous les ans entr'eux une diflribution de Paroiffes dont 
leurs Eleétions font compofées, à l'effet de travailler fans frais, chacun à 
leur égard, conjointement avec les Syndics & Colleél:eurs en charge aux 
Re,ollemens des Tableaux des Paroilfes qui leur feront échûs par la di!l:ri
bution, & qu'ils foient tenus de remettre lefdits Recollemens au Greffe· 
de leurs Eleétions dans le 1 5. Septembre- prochain pour la prefente année., 
& dans le 15. Juillet de chaque année fui vante; comme auffi d'en fairh 
mention dans leurs Procès verbaux de Chevauchée, & d'en remettre l'Etat, 
figné d'eux , aux Intendamr & Commiffaires départis dans les Provinces ·, ; 
aufquels Nous enjoignons de ne point vifer lefdits Procès-verbaux de Che• 
vauchée, qu'après que lefdits Etats leur auront été remis. · 
. I I I. Voulons qu'à l'avenir , & à commencer par la prefente année, !es 
conteftations qui pourront naître à 1->occalion des Tableaux & Recollemens 
fa~ts ou à faire par lefdits ùfficiers de nos Eleél:ions en vertu du prefent 
Article, foient poxrées aux Eieétions., & p~.r appel en nos Cours des Aydes,'. 
dans les rems prefcrits par les anciens Reglemens, dérogeant à cet égard 
à la difpofüion de nos Déclarations des premier Août 1716. & 24. Mai 
1717., 

I V~ Voutons qu'en interpretant l' Article VIII. de notre Déclaration du
premier Août 1716. par lequel il eft porté qu'il he fera payé aucuns droits 
aux Greffiers ni aux Officiers des Eleétions. pour la remife qui fera faite en 
leurs Greffes des Tableaux ou Etats- de ceux qui doivent palfer par la Col
}e_él:e, & 4,es Aétes de Recollement defdits Tableaux ou Etars· qui doivent ~ 

être taîts tous les ans, non plus q.ue pour l~s Extraits conten-ant les noms _ç 

des Colleél:eurs d-e chaque année,. les Greffiers d·es Eleétions puiffent perce .. 
( voir cinq fols pour le certificat qu'ils délivreront de la remiie _ en leur t Gr:ffe· 

de chaque Tableau de Colledeurs ou· aél:e de Recollement fait en execut1on 
de ladite Dêclar-ation, ainfi & de la même maniere qu'il leur étoit permis d
d'evant, · de percevoir trois fols feulement pour le d~pôt & enregill:rement 
de chaque Notriinacion des Colleéreurs; & pour l' Atre d~Aport -qu'ils en; 

- délivrerojent, conformér_ne·nr à l'Edit èn forme de Regiement'du mois d' Avril 
i686. auquel Nous avons dérogé par ces P'refentes- en· ce q~ti concerne la
fixation dudit droit. 

V~ Sur cc qui Nous· a été réprefenté, que· tkns pfo!ieurs· Paroj!fes dans· 
fefquelles les Tableaux, ou n'ont point e1-icore été• faits, ou· s'ils l'ont été> 
les Recôllemens n'en ont poinc-éré faits exatr·ement: le~ Habitâns ont perd-1.t 
!'ufag~ de_ s'afTembler pour proced-er entùux , _ fuivant les anciens Regle~ · 
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1nens, ·à la Nomination des CoUeéteurs, ce q1:ti catdè un préjudice confi. 
derable au Recouvrement, par .le retard de la confeétïon d~s Rolles : Pour 
ôbvier l cet inconvenicnt, Voulons & ordonnons que dans les premier & 

}
àeuxiémeDimanche du mois de Septembre prochain, pour cette année feule.. 
ment, les Habitans des Paroilfes où la Taille efr perfonnelle, foienr tenus 

de s'affembler à l\ffue de la Melfe ou des Vêpres Paroiffiales, pour nommer 
e~tr'eux à la pluralité des voix, de bons &. folvables Colleéteurs, donc il 
fera dreiTé un Aél:e en bonne forme. 

:. VI. Et pour ne point déranger l'ordre des TableaLJX dont les Recofü-· 

· mens ont été faits jufqu'à prefent avec exaél:itude, Nous voulons que dans 
les Paroiffes où ils font établis, la Nomination des Colleéleurs pour l'année 
prochaine foi_r faite pu les Habirans , des mêmes fujets qui doivent l'être 
par l'ordre des Tableaux, fans qu'il leur foie permis de les changer, & à 
fégard des Par.oi!fes dans lefquclles les Tableaux n'ont point ençore eu 
lieu, ou dont les Rccollemens n'ont pas été regulierement faits., ordon-

' 

nons pareillement 9ue les 
1

Habitans feront tenus ~e s'alîembler dans les toms 
marquez par l' Amde prccedent , pour nommer entr,eux des Colleéteurs 
bons & folvables, dont ii fera auffi dre.fÎé un Aéte en bonne forme. 

VII. Enjoignons expreffément aux Syndics., Marguilliers ou autres prin .. 
cipaux Habitans qui auront convoqué l' Affemblée , de dre!f er un Aél:e de 
la Nomination qui aura été faite ; & en .cas que les Habitans convoque~ 
ayent refufé de proceder à bdite Nomination, il fera pareillement dreffé 
un Aél:e dudit refus, dans lefquels Aél:es, fait de Nomination ou de refus~ 
l'on inferera les noms de ceux qui portant vingt livres de Taille & au
deffus, auront refufé de donner leur voix, ou ne fe feront point trouvez ~ 
ladite Affemblée; le tout à peine contre le Syndic & lcfdits Marguilliers, 

ou autre principal Habitant de vingt livres d'amende , dont le payement 
fera pourfuivi conformément à PArticle premier des Prefentes. 

V 1 II. Tous les Aél:es de Nomination ou de refus feront enregilhe~ 

l au Greffe des Eleétions avant le premier Oétobre de· chaque année, &, 

inferez dans un Regilhe qui fera tenu à cet effet par les Greffiers des Elec-
tions, après avoir été cotté & paraphé par le Préûdent & notre Procu .. 
r.eur en l' Eleétion. 

I X. Ce R egiftre fera dos & arrêté le dernier jour du mois de Sep
tembre par le Pr~ûdent, notre Procureur en l'EleéHon, & un ou deux 
Elûs , fuivant le nombre des Officiers dont les Elcétions r~ront com
pofez. 

X. LesGreffiers desEleaions délivreront dans les huit premkts jourS4u mois 
d,Oétohre à nos Procureurs en l'Eleétion, un Extrait fur papiet non tim~ 
brç, qui fera figné d'eux, de tous les Aétes de Nomination & de refus 
qui leur auront été remis, lequel Extrait contiendra les noms des Colle&eu:rs 
qui auront été nommez, ou au défaut de la Nomi11ation, les n<"'ms des 
Habitans à vingt livres de Taille & au -ddfus, qui auront été ibfens 1 

~u qui étant prefens auront refufé de donner leur voix. 
XI. Egjoignons à nos Pxocureurs dans les Elco'tion , d-e d effcr un Etat 
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r. l rJ• E . , -d. . N 0.. . 1· d 3 3 5 1ur e101ts xtra1ts, e tous ,ceux qui portant vingt ivres e Tàille & au-
deffus, auront refufé de donner Jeur voix , ou de fe trouver à l'A[emblée, 
ou d'en figner l' Aél:e : & au cas qu,il n'ait point été dépofé 'd' Aél::e de No- . 
mination, nos Procureurs ajouteront audit Etat le nom du Sy.ndic & de 
dix des plus anciens Habitans de la Paroiffe portans vingt livres de Taille 
& au-delfus , fur Je pied des Rolles de l'année courante , fa~s excepter les 
Marguilliers en charge. · 

XII. Cet Etat fera ligné &_ certifié veritable par notre Procureur dans 
chaque Eleél:ion , & fera par lui remis ~u envoyé au .lieur CommiŒaire dé .. 
parti de la Generalité , au plûtard à la fin d-u mois d'Oél::obre. 

Xl 1 I. Enjoignons aux .lieurs Intendans & Commilfaires départis, & 
aux Officiers des Elections , conformément à la Déclaration du 2 8. A mît 
~Gr dans~ le nombre de ceux qui feropc compris dans lefdits 
Etats, les Elus hauts en Taille pour faire .la fonétion de Colleél:eurs, & les 
nommer a10itice dans les Paroiffes où il n'aura point éré fait de Nomina
tion, ou dont les Sujets nommez feront infuffifans pour fairéla Colle6le, 
encore bien qu,ils foient Syndic.sou Marguilliers, faufaux Paroiffes à nom
mer d'autres Habitans pour fair0eurs fonél:ions pendant l'année dont ils 
derneurerogt chargez de taire la Colleél:e. - . 
~ XI V. Défendons expreŒêment aufdits heurs Intendans & aux Officiers 
tles Eleél:ions, fous tel prétexte que ce foie, de nommer d'àutres Collec
teurs que ceux deGgnez en l' Article ci-deffus 1. à l'exception fèulement de 
ceux qui auront pafié à la CoUe_él:e,..q__e~ s tro~s ans. . ,. . 

X V. Voulons au furplus, que nos Declarat1ons des premier Aout I7 r 6.' 
& 14. Mai 171.7. foient exécatées felon leur forme & teneur, en tout ce qui 
ne fe trouvera point contraire à. notre prefente Déclaration. Sr DONNONS-EN
MANDEMiNT à ~os amez & foaux Confèillers les Gens ten~ns notre Cour 
~es Aydes 'à Paris , que ces Prefèntes ils ayent à fai~e lire, publier & regif- . 
trer , & le contenu en icelles, garder, obferver & execurer felon leur forme 
& teneur. ÇAR TEL EST NÔTRB PLAISIR. En témoin de quoi Nous avons 
fait mettre norre See! à cefdites Prefentes. DoNNE' à Meudon le neuviéme 
jour d' Août, l'an de grace mil fept c.ans vingt-trois & de notre Regne le 
hnitiéme. Signé, L OUI S. Et plus futs, Par le Roi, PHEL YPEAux. Vû 
au Confer}, DoouN. E-t fcellé du grand Sceau de cire jaune. 

Extraie des Regiftres de la Cour d'es Aydes. 

Pu pttr la Cour les Lettres Patentes en forme de DéclarAtton, /ignées 
LOVISŒt plus bas ,parle Roi. Phelypeau.'JC, vûau Confeil Dodun, & fcell-ées 
du grand Sceau de cire jaune, données à Meudon le 9. Août 1723. Con
cernant la Nomination des Colleéleurs des Tailles, ainfi que plu-s a11 long le 
contienne.nt lefdites Lettres à la Co;sr adrejfantes; Conclu.fions âu Procureur 
General du Roi ·: Oüi le .Rapport de M effire- Chriflophe Boyetet, Confedler_, 
l e w,t crmfideré. L A C O V R a ordanné & ordonne qu'il fertt procedé À 

t 
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l'Enregiftrement -defd1tes Lettres au len ernam amt ✓KJ.ttrtm, \'..:r cepm ant 
par provifion, qu'elles feront e,:écutées felon leur forme & ten~ur, & que Co
pies collationnées 4'icelles", feront incefam~:.nt envo1fe1 ès Siét,es des Elec
tions du Rejfort de ladite Cour, pour y etre luçs, publiees l' A_ud1ence tenante; 
Enjoint aux Subftituts du Procureur General du Roi d'y tevir la main, ~ de 
certifier la Cour de leurs diligenm au moiJ. F11.it à Paris en la Chamlfre d:. 
ladite Cour des Aydes, le quiwiéme jour de Septembre mil fept cens vingt-. 
trois. Collatiom~é. Signé., 0 LIV IBR. 

S: Nomination des Colleéteurs ; ce que les Syndics & Gr~ffiers 
des Roi/es des Tailles. 9oivent faire pour parvenir à leur No_
mination. 

-Voye:,;,, Grefpers. t 1.. . " 
6. Nomination d?Office ; quand & pa:r qui- doit -eflre faite , ~ 

laquelle des voix det Nomlnateurs doit prévaloir aux autres. 

Voyez.. Aiiéeurs. 6. Voix. 1. 

'J· Nomination d'Office; quand doit eflre connuë àux Colleéleurs_ 
nommez. 
Poyez.. Alféeurs. 7~ ._,.. 

·s. Nomination de Députez pour les affaires des Villes & Bourgs; 
par qui- doit être faite. 

Par ladite Dé~Iaration du mois· d'Avril 168 3· défenfes font {aites ~ux 
Communautez des Generalirez nommées dans ladite Déclaration, & à 
leurs Maires & Echevins, Syndics, Jurats & Confals, d'ordonner des 
députations fous qudqu·e prétexte que cc- foit, fans en avoir auparavant 
obtenu le confentement des Habitans dans une AfI'emblée generale, dont 
r Aél:e de déliberation fera confirmé & autorifé d,une permiffion par écrit 
du fieur Commiffaire départi -en la Generalité, lequel reglera moderément 
le tems & les dépenfes defdires députations à proportion des journée~ , 
aufquelles elles feront par lui limitées. Et ne pourront ldêlits Maires., Eche• 
vins , Confüls , Jurats & Syndics en ·Charge, -& les Officiers de J uftice 
des mêmes V_illes 8!. Communautez être députez, qu'à condition d'exécuter 

_ le.~rs députanon~ gratuitement, & fans qu'ils puiifept rien prétendre ni rece"". 
votr poJ.1r, les fr~1s de leurs voyages, à peine de refütution du quadruple. 

Par Dedaration du 2. Août 1687,. cette difpofition concernant les Dé
putations a été rendue commune à l'égard des Cornmunautez & Paroiifes 
~es Vi,llages, 

Nom~ 
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NO. 
Noms· des Rapporteurs; pourquoi font mis dans les Arrêts de 

la .. Cour des Aydes. 

Voy1z.. Greffiers. 2,. 

Noms des Exempts; doivent être au bas des Roi/es deJ Tailles. 

Voyez.. Exempts. 3. Impofitions. 6. 

N otai,res &. Secretaires de la Cour. de Parlement; leurs privi
leges • 

. royez.. Oflici~rs. I:-' 

Notaires & Secretaires ~e· la Cour des Aydes; leurs privileges 

. . V~yez.. Officiers. 1. 

Notaires Royaux & Apofloliques; leurs privileges" 

, . Par l'Edit de créâtion defdits Notaires Royaux & Apoil:oliqqes, qui eft 
du mois' de Decembre 1691. vé:rifié en la Cour des Aydes le 22. Janvier 
16 9 z.. il efr dit en l'arricl€ 19. que sa· Majefré les a déchargez du Loge
ment de gens de guerre, de la Colleéte des Tailles., T:utelle, Curatelle, 
Guet & Garde, & de tomes autres_ €harges publiques. 

Notaires & Secretaires du Roi; leurs pri1Jileg.esv. 

Fin de· la premiere Pa'trieo-

/ 
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MEM·ORIA ·L 
'-

A .L PH ABETI QUE 
!.Des çhqfes concernant Ia Jufiice, la Police & les Finances 

de fr._ance. 

:S E C O· ND E P A R TI E. 
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·M .EMOR'IAL 
ALPHABETIQUE 

DES CHOSES CONCERN'ANT LA JUSTICE; 

L A P O L I CE ET LES FI NA N Ci S DE F RANCE~ 

S E C O N D E P A .R T I E. • 1' -... f,. ~-- • ~. .... : .... • 

0 ES TA I L LE s. 
o. 

0 .B-L _I GAT I o N s pou~ T~ill~s; quand font !J.U~{~SJ. 
_Voyez. Taillable. J." 
Obmiffio.IJ? 
,Poye_z. Omîillon.1 

- ·' 

. ' P ç T .. R o ~ s & denleri COIJ.lmUJJS &. pat,rimoniaux; cç que-c' ejl_. J,.. 

E que Pon :<1ppelle Oél:rois & deniers communs., font des 
deniers qui fè levent fut les marchandifes & denrées qui en .. 
trent ou fortent des Villes , ou qui s'y débitent ; laquelle 
levé.e fe fait en conséq~1ence de la .permiffion qui en a _été 

. _ donnée & otl:royée par les Rois de tems en tems aufd1tes 'Y 11les, pour être lefdits deniers employez aux· befoins communs, répara~ 
zt1ons, for.tification& &: décorations defdites Villes. 

JI. Partie. 
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oc. 
Les deniers patrimoniaux font ceux qui proviennent des maifons; 

places, & autres heritages qui appartiennent d'ancienneté aufdites Villes,. 
& qui font deftinez aux mêmes dépenfes que les deniers d10flrois. 

r oyuz. Deniers. j. 
Les Oétrois tenant plus de la nature de·s Aydes que des Tailles, on 

trouvera peut-être étrange qu'il én foit fait mention ici ; mais comme le 
de!fein de ce Recuëil efl: de parler de tout ce qui regarde les Villes & . 
Communautèz d'Habitans; ç'auroit été une faute d'omettre les Otl:rois_. 

~ . Oarois & deniers coml}luns; par qui ont été & font re;_us~ 
Voyez. Deniers. 2. 

, -: Oél:rois à tems-;. font perpetuez;., 
Par les artides 1 & 2 du titre des 08:rois . de }'Ordonnance de J uiIIef. 

1681, le Roi veut que la premiere moitié qui lui appartient dans les Oc-
trois, dons, conceffions, deniers communs, tant anciens que nouveaux-, 
& autres impofitions qui fe levent fur l€s Habitans des Villes,. Bourgs & 
Communautez; enfemble la fèconde a,ppartenant aux Villes , féront le.
vées à perpetuité, encore que le tems porté par l'Otl:roi fût limité ou 
expiré. 

61:; Oél:rois & deniers communs; ne comprenrtent pas le~ deniert 
- patrimoniaux •. 

Par ledjt article I du titre des Oéèrois, le Roi déclare qu'il n'entend 
comprendre dans la premiere moitié levée à fon' profit des deniers d'Oc~ 
trois & communs, les deniers patrimoniaux. 

>. Oélrois ; à qaoi les deniers communs ,. patr_imoniaUJC· ·et d'Qflro{ 
doivent être employez~ · 
V,yez. Deniers. 3. 

1~ Oél:rois & deniers communs de·s Villes; qu~nd on, commence; 
d'être levez au profit du Roi~ 

- Il fe voit par le narré de la Déclara~ion du Roi d~ mois de Décembre· 
' I _647, verifiée en la Cour le 28 Avril 1648 ,. que dès-auparavant la

dite année Sa Majefté , pour fubvenir aux frais de la guerre, avoit été 
obligée dè retrancher à fon profit une partie des deniers communs &: 
cl'Oétroi, do t joüiifoient les Habitans d'aucunes Viiles de fon Royaume~ 

:;-. Oél:rois ; quand ont été levez.- en e ntie'r au profit du ·Roi, & paf_;_ 
·- doublement pour les Pilles~ 

Par ladite Déclaration de 1617,. Sa Majeflé a ordonné que tous les· 

· ' 
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OC; · · 
ii!eniers communs & d'Oél:roi, & autre~ deniers qui fe levoient lors po!r 
dettes, fubfiflances, & pour autres affaires .generales & particulieres des 
Villes de fon Royaume, feraient dans la fuite & à commencer du pre
mier Janvier lors prochain, & tant que la guerre durerait, levez par 
doublement fur les denrées & autres chofes fojettes audit droit;_ en la 
même forme que les anciens droits_; pour être les deniers provenans dudit 
doublement, employez au payement des dettes & autres néceffitez def
,dites Villes : Et pour les anciens deniers communs & d'Oéèroi qui fe le
voient lors efdites Villes, Sa Majeité auroit voulu que les deniers· en 
provenans fuffent employez pour les frais de là guerre , ainfi qu'il feroit 
par Elle ordonné. , 

Oél:rois; quand ont ce)Jé d'itre levez par doublement & feulement ·g~ 
par moitié au. profit du Roi. _ 
Quelques-uns ayant prétendu que la Déclaration du 22 Ottobre 1648 

avait revoqué & fupprimé tout ce qui avoit été fait auparavant, & par 
conféquent la Déclaration de 1647, qui ordonnoit la levée des Oéèrois 
par doublement, le Roi par Edit du mois de Décembre I 6 f 2 auroit caffé 
la_dite Dédaration de 1648. en ce qu'elle [e trouv0it contraire aux Edits 
verifiez aux Cours fouveraines, dont l'e:x:écution auroit de nouveau été 
ordonnée par ledit Edit de I 647, enforte qu'aux termes defdites Décla• 
.rations de 16 p, & de l'Edit de 1 6 p, le Roi pouvoit faire porter à 
fon ~pargne le total du revenu defdits dons, conceffions, OB:rois & 
.-deniers communs des Villes. Néanmoins par Arrêt du Confeil du 28 
Juin I 6 r 3, Sa Majeflé voulant \traiter favorablement lefdites Villes au
roit ordonné que du revenu des dons, concefiîons, Oétrois, tant anciens 
-<lue nouveaux, & deniers communs qui fe lev:oient auparavant la Décla
ration de 1647, & qui a voient été depuis accordez efdites Villes, Bourgs 
& Comrnunautez, qui devoient être entierement portez à. l'Ep-trgne, il 
en ferait .feul"ement levé au profit de Sa Majefl:é la prerniere moitié, à 
_commencer du premier Avril 16 n ', laquelle feroit payée par les Maire& 
& Echevins , Syndics & autres ayant pareilles fonél:ions efdites Villes &: 
Communautez, à celui qui auroit été chargé dudit-recouvrement , fui
vant les états qui auraient été dretfez an Confeil à cet effet, avec facuite;S 
au Chargé dudit recouvrement, de fe mettre en poifeffion du total ·defd. 
Oéhois, en payant moitié d'iceux aufdites Villes. · 

Cette fâculté n'ayant pas été ou pû êtrj· exercée, lefdits Maires, 
Echevins & Syndics auroient en quelques lieux régi eux-mêmes lefdits 
droits, & en d'autres auraient fait des baux à leurs valets & domefliques, 
par 1e moyen de quoi il~ affoibliffoient beaucoup la premiere moitié re
venant au Roi; pourquoi par Arrêt du Confeil du 17 Juillet 16 s f, 
l'exécution des Déclaration , Edit & Arrêt précedent auroit été ordon• 
née, & les Syndics, Maires & Echevins tenus de paver la premiere moi~ 
tié, fuivant l'état qui ~n (eroit f-,.it au Confeil. "' . 

, - Aij 
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If Depuis &' au mois"d'Août r 6 57, Sa Majeffé par fon Edit ali'é'nâ' Iel'; 
dits droits d'Oétroi ,· & en ordonna la levé_e par doublement au profit'des; 
Villes & Communautez, à condition toutefois que lorfque la caufe pour 
laquelle ladite levée leur dl: accordée ceifera, icelle levée· par double-
ment ceffera pareillement : Et à la charge auffi que ledit dbublement ne 
pourra être ci-après levé qu-'en- vertu de Lettres Pa-tentes· earegiftrées en 
la Cour des A y des. · . 

Par Déclaration du 28Novembre· 1-66-r, l"aliémttion de{dits 08:roiJ 
fut revoquée, & ordonné que la premiere moitié fe levereit à-perpetuité~ 
& icelle jointe au bail general de la Ferme des Aydes , pour être régie 
par lefdits Fermiers qui jouiraient pleinement de ladite premiere moitié 
des droits en évidence , même de cemc dont lefdit@s ViHes-& Commu
nautez a voient fai t. l?a&and.onnement par fraude, neg.lig.ence ou autrement.-

Cet Edit n'ayant pas été apparemment verifié, fot füivi d'un autre du, 
mois de Décembre I 6G 3 , qui ordonna la même chofe ~ & qui fut verif~é· 
le 3 r dudjt mois; enforte que d·epuis ce· tems ladite p,remiere moitié· dei 
OB:rois fait partie du bail des Aycfes. 

1_~ O&rois; en quel cas· tes Fermiers Je la_premfeté' moîtié peuven, 
être priferez ~ fubrogez aux baux de la faconde moitié.-

Par tarticle 3 du titre des Oârois & deniers communs de l'Ordon.J. 
nance des Aydes de 168 I , il eft dit que· les Fermiers de la premiere moi
tié appa'rtenante dans les Oétrois à Sa·Maj-efté, feront préferez dans les 

_. lieux où le partage n'a point été·fait, à tous autres, dans les bat;ix à faire' 
de l'autre moitié, en fe foumettant aux mêmes charges & conditions: Et à 
l'égard des ba.ux faits, ils pourront s'y faire fubroger en- indemnifant les 
Preneurs. · 

Par Arrêt du Gonféil' du I r 1 anv1er 1 6'8 r' il efl dit qu,.en cas que les" 
Fermiers de la premiere·moitié demandentîa préference des baux de la' 
feconde , elle ne leur fera- accordêe q,ue fur le pied·_ des· baux préce'"'. 
dens . 
. Par Déclaration· do 1 May t 688, verifiée fe 24 d'ucfjt atois, te Rof' 

il~clare que la préference & fubrogation accordée par ledit article 3 aux· 
Fermiers, n'aura lieu que forfqu'ils n'auront pas été préfens ou dôement 
appdlez aux bau:x & adjudications de la-moitié· appartenante aux Villes~, 

_) o. ~él:rois; ce· que· c"efl que partage d'Oélrois~ 

Il-y a des- Villes où lefdüs Oétrois ont été parta'gez entre ie Roi· &: 
lefdites Vnles, c' efl: à dire, que· le Roi· fait lever fa premiere moitié fur 
certaines denrées q.ui entrent ou fe confomrnent dans lefdites Villes, & 
que la feconde moirié appartenante aufdites Villes fe leve fur cf.autres
~enrées q,tÜ n'ont rien de commun,avec les premieres. 
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oc. 5 
:Oarois; comme s'en font les baux.: ) 1. 

Par Arrêt du 11 Janvier 16.83, rendu au Confeil, a été orcfonné que 

l1artic~e 3 _ du titre de la premiere moitié- des O ~rois· cle l'Ordonnance du 

mois de Juillet 168 r fera exécuté; 8ç en c·onféque·nce que dans toutes 

les Villes, dans lefquelles les droits d'Oél:roi ont été partagez, les baux 

defdits Oétrofs ref~rvez au(dites Villes feront faits èn la maniere acc6u

tumée, en- préfence des· fieurs lntendarts -& _ Commiifaires départis dans 

les Provi11c·es & Gen·eralitez , ùu de leurs Suôdeleguez, & les encheres 

reçuës, & adjudications faites au plus offrant. Et à l'égard des Ville·s 

· dans lefquelles lefdits droits n'ont point été féparez, & où Sa Majefl:é 

jouit de_la IJ?.Oitié, les publicatiops, enc.heres & adjudic;ations en feront 

faites ainG qu'il' eft accoutumé. Sui'Vant Ja Déclaration du 4 May 1688·, 

il faut que lefdits Fermiers de la premiere moitié foient a ppellez aux ad~ 
jud'ications des baux de la feconde moitié .. 

Voye~ Recevéurs. S9, Cotte B & E .. 

L' Arrêt du éonfeil du 14 Juin 16S9 contient ut1 nouveau Regfem:ent 

pou~ les fonéèions des Officiers des--Efeét.i.ons dans l'adjudication des' 

droits d?OB:rnis .. 
Voye~ le Cod·e d'es_Îaiiles~ 

Oél:rois; comme fl doit régir & percevoir_ la premfere moiti/ ap.;, 1211 

- partenante au Roi .. - - · 
. \ 

Par i' article > dudit titre des Oéèrois·, le Roi veut que· les Ofüois & 
deniers commufl3 qui fe lcvent foit à l'entrée, gu pour la vente en gros 

ou en détail-, foient perçûs & exercez au profit de Sa Majeflé, en la 

m-2me maniere qt1e f€s autres drQÎts d'€ntrée, de gros & de détail de pa .. 

reille qualité. -

_Oélrois; quelles font-les perfonnes & denrées' exemptes des _Oc.:. rJ <t 

. ffoh~ · 

Par l'art:icle 6' dudit titre; Sa Majefté défend de· lever fes &oits d'Ocd 

troi & des-Villes fur les Bifauits, Vins, Bierres, Cidres, Huiles, Vinai

gres, ehairs de Bœufs & Porcs falez,.. Poiifon fa:lé, Bric, Ris, Fruco: 

ou Fa-zdo & autres denrées, boiffons & liqueurs fervant à l'avita1llement 

des Vaiffeaux de Sa-Majeflé,. & à ceux des Compagnies de:Commerce, 

Gardes• Côtes ,-& Va-if.f eaux particuliers· armez en guene , ou pour- faire 
le Commerce. _ · 

Ûélrois; oà fa doivent téndre les comptes des Oéltois-& deniers, 1-~ 

communs. 

, P~r 11article 27 de !'Ordonnance de Cremieu de 1-539, il étoif dit 
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6. 0 C. 0 E. OF. 
que les Baillifs , Senéchaux, ou leurs Lieutenans examineraient & dô..: 

__ raient les comptes des deniers communs & d'Oéhoi; mais l'article 9 5' des 
Etats d'Orleans tenus en Janvier 1 r6o, dit précifément que les Rece-- . 
veurs des Villes compteront des deniers d'Oél:rois aux Chambres des 
Comptes, en la maniere accoutumée : Ce qui fait voir que c'était une 
erreur dans l'Ordonnance de Cremieu, d'avoir renvoyé ces comptes de 
àeniers d'Oéhoi aux Baillifs & Senéchaux ; ·auŒ lefdits comptes fe font 
toujours rendus aux Chambres des Comptes. ( Viryez.. Receveurs. S 99 
Cott_e 1 .) à la dltferene:e des deniers patrimoniaux dont les comptes f~ 
font rendus aufdits Baillifs & Senéchâux. 

V oyez.. Deniers. 4. 

rf. Oél:rois ; qui doit conno1tre des dijferends concernant les OtlroÎSl 

Par l'article 4 du titre de la premiere moitîé,des Oél:rois de !'Ordon• 
nance des Fermes de I 68 I , il dl: dit qu'en cas de conteCT:ation la con ... 
noiffance en appartiendra en- premiere inflanc~ aqx Eleél:ions dans les 
lieux où il y en a d' établies, ~ .ailteurs amc autres Officiers qµe Sa Mi.Ji."'
jefié commettra, & par appel aux Cours des Aydes_, 

OE c o N o M E s fequeftres ; leurs privileges; 
V vez.. Economes. 

~ î. ·O-F Fr c·E s de la Maifon du Roi •; s'ils fant fujets à rappo-rt âant 
les familles~ · 

Par Edit du !,I'Ojs de Janvier 167S, le Roi confirmant ce qu'il a voit 
ordonné par Edit du mois de Juillet 16 n, qui n'a été verifié, veut que 
,ous Officier,s, Domefüques & Commenfaux préfens & à venfr, même 
ceux qui .ont été pourvüs de leurs Charges avant & depuis ladite année 
16 r 3, comme vacantes par refignation ou par mort, ou qui ont ét~ 
reçus en fi;irvivançe pendant la vi_e d~ Jeurs peres ou autres pa·rens depuis 
ladite année 16 > 3 , jouiffent paiûblement & pleinement de leurs Charges 
& gages & des droits y attribuez, fans qu'ils y puiffent être trqublez ni 
inquiétez pour <tuelque caufe que ce fait, par les créanciers , heritiers ou 
_autres prétendans droit for les titres, prix ou vé}.l,eur def dites Charges, 
:en_femble fur leurs gages & émolumens, comme étant en la feule difpq.,. 
fü10n de Sa Majeité', qui les déclare à cet effet~ enfemble le prix & re• 
compenfe q..'icelles, flipulez verbalement ou par des Aéles ou ContraJs. 
jufqu'a.u payement actuel , non fujets à faifie, ni à eatrer en pârtage 
dans les familles,_ ni à a·ucuns privileges, ni hipoteques dont Sa MajeCT:é 
les a décharge~. Veut aéanmo.ins Sa Maj.eCT:é que les .Contrats, Con ven
·lioi:i~ & Obligations qui pourront être faites pour le prix & recompen(e 
4e{d1t~6 Chg.r_ges, ave,c fon agrément & l?~rmiffion l?ar écrit, foient .ex~~ 

.. 
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cutées--. & puiffent valoir en Jufüce, fans que ledit Edit puilfe aucune~ 

ment y préjudicier. Cet Edit v~rifié au Parlement le 26 Avril 1678. 
En conféquence de c,et Edit la veuve le Cocq a été ~échargée par 

Arrêt du Confeil du 21 Nov,embre 1712, de l'obligation qu'elle a voit 

4:ontraEtée avec feu Jacques le Cocq fon mari, Pâtiilier-bouche du Roi, 

au profit de Germain le Cocq fon pere; pour raifon . de la furvivance 

accordée par Sa Majefl:é au profit dudit Jacques le Cocq, de l'Office de 

Pâtiffier-bouche du Roi, dont avoit été pourvÎL ledit Germain le Cocq; 

ladite obligation déclarée nulle , . & la fucceffion dudit Jacques le Cocq 

en a été déchargée .. 

V<Jye~ le Code des Commenf amc • 

.Offices de la Maifon du Roi, &: des Maifons Royales ; fil' on 2) 

en peut traiter. 

Il a été rendu au Confeil d~Etat, le 4 Août 17 r 6, un Arrêt qui en 

caffe un autre du Grand-Confeil du I 9 Septembre I 7 I 4, & déclare nul 

un traité fait d'une Charge de la Maifon de Madame la Ducheffe d'Or .... 

leans, fans la permiilion de Son Alteffe Royale. 

Par autre Arrêt du C0n[eil.du 8 Janvier 1721 , il dl fait déf enfes à 
tous Officiers de Sa Majefl:é & des Maifons Royales, de traiter d'au

cunes Charges avec re[erve de fervice aEtuel en dépendant; co}Jlme 

auili à toutes perfonnes de les acquerir fous cette conditio11, à peine 

de nullité. 

Offices de la Maifon du Roi; lils peuvent ftre faifis~ 

L' Arrêt du Con[eil du 29 Juin 1718 ,_ rendu en faveur du fi~ur CoIIin 

Fourier des Logis, ordonne _que lefdites Charges, leurs prix & appo1n-

temens ne pourront être affectez & hipotequez à aucuns créanciers , 

, faifis & arrêtez fans l' expreife permi.ffüm du Roi , conformément aux: 

Edits de 16n & 1678. . 

Virye.z:. le Code des Commenfaux • 

. Offices chez le Roi, la Reine, &. autres Maifons Royales; i• 
qui font ceux qui portent l'exemption de Tailles Jans farvices~. · 

Voye~ Charges. r. 

_Offices; quels font incompatibles,,' ~ f~ 

L'article 20 du Reglement de la Cour des Aydes pour les Officiers de 

l'EleEticn de Meaux, du 20 Septembre 17 37, porte : ,., Que 1efdits Offi

ciers qui poffedent des Offices de Juges dans les J uftices feign~uriales ~ ~ ., 

feront tenus d'opter dans trois mois laquelle des deux Charzes 1_1s enten~ ~ 
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3) dent exercer, ou de Juges.dans lefdites Juflices/eigneuria1es, ou d'Elus 
» en ladite Eleaion de Meaux; fin on & à faute de ce faire dans ledit tems. 
:n &. icelui p<;iff é, que ladite Charge d'Elu ~n laclite Ele_çtion fera déclarée 
:>) vacante & impétrable. 

Voyez.. 1n·compatibilitez. I.' 

~ ·: Officiers des Cours fuperieures; maîntenus dans leurs prîvileges~. 
Par Edit du Roi du mois d' Aoùt I 6 6 9 , verifié èfdites Cours le I j 

dudit mois, & fervant de Reglement pour les Offices de Judicature, S~ 
Majefl:é a maintenu & gardé lefdits Officiers dans leurs anciens privi
leges , honneurs, prérogatives & immunit.ez attribuez à leurfdites Char
ges, fans toutefois qu'eux & leurs defcendans puiffent joµir des privi
leges de Nobleffe & aùtres droits, franchifes, exemptions & immunitez 

- à eux accord,ées par Edits & Déclarations pendant & depuis l'année 
1644, que ~a 1\:1.aj~fl:~ a revoquez .& anl)ullez parJedit Edit; enfemble 
t-outés aùtr_es conceffions de Nopleffe; p.rivileges, exemptions & droits ~ 
de quelque nature & qualité qu'ils pùiffen_t être, accordez en confé .. 
quence aux Officiers fervans dans· lefdites Compagnies, qui font pareil
lement déclar~z pu\$ & de nul effet. V eut Sa Majefté qu'en conféquence 
àe la révocatîon defdits privikges, tous lefdits Offiçiers, de quelque 
ordre & qualité qu'ils p.uiffeQt êtr~, (oier:it remis & rétablis en même &: 
femblable état qu'ils étoient auparavant lefdits Edits & Déclarations , 
Arrêts & Reglemens intervenus pour raifon de ce, pendant & depuis 
J~dite année 1644, fans qu'eux ni leurs defcendans puiffent direétement 
ni indireae,0:1ent ,ufur .ni fe prév~lgjr g'iq~ux, qµi f.eroi,.t ceq.fez ~ r~putez 
nuls & de nul effet, & comme non avenus. · 

-Mà-is depuis par les Edits de . cré~ti~a cf.Offieiers au Parlement de 
Pari~ ~ Cour des Ayde~, des mois de Novembre 1690, verifié le 2 3. 
dudit mois, & Mars 1_69 _I , verifié le 12_ dudit mois, le Roi veqt que 
ceux des Prefülens, Çonfe_illers, Avocats & Procureurs Generaux, Gref
fier en Chef, des quatr.~ ~maires & Secretaires defdites Cours, premier 
&: _p,rÎ.Jlcipal Commis au Gref,fe Civil du P~rlement, prefentement poqr~ 
vt1s, ·& qui le feront ci-après, lefquels ne feront pas i-il"us de noble race, 
e,nf~mble lêurs veuves demeurant en viduité, & leurs enfans & defcen
da_ns , tant mâles que fem~lles ., nez & à na_ître en legitime mariage; 
fo1ent reputez Nobles, & ç9t:F1me tel~ jouiifent de tous les droits, privi
leges , franchifes, rangs , féanees & .prééminences d.ont jouiilent les au
tres Nobles. du Royaume; pourvî1 que l~fdits Offiçi.ers _ayent fervi vingt 
ans, _ou qu'1~s déce~ent revê_tus defdits Offices. Et pour le regard de ceux 
de~cl1,t~ OtJ:ic1ern ~91 fe~ont 1ifus de noble race, veut Sa_Majefl:é que ledit 
Edit le_ur ferv~ d a~cr01ffement d'honneur, par le témoignage qu'Elie y 
donne .d_e .l'effime qu'Elle fait des fervices qui lui font rendus dant,'l'.exe.r
~ic~ Qf! c_~s Char_~es_. V~µ~ en ou~r.e Sa Majefté qu~ lef~i~s PJJiciers ge 

· · leurs 
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L d : _] .<? ~~. . - ' l' . 9 . Jt:urs veuves · ememant en V!.umte , 101ent ex.empts a avenir , tant en 
aliénqnt qu'en acquerant, même par échange, qu'à toutes mutations, foit 
en ligne direél:e ou collaterale , de tous pr;ofits de fiefs, lods , mi-lods t 
ventes, rachats , reliefs, & generalement de tous droits feigµeuriaux & 
féodaux , qui pourraient .être dôs à Sa Majeflé à caufe des ventes & ac-
quifitions qu'ils pourroient faire de Maifon,s, Terres, Seigneuries & au• 
tres .heritag.es mouvans du Domaine gue Sa Maj,t-fl:é pofiede à préfent ~ 
& qu'Elle p.offedera à l'avenir. , · 

,Viryez.. 1:lévo~àti9n,. 3. art . .2 .. ' 

Vcryez.. Nôbleffe. Nob.les. Dignîtez. 

Officiers de Judicature, de J>olice & de Finance:; .qui font ceu,: 2} 
·exempts de Tailles.-
Tous les Officiers de Judicature .ou de Financ~ ne jouiront d'aucune 

exemption , excepté 1es Prefidens & Confeillers, Avocats &. Procureurs 
Generaux des -C,ours fouv~raînes. · 

T rif o-riers .de France, Avocats & Procureurs ,d_u Roi ès Bu:reaux. 
Reœveurs & Contrô1ems Generaux des Bois. 
T r.éforiers & Contrôleurs des T urcies & Levées. 
Prefidens, Lieutenans, Elus, Avocats & Procureurs .du Roi ès Elec~ 

- . J • ' t10ns. 
Commiffaires-Examinateµrs & Receveurs pes T_ail1es,. 
Les Contrôleurs, Receve,urs & Colleéteurs des droits .aliénez -fµr les 

.:railles & 'le Sel. 
Tréforiers & Contrôleurs des Ponts & Chauffée_s, • 
.Prefidens aux Greniers à Sel. 
Article 14 de la Déclaration de .Jqnvier r63_4, , 
Cet article n'a été v.e_rifii en la Cour de,s Aydes, qu'à la cha~ge que 

les Greffiers & _Mattres-Clercs des Gre,ffes, Subfütuts des Procur~ur$ 
Generaux & ~utres Offic_iers des Cours fouveraine,s'_, joui.ront de l'exem..: 
ption, ainfi qµ'ils ~n ~voient joui; & que .les Officiers .cr~z eµ vert14 . 
d'Ed1,ts 1\DI:t v,erifiei ne jou_iroie_nt c;rauçµnt exemption: 

V~1,ez. Juges. 4,.-Bas-Offici~rs. Voyez., Privilegiez. I 3· 

:Offic~ers crée~ e_n v.ertu d''Edhs non verifiez~ 11e jfJuijfent d'a~ 30 
fUnf f xtmptwn, 

Cela eft trivial en ladite Cour des Aydes. 

Officiers Coinmenfaux; feùrs .e:xemptlom ,· privileges & immu:. 1• 
1nitez. · ' , · 

Lefdits Officiers, enfemble leurs veuves 'durant Iè\.Jr viduité, fopt 
JI. Partie,_ B. 9"' 

J 
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francs , quittes & -exempts de toJtes manieres Èle contributions-, foit 

---empnmts generaux & particuliers faits ou à faire, tant par le Roi que par 
les Vi1le~, femblablement pour la fourniture d€s vivres & munitions pour 
la guerre , frais àe conduite, de toutes tailles, aydes, im-pofüions de 
douze -deniers rour livre de quatriéme ,. .huitiéme, dixiéme & appétiife
ment de Vin, de Guet_. Gardes des portes & muraifü:s, de ponts, paifa
ges~ trnvèrs & détroits, fournitures & contributions d'Etapes, & de logis
& garnffon5 de Gendarmes, tant à pied qu'à cheval; comme aufil de la 
folde de cinquante mille hommes de pied, de €harrois & chevaux d' Ar
tillerie, contribution des ban & arriere-ban, fouchet ~ traites foraines., 

_ péagei, paifages, & de toutes chofes de leur crû, & de tous autres fub
fides, contributions & fubvenüons generalement quelconques , faits ou 
à fair€ , ~n .q~ielqùe forte & maniere que ce foit , quoiqu'ils ne foient pa.lf 
le menu f pécifiez & déclarez ,, fans qu'il foit befoin en p>rendre ni ltver 
plus ample Déclaration de · Sa Majeflé, ~ncore que par les Commiffions
les exempts & non exempts 1 privilegiez & non privilegiez y foient corn-
pris , & que par inadvertance l' 0n y ait omis fai-re expref.fe mentÎon de· 
l'exemption, exception & refervation d'iceux Officiers domefüques &. 
commé"nfaux, enfomble de leurs veuves durant leur viduité. Ed.it du Roi 
Henry le Grand, en May 16or. 

Par Arrêt de la Cour des Aydes, du I o May I 607 , a été ordonné: 
que .lefâit-s Officiers commenfaux ne pourront, en vertm de la Déclara
tion de 1 60 f, & Arrêt de verification d'icelle en la Cour ,· prétendre 
aucune exemption que celh~s qui leur ont été ~ccordées par leurs an .. 
ciennes conceilions & oéèrois, & dont ils' avoient ci-àevant bien & dûe .. 
ment jo~i; & ce faifant, les a déclar~z contribuables à toutes les levéés• 
de deniers qui fe feront ès• Villes de leurs refidences , pom les répa.rations
cles chemins, remparem~n.s & réparations des Fortifications d-efdites Vil~ 
les, ponts, chaulfées & a,Ùtres ouvrages publics; du droit d'appétiife
ment de pinte, & des droits & traites d'impo.fitions foraines pour Jes mar
chandifes qui ne font de leur crû; en.femhle de toutes crÎles , levées rle 
deniers efquelles leur.s prédeceifeurs ont été contribuables , le 'tout fui
vant les Edits & Déclarations de Sa Majefté, Arrêts & R eglemens de 
ladite Cour. Cet Arrêt rendu fur la Requête de Monfieur le Procureur 
General.. l 

Lefdits· Officiers fon encore exempts ~e tutelle, fi1ivant .les Lettre~, 
Fa tentes-du Roi Henry IV. données à Jean Sezille Fourrier ordinaire de 
Sa Majeflé. Rap. pag. J' 6 <lH Code des Privilegi-ez. 
. Par Arrêt du Parlement du 24 Nov~mbre 161 S, Jean Fabry, Maître 
de Mufique ordinaire du Roi , a ~té déchargé q€ tutelle. · 
, l~s -ont~ été--eo'nfitrnez dans :leur~: ptivile_g€s & exemptions 1' par Edit 

c1u mois de Janvier 16{2. Voyez., le Code des Commenfaux, pag. 105 ~ 
Son~ exempts du Gros par l'art. s du titre 9 des exemptions du Gro~ 

'1e l'OFd<:>nnan<~e -de.Juin 168b > en fatisfaifant aux conditions d~s art. ~~ 
7) 8~ 
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OF~ ·rr 
Voye~ Révocation. 3. Art. 4 5 & ·46. Révocation. 4. Art; 2 r , 2 6, 

27 & 28 . 

.Officiers privilegiez ou Commenfaux; ce qu'ils peuvent f{l,ire r_,,. 
_valoir par le_urs mains Jans pay~r Tailles. . ~-, 

Voyez. Chevaliers de Malthe , ce. qu'ils. peuvent, · &c. Sous l~qucd titre 
fe voit que lefdits Officiers privilegiez avoient, comme les Chevaliers de 
Malthe, Ecclefiafüques & Nobles, la faculté de faire valoir une de leurs 
Métairies , fans exprimer de quel nombre de charruës elles pouvoient être 

. compo{ées: Mais par Edit du mois de Mars· I 667, verifié en la Cour des 
A y des, & en la Chambre des Comptes le 20 Avril fuivant, lefdits Offi ... 
_çiers privilegiez ne peuvent tenir qu'une Ferme par leurs mains dans une 
-même Paroiife & fans fraude , du labour de deux cbarruës chacun, fans 
qu'ils puiffent jouir de ce privilege que dans une ParoJŒe; & s'ils ont dei 
beritages ailleurs , feront tenus de les bailler à ferme à gens taillables, 
autrement feront~ux-mêmes cottifez,comme ferait un Fermier qui exploi 

_. teroit lefolits heritages_, par les Commi.ffaires départis, & Officiers des 
·Eleaions. - -

Officiers Commenfaux; qui font ceux qui jouijfent des · exempr <1. 
tions) .& peuvent faire trafi.c & marchandift. _ 

Par l'article I .5' du Reglement de I 6 r 4, qui veut que les Officiers 
domefüques employez dans les états, foient aux gages de 60 livres & 
fervent afruellement~ pour jouir de l'exemption de.s Tailles, les Officiers 
des fept Offices en font exceptez , comme fervans aétue1lement. · 

Les Officiers des fept Offices de la Maifon du Roi jouiront de fexem~ 
ption des Tailles, encore qu'ils ayent moindres gages que 60 livres , & 
pourront ceux d'entr'eux qui- n'auront dignité annexée à leurs Offices 
faire trafic de marchandifes, pourvû qu'ils ne tiennent Ferme d'~utrui, 
conformément aux Ordonnances · & Arrêts de la Cour des A ydeS, Art. 
i o de la Déclaration de Janvier l 6 3 4. . 

Officiers des fept Offices de la Maifon du Roi; quels ,ils font, 7 ... 

Ce font les Officiers de la Panneterie, Echançonnerie & .Cuifine de la 
bouche ., & de la Panneterie , Echançonnerie & Cuifüiè du Commun, & 
ceux de la Fruiterie & Fourriere. 

Officiers des Maifons Royales; q'.ui font ceux qui peuvent être 8~ 
impofez à la Taille,. · 

I 1 

Ceux qui par fave~r s'étant fait employer..,da.ns les états defd. __ Maifons~ 
,, B lj 
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ne font néanmo1ns aucune- fonàion ni exercice de leurs ChargeS) ne 
fervant afruellement, doivent être compris aux rôles des Tailles,.,. à. cbmd' 
men.cer du premier Janvier 1654. Edit du: RC?i donhé au mois de Mars 
1654. · 

t· Officiers des Maifons Royales; quelles forma!itez ils d0Foen1; 
, obJe.rver pour jQuir de leurs privileges.. · 

Par Arrêt de la Gour -da 16· Juin i-607·, ii a· été' orcîonné' que leS' 
Officrers commenfaux feront tenus dans· uti mois après la publication 
'dudit Arrêt, de faire apparoir pardevant~ les Elus· des lieux , 'qu'îls fontj 
couchez & employez aux états, ètant au Greffe de ·la Cour, & qu'ils 
fervent attuellement'en leurs Charges & Offices, ou difpenfez.du fervice1_ 
par· Déclaration du Roi, verifiée en ladite Cour; _faute de quoi ferait 
mandé auxAfféeurs· par les Commi!Iions qui leur feraient envoyé~s par 
les Elus·, les aifeair & cett,ifer ès rôks des· Tailles-, &. autr.es l~vées de 
deniers qui fe feront en leur Paroiffe ·. 

Par Déclaration du 8 Septembre 1 6 I o , le Ror veut que dbrénavant 
nuls des Officiers de fa Maifon, & d'autres Princes & Princeffes ,-ne joui[ ... : 
fent de l"'ex:emption à~s railles·, encore qu'ils ayent des Lettres de ret5!'"' 
mië , & foient couchez fur les états portez· en la Cour· des Aydes, finon 
c.eux qui ferviront atèuellement leurs.quartiers :·. Voulant Sa Majefl:é ,.que· 
s'il s?en trouvait aucuns fans fervice, ils foient .im1p-of~z-aux tailles &, 
contributians .. , comme Ies·auttes Suj~ts Roturiers-.;, 
· Par Arrêt de verifrcation du 2.2Septemb.re·161 o'·, il eff dit qute ladite 

Déclaration fera· obfervé~ par ceux defdits Officiers qui doivent fervir 
par quarti~r, farrs toutefois qu'ils füient tenus·, 0utre les certificats de 
kur fervice affoel, de juftifier du payement de leurs gages, & à la 
charge que 1 es Ofljciers de l' Artillerie, de la Marine , & de l' Armée tjui 
tle doivent fervice, finon ernems d?ex-pedition: navalle, de guerre ou de 
cerémonie-, en faifant le fervice tequis à· leurs· Charges, quand ils feront 
mapdez, demeurent déchargez de rapporter certificats de leurs fervices 
par chacun an ,. h-srs ledit tems d' Armées. ou de cerémonies, auqm~l ils 
feront tenus. de rapp-orter (rertificats de leur f ervice-, co·mme .tes autres 
.Officiers. 

Aucuns Officiers domeŒiques· de· fa. Maifon d·u Roi, & tous autres, 
Domefüques emi?loyez~s · états·: envoyez ès Cours· d:es· Aydes, pour 
jotJir des priviieges , n~- feront exem~ts des, Tailles s'ils ne font em" 

.,1 j ployez aufdits états aux gages pour"!~ moins de 60 livres, & s.'ils ne · 
fervent aB:uellement, conformément à l'article î42 de l'Ordonnance de 
Blois·, fors & €Xce.Pté les Officiers des fept Offices, fervant atèuelle,. 
ment ès Maifons du. Roi & èle la Reine. Article 2 5 du• Reglement de· 
_1 61+ ~ ~ 

Yar rarcide 2,6 .dudit Reglément eft' dit.: Les Officiers q.ui auront à: 
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(ervir let!r quartièr. f'et'Ont publier aux Prônes de lèur Paroifle, & lignifier 
a11 Procureur SyEdic;: le quartier qu'ils do~vent fervir, un mois ou quinze 
jours auparavant leur partement, & après)e fervice fait, feront publier 
& fignifier comme deffus le certificat de leur fervice un mois• après icelui, 
'& à faute de faire faire lefdites publications & certifications par lefdits · 
Officiers, ils ne jouiront d'aucune exemption, demeurant en outre loi!Îble· 
aux Habitans de la Paroiffe d'informer du contraire aufofüs certificats , 
tant par témoins qqe par écrit, fans être tenus de former aucune infcri ... 
ptiop. en faux. 

Les Officiers employez-ès états qui feront envoyez en la Cour des 
Aydes, feront tenus d'en tirer un E_xtrait, & le faire fignifièr aux Rabi-
tans de la Paroiffe de leur demeure , & au Prôcureur du Roi de l'Elec
tion , pour une fois , avant 1€ premier Oélobre précedant faffiehe, & 
déclarer le qtÏartier qu'ils doivent fervir, autrement ne jouiront d'au-

' cune exemption l'atmée fuivante; feront auffi tenus de lever pareil Ex
trait , & de le fa~r.e fignifi~r autant de fois qne les nouveaux états auront 
été renvoyez_ & reçus par ladite Cour, deux mois après l' Arrêt' de re
ception defdits états,, & à faute de ce fa.ire, feront impofez aux Tailles. 
Article 28 de ~'Edit de Janvier 16 34_.. Voye.z. l'article 29 qui 'femble 
-porter la même chofe que le précedent, à l'égard des Officiers Reflgna.~ 
taires-... 

V oye.z. Re!ignatai're~. · 

. Par l''Edit du mois de Mars 1 6 5'-4; \Téri'fié le 9 cÎudit moï·s, portant 
(apprefiion de quelques Officier~ d'Eleaion' Sa lVIajeCl:é veut qBe ceux· 
qui fe font fait employer dans les états. de fa Maifon , & des Maifons 
Roya.les, & lefquels ne fervept aB:ueilement, fo-ient compris au:,s: rôles. 
des Tailles , à commencer du premier Janvier lors dernier, pour l' exem" 
ption cfofquelles ceux qui ferviront aétuellemen-t, feraient obligez· de re"' 
prefenter I.es ampliations des· quittances de leurs 

1

gages & certificat de 
la Cour des Aydes de Paris, comme ils font employez dans les états 

' E]:Ue Sa Majefl:é y a.uroit envoyez, dans lefquels le nombre defdits Offi
ci~rs ferait r~cfuit. foivant le Reglement (ait en r 63 4, & ne poùrroit être 
augmenté pour quelque confideration que ee fo.it; faifant défenfes à la-
cîi~e Cour de faire ,· ni lai~el" jouir de !adîte exempti@n., q,ue <::eux qui fe .. 
rotent employez dans les etats des Ma1fons Royales. . . 

Il faut que lefdits Officiers-foient bien & dêrement ffourvüs & reçus,: 
q'llils fervent aétuellement, qu'ils foient employez. dans les.états regjfüez: 

, en la Cour des Aydes de fari~, aux gages de 60 _livres ~u m~ins; qu'ils 
,apportent un cei:tificat des Juges des lieux, publié' au Prône des Pa ... 
roiffes, comm~ ils partent pouF venir ex~rcer leurs Charges; q.u'ils rap .. 
p·ortent aufli à leur retour autre certificat valable de leur fervice ; qu'ils· 
Je faffént pareillement publier au Prône de leurs Paroi!fes , & pourvfo 
iiU.1-ffi qu'ils- ne faiferit aucun ade dérogeant;. fans Jef q,uelles cond-itiens: 
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Sa Majefl:é n'entend pas qu'ils jouiifent defdites exemptions & privile• 

ges. ~rticle 14 du Reglement ~e 167 3. Viryez.. Refignataires. Voyez:. Re:.. 
vocation. 3. art. 5, 6 & 9. 

10,. Officiers de la Maifon 'du Roi; comme doivent jouir de leurs 
Offices fans charge d'hipoteque, rapport ni part4ge. · ' 

1 Voyez.. Offices, &c. r. 

~ 1 • Officiers de la Maifon du Roi, & autres Maifons Royalesi 
quelles Charges ou Emp ois leur font incompatibles. · 

· V oyez.. Incompatibilitez. 

·r2. Officiers Commenfaux de la f~uë Reine ; confirme~ 

P'oyez.. Confirmation. 2. 

j 3_. Officiers de Ma1emoifelle d'Orleans; confirmez.· 

L O U I S , par la grace de Dieu , Roi de Fra.nce, &c. Voulant traiter 

favorablement ceux qui ont eu l'honneur de fervir feuë notre très'" 

chere & très.-am.ée coufine Anne,. Ma.rie-Louife d'Orlea s, fille de feu 
notre très-c:her & très-amé oncle le Duc d''O.rleans, en qualité de fes Of

ficiers domefl.iques, &c. A CES CAUSES, &c. Nous voulons que les Of

ficiers domefl:iques & commenfaux de la Maifon de notredîte cou:Gne, 

9ui font ~ompris & employez en V-6:rtu -de nos ptécedens Edits & Décla.

.-ations, dans l'état ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancelleri~, 

jou1ifent leur vie durant de tels & femblables p.riv~leges , franchifes & 
exemptions, dont jls ont bien & dôement joui ou dô jouir du vivant de 
notredite coufine: Enfemble les vc"uves des décectez & de ceux qui dé

cederont ci-après, tant qu'elles demeureront en vidnité. SI no N No N s 
J<: N M AN l) E .MENT, &c,. Do N NE' à Fontainebleau le premier jour 

d'Odobre, l'an de grace mil foc cent quatre-vingt-treize, & d.e notrç 

Re~ne le dnquante-uniéme., · Signé, LOUIS; E: fu: le r~pli 1 par le 
Roi ,. PHE,:., YPEA"çx. Et f-cell~es du grand fcea1:1 de c1re Jaune~ 

Regiflrée en la CdU'I' des Aydes à P arif le quinz..ilme O{lobre mil (lx cent 
9uatre-vingt-trfo:.e. Signé, DU MouLIN. 

J 1~ Officiers Comrnenfamc: devenus caducs. 

Voye~ Commenfaux, 6. 

_I 5-. Offiders d~ la Maifon du Roi & des Maifons Royales; qui 
ne font pas capables de remplir les fonélions de leurs Offices; 
_4oivmt êtrp privez de leurs Charges & impofez aux Tailles. 

11 eft certain que la plÎlpart-de ceux giii fe font pourvoir des Offices 

• 1 
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·dë la Maifon ctu Roi ou des Maifons Royales , ne prennent ces Charges 
que pour s!exemp~er de la taille & d'autres impofüions, & non pas par la 
feule inclination de rendre fervice à Sa Majeflé & aux Princes & Prin.., 
ceffes, dont les Officiers jouiffent de privileges. De-là il refulte deux 
abus : Le premier, qu'un particulier taillable qui a du bien , & qui pour
rait facilement fupporter une taille raifonnable dans le lieu de fon établif .. 
fement, en fe faifant pourvoir d'une Charge qui emporte privilege, il fe 
fouftrait aux charges publiques à la foule des . autres Habitans, qui en 
font d'autant plus chargez. Le fecond, c'efl: que Couvent ceux qui rem• 
pliffent <les Charges fans aucune capacité pour les fona:ions qui y con
viennent; comme par ex;emple , un homme fe fera pourvoir d'un Office 
de Cocher, Palfrenier, Poftillon, Maréchal, fans qu'il ait jamais fçu 
iUener un caroife, panfer ni medicamenter les chevaux; cet homme ne 
peut pas rendre le fervice qu'il doit, il faut ou qu'il faife remplir fa fonc• 
tion par un autre, ou qu'il ne ferve point. D'où s'enfuit f1Ue le fervice du 
Roi ou des Princes ne fe fait pas, o-u fe fait mal , non-feulement dans les 
Charges dont il vient d'être parlé, mais encore dans beaucoup d'autre~ 
dont les fonaions demandent un art ou une profeffion que ceux qui en 
fon_t pourvus ne font pas capables de remplir. - · -
· C' eQ ce qui a donné océafion au Roi Louis XIII. par l'Ordonnance 
de r&-29 du mois de Janvier, art. 408, de défendre expreifétnent qu'au
cun ne füt admis aux Offices de fa Maiîon & autres, même des Offices 
àependans des Charges de l'Ecurie, Vennerie, Fauconnerie, Amirauté 
& Artillerie , qu'il ne fût de la conditio~ requife pour tenir & exercer 
l'Office dont il feroit pourvu & capable, y fervant aauellement & en 
perfonne ;- & fi aucuns a voient été employez efdites Charges fans être 
dê la condition, Sa Majefl:é ordonne qu'ils en feroient ôtez, & privez 
de leurs Charges , & que tout ufage des privileg-es leur feroit denié . 
..,, Suivant cette Ordonnance un Maréchal ferrant de la Compagnie de 

· Monfieur de Laufun_, ayant été impofé & rayé du rôle par Sentence dés 
Elus du Mans, fur l'appel de cette Sentence· les Habitani demanderent à 
faire Ereuve que ce Maréchal n'en fçavoit pas le rnêtier; mais comme 
-ce Maréchal- dérogeait à fon privilege ; parce qu~il faifoit valo_ir .le bien 
de fon beau-frere, la Sentence fut infirmée fur ce principe, & lui con
damné à payer la taille, & fur la Requête defdits Habitans fut mis hors 
de Cour quant à prefent, ce qui fait voir que cc;;ifant ladite dérogeance, on 
aurait admis la preuve de l'incapacité. Arrêt de la Cour des Aydes du 
Août 170 3 , au rapport de Monfieur Carp_atry en la troifiérri.e Chambre.' , 

~officiers Ôe ·Madame la Dauphine; fan~ Çomme-nfaux· & jouijfan~ .1 ~; 

des privileges. • . .. 

L 9 U I S, par la grace de Dieu Roi de France, &c. Voulant que les 
Officiers que Nous avons choifis pgur fervir notre-très-chere & très

~mée fille la. Dquphine, jouiifent des privileges des Com1uenf~ux çle, 
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notre MaiTon, ' Nous avons fait dreifer l'état defdits Officiers, afin que le 
nombre & la qualité en étant connus, ils puiifent fans trouble jouir def.., 
dits privileges. A c Es c Au s Es, Nous avons dit & déclaré, difons & 
déélarons par ces Prefentes fignées de noire main, Voulons & Nous 
plaît, que lefdits Officiers de notredite fille la Dauphine, wmpris dans 
l'état ci-attaché fous le contre-fcel d.e notre Chancellerie, au nombre 
de quatre cens dix - huit, jouiffont de tous .& chacuns les privi.leges , 
franchifes , libertez & .exemptions ~ & aµtres avantages dont jouiifent les 
Officiers commenfaux de notre Maifon, & ceux de la Reine notre très
chere & très-amée époufe & compagne, en vertu de nos Edits & Dé~ 
clarations, bien & dûement regiftrez ~n notre Cour des A y des , fans 
qu'il fait befoin .de faire plus ampl~ déclaration defclits privileges ~ 
exemptions à eux attribuez par lefdits Edits & Déclarations. S1 DONNONS 

EN MA NDE.MENT, &c. Do N NE' à Calais, le vingtiéme jour du mois 
de Juillet, l'an de grace 1680, ~ de notre Regne le trente-huitiéme. 
Signl, LOUIS.. Et furie repli; Parle Roi, Co J:. B J;: 1{. î 1 & fcellé dg 
grand Sceau de cire jaune, 

· - R,gif/rée çn la C0ur des Aydu le 4 Septembre I 680. Signé, Dupuy; 

Par autre Déclaration du 4 Avril 1712, regiftrée en la Cour des 
'Aydes le 2 r defdits mois & an; les Officiers de feu~ Ma.dame lillau
phir:e, petitevfille _du feu R0i L?uis 4 I v_. o~t ~té _maintenus da:1s les 
priv1l.eges, franch1fes & exempt10ns dont 1ls Jou1ifo1ent de fon vivant, 
enfembl~ les VtUV!;!S d.~s Offi,~içrs cléç~dc~ , t.aQ.~ qq' elles d~meureront en 
.viduité~ 

·· :. 7. Officiers de fe1:1 Monfdg_neur lç Duc & d.e M.ad.;ime fa Dpch~ffe 
d~ Berry; leurs fr.ipilegçs, · . 
Par la Dé.claration :du +.8.Juillet 1714, iJ cfl: prdonn~ qu'ils jouiront 

de leurs privileges comme <k fon vivant, 
Pareille Déclaration a été rendui:! le 2 Septembre 1718, eç faveur 

.des Officiers de feuë Madame la Ducheff e de Berry. · 

l -8-,. Officiers domefHql;l~S ~ commçnfaux de feuë Madame; leur, 
privj/eges, · , 
Par la Déclaration du 29 Jan;vier 17~ 3 , S.a Majeflé veut qu'ils jouif.. 

fent & leurs v,euves .pend~t leur vi<luité des n:,.êmes privileges (x. ~xem.-
ptions c9mme de fon vivant. , 

t :;. ·Officiers.de fe:µ Monfieur Philippes Duc d'Orleans; leurs prir-, 
vileges. . 

L O U I S, &c. L'amitié que Nous portions à feu notre très-cher & 
très-amé oncle Philippes petit Fils de France, Duc d'Orleans. , de 

Val.ois, de Chartr~,s, ~e N~m()u1·s lx. MQLltpenfier; & la recopnoiifap.q! 
que 

Î 
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que Nous conferverons à toujours des grands & ùgnalez fervices qu'il 
Nous a rendus & à notre Etat, ne Nous permettarn.t pas d'oublier les Of~ 
:ficiers qui ont eu l'honneur de le fervir, Nous avons voulu leur €onferver 

leur vie durant, les mêmes privileges dont ils jouiifoient d-devaot. A CES 

.c Au s Es, &c. Voulons & Nous plaît que les Officiers, domefüques & 
commenfaiJx de la Maifon de notredit oncle le Duc d'Orleans, qui font 
dénommez & compris dans l'état ci•·attaché fous le contre~fcel de notre 

Chancellerie, jouiffent leur vie durant de tels & femblables privileges, 
franchifes & exemptions dont jouiffent nos Officiers, domeftiques & 
:eommenfaux, foivant nos Edits & Ordonnances, & tout ainfi qu'ils en 
.ont bien & dfaement j.oui ou .dû jouir du vivant de notredit oncle; en

femble les veuves de ceux qui font déc.eçlez 0L1 qui décederont ci-après, 
unt qu'elles demeureront en viduité, nonobftant que lefdits privileges, 
franchifes & exemptions ne foient ici déclarez & fpecifiez. Sr DONNONS 

.~N MANDEMENT, &c. DoNNE' à Verfailles le <JUatriéme jour du mois 
.de Janvier, l'an de grace mil fept cent vingt-quatre, & de notre Regne 

~le neuviéme. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Rpi 1 PH.E,LYPEAUX. 

-.Et fcellé du grand Sceau de cire _jaun,e~ 

. . 
Regiflrée en la Cour des Aydes. A Paris en la premîere Chambre âe 

-ladite Cour des Aydes, le I S Jan•vier I 724. Collationné. Signé, ÜLIVIER. 

!Officiers de Monfieur Louis, Duc d'Orleans ; leurs privileges; 20~ 

L OUIS, &c. L'affeét:ion fin-gulier.e que Neus avons pour notre 
très-cher & très-amé oncle Louis -d'0rleans, Duc d'0rleans, Nous 

.aurait fait cdéGre.1' .de pouvoir lui continuer la même Ma~fon qu'avait feu 
~notre très-oher & très amé oncle le Duc d'0rleans fon pere; mais l'ordre 
de tout· tems établi pour le premier P.rince de notre Sang., Nous ob]i ... 
. ,geant de Cuivre les états -de ceux qui ont F>récedèmment tenu ce haut 
.rang, ep. fixant fa Maifo:1;1 au même nombre d'Officiers, Nous y avons 

{eulernent ajouté quelques titre-s que Nous .avons jugé plus .convenables, 
,& voulant qu'ils jouiffent des privilèges de nos Officiers commenfaµx: 

A CES CAU.SES, &.c. Voulons & Nous plaît que les Officiers dont fera 
-Compofée la Maifoµ .de notredit .oncle-le Duc d'0rleans compris dans 
.l'état ci-attaché fous-le contre-fcel de notr.e Chancellerie, jouiffent doré

.navant de tous ., t~ls & fe1~blables privileges, dont nos Officiers, dom_ef.. 

-tiques & comqienfaµx ont -droit de jouir; fuivant ncs Edits, D~claratjons, 

Ordonnance~ & Reglemens faits fur ce fujet, voulons qu'à .cet effet 

l'état qui fera arr.êté par notredit oncle des Officiers qui compoferont à 
:l'avenir fa Maifon, foit'mis & reçu au Greffe de notre Cour des Aydes, 
,pourvù qu'il foit conforme à celui attaché à ces Prefentes. Sr DONN?NS 

EN MANDEMENT, &c. DoNNE' à Verfailles le fixiéme jour de Janvier,, 

ill'a:.~ de grace rvil (ept cent vingt,qu~tr~, ~ de notre _Regne I.e .neuviém~! 
_JI. Partie, .- · · Ç 
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Signé, LOUIS. ~t plus ba.f, Park Roi, PHELYPEAUX. Et foellé d;u 
grand Sceau de cire jaune.. _ 

Regiftrée en la Cour des Aydes. A P arfr en la premiere Chambre de la◄ 
dite Cour de.r .Ayde.r, le· I 5 Jan-vier I 724. Collationné. Signé, ÜLIVIER. 

· - Officiers de Madame fa Ducheffè d~Orleans ;· auomentatio-_ï!, ~I. ô 
d'iceux pour fa Maifon ... 

L. 0 U I S , &c .. Le feu Roi notre très-frono1ré Seigneur & Bifayeuf 
regla par fa. Déclaration du mois de Janvier 1694, & l'état y atta

ché , le nombre d'Officiers dont la Maifon de notre très-chere & très ... · 
amée tante la Ducheffe- d'Orleam lors Ducheffé de Chartres devoit être· 
compofée; mais d~autant que par le déeès de notre très-cher &_ très-amé:· 
oncle le Duc d'Orleans fon époux., les deux Compagnies de fes Gardes,
François & Suiffes,, dont un- détachement fervoit près d?elle, ne fub
fülent plus,, Nous avons j.ugé convenable à fan rang. & à fa d ignité de 
lui établir une Garder & néceifaire au bien de fon fervice, d'augmenter: 
fa Maifon de qudques Officiers de Con.féil. pour vaquer à fes affaires., 
A CES CAUSES,. & autres, à ce mouvans, Nous avons créé & établi, &
par ces PreGtntes- fignées de notre main créoi:is & établiif ons deux Con
feillers y deux Agens· d'affaires, un Secretai-re ordinaire, & un Tréforier: · 
genéral de la Maifon de notre très-chere & très-amée tante Marie-Fran ... 

- çoife de Bourbon, Ducheffe d'OFleans, comme auffi une Garde pour
fervir près d~ fa perfonne, que Nous voulons être compofée d'un Offiôer 
principal, fous le titre d'Exe_mpt, pc)Ur la commander, d!un Maréchaf 
des Log.is, d'un- Brigad1er, de douze Gardes François, de fix Gardes 
Suiffes, & de deux. Clercs du Guet, dbnt un pour les Gardes François, 
& l'autre pour res Gardes-Suiffes; · a1nfi qu'il eft porté par l'état ci-attaché· 
fous lt: cont~e-fcel de notre Chancellerie: V 0ulons que lefdits Officiers· 
& Gardes François & Sui.tfes prêtent ferment entre les mains du Chevalier 
.d'honneur de notredite tante,. & qu'ils jouiffent des mêmes honneurs & 
privileges dont jouiffent fos. autres Officiers-, & des gages qui leur forant. 
ordonnez dans, fes états. Sr DONNONS EN MANDEMENT à· n0s arrtez & 
féaux Confèillers les Gens tenans notre Cour des Aydes à Paris, que 
ces Prefentes ils ayent à faire regift:rer ,, & du contenu en icelles jouir & 
ufer notredite tante, & lefdits Officiers & Gardes François & Suiffes, 
pleinement & paifiblement ,· ceffant & faifant ceŒer tous troubles & ema 
pêchemens contraires, & à- cet effet de recevoir & mettre au Greffé de 
-ladite· Cour f état de fes Officiers, pourvti qu'il fe trouve conforme à ce-
lui de l'année r 684, & à celui attaché à cefdîtes · Pre fentes. Car tel efr. 
notr~ plaifü; en témoin de quoi y· Nous avons· fait mettre notre fcel à: 
€e~d1tes Pref~ntes. Do N NE'_ à Verfaille~ le vingt - cinquiéme jour de· 
D-e.cembrç, l. an de grace mil fe.t?t cent vmg,t-tr-01s , & de notre Regµe:· 
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:1d1euviéme. Sie;nl, L O U I S. E? pfu: b,u, Parle Roi , PHELYPEA!?. 
;Et fcellé du grand Sceau de cire jaune. 

Regi/l-rée en la Cour des Aydes. A Paris en la premiere Chambre de ladite 

'cour,-le 30 Décembre 1723. Collationné. Signé•, OLIVIER. 

,0.ffi.Giers -dè feu Monfieur le Prince de Condé; font exempts 22i 

_durant leurs vies J & leurs vçuv es après leurs décès. 

Par Déclaration du Roi du 2 I May I 709' les Officiers de M onfieur 
:le Prince de Condé compris dans l'état envoyé en la Cour des Aydes, 

.doivent jouir, & leurs veuves après leurs décès, des privileges des Com-

menfaux des Maifons Royales. ,, 

!)fficier pourvû par refignation; gui fe veut faire coucher 2 3.~ 
,fur l'état; ce qu'i,l doit faire, , 

Il faut qu'il fa!fe pu_blier la refignation ou démiffion qui a été faite à 

fon profit p?r fon prédeceffeur, au Prône de la Paroiife de celui qui a 

refig~é ou qui s'.efi démis, dont le Curé doit mettre le certificat au bas 

de la refignation ou démiŒon; enfuite !'Officier prefente fa Requête à. 
la Cour, ex pofitive, qu'il aurait été pourvû de telle Charge par Lettres 
du tel jour, .for -la àémiŒon d'un tel, en laquelle Charge il aurpit été 

reçu par Monfieur tel, & défirant ~tre mis fur l'étiiit des Officiers du Roi, 

,.ou d'autr_es Princes ou ~rincelfes dont il efl: Officier, étant au Gr_effe de 

_la Cour, ~u lieu dudit tel, pour jouir .des prjvileges attribuez aux Of,. 

.ficiers de Sa Majefl:é ou autres, pourquoi il conclut à êtr.e mis· fur ledit 

._état au lie.u dudit tel, qui à cet effet en fera rayé, pour jouir par le Su

:,Pliant -des privileges attribu_ez à ladite Charge. 
Cette Requête doit ê_tr:.e donnée à l'un de l\'1eŒeurs de la premiere 

,Chambre de ladite Cour , .qui .en fait fot:i rapport, après quoi le Greffier 

fait levµ de l' Arrêt en cette mar,iiere. 
- VÇ1 par J~ ,Ç~ovr, _la Reqaêt~ à elle prefentée par -tel, contenant, 

&c. . 
' Vô auffi lpaà:e de dérniŒon de ladite Charge, faite par tel, au profit 

.du Supliant, pardevant tel Notaire, le tel jour, au bas duqu ... el efl: le cer- . 

,tificat du Curé de tel lieu, les Lettres de Provifions de ladit~ Charge de 

-tel, accqrdée~ par t~l, fur l<;1dite démiffion, au Supliant, données à Ver ... 

failles, bu autres lieux, le tel jour, fignées tel, & par ledit tel, de tel, 

_ & fceliées, & élefüon de domicile faite par icelui Suplia_nt, en la maifon 

,de tel _fon Procureur, le tout attacbé à ladite Requête, fignée dudit te1, 
oüi le rapport de ... Confeiller, & tout eonfideré. 

La Cour a ordonné & ordonne, que le Supliant fera couché ~ em

ployé fur l'état des Officiers du Roi ou autres, en qualité & _au lieu l3f, 
,J>lace-duçlit tel ,, lequel en conféquence .en f~ra rayé; po_ur Cjo~~r par ledit 

1J 

î 
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Su pliant dudit Office, gages, droits, privileges-, franchifes & lîbertez· 
y attr~buez, en fatisfaifant aux Edits & Déclarations du Roi, bien &
dûement verifiez en la Cour·, Arrêts & Reglemens d'icelle. 

21. Officier pourvô par mort, qui fè veut faire. coucher fur l'état.·_, 
·_ ce qu'il doit faire·.• . . 

Il faut qu'il prefente fa Requête à fa Cour,expoGtive·, que par le dééès, 
~'un tel, ayant. plù au Roi ou autre de le pourvoir de telle Charge par 
Lettres du tel jour,. il y aurait été reçu, & prêté le ferment le tel jour, . 
pardevant tel, & défirant être mis ,fur l'état du Roi ou d~autres Princes' 
ou Princeffes dont il dt Officier , étant au Greffe de la Cour, au lieu1 

<fodit défont tel, pour jouir des privileges attribuez aux Officiers de Sa. 
Majefté ou c;1,utres-.. Requernit• qu:il, plût"à la Cour or.donner è}Ue ·ledit tel 
Supliant ferait mis & employé for le~it. état., au-lieu. dudit défunt tel, 
pour jouir par le SuRliant des privileges & franclrifes attril:iuez à fadite. 
Charge. 

Cett·e Requête doit être donnée au Doyen cles Confe1Uer5 tle !a Cour· 
des .Aydes, ou du moins à l'un des Confeillers de la premiere Chambre~ ◄ 
qui en fait fon rapport,-après qµoi le Greffier fait le vù de l' Arrêt en.• 
eette maniere .. 

Vü par la Cour fa-R~quête à elle prefêntée par tel, contenant, &co, 
Vfr auRi les Lettres de Provifions de la telle Charge, accordées par tel• 
audit tel., comme vacante par la mort ·dudit tel., données à .•. le jour,· 
de .... & fcellées du Sceau de ..• l'a&e de preftation de ferment, & .. 
reception du Su pliant en · Jadfre Charge, éleEtion de domicile faite par ' 
icelui Supliant en .fa maifon de ... fon Procureur,. fife en tel lieu, le tout 
att~ché à ladite Requête, fignée dudit tel; oüi le rapport, de M ... Q 4 

.€onfeiller, & tout confideré. , 
La. Cour a ordonné & ordonne que 1~ Su pliant fera couché & fm .. · 

ployé fur tel état, en qualité de ... au lieu & place dudit défimt tel :)' 
lequel. en) fera· r.ayé, pour jouir par ledit Supliant,~udit Office , gages, / 
droits, privi1eges, fr~nchifes & libertez y attribuées, en fatisfaifant aux: , 
Edits & Déclarations du Roi, bien. & dûement. v.erifiez en la ·Cour , , 
Arrêts &.Reglemens d'icelle .. 

;z_r:. Officie~s ;· ce qu'ils dôivmrpour €tre employez fur lés états;. 

- Par Arrêt de la Cour desAydes du 9 Décembre 165ïo, efi ordonne· 
conformé?Jent. aux Reglemem, que pour chaque Arrêt portant empJoi, 
d'un (?~c1.er nouvellement pourvfrà la place d'un autre dans un des 'tats) 

. des Ma1fons Royales & autres étant au Greffe de la Cour, il ne fera payé.· 
que 3 livres au Greffier tenant la plume, pour fon droit · de minutte &: 
&roife,_ out!e & ,eardeifqs le Earchemin timbré, 6 livres au. Greffier dé .. _. 
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toÎIÏ:ai're des états, y compris l'Extrait, & 6 livres au Greffier en chef, 
pour droit de fignature·, tant del' Arrêt, que de _l'Extrait; leur fait défen. 
fos, à leur Commis & à tous autres, de percev01r de plus grands droits, à 
peine de concuffion. Enjoint au Greffier ~n chef, & à tous l~s Çommis ·, 
Greffiers de la Cour, de mettre fur les mmuttes & groffes des Arrêts, la 
t:axe & le re~u de leurs droits, par ta?(eS Çeparées au pied des ,Arrêts_ 

- O:ffiders· de fa Garde:Robe du Roi; leurs privileges; ·. 

Par Arrêts du Confeil d'Etat des 29 A~ril 1673 , 20 Août t 674·, 28: 
Août- 1676 ,, & 29 Fèvrier I 680, Sa Majeflé a maintenu les Officiers, 
Marchands, Arti fans & Gens de 1Vlêt1ers fervans à fa Garde-Robe, dân3 
les privilèges & fonéèions de l.eurs Charges, de tenir l>outique ouverte 
dans Paris, fuite de la Cour & ailleurs, & les a déchargez. des a$gnations 
à eux données -au Châtelet, avec défenfes · à tous les Gardes & Jurez des 
Communautez de Paris, de les troubler ni les vifüer, fans être aŒftez d'un 
Officier de la Prevôté de l'Hôtel, à peine de cent livres d'amende; & au 
c:as de conteflation fur le fait des vifües & des faifies, fi aucunes étaient 
faites dans le cours d'icelles, . les Parties fe pourvoiraient en la P revôté de 
l'Hô tel ,,& par appel,au Grand Confeil.. , 

D epuis ces Arrêts, plufieurs C o rps. & Communautez 9e Marchands,, 
& entr'autres les Merciers , Gantiers, Guûniers, Quaiffiers & Chirur
giens, n'auraient pas laiffé de ·traduire les Officiers de la-Garde-Robe au 
€hâtelet, . ce· qui · aurait form.é des Infrances· en Reglement de Juges au 
€.onfeil, où il ferait intenmmu quatre Arrêts des I 1· Février-167 3, 27 
Septembre 1678, 7 Novémbre r679, & 28 Janvier 168 I , qui ont or ... 
donné l'exécution de ceux du Confeil d'Etat, maintenu lefdits Officiers 
en leu,rs privileges·, déchargé des aŒgnations à eux données devant le 
Lieutenant de Police, & les Parties renvoyées en la Prevôté de l'Hôte.l, 
pour y être procedé. fur leurs differen-ds.-- · 

Cette Jur:ifprudence certaine fembloit avoir reçu une atteinte par Arrêt 
du Confeil . iJ.11tervenu fur un conflit formé entre l'un des Teinturiers fer
vans à la Garde-Robe, & les-Maîtres Jurez des Ouvriers en étoffes d'or , · 
argent & foye, qui ayant été en vifite chez ledit Teinturier, avaien t fa ifi 
plufieors ·pieces de Gazes préparées, pour être mifes··à la . teinture, avec 
affignation au Châtelet-, pour voir déclarer ladite faifie valable·, d'autant 
que par Arrêt du 16 Juin -1682 , · rendu au rapport de Monfieur de R'iche~ 
.bourg, les Parties auraient-été renvoyées au Châtelet-. 

Mais Monfieur de la Rochefoucaült., Grand. Maître de la Garde-Rob~;. 
s'en ·étant plaint:au Confeil -d'Etat; par Arrêt du 24 Â oî1t I 682, Sa Ma·• · 
-j_efté interprétant ledit Arrêt du Confeil Privé du I 6 Juin 1682, aurojt :. 
·dé~laré que le renvoi porté p,ar icelui devant' le P revôt de Paris, ou fon 
Lieutenant de Police, a été feulement pour juger fi les Maîtres Teintu:. 
rie.rsde-Paris ont.droit.de teindre.ou vendre de la gaze, l'intention de. Sa~ 

. l 
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OF. 
Majefl:é étant que les Officiers, Marchands, Artifans & Gens de Mêtiers
fervans en fa Garde-Robe, ayent les mêmts droits que le~ Maîtres des 
.Communautez de Paris. -

Voyez. la diaion fuivante; 

2.z. Officiers de la Garde~ Robe du Roi ; qu.els font fopprîme'tt1. 
~ de quQi doiventjoü.ii. 

Pat Déclaration du Roi du .29 Oétobre 1689, verifiée en la Cour des 
Aydes le 24 Novembre, Sa Majefié a fupprimé tous le~ Ouvriers Mar~ 
chands privilegiez de fa Garde-Rohe,_ employez .d~ns l'état g~neral de fa 
Maifon, en conféqu.ence «;le fon Brevet du 25' Jmllet 1673 , ou autre ... 
ment; lefquels Ouvriers & Marchands Sa MajeO:é ~ réquits, conformi~ 
ment au R.eglement fait ,en I 664, à vingt-fix: Sçayoir, dou,ze Tailleurs,· 
huit Cordonniers, deux Pelletiers, deux Bwde.ùrs , .deux Marchands 
Merciers ; faifant défenfes à tous ~utres ,employez àudit état d'exercer el} 
vertu defdits privileges; co~me aulft a fupprimé .deux Portes épieux & 
quatr'e Porteurs de lits de chaffe, employez dans l'éta(des _JP.,~,nuës a~airej 
de fa Chambre. Article premier de ladite pécla,ration,. 

Voici encore Ùn Arrêt du Co_nfejl fur l'efpece~ 

S UR la Requête prefenté_e ~u Roi, étant en fon Confeil, par ies Of0 

. ficiers , Marchands, Artifans & Gens de Mêtiers fervans en la Garde .. 
Robe de ~a Majefié, établis à Paris; contenant que de. t~eins immémorial 
eux ou leurs prédeceffeurs ont eu l'honneurce:Fêtre employez fur les état~ 
des Officiers ~e faMaifon., a~nG qu'i,l parQÎt .par les états d_es années I 5981 
I 599 , I 6 3 I , I 040, 1657 & J 674·. E;n l'année 1_664 il e17- fut 011,1is une 
partie; mais Sa Maje~é ayant depuis jugé que le ré.ta_bliffeme,nt en étoi.~ 
néceffaire, ~Ile aurait par fon Brev.e.t du 2 S J uilJe.t I 67 3 , permis cJ.U fieur 
Prince de Marcilh1c, Grand-Maître ~e ladite G~rde-Rob.e, de c~.oifir 
deux perfonnes de chaqùe Art & Mêtier, pour y [ervir, & afin de rendr~ 
ce çhoix plus folïde, Ell.e auroit fait ernploy.er les Suplians dar:1s l'état des 
Officiers de fa Maifon, & fur i~elµi fait expédier une Déclaration le 22 

Janvier 1674, portant que tous ceux qui y é.t_oient dénommez & coin• 
pris, & qui y feraient dorénavant employez en pareil noml;>re, vacàtio~ 
@venant, jouiraient de tous les privileges, franc4ifes, irnmunitez & exem
ptions a~tribuées à fours Charges ., f~ns y pouvoir çtre troul;>lez. Cette 
Déclaration a e\é verifiée en l~ Cour des A y des par Arrêt du I 4 Avril 
I 674, & depuis il a été rendu plufieurs Arrêts au C_on(eil d'~tat, les 29 

_Avril 1673, 20Août 1674, 2·8 Août 1676 ., dernier Février 1680 & 
24 A oÎlt I 682, par lefquels Sa Majeflé a permis aufdits Officiers de tenir 
boutiques ou v.ertes, tant à Paris _, fuite de la Cour, qu'autres lieux de leurs 
domiciles, .av.ec défenfe.s aux Maîtœs des Communautez de Paris de le~ 
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trqu er . .c.t comme au preJU 1ce e ce qui v1ent 'etre reprcfenté, ies 

Maîtres des Communau·tez·ne lai{foient pas d'inquieter quelques-uns def

dits Officiers :1 Sa Majei1é déclare par ledit Arrêt du 24 Ao11t 1 682, que 

fon intention efl: que lefdits Officiers, Marchands, Artifans & Gens de 

l\1êtiers jou-iifent de pareils & femblables droits que les Maîtres des Corn-

. munautez de Paris. Les chofes en cet état, il n'y a eu aucun des Sujets d~ 

Sa Majeité- qui n'ait cru que les Charges de fa Garde-Robe étoient folide

met:1t établies, & ·qu'ils po-uvoient en traiter furement, & en conféquence 

tenir boutiques ouverte;, y travailler & fe munir de marchandifes. Et en 

effet, les S?Jplians qui s'en trouvent pourvus ont tâché de s'y maintenir, 

tant par leur bonne conduite,· par leur capacité, qu'en garniiTant leur~ 

boutiques de quanti-té de marchandifes, outils & ufl:anciles de manufac
ture; mais ils ont appris avec beaucoup de douleur, que Sa Majefié: 

croyant qu'il y en avoit un grand nombre d'~tablis . ~ans les Provinces, 

qui érant revêtus de ces Charges s'exemptoient du payement de la Taille; 

( ce qui étoit préjudiciable à fes Sujets taillables,) EHe aurait fur ce caiTé 

& revoqüé- tous 1ef<lits Ü~·ciers fervans à fa Garde -Robe , excepté le 
nombre de vingt fix, fans ayojr encore pourvu à leur re!nbourfement. Et 
d'autant que les Su pli-ans• qui font établis & deineurans à Pa-ris-, n'ont rien 

de commun av€c ceux qui demeurent à la Campagn€, & qui ont do~né 

lieu à cette révocation, ils ont crù que Sa Majeflé trouveroit bon qu'ils 

lui reprefenta!fent avec beaucoup de foumiilion & de refpeél: le préjuèice

qu'ils fouffrirnient fi- cette révocation avait lieu-, pui-fqu'ils feraient abfo .. 

lu ment ruinez, & ne pourroient plus faire fubfifter leurs familles, fi Sa 

Majefté n'avait la bonté d'interpréter fadite Déclaration, de reff:raindre 

les caufes d'icelle à 1-a foppreŒon de l'exemption d~ Tailles feulement, 

& de les conferver d·ans les autres privileges attribuez à leurs Charges,. 

& entr'autres de te.n.ir boutiques ouvertes,. trafiquer & manufaéturer ,· 

tant à Parts, foi-te de la Cour, qu'autres lieux. A CES CAUSES , reque

toient qu'il- plût à Sa MaJefté, en interprétant en tant que befoin fadite· 

Déclaration, ordonner que nonobfl:ant icelle ils feront rétablis for l'éta t 

des Officiers de fa. Maifon , pour jouir par eux & leurs fucceffeurs, vàca

tion avenant par mort, démiffion ou autrement, des privileges à eux at•· 

tribuez, tout ainfi qu'ils en jouiifoient avant ladite Déclaration, excepté 

de l'exemption de Tailles,, à laquelle ceux qui feront dans les Villes taïi .. 

~ables pourront être impofez, avec défenfes de les _troubler.- Vù ladite 
Requête ,, & tout co~fideré; LE R_~_:n ESTANT EN SON CONSEIL, ayant 

égard à ladite Requête, a ordonné & erdonne que les Maïchands & Ar-

- iiifans de fa Garde-Robe employez dam l'état general de fa lVlaifon, qui 

ont été fupprimez pa-r la Déclaration du 29 Oaobre dernier, pourront 

·tenir boutique~ ouvertes dans Paris 'f à fa Cour & autre~ lieux, & faire 

leur commerc~ leur vie durant feulement:; ainfi qu'ils auroient pû faire 

avant ladite Déclaration, fans qu'ils puiifent jouir d'aucllns autres privi. .. 

lt€~es-, ni que lefdit€s Charies. puiifent être remplies, vacation avenan,t: 
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par mort ou autrement, & fans que leurs veuves ou enfans ·puirfent a-près 
leur mort exercer en vertu defdits prïvileges; & fera dreffé un état de[ .. 
dits Ouvriers, qui étoient bie~ & dû_ement pou~vu~ au jour de l_adite Dé• 
claration du 29 0tèobre dernier. Fau au Confeil d Etat du Ro1, Sa Ma ... 
jeflé y étant, tenu à Ve.rfailles le quator.ziéme jour de Décembre J 689.: 
Signé, COLBERT. 

Marchand Mercier-Joyaillier de la Garde-Robe du Roi coqché & em..; 
ployé fur l'état i11is au Greffe ~e la Cour des Ayd~s, ne peut ~tre •impof~ 

, a la Taille, tant qu'il rend ferv1ce aB:uel, & ne fait ~~e de d.erogeance a 
fon privilege. Arrêt en la Cour des Aydes du ~8 Jum 1687. Journal des 
Audiences, tom. S , liv.? , chap. 8 .. 

Viryez, Marchand. 3. 

;2-8 .. Officiers del' Artillerie; leurs ,exem_ptio.ns; 

Voyez. Artillerie. 

zy. Officiers d,es Bureaux des Finances ; c~nfervez en leurs prÎvli1 
.. leges,o 

Voyez. Treforiers de Franceo 26. & Révocatio~. ,. A~t. 2.0 

[O.~ Officiers des Çhaffes; leurs exemptions,. 

Les Arch~rs des Toiles fervans aux Chaffes ne font exceptez ,de Taïf,, 
les qu~ jufqu'à la fomme de dix -livres, ·encore qu'ils foient couchez dans 
les états de la V ~nner.ie. Article 23 du Reglement de I 6 I 4. 

Par l'article 20 du Reglement de I 6 3 4, il eft <lit que les Maîtres des 
Eaux & Forêts, Capitaines .des Cbaffes ·, Verdiers, Gruy:ers, leurs iieu• 
tenans, Gardes des F e>rêts, Chaffes, Varennes & Plaifirs, & tous autres 
Officiers -defd-ites 0haffes, ·ne jouiront à l'avenir .d'aucune exemption, 
excepté les Capitaines, Lieutenans &. Gardes .des Chaffes de Sa Ma jefl:é, 
Varennes, PlaiGrs, _Forêts & Buiffons de Fontainebleau, Saint Germain 
en Laye, Meaux, Monceaux, Chantilly, Château - Thierry, Villers .. 
Cotterets, Amboife , Blois, Bois de Boulogne, Varenne .du Louvre , 
Bondy & Livry, Senar , Montfort - Lamaury, Lonjumeau, Sequini
Chinon, Alatte, Carnelle, Compiegne, dont le nombre aurait été reglé, 
y compris les Capitaines & Lieutenans, fçavoir, &c. {Nota, que le nom
bre des Capitaineries & celui des Officiers exempts defdites Capitaineries 
portez par ledit article , ayant été changez , le nombre certain defdites 
Capit~in.eries & des Officiers exempts fera mis ci.après) fuivant _ les états 
qui en feront env~yez en la Cour des Aydes de Paris, fans qu'on .pf1t 
avoir égard aux-autres états précedens; & feront les Gardes defdites V a
rennes & Chaffes qui doivent jouir de l'exemption entiere, employez 
par chapitres féparez efdit~ états d'avec ceu:,çJdes Forêts, lefquels jouiront 

de 
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,-t1e ladite exempÙon juf qu'à cinq livres fe-ulement ; qui leur feront déduits 
4"ur toutes les Tailles, conformément au Reglement de 1600. Et quant 
-aux Procureurs d1.1 Roi & Greffiers defdites Chaffes, ils feront taxez au,c 
' .Tailles comme _les aut;es c·ontribuables. Art. 20 de l'Edit 'de Janvier 
II •6j4• 

En I 040 tous: ·tes privileges accordez aufàits Officiers furent révoquez; 
;& par Déclarations des 1 1 Décembre I €44, regiflrée le 2 3 dudit mois, 
29 dudif mois, regifüée le I .5' Février 164 5' , les Of}îc'iers & Gardes
.Chaff.es .defa Forêt de Carnelle, les Officiers & Gardes établis à Mon
ceaux, &ux anciens Gardes à cheval de la Varenn_e du Louvre, furen~ 
exœpi-ez cle ladite révocation, & rétabl,is en leurs privileges. 

Par,Lettres Patentes du Roi du -~no:is .de Novembre 16 5'6, regif!:rées en _ 
la Cour. des Aydes le 2 2 Juin .1 6 .5'7, les Officiers de la Varenne d_u Lou .. 
-vre ont._.ét.é~maintenus, & leurs veuves durant leur viduité, en l'exemption· 
.cles Tailles, Taillon, Ufianciles & aut~esimpofü~ons, comme ils avaient 
:fait par le paffé: Avec défenfes aux Afféeurs & Colleéèeurs & Habitans 
.-des Paroiffes , où lefdits Officiers fo_nt_d~eura~s, de les c..omprendre ~ 
,l'avenir .e.n Jeurs rôles, à peine ,de cinq cens livres d'amende & de tous 
dépen~, ~~c. ,.tant & fi longuement qu'ils fer oient employez dans l'état de 
1~ M_aifon .de Sa Majeff:é, qu'ils fe1:viroient aauellcment, & ne fe_roi~nt 
aucun ~tl:e dérogeant à leurs Charges, & leurs veuves durant leur v1dmté, 
,à l'except.ion ,.~es _HuiŒers, Portiers & Louveticrs-Renan:liers de la Va-
renne du Louvre, & du Bois de Boulogne, qui ,ne jouir.oient d'aucune 
&-xemption; à la char~ ,néanmoins .que lefdits Privileg.iez .ne ti.endroient 
Ferme ni Hôtellerie,,& ne feroient -aucun trafic, & .demeureroient dans 
le détroit .de .leun :Capitaineries , & .que les differe-nds quinaîtroient pour 
i;.aifon.d~ Jeui;.s .privilegcs_., feraient.terminez par appel en la-Gour, à peine 

,,de déchéance .de leurs privileges. · _ 
Nombre certain des Capitaineries fubfifiantes, & des Officiers de cha• 

cune d'icelles > qui jouiffent des privileges fuivant les derniers états en~ 
voyez~ Ja Cour des A_ ydes ✓' ~on~pris ,les Ça_pitaines & Lieutenans. 

Pour·Fontainebleal'l Q , JO 
Pour Saint. Germain -~ , !' 46 
Poudvfo:aceaux . , _. ~4 
Pour Blois • • · ,• • 29 
Pourle Bois de aoulogllf! ,a ~ 21, 
Pour Hallatte ; .• 26 
Pour Compjegne : . ,P , 17 
Pour Chainbort , • .. 29 
Pour v .~ncennes ! _, I > 
· T.9ps Jefquels Officiers jq~ii{'e~t fan~ cor.itr~dit des exemptions, fuivan,t 
& au).:: ~ei:m.es des Ordonnances> Edits, P~clara~ions, Arrêt~ & Regte~ , 
mens _c.ont~)1US dans le C,ope ~s Chaff~s~ . . 

ft~~ -D 
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31. Officiers d.e Charre; â quelles conditions jouiront dès e:xempr[ori'SJ 

Par l'article 5- de la Déclaration du Roi ml 28 Oftobrc 1689, il_cfl: 
dit que les Officiers & Gardes des Capitaineries des Chaifes des Maifons, 
Royales,, ne jouiront à l'avenir d'aucuns privileges s'ils ne forvent aéluel
lement, & ne font leur refidence dans les lieux de l' étenduë de la· Capitai .... 
nerie où ils auront Charges; & f>'arce que les Capitaines difpenfent du fer
vice les Pourvûs-defditesCharges, qu'ils font exercer par des Commif..'.. 
fionnaires, Sa.Majefl:é veut qu'à l'avenir aucu~ ne puiffe s'irnmifcer aux: 
fonaions d'Officiers & Gard·es defd-ites. Capitaineries, qu'il ne foit bieni 
& düement pourvî1 de 1a Charge dont il-fera la fonaion , &: employé dans• 
les états defdites Capitaineries·, qui feront arrêtez ?ar Sa,M.ajefté,- & ;n~ 
.voyez inceffamment a.u Greffe de la.Cour des Aydes. 

Voyez. Vennerie. Au furplus f7oyez. Commenfaux. lo~ 

'12~-Officiers des EleéHons; leurs e-xemptions~ 

Les Prefidens ,· Lieutenans-, }tlus ,, c~mtrôleurs , .Avocats ti Procureur~ 
du Roi, Commiifaires-Examinateurs , font exempts de T aiUes, les Elu~
particuliers & autres Officiers des Eleélions particulieres ne font exempts-.... 
Article 14 du Reglement de Janvier r634. 

En 1 640 les· pr:ivileges des Officiers des -Eleflions, f.urennévoquez-.;. 
Et par Dédaration) du mois cle Décembre I 644-, verifiée en la Cour· 

des Aydes le 4 AoÎlt 1-:645 , lefdits privileges forent rétablis pol!lr lefdits 
Officiers & leurs veuves,· en quelque part qu'ils demeuraffont: Ce qui leve· 
l? obj.eéfion qui• pourrnit être fait~ aux-Elus en vertu de lŒdi.t de I 6 I 4,r 
_C!jµi les obligeait, à reiidence.-

V oyez. Elui-;. leur-s exemptionr, &'c.,. 

• Par Edit du mois d' Avril I 6f 6, veriffé-· en fa. Cour &~s .A y des le 2cf 
Juin, tous les Officiers des Eleél:ions fùpprimez par Edit du mois de Martf 
.16 S 4, ont été rétablis.dans l'enti€r exercice & fonaions çle leurs Char-· 
ges, avec· exemption de Tailles, logement de gens de Guerre, · & autres• 
_privileges,& immunitei dnnt ils jouiifoient avant l'Edit de I 6 S ·l• 

Voyez. Révocation~ 3:. Art. z. Révoc~t-ion. 4_.-Art- 2 r .. 

~ar l'Edit d'Oél:obre 17 r- 5 ,-pour le Reglem~nt ·des TaiHes-, lefilits Of;. 
fic1~rs ~nt été_ confirmez dans tous les droits, prérogatives, privileges &. 
exempt191:s c1-dev~nt accordez par les Edits de leurs créat:ions. · 

Par Edit au mo1S de Juillet 17 r4, le Roi a· créé un Siége d'Eleél:îon, 
en la Ville de Confollens, & attribué à tous les. Officiers qui devoient. 
tw.rppofeF ce Siége,Jes mêmes privileges- & exemptions dbnt jouiffoienr-: 
Ies.F~urvûs .de femblables-Offices dans les autres Ele&ions· du Ro_yaumeo~ 
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·Mais.Sa Majeflé ayant par.Edit d'Aoôt 171 r, fu{'~rimé-tous les Offr.: 

,cciers créez dans les Eleaions depuis le premier Janvier 168,?, a auffi ré
voqué leurs privileges • 

.Yoye~ O~ciers. 42 .. Voye.z:. Refidence .. r. 

....Par Ar ê du Confeil du .2.Août 172 3 -, lefdits Officie-rs, lefquds font ' 
ô'anciennes créations, ont été maintenus dans l'exemption de logement 
de gens de Guerre, & dans_ les ~utres privileges à eux accordez. . 

-Officiers d'Eletl:îons &. Greniers ; ,quand ont été un-is_; 

V oye.z:. Union de Greniers à Sel~ &ce 

Officiers , idem J unis &: ref ervez; comme quoi ont été c.onfervez; 3 ~ 
letJ:Y .titre & leur rang. , - -

Par l'Edit qui fe voit entier.fous la diélionJ Vnion des Grenier-1-à Sel, &co 
après que le Roi a parlé du nombre qui feroit refervé d'Officiers pour les 
Eleél:ions & Greniers unis, pour les Greniers fans Eleél:içms, & pour lês 
Ele&ions fans Greniers , il efl: dit : Tous lef qqels Officiers feront choifis 
par Sa Ma jdlé du nombre de .ceux qui font à prefent pourvûs pour com .. 
pofer lefdits Siéges, fuivant les états qui . .en feront arrêiez au Confeil, à 
tous lefqu.els Offices unis & r.efervez, Sa Majeilé a attribué le titre & qu.a
lité d'Officier3 d'Eleéèions & Greni~rs à Sel, pour en faire les fonétions 
fans aueune difl:inéèion , ain1Ï qu'ils avaient accoutumé de faire dans lef
âits S-iéges avant l'union & incorporation defdits Officiers, lefquels pren•
dront l.eur rang felon le titre de leur Offiçe, & du jour de leur reception. 
ès Cours des Ayd~s.. ' 

Officiers; id~m; .admis ,au droit annuel fans nouvel/esprovijfons; 3 f' 
& comm,en.t, _ 

. Par 1€ iuf dit Edit le Roi veut que Jefofa:s Officiers foient admis aµ paye- ~ 
ment du droit annuel fous les titres & qualitez portez par les états de re
ferve qui feront arrêtez au Confeil, fans être obligez de prendre de nou• 
velles provifioris; lequel payement du droit q.nnuel, enfe mble les autres· 

· droits des revenus cafuels lors des mu.t~tion~, feront acquittez fur le pied 
de l'ancien titre, ~ de ce que c:hacun Offic-ier refervé qvoit- accoutumé 

' de payer, -

Officiers. des Eleaions; ,ce qu'ils doivent payer pour difpenft d'âge 3 6i 
& parenté~ ' · 

Voye1:.Elus. J· Voye.z:. Avocat. 3. Very·ez.. Prefidens. 3. 

_,. 
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:3 7• Officiers d'Eleaions co11te&ans pour· leurs· fonéHorl'S;: oîi ' Jè:' 

doivent pourvoir., 
Y cryez. Conteil:ations. 

s:s. Officiers d'Eleél:iôns; qu-elles ;onvertt_ion__~ doive-nt exl~utér e»trf 

Par Arrêt du Con(eil d'Etat du 3 15écetnJ;re 1672, quf rertvoye en:.. 
la Cour des Aydes les conteflations defdits Officiers-, il ~fi: dit que la. 
Cour n'aura point d'égard aux conventions particulieres faites ent~e le~-
àits Officiers avant les Edits de Mars 1-6 5 4, & Août I _661 , à pe~ne. de-= 
nullité des Arrêts qui pourraient être rendus au préjudice de-celu1-cto:~ 

Poyn Traitez~-

~ 9_ • Officiers; idem; leurs rang1~,. 
Voye{. Elus. 2·1.-

~-o. Officiers des Èleél:iof'1S' ;' quandtrléz· de noutieitiii · 
Voyez. Prefidens. 6. Voye.z-; ElusG, 

11. Officiers des Efettions; ce qui téur efl .d'ifendu~~. 
L'article 20 de la-Déclaration du 26 Août 14_>2, ·leut fait'd~t~nf~; 

d'être Marchands & de fe mêler du fait de marchandifes ,' fous pdne de· 
privation de leurs Offices1. - •. _ 

Va~ticle J:9 du Reglemenf dt'.d'Eletl:îoh·' de Rid1elieu·~ fait ihhibitions ' 
& défenfes aufdits Officiers de prendre des Fermes1d'aut~ui direétement · 
ni indireéèement; même d'être cautions des Fermiers defditès Fermes
füuées dans l'étenduë de leur Eletèion; à peine d'interdistion de leurs ·; 
~arges·, ~ de décharger au bas dès rôles les Aiféeurs & Gollcéteurs', · 
lefquelles décharges feront jugées au Bureau de lŒleaion~-

¼2• Offid~rs· des Eleél:ions- fü.rvenans aux Audiences ouvertes&.;. 
Plaidoyers commenceZo•' 

_ Le Prefident & autres_ Officiers (Survenans i- pourront' prendre lèurs:• 
places après·que la caufe qui fe plaidera aura été jugée, & le Jcigement· 
pronbncé. Article r dû Regl'eri1ènt dè ~ayenne~ · 

~3• Officiers des Eleél:ions; leurs fonélions ; 
·_ SuivantTarticl_e•1 6 du Rcg.lement de 1719 pour Angoulême, iis do~-., 

'1ent' affifter affiduërnent aux Audîences· & Chambre du Confeil, pour y· 
fuire les;fonaions de leurs Chargés &·rendte la J ufüce aux· Sujets d-u Roi.r 
for les· peines Bortées par les Ordonna~cèsi-
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(Jilicier~ des Eleél:i-011s; s~ils_doivet1_t fpr!_ "en :babi1- âére-nt; 

Voye.z:. Habir. 

" 

:oflî~fers les Éleafons ; créez: d·epuis 1{S'89 ;. leur fupprejfi_rm ~ i,; 
_& pourquoi fupp_rimez~ ., . · -

Le·Rci avait depüi's· i 689 créi par diftetens Êd~ts pour les cauf~s &; 
éonfiderati6ns y c@ntenuës, differentes natures d'Offices dans les Elec
tions du Royaume, fçavoir par Edits des mois de Novembre I 689·1 _ 

c~ei.Dé de-Liéutenans Civils , Elus,· Àifeifeur~ ; Août I 6 9 J, ceux d'Elus,, 
Lieutenans -Criminels·, Verificafeürs dés Rôle's; 08:obre I 6 9 l, 'Ceux: 
d'Enqufreu~s &_ Commiifaires - E~aminateurs; ~ovembre 1·696, ceux: 
dŒlus.~Gardes-Scéls; Décembre 1701, ceux d'Elus - Contrôleurs des 
,Quitta'1ce~ anciens-; May 1702-, eeux de feconds Prefidens ; · Join 1702; j 
éeux· de Commiffaires des Tailles; Novembre I 707,,, e:eux-d'Elus-Con
trôleurs alferriatifs; Aoflf 1708-, ceux de Greffier!; alternatifs;. 08:obre· 
1708,' ceux· d' Avocats· de Sa Majefté ;-&' Septembre I 710' ceux de Ve
rifitateurs dés défauts-à faute de compar_oir ;. mais Sadite Majefté ayanti'
depuis' reéonnu que' tous; ces Officiers aufquels Elle avait attribué l'e• 
~~mption èle 'failles & autres ptivileg·es·, augmentaient lcrnornbre des 
Exétnpts, & forchargeo1ent celui des Contribuables a1=1x imp•<?füions, a· 
par fan Edit' du mois d' AoÎlt 171 rfupprimé tous lefdits Offices, avec 

-défenfes_ auxPcurvûs·d'iceux de les exercer, rfrd~en percevoir les gages:, 
d_roits· & taxatio11:s y attribuez·, · & ordonné que les fontl:ions en fero11t 
faites p·ar tes Offiçiers refervez & créez avant 1689., à: l'excépdon dé 
ceux de Cortüniffaires des Taille~ , qui fero~t faites par les HuiŒers &
Sergens que les·Receveurs des Tailles choifiront". 

(>fficï'ets d;es Eleaï'orts-;-ne·c~nno-tiront dé fa ç_qnfoSion ~ ~xf~u_:. 4~ . 
tùm des R~les~• · 

Vqye.z:. Inten.dans. 7:-

()ffid'ers d'es Ëleafons fÙppri'mét; comment" payeront- la Taille; -4~, 
Jo-rf qu'ils changeront de dom[ci!e.~4 

- • - • 

Viryei Annobli-s., 

~fficiers des ËJeé1:ï'qns; quels aile1. r["è peuvent' ta~er·, s'ils ne font 4~;, 
en'papier tim-hrê._• · · -

t'~e.z:. Pàpi~r. -~ _, 
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OF. 
· 19~ Officiers _des Pr.efidi~ux1 Bailliagej & Senich.auffée.s; malnÛm,s 

- . en leurs privileges~ · 

V cyez.. Révoca.tion. 3. Art. 2. , . . 

Le.fdits priiileges ont~téTévoquez depuis par Edit d'A.çût 171 f• 

s_o. Officiers des graIJ.d~s ~ p~_ti:te.s ÇhatJ.c.elleries, • 
. } . 

r oyez.. Idem_. 

, s 1. Officiers dont les -privi1eges _font révoquez , fadte d,e finflnÇè 
d~ 4000 livres;· co/nme y .o~t f â, êtr.e confarvezJI 

P'oy_ez., Révoc~tioJ.1, f .• A;rt.11 & 12. 

$ 2,. Officiers déja pour-vus de Charg€s fans privileges, & qni en ont , 
uni d'autres qui emportet\t l~s p,r.iyileges; ,m q~e.l c_q_s r.ie jo_ui-r:_ 
ront pas defd,its pr-ivileges,. · '· · 

Voye~ R~yoc~t~on. 1· Ar~. I 7_. 

) l~ Offiders aufque1s ,a été attribué des augm~nt;~tio11s qe gage,§; 
,n quel cq,s jo_uir.ont de leurs_pripi/egcs, _ . · 

YOJ.e~ .R.évoca~ipn. ,4. A.rt. ;r ~-· 

f f-0 ()$.ciers deJa L:oµvet~~i~ ; lrt:trs ex,rmptions; 

Voye~ Louveterie .. 

r ;,. ô ,fE_ci~rs .d~ la V ~IPl~rÎ:e; /rU:rs r,x.emptipns,.· 

Voyez.. V ennerie, .. 

·5.6,,. Off,içiers @'Ecuries leurs exfmptiom~ 

Voyez., Chevaucheurs, & le titre fuivant. 

'$$ -OBici,ers d.1/s Ecµrj.es _; qµels -flmt retrpnche~, 

Pa.r l'artic,le de la Déclar~tion du R'o.i du 29 Oéèobre I 68 9 a regifl:rée 
.en la Cour des Aydes le 24 Nov;embre audit a!}, il efi dit que les Offi:
ciers des E,curies de Sa Majeil:~, jouirent des privileges à .eux attribuez 
au nombre por;té par les états; .defquels il fera retranché fept Ec-gyer~ 
-fix autr~s Ecuyers tenans Academie, un Porte-Epée de parement, quatre 
Pourfuivans .d'armes, quatre Portes-manteaux, quatr.e Portes-caban, un 
Ayde d,e Çuiune, u.n Trompette .marine; dix-.fept Ouvriers, & cinq 
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Chev·aucheurs ou Co un ers fervans a la f mte de la Remc .& des Ambaîfa1-

deurs d'Efpagne, cl' Angleterre & de V enife. 

_Officiers de Guerre; quels font exempts de Taille~ s s. 
Ceux qui ont porté les armes, & été enrollez ès Compagnies d'Or-· 

tlonnances parmi les gens de pied en charge de Capitaine en chef, Lieu ... 

tenant ou Enfeigne l'efpace de vingt ans, dont ils feront dûement appa~ 

roir, n'ayant pendant ledit tems, ni depuis• fait aucun aéte dérogeant, 

jouiront d'exemption; & y feront confervez tant & fi longuement qu'ils 

feront fervice, & non plus avant, finqn qu'après· avoir fcrvi vingt-cinq . 

ans ès. Onfonnances ou parmi les gens de pied ès Charges fuf dites, ils 

ayent 0btenu des Lettres verifiées ès Cours des Aydes, pour être dif

penfez. dudit fervice, & jouir de ladite exemption-leur vie durant, en figne 

& reconnoiifance de leur vertu & mérite. Article 2 7, du Reglement 

tle 1600 •. 

Viryez.Veterance. r .-

Pour le regard des MeŒres de Canrp, C'apitain'és· en chef,· Li'eutenan'S
& Enfeignes des Compag11ies des Regimens entretenus, feront aucuns 

pris du Corps de la Nobleife, ou bien vieux & experimentez· SoldatS< 

' ayant fuivi les armes dix ans poµr le moins·, & rendu quelque preuve 

fignalée de leur valeur, dont faifant a·pparoir, ils j~uiront d'exemption

tant & fi longuement qu'ils feront fervice, :Gnon qu'ils en Îoient difpenfez~ 

c·omme il dl dit en l'art.-~ 7. Article 3 o dùdit.Reglement de 1 600. . 

.01fici:ers des Greniers à Sel;· tJUets jouijfont ~ àè l'exemption; d,· s 2t 
Taille· & Logement.,,, . 

. Par l'Edit- d'union de;ts •Greniers àux El€éfions au ntois de Janvier 168 r.,, 
il eft dit que les Officie~s des Greniers refervez. & unis jouirnnt de l'exem

ption de Tailles, conformément aux• attributions qui en ont été faites aux 

Offitiers des Eletl--ions , fans que les Officiers des Greniers où-il n?y a· 

point d'Eleaion:, puiifent prétendre aucune exemption de Taille. · 

Par autre Edit du mois de Novembre .I' 68 9, regifhé le ~4 defdits mois• 

& an· en la' Cour des A y.des,- les Officiers des Eleétions & Greniers unis:· 

CDnt été confirmez en l'exemption de Tailles, & ladite exemption· attri

. limée aux·O-fficiers des Greniers des lieux où il n'y a point d'Ele&ion& &. 

à tous lefdits Officiers; enfemble à ceux des Eleétions établies ès lieux ' -

il n'y a. point- de Greniers à. Sel, ~exemption de logement de Gens de 
guerre. 

()ffi:cfor.s des Greniers à Sel; lf.urs"P,rl'vileges, . 

.l,a.p,Hiparrdes Officiers des Gre-niërs à Sel,qµi avo-ient ét<fcréez depuis 
( 
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~ 6 94, ont été fup primez par ~it du mois de Péoenrbre J 71 ~ , ${ leu;s 
privileges révoquez. 

Cependant par Arrê_ts des 29 Septem_bre I 722 & 2 F~vrî~r 172 3 , il 
dl ordonné que les-Officiers des Greniers à S,tl & .du -~uart-BoüiUon -fe~ 
roat >taxez cl'Office, & efl: défendu aux Colleél:eurs des Talles de le$i 
comprençlre da~; leurs Rôie_s., -~ q~ùl~ ler9_r;,.t_exemp_ts c;le la ~o-~leéè~ ~ ~}: 
logement d:e G,ens de _guerr~. . ' 

~I~ Offl.c~ers de la C~mn_êt~blie _; feurf priv~leges_; 

Les Archers de la Connêtablie, A'ffetfeurs, Procureurs cfo Roi, Com~ 
miffair.es, 'é~~trôleurs, à fair~ les M_ontres , Payeurs & Greffiers·, ~e 
jouiront d'aµçune 1e:,ç_ep;iption ,, n,~pobfl_~11:t J;<;>u\e~ .Qéslar~t_i_o~s. A:r.t. I j 

dµ_ Re.gleTl!mtde 16 31· 
; Néanmoins il y a des Archers-G~rdes des.Maréc'haux de France en 1, 
Co,0},1êtablie., qui fQJ;'l.t couchez fur J'Etat, & dont l'exemption efl cer
taine; & confirmée notamment par A~~t du 2 ,I Oâebre 1689, ~n fa~ 
y.wr ;~u _noll!m(l~ S_µ~U~o . , ' ' . - . 

,voyez.. Archers. '.8.o 

P~r J'~dit du mois de Septem·bre 170~, portant révoc~tion des pri:v:i:..; 
leges, il ~fl ?rdonné qu'ils jouiront de l'ex.~ption de J' a~lles & au,tre~ 
p,rivi!e_f;e.~, _[qivt1~t_l_e,s ~di.ts & Déclarations . .. · _ 

Voyez.. Révocation 2. Art . .22 • 

.. . ~a .Déclaration du 7 Février I 707·, orctonne précifeme.nt que . ceux 
tlén~mrriez . dans t':etélt' y ,joir;t , -jbµÎr,qnt . des _mêmes privileges & exem .. 
ptions dont jouilfeJ1t Je,s ,Officiers_ ~Ofil~enfa,Qx tl.e-la :fy.Iaifon du Roi. 

:Çe qqi ~.,ét_é encore confirmé p~r Ar.rêt.du Coijr~i1 .pu? 4" vril 171 S. 

t?i. Offi.ci~rs çks 1\hr~~~~~lfées; _quels font exempt~e· 

Les·Prevôts des 1\faréchàu:x & ·l~urs Lieut~a~ns de Cour~-Robe jouj~ 
ront de l'exemption; les Ar~hers jufq_u'a cing li~res feu_lement, _qui leur 
feront déd,uites fur toutes l,a1l.~es; .m~1s les aut~es Officiers defd1tes M~:
,-échauffées, comme Atfeifeurs, Procureurs du Roi., Commiiiaires ., Con~ 0 

trôle .. m:s ,~ d~,s Montres , Payeurs & Greffiers , fer'o~r' ~~mpris aux Tailles_, 
pour _le t9ut ço~me les • autres Çontri~u~bles. A,.r,t-~clè 3 .I ,c;lu Reglement 
de 1 600. · · · · · · ' · ·· 

· Par l'article I 2 du ·Reglement de· 1~14., efl: di.t .,ql!e 1~.s Archers des 
1 reyôts des Maréchaux , & même ceux des Prevôt_i generaux des Pro-. 
~vinces, -ne jouiront d'c1,.ucune_e-,emp~ion que jufqu~à _cinq -für'r:es de toutes 
Tailles, & ne feront employez clans les Rôles de Mo-ntres autres que 
ieux qu_i fer~,ent ~~,elle.ment,~ SU} font payez.de leurs gages. Par 
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. 1'ar l'Artêt de la 'C0ur du 22 Février r ~ 59, il a êté- ordonné, à la 

1'equifüion de Monfieur le Procureur General, que les Archers des Pre
·vôts des Maréchaux ne jouiront de l'exempùon des Tailles que jufqu'à 
cinq livres, qui leur feraient <léduites fur les ,cottes aufquelles ils feraient 
impofez par les Rôles, conformément aux Edits & Déclarations du Roi, 
Arrêts & Reglemens de la Cour. 

Les Prevôts des Maréchaux ou leurs Lieutenans de Robe courte d'an..: 
cien établiifement, jouiront de l'exemption; & pour les Lieutenans de 
Robe courte defdits Prevôts établis depuis vingt-cing ans en ça en des 
petites Villes & Bailliages, defquelles Charges ils fe font fait pourvoir 
plutôt pour acquerir l'exemption des Tailles que pour f.ervir au Public, 
ne jouiront à l'avenir d'aucune exemption, ni même les Exempts defdits 
Prevôts, leurs Archers, les Archers de la Connêtablie ~ Alfeifeurs, Pro .. 
cureurs, Commiffaires, Contrôleurs à faire les Montres--, Payeurs & Gref
fiers, nonobfrant toutes Déclarations & Arrêts à ce contraires. Art. 19 
rlu Regle-ment de I 614. • 

Par Arrêt du Confeil du 20 Décembre I 646, il dl dit que l~s Prevôts 
& Lieutenaoo de Robe courte, (fans . qu'il fait fait mention des anciens 
eu nouveaux établis) feront exempts- de toutes tailles & fubfi.11ances, 
leurs Greffiers & Exempts jufgu'à trente livres, & les Archers quinze li,. 
vres, qui leur feront diminuées fur leurs cottes & taxes de leurs impofi
tions, qui feront _faites à p~oport,ion de le:11-rs bilens & _facultez , & fans 
que pour raifon de ladite exemption lefdits Greffiers, Exeml:its & Ar
chers puiifent être augm~ntei aufdites Tailles. Et à f égard des Officiers 
~-e !_lobe lon_gue .& g.Ut.res J f~ront t?xe_z _pou:r Joutes l~ur.s façulJez ~ 
moyens. 

Par Déclaration du mois d' Août 1666, verifiée le 22 dudit mois, ie 
Roi a révoqué le's exemptions des Tailles accordées, ta.nt aux_Lieu~enan~ 
Criminels. de Robe cour-te, Greffi.ers, -- Exempts & Archers des Maré
chauffées, qu'aux Chevaliers du Guet, leurs Lieutenans, Exempts, Gref.. 
fiers ., Archers de leµrs Cowpagni.es_, créez p~r les Edits des mois de May 
I 6 3-S, Aoµt 1 647_, & foin I 6 so, regi-fl-rez ès Cours des Aydes. : Or'!" 
donne à cet effet aux Prevôts des Maréchaux de fournir un mois après . 
la publication dudit Edi-t , entre les mai-ns du Prncure.ur G.eneral pe la 
Cour des ~ydes de -Paris , un état des noms, furnoms & demeures des 
Officiers & Archers de leur-s Compagnies, & du tems de leur création, 
pour en être dreifé un Rôle, lequel fera envoyé dans chacune Ele~ion 
du reifort de la Cour, & en fuite en- chaque Paroiife, · à la cliligence des 

, Subffouts dudit Procureur General, ou des Receveurs des Tailles, afin 
que lefdits Officiers, dont les exemptions font révoquées par ledit Edit, 
foient impofez par les Colleéèeurs dans leurs Rôles felon leurs biens 8ç 
facultez. Et d'autant qu'il arrive fouveut des contefiations for les exem
ptiot).s ,des ancie_ns Officiers defdit_es Ma,réc~auffées, q,ui _ça,ufent de grands 
frais aux Parties ., Sa _Ma jdté pour les faire ceifer, v.eut que les Pi:ev_ôts 

JI. Partie. E 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



:f 4 p • • 1 OLl~:, • •tr' d' ·111" o ' 

Generaux & rovmc1aux ,· & eurs eutenans 3omuent e exemption~ 
entiere defdites Tailles, les Exempts & Greffiers chacun de trente liyres;. 
& les Archers de cinq livres. 

Par autre Déclaration.du mois· de Mars 1667, verifiée le 2'0 Avril au
dit an, il efl dit que les Officiers des Maréchauffées créez depuis le pre .... · 
mier Janvier 163 > , ni les Officiers & Archers du Guet créez en 16 3 3 ,, 
ne jouiront d'aucun✓e exemption. Néanmoins /?oyez., R évocation.3.. Arr.2, , 
Révocation. 4. Art._22. . 

Et par Arrêt du Confèil d'u r '.1. Aoî1t 1718, il a' été ordonné· que le:· 
fieur de Launay, Archer du Prevôt General de la haute Normandie, 
jouira conformément à l' Edit d' Aoflt 1666 de l'exemption de cent fols -· 
de Taille attribuée aux Archers de Maréchaufrées, & ce tur la, Taille. 
qu'il devrait porter, tant pour_fon· commerce qu'àutrement. 

Le Roi ayant fupprimé par Edit de Mars r 729, tous les Officiers des 
Maréchauffées en titre 7, & établi de n@uvelles Compagnies, a auffi créé" 

· des Prevôts·Generaux· & Lieutenans ,.- aufquels· il a été attribué la qualité '.· 
d'Ecuyers ,.· & orçlonné·qu'ils jouiront eux, les Aifeffeurs, les Procureurs,_, 
les Greffiers-,. Exempts, Brigadiers, fous,Brigadiers & Archers, de l'e., 
xemption de la colleffe, du logement de Gens-de guerre-, tutelle, cura-~
telle, & autres charges·publiques. 

13. Officiers de fa Prevôté de l'Hôt~l; quels font ·exempts o: 

Les Lieutenans , Exempts-& Archers de bdite Prevôté d·oivent jouir 
de l'exemption, nonobflant toutes· Déclarations & Arrêts à ce contraireSo· 
Art. 19 de la Déclaration cJe Janvier I 63-4. · 

64. Officiers de. I'Amiraut~f; s'ils jouijfe~t de l'exemption· dès Tailles~~ 

Nos Juges·, Procureurs) & les Greffiers & Officiers des-Bureaux parti
culiers de fAmirauté., ne j-ouiront d~aucune exemption, dit l'article 4 du · 
Reglement de 161-,4.. 

Et par l'article 2 I dudit Reg1ement, efl dit :.Les Officiers employez 
dans les états del' Amirauté feront réduits à certain nombre, après avoir 
fur ce pris l'avis des Chefs defdites Charges. Et pour le regard de ceux; 
qui feront de nouveau employez dans lefdits états & pourvus , foit par: 
mort ou autrement ,. s'ils n'ont- ci-devant fait' fetvice ès armées , ils ne 
jouir on~ eiue jufqu'à. vingt livres. d'exemption de toutes· Tailles, fin on~· 
après qu'ils auront rendu fervice aél:uel aux Charges pe ur le{quelles ils• 
feront couchez dans lefdits états •. 

Pa_r l'articl~ 9 du Reglement de 16'34, il eft dit que les· Officiers de: 
V. A?11rauté q_u1 feront employez dans l'état ·jouiront de l'exemption-de la, 
Jaill(!,,. · 
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Et qepù1s êétte exemption a été révoquée pàr Eait de r 6'40. Néan• 

dlnoins ont été rétab~is. 

Voyez.. Révocation. 3. Art. 2. · 

Officiers desSiéges particuliers des Eaux & Forêts; s'ils jouif- 6;~ 
fent del' exemption de Taille. _ · 

Ne jouirnnt d'aucune exemption les Juges, Procureurs,&.les Greffier~ 

,defdits Siéges. Art. 4 du Regiement de 1614- . / 

Voyez.. Révocation I. Art. 2. 

Par Arrêt du Confeil du 17 Sept~mbre 1720, les Procureurs du Roi 

1k Garde-Marteau de la Maîtrife de Chauny ont été maimenus en l'exem .. 

ftion du logement de Gens de guerre. 

Par autre Arrêt du 4 Avril 172 J , les. Officiers & Gardes des Maîtrifes 

ont été auffi maintenus dans l'exemption du logement de Gens de guerre, 

,uftancile, f"rnrnitur.e, contributions , fubfiftance, privileges & autres 

.exemptions portées par !'Ordonnance de 1669 .. 

Officiers de.s Villes; quels font exempts) & .. de quoi.• 

Les Archers des ViUes ne font exempts que jufqu'à dix livres, qui leur 

feront déd~ites fur leurs cottes de toutes Tailles~ & payeront le furplus .... 

tout ·ainfi que les autr.es Contribuables .. Article 3 2 du Reglement de 

1600. . 

Les Capitaines, Lieutenans, Enfeîgnes, Arc'hers, Arquebufiers & 

Arbalêtriers, tant de Paris qu'autres Vi'lles, mên~ ceux qui abbattent l'oi

'feau avec l'arquebufe, arc ou'arbalêtre, ne jouiront d.'aucune exemption, 

foit de tailles ou d'aydes, révoquant Sa Majefté tous privileges & co.n• 

.ceffioHs qui leur ont .été ~ccordez, Article 23 de l'Edit de Janvier 

;1634.. . 
Par l'Arrêt de vérification il efl: cfa for cet article! Ayant égard à l'op .. 

pofition des Pr~vôts des Marchands & Echevins, & des Arbalêtriers , 

Arche.rs & Arquebufiers de ladite Ville, l'article aura lieu feulement 

:pour les tailles & non pour l~s aydes. 

Voyez.. Rois ~e l' Arquebufe. Archers. >. 
Officiers d~ Villes ·; c0mmer,zt jouÏ.ffent de laNtrh/effe,,: ~1• 

Voyez.. Echevin.s. 4. 

'.Officie.rs de Vill~s; leurs éltélions & privileges$> ·6~
91 

.Sa MajeUé ayant par fon Edit de iuin 1.717, füpprimé toŒs l_~s Offices 
r E JJ 

• I 

J 
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en titre de Mair'es , Echevins, fes Avocats & Protuteurs , A1Téffeùrs ;. 
Commiffaires aux revûes, & autres ment1onnez audit Edit, & ordonnf! 
qu'ils feraient à l'avenir eleB:ifs, ·fuivant l'ufage qui était pratiqué a:vant 
1690. Elle a par fa Déclaration du I 7 Juillet 1717, au~ ordonné que 
I'él.eél:ion des nouveaux Officiers f~ra faite e_n la maniere qu'elle [e fajfoit 

3 0 :avani:)a cré,:ttion defdits Offices fupp-rimez. Qu'ils-entreront en fonél:ions 
du jour de leur éleaion, & fait défenfes atJX anciens d'en faire aucunes, 

-& de troubler les nouveaux à peine de 1 fOO liv. d'amende. 
Jl a été auŒ ordonné par Arrêt du 2 8 Août fuivant, que les In tend ans 

aŒfl:eront aux Aifemblées qµi. fe tiendront pour l'éleétion defdits Üt-! 
ficiers. 

Par autre Arrêt du 4 Septembre audit an,, il efl: dit que les ,Officiers qui 
feront élus.,. ne pourro_nt jouir d'autres droits, privileges & exemptions 
.que de ceux dont jouiifoient les Officiers élus avant ~ 690. · 

11 efi encore ordonné par Arrêt du 2 Novembre fuivants, q~e les élec.,. 
tions faites dans·les aifemblées convoguées par les Maii;es,fupprimez feront 
nulles, & qu'i1 fera procedé à une nouvelle élea:ion: 
, Il a auŒ été rendu un Reglement particulier pour l'Hôtei ,de Ville de 

13 Rochelle, en datte du 1 Février 171 8, par lequel il eft ordonné que 
le Maire & les quatre Echevins jouiront pendant l'année de leurs exer
cicès de l'"exempùon d'µft-ancile, log~m.ent ête Gens-de gperre, & autre~ 
charges publiques. 
· Par Déclaration du S Mars 171 8, il a été établi un Hôtel de Ville à 
Rochefort, dont le Maire jouit pendant l'année de ion exercice, de l'e,.,, 
xemption de tailles. & autres charges publiques, & les Echevins font 
exempts du logement de· Gens· de guerre,. colleéte .,_tutelle, curatelle & 
autres charges publiques. -

Par Arrêt du Confeil du 9 Juin r72-o·, le Corps dê Ville-de S. Denis. 
€Il France a été reglé à· trois Echevins, un Receveur de Ville, un Gref-
fier ou Secretaire qui fera-· toujours le Greffier. du BaiHiage, & il -a été or
donné que les Affemblées où les élea:ions . doivrnt être faites, ferontJ 
tenuës .par ceux en Charge en prefence du Bailli qui y preGdera. 

Les fonél:ions. de ces Officiers éleaifs ont fubfifl:é jufqu~au mois 
d'Août 1722, qu'il a. plû à Sa.Majefté par un Edit de créer, & rétablir 
de nouveaux. Officiers· en titre · d~Offices, pour les caufes y con.tenuës ,, 
& que l'on peut voir à l'article fui_vant, fur te mot, Officiers Munic:ipaHx. · 

• 69_~ Officiers Municipaux; feurs créations,fuppreffions) rétab!ijfemens~ :-
frivilegcs & exemptions~ · . · -

· Le Roi 1ayant par plufieurs Edjts créé differentes natures- d~Offices dans, 
les Vilies· & Hôtels de.Villes du Royaume; fçavoir par celùi de Juille -~ 
I 690, des Procureurs- de Sa Majeffé & Secretaires - Greffiers ; celu1 
·~Aoflt 1-6.92rde Maires & Aifeifeurs ;-Août 1,606, de Gou.verne.ui:s ;, • . i,t 

,.· 
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.w1:ars 1702 ~ e yn 1cs perpetue s; .L ay rmvant, é 1eutenans de 

Maires; Ottobre 1703, de Greffiers des rôles des Tailles; Janvier 1704, 

-d' Echevins, Confuls, Cap1touls, Jurats, & autres Offices municipaux-, 

Concierges & Gardes-meubles. Autre Edit .de Janvier I 704, de Con-

. trôleurs des Greffes; Décembre I 706, de Maires & Lieutenans de Mai

res alternatifs & triennaux ; Juillet r 707, d~ Syndics & Greffiers des rôles 

cl.es Tailles alternatifs & tr.ier.maux ; . Oél:obre 1708, de fes Avocats; Dé

cembre I 708 , de fes Lieutenans & ·Majors_; Mars 1709, d' Echevins, 

Confuls, Capitouls & Jurats alternatifs & triennaux. Autre Edit d~ Mars 

r709, de Greffiers alternatifs & triennaux, Archers, Herauts·, Hocque

tons, Maffarts, Valets de Vill_€, T rompetes, Tambours,. Fifres, Portiers 

& Gardes; & Avril 17 IO, de Contrôle ms alternatifs & triennaux des 

Greffes defdits Hôtels de Villes, avec attributions des p.rivileges & exem

ptions portez par chacun des Edits de leur cr.éation ( que l'on peut voir 

fous lenrs titres.) · 

Mais la vente de ces Offices, à Pégard cfe ceux de Maires, Lieutenans 

de Maires, Secretaires - Greffiers', Contr0leurs des Greffes, Portiers, 

Ma!farts , .. Archers & Gardes~ n'ayant pas ctu tout le fuccès que Sa Ma,. 
. jefl:é s'en ùoit promis, Elle en ordonna la réunion a.ux Villes, Commu,.. 

nautez & Particuliers, par Ed.it d' Avril. I 7 I o, & Déclarations· des 2 6 

.Février 1709, & I 8 Aoùt 171 i•. _ . 

Et comme cette réunion les·expofoit à des pourfuites, Elle prit lare

folution de fuppi:imer lefdits Offices, ce qu'Elle a fait par Edit du 'mois 

de Septembre Ji714 ~& permis aufdites Villtis& Communa.utez.d'en faire 

les fonéliom, en rembourfant les Titulaires .. 

Sa Majefié ayant été depuis informée qué ]a plt1part des Vnies & Com

m.unautez n'a voient pas profité de cette faculté, & défüant de leur rendre 

la liberté qu'elles avaient d'élire & nommer lefdits Officiers, commœ 

avant leurs créations· en titre d'Offices, Elle a par autres E<lits des mois 

de Juin & Août 1717 fupprimé tous les Officiers mentionnez ci-deifos~ 

& les fonélions· defquels ont été exercées par d'autres EleB:ifs. 

La, néceffité de pourvoir au payement des dettes ·de l'Et~t ayant depuis 

0bli"gé Sa Majeil:é à chercher des moyet:1s convena.bles pour y parvenir 7. 

& ne lui en ayant point paru de pJus sfrrs que lG! rétabliiTement de diffe,. 

~~ns· Offices fuppr.imez depuis fon avenement, à. la,Cernronne, Elle a par 

Edit du mois· d' Aofrt r722· rétabli & créé de nouveau tous le.fdits Of .. 

ficiers en titre, aux mêrnes fonaions, honneÙrs, rangs, féances ·, préro-

gatives,, · droits & privileges dont ils jo.uiffoient avant lefdites fuppreC-

:fions~. 
· Par refùltat du Confèil du 6 Septembre fùivant,,. Martin Girard .a étci' 

chargé de la vente def dits Offices. · 

Par Arrêt du Confeil du même jour6 Septembre, il eff ordonné qu'il 

ftra fait fond des gages de ceux qui auro~1t acquis lefdits Offices 2 f~r l~s 

oo.v:enus &.oéhois des Villes & Communautez., .& de .. ceux de Synd1cs & 

-' . 
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- 8 , OF. -l reffiers des Rôles, qu'ils Terorit im pOfez tous les ans dans les Villes tai;ls 
lables, abonnées ou tariifées en la Înaniere qu'il fe pratiguoit avant la fup .. _ 

· pre.flion defdits Offices, & que la vente en fera faite par Martin Girard. . 
Par Arrêt du 3 Otèobre 17 22, le droit de marc d'or defdits Offices a 

été fixé , fçavoir pour le~ premieres provifions fur le pied du neuviéme, 
& en cas de mutation for le pied du Tanf arrê.té au Confeil le 7 Oél:obre 
I 704, & il efl ordonné que ceux de Syndics, Greffiers des Rôles, Hoc• 

,quetons, Concie~ges & ~u.tr~s Vale.ts c;l.e Vi,lle_, .fer:o_nt .exemp.ts d'en payer 
aucun. 

Par autre Arrêt du même jour, 'les encheres pour lefdits O,ffices ont été 
fixées à J oo livres fur ,,ceux depuis 2000 Evres juf qu'à 4000 livres, à 
200 livres depuis 4000 livres jufgu'à 10000 fivre.s, à soo livres depuis 
I 0000 juf qu'à quelle fomme puiiJent monter -les fixations: A. l'.égard de 
ceux de Syndics & Greffiers des Rôles, Valets de-Ville & autres Offices 
au-deiious de 2000 livres, veut Sa Majeflé qu.e toutes .encher.e-s foient 
reçuës, pourvu qu'elles ne foient p~s au deffous de ro livres_. 

Par Arrêt du 4 Qéèobre, il a été permis aux Hôtels de Vill.es, Corn,. 
l_llunautez ~ Seigneurs de Par<:>iffes ou autres d'acquerir le~ 0.$.ces de Ser,
gens·, Archers, Trompetes·, Tambours, Portiers, Concier~es, Valets 
de Ville & autres de pareille nç1ture, comme ,au.fli ceux de Syndics & Gref-

,, fiers des Rôles, pour les faire exercer fur des Commiflions du grand 
Sceau, ~our lefquelles il ne fera payé que -6 liv. pour le droit de fceau & 
bonoraire , . fans droit de marc d'or nid' cnreg1firernent, & il eft ordonné 
Gue les Commis à l'exercice <;l'ic~ux jouiront c;le ,t.ous le~ droits, fonaions 
çC privileges y attribuez. 

Par autr:e -A.rrêt dus Oéèobre, Ia forme pouda -reception & prefl:ation 
:de ferment pour _le(dits Offices, a été ~eglée; fçavo1r, pour les Gouver,-
11eurs entre les main.s de Monfejgr:ieur le Garde des Sceaux, ou pardevant 
Meffieurs les Jntendans; _les Li_.eutenans de Roi & Majors pardevant le~ 
Gouverqeur.s ou Commancdans .dans les Provinces; les .Maires des Villes 
;OÙ il y a Cour fuperieur;~, Arch;evê-che~, Evê~bez ou Prefidiaux, au Par(" 

_ lement c;le leur re~ort_, çeux des autres Vüles, Bourgs & Communautez, 
devant .le ,plus prncba.in!uge Roya:l; & les Lieutenans d~ Maires, Avo
~ats & Procui:eurs du Roi_, Affetfeurs~ Echevins_, Capitouls, Secretaires 
~ leurs Contrôleurs, par-devant les Maire, & auttes Officiers en charge, 
.~réez .par l'E~it d' Ao\)-t I 7 2f', !i aucuns font ?1Üallez, frnon devant le 
:Plus prochain Juge Royal. . 

Sa Majeflé clifpe.nfe par ledit Arr~t les Officiers de Judicature quj léve-
_t'ont ~efd1_ts Qffices de fe .faire rec.evoi.r & prêter nouveau ferrne~t. O_r.• 
rlonne qoeJes Acquereurs .de c,eu:w_.de Sergèt)s, Herauts, Hocqueto.ns, 
Valets de Ville, Syndics & Greffiers.des Rôles à qui il devoit êtr.e expedi~ 
.èle fünples Çom~iffi~ns, les feront .enregifher, fçavoir lefd:-ts Sergèns, 
Herauts, Hocquetofü & Valets de Ville aux Greffes des Hôtels de Villes, 

"4\j?r~s avoir pr~ti ferment devant .les Maires ou autr.es Officiers, & les 
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Syndks & Greffiers des Rôles au Greffe de. l'Eleétion du 1·effort de la .Pa• 

roiife de leur établiifement, 
Par Arrêt du o dudit mois d'Oétobre, Sa Majefié a fixé le dr~it annuel 

defdits Offices au fqixantiéme du neuviéme de la finance principale, & les 

a déclarez être fujets au prêt. 
Par Arrêt du 27 dudit mois il a été ordonné, ·que par le fieur de Ber .. 

aage, Intendant en Languedoc, il fera procedé à la liquidation des fom

mes payées par les Villes & Communautez de ladite Province, pour l'ac

quifüion ou rembourfement des Offices municipaux rétablis par l'Edit du 

mois d' Aoôt 1722. 
Par autre Arrêt du 2 1 Novembre fuivant, il ~ ordonné que lorf que 

par quelque enchere les provifions d'aucuns defdits Offices ne pourront 

être fcellées en faveur de ceux qui a\,1ront fait le payement des droits de 

marc d'or, les quittances dudit marc d'or expediées en leur nom, vaudront 

comme fi elles av0-ient été expediées au nom de ceux qui en obtiendront: 

les provifions. , . . 

far Arrêt du 22 düdit mois,, Sa Majefl:é veut que le Garde de fan: 

Tréfor Royal reçoive les contrats de rente for la Ville, rentes Provincia

ks. & finan€es d'Offices füpprimez & liquidez , de ceux qui auront · fait 

leurs foumiŒons pour acquerir aucuns defdits Offices. · 

Par Arrêt du .2 3 N(wembre ,· la faculté a été accordée aux Ac;quereurs· 

des Offices de Svndics & Greffiers des Rôles , de commettre à l'exercice· 

d'iceux fur· des èommiŒons du grand Sceau.- · 

Par autre Arrêt dp 17 Décembre
1

fuivant, il a:été ordonné· qu'il: feroit 

fourni par les Villes & Communautez aux Intendans, des états ~étaillez, 

des revenus; patrimoniaux & oétrois des Villes, tant ordinaires qu'extra ... 

ordinaires , quer de leurs dépenfes... . 
Par Arrêt du 22 dudit mois, Sa.Majefl:é a 0rdonné que les drnits de 

marc d'or feront payez,. tant pour la premiere prnvifion qu'à la mutation,, 

fuivant le Reglement & Tarif du 4 Oéèobre I 704; mais .comme fi elle· 

étoit dtï: ~eux tiers mo~Rs forte que celle p0rtée en la quittance de finance . 

c'e!l:-à-dire, pour un Office de I sooo livres, comme fi la finance étoit' 

ele sooo livres; pour un Office de 30000 livres, rnmme fi la finance étoit _ 

de 1 OOOQ livres, & ainfi au-defius & au-deifous à proportion, à l'excep-

tion dt::s petits Officiers de Villes, & des Syndics & Greffiers des Rôles·, 
. ' .. qui n en paieront aucun .. 
Par autre du 27 dud-it mois' il efl dit que ceux qui avant le YS Février 

I 7 2 3 auront fait leur$ foumifftons pour aucuns defdits Offices,. & qui en: 

aurqnt obtenu de.s provifions avant le premier Avril fuivant, jouiront des 

gages & df0its y attribuez-, à. commencer du premier 0tl:ob-re préce,.

dent.· 
U-e!l: ord0nné par Arrêt du 16 Janvier ·x.72J:, que lorfque quelqu 

Particulier aura payé le prix d~ quelques-uns defdits Offices rétablis, 

nucunes·encheres ou fur-encheres neferont-reç;uës 1 qu'en confignant pa,c; 
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les Encheriffeurs .ou for-Encheriifeurs la finance principa1e, le .mont~nt 
<le l' enchere ou for-enchere, & les deux fols pour livre. 

Par Arrêt du 2 6 dudit mois, Sa Majefié ordonne que les Villes & Com
munautez ne pourront être admifes à rembourfer ru dépoifeder ceux qui 
feront Acquereurs des Offices municipaux. Leur permet d'ench~rir Of
fice par Office, fans que leurs encheres puiffentempêcher les Particu~iers 
cl~ fur. encherir ceux qu'ils auront cleffein d'acquerir, à la charge par lef
dites Villes, en cas qu'elles demeurent Adjudicataires, de nommer au Roi 
un Sujet au nom duquel jl fera. expedié des Lettres du grand Sceau; & 
que les Villes qui voudront cor-iferver Jefdits Offices qu'.elles auront ac.
quis,, feront àdmifes au payement .de l'annuel, .au .nom <le celui alilquel il 
aura été accordé ·des Lettres. 

Par autre Arrêt dudit jour Je Roi ordonne que les Lieutenans de Mai .. 
res & Procureurs de Sa Majefl:é, & autres rétablis par l'Edit d' Aoüt 
I 722, prêteront ferment devant les Maires & autres Officiers en charge. 
_ Par celui du 3 I dudit mois, Sa Majefté a nommé des Commiffaires 
pour la liquidation des Offices municipaux, qui avaient été fupprimez 
par les Edits d~ Jui,n & Aoîit 1 7 I 7 , & re.gle la manier.e dont _ils fer.ont 
œmbourfez. · 

Par autre Arrêt du 7 février fuivant , il.dt ordonné qu'il fera imp.of é 
chaque année au marc la livre de la Taille, ]es fommes néceifaires pour 
1e payement au denier cinquante des gages des Syndics & .taxations des 
Greffiers des Rôles. · 

Par autre Arrêt du même jour, il efi dit que les Officiers .de Judicature 
aél:uellernent .en Ch.ç1rge, qui auront été reçus & prêté ferment ès Cours 
de Parlernens, feront difpenfez d'.en prêter un nouveau, & d'une nou
velle reception pour les Offices de Maire créez & rétablis par Edjt du 
a ois d'Août 17 22, qu'ils acquerero-nt .dans le reifort du même Parle menu 
Difpenfe pareillement Sa Majefl:é d'une nouvelle reception, & d'un nou#, 
veau ferment devant le plus prochain Juge Royal, les Acquereurs qui 
auront déja été reçus .par le même Juge dans quelqu'autre Office de Ju:
dicature dont ils font a&uellerr;ient pourvus. ·veut Sa Majefté qu'en l'un 
& l'autre cas, les provifions foient adreffées aufdites Cours cle Parlemens, 
& aufdits Juges Royaux, pour y être feulement .enregifüées; & qu'en 
jufüfiant par lef.dits Acquereurs de l'enregiftrement de lem-:s nouvelles 
provifions, & de leur reception ès Offices de Judicature dont ils font ac-:
tJJellement pourvus, le tout ~n la maniere ci-deffus prefcrite , ils foient 
r,eçus &inflallez dans lesnouY.eaux Offices par les Officiers des Hôtels de 
Villes en Charge, s'il y en a .; -finon par le-s Echevins, Jurats, Capito~ls ., 
ou Gonfuls éleaifs qu~ ili?Ïvent adrninifüer les affaires .de~ Vj,lles conjoin
tement c}.Vec les Officier~ créez & rétablis par l'Edit du mois d' Août 
1,722. . 

Par Arrêt du 2 Mars 17 2 3 , ·Sa Majefté en confirmant les Edits, con-
cer~aut le? privjleges <les G.ouv.erne.urs, a main.tenu M..onfi.eur le Maréchal 

de 

l' 
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ne Villars dans l'exemption de tutelle, comme Gouverneur de 1a Ville de 

· Marfeille. 
Le Roi étant informé que dans les Rôles des Office.s d'Echevins, Con ... 

fols, Capitouls & Jurats qui·. ont été arrêtez au Con(~il en exécution de 
l' Edit cl' Aoflt 1. 72 2, lefdits Office6 ont été indifferemment compris fous 
le titre d'Echevins, de Confols, de Capitouls o.u de Jurats, quoique dans 
quelques V1lles ltl .dénomination defdits Offices y faffe une di:ffer.ence ef
fen,lielle, fuivant l'ufage particulier qui s'y t_rouve établi, & comme .. ce 
défaut de nomination pourroit inqui.eter les Acq.uereurs defdits Offices, 
&. apporter quelque retardement à leur reception, S'(l Majeflé étant en fon 
Confeil, par Arrêt du r 5 Mars 172 3", a ordonné que fans avoir égard aux 
differentes ddnominations d'Echevins, de Confuls, de Capitouls ou Ju
rats, portées c,lans les rôles & dans les quittances de finances & de marc 
d'or qui ont été ou feront délivrées, il fera expedié fur lefdites quittances 
des provifions fous le nom d'EcbevinG, Confuls, Cap1touls .ou Jurats, 
foivant les di.fferentes dénominations qui font en ufoge dans les differentes 
Vjlles , Provinces & Generalitez du Royaume; & que les A cquereurs 
de[dits Offices feront reçus & infl:allez par les Maires ou autres Officiers 
des Hôtels de· Villes, en vertu des provifions qui leur auront · été expe.
diées. 

L' Arrêt du 2 2 Mars foi vaat ordonne, cpile ceux qui acquereront lef
.d~ts Offices jouiront qes gages & drnits du jour de -la·datte de leur~ pro~ 
v1Gons. 

Par l' Arrêt dur Avril il efl: ordonné, article premie·r, que les Syndics, 
Greffiers des Rôles, Cone:::ierges, Gardès de~ Archives, Sergens, Hoc
.qu€:tons & Valets de Villes, jouiront en toute proprieté de leurs Offices, 
en vertu des Commiffions du grand Sceau, l.efquelles leur tiendra.nt lieu 
de provi11ons, · · 

Par l'article 2 dudit At'rêt, l0évaluation defdits Offices a été foxée au 
neuviéme de la finance principale. 

Par l'ar-t1cle 3 le droit annuel eft· fixé fur le pied du foixantiéme denier 
rle l'évaluation defd1ts Offices. · 

L' Arrêt du I o :Avril foiv4nt 0rdonne, qu'il fera arrêté un nouveau 
~ ôle defdits Offices pour la Ville de Befançon, reg1e le nombre d'Offiœs 
9ui y fera employé & fi~e la finance d'icemc. 

Par autre Arrêt du Confeil élu I 2 dudit mois d' Avril il a été ordonné, 
_que les Acquereurs defdits Offices de Maire cré.ez & rétablis IJ<tr Edjt du 
mois d' A6f1t I 7 2 2 , payeront pour tous droits de receptioq dans les 
Cours fuperieures foixanêe livre-5, & par devant les Officiers des Bailliages, 
Senéchauffées & autfes Juges, trente 1ivres pom tQus droits d'épices, 
concluGons & du Greffier , & pour les drojts de prefentation , épices, 
droits du Greffier, & emegifüement de 1eurs prnvifions aux Greffes des 

Bureaux des Finances vingt livre~: Veut Sa Majefté que les Gouverneurs. 

Lieutenans de Roi,, & Majors des Vill~s clo(~ .du Royaume p_ay.ent pa~ 
JI, P anie, · · F' 
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, reille fomme de vingt livres pour tous droits d'enregifüemènt d'e lèl:lf~ 

provifions aux Bui:eaux des Finances. A l'égar~ des Officiers muni~~paux 
créez par ledit Edit du m"ois d' Août 172 2·, dont la rec·eption doit· être: 
faite aux Hôtels de Villes, veut Sa, M.ajeflé qu'ils-payent pour leur rece._ 
ption le tiers d-e ce que pareiJs.Offices payaient-" avant-la -fup-preilion or
donnée par Edit du mois-de Juin-1717; & à l'égard des droits d'attache 
des Bureaux des Financès, ils p1tyeront , fç.avoir les Lieutenans de Maires 
les Echevins,. les AifeŒeurs, les Procureurs -& Avocats de Sa Majeflh, 
dix livres feulement; & . les Greffiers-Secretaires & leurs· Contrôleurs -~· 
cinq livres pour tous· droits :, Le-. to.ut pour la premiere fois feu~ement , & 
fans tirer à conféquence. - . ~ _ __ . 

_ Par autre Arrêt du même jout, il efl: ordonné-aux Proprietaires defolits 
Offices de rapporter des certificats du nombre d'années -, & des fommes 
à eux dùes pour arrerages -des gages, augmentations de gages, & au
tres qu?ils a-voient abandonnez au Roi,;· p.ou-r par-venir-à leurs rétabli{fo. 
mens. 

Par Arrêt du c'onféil du ~ -'. Avril 1~72 r, le · prix des Offices, muni"~ 
cipaux pour la, V~l.le de Bordeaux a éti fixé -, fuivant la nature des ' 
Chat·ges . 
. Par Arrêt &1 r May', les Ptocurect-rs du Roi&: Greffiers des Hôtels de· 

Villes ctéez en I 622, 1 6 3 3 & 1 6 n', ont été·· compris dans la fuppref • 
. fion de[dits Offices ordonnée par- Edit de Juin 1717, &.rérnbliffement du 
mots d' Août 17 2 ·2·. 

: Par Arrêt du 24 dudit mois, ùne Affemblée d'Habitans, & la d~libe
ration gar eux faite fans la partieip.ation du Syndic de la P.aroiffe, a été: 
<rnfféé., 

Voyez, Syndic:· 

tes-M-aire- & Echevins de la Ville" d; Angets ont· ac·quis lefdits Offi~es 
au profit de l'Hôtel de ladite Ville, pour les fonél:.ions en être faites pa.r · 
des Offici'ers éleffifs, ainfi qu'il paroît par les,Arrêts du Confeil des ~6 & 
.28 _Avril, . & 24_May 172 3,.- . .. 

Par autre Arrèt da 24· May· 172"3, lefdits Offices· ont-été rétablis en la-
Ville d~Ang~rs, les __ Proc~reurs du Roi des Hôtels de Villes ont été main .. 
tenus dans les foptbons de leurs Offices, par Arrêt du If Juin I r2.3. 

Par Arrêt du Confeil du 6-J uillet 1-7 ~ 3.~, Sa-Majefté a reg lé le nonibre 
des Offices municipaux que la-Ville de Beauvais a rachetez,- & leur ai 
permis, pour leur en• faciliter l'acquifüion, dë continuer- la-levée des 

. cloublernens accordez à ladite ViHe de l'othoi fur les Vins, Cidres 
, Bierres•- , · Bois à bruler, Fe-r ,. Savon.& Huile, , & des-droits des Ponts&~ 
Chaufiées. 

· __ Le'Roi ayant-été informé que plufi~urs Particuliers ptopriéraires de · 
d1ffi:rens droits, dont le rembourfement a été ordonné, d'augmentations 
t.1-e gagcs 1. de qilittances FOrtant interêt au denier ·cinqµante ~ e.xpediées e1v 
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~œnféql!lence de differens Arrêts pour divers rembourfemen-s , & de 

~e:1tes confütuées pour rachat de Capitation, défiroient d'acquerir_ defdit5 

Offices municipaux, s'il leur était permis d'employer à cette acquifoion 

le rembourfement de toutes ces difrerent:es efpeces de créances ; Sa Ma

jef!:é par Arr.êt de fan Conftil-du 2 3 Juillet 1723, a ordonné que les Pro.

_prietaires de droits fopprimez & liquidez, de quelque nature qu'ils puif

fent être, le'i Proprietaires d'augmentations de gages, de quittances por

tant interêt au denier cinquante, expediées par le Garde de fon Tréfor 

Royal pour divers remhourfemens, en conféquence de differens Arrêts,' 

& generalement tous ceux qui ont des rembourfemens à prétendre de Sa 

Majef!:é, dont la liquidation a été ou fera faite, co.nformément aux Edits, 

Déclarations & Arrêts fur ce rendus, ~ui voudront acquerir des Offices 

municipaux créez & rétablis p.ar Edit du mois d' Aoüt dernier, pourront 

donner en payemefl.t de la finance d'iceux les fommes à eux dûes pour 

L.:fdits rembourfemens & augme-ntati.ons cle_gag.es. 

Il a depuis été ordonné par autre Arrêt âu 9 Août 1723, que les 

offres & encheres fur lefdits Offices ne feront r.eçuës que ju(gu'au paye

ment réel fait entré les mains du fieur Harlan C aiffier, après lequel paye,. 

ment Sa MaJefté .fait -défen(es à J\.farti.n G.irard de r-ecevoir ·.aucunes en .. 

cheres. 
Par Arrêt du 13 Septem'bre 1723, Sa Majefté -a réuni lefclits Offices 

au Corps de la Ville d'Odeans, en payant un million <le livres en Billets 

,de Liquidation ou autres effets, à la décharge ,de s~dite M ajefié, & per

n1is aux Maire & Echevins -de ladite Ville d'emprunter les fommes nécef

faires pour le payement -des finances defdits Offices , foit en ef peces ou en 

effets; leur ef!: auffi permis pour :payer le.s interê-ts defdits emprunts, & 

rembourfer les capitaux , de lever pendant trente années , à commencer 

du premier Oéèobre 17 2 3 , le doublement del' oéèroi fur les Vins" Cidres 

& Bierres qui fe vendent en dé_tail dans tous les Cabarets de ]a Ville, Faux

bourgs & Franchifes d'Orleans; .& en outre vingt fo;ls fur .chaque p.oi-nçoll 

.de Vin vendu en détail dans tous lefdits Cabarets. 

Le 26 Septembre 1723, il a été rendu un Arrêt au Cotifeil d'Etat, 

_portant qu'il fera établi un Bureau -general à Paris, dans lequel .ceux qui 

auront deffein d'acquerir quelqu'un des Offices municipaux créez par 

•l'Edit d' Aoî1t 1722, pourront porter leurs certificats de Liquidation juf

.qu'au tems fixé par l' Arrêt du 28 J u~llet -précedent. 

Par autre Arrê-t <lu Confeil du 27 Se-ptembre 1723, les foumiffi.oni 

faites pour l'acquifüion des Offices municipaux de:ladite Ville de Marfeille) 

.. en co1/ormité des rôles arr.êtez au Confeil .le I > Septembre I 7 2 2, à• fe_x· 

ception de l'Office de Gouverneur de ladite Ville, en faveur de Monfieur 

le Maréchal de Villars, ont été annullées. 
Cet Arrêt ordonne auffi qu,il fera arrêté un nouveau rôle, .d~ns lequel 

fa finance defdits Offices fera reglée fur le pied, des offres faites par les 

Députe~ ~eladite Ville, p.ermet ~µ~ Maires & _Echevins d'emprunter les 
. . . f1 
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iommes néceifaires pour acquerir lefdits Offices, & qu'ils jouirortt de~ 
gages y attribuez, à comµ1encer du I 08:obre 1722. -

\ · En conféquence d'un Arrêt du Confeil du 6 08:obre. I 72 3 , tous les
nouveaux Titulaires defdits Offices 1 & ceux qui 1€s acquererom par la 
fuite, ont été exceptez de l'exécution de la.Déclaration du 2 7 Septembre 
172 3 , pour le recouvrement -du droit de confirmation, à caufe de l'ave
nement du Roi à la Couronne; avec défenfe~ à Nicolas Poirié, charg_é· 
dudit recouvrement, de les employer dans aucuns rôles, ni faire contre· 
€UX aucunes pourfuites poùr raifon du payement dudit droit. 

Par Arrêt du Confeil du I 8 0tèobre I 7 2 3 , Sa Majeflé a reglé les pri" 
vileges, droits & préféances des Offices de Gouverneurs & Lieutenans, 
cle Roi rétablis par ledit Edit d'Aoüt 1722 .. 

~· Yoye.z. Gouverneurs, 2. & Lieutenans. I 3. 

Il -a auŒ été rendu au Confeil un Arrêt d·e Reglemen:t fe 2; Ôéèobre· 
172 3 pour les rangs & féances, entre les Maires & Lieutenan_s de Maires, 
de la Ville de Lou viers d'une part; & les Echevins de ladite Ville d'autre,· 
dont le dif pofitif s'enfuit. . 
. Le Roi en fon Confeil, a o~donné & ordonne que dans toutes les af~ 
femblées generales & particulieres , aux proœffions, marches & ceré ... 
manies, & en toutes rencontres, les Echevins en exercice précederont 
le Maire & le Lieutenant de Maire hors d'exercjce: Veut Sa Majefié que 
les Officiers hors d'exercice n'ayent de rang, féance 1 & même vnix déli• 
berative ,, que comme notables Bourgeois- de la Ville, après les Officiers 
en exercice qui compofent le Corps de Ville; maintient Sa Majefié le· 
Maire, ou en fon abfence, le Lieutenant de Maire en exercice, dans le' 
dro it de figner feul for le Bulletin , fans qu'il foit be foin de 1a prefence du 
Subdelegué: Veut SaMajefré que les Echevins fojent maintenus dans le 
droit d'élffifier aux logemens pour prendre garde fi le Contrôle des Rabi .. 
tans s'y obfe~ve exa8:ement, & s'il n'y a pas d'exemption indC1ément ac
cordée; fans que fous prétexte de cette affifiance ils puiffent prétendre 
en figner les Bulletins, qui ne le feront que par le Maire ·en exercice, ou 
en fon abfence, par fan LieutenaQt auŒ en exercice. Fait défenfes Sa 
Majefté aux Echevins, & à tous autres de les y troubler, &c. 

Sa Majefié ayant ét-é informée qu'aucuns Maires & Officiers des Hôtels 
de Villes refofoient de recevoir ceux qui font pourvus des Offices de 
Gardes des Archives dans leur Ville, fous prétexte gue l'Edit du mois
de Juillet l708, qui les a créez, n'efi point vi[é dans l'Edit d' Août 
I. 722: Elle a par Arrêt du II Décembre J; 7 2 3 , déclaré avoir entendu 
comprendre dans le rétablilfement de tous les Offices des Hôtels de Villes 
ceux de Gardes des Archives_, & fait défenfes de les troubler dans leurs 
fonéèions, droits , privileges & exemptions. 

Le nommé Pierre Aucher, Acquereur de l'un des Offices de Greffier 
des Rôles de la Paroi!fe de Condé-Brabam, Generalité de Châlons~ 
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.t!Ietl:i.on ·d'Epernay, s'étant plaint par Requête-au Conf1:il, qu'au préju

dice de la difpofüion des Edits, les Colleé1:eurs
1 

de ladite Paroiffe avaient 

dreffé & a~rêté le Rôle de la Taille de l'année 17 24, fans fa participa

tion, Sa Ma jefl:é par Arrêt de fon Confeil du I S Février I 724, veut 

que ledit Aucher, & tous ?es Pourvus de pareils Offices, dreffent & 

fignent tous les Rôles des Tailles, ufianciles & autres impofitions qui fe. 

ront faites dans chaque Paroiffe; défend aux Officiers des Eleét:ions & à 

tous Colleét:eurs de verifier & mettre à exécution aucuns defdits Rôles, 

qu'au préalable il ne leur ait apparu de la fignature defdits Greffiers ; 

ordonne auffi Sa Maj~fl:é que le Rôle dreffé pour la Taille de la prefente 

année 1724, dans la Paroiffe de Condé-Brabam, fans la participation 

dudit A ucher, lui fera rapporté pour être par lui fig'né, fous peine de 

null1té dudit Rôle, & de cinq cens livres d'amende contre les Colleét:eurs 

de ladite Paroiifo, qui ne pourra être remife ni moderée en cas de reci-

dive. · ' 
II a auŒ été rendu un Arrêt de Reglement particulier pour les 0fficieri 

municipaux de la Ville de Laon le 22 Février 1724. 
· L'Edit de Juillet 17 24 fupprime tous les Offices de Gouverneurs, 

Lie~.uenans de Roi ~Majors, ceux des Maires, Lieutenans de Maires, 

Echevins, Confuls, Capitouls, Jurats & autres qui avaient été créez & 

rétablis par l'Edit d' Aoüt I 7 2 2,& ordonne le rembourfement de la finance 

au Tréfor Royal en rentes viageres ou perpetuelles fur les Tailles, au 

choix des Officiers fupprimez. 
Par Edit du mois de Novembre I 73 3, ces Offices furent créez de nou ... 

vearr, avec faculté aux Acquereui·s d'emprunter. les deniers néceffaires 

pour l'acquifition, .à la charge gue ceux quî prêteraient auraient privi

lege pour raifon du prêt fur les Offices, à l'effet de quoi mention en feroit 

faite dans les quittances de finances. 
Cet Edit porte attribution au Confeil des contefl:ations qui pourraient 

naître en fon exécution. 
Par Arrêt d n Confeil du 4 Décembre 17 3 3 , le Roi a ordonné, qu'à 

commencer du premier Janvier 1738, l'exécution de PEdit de Novem· 

bre 17 3 3 demeurerait fofpenduë jufqu'à ce qu'il en ait été autrement 

~:ndonné. L' Arrêt révoque toutes Comrniffions des Offices municipaux 

qui ont été expediées au grand Sceau à differens Particuliers , & permet 

en conféquence aux Communautez des Villes de proceder foivant les 

anciens Reglemens· à l'éleél:ion des Officiers municipaux. 

Depuis s'étant élevé des difficultez, au fojet des rangs, féançes, gré-• 

r-ogatives & droits attachez à ces Commifftons, le Roi par Arrêt du Con ... 

feil du 9 Décembre 173 8, a ordonné l'exécution de celui du 4 Décem-

·bre 173 7 : » Ce faifant, que les Particuliers qui en exécution de l'Edit a; 

de Novembre 173 3, auront été commis par Lettres du grand Sceau.'"' 

aux fonét:ions de.s 0ffice.s municipaux, jouiront des prérogatives d'an- a: . 

ciens Officiers de Ville; & en conféquence continueront d'affiiler aux a. 

/ 
) 
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.)) aifemblées des Hôtels de Villes, y auront voix-ddiberative, & j0üiront 

n des autres honneurs attachez à la qualité d'anciens Officiers, de 1~ mêm~ 

:p maniere & ainfi gu' en jouiffent les-Officiers élus ,Jorfque le.t~ms de ~eur 

J) exercice efl: fini. Fait Sa Ma jefié défenfes aux Maires & autres .Officiers 

:D des Villes & Communaute.z en titre .ou par éle.B::ion, & à -to_utes per

D fonnes , .de qu~lque qualité & condition qu'elles [oient, de troubler lef

:u dits -Commis dans la jouiifance defdites .p~éroga~i.yes & ,droits, fou.s 

:p peine de 3000 livres d'ap:iende.,cc 

fl!J· Officiers refidans ·ès -Villes ~ au_~i:es lieux ~ail~a~les; _9ui .fon;_ 
.c.~t:tx ,qui enfant ex,e~pts,. 

Tous Officiers, de qt1e1gue .qu~lité & co~ditîon qu~ils foient., refidan~ 

.. efdits lieux, feront impofez felon leurs moye11s &.facultez, excepté lei, 

Confe~l!ers-Noqires & ~~_cr.~taii:_es _çlu Roi, les qüatre Chau:ffecires 8' 
Scelleurs ·heredit{lir.es & Réferendaire.s de France , & autres Officiers de 

la Chancellerie, les <:inq HuiŒers orâipair~s des Cq.nfe,1~ .d'E~at & .Privé! 

les 0Œciers ordinaires &: Commenfaux defa Maifo du Roi, de celle de 
la Rei.ne, & du Prince de.Co.ndé, &·le~ Arc.bers de la Po-~te fiUÎ fervent 

,aBuellement par . q~artier, qui feraient employez ès états que Sa Majefi_é 

fero~t expedier, lefquels joui1:ont _de _l'exemption. A.,r~i~~le ~ ~e ,la }._)éd~ .. 
;ration dé -I 6; 1:· - · i 

yoyéz.. Révocat~on. 1. ar:t. , .• 

Co91me au,Œ le~ Qfüci.~rs .çfo l'Ecurie, -V ennerle, Fau connerie·, Lou-= 
.veterie, Artillerie, Amirauté & Marine du Levant & Ponant, auŒ em

ployez ·ès· ét~ts qu.i.~n _feront expediez _&.é:nvoyez _e~ la Gour des ~yd~ 

,de Paris, jouiront paré:illement de l' exen~ption, exceptè' les Archers dey 

Toiles & Chaifes, qui ne feraient exempts que jufgu'.à ,~i.x livre;s de toute~ 

Tailles, fuivantles anciens Reglemens, encore qu'~ls foient cqqchez èf; 

.états ~e Venqerie. ,Et _pour.ceux qui ,ne (ero,nt ein_ploy~z efdits ét~ts, f~ 

-ront impofez_. Article 9 de l'Edit de Janvier I 6 3 4. 

']}. ;Officiers de l'Ordr~ Mi).i~a.ire de S. L.ou-is; leurs privil,ege-s .• · 

' Par-l'~di.t d'Avril 17.,19, por.tant c9nfirmation dudit Ordre, article 6,, 
-il efi or~onné que les -0ffièiers de cet Ordre joüiront des ,privileges & 

· exerr:p,.t10ns _f~mblab~es à ceux dont jouiifent les grands• Officiers du Saint

·E(p~·1t,-: Veut Sa Majefté que l'Interidant & les Tréforiers ayent les mêmes 

·pnv1leges q~e fes Secret?-1res de la .grande Chancellerie & les auves Offi

'c_iers, de m~me que les-_Commenfaux de fa Maifon, & jouiifent de -l'exempt• 

;~on d_e J'a.1lles & .fraae~-fiefs, & leur _~ccorde la qualité .d'Ec~y.er. ' 

I 
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Officiers d~Univerûtez; q~els font leurs exemptions~·-

Les Officiers des-Univerfüez établies en plufieurs Villes de ce Royaa-

me, à la referve des DoB:eurs-Regens defdites Univerfüez, ne jouiront 

d'aucune exe~ption, en quoi n'eft comprife l'lJniverfité de Paris, dont 

les Officiers , Doél:eurs, Re gens, Procureurs, Supôts, Principaux & 

Reél:eurs jouiront de l'exemption, comme ils ont ci-devant bien & dôe-

1nent joui, po-urvu qu'ils foient refidans aél:uellemest à Paris. Article 21 
de l'Edit de Janvier 16 3+ 

Cela e(l: conforme à l'anicle 24 de la Déclaration dû 26 Août I 45 2, 
· <lont voici la teneur : 

Que nuls Sergens & Offi-ciers des Univerfitez ne pui!fent jouir des et 

privileges d?icelles, s'ils ne font continuellement demeurnns & refidans cc 

. au lieu & en la-Villtï: où efr l'U ni'{e-rfüé ,. dont ils fe difent être Of- a: 

ficiers. a: _ , 

Par l'article premier de l'Ed1t de 1 > gg ·. , il eft· dît que les Supôts feront 

exempts de toutes impofüions & aydes de vin, & autres biens crûs en• 

leurs heritages ou'B efices-, qui féront vendus par les-M.aîtr-@s Bachelier-s 

eu autres Supôts & Offi.ciers de l'U niverfüé de Pa:ris; ou par leurs fervi

teurs, en gros ou en détail, & du vin & autres biens qu'ils acheteront · 

pour leur néceŒté, en l'Etude, dont ils feront crus fur le certificat du.: 

Reél:eur, & ~s di.xmes & autres aydes o&royées•. & à oéèroyer par lè: 

, Pape.--

Voyez, Révocation. r. Art 2:. 
Par Edit de Septembre r 6 > 1, le Roi Louis XIV. les a confirmez-dans-: 

füus les privileges,•prérogatives·, franchifes & immunitez qJJi leur avoient 

ei-devant~ été accordez .. 
Et Sa Majeflé- à prefent regnant, à Fexemple &:~s Rois fés prédecef-· 

feurs, les a par fon Edit dq mois de Février I 722 ·confirmez dans les; 

exemptions de tailles, aydes, fubfides, impofiti~ns & levées de deniers,. 

logemens de Gens de guerre,. Committimus ,, tutel.le-s )'curate11€s & autrns .. 

charges pu~liqu~~ 

Officiers· & Ouvriers des 1"fonnoyes; quand' & comment jouîf-· 1l~· 
fent-de l'e-xemption des Tailles) & a-utres privileges., 

Les exemptions ci• devant accordées aux Officiers & Ouvriers· des M·on
fl?Jes du Roi, lefquels font à prefent en:chommages·, fonr & demeurent 

dès maintenant- tout~s révoquées, avec défeu lè-s d'y avojr aucun égatd·: 

j~fqu'à ce que lefdites Monnoy~s -foient r~mifes & affermées· aù profit-de : 

Sa Majeflé; auquel cas lefdits Officiers & Ouvriers fe pourvoiront par-' 

de-ve-rs>Elle-, pour Jouir des p.rivileges .jufqµ'à p.ateil no1~kne qu'en ceUe.s, 
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lèfquelles font maintenant affermées. Et pour le regard .des Mon-n-oyei 
ouvertes aufquelles on travaille à prefent, les Officiers defdites Monnayes 
jouiront des privileges comme ils ont accoutumé, enfemble les Ouvriers 
& Monnayeurs , jufqu'au nombre de vingt aux Monnayes de Paris -& 
Bayonne, & aux autres Monnayes ~uvert.es & qui travaillent, jufqu'au 
nombre de quinze: A la tharge & ,eondition néanmoins qu'ils ne jouiront 
d'aucuns privileges, finon dans les Villes aufque Ile~ font établies lefdites 
Monnayes, & àu cas qu'ils y fa{fent leur refidenc.e, & non autrement, 
& fans qu'ils puiffent prétendre ni jouir d'aurnne .exemption aux lieux 
aufquels le[dites Monnoyes ne foi:it établi.es; duquel nombre d'Officiers, 

- Ouvriers & Monnayeurs pour chacune MGnnoye fera envoyé état ès 
Cours des Aydes, avec copie collationnée du bail à ferme defdites Mail!' 

·noyes, pom les faire jouir des privileges des Monnoyeurs & de l'exem
ption des Tailles jufqu'à la fom)ne de foixante livr~s de tqutes Tailles&; 
non pfos. Article r I du Regle:!lent de I 6 I 4. -

Par l'article 13 du Reglement de I 6 3 4_, lefdits Officiers <les .Monnoyes 
·ouvertes & non ouvertes, ne jouiŒent d'aucune exemption. 

Par Déclaration du 20 May 164.r , lefdits Officiers ont encort! 
été déclarez taillables. Ladite Déclaration regi ée en la Cour des 
Aydes le .4 Septembre audit EJ,n. Néanmoins Voyez. Rév.oc~t.ion. 1., 
Art.2. 

Par Lettr.es Patentes du mois de Janvier I 719., régifüées en Parlement 
le 18 Février~ Cour des Aydes le 6 Mars, Cour <les M-ïinoy~s le 29 
Juillet, Bur~au des Finances le 1 8 Août, à l'Hôtel de Ville le II Sep,,. 
-tembre, & au Châtelet le 20 Novembre 17 I 9, Sa M ajefié a confirmé 
les Officiers, Prev.ôts, leurs Lieutenans , Ouvriers & Monnayeurs du 

.. ferment de France, fervans dans les Monnoye-s du Royaume, dans tous 
,leurs privileges, franchifes,& exemptions; & veut que conformément à 
;ceux, ils foient &: demeurent exempts & francs de toutes tailles~ taillons, 
fobfides, aydes , voyrie, impoutions, fubventions, contributions, em-
prunts, fortifications, réparations, entrées des Villes, péages, paifages 11 · 

generalement de toutes levées ordinaires & extr~ordinaires., enfemb1e du 
,. logement de Gens de guerre, Gu.et & Gar.cles des Portes, Sentinelles., 

-tutelle, curatelle dépôts & garde de biens de J ufl:ice, commiŒons & 
autres charges perfonnelles faites fous d 'autres noms dans les Provinc,es,. 
& qu'ils jouifl'ent•de la liberté de por.ter des arn:ies, àinfi q.ue les C.ommen-
{tmx de Sa Ma jefié. . 

Par Arrêt de la Cour des Aydes du 2 Septembre 1721 , le nombre def
-<lits·Officiers & Ouvriers a été fixé à quara-nte-fix perfonnès qui doivent 
;jouir de l'e~emption de Tailles & autres privileges à eux attribuez; [ça
.voir, les douze plus ~nciens M~mnoyeurs, les feize plus al)ciens A jufteurs, 
&. ,les douze plu6 ~nci~nnes T aillereifes., · · 

Officiers 
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()fliders prîvilegiez; ce qu'ils peuvent faire_ vç,,_loir par leurs mains 1-1:~ 
Jans blejfer leurs privileges._ . · 

Voyez. Officiers. 5. 

Officiers qui doivent r~fidençe; de quoi font privez faute de r~... 7 S; 

fider. 
· 

Afin que les Elus foient toujours en nombre foffifant pour juger, tant 

.rles furtaux & décharge de Colletl:eurs, qu'autres qui dépe9.dent çle leurs 

J urifdiaions, feront leur refidence aétuelle aux lieux où les Ele8:ions f.e .. 

ront étahlies , efquels ils doivent fervice ordinaire, à peine de privation 

-d~ leurs gages pour le tems qu'ils (e font abfent_ez, & s'ils continuent de le 

faire fans caufe legitime, de privation de leurs Offices, dont les Tréfo

riers faifant leurs chevauchées informeront, pc>Ur en donner avis au Roi 

& y pourvoir. Art. 14 du Reglement de 1600. · 

Ceux qui doivepttfervicecontinuel en quelque lieu,-à caufe d.e quelque 

Etat ou Office, ou de quelque Charge qu1 les oblige à refider, ne pour

-ront jouir d'exemption de Tailles qu'au lieu auquel ils doivent refidence, 

-comme un Elu en la Ville en laguelle efl le fiége de fon éleétion. Art. I 5. 

du Reglement de 1 6 r 4. . 
Les Officiers qui doivent -refidence à caufe de leurs Charges ne joui..; 

ront d'aucune exemption, s'ils -ne demeurent âans la Ville ou au-dedans 

du reffort où leur Bureau eft établi·; & s'ils demeurent hors du reiiort de 

leurdit Bureau en Paroiffes taillables, ils feront taxez aux Tailles, nonob-

fiant leur exemption. · 
, Par Arrêt du Confeil du 6 Août 1644, 'il eît: ordonné que ies Officiers, 

dont l'exemption e{l: co~fervée, refideront ès ~ieux où leurs Compagnies 

font établ-ies, nonobfiant les dif' penfes qui pourroient leur èn avoir été 

accordées, que Sa MajeJl:é a révoquées_: Et en eas que lefdits Officiers 

,reficlent aél:ue11ement en autres lieux la meilleure partie de l'année, fams 

exercerleurs Oharges, ils feront imrofez aux Ta-i11es au lieu de leur refi-

.<;lence , nonobfl:ant -leurs privileges. 
Par autre Arrêt du 23 Novembre audit an, il efl dit qae ies Officiers 

.des Compagnies fouveraines qui prétendent exemption à caufe de leurs 

Charges_, n'en jouiront qu'en cas de refidence aétuelle au lieu de leur éta~ 

bliifement. 
Par autre du 8 Novembrè i663, a été ordonné que les Officiers dës 

Eleétions feront tenus de refider dans les Villes d' établiifement defdites 

E;_leaions , à peine de privation de .leurs gages, droits & ·exemption 4e 

Tailles,. · 

P oyez.. Elus. 20. Voye~ Refidence. I ~ 

JI. Partie • 
G 
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76. Officiers dont fos priviieg~·s font r_évoquez·, demetrran.~ en ffeœ
taillable; comment peuvent être tpxez,. q.ualfd ils. vont demeurer,· 
en Villes franches., · · 

· 'V_oyez.. ~abitans. 20. 

"77. Officiers privilegiez ;· c~ . qu1îls doivent· pour l' enregijtr~ment_ d~~ 
leurs privileges aux Eleéfion-s. 

Voyez.. Enregifl:rement. 2. 

1 8. Offi.ders du Guer .. 
Viryez.. Chevaliers. 2. 

79• Officiers Laïcs; ce que c1ejt, -& léurfexemptfow.o 
Voy ez.. Appariteurs~ 

:$:o. Officiers de Milice Bourgeoife ; J~urs privilegeso:. 
Par Edit du m0is de Mars I 694' portant création des Offices de C 0!.• 

lonels ,- Majors, Capitaine~ & Lieutenans des Bourgeoifies, Sa M ajefl~ 
les a exemptez du ban & arriere:..ba-n , contribution d'iceux & des francs
fiefs, tant qµ'ils exerceront lefd-its Offrces > du log~ment . de Gens de· 
g ~erre, uflanciles, tutelle, curatelle, nomination à icellés-, commiilion, 
~e Syndif' , Sequeflre, collette des Tailles &. de Sel·,, & autres· impofi .. 
tlbns. 

Tous lefquels: privileges ont été révoquez· par Ed·it d'u mois d' Aofü:;, 
17.0 r; & par autre· Edit de Septembre 1706. ,, lefdits Offices ont été fu p-
pnmez. 

Depuis par Ed'it de J uini 170-S, lef dits Officiers ont été rétablis dan~ 
leurs Charges, privileges & exemptions. 

Il a errcore été créé d~ pareils Offices pa:r Edit de Déct?mbre 1708, 
.rfont les p_rivileges ont f1;1bfiilez jufqu'en 17 r r ,. que par autre Edit dui 
mois d'Août de la même année·, ils ont été. révoquez. . 

Ils ont encore été fupp rimez par autre Edit• d? Août 1-717, & .enfuit*'.' 
€réez de nouveau & r€tabli-s par celui d''.A-011t 17 22 •. 

Voyt.z. Officiers. 66-. · 

;J r .. Officiérs du. Grand Confèil; 'leurs privifege-so_·· 

Par Edit d~ A0fat i:717 ~ la Nobleffe 1eur a. été attribuée,. avec exemi. -
ptions· de droits ,fèigneunaux & féod.aù::it'. _ · 

Elle a. auŒ eté accordée au D0y~n des Subffituts du Procureur Gene .... 
ral, & aux Doye.os fes fucce!feut·s audit Office,. l?ar DéclaraÛGn d.u--2.z 
M.ay17rJ .,, . 

r ·, 

-· , .. 

., 
r 

,· ··_: 
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OF. OM. -OP~ 

Officiers de la Fauconnerie. 

Voyez. Fauconnerie. 

JI 

0 M r s sr o N de qualité d'Ecuyer; à quoi aj]uje~tit un Gentil- 1~ 

homme. 

Voyez:. Ecuyer. I 

Omiffion d'un Taillable dans un Rôle des Tailles; .comment peut ~ ! 

être rétablie. 

Viryez. Rôles. 4 . . 

0 P P o s A ·N T en furtaux de taxe à l'ordinaire; ce que c' efl.• rt ~ 

. C'efr celui qui .Ce trouvant trôp chargé de Tailles par rapport à fes 

biens, commerce & induff:rie, fe plaint de fa taxe, & demande une .dimi

nution, ce qui fe fait par un a6l:e par lequel il déclare qu'il efr oppofant à 
la taxe faite de fa per.fonne , & -donne en même;tems affignation aux Ha

bitans à comparoir devant les Elus, pour voir dire par les raifons qui 

peuvent être expliquées par ledit aB:e, ou -qu'il- fe referv~ d'expliquer, 

qu'il demeu~er9- réduit & ploderé à la fomme qu'il croit pouvoir porter. 

Oppofant; idem; quand peut pr.endre les Co./Jeél.eurs à Partie.. ~ 

V oyez. Surtaux. 5. 

Oppofant ; idem; quand doit former fan oppojition)· comme il y 3 • 
doit proceâer & devant q.ui. _ 

Voyez. Surtaux. 4. 

Oppofai1s en furtaux, & Dem;indeurs en abus & malverfations_; 4:-;. 
quand peuvent ejpere~ e-n de.duû-ion de Jeurs Taux, les femmes_ 
p-rovman.t difdits llbüs-

Par Arrêt du 2 I Novembre 168.5', rendu au rapport de · Monfieur 

Jol".lbert, Confeiller en la Cour des Aydes, une Sentence des Elus _de 

Joigny, qui avait ordonné que les fommes à quoi s'étaient trouvé monter 

les abus & malverfations des ColleB:eurs en Charge l'~nnée J 684 audit 

Joigny, fer.oient employées à la furtaxe des Oppofans en furta.nx, &~ 
Demandems en abus & malverfation, fut infirmée en ce chef, & fot or

donné que le provenu defdits abus & malverfati.ons foroit mis ès mains du 

Procureur Syndic, pour être .employé à la décharge du g.eneral des Ha4 

bitans, & être d'autant moins impofé fur eux à la prochaine affiette. Ce 
qui fut ainfi jugé , parce que les Oppofans en furtaux, & Demande,urs en 
. Gij 
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abus, n a voient pas rart murmre leurs 1ur1..aux evqnt es us ,. avec e~ 
Habitans duditJoigny. · _ 

Ce même Arrêt juge que les Colleéleurs appeffez en aous & mal ver fa
'- tion, qui avoüent deva?t les. Elus leurs abus, & · confentent de paffer 

· coodamnation, ne d9.ivent les dépens. que jufqu~a~, jour de leurd:it con...,) 
fentement. - . 

Et les Elus qui devoient condamner léfdit':i· Col-letl:eurs de leur confen
tement, ayant au-conrraire appointé les Parties à produire, & par ce 
moyen donné lieu à un Procès par écrit, pouvoient raifonnablement être 
pris à Partie, & inti"mez fur l'appel de leur Sentence, par le~ Colletteurs 
A ppelans, ou par les lntimez , pour faire confirmer leur Sentence , ou
pour être condamnez en cas qu'e_lle fût infirmée, à porter les frais qu'ilsi 
avaient caufé mal-à-p~opos, & par leur fait propre & leur interêt parti-:- · 

· culie.r.. · 

V oyez.. Abus. 2 •. & Cotletl:eurs. r r .. 

'S ~ Oppofans en furtaux ou en radiation de taxe cf'Office.; commmr 
doivent proce4er fur leurs oppofitions, & où •. 

Voy.ez..Taxes d'Offi.ces. 3. & 1 . . 

1. ·O ·P Po s I T 1 o N s aux taxes cf Offices; dévani 1ui doivent êir( 
formées, av·ec qui fnflruites ,. & ,quand doivent etre. jugées •. 

· V oyez., Taxes .. 3 , 4 & S .. 

:2 .. Oppofitfort à. l'a 110n1inatforr des C~lleéteurs <l'Office;· quand'. 
font recevables.,. 

1 

Y~ez., . Afféeurs. 7~r 

f• · Oppofitions aux Sentences cfes Efus, renduës par dêfaut ot1 
fur· congé; comme daîvent être fo'i-mées ,_ quand ~ comment •. 

Par l.'artiele 8.- dur Reglement. oe 1-6-88·, fur le mot, Priocedures, il eft 
d-it que ceux qui aurnnt été: condamnez par Sentence de défaut ou congé.,, 
i:ourro?t y former leur oppofitioa dans les trois jours après la fignifica
t1on qm leur aura été faite, ou au domicile par eux. élu , ou à·- leur Pro eu.- · 
reur ,. aprè: leqt1e~ tems de tr0is jours ils y feront non-recevables. 
- Par !'aruc.le 9 11-~ft.dit ,. qu~ l'atte d?oppc:,füion éomiendra fommationi 

de ven-ir pla1_der tr~1s j?urs, après , tant :fur l' oppofüion que fur la de--
mande ~mnc1pale_, a·peme de nullité-del' oppofüion. . 

L'art1cle· 1-0 dit, que·nul ne fera reçu à former oppofition contre le.
lu~ement qui eaura. débouté, d'une Eremiere 0F,pofüion., 

; 1· 

;,, . 

1 

· ,· 
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OP. OR.: 53' 

é)ppofltions fo~mées fur les meubles & frµits faiGs des Taillables 4~ · 

. par les Colleél:eurs; où doivent être portées. . 

r oyez. Conteflations. 3. 

_Oppofitions" e~ · fùrta~x ; quand doive.nt €tre fo_rmées _&__ _c~mmu_-~ > ~ 
niquées au Procureur du Roi. . ' _. . . , . 

Oppofitions ~n furtaux des· Taxes <l'Office ., faites par l~s In ... 6~ 

tendans .. ') ~ 

Les Religieux, Prieur & Convent de la Chartreu{e ld'e N ·otre-:Oame 

tt' A pp6nay, Seigneurs de Remilly, ayant pris l:e fait & caufe des nommez 

Jean Poupon,, Annet }Jrevofl:, Jean Richard, Jean Chatelier, Pierre & 

Nicolas Gu-ipiers, Amoine Plat1tard, Jean le Febvre, Jean Poitou,:; Pierre 

Girai:d, Je~n Talpin & Henry Guilard, tous Laboureurs, Metrniers, 

Châteliers & Domefüques defdits Chartreux, demeurans en la .PaioiiTe de 

Remilly, Ie font _oppofez a,ux Tax~s ~ lrnEofüion_~ (aites de, leur~ per-.. 

' fonnes aux Rôle des Tailles de fâdrte Paroiffe' pour·fannée 171'3 .. Par· 

Arrêt de la Cour des Aydes du 20 Septembre I 713, la fomme de 672 

livres à laquelle ils a voient été impcfez, a été mod€rée pour ladite année 

à 5l9 livres 11 fols, avec. défenfes ~aux Habitans & Colleéteurs de les· 

fmpofer à plus haute fomme, finon -en f:as d'augmentation de b-iens & 

tenures d'heritages; & en cas de dimïnution, ordonne que·diminution 

leur fora faite ,. le tout au fol la livre .. 

'() R o o N NA N c E s ·fur Réqu~tés ;, par- quï ~ comment feront. . 

données par les Elus.. · , 

Par l'article 5- du-Keglement des Elus de la Fiec&e,. -il efl .d1t qu~âocuns 

des Officiers ne pourront feuls répondre les Requêtes . qui feront prefen

tées au- Corps d'iceux Officiers, .tant pour obtenir penniffion de · faiîir' & 

arrêter, informer, qu'autrement, à peine cle nullité, ains feront rappor

tées en la Chambre du C onfeil pour y être déliberé, & les Ordonnances· 

renduës fur icelles , fignées de trois ou quatre def dits Officiers pour le· 

moins, fans que pour ce ils puiffent prendre aucune taxe ni vacation. 

L'article 8 du Reglement des Elus de Loudun, fait défenfes aux Offi

~iers de répondre les R eguêtes qui fernnt prefentées au Corps defdits Of

ficiers, foit pour obtenir permiŒon de faifir & arrêter, informer ou autre .. · 

ment:, à peine de nullité & d'interdiétion; mais que ceux qui en auront 

été chargez fernnt tetms de les rapporter en la Chambre du Confeil pour· 

y être déliberées,, & les Ordonnances renduës für icelles fig.nées de deu~ 

/ 
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ou trois Officiers pour le moins, fans que pour cela ils p,uiffent prendre 

t aucu-n falaire ni vacation , à peine de concuŒon. 
L'article 7 du Reg}€ment de l'Ele&i0n de Richelieu e.ft conforme aux 

deux précedens. 

. Voyez. auffi l'a_r~i;le 7_ .d~ Reglement _pour Angoulême ,_fur .le mot_; 
Reqttêtes à -tin de·faire aillgner, &c. . · 

.J 

0 Rn RE s & diftributio.ns d~ deniers; _par 9ui doivm.t ê11Î. 
· jugez q,ux Elcûioni>_ 

Voyez. Députations, 

-ORF EV R.E s., 

Sont tenus de payer aux Elus -Je droit de marque pour 1a vai!felle cl'or
& d'argent, vieille & neuve, & pour tGus autres gros ouvrages qu'il~ 
fabriqueront, comme c1,uill d'enregifüer tous les .ouvrages qu'ils auront 
chez eux, &c. Voyez. 1' Arrêt du Confeil du 1 2 Septembre 1 684. C0de 
tles Tailles. 

-0 u v R A G 'E _s publics; tommp doivent _ftre faits _& payez l 
& par qui, 

' Voyez. Receveurs. 59. cotté H. 

• -• 0 u v R. 1 E ~ s de la Manufaaure _ d~ Çhaux; .de _quoi fani. 
. Jexempts,. 

Voyez, Chaux. 

'.2,. Ouvriers des M~b.ufaaures; de qU:oi font .exempts~ 
Voyez. ManufaB:ures. 

-, ,. Ouvrier$ âe_s Monrioyes; s\ls-fant exempts de 1)filÜSi · 
Voye~ Offiçiers. 79. 
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P. 

P_ A ï s d'Etats; qui font les P aïs d'Etats-. 

C 'Es T la Bourgogne, le Dauphiné, le Languedoc, & la ]3re
tagne. 

PAIR s; ce que ce nom Jignifie à la Rochelle. 

· - Voyez., Eche.vins. 2.: 
PAPE _ci A~ u L T; !e 1ue c'ejt 

Viryez., Roi de l' Arquebufe. . 

P A P I ER timbré ; comme fa· doit p~y;r par les Col{efle~rs __ (Jux 1. 

Receveurs des Tailles.. · · · 

Vqyez., Collêttebrs: 28.: -

Papier ti_n1bré; quels Aéles- pour raifon dé fa Taille loivent lire 2 , .,. 

en papier timbré.. . · 

: Pâr A\-rêt du Confeil du 24 Novembi:e · r7 r ~, il e""fi ctéfendu aux Rece.4 

~egr d:es Ta,ilJ~ ·fte...,. Q.0Qt1_e_i;, _ ~~ q_~iti~Flces, & de fâjre a-ucuns .a<fles de. 
pourfoites· pour ra\fon de la Taille, autrëment qu'en papier timbré; & 
aux Officiers des Eleaions de taxer les commandemens . faifies & empri• 

fonnemens qui feront faits à la Requête defdits Receveurs, s'ils ne font 
auŒ en papier timbré.-

!'ar autre Arrêt du Confeil du 3 1 May r72 5, Sa- Majdl:é ·ordonne que 
les Fermiers ou Receveurs des oél:rois.ou droits de Tarif en commutation; 

de la Taille & autres droits de cette flature, appartenans aux Villes & 
Communautez, délivreront des quitta-nœs en papier timbré, lorfque les 
droits feront de cinq fols & au-ddfos, fans en pouvoir d-élivrer deux ou·· 

pluGeurs for une même foüille, demie feüille ou quart,, à peine d'être dé
chus de leurs emplois,. ~ de 3-od livres d'a1~1ende. 

Par Arrêt du Confeil ..du 1.0 Août l 7 2 8, il cfl (>t:d'onné que, les Ta-· 
bleaux des Colleél:e.u.rs, ~&: les aétes d€ ·nominatio_n ,, tant des Colletl-eurs· 
que de~ Syndics, qui feront faits, par des Habitan~ ... & Commpnautez de 
Paroiffes ,· enfemble les a~es de tranflati.on de. domicile, les c~rtificats des
Curez & Vicaires,-concernant les Tailles, & generalement tous ades qui: 
feront faits pour raifon defdites Tailles , feront exped.iez fui; 1-:apjer t,im:.-
h-ré, à peine de 3,0? livre~ d'amende •. - -- ·-- -- . - .. . --
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Défenfes font faites par le même Arrêt aux Greffiers des Eleél:ions; 

aux Procureurs, HuiŒers ou autres perfonnes, ~e recevoir, fignifier, 
produire, ni fe fervir en Jufl:ice d'a_ucuns aél:es concernant les Tailles, . 
s'ils ne font expediez for papier timbré., à peine de 300 livres d'ame.Qdt 
pour chacune contravention qui ne pourra être moderé~ • 

. 
(1 :.. PAR A PH E ·s des J uge1,i;.e-11s: L • · ' 

- • 1 

Voyez, Prefident, ✓ c.~ qui le rega.rde en particulîer, &cp 

~- P9raphes~ ·. 

L'article 12 du Reg1.ement de l"Eleéèion du Mans, veut que les Regif~ 
tres des Receveurs & Commis foient paraphez par le· Prefident. · 

, ~ 

PARE AT I s; n'efl point nécej[aire po,ur f exécµtion des Semene.et 
& Ordonnances des Elust _ · _ . 

-, C 

• ~ .... .. ... ..1 ' 

Voye~ Entreprifes~ y 

PARE N s de Colleél:eurs; jufq_u' à quel tJegr.ê ils ne ptuve[J.t êtrJ 
dtmini:ee.z fans abz,r._ . - · · ' . · . 

.Voye:i:., Abus. 1. 

PAR 1_-s i. s.; fi le P drifts fa! à fix deniers qui fa leve fur les droit1 
des Fermes, a lieu fur la premiere_moi#é '4-c5 ,Qéfr1Ji$ apj!artenant, 
·au Roi,. · .-

Par Edit du m·ois d' Août r 6 57, verifié en 1a Cour des Aydes le 6 Sep• 
tembre audit an , .il. efl dit: Et d'au.tant qu'en conféquenc.e' de nos Edits 
<les mois de Mars & Décembre 16 r 4 & Mars I 6 SS, on pourroit préten
dre établir le Parifis fur le·s droits & revenus des otl:rois contre & au prvS-
îudice de notre 'intention, qui n'a pas été de faire laditt levée ni auèune 
·augmentati_on fur lefdits oéhois .; Nous voulons au c.a.s que ledit Parifis ait 
êt~ ou füt ci-après établi en quelque endroit, par furprife ou autrement, 

, & qu'aucuns éontrats d'aliénation en ayent été ou foifent ci-après ,expe- · 
.<liez, que le(dits établi!femens &-contrats d'aliéna_tion (oient & demeurent 
nuls & révoquez, comme nous les annullons & révoquons ear ces pre
fentes, fors & excepté ceux du Pafiîis des oB:rois d'aucunes Viiles & lieux 
étant fur les ri_vieres de Saone, Seine, Loire, Loing & Yonne, & des droits . 
. difüaits de nos A y des , que nous ·avons accordez par f9rme d' otl:ro.is à 
a_ucunes Villes & ~ourgs,dont les Acquereurs font~ prefent en poifei]ion, 
lefquels ~en joµiront fuivant lefdits col).tra,ts .d'adjud:içatio.n,. 

, 1 

PAROISSES 

• 

1 , 

1 - -.·· 
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S9 
.. l\~ R. 6 Vi s·E·S où il y a I>lufieurs Privîlegiez dont'les privUeges ... ·• 

~ .. -auront été rév~quez; doivent hre augmentées. 

· Et, d~autant, dit1e Reglement de I 6 3 4 , article 6 3 , que la plûpart de, 
~Privilegiez, dont rexemption efr révoquée par ledit Edit, font demeurans 

:dans les Villes & gros Bourgs, & qu'il y en a peu de domiciliez aux Pa_; 
roiffes çlu pl;it Païs, enjoignons aux Officiers des Elecl:-ions procedans au 
d,éparter~eot des Tailles, d'y avoir1égard: Et en confideration, augmen
ttdes Tailles defdites Villes ès lieux où il y aura des Privilegiez, à la 

idécharge .de celles où il y en~ peµ ou point, à peine d'en répondre _pa-r 
lefdits Officiers en leur nom.. · ' ' · 

r oyn .. Tailles. 3. 

·Pa.roiifes,_; quelles ont étl ,dift,enies .des Eleélions de Pa.ris ~ Pon..:. 2'.o 
•tvift. 

Par Déclaration du 14 Avril 169_1, il fe voi't que les Paroiffes de 
<'Courtemanche, Lieux, Mery & Mereil, de l'EleB:ion de Paris, en ont 
été defunies & unies à l' EkB:ion de P_on_toife; & q,-µe de ladite EkB:ion 
de Pomoif~~ :les-~aroifTes .de S. Martin aux Tartes,, Pi:_esl~s, Mpurs .& 
Maflée, ont été diflraites & unies à l'EleB:ion de Paris. 

''f .AR.OLE, qui la doit porter aux E_leéfi~ns.' 

L'article 8 du Reglement de la Fleche dit, que felon les occaiîons le 
P_refident ancien feul portera la parole, & en fon abfen.ce le fecond Prefi .. 
dent ., Lieutenant ou ,plus ..ancien Elu, chacun en fon ,ordi:e. 

1/a.rticle 3 qu Regle111ent <les Elus de Châlons, ôit que le ·Prefident aux 
occafions portera feul la parole, & en fan a'bfence le ,fec.9nd Prefi~ent, 
Lieuten~nt & plus ancien Elu, chaçun en fan ordre,. 

P A-R TA G· E d'Infi~nc_e ;.fi en inflance_ de _Noble)Je il pefl,t y avoir q 
~ partage,. 

;.Gefr un~ -~axime uniforme en la Cour des Aydes, qu'il ri'y a· po~nt de 

partage en (ait de cire, c'efl:-à-dire, que lorfque Meflieurs font partagez 
en inflance de Noble!fe, & qu'il s'agit de Lettres de Noble!fe ou réhabi

. litation _d'icelle, il faut que le Noble prétendu juil:ifie plus ampleme,pt. 

, Il n'en dt pas de même des infrances de ,c_onfin;nation d-e Nobleffe de 

- race~ laquelle le Noble n'a point dérogé, a,utrem~nt la fufdite ~axime q~ . 

ferni-t J)aS veritab}e, ou du moins ~-He aurait f~u~e~t une atteinte f:n _I'ip.
fiance qui_étoit ci-devant ~n ,la Cour des Aydes .,e11tre· Je [leur de Bnifç1.~ 

Noble d'extraél:ion, ~ -lesHabitans. deL0ÙdL1n, parce que ladite infl:ance .. 

JI. Partie. U 
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fe ~rouva partagée à la l'éeonde Cham~~e, & fùt dCpartle en là ti'oiliéiJre, 
Chambre. Et quoique le.Compartiteur prétendk que le Nobl~ devoit-juf.:-1 

tifier plus amplement,-néanmoins le Noble fut confirmé par Arrêt,.dumoig.; 
d'Août 1693 •. 

~---Partage des Commùnes; ,iuanâ)iè-ut Gire ·aemandê.;. 

Par les Arrêts ,.le Seigneur peut provoquer le partage clès Communes:;-: . 
mais lorfque la Commune efl: au-deifous dè cinquante·arpens, il -n'-en -peut<~ 
demander partage. Arrêt du 24May 16 rs de relevéè aux notables-ArrêtS'" 
des Audiences. Journal des l_\.udiences, to~. 2 ., pag: 76. • · 

Et des Habitans de trois Villages ayant dr_oit de pâturage en ·commtm,,. 
furent déboutez~ Arrêt de 1603, Bouvot, lettre P: nomb. 2, pag; 246. 

l? X RT I E-s· ou· ClientS ' s'îls fa•; peuven_t"" pa.Jler dù· minijlére · dêr
Procureur.s ès Eleflions , , ~ ce. qµ'ils. · doivent fair~ pou,: l et;~ 

·pajfer ... 

r oyez. Procureurs. rr~·-
P. ·A-U Vll E's., ôi:"Inv.alides ;_· comme fo-l!_t"e-xernprs d~ Tai(lês; -

v oyez. Aif éeurs. 1 1:- . 
J> A UV RE T E' -notoire'. ; Ji_;c'ej{un ·m0yerrp_ou-r lire: dléhargtd'(. 

_. la-Colleél-e~~ 

Et parce qoe.; ditle R'eglement dê Ia'-Cour dés·Aydês di117 May 1596~ 
en procedant à l'Eleétion des Aiféeurs & Colletteurs, les Habi~·ans pour;; • 
roient élire des non idbines·& fo1vables, & des plus· p.amvres de leurs P.à--~ 
roiffes, qui fe.roit en ce faifant, rendte'les exécutions &-contraintes •Îllu- 
foires à -l'èncontre d'eu_x: . Ordonne ladite Gour , qùe lefdits Habitans fe.• · 
ront ·tenus de. nommer &- élire dès plus aif ez ou médiocres reffens & fol-
v-ables de'leurs Pâroiffe-s, ou en cas d2infuffifanee.,_ après une.fimple· fom.:.• 
i.nation_faite à leurs perfonnes ou domi<:iles, &·dûe. pe-rquifüion dè meu- ·· 
bles, feront lefdits Habitans & chacun d'eux feuls·, & pour le tout•con-
traints par !àifie.-& vente-de leurs biens·, fa1.:1f:leur recours contre-le:Corp.s"' 
des Manans & Habitans. 
· Par les termes de ceReglement il -fo voit, qu'encore qù'un Habitant :. 

d'üne Pàroiife foit pauvre & notoirement infolvabl-e, il n'eft pas' pour cela ,. 
exempt de la -col-leffe, & ce µ'eil: pas une inj0nétion, mais feulement -un ; 

"--Confeil,q_ue !a·Cour donne aux: Hâbitans, de ne point nommer de Col-·
le-d:eurs mfolvables, & fe contente de leur marquer la p.eine q\l'ils p.eu~ 
v~~t encourir fi les GoUeéteurs ne font sas fol vables;. 

;. 

.. ·, . 
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PA. PE~ .f9 
.P~A Y E"U R s de la Gendarme:ri.e; -s'ils fa.nt exempts de Tailles. t. 

Ils doivent être impofez Celon leurs facultez. Article I 1 du Reglement . 
de 1 6 3 4. . - · .,· . 

Payeurs & Contrôleurs des gages des Co.urs füperieures; ,com~~ 2 • 

jou_i.ffent :del' exem:ptio~_des Tailles-! _, 

Voye:{. Bas-Officiers. 

P.~yeurs 8c Controleurs des Rentes; l.eür~ ,exe711:pti:ons. 

Ils jouiifent des :exemptions de !outes tailles, taillon, fobvention, .fub• 
_fifiance, ufiancile, colleéèe, .,tutelle, curatelle, nomination à icelle, Jo .. 
;gement de Gens de guerre & autres charges publiques , fuivant les Edits 
,de leurs créations, &.notamment celui du mois de Février 17 1 6. · 

Payeurs de gages de_s Chancelleiies prês lesCo_urs; l.eurs pri- 1~ 
:µi/eg~s._. · . · . 

L'article 12 de l'Edit ,Ôe May .t 71.-6, qui .0rdonne la vente defdits Of .. 
fices, déclare qu'ils jouiront de leurs privileges & droits, nonobfrant la. 
révocation portée par celui du mois d' Août 1 7 I 5. 

J> E 1-N E s contre les Colleél:.eu.rs qui divertiîfent les deniers de J. 
Jeur co.llea~. . ' 
Voyez. Colleél:eurs. r. 

Peines des Colleét_eurs --qui diminuent de leurs Cottes; 

Voye:{. Colleéèeurs. I o. . 

Peines des Pdv'ilegie.z qu:i abufent -d.e leurs privîleges~ 
Viry_e:{. Privilegiez. 3. 

P ·E R E s & Meres ·; t ils s' affr anchi.ffent de la Tai/te} p.ar Ja dé- 1,! 

.mijfio.n d~ .leurs Ne,ns .à leurs e"!fans_. · 

C'efr un~ maxime certaine qu'un homme une fois impofé au Rôle des 
"f ai!les . .de fon domidle ,0Ù il a payé vo!~ntairement, n'a que deux voiès 
pc;rnr Ce.faire tirer du Rôle. . 

La premiere, en transferant fon domicile du lieu taillable en une Ville 
fr~nch~,, auquel cas après dix années de fuite, il ac<i]_uiert la franchife, ~ 
ne peut plus êt1:e impofé, co!llme il efl: dit fur le mot Habitans 20. où il 
fe -voit une exception à çette regle -generale, 
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La fèconde eft,.lorfque le Taillable acquiert un· privilege, au m.byen~ 

duquel f apr-€s les 1:2ub1ications & fignifications nécdfaires , il · doit être 
rayé. · . ' 

. Les Ffabitans d'une extrême pauvreté ne peuvent pas être raye,z du1 

Rôle; mais ils y doivent être compris & tiœz a néant, comme· il fe voit· 
for le mot Aj[éeurs. II. · 

, Si.la. eauvreté réelle & involontai're·· des Hàbitans n~empêohe pas qu'il~, 
ne. foient compris au Rôle, comme .. une marque d~ leur fujetion perfon
nelle , il s'enfuit que la pauvreté volontaire dans laquelle les pere~ & mer es · 
fe confiituent, en donnant leurs biens à leurs enfans, ne peut pas operer 
la radiation, ni même une eiltiere exemption. Voilà en peu de mots ce qu~ 
efl fort étendu dans le Formulaire des Elus du Prefident dè la.Barre, cha:,,i • 
pitres 2 I, 34· & 37~- . 

Si la démiŒon pouvait entieretnent libe-rer-lès petes & meres du p~yeJ. 
ment de la ,Taille, il femble que ce devrait être dans le cas où les enfari~ 
démiŒonnaires font taillables, parce que lorfqu'ils recueillent les biens
de leurs peres ou meres par démiŒon ou donation., on ne ma~que pas de 
leur faire porter la taxe de leurfdits Beres &.meres., ou s'ils font. dès l0rs 
impofez' de les augmenter à' prnp-ortion , <le ee dont ils augmeBtent-, & 
conféquemment par cette confideration , l_e@i~s -peres ou meres dèvroient;· 
être entierement décharg~z. Mais néanrtroins la·maxime·efl-qu'ils doi ventr · 
être taxez à quelque peu cte chofè-pôur marque de leur fo jetion perfon ... -
nelle, ainG ql!'il eJJ: didùr le mot, Enfans. 2. 

. . Mais_ 101:f que les enfans démiiliom1aires font privilegiez, cela efl: moins · 
fuvorable; parce · q~e le pl-us· fouvent· ces démiffrons ou dbriafions: ne fê 
font que par concert de famille, fans- 1'.}écef.Iité, mais feulement pour li .. 
berer les peres & meres de leurs impofitior1s·, ce qui ne fe peut faire que =· 
les Habitans du lieu de la demeure de ces petes &.' mer es· ne fôient prive~~ 
'du fecours qu'ils doivent naturellement attendre defdites impofitions ; de 
forte qu'il fernble que"la,réduB:ion des cottes dcfdits peres & meres des dé ... -
miffionnaires privilegiez, ne doit pas être f1moderée qne ceux dë.l'~utre 
efpece, à moins · que le dérriiillonnaire privilegié-ne donne{ ài ferme les · 
biens qui lui.font donnez, à des gens taillables , auquel cas la taxe defdits , 
peres & meres ne doit pas être plus forte que celles des peres & meres ·: 
cles démiŒonnaires ta1llables par la raifon que les Habitans retrouvent 
dà~s la perfonne. du Fermier., c.e. 'Lu'ils Rerdent dans celle du p,.ere ou dê· 
la mere. . 

%-:Peres de~famille tamables ,. ayant~· di:x: ou -douze,enfans ;-de quo/;.· 
, font exempts. .. , 

P~r Edit furnommi des Mari_ages du mois dé Novembre 1,666, verifüf 
en la S: ~ur. des Ayde~. le 9 Décembre enfuivant, le Roi veut que tout· 
B-ere de fannlle ayant dlx •,enfans vivans nez en l01al mariag.,e; non P.rêtresf.., 

') 
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PE. 6r 
1te1~giemt, riîllefigieufès, f~it & dem~ure exémpt de la colleé1:e, de toute-s 
tailles, taillon, fel, fubfi_des & autres 1mpofüions, tutelle, curatelle, lo
gement de Gens de·guerre, contrihution aux uftanciles, Guet, Gardes & . 
autres· Charges· publiques, fi ce n'efl qu'aucun defdits enfans foit mort 
portant les armes pour le fervice de Sa Maj.eflé, auqµel cas il fera rep..uté 
vivant. 

Virye~ Privileges. 4.-
Mais par Déclaration du-1 f J anvi~r 168"3 , le Roi étant inf~rmé' qu~~ 

€ontre la-difpofüion dudit Edit, la· Cour des Aydes confervoit les priv-i.!, 
leges y mentionnez aux peres·de famille qui c€ffoie_nt d'avoir le nombré 
de dix mi cle douze énfar:is , encore qu'ils. ne foffent déceclez portant les 
armes pour le fervice de Sa Majefl:é-; enforte que ces privileges étaient 
tournez en abus à la foule de fes autres Sujets; pour y remedier, Sa Ma~ 
jf#fl~ _a__ révoqu_é tous les privileges & exempti~ms ~ccordez aux peres d~ 
famille·ayant d'tx ou douze enfans , •par le fufd1t Edit de Nôvembre 1666~ 
;voulant• qu'à l'avenir lefdit-s peres de famille demeurent impofez aux rôles 
des Tailles & autres impofüions, & nommez C0lletteurs des Tailles & 
de l'impôt du Sel-à leur tour, & fojets aux n1ên1es charges que les autres 
Habitans des lieux de leurs demeures: ~ette Déclaration regiftrée en la 
Cour des Aydes, le 23,Janvier 1,68-4 .• 

J>ere ou· Mere revenant ert po!t~filon pat &oit d,e reverfion des 1~· 
biens dont i~s fe font démis; font impofable-s., 

Uno ferrüne âgée de quatre~vi~gtans, s"~tant d~mif~ de tous f~s ·1i~n?t, 
à caufe d~ fon grand âge, en faveur de ~es enfans~ l'un de ce,s enfans qui 
a voit partagé aves: fos frerns & fœurs les biellls de leur niere, _ferait décedé · 
fans enfans . . Les Habitans du. lieu de la derD;eure de cette femme prirenr. 
de-là: occaiion de J'impofer en leurs rôles des Tailles & autres charges de 
leur Paroiffe. Cette femme demanda en l'Eleaion la décharge de cette im-· 
pofition; & pour moyen foutenoit que s'étant une fois démife de tous f ~s : 
biens· en faveur de fes en fans· , · p_ar une efpeée _dé néceffité caufée-par" fon 
gran~ âge, qui ne lui per?lettoît pas de les régir, on n'avait, pas .dfl l'i_m-· 
pofor fous prétex,te de la mort de l'un de.fes· enfan.s fans- enfarts, puifque ' 
fes freres & fœurs vivans étoient fes·heritiers naturels, aufquels par con~ 
féquent la pcmiort qu'il avoit dans fes biens accroiffoit par droit dè fuc.:.-
ceflion. 

Les Habitan~ fou tinrent' au-c0ntrairé, que -la' p·ortt~n de l' è'nf~nf dé-~ 
cedé de cette femme, dans· les biens dont elle s'était démife, lui était re.; • 
venuë par droit de reverfioh ou & retour, ou tout au moihs par droit'de · 
fucceffion afcendante, la démiffion·qu'e1le en· av oit faite rte pouvant être-~ 
confiderée que comme une donation~ qu'ainG elle en ét0it revenuë Pro"-~ 
p.rietaire natqrelle ,_ & par conféquent q1;1'ils a voient pû l'imp.ofer. · 
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On èlifoit pour réponfe, que fuppofé que la portion des ·bîens en quei: 

tion ne füt pas acquife aux freres & fœurs de l'enfant décedé, & que cl~ 
.droit la propriet.é en füt revenuë à la mere, foit .par reverfion_, retour ol,l 
fucceŒon afcendante, elle pouvait renonc~r à ce .-droit -en faveur de fe~ 
autres enfans, & .par effet on ,déchira po-ur.elle qu:elle _n~y prétendait rien 
& ne voulait point .ufer.de ce droit. · · 

Néanmoins par .Arrêt du _ .May.ou Juin 1:697 ,JaCourinfirmalil 
_Sentence, & cette femrne fut condamnée à :_payer fa taxe. 

Il fembloit que cet-te Diclaration devait équipoler à une démi{Iion, &: 
.conféquemment liberer cette femme de l'impofüion; mais deux raifoniS 
.€mpêcherent (a liberation: La premie~e., que cette femme, .quoique Dé,
__ miffionnaire, n'_étant_pas ~xempte de l'impofüion .,perfonnelle., ainfi qu'il~ 
_été dit_ fur le mot, Démijflennaires ,I , on ne -pouvait pas tFrononcer fa ra ... 
,diation, mais feul~ment une.diminution de fa cotte. · 

Et l_a .feconde, .qu'elle .ne .s'était pas :pourvûe,en furtaux, ,mais <tn ra.,; 
,"diation; de forte que ne pouvant ·être entierement rayée du rôle, .~ 
:n'ayant pas demandé moderati_op, il n:y _a voit pas moyen de · Ja lui ac~ 
corder. 
· Mais pardeif us tout cela , fi on avoit prononcé par 'fadiation rOU mode~ 
.ration, la cqtte de cette femme, ,ou :.partie_, fei;oit tombée-en ,pure perte 
aux Habitans; parce que le rôle étant fait, il -n?y avoit pas .moyen de faire 
;porter cette taxe à fes autres.~pfani, chacun à proportion de ce qui leur 
~était ~ccru , ou,dopt ~s av oient ;herité .p?,r la mo;t de leur frere Cod~ 
,.miffionnaire; , · -

f ,:L A {N -:ç~ s-; .Jepçint q-u1_4oi,µent ê.tre pQr:tl_rr.a-11x,E{eéli~ns.-. 
1 • 

. Voyez. Députations. _I a 

:P OyR T'l;E·R.s d~s Mtiifq;ns ~oyales; teurs .exemJtio,n~Q 
Voyez. Concierges. 

l 

L'article 25 du Reglerpent de l'Eleéèion de Loudun,, fait défenfes au 
•Subfütut du Procureur General, de poff:uler au Bailliage & autres Jurif
.diélions, nifaire autres.fonçbons que ~~Iles d.e Subfti;ut,, à p~ine .;d'inter.~ 
.diaion. , 

.V oyez. Inc0tµpatibilité. ~-
/ 

Varticle 40 du Reglement de ·RicpeJieu . .ordçm11e, que ·le ·Procur-eur 
dri Roi enladite Eleél:ion, qui était Procureur poftulant a:u Sié,ge Ducal 
dudit lieu, & autres Siéges & J uftices fobalternes, feroit tenu d' o_pter, & 
ce dans fi~ mois=' fi-non.& à fa1.1te de ce-faire dans le-dit tems7 que fa Çharge 

-:.," 
f .... , • 
1 • . . ..,~ 
1~{ , 
l ?•• 

., 
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f'~R.- 6J 
tft; Subftitut en .ladite Eleffion feroit dédarée dès-à;..prèrënt comme pour 

~Jors vacante &-impetrable au profit du Roi. ,. 

lf R ATIC ~ Ê-N,5_ ; : q.uand.' dofuent-être· appellèzaûx-Audienç_es âe,- , 
Elus.-" 

V ~ez: Audiences. Art. r-. 

p R E C r p u T . du-Prefident de-I'Eleétion;. 
L'article II • du Reglement de l'Eleaion du Mans dit' que le P.refiderit' 

aura fan Procès·& une-Infl:anc;e par prtfoiput à--chaquç: difl:ribution_. -
Cela·fe 'd'c:>it emendre lorfque-tous les Elus étant remplis,-· on rèc-o-m-· 

tnence une nouvelle difl:ribution; 
Pad'artic:de q du Reglement Têle Mayenne, fera 1nair1tenu & gardé; 

clans -la perception-de deux parts aux épices ·, au moyen de quoi il ne-· 
pourta avoir aucun précip-gt- dans la difü.ibution-des Procès·~ 

FR E'.F ER' E N' CE- de deniers entre créanciers;· pat qui do.if flrt Il 
. / ;ugee.. ' 

V ~ez.. Députation. r·.-

f réfèrertcë ; p,__,· lef Çol~~éku.o _o:nr J!têfeunc-efur lé! bîens des Tai!:~ 2l 
Jabléso .. 

~Sur l_ès meubles dès Tai1lables ·, les· Collea·eurs' fonf préterez·· à: tous 
,eyéancie-rs pour l"anoée courante. rour les ·années ·précedentes, ils font" 
füjets ·à la-priorité:~:m pofl:ériorité des Saifies. , , . 

Sur les immeubles, ils ne peuvent rien ·efperer au préjudice ~é-s ·créan: 
·ci ers hipotequaires ante,rieu-rs ·à .raff~cdes Tailles.-- M. Bougilier, fott. H~ · 
ârt. --S. - · 

P oye.t A-cquèreùrs: r·~-· 
_ Par Arrêt de la~Cour des· Ayde-s du 6,A:oîlt 172~-, il ·fi.1t__grdOnné' que:~· 

.fur les deniers· provepans de la vente des vms & meubles faifis fur Jacques,: 
Be~nard :, . Cabaretier· à la . granôe Pinte de Bercy , les Collecleuts des ; 
Tailles de Conflans-- Charenton pour l'anrtée 1727., ,& Pierre Carlier ,J 

, Fe:rnier Generah feront payez;par privilege &-concurrence-·desfommes.,; 
qt:11 leur font bien -& legitimémènt dÇtës~ - _ · 

L_es Collecteurs dèmandoienda:fomme de 72· liv. -r8 fols pour les im.:. · 
pofitions, & leFer-mier,General 198 -liv. 7.ü 6 den:~ pour droits de hui- · 
tiéme & annuel des -vins vendus en détail par Bernard, à commencer au : 
mois ~'Oéèobre r726, jufques & compris ~e mois de Janvier 1727-; le: 
f ~rm1er-·& les Colleéteurs-demand0ient la p.réferençe les uns ~ur-lenutresi.-
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&'elle ,avqit ~ta adjugée aux Colleéteurs par Sent~nce de·l'Eleélfon. -On 
mit l'appellation & ce au néant fans dépens. 

3. P~éferenc-e du _Rro:prietaire für le reve,nu 1 des il:>ie-ns· -b,aill~z :i~ 
ferme. · - . 

V oyez. Proprietaires . .2. 

_ f'f; Préference pour Baux d~_Oétrqi,_: 
Voyez. Oéhois. 9 . 

. r RE s B y T E R E s des Parot_ff es; _comment doivent ;tre r!tabfi.s.a~ 

. Viryez. .~ efs. . 

;J~ P;-R_E:s_ CRJ -P T_I o N .; e_n faveur di q«i ,efl-ce qu.e ta prefcriptiotJ 
n'a couru pend.,ant fa guerre. . · ~ _: ~ ; . · · 

:.Par la Déclaration du :Roi du 6 Décernbre 1661; fur ·le mot, E.ccle.; 
fiaftiq1-te,s. ~- Sa Majefté veut, gue toute pre_fcripti?.n ~e?'leure inten:am" 

,puë pendant le.tems de .la..guerre, •i$q:1e puifie preJud1c1er aux Habit~~ 
-& Communautez. _ 

--~".: -~r.efcrip~ion ·; fi elle a #eu contr; les r&les des Tailies; · 

Vl5ye-t._ Rôles. ~. -

J . P -R·E s E'A N CE aes Officiers a~s·Ekél:i,ons &. Greni~rs .à.Sel:~ 
c,omme reglée entr' eux. · · · 

:ParA,rrêtpe !a Cour.des .Aydes du .22Avril 1638, il fut dit que Ie_s 
Prefiden_s, Lieut~p ans,.Elus & Procureur du Roi en l'Eleél:ion de Nogent• 

Jur-Seine, préè:ederoietlt en toutes A!femblées publiques & _particulieres, 

1es Prefidens , Grenetiers, Contrôleurs, Avocats & "Proc{Îreurs du Roi 
au Grenier & Magazin _à Ss:;l 9e .la wême ~iHe.; d~f~µfes de les y trn~i .. 
bler . 

. Par Arrêt de la Gour _des Aydes du r.2-1 Mars 1681, r~ndu entre les 
Preficlens, Lieutenans & Elus en l'Eleél:ion de Bar-Jur-A{?be, d'une part; 

&.les-Officiers du Grenier à Sel du.dit lieu.; .plaidans Borçl~l pour les Elus, 

& le Couffin pour les Grenetiers, fur les concluGons de Monfieur Ravot 

Av·oc.at Generàl: l1 a été ordonne, queJes Prefidens du Gr<;~ier à Sel de 
Bar-fur-Aube précederoi@nt les Elus Contrôleurs, Lieutenar,is & A!fef

feµrs .de ladite Eleçl:iop, dans les lieux où ils Je trouv.eroient comme Par~ 

tic-qliers ; avec défenfes. de les y troubler, à :peine de tous dépens, do~ ... 

. niage.s,9,e interfas; fx. qq_e le~_Offici~rs de ladite_El~~ioµ en Çprps 2r~ce ... 
deroient 

l·.· -
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.de;roiertt ·les Officiers dudit Grenier à Sel, tant ès Aff'emblées publique~ 
qqe particulieres; dépens compenfez.. 

Voye~ Unions. 

Préf éance des Elus fur les Officier$ d~s J uftices ordinaires & 2 .. 

. · Co1nmenfaux. . 

Vo)'e~ Elus. 21. Commenfaux 76. 'Gardes du Corps. 6. 

P~féa~e d~s Co1~menf.~9x, 0f.1rck,s 4µ _Corps, & Chevaux~ 3--;; 
Legers de la Garde. -

_Voyez.. Compenfau:ic. 7. Qar.d~s. ~- C~e:va1:1x. 2: 
lréféance ,des:Commenfaux p~ur le Pai~-b.enl. ;¼; 

Par Arrêts & ~en.~enc_e des .4 Avril, I Juin & 6 Juillet r7r9, les Corn~ 
~enfau~, ont 1t_é ·qiaiat~~u~. da?s l.~ p~é~~a;i_~e de l' ~.~u-b~-i;li~e ~ Pain~ J;>e~j, 
ayant 1,es ~ffic;iers cf:e 'J ufbce des l~·eu.~. 

,V <ryez.. Code des Comme_nfau:,s .. 

:PRESENT AT I O_~ .. 

Voyez.. Gre~er"S. 3 3. 
. .. . . / 

Vt,yez..YEdi,tqe M~r~J:fp, .cefoide M_ars 1691, & çelui de Novem~ 
bre 1704. · ' 

:PRE s IDE N s ·ès Cours des Aydes; ce qu'ils· doive.nt payer po~r :1:, 
chac~ne année 1e difpenfe_ 1' âge & de /êr.vice, ~ i,1o~r C.~ac.ui,, · · 

; degre de pçirente~, {eurs przvtlet,e~.. · 

Age ou fer~i~. :1 800,. 
Parent~. 3.60.0. 

-T ouch~t?deurs privHeges. -P ~ ·e t. -R~cuëil de la Cour des A yde~. 

]~refi.dens des Cours -f upeyieu~es ; leurs privilegeJ:. .~) 

Voyez.. Officiers. I. 

P-refidens ès E1eétions,; . ce qu'ils doivent pour chaque année _ de l 
,difpenfe .d'âge, .e/7 pour f(tCJ:~~n _degré de par,r~tef,~ · · _,,, 

! • I j ' / 

,Age. ,,oq. 
Paremé. .1 ooq. 

·:Pr~fi~~ns des .Elus; qztds droits leur font interdit~_; _ i1 
.P.ar la _Dé~iarat)~n .du Roi du 2.2_ Dé._cembre 168J., _co.ncernant les 

ll~~ I 
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rangs & fonétions des Elus-, Sa Majefté a fait d~fènfés · aufdits-:-I\eGdens'~ ., 
de percevoir à _ l'avenir les prétendus droits de trois fols des appointô
mens, & cinq fols pour les Jugemens définitifs rendus·aux Audiences,&· 
les deux fols de droit d.e Sceau, à peine de cortcllilion.-

·5 ,., ~refidenren-I'Eleétion-de Paris; q_uand.Jj,xé,.. &· à comhieno°" 

Voyez.. Procureur. I I'. 

- ~ t Prefidens des-Eleélions·; qµancl"crle,z -dè ·nouveau ·,)& q.uand jup~ ,. 
primez •. 

L OUIS ,-par la!gtacè de Dieu,· Roi" de France, &c. La rie'ceffité où: 
·nous,fommes d'augmenter-nos dépenfes pour l'entretien de nos Ar

mées, Nous obligeant jndifpenfablement d'exiger de nos Sujets de nou- 
veaux fecours , 0 Nous n'avons rien de plus à. cœur que ~,deur· procurer · 
d'ailleurs rout-le foulagement qui peut dépendre de nos foins ·· & de notre : 
attention; -& comme Nous fommes informez-qu_e rien ne leur e.ft p.lus à-; 
charge que le grand nombre des Privilegjez qui font prefentement répan-

. dus dans notre Royaume, & dont plufieurs, quoique fujets par· leur con~ · 
. dition à toutes les charges ·publ'iques-, ot1t tr-Gu~é le-moy.en de s'en exem-

pter par crédit ou par cabale; & fans aucun droit ru~, Nous avons.: 
crû ne pouveir rien faire de plus-utile que d'apporter fur cela un nou 
ordre qui-puitle rer11edier à toutes fortes d'abus, en obligea1!t to'bls ceux-· 

. gui n'étant point de conditionè noble, jouiffent des pri vjleges & exem
ptions, foit' de nos" Taillès ou autres charges publ_iqu~s, à· quelque titre-' 
que ce foit-, à faire apparoir de leurs titres, & les faire enregifüet- dans un:" 
Regiff:re qui féra.tenu-à cet-effet-par les Greffiers de chacune des EleB:ions :. 
de notre Royaume, & par les ordres d'un Officier· que Nous y établirons~ 
pour cet effet, . enforte qu?il ne puiife y avoir à-l'avenir d~autres Privib·· 
giez, que ceux d0nt les titres auront été enregifüez après avoir été re-

. connus bons & valables. A cts CAUSES;, &c'. Nous avons par le prefene;: 
Edit perpetuet & irrévocable créé -& ér1gé, créons- & érigeons en titre -'" 
d'Office formé en chacun des Siéges à.es Eleaions de notre Royaume, .... 
:~n notre Confeiller Prefident', pour y-faire les m~mes & femblables fonc .. -
t10ns que ceux qui font pourvus de pareils Offices dans lefdits Siéges , , 
rot1_ler·avec eux par droit d'ancienneté, & jouir des mê"mès droits, préro- · 
gattves, rangs, füances, voix déliberatives, privilège~ ~ exemptions fans-= 
aucune exception ni difference: Enfemble de- quatre-vingt mille livres de f 
g.~ges effeaifs, qui feront répartis entr' e~x à propor~ion de leur finance,
füivant .les· rôles qui en feront arrêtez en notre Confèil -; le fonds defquels 
gages fera fait dans les Etats de nos Finanees avec ceux des autres Offi-" 

· €Îer~ qefdits Siéges pour leur être payez fur leurs fimples qu~ttances en fa3 
mamere. accoutumée. Voulons q._ue to.us ceux· de nos Suj_~ts qµi jo-u~ffeni; 

f . 
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.- tle guélques privileges ou exemptions, à quelque -titre; que ce foit, autre 
~ celui de N obleife, foient tenus de leur . reprefentèr, ou à ceux qui 
,feront par Nous commis pour cet etfet, .en attendant la vente .defdits Of
·fices, les titres en vertu defquels ils ont droit de jouir defdits privileges 
_ ou exemptio.ns pour être lef dits titres,enregifirez pélr" extrait par Jes Gref-
fiers defdits Si~ges, en vertu des Ordonnances qui feront par eux renduës 

cfor les condufions çle nos Procureurs efdits Siéges, & daris un Regifl:re 
.. qui fera tenu à cet effet, & paraphé par lefdits Prefidens; pour lequel en
reg1CT:rement ils feront tenus_de payer ès mains ,de celui qui fera par Nous 
_ prépofé à cet effet, & for les quittances du Garde de notre Tréfor Royal, 
fçavoir ceux qui jouiifent de .l'exemption de Tailles & autres impofüions 

,ordinaires.; enfernble Jes Commis de nos Fermes & autres qui jouiffent 
:.des privileges ou exemptions attachez à leurs -emplois,.& dont les ap
:pointemens font de Gx cens livres & ao-<leifos, -quarante livres chacun ,; 

· ,& ceux qui ne jouiffent que de l'exemption ·de Jog.ement de Gens de 
~uerre, uflancile, colle8:e, tutelle, curatelle, .& .autres chai:ges _pub_li
-ques; enfemble des Commis de n0s Fermes & autres, dont les appointe
.mens font au-deffous de fix cens livres , chacun -vingt livres, & t~s -demc 

,;fols pour livre defdites fommes fur les quittances de celui ·qui {era· pa:r 
:Nous prépofé pour texécution -du prefent Edit; ce qu'ils feront tenus 
.d_e faire avant.le ~rem1er Ottobr'e prochain au plus tard, finon & à faute 
,de ce faire N ou~ déclarons 1déchu$ de tous ,privile.ges, & voulons 
,squ'ils foient irppofez aux Tailles,&: aux autr~s charges publiques, ainft 
~que n0s autres Sujets. Ordonnons en.outre que tous .ceux qui leur fucce:-w 
.deront à l'avenir aux Offices., titres ou emplois aufguels iefdits privileges 
•font attachez; enfemble ceux qui pourr_ont acquerir de nouveaux privi.
,1.eges à qt;telgue titre que ce.fait, foient ténus de faire pareillement enre,.. 
,,gi{her.leurs titres par extrait, & âe pay.er les même,s fommes que deffus,, 
,.entre les mains, & fur les quittances des Greffiers defdites Eleçèions, dont 
rmoitié appartiendra aufdits Prefidens créez par Je prefent Edit, un quar.t 
à nos Procureurs ~[dites. Eleaions, & l'autre quart aufdits Greffiers auf.-

, quels Nous avons attribué & attrj:buons lefâits droits, & en outre à nofdits 
Yrocmeurs & Greffiers èefdites Eleàions, vingt mi11e livres de gages ef ... 

-~feél:ifs à répartir . entr~eux, à la charge de Nous ,payer par chacun d'eux ès 
;mains düdit Prépo[é, & fur les quittances du Receveur de nos revenu~ 
.cafuels, les fommes pour lefqu~lles .ils feront compris dans l~s rôles que 
Nous ferons arrêter en notre Confeil, .& les deux fols pour livre defdites 
femmes fur celle dudit Prépofé. V 0ulons que pour. les .premiers.enregif. 
-,tremens, dont lefdits droits Nous font r~fervez, il leqr fait payé ·; fçavoir, 
.à nofdits Procureurs dix fols pour leurs -condufions , & .au Greffier pareil 
. .droit de dix fols pour l' enregifirernent -& l'extrait' gu'ils en -délivreront, 
compris le papier.timbré. Ordonnons en outre que.le droit annuel defdits 
:Prefidens demeurera fixé ·au foixantiéme denier de leur évaluation, que 
Nous ~voµs.reglée au qua~t -ddeur fin~nce ., _&Je prê-t à proportion. DiC~ 

. - . - l ij 
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68, P,I{ .. 
penfons les Pou-rvus d·efdits Offices du payement de l'anrtuerdans l'ann'ë~\ 
dans laqùelle ils auront été pourvus, & du prêt pendant.le reflant des ·neuf 
années, qui ont commencé au premier Janvier dernier. Permettons à tau- · 
tes perfonnes·gratluées & nbn graduées,· de fe fuire pourvôir defdits Of~ 
fices, & les exercer fans incompatibilité· avèc ·tous aurres·Offites ou em~ 
plois, comme auffi d?emprunter les deniers ·néceffaires pour Nous en payer · 
la finance, & d'affeél:er pour fureté' lefdits,Offices, gages-& droits y at~ · 
tribuez, fans .qu'ils foient tenus d'en faire mention,· fi bon ne leur femble., , 
dans leurs quittances de finance. N'entendons néanmoins comprendre dans 
l'exécution du prefent Edit, les Offitiers·desCour's fuperieures de notre' 
Royaume, nan plus que ceux qui{e feront pourvoir d-es nouveaux Offices ·· 
que Nous avons ·créez depuis le premier Janvier dernier, & que Nous· 
pourrons créer ci-après, & ce pour la·premiere fois feulement. S1 DON

NONS EN' M -ANDEMENT, &c.- DONNE' à Verfaille-S' au mois de May, l'an· -, 
de gracè mil fept cent deux;• & de notre·Regne le foixantiéme. Signé, , 
LOUIS ;·Et plus btts, Par le Roi, PHELYPEAUX. Vif1t, PHEBYPEAux. , 

Vû au Confeil·,- CHAMILLART. Et fceUée du grand Sceau de cire verte, , 
en lacs de foye rouge & verte. 

Regiflréès à Pa-ris en Parlement', lè i'6 Juin I 702. S1gné\ D 'oNGOIS. 

Regifl~ées en la Ghamb're des Comptes, le 27 Juin 1702. Signé, RrCHERÎr 

Regiftrée s en la Cour de.r Aydes , . le 6 Juillet I 70 2. ,Sig-né ,_; RoBERT. 

V~e.z. Enregifi'rement. r~-
:lefdits Officiers onf été'f~pptimez·par Èd~t d; Aoû'.t 171 f'~ 

1..~ Preûd'entd:Eleél:iôn·; ce ·q,ui le-regarde en·particulier daps tés i~:, 
glemens: 

Dbit' taxer les Expl~its d~s S~rgens. Voyez.. S~rgens. 94, 
Doit prefidër, prendre les voix, & prononcero· 
Voyez.. Audiences. V oyez., Prefider. 
Doit êtrè averti dbs.Rapportso• 
r ~ez. Rapporteùrs. 2\ 

Doit porter la·parole. V oyez.. Parole~• 
Doit avoir deux parts aux épices .. 

y ·iyez.. Emolumens., 
Quand: doit avoi~ les, Commiffionso, 

f' oyez.. Commiffion. + 
Par le Rcglement des Officiérs de fEieél:ioh d~ Mans, arti~lè 2 , if dt 

,fa que la prononciation appartiendra au Prefident, ou à celui qui prefi.:.· 
den\, en· fort, ab.fenée r fans qµ' aucun autre puiife prononçer ni interrom pr~ 
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fes·Pl'aidoyérs•; &-feront les J ugemens paraphez par ~elu1 qui-aura-prefidé 

inceifamment, fuivant-l'Ordonna-nco &le plumitif Hgné .. 

P oyez.. Préciput: 

Doit faire la difüibution: 

P oye~ Difl:ribution~ · 1'. & 2~ 

Suivaat la Déclaration du mois de Décénibre I 63 s·, les plus ancièns 

Prefidens en chacune Eletl:ion peuvent prendre la qualité de Premiers 

. Prefidens efdites Eleaions, pour en jouir aux honneurs, prérogatives> 

àutoritei & prééminences: y .. appartènarls, & en cette qualité· prefider &

préceder en tous lieux les autr~s Prefidens defdites Eleaions, nonob

ftant l'ordre de leur reception. 

Frefid~ns d_es Greniers à Sel;, fa.nt exempts dé Taillé.,. 

C'efl: par le Reglemenf de 1·634. Article r 4.-

p RE s ID È R ; en que./s cas tous tes Officiers· dés Elél/Mns' pi-uvenf 
prejiderel 

_Pp.r l'articlé 4 db Reg)-~metit clé l'Elè&ion' cfu M'~ns~ il ~ff dk qilaucu111\ 
Officier ne pourra prfiider' autre que l(EPrefidene, firton ert cas d'abfen;.· 

èti, maladie .ou réc~fatio~, aufquels cas cehri qui'fe ·trouvèr·a·le plus-an:. 

cj_en, .fëra les fonéfioris de Ptèfidbrtt ,. rant à 11Audier!'c~ que·(Shambre du· 

Confeil. 
L'article 5 dit, que les Aud~ences étant o_uvèrt~s, ~ les Plaidoyers 

éommencez , le Prefident & autres Officiers ( ( uivenàns ) poufront prèn

d"r'è liéurs · place,-, fans néanmoins que le Pre(ident puiffe pre9dre fa place 

qu'après que la Caufe qmi fe plaidera1 ( lors de foll' arfrv,ée) · foit jugée, & 

le-Jugement pr<?noncé~ ; . .. , . . . . 
L'ùticle 2 du Reglemènf dé l'Eleétion de Châlons, dit que le Prefidenf 

prefidera, colligera, & prendre.! les voix des Officiers affifians·en· FAu- • 

tiience en la Chambre du Corifeil, t'ai-it ès affaires civiles que criminelles,, 

& fait défenfes au Ljeute~ant Criminel de l~y troubler, ni prétendre pr~ 

îidet' èS"·J.ugemens des atI'lires.ériminelles. . 

L'article 4 duiReglement de Mayenne . porte, qu~aucuri autre Officier 

'( que'le'Prefrcferit}ne pourra{prefidér. Idem,: que Fartiale 4'. du ·Reglem-ent 

de l'Eleél:ion du Mans; & ajoute, finon lorfqµe ledit Prefident fer-a Rap~ 

porteur. . . 

L'article 2 du Reglement de 1719 pour Angoulême, ordonne qu'au.., 

cuti Officier ne pourra prefider à l' Audience & au Bureau que le Preff

dent, & en fon abfence le Lieutenant, & à leur défaut Je plus ancien: 

.<Y-fficiet1. füivaat l?ordre du Tableau·;' que celui qµi. prefidera~ Rrendra• 

----
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70 ' . . 1Pl~ . . 
les voix des Juges qui affiŒeront, tant aux Audiences qû'au ~Bureau ;le$ 
·unes après les autres, fans les prévenir, ni les interrompre dans leurs opi • 
nions., à commencer par le côté droit, & prnnonçer.a les Jugemens, iels 
qu'ils auront été arrêtez à la pluralité des voix. ·· 

:p .R Es T R·-E s-; ce que ·1es Prêtres p~'#vent fai-r.l ~afoir p.~r 1eur.,~ 
_r,iains fans payer Tailles,. . · . · 

Voyez. EccleGafiiques. I. 

P .. R E-,v-o S·T :_s des Maréch~ux; s'i1s font .. exempts~de Taille~; 
Vcryn Officiers. S9· 

;P _R·E:U-:V E :·par·J~énwins; .. commQnt fi doi~faire,ès_.Elc,é!ions,; 
L'article 16 de 1,a Déclaration du 1i Février 1688, fur le mot, Pr.tJ:;. 

cedures, dit que fi les Parties fe trouvent contraires .eµ faits , & que 4' 
. !preuve en foit recevci.ble. par :r émoius, les Juges dormen:mt un délqi 

_fc.ompétant p0ur faire comparoîcre ref pe,~l:i-verneqt les :I émoins qui feront 
,oüis fomm_airement à l'Audienc.e, après que les Parties auront propofé 
verbalement leurs r~proches, ou qu'elles ~uront été interpellées de le 
{air.e, p«mr être eofoite la Caufe-jugée en la mêrµe Audience, ou fur uµ 
.déliberé fur le l\egifl:re. Pourront néann10,ins pour f expedition des af • 
:faires, en cas quel' Audiepce en fqit chargée, commettre à cet effet l,uµ 
d'entr'eux pour y proceder, tant en la prefence qu'en l'apfence des Par
ties, fans autre fommation, pour y être pr~noµcé ~,l' Au~!epce ;fui vante. 

? :RI StO'N 'N ·I:E:R.S .pour Tai11_e~o 
V oyez. Vifües des Prifonniers. r crye~ Geolien. Colletèeurs . .2 3. Gref. 

fiers. 3. 

, • P ;R' 1,v_ 1 L-~ -G·E s des P.ropri~t;iires.,, _conu,e ·{es :-Cqlleéleufs; for. 
.quoz .al~uu,. · 
Voyez. Propriétaires. 2. 

jl.. P.rivllege-s pour droit 'annuel payé pour Office~.-
Vqyez. Receveur. 3. , 

i. Priv'i_leges des R~ceveµ~s Gen~ra~x,; far .[es effets .de .teurs ,Com~ 
__ 'ml:{.• 

Voyez. Receveur. 9. 

-~-- Privileges de N obleffe accordez aux E~h.evins ; /pm,m,.~ Jttx .~ 
let1rs .~efc.ençlçms -en -~oiventjouf~ .. 
V oyez. Echevins. 1:• 

; ,:·, .. · 
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:F'rfvileges de N'oble.«ê; pa"r qui accordez auxSeèret.aires du Roi,- S. 
, .. c-omme ils en doivent jouir,.· & à q,uelle.s conditions •. 

Par l'Edit du mois d'Août 1669, regifl:ré-au Parlemenr, en la Cham
ore des Comptes, & en la Cour des Aydes le-1· 3. dudit mois, le Roi dit, · 
que comme la réformation generale que Sa-Majefté apportait da-ns tous 
les ordres de fon Etat, l'obhgeofr, en-confervant les privileges, d'y ap- · 
porter quelque modification , il aurait rt1aintenu & gardé fefdits Secre-· 
faires dàrts les honneurs , privileges , prérogatives , franchifes, droits,~ 
exemptions & immunitez· qui 'leur appartiennent-, même dans les privi
leges de Nobleffe à eux accordez, par Lettres & Chartes des Roi~ Louis 
XI. Char-les VI II. & Henry II. des mois de Novembre 1,482, Février· 
J 484, & Septembre I S 49 ,· que Sa Majefté veut être exécutez felon leur 
forme & teneur; le tout à condition que les Pourvus defdits Offices qui: 
s'en démettront, ou qui décederont avant vingt années de fervice aél:uel, ; 
dans les Chancelleries, & autres fonéèions ablfquelles lefdites Charges! 
font néceffairement jointes,-& qui. n'auront après lefdites vii:1gt années • -
obtenu de Sa M-ajefl:é des Lettres de Veterans·-, fôient & demeurent pri- -
vez, enfemble leurs veuves & enfans, des privileges de ·Nobleife, non-
6bftant tous Edits & Détlatations•,, defdits privilegq:s, aufquels eft dérogé~ 
pour ce regard-; & fc1ns pareillement que les Particuliers· qui ont obtenu; 
Lettres de Confeillers ,& Secretaires de Sa.Majefté, Veterans & Honoe • 
f:aires , fans avoi~ aB:uellerriént- fervi vingt ans en ladite qualité dans lef~
dites Chancel-leries, ou autres fonétions , puiffent- prendre ladite qualité~; 
ni jouir des privileges de Nobleffe, ni autres d'roits & ptérogatives ap ... , 
partenans · aufdits Secretaires-Veterans, nonobfta.nt lefdites· Lettres que · 
Sa Majefl:é a,rév0quées & c:Jéclarées nulles & de nul effet; faifant trè~ 
expreifes dêf~nfes à toutes fes C_ourS' & Juges d'y avoir- aucun égard~-
. Par autre Déclaration du 24 Avril r672, Sa Majeflé a accordé la No• 

bleffe aux Secretaires du R~i, pourvu qu'ils,meurent dàns -le.ur.s·-Charg~s,. 
bien qu'ils n?y euffenrpas-fervi pendant _vingt années. - ~ ' , 

- ·· V~ez.. Enfâns de SecretaireS'-du R0i. 

1.ri~ileges accordéz·p~r t~dîr des Màriage's· aux M1neurs, G~n ... · 'ô;. 
t'1lshomnies & ~ourg~o1s ;· ce: qu' ilfautfaire-pour, en jouir... · _ 

· . P_ar led-it Edit des Ma1}ages-i, dont-les exemptions fe voyent fous Jes·· 
... , 01 tbons, Mineurs, Gentifshom'(fles ,•perës· de fami/.le- &- Bourgeoii; le Roi ' -

vectt que les Particuliers taillaSles, qui-prétendront être de la qualité re· .. . 
quife pour'jouir du benefice d'icelle_, [oient tenus dè rapporter leurs ·-con•· 
frats de Mariage, & &ire compulfer les Extraits dès Baptêmes & Mor-· 
tuaires -de- tous leurs e-nfans vivanJ & déce.9e2,,, ave·c, les Aif ée,urs-& Gol~,. 

1 
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leéleu-rs des Tailles de la Paroiffe de leur domicile, & Ie·Procureur du 'Rcti 
,deJ'Eleétiondu reifort, & de mettre le tout, aux Gre.ffes dèfd1tes El~B:ion~ 
certifié par eux veritable, & qu'ils font qe la qualité r~quife par _l~dit Edµ: 
& aux termes d'icelui, ave€ foumiffion, tant par eux que par deux de leur~ 
p.lus .proches parens, à pe~ne_de q~f)t li,v~es ;d'a,~~nde, ~ppliçable au _paye• 
m½pt des Tailles de la Pa1;01fîe de ;leur "clqmic!Îe, ,& d~~tre proçedé contr~ 
eux .extraordinairement, comme .Faufi~i~.es, .s'il fe troùv.e' a~oir _été com
wis a?.cun_ dol, fra~d~,o~lu1:,po!ition d~ns !efdits .. ~xtrai~~-&P~é~larat~O?~~ 
p{. qu 11 fo1t prouve c~lm qui de.wandera ;1 ex_erp.Rqon n etre de l_a q~altte 
requife, à laqq~He pr.tuve ,lef9its Afféeurs & Colkfü~_ur:s, & les Procu:
~eurs de Sa l\~ajefié ,efqites .~leéfions fe~o~t .P~~petuellenif;nt reçus. E_t 
pour faire foi, _& jufl:ifi,er çlu f~ryice ,9ef pits en fans,, &,décès:d'iceux dan~ 
la profeffion des ~rq1es, \es p~res _Ç' me~es feront ;.tenus ~uffit9t l'enrolle.• 
ment de leurs ;enfi;11,s, d'en ti.r;er .~u Cqmpianda~t ,\.Hl ,Ç~rtific~~, ,& icelui 
faire regiflrer f1U Qi;effe de l'~le_çèion dans laquelle ils (eront qemeurans; 
comme auŒ .,t:n _cas de çlécè~, pareils certificats de fervice .9',de mort re:. 
ront envoy_e? ,par _le[dits ·Pq)~U~~urs qu l:\oi ès Eleétions:' ~ux Maître~ 
pes Requêtes,. Comµiiffai\~s ,déj)artis :4ans ,les Provin~es & _Çieneralit·e~ 
àe leur den1~uçe, pour être p,ar eux envoyez au Controleµr _yeneral de~ 
Finances; ~.en ca_s d'abfence ~udit Maître des Reguêtes dépai;ti, les Pro ... 
~ureurs de ~a. .Majefté efdites ~l~étions feront tenus ,.~e les env;oyer direc:
tement aud,it Çon.t.r;ôleur Gen,er'l.l ._des Finances. Qµ~nt aU-){ G_~qtilshom .. 
,,!Des & Boùrgeqis ~ ~ \e1,-1rs feIT1m~.s non taillables, ni n_qbl~s flabit~ns dé~ 
Yilles franches, ~ls .feront _J~~us, de IJprefen_ter leurs contrats de 1\iariages, 
avec les certificats du po~bre, éq1t &.-qualité de leurs enfans, pardevar{t 
lfe[dits Commiffaires départi$ ,dans ks Generalitez de leur domicile, lef-
5luels _ç_ert1ficats feront ~tte~ez ~eritables-à l'égard des Gentilshommes & · 
leurs .f ~rµmes, par deux Gentilshom·mes leurs plus proches par~ns, qu,i 
fèront · foq.miflion de ~emeurer déchus de leurs qualitez & prérogative~ 
d,e NobÎ.e[~ ., ,s'iJ .fe tt~uve . qu'ils ayent Gert~fié .co~t~e 1~ ~erité, & ce~ 
des Habitans des VilJesfr~n.èbes,, ,:PAr ,1e J J.1ge_princip~l des li~l\x,d6nt lef
dits Commiffaires départis dre!feront leurs :P{OC~s ·•~e~b~ù/j'', gu'ils eri~ 
~:voyeront au Contrôleur General des Finances, pour fur iç~ux ètte 
,p<:ly.ées _aufdits Gentilshommes & Bourgeois, ou à leurs veuves -leurs viès 
.dura.nt, par les Receveurs des Tailles des Eleél:ions où ils feront demeu• 
,:rans ;-_foivatit del états qui .en feroient drdlez par les ordres de Sa Ma-
jefié. r· ' · · · · 

Par l' Arrêt de verification e{l: dit, que les ..compulfoires d.~s Extraits 
q~s Baptêmes & Mor·tua•it~s ,.Pef dits en fans .-vivans & décedez ferQPt ,faits 
a~ec lts ?rocureu_rs-Syndics, d~s P~r~iffes, les A{féeurs & Colleél:eurs ~n 
Ch_arge, ~ ?uqfittuts du P-r9_c~reqr General çlu Roi . efdites Elefüons ., 
~h-~c~~-da!JS J~~r re~ort, & 9:1.e !es Procès & ditfe~,ends. qqi n~hront, eµ 
ex~çquon dudu:_Ed1t, feront_ inftrajts & jugez en premiere Infüinc~ pa.ç .. 
-~x~nt _les Q~ç!~r{s, çle.s E!~ébons; % p.ar jtppel~ep J~ _Co~r. · 

·Par 

1 . 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



'PR~ . 73 
l'ar Arrêts de la Cour des Aydes .des 1669, & 26 

.:A.oüt I 672, il a été jugé que pour jouir . du fufdit privilege, il faut avoir 

.actuellement douze enfans vivans au jour cle l'impofüion des Tailles. 

Celui qui en ,avoit onze, & fa femm.e groffe du douziéme, ayant été 

déchu dll privilege, parce que dans le même-te.ms de l'acc:ouchernent il 

étoit mort un des onze; enforte que cela étant arrivé dans le cours de 

l'année en laquelle Je -pere était impofé, & n'ayant pas à la fin de ladite 

année, ni au commencement de l'autre les douze enfans requis par 1~ 
D.éclaration, il ne fe trouva pas en état de jouir du privilege. Le dernier 

de ces Arrêts juge, que ce privilege étant une fois acguis, .ne ceffe point 

par la mort fubféquente des enfans. L'un & l'autre de ces Arrêts font rap

portez au Journal du Palais, tom. 2, pag. 37 & 203. 

,!(oyez. Peres. 2. 

rri_vile~es c;I~s Ofij.ciers Coinme1}(aux du Ro_i & de la Reiu~; 7; 

Voy_ez., Officiers. 4. 

Prh~Heges des Commenfaux ; quels ont lté révoquez.i s~· 
Voyet Révocation. 3 & 4· 

P.rivileges des Bourgeois cl~ P~ris,9 Jl.; 
Voyez.. Bourgeois. 1 & fuivaQ.s, 

Habitans. 22 &foivans. 

;Privileges des Bourgeois d'Amiens; 

Voyez. H abitans. 24. 
I 

~.rjvileges des Affranchis .de îaille~ 

Virye.z. Affi-anchiifement . . 

Prj~~jleges cl_e ¼i Vill~ .,de Lyo~.~ ·1 ~~ 

Par plufieurs Lettres Patentes du mois me Septembre I 717, les Prevôts 

des M~rchands, Echevins, Bourgeois & Habitans de la Ville de Lyon, 

ont étl confirmez ; fçavoir les Prevôts des Marchands & Echevins dan~ 

le privilege de Nobleffe, & les Bourgeois & Habitans dans l'exemption 

de toutes Tailles, aydes pour le vin de·leur crîi, & autres franchifes pouf 

' )es Foires de ladite Ville. · 

P 07ez.. ;Qm;irgeois. I 'J.. Voyez. Ha_l;>itans. 49.· 
·. ~ ""' ; :, , ·'. \ : . 

r~~vileges de l'O.r-d!~ - ~~ S. Je~n de J~r_ufal,e1n; ·1 ~ 

Les priv.ileges du.dit Ordre font très-anciens 1 ils confü1ent entr1autres 

11.f artie, K 
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dans les exemptions d'impofüions, contributions & levées, tant anci"en!;.· 
nes que nouvelles, de toutes aydes, droits, tributs, coutum~s, ex,~éb ons)i1 
cueillettes & levées, foienc étapes pour le paifage des Gens de guerre ,, 
emprunts, foldes, contribu_tions ,. ponts & chauffées, foraines, leydes, 
pallettes , minages , voyries, paffages , péages, pan ages, travers, & 
autres. 

- Ces privilegJs ont été confirmez audit Ordre par nos Rois en differens' 
tems, à l'exemple defquels Sa Majefl:é voulant plutôt les augmenter que' 
les diminuer, les a au.ffi confirmez par Lettres Parentes du mois de Dé:~ 
cembre 1710. 

tt4'. Privileges des Habitans de S. Ge-imain-.en-Laye~-

Les Habitans de S. Germain-en-Laye ayant été impofez par ceux des· 
Paroiffes du Pecq, Mareil, Leftang-la-Ville, Marly & Chambourcy-,.• 
aux rôles des Tailleg defd1tesParo-iifes, pour raifon d·e quelques morceaux 
d'heritages qu'ils y poifedoient de tems immémorial : Par Arrêt du Con-
feil du 2 Nlars 17 r 5, Sa .Majefté les a confirmez dans les privileges & 
exemptions de taille, crùë's, fubfi.des & autres impofitions,-à eux accordez· 
par ·les Lettres Patentes, Déclaration & Arrêts du Confeil des I o Juillet 
I S98, Oélobre I 610, Aoùt 1623, Mars r627, 27 Septembre & pre;;. 
mier Décembre 1634, Aofat r&i,î, 12 Juillet 1645', & 22 Janvier' 
1709, à la charge par eux de payer par année la fomme de 600 liv. pom." 
l'entretien des fontaines de ladite Ville. 

~, Privileges & exemptions accordez aux Manufaél:ùres .. 

1. 

V oyez., Manufaétures. 

PR I v 1 L E G I E' donnant des beftiaux à moitié à fes Fermiers} · 
d I • ne eroge point., 

Par Arrêt du 26 Oéèobre I s6S, rend'u a-u rapport de Monfieur Baye.if 
tet pour François Calleis , contre les Habitans de la Croix en Brie , il a 
ét~ j_ugé· que ledit Calleis, Officier privilegié, n'a voit point dérogé à fon 
pnv1leg,e, en donnant des befiiaux à moitié.de croît. 

_ V~ez., Archers des Toiles, dérogeanceô 
V iryez., Habitans. 2 3-. Befl:iaux. 4.-

~. Privilegiez; tombien il y en doit avoit en ch-aque lieu taillable~~ 

. Le nombre des.P_rivilegiez demeurans ès Villes, Bourgs & Paroiifes: 
taillables, .fera réduit au-nombre de huit de toutes quafüez, pour celles 

' ,.. • .:t 

1 .... 
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,taxees a neu cens ivres u prmc1pa e a a11 e & au-deifous, & a quatre 

;rnx autres Paroiifes au-deifus . .Et quant aux-Officiers nouvellement venus 

& habituez efdites Paroiifes, ne jouiront d'aucune exemption, jufqu'à ce 

qu'ils foient réduits au nombre fufdit ~ & fans qu'il puiffe y avoir efdites 

Paroifies plus de deux perfonnes privilegiées poifedans même titre d'Qf .. 

-fice; n'entendant Sa Majefl:é comprendre en eet article les Villes où les 

.-Com.pagnies fouveraines, Bureaux des Finances & Eleébons en chef font 

.établis. Article 22 de l'Edit de 163 4. 

Cet article verifié, à la charge que les Officiers des Compagnies fouve

raines, Bureaux des Finances , Eleél:ions, Prefidens des Greniers à Sel, 

ne feront comptez entre les Privile.giez , dont le nombre pour la demeure 

.ès ParoiŒes taillables eft refüaint & limité par ledit article. 

Par Lettres Patentes, en forme de Déclaration du 2 7 May I 6 3 4, ve

,rifiées en la Cour des Aydes le r 3 Juin audit an , le Roi en interprétant 

.entr'autres articles de l'Edit de Janvier précedent le vingt-deuxiéme, veut 

q_ue les Commenfaux de fa Maifon, les quatre Compagnies des Gardes 

a<lu Corps, les Officiers de la Reine, & autres employez ès états mis en 

la Cour des Aydes, jouifl"ent des privileges à eux accordez, fans parler 

,.du nombre qu'il doit y avoir en chacune Paroiffe. Mais par l' Arrêt de 

verification, la Cour ordonna que lefdits Officiers jouiront defdits privi• 

leges, encore qu'ils {oient demeurans ès Paroiffes où il y av oit des Privi

Jegiez excedans le nombre limité par ledit vingt-deuxiéme article, à la 

charge que lorfqu ïls fe trouveront dans ledit nombre, ils feront comptez 

,en icelui à l'exclufion des Privilegiez d'autres qualitez, qui y feraient ha ... 

bituez depuis _.eux, ou qui s'y voudront habituer ci-après, conformément 

.audit vîngt-deuxiéme article. 

Voye.z. Domefliques. 2. & Commenfaux. 15 ,· 

f rivilegie.~ abufans de }purs privi1eges; commp quoi font punis. J• 

Et d'"autant qu'aucuns -des Privilegiez commettent des fraudes , don- , 

nant leursï:èrres à perfonnes qui efl jouiffent à prix fait & en vertu de 

baux fecrets, feignant néanmoins qu'ils font leurs {erviteurs domeftiques, 

dont les p.lus riches & ai fez des Parojffes _ abufent , & prennent ce nom & 

-<Jualité pour s'exempter du payement defdites Tailles au dommage des . 

_autres Hahitan.s; défen[es très-expreifes leur .font faites de ne plus com

mettre telles fraudes, à pei~e d'être déchus du droit & pr-ivilege de pou-

, .voir tenir leurs t_erres par leurs mains, & de .payer pareilles .fommes que 

Jes Fermiers euŒent fait; leurs terres ètant données à ferme, à quoi 1~ 

revenu d'icelles demeurer.a fpéciale_n~.nt affeçté. ,Ar_t. _19 ,du Reglem.ep.t 

fle~6oo. ' · 

r oye.z. Apu~. p, 
R. ij 
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~- Privilegiez dont les privileges font révoqu'ez; à quoi font fujeuc;; 

Voyez.. Ha6itans. 2 r. V cryez. Révocation. 3 & 4. 
S. Privilegiez dérogeans; s'Îls fant fajets à la colle61-e.

V cryez.. ColleB:eurs. 2 9. 

6. Privilegié faifant valoir un Fourneau; s;i/ déroge~ 
Le 7 May 1689 il fut jugé en la premiere Chambre, qu'un Ecclefiaf.. tique qui fait travailler à un fourneau qu'il avait dans un bien qui lui était échu en ligne direéle, déroge lorfque pour faire valoir ce fourneau il eff obligé d'acheter d'autrui de Ja- mine & du bois, cela étant confideré cotTJr tne un commerce. 

Poyez.. Nobles. 20-. 

7. Privi1egiez des Maifons Royales; s'ils ne doiv-ent faire enreg,i.ftre,,' · leurs pro7Jifions qu'en la-Cour des Aydes~ 
Voyez.. Commenfaux. S. 

~- Privilegiez; ne font exempts d~s' chdrges d~ Pil!~s. 
Par Arrêt de la C0t:1r des Aydes-du 26 Avril 168 r, il a été jugé qu'uo Habitant privilegié eft tenu de contribuer aux deniers levez pour la ré-· demption de la Ville où il demeure, pour la garde & les fortifü;:ations.-r 01ez.. Officiers. 4. 

~. Privilegiez des Maifons Royales ; à quoi fujets ,; 
r oyez.. Officiers. 9. . 

lt o. Privilegiez de tous ptiviieges ; où doivent faîre regif!.re~ leur~ titres de privileges) & ee qu'il leur en coute. 
Voyez. Prefidens. 6. Vcryez.. Enregiflrement. 4. 

tn ~· Privilegié payant volontairement 1a TaHle; n'ejtpas pour ce!~ déchu de fan privilege., 

Un Privilegié Officier de ]a Reine, ayant été impofé à la Taille en, I 674, il fe pourvut en radiation devant les Elus de Montdidier, qui le confirmerent en fon privilege; les Habitans du lieu de fa demeure inter .. jetterent appel de la Sentence & continuerent de l'impofer; pendant leJugement d~ rappel le Privilegié déceda: Sa veuve 
1 

faute dé confeil, ctut 

r !' :•' 
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q'u9'elle ne pouvait s'exempter de payer, & en effet elle paya la Taille juf

q-u'en 169 S, fans fe plaindre. Mais en 1696, mieux inflruite de fon droit, 

elles' oppofa en radiation, & par Sentence des Elus de Montdidier, elle 

fut déchargée de la Taille de 1 6 9 6. Les Habitans en irtterjetterent appel , 

& par Arrêt de la Cour rendu au rapport de Monfieur Boyetet le I o May· 

1697, ladite Sentence fut confirmée avec amende & dépens. 

Privfütg1é dérogeant à fo11 privHege, & venant demeurer à Paris 1 2 ~ 

ou autre Ville franche pendant fon aél:uelle dérogeance·; s"il 
y a droit de fuite contre lui._ -

Un Officier Commenfal de la Maifon du Roi, faifant un cotnrnerce au 

1ieu de fa refidence, fut i-mpofé aux Tailles. Cet Officier reconnoiifant fa 

dérog~ance paya la~ aille quelque tems. Enfin fe laifant de la -payer, 

pour s'~n affranchir ~l fit publier au Prône~ & regifl:rer au Greffe fa tranf

l~~ion de domicile, déclarant qu'il s'en alloit demeurer à Paris. Nonob

fta:nt cette translation de domicile, les Habitans & Collecteurs de la Pa- . 

roiffe où il demeurait i'impoferent dans leur Rôle l'année foivant~ fa tranf.. 

lation. U s' oppofa ~n 1'1~Jeaion, ~ fur le fondeme;11t de fon privilege il 

deman_da la radiation de fon taux, & les Elus le déchargerent de l'impofi

tion. L~s Hahjtans interjetterent app~l de cette décharge; & en la Cour 

la Caufe portée à l' Audience, ils foutinrent que ledit Offièier n'ayant 

point ceffé de déroger dans leur Paroiife, & étant venu demeurer à Paris., 

où même il tenait Hôtellerie qui étoit encore une fuite de fa dérogeance, 

ou du moins une chofe repugnante à fa Charge; la Cour par Arrêt du 

Juin 1.697, en infirmant la Sentence des Elus, auroit ordonné 

i'exécution du Rôle des Tailles de la Paroiffe du lieu où il demeurait, & 

qu'il y ferait impofé dix anné'es de fuite, avant qu'il pût acquerit la frart

chife de la même maniere qu'un Particulier habitant qui feroit venu de

meurer à Paris fans être revêtu d'aucun privilege. 

. Cet Arr&t fait connaître que ce Privilegié devoit ceifer de déroger & 

fe faire rayer du Rôle au lieu de fa demeure avant que de transfore't 'fort 

domicile à Paris ou autre Vine franche. 

Je crois néanmoins que fi cet Officier n\1voit point fait cie corrirnèrce 

à Paris~ il n'eût été condamné à payer 1~ Taill~ en fa derniere demeure, 

que jufqu~s à ce qu'il eût acquitté fon domicile en ladite Ville par an & 

j,our, ainfi qu'il fe juge à l'égard des Habitans taillables, qui après s'être 

fait pourvoir d'un€ Charge qui emporte un privilege, déclarent qu'ils s'en 

vont demeurer en lieu exempt de Tailles. Comrne par exemple 1€s Ar~ 

chers de Ville à Paris. 

Vo,7e):. Archers. S., 
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j 3. Privilegiez; quî font ceux ·dont · les privileges ont hJ r!.voquez pa'i, 
les Edits des mois d' Ao~t 170s, Septembre 1706 & Ao~t 171 s.~: 
Quand doivent faire fignift,_er leurs privileges11 

Tous les Officiers de quelque qualité qu'ils foient créez depuis I 689; 
dont la finance de leurs Offices ne monte pas à 4000 livres, & qui n'au
ront pas fuppléé jufques à concurrence _de ladite fomme, ne jouirorit 
d'aucuns privileg_e~ 

Voyez. Révocation. 3 , 4 & j. 

I SEPTEMBR:E 1713. 

· ·A près que ~ : .• ~ pour un Privilegjé qui a voit fait iignifier _les pr.o.
vifions de fon Office le 2 7 Oél:obre, Babel pour les Coll_eél:el.ilrs avoien:~ 
êté oüis; enfemble Ravot d'Ombreval pour le Pi:ocureur G.eneral, qui 

· adhera à '1a décharge .demandée par le Privilegié pour l'année, les Rabi;"' 
tans étant défaillans: La Cour ayant été aux opinions, M. le Premier 
Prefident s'affit, & dit: Gens.du Roi, la Cour m'ordonne de vous dire, 
que quand le Privilegié n'a pa~ fait fignifier fon privilege avant le premier 
Oél:obre, il efl impofable pour l'année; les Habitans n'étant pas ici, 
c'eft à vous ~ interjetter appel. Il ne fut rien f~it _en .c.ette Au<lience }~ ... 
,deifus .. 

. 3 A ,(!) .u s T 171 6. 

A près que Prevoft pour T ranchon , Appelant & Intimé, Tra vers pour 
les ColleB:eurs de Château-Regnard de I 71 5', Bonfils pour les Habitans, 
ont été oüis ;-enfemble Delpech pour le Procureur General. Jugé contre 
les conelufions cles Gens du Roi, que T raI)chon qui a voit fait _fignifier la 
.commiffion de Contrôleur des aél:es de Notaires, le 3 o Janvier I 7 1 r, 
avant la confeél:ion des Rôles, laquelle commiŒon emporte privilege dè 
n'être pas augmenté à la Taille, ayant été impofé à 1 ro liv. pour l'année 
171 S, _lui qui a'étoitqu'à ~o liv.en1714, n\1voit que la vo,ie_de,fe pour
voir en furtaux, & ne pou voit fe fervir .de fon privilege p.our cette année
là; que même le taux de 1714 ne .pouvait .regler fon Ï{tlpofition, mais 
.celui de 171 S ; fur fon appel de la Sentence qui avait réduit la cotte de 
I 71 > à 20 livres, mais qui n'avoit pas condamné les Colleél:eurs en leurs 
_noms à rendre l'excedant, l'appellation au néant; fur celui des Habitans 
& Co11eél:eurs l'appellation & ce dont était appel au néant; émendant, 1~ 
Rôle de 1715' exécuté, fauf à Tranchon à fe pourvoir ·en furtaux. Or
donné néanmoins qu'il ne fera impofé en 1716, qu,,e fur le pied de ce quj 
fera reglé pour I 7 I S parc~ furtaux. 
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Privflegiez; tenus de faire déclaration &~ état des terres par eux r 4. 
exploitées, 

Par l'article 7 de l'Edjt d'Oétobre I 71 3 , pour les Tailles, il efl or ... 

donné que tous ceux qui prétendent avoir droit de faire valoir par leurs 

mains leurs Terres & Métairies, fans payer la Taille , feront tenus de re .. 

mettre dans le dernier Décembre fuivant, entre les mains des Syndics & 

Greffiers des Rôles deg Paroiiies de leurs denleures, pour ceux qui font 

domiciliez à la Campagne; & en celles des 1V1aires ou leurs Lieutenans 

en leur abfence, à l'égard de ceux qui refident dans les Villes, une décla

ration, tant des Terre_s qu'ils font valoir par leurs mains, que des titres 

fur lefquels ils prétendent établir leurs privileges & exemptions, pour fur 

l'examen qui en fera fait entre lefdits Privilegiez être confirmez ou ref. 

taints dans les exemptions d(?nt ils ont feulement droit dè jouir. · 

Et par l'article 8 du même Edit, il efl: pe~mis à tous Particuliers de dé

noncer aux Intendans ou à leurs Subdeleguez, ceux des Prjvilegiez gui 

n'auront pas fait leurs déclarations & fourni les états &·titres dans le délai 

ci -deffus, lefguels feront augmentez à la Capitation à proportion des 

fommes qu'ils_ auront dû payer pour la Taille, comme dérogeans : Veu~ 

auŒ Sa Majefl:é , qu'audit cas les fommes aufquelles ils feront irnpofez ,. 

t_ournent à la décharge de la cotte du D 'nonciateur.. ~ 

PR oc Ë D u R 1: s ; quelles doivent itre tenue·s dans les E!eéfions I; 

& Greniers à Sel _& autres]uges des Fermes .. 

Par Déclaration du 17 Février 1688, regifüée en la Cour des Aydes 

le 1 1 Mars foivant, il efl: dit que les procedures obforvées dans toutes les 

JurifdiB:ions du Royaume, ne conviennent pas aux Jufüces qui connojf. 

fent des droits des Fermes. Pourquoi Sa Majeflé aurait par fon Arrêt dL1 

Confeil, du 7 Décembre 1667·, ordonné qu'en attendant qu'il lui plüt 

déclarer fes intentions for la forme de proceder aufdites J ufüces, il en 

feroit ufé comme auparavant l'Ordonnance de I 667, ce qui auroit été 

foivi jufqu'à prefent. Et Sa Majeflé ayant été informée par les Commiffaim 

res du Confeil, qui ont été dans les Provinces où les Aydes & G abelles, 

ont cours; que dans tous les Siéges qui connoiffent de la levée des Tail

les, & des droits des Fermes, la procedure s'y étoit tellement augmentée,· 

qu'elle étoit devenuë à charge aux Fermiers & aux Peuples par la perte du 

t erns, & des frais qu'elle leur caufe; Sa Majefl:é aurait refolu d) pour~ 

voir, & reg 1er en ·même-tems lès . épices & vacations des Juges,· & le fa.,. 

laire des Huiffiers; ce qu'Elle aurait fait par ladite D éclaration en vingt• 

fept articles, dont voici le fommaire. Surquoi il faut obîerver , qu'enrnre 

que tous les fornmaires defdits articles foient ici rapportez, néanmoins, 

tous lef~its articles ne fe trouveront pas fous les diftèrente~ difüons ~, 1.1S> _ 
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lefquels on pourrait les ~voir mis en ce Recuëil; d'autant que tous lefdit, 
articles ne regardent pas feulement les Tailles dont il efl: ici traité, ·mais 
la plûpart regardant les autres droits du Roi, ils feront portez fous lef .. 
dites diaions dans les autres Recuëils èoncernant lefdits droits , & ne 
fera en celui-ci fait mention que des articles qui ont du rapport à la proce~ 
dure fur le fait de la Taille. 

Exploits d'aillgnation pour droits, c~ qu'ils doivent contenir, & ce q1:1i 
y doit être joint. Articles 1 & 2 au Traité des Aydes. · 

Exploits de demande faits au~ CoJDmul)autez des Paroijfes, Bourgs ~ 
:Vill_ages. Article 3. ··. 

V~e~ ~abitans. I. 

Dilais des aŒgnations po~r droits & .t,ailles, quels ils .font, & comm~ 
ils fe comptent. Articles 4 & 5. · 

Voyez.. Délais. 
Procureurs , s'ils font néceiTaires ès Elettions & G.œniei:s à S~l, ~ _c.e 

que doivent faire ceux qui s'en paiferont. Articles 6 & 1 5.. · 
V oyez.. Procureurs. 1 S. 
Défauts & _congez ès Eleétions , emporteront profit. Article 7. 
Voyez., Défauts. 
Oppofitions aux Sentences par défaut ou congé , quand feront _for~ 

mées, & ce que doit porter l' aél:e. Articles 8 , 9 & I o. 
Voyez., 0 ppofüion~. 3. 
Défenfes par . écrit , quand doivent être fournie~. Article I r. 
r oyez.. Défepfes. 2. . . . . 

Elus, en qu~l cas peuvent appointer au Civil. Art~des ,12 & I J, 
Voye~ Elus. 16~ · 
Taxes des Elus & Grenetiers au lieu d'épices. Article 1 ~-

Voyez.. Epices. 2. · 

Preuve par Témoins, comf!}e fe doit faire -~s .Eleaions. Article 16. 
Voyez., Preuve. · ' · · 

Elus, commé quoi doivep.t juger en dernie.r ~effort. A-rticles ,17 & 18,. 
P'0yez.. Appel. 3. ,. · · · · 

~fficiers des ~a~elle~, de q~~i ~9_i~ent con~oîtr.e .en dernier reifoit. 
Article 19. Traite des Gabelles_; · 

S_entences en dernier reifort ·des :Elus & Grenetiers , combien y doit_ 
avo1r de Juges. Article 20. Voyez., Sentences. 3. 

Dét:e~s, ~9iv.eot être liquidez par les Juges des Fermes. Articte 2 r. 1 
au T ~a1t~e des Aydes. · 

Commis i,rêtant.fermer.it , .combien doit payer. Articl~ 22 ~ au Traité 
des A y des. , · . · 1 

• · · 

. Procès ex~rao~dinaire_s , co~me doive~t être infirpits ~ jugez ès Ele.C:' 
uons, Greniers aSeJ, & Juges desF.erm1ers. · · ·· _ 

Voyez.. Pro.cès • .2p 

Amendes 

J 

1. 

' ( . 
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Amendes portées par les Reglemens pour fait d"aycles, comme peuvent 

• ê tre moderées par les Elus. Articles 24, 2 S, 2 6, 2 7 & dernier. 
Viryez. au Traité des Aydes. 
Vacations des Officiers des El~aions, Greniers à Sel, & autres Juges 

~es Fermes en matiere criminelle & inftruéèion de faux dans leurs Siéges • 
.Voyez. Vacations. 
·vacations defdits Officiers des Eleaions, Greniers à Sel, & autres 

Juges des Fermes, lorfqu'ils vont en commiffion hors le lieu où le Siége 
.efi établi. Traité des Aydes. 

_ Huifilers empl?yez au recouvrement des droits des Fermes; quels _fe .. 
j-0nt leurs falaires. Idem. · 

~L' Arrêt du :P May 1723, rendu au fujet des Officiers de l'Eleéèio-n 
de .Mortagne, leur ordonne , & à ceux des Ele,é.tions du Royaume, de 
fe çonformer pour la procedure & inflru.tèions des Procès , à la Déclara~ 
tion du 17 Février 1688, à peine d'interdi-étion. 

Procedures qu'il faut tenir pour affigner les faux Nobles .en ·re- 2, 
prefentati0n des titre,s de N obleffolt 
Viryez. U furpq.teurs. I. 

·p Roc E's dc;s Communautez, çomment feront intentez. & fou.;. 1; 
tenus, 

, V tryez. In fiances. 2. 

l?rocès .criminels; comment & par qui feront injlruits aux Elec- 2 ~ 
tions. · 

Les affajr.es aii:ninelles feront infl:ruites & jugées en la mani~re ordi
na~re, & pourront les Juges f~ taxer des épices fur les Sentences qu'ils 
réndront-lorfqu'il y aura Partie civile , fuivant le Reglement attaché fous 
le contre-fcel de la Déclaration du 17 Février 1688. Article 23 d~ hiditc_ 
]~)éclaration. · 

Poyez.. Vacations. Yoyez. Lieutenans. ·S. 

·Procès; que{s Procès le Subflitut de Monfieur le Procureur Generdl t i 
doit prendre foin dr faire juger" ~ 

' L'article l .5' du Reglement d~ Loudun ordonne, que ledit Subfl:itut 
fera tenu de fairë infl:ruire & juger. dans le tems le plus bref que fe pourra 
les Procès criminels, où il n'y aura que le Roi de Partie, farys ufer de 
trop-long délai, à peine d'en répondre en fon propre & privé nom, &: 
<le tous d~p_ens, dommages & interêts des Parties, & qu'il ferEJ, tenµ de 
ta;.er fes ep1ces p10derement,. · 
~h~ L 
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i· Procès ; quand & comment fa font aux Communauiez _pour_ délit# · ou rebellion. .. _· ' . . ~ . 
Voyez. le titre 21 de }'Ordonnance crimin,elle -de 1670_~
Voyez. Décret. 2 .. . 

'5. rrocè.s de Nobleffe; en quel cas ne p-euvent être-parta&er;_. 
Voyez. Partage. r. 

tt. P R o-c u R E u R s Generaux des Cours des A y des ; ce qu'i~ 
· doivent payer pour chaque année de difpenfe d'âge~ pour_ cf!a-;· 

• IJUC degref_ ~ .f ar_~Y!_t{!: 
p ,A;.R 1-S_ •. 

·Age, .z460 ),.,. 
:Pa~ent~, 48001. 

M O· NT P'E L L l ER. 
Age, J;.2001. Farenté; 

.2-400 l .. 
Rou EN.-

- Ag.e, 18001a Parenté·,, f6ool. 
BoRDEA UXe · Age,. 

t ·OOO h-Ji? gient:é ,._. . 
2.0001 .. 

Mo:NTA u B,AN ... 
Age,. 1'2001,, Parentéi-· .21±00 l . · 

p ROVE N C ·E.,., 
'Age, 72olr Parent&~· 1440 ]._, 

C t. ERM o ·N-T-·FE-R 1uN:T. 
rldem que Montauban. 

Il y a outre ces Co.urs des Aydes, les Pà.rlemens de Dijon &-Greno~ble qui font auili-Cours des A y des. 

~. Procureur General de la Cour dés Aycfes; maîntenu dans lé droil, 
. .de commettre à la fonè1ion de /es Subflituts &: Subflituts de faf '4 ; · Sub flituts. · 

. · Sur, la r.emontrance dudit fieur Procureur General ,, que ce droit étoit 
attac~é à fa Charge 1 Sa.Majefté par fon. Arrêt du .20 Septembre 16 6 3, ~ 

.. r 

··". 

r- .~ 
' ~·~ . 
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f ♦ · ..: ~, .. 

. . . . FR~: · . . 83 
11 -erdonné que ceux_ qui fe trouveront com111is par ledit fieur Procureur 
~ ener~r de la- Cour des.Aydes d~ Paris, pour exercer~ fa.ire la fontbon 
:de: fes Subfl:ituts ·& Subflit'uts defdits Sul>flituts es Siéges des EleB:ions, 

. Greniers à Sel; Traites & autres JnrifdiB:ions de lad ite Cour des Aydes, 
· ,pendant l'abfeace des Pourvus par Sa Ma-jeflé en titre <l'Office, ou en cas 
-de mort, jufqu'à ce que les P otirvus foient · reçus ; exerceront lefdites 
.<.:ommiffions & fubfl:u:utions en la maniere accoutumée, & comme ils euf.. 
.fent pô faire avant les · Arrêts 'des 3 May 1 . 2 3' Novei:nbre I 662 , & 2 r 

. .Jl:liJlet -I6.63, qui faifo-iem <léfenfes à toùs Juge·s d~admettre à aucuns 
•offices aµcunes perfonnes qui rn.'eufferit au préalable obtenu Lettres"-de 

-,~rovifions de Sa Majefl:é, ni même de1es fouffrir en faire ~ucunes fonc~ 
.:t10ns. 

· Le fu[dit Arrêt du 20 Septembre J 66 3 a été confirmé par Déclaration 
· expreŒe du ~2 dudi.t mois., envoyée & regifüée en lad. Cour le premier 
" Décerry.bœ_audit an 166 J. _ · · . 

· . Le 2 > Avril :1686 , Monfteur le Procureur General ayant pourvu 
_Maître Martin Guerard de fa fubfiitution au Grenier à Sel d'Ingrande, 
.:pou_r-faire les fonB:ions de Procureur ,du Roi audit Grenier en cas.d'ab
fenc~·, ~aladie; -récufation, ou autre empêchement legitime de f on Sub~ 

· fütut audit Grenier' , le fieur _Barbaut Subfl:itut fe fer oit oppofé à la rece• 
:p,tion dudit ,G uerard : -Sur quoi Monfieur le Procureur Gen·~ral ayan~ 
:donné fa Requête à· la ~our;; par Arrêt du I 7 Janvier 1 687, il a été 
.ordonné que }q1. commiflion accordée audit Guerard ferait exécutée, & 
-qu'il feroit reçu nonobfl:ant l'oppofition dudit Barbaut, d_ont il auroit étê
,débouté. 

· Var Ar,rêt du Confeil! du Ir Oétobre 1709 , le Procureur General de 
fa Cour des A y des a été de nouveau maintenu en poffeffion de commettre 
Gens · capables pour fair~ les fonaions de Procureurs du Roi, & de leuti 
Subfl:ituts ès Siéges des Eleaions, Gr-eniers à Sel, Bureaux -des Traites, 
& autres Jurifdiétions dµ reŒort de la Cour des Aydes, 'pendant la va-

. cance des charges, abfence, maladie ., récufation, ou autre legitime .em .. 
pêchement des Pourvus en titre .. 

Voye~ Subfl:ituts. 

Procure~~ G~neral _de 1a Cour des Aydes de Paris ; ,ie doit ·Gtre 1~ 
,aj]igne,. . 

L' Arrêt du Confeil du 2 .5' Avril 1722, qui ordonne l'exécut1on de· 
ceux des. 7 Novembre · I 646 & 14 Juillet 16 56, décharge Monfieur Je
Procureur General de l'affignation qui lui avoit été donnée au Confeil 
le 8 Avril 17 2 ~, & fait défenfes de lui eR- dûnner aucune à l'aveni _, à 
peine de nullité & de 500 ljv. d'amende. 

L ij 

J 
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i· Procureurs Generaux ; doivent pourfuivre les Ufurpateurs du titrl__' 
✓ de Nobleffi. 

Çeft l~ difpofüion de l!Edit de Janvier 163,4. Article .2;

VoJe~ Ecuyer. z. 

$ · f rocureurs du Roi près les Intendans; .fèurs créations & /one_~· 
tians. 

-L OUIS, &c. La création en titre cPOffice cf'un notre Confeiller ,· 
Garde des anciennes minutes de notre Confeil & des-cotnmiflions ex

traordinaires, ayant eu tout le fuccès que Nous en avions attendu, Nous• 
avons eflimé qu'il n'étoit pas moins néceffaire de pourvoir à la fureté des, 
minutes des Ordonnances & des J L1gemens qui font rendus par nos Con
fe;llers en nos Con!eils les Commiifaires départis dans les Generalitez, 
Provinœs· & Pa'is de notrn Royaume,. même à-la confervation des pieces, , 
a&e.s & titres prnduits par les Parties, · fur les cljfferends qui s'infhuifent' 
pardevant nofdits Commiifaires, & fe jugent par eux en -exécution des., 
Arrêts de notre Con.feil y ou par n"Os ordr€s. Et quoique de la.- conferva ... 
tion' defdits· titres dépende fouvent le repos des familles,-les Seci•etaires~ 
de nofdits Commiffaires n'ayant point de titre qui les oblige à les garder, 
ne prennent aucun foin de les conferver, lorfque nofdits Commiifaires 
font rappellez ou envoyez dans d'autres Départemens; de forte que foit 
que · le(dits S.ecretaires les emportent , ou les laiffent perdre, ils caufent 
un préjudice égal aux Parties, qui fo tr0uvent: par c;e moyen c0nfütuées, 
~n de grands frais, étant obligées de quitter les lieux de leurs· demeures · 
pour aller chercher les Jugemens auprès cdefdits Secretaires;. & enfin par 
fucceffi0n de tems ~l ne refle aucun~s minutes. de tout ce-qui a été jugé~ 
par nofdits Comrnifiaires. Et €bmme Nous- attribuons fouvent- à n0fdits, 
CommiŒaires départis, 1a connoiffance de plufieurs affaires, dans lef
quelles des Communautez Ecclefia!l:iques & Laïques, même des Mineurs, 
peuvent avcir interêts, ils font obligez de commettre des Procureurs 
po\lr N9,us, pour y prendre en cette qualité des conclufions, & faire le~ 
-tequ_ifüions néceifaires; lefquels Procureurs n'étant point infüuits des~ 
maximes ~ des regles, peuvent fouvent tomber en erreur;· au lieu qlié
tant ~tabhs e~ titre,_ ils f appliqueront ayec foin aux fonaions. de leurs 
O~œs: C'dl pa~ ~es con.fiderati-ons que-, voulant pourvoir· à fa confèr
va~ron! d-es-exped1t1ons-, aél:es & minutes des Ordognances & Jugemens· 

' q-ut font rnndus par ne9fdits Comm1ifaires, Nous avons cru qu'il n'y avoi-t 
pas e moyen _plus convenable que d'en donner la garde à· nofdits · Pro•' 
cureurs; afin qu'aux. mutations de nofdits Comm1ifaires·, que nous en-
vqyons dans d'autres--Provinces,. Païs,, ou Generalitez, 1 o-u q,ue Nous. · 

l . 
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fapp·eHons pour (ervir en nos Confeils, ceux que 'Nous commettol'ls à 
feur place trouve.nt les expeditions de ce qui s'eft jugé par les Commif. 
faires qui les ont précedez. A CES CAUSES, Nous avons par notre pre
fent Edit petpetuel & irrévocable, créé & érigé, créons & érigeons en 
titre· d'Office formé, un notre Confei-Iler Procureur pour Nous dans cba .. · 
cune Generalité du Royaume, Païs, Terres & Seigneuries de notré 
obéiifance, où il y a des Intendans ou Comr.niCTaires départis pour l'exé
cution de nos ordres,. pour faire en notre nom toutes les requifitions né
G:effaires, & prendre de~ conclufions pour le birn.de la Jufüce & de notre 
fervice dans les affaires dont nofdits Intendarts & Commiîfaires prennent 
connoiffance par nos ordres, ou en exécution de nos Edits·, Déclara-· 
tians, & <l'es Arrêts-de notre Conffil, foit en matjere ci\lile, criminelle, 
de J uftice, Police ou Finance , fans aucune exemption, pour être par 
Nous pourvus aufdits Offices, des perfonnes ayant lés qualitez requifes ,· 
J.efguelles feront reçuës & mifes en poifefiîon par nofdits Intendans ou 
Commiffaires départis chacun dans leur Département, fans incompatibi
fité d'autres Charges ou autres Offices, pourvu qu'ils foient graduez, ou 
ayent au moins l'âge de vingt-cinq ans ,. en Nous payant les fommes auf .. 
quelres le(dits_ Offiëes feront tax~z ,. fur les quittanc·es du Tréforier de nos 
Revenus Cafuels, & les deux fols pour li~re d'icelles-fur celles de celui 
qui fera par Nous prépofé pour tenir la tnairr à l'exécution du prefent 
Edit. Et feront lefdits Pourvus admis au payement du droit ahnuei fur 
le pied de l'évaluation qui fera faite def dits Officei en notre Confei1 ~ 
fans être pour le prefent ni pour l'avenir tenus de Nous payer aucun prêt,· 
dont Nous les avons difpenfez & difpenîons _par notne prefent Edit, & 
du payement du droit annuel dans l'année en laquelle ils feront pourvus, 
fans qu'en cas de décès pendant ladite année leur[ dits Offices puiffent va
quer à notre profit; & jouiront leurs veuves & heritiers de la difpenfe des
quarante jours. Voulons que ceux qui feront par Nous pourvus defdits 
O~ces, ayent communication de toutes les lnflances , Procès ou Con~ 
teftations ordinaires ou extraordinaires, civiles & criminelle~ , & de Juf: 
tice, Police ôu Finances, ·dont nofdits Intendans ou Commiffaires dé:.: 
partis prennent connoiffance ,, fait pour Nous, ou pour eles Particuliers ,. 
ou Communautez· Ecdefiaftiques ou Laïques, pàllr y requerir ou donner 
telles condufions qu'ils trnuveront jufies & néceifai.res~ Défendons à· 
toutes autres perfonnes de s'immifcer en ladite qualité; & s'il forvienr 
des affaires dont l'infüuB:ion doit être faite pardevant nofdü~ fotendans 
& Commi{faires dans les lieux autres gue ceux de la Ville de leur reGden
c'e, a-u(q.uels nofdits Procureurs ne puitfent fe rranfporter pour caufe de 
ntaladie GU' autre empêchemens; Nous leur permettons en ce cas de fub
fiituer en leur l'ieu & place des perfonnes de la qualité requife J pour fervir 
a~1près de nofdits Intendans & ComniiiTaires. Voulons aufli que nofdit~ 
P'wcureurs aŒflent aux Départe mens des Tailles & autres impofitions. 
ordinaires 011 extraordinaires, même a\lx adjudications & marchez· q1.T~ 
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86 PR.~ 
feront faits par lefdits fieurs Intendans ou Commi{faires des réparations t1e 
nos Bâtimens, ou chemins publics, rnême de ceux des Vjlles & Comrnu

nautez, & des o él:rois & autres revenus defdites Villes & Communautez .• 
Voulons que lorfque no[dits Intendans & Commi{faires feront par Nous 
rappellez de leurs commiffions, ou envoyez .-en d'autres,Departemens, il 
fait fait un inventaire de· toutes les minutes des AB:es. Ordonnanœs & 
J ugemens par e"ctx rendus pendant le tems de leurs commiffions, même 
.des pieces produites devant eux; pour être le tout remis à nofdits rroClil• 

reurs, qu'ils s'en chargeront au bas defolits inventaires, pour en délivre•r 

des ,expeditions à qui jl appartiendra,, & rendre aux Parties les pieces qui 
leur doivent être re12duës, eomme il fe pratique .dans les autres Jurifdic
tions: Pour raifon &! quoi ils feront payez des mêmes & femblables droits 
& falaii·es pour les expeditions qu'ils délivreront defdits AB:,es, Ordon

nances & J ugemens, qia.e ceux qui feront pçiyez auoc Greffiers des Prefi
diaux & Bailliages de leur établifferaent. N,-en~endons néan1!1oins préju
dicier aux fon&ions des Se.cretaires defclits fieurs Intendans & .Commif

faires, par lefquels Nous voulons que les expeditiotl6 defdits .Ju_gemens 
,/}(. Ordonnances foient faites & déliyrées, cowme ils ont fait jufqu'à pre

.fent. Et pour donner moyen à nofdits Procureurs d'exercer lefdits Offices 

avec l'application & l'ailiduité néce.ifaires, Nous leur avons attribué & 
a_ttri~uons cinquante-trois miUe trois cens trente-trois livres fix fols huit 

denier.s de gages 1 qui leur feront diftribuez fuivant les itats qui feront 
arrêtez en notre Confeil, dnnt il fera fait fonds de trois quartiers montant 
ii quarante mille liv,res effeél:ifs dans les états ~e nos Finances , au chap_itre 

-0es Gages des. l' réforiers de France dans les Generalitez où il y en a d' é
tablis ; & dans celles où il n'y en a point , dans les états de nos Domaines 

.ou des·Fermes, pour leur être payez, à commencer du prem.ier -jour .du 

p.refent mois, .furleurs fimpl.es quittances. Comme auffi Nous leur avons 

,att.ribué & attribuons à chacun un min,ot de Sel de F ranc,..Salé, à_prendre 

dans les Greniers de leur refidence, ea payant feulement le prix du Mar
ehand. Et à l'égard d~ leurs épiees & vacations, ils jouiront des mêmes 

& femblables droits dont jouiffent nos Procureurs daas les Bailliages,. 

Senéchauff ées ou Prdidiaux des lieux <le leur établj.ifement, en.fem,ble de 
f exemption de toutes Tai,lles, fubfides, uflanciles, contributio.ns. loge .. 

:ment de Gens de guerre, tutel1e, curatelle & .nomination d'icelles, .col

letl:e des Tailles & du Sel, francs-fiefs, .ban., arriere-ban; lefquels gages, 

.épices, .droits, privileges & . exemptions Nous leur avo1;1s .. ~ttribuez & 

.~ttribuons. Voulons que fur les quittançes du Tréforier de n~ Revenus 
Cafuels de la Final,lce à laquelle l,efdits Offices f-eront taxez par les Rôles 

qui.en ferot),t arrêtez cen notre Confeil, & fur celles du marc d'or dôe

.i;ient contrôlées, toutes Lettres de P.rovifions (oient exp.ediées & fce.llées 

en notre grande Obancel_lerie ~ux P.o!teurs defdi;tes quittances, fur lef
{iuelles Lettres de Prov1frons 11s feront reçus & inflallez en l'exer.cice 

.d~Jd.its Officiers .l1ar4eva.ut lefd~ts fieµrs Jntepdans ~ C,ommiifaires~ Et e~ 
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âf'fen·d:an-t qu9~l ait été pourvu aufdits Offices, Nous voulons qu'en vertu 
clu prefent Edit leurs fonél:ions fojent faites & exercées par ceux qui fe
ront par Nous commis par ;Lettreg Patentes [cellées & ex-pediées en notre . 
grande Chanc-ellerie. Et pour donner moyen aux Particuliers d'emprunter 
les fommes dont ils· auront befoiri pour payer le tout ou partie de la finan• 
ce d_efdits ()ffices, Nous voulons que ceux qui leur prêteront les den1en 
}\our ce faire, ayerit privilege fpecial & hipoteque fur lef<lits Offices, & 
·qu:ils puiff.ent j.ouir des _gages & ... droits :y attribuez en conféquence des-
fimples déclarations qui feront faites à leur profit par les Officiers aufquels 
ils prêteront leurs deniers, pourvu néanmoins qu'il-foit fajt mention def
dits prêts dans lefdites quittances de Finance, ou dans les contrats clef-
dits emprunts.- Si DONNONS EN MANDEMENT, &c. Do N NE' à Ver-
failles au mois de J a-nvier, l'an de grace mil iix cent quatre~vingt-dix-fept>. 
& de notre Regne le cinqua-nte - quatriéme. Signé, L O U I S ; Vifa , .. 
l3oucHERAT :· Et plus bt11, Par le Roi,. PHEL. YP-EAUX, fa fcellé du grand 
Sceau de cire ... verte. 

~egijré ·J . ►Pa-ris e1t· Parlem:mt, le vingt - troijiéme Jan,vier I 6 9 -,. 
Sigtié, DU T1LtET. 

' ' 

iro~~u~rSdu~itoi aux Bureau.x <les Ffoarrces ; s'ils font exempts ~ 
dei Taille-s. · 

... Il~ •font e_xe~pts, füivant l'article r 4 du Reglem~nt de I 6 34., 

:Prncureuts ~uRoi ès ~Ieaions; leur création-; 7--:... :. 

Le Roi H~nry ~I. établiffant une Eleél:ion à Mo.ntluç0n, créa un' Pro
cureur de ·Sa M ajè'ilé en titre d'Ofüce; jufr1ues-là il n~y en a voit point 
encore e_u ; les Procureurs ordînaires faifoient les requifiti.ons, & con• 
cluoient fur les aff~i\-es 0ù Sa Majefl:é avoit interêt. · , En I J78, Henry IH. éf'igea- en chacune Eleaion un Procureur d'e
Sa Ma jefté, pour v~quèr ... aux affaires où: Elle· auroir interêt; c' èfl: ainŒ 
qu'en parle le Prefidènt ·de la-Barre, pag. 12 & 13 de· fa Formule des~ 
Elus. 

Au mbis de Novembr~ r 59 5 ,. le _Roi Henry IV. les érigea en, titrc-
d'Officè en chacune Eletbon parttcuhere~ ~ 

l>rt>ctneurs du1 Roi ès Eleél:forts; féurs exemptions~'-

. L'Edit du mois de Novembre 1 _r9 r les exempte & affranchit du 
payement & contribution de toutes Tailles , cruës, aydes & autres im .. 
pofitions mifes & à mettre fus, en- quelque forte & nfaniere qµe oe foit ;, 
~n la, même façon qµe les Elus d-es E.leétions en1c4ef:~ · 

~ 
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Pâr Arrêt du Confeil du 26 Mars 1720, le Procu,reur ,du Roi d_e l'E,. 

leétion du Mans a été confirmé dans tous fes privileges & .exemptions, 
notamment dans celles du logement de Gens de guerre, uflanciles ~ 

, autres co"ntributions, avec défenfe$ aux Maire & Echevins de lag-ite Ville· 
de le comprendre à l'avenir_ dans leurs Rôles. 

f Procureurs du Roi ès Eleé1:ions; potfrquoi ne fo1:t qualifiez dani 
_. _les Reglemens qe la Cou,r 9ue·Su/Jflituts 4u Procureur General,, 

Voye~ Subftitut. 

( .o. :Procurel)rS du Roi des E1eé1:io-ns; s'ils doivent_pourfuivre l'ln~ 
ftruE!ion & Jugement des crimes pour lefquels il n-'y_ a que gef 

· :plaintes fans Partie. · _ 

Il eft en.joint aux Subftituts des Procureurs Generaux des Eleélions du 
-Roya~me: _de,recev_oir ~es plaintes_ gui l~u.r fe~_ont faites par !es Sujets de 
· a MaJefl:e, den faw.e mformer, mflruir.e & Juger les Proces contre les 
Coupables, avec fois & diligence, fans obliger ou contraindre les Corn• 
plaignans de fe r:,endre Parties, ni faire les frais des pourfuites. Et afia 
qu'on puiffe mieux connaître, s'ils s'en feront bien acquittez _, ou s'ils f:lU-
ront ufé de connivence, feront tenus donner aéte figné d'emc aux Parties 
qui les en requereront, du jour de la plainte qui leur a été faite. Art. 3 8 
du Reglemènt de 1600. 

~J; Procureur & Avocat du Roi ç_n l'EleQ:_ion de Paris; quand.fixe; 
,r&' à combien. 

Par Edit du Roi du.mois 4e Mars -1667, ,,yerifié eM la Cour des Aydes 
le 20 Avril enfuivant, il efr dit: Qu'ayant ét~ reprefenté à Sa Majefté , 
que les Offices de P.r.efide-at & Procureur du Roi en l'Eleéèion _de Paris 1 
~toient de grande confidetation, ladite Eleé1:ion étant compofée de qua.-
1;,re cens trent~-quatre Paroiffes , & les Officiers d'icelle en . poffeffion de . 
connoître non-feulement de la Taille, mais des droits des principales 
:E$'!rm~s : :Et qu'il impor,toit ,à Sa M-aje_fté qu.e ces deux Charges fuifent 
remplies de per.fon.nes dj,experience & de probité, affeél:ionnées à fon 
(ervice; Sa Majefié aurait fixé ledit Office de Prefident à foixante-douze 
mille livres, & c~lui de Procur'"eur. ~ Avoc~ g~ Sa M~jèfté, poffedez 

· ~ par une même-perfonne; fçavoir le Procùreur à cinquante mille livres, 
& l' Avocat à quatre mille livres, fur lequel pied les .ye .. uves, enfans & 
he~~ti~rs (eroient par ~a Majeflé rembourfez en cas de mutation, moyen• 
n~.i:i.t..9~91 El_le fe {ero~,t refervé d'y ,Pourv,oir qui bon lui _fempleroit. 

Procureµ_r$ ; 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



. ( 

PJt 
Procur~urs; idem; quan·à fon_t luges; 

·Par l'Edit d'union des EJeaions & Gl'feniers à Sel, du mois de Janvier 
16'8 5 , il eft dit que les Procureu~s de ~a ~ajefl~ efdits Siéges pourr~nt 
faire la fonétion de Juges aux mattercs civiles q.u1 ne concerneront pomt 
les interêts de Sa Majefté ·' & aufquelles ils n'auront point do_nné de con:
dufions. 

A- 1 furplus, Voye.z:. Subflituts. 

P~rocureurs -du.Roi des Hôtels ,de Vi1les; leurs exemptions.- ~•-~ 

Far Edit de leur création du -mo'Ïs de Juillet 1690, il dl: porté qu'ils 
jouiront de.l'exemption de Taille, logement de Gens de .guerre# tutelle, 
curatelle & autres charges publiques. 

Çes privile,g~s on.t pû _avoir é,té r.~vpqu_e_z par l'Edit d'Août 170$, 
JJOU! ceuf 1opt la _6n.~n.ce .des C,hc;1rges .é_t,oi_t au-c;l,eifous de 4oo_o ljvr~s; 
~~is par autre Edit .d~ _Il)ois de Sep·ten,b,re 1 706, il a été ordo,nn~ qu_~ 
~eux· qui finaQcero_i~nt jufqu'à ladite fo,mm~ de _4000 livres feroie_n~ ~c1,~n• 
tenus dans leurs privi\,eges & exe~ptio,ns, ce tjui peut avoir eu lieu juf
_qu'au n:io,is -~.e J.uin ~ 709 , que p~r un~ :Oêclaratjop du 1 1 d.udit n:iois & 
~p., Sa 1\jajdJé a .ordonné que tous l,es pr.ivileg~ c,les Offiçier$ créez de-

' pt;lis 1689, dont Ja P.~nc_e e~oi.t au•cleffous .de 19000 liyr~s # feraient fuf. 
J?~i:idus, ce qui~ été exécuté jufqu'au mois d'Août 171 5, que le(diispri
vileges & exemptions ont été révoquez pour réduire le nombre c,les Pri
vilegiez. 

Dep~slefdits O~ciers ont étéfupprimc~ p~r Edit de Juin 1717. --
Et .enfü.) par q.Utre Edit du mois d Aoflt 1722, ils ont été rétablis dan·s 

le-urs Offices, & ma,inte_n\lS da,P.S ~e~.rs privil~_ge~ & fX.ernrtions. 
Virye.z:. Officiers. 66. 

\ 

Procureurs des Ele.aions & Greniers à .Sel; q11an4 erig.et, en titre 1 ¾1 
d'Office. . · 
f;n · ,.613 CFtt~ pre_éHon füt propo_fée, -mai~ dilayé.e jufqu'en ~616, 

que quatre Pr,ocur,eurs poRula'1s en titre d'OJEc.e furent créez.en c,hacµne 
:Eleaion &. Gr,ei;iiers à Sel q_u Royaum.e, au rapport du Prefident dç la 
:JJ~rre, page ~o de foQ F prmulair.e c,les ;Elus,. Mais par Edit dµ ,nois de 
Pécembrc 1 r 97 ., verifi._é le 2 3 O&qbr.e 1.6.01, il fe voit qµ_e les Procu• 

. re9rs qui pofiu_loient efcµ,~s ~le~i_oJ?S ~ Gr~niers, é,toient ceux des Pre-
fjdl~ux & f;1Utres J uflices Royales, lefqu.els port.oient fouvent devant les 
J µges or~in~ires J.es mati.er.es c}ont les Elus .& Officiers des Greniers de .. 
voient connoître. Pourquoi par ledit Edit auroit été créé des Pr<?cureuri 

JI. Partit. M 
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en titre d'Offrce , avee pouvoir de pofluler feuk--e.fdites Elcétions & GrC' 
niers à Sel. 

Cet Edit leur accorcle les mêmes honneurs, prérogatives, droits.~ 
profits & émolumens , dont jouiffent ceux qui ~>nt été établis dans le~ 
Bailliages Royaux & Siéges Prefidiaux. _ ~ . . 

Par Edit du mois: de Mars 1·6 37, veriné en, fa Cour d~s Aydes fe 3 ~ . 
Août 1 640, Louis XIII. d'héur-eufe mémoire· créa cent Procureurs pof: 
tulans ès Eleaions cfu reffort des Chambres des Comptes de Paris 8G 
Roüen, pour y être diftribuez, fui,vant ,le Rôle qu~. en fêreit arrêté aw 
Confèil · 

fi.~ Procureurs; l'ifs font n!ceffaire-s ès Efeé/Iom·, Greniers à. Se{ &i· 
autres Jujlices des Fermes"~ ce· que doivent fair~ ceux qui s'e~ 
.voudron~ pajfer r-

Par l'article 6 de la Détlaration· le 1688· ,· (ur' l'e mot, P.rH:ti.HreJ. r ;, 
il efl: dit,, que les-Parties pourront plaider fans affifl:ance de Procureur;~ 
mais fi0 le Demandtur ne· confi.i1,uë-point de Procureur ; par fon ex.ploii 
d:,affignation-, il fera._tenu d~élite d'om-icile· par le même ex-pl~it•, da~s lai 
Ville oh--le Siég.e eft-établi, & toutes les iignifi-cations: qui; feront faites• 
au domicile élu,. vaudront comme ri: elles-étoient faites··à fa,perfonne. 
~. Par l~article 15 il eft rut, g.µ~en cas qu'it foit don~é' un· dêlai aux: Dé~ 
fendeurs,. ou que la- caufe foit interloquée·, le Défendeur qui aura-corn• 
paru en perfonne & fans pcrocureur, fera tenu d'en confütuer un, ou1 

d:' élire domicile j.udiciairement dans le lieu où; Ja.J urif.diétion: eft établie, 
dont foi fera donné ade., ' 

ï;l. Procureurs poffofans ès Elefifons; u qtlils doivent fair?.• 

Par le Reglemcnt des· EluS' de 111 Flëche , article 9 ,. il eft dit- que (Ùir 

toutes les matierns appninté-es · enDroit, à prodhire, ou-' à mettre, les Pro .. 
cureurs feront tenus &· produire atl' Greffe de, l'Eleél:ion. L'article IJ fait 

· défentes-aux Pmcureurs dîe .prodhire fo-r les Infiances feia.tes &.a-cGordées;, 
à peine d'e faux&. interd)él:ion· de leurs Offices,~ 
_ Séront tenus_, dit l'article· r du Reglement de l'ÈleéHon d~ Loucfun ;, 
les Avocats & Procureurs _communiquer au Subffüut les• veilles des jours: 
d' AucJien~e, dep~is neuf heures du matin jufqu'a· onze , ou·avant l'ou1.. 
verture d?~cdle, felon _l'exigence des matieres, & ce en fon Parquet ,-le.:.• 
quel fera a: cet effet confüuit en un l1eu commode & convenable ;-- & err 
à:tendant que .led~t Parquet ait été conŒruit, ledit S-ubffitut prendra· le~ 
dites comm;um~·attons au Greffe de l'Eleélion·, ou- autre lieu ccmvenab1e;,. 
L'article 6 dud~t Reglement, veut que les-Procureurs exercent leursChar..
ges :n habit décent' à peine· de 21 livrelS· d'amende en cas de con~ra~ 
ventton. 

r. 

1 

·· •·· 
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L'article r r du Reglement de Richelieu, fait dé(en(es au'X Procureurs 

~e mettre au Greffe des produaions en blanc, & dans icelles aucuns in

ventaires dont les feüilles ne foient pas remplies, & au Greffier de les re~ 

cèvoir, fous les peines de l'O~donnance. 

Procureurs; quand peuv.ent .occuper far f appel des taxes d,Office; [ï7) . 

Voye.z:. Taxes. l· 

Procureurs ; quand peuvent donner d-es Reqidtes inir.odu.é/ivts :,r,_ I S. 
premier~ Iuflanc.e en la Cour) po.ur les Tsilles~ 

r oy,z.. Taillables. 1. Appel. r. 

Procureurs; fi /'Avocat qui_poftult déroge .à Nohlejfo,: 

Par l' Arr.êt dJ1 Confeil -du 22 .Mars I 6-66, article J 2, il efl: dit que les 

A.Qnqli>lis .dérogent, en exerçant la Charge de Procureur poftulant. ç:on .. 
j0intement .-0u fé,Parement aNec la fonétion d' Avocat ,. & feront traitez 
.comme U furpateurs .• 

l'-rocureurs Syndics .;· ce qu' i/,s doivtn.!f ai-re fu.r_ -lc.s 1.1.ffegna.ticns -t~ 20~ 
fartaux~ 

Voye~ Sur-taux. 4~ 

Procureurs Syndics ; .comnunJ pe.uv,ent ali/n.e!I' ~ .emprunter pom:_ ·2 11 
.les C()mm,U.naut.e?,.,. · _ 

Yoyez.. AJié,nations. 1. Communautez. 2. 

Procureurs Syndiçs.; :n.e pe,uv:e.n.t ê.1re .Cl).//.eékur1 :fa,:ml-e âe Je.-ur i.2~ 
Sy m:lic tJ.t. . 

C'~Œ une m'çl·ximc certain.e, ·fondée f~ ce qu'il n'ell p.as j.ufte qu'uQ 
hot1ilme ait deux .Ch~r.ges .publiques .en •lRême-tem.s. ·• • -

V oyez.. Syndic~. f· 

PR o P R I 'E T A 1 ·R E s des ''î erres &. 'Mêtaîties ; peuv.ent jlipuler i} 

tians les Baux ; qu'ils .aur()nt moi1il ~dt.s,fi:"-iJs ., fans .IJ.U:. ft(~ 
les ajfujctfijfe â la Taille: - · · 

..,o.,,r-{'♦ o,r-.;,~-"" •"~~ '"!l 

l"oye~ Habitan3. 23-. 
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~; Proprietaircs d'heritages ; ·quel ejl leur prlvil~gr; 

C'efl: une maxime triviale, & qui ne reçoit aucun doute, que le Prd-
-prietaire d,une Ferme, Terre & Seigneu~ie, efl préferé fur les fruits re- · 
-cµ~i1lis par- fon F er!)lier fur f~s Terres, pour les fermages de l'année qù~ 
lefàits fruits ont été recueillis; enforte que les Colleéteurs ne peuvent 
ef perer d'être payez fur le prix defdits fruits & des befüaux dudit Fermier, 
avant ledit ProP,rietaire. · 
· · Dë ·cela il y~ entr'àutres un Arrêt du ·24 Février t 660, par lequel; il 
a été jugé que les Prnprietaires font tellement les Maîtres des fruits qui 
croiffent fur leurs Terres ju{qu'à -concurrence de leur redevance de l'an
née, que des Collefleurs en ayant fait vendre encore pendans par les ra• 
cines , le Propri~t~ire les auroit 4epuis fait faifir. & a été préferé fur le 
prix d'iceux. 

Et par Déclaration du Jloi du 22 Août 166 r 2.qui veut que fur les 
:fail1es & 01lpofiuons faites fur les I a11lables , lorf que les Colleéteurs font 
Par.tics pour la Taille,- il foit procedé fur la préference ès Eleflions, & 
·en la Cour des Aydes par appel. Sa Majefté s'explique fur la préference 
des Proprietaircs, en cette maniere: Et comme notre intention n'eft: point 
de préjudicier aux interêts des Proprietaires, voulons- qùé fuivant l\1fag-e 

·- <>hfervé en ladite Cour, ils foient préferez pour l'année courante· du re
venu, fur les fruits provenus de leurs heritages, en juftifiant aux Elus 
qu'elle leur fera bien & legitimément dûe; & après communication don~ 
née de leurs baux à ferme aux Colleéteurs qui auroht faift lef dits fruits, . 
. ou fe .feront oppofez aux faifies faites d'iceux , pour la fureté de la Taille 
des Particuliers exploitan~ lef dits heritages. 

Par le Reglemen_t des Tailles fait pour la Province de Normandie, au 
mois d' Août t673, article 20, il eft dit que la préference accordée aux 
Propri~tai,res des heritag_es ~?ur une année des fruits, fur les _Collefleurs 
des Tailles, ne fera entendue que pour une recolte, &. une fois, feulement 
fendant un bail. 

yoy~ Bailleu~s. 2. . _ 
Mercredy- 7 Août 1707, après que Macé pour Chal'mer, S-ecretaire· 

du Roi . • • . . , • pour· les Colleaeurs de SurviJlers , ont été oüis ;· en:..
femble Ravot d'Ombreval pour le Procureur General, iugé qu'après le 
privilege du Proprietaire pour l'année, la Taille fe payoit pour l'année 
fu.r _les-effets faifis fur le Fermier, & enfuite le Proprietaire pour tout ce 
g~i lui éto~t dû, en ,infirmant. la Se~tence qui av oit donné· le_ privileg~ 
p·our les ~autres ànnees dûes de la Taille. . - _ 

J.- Proprietaires; idem; où doivent pYoteàer for /~u~ prlferçtJ_ll,_,~· 
Y ~e~ Cp!}teftations. J. 

·r . 
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Proprietaires, foit Ecclefiaftiques, N oblcs, ou ~oturiers; 'JUand i• 

ont pa affranchir leurs heritages des Tailles. 

· V oyez. Affranchilf ement. 

P 1t o v I si d N eft dûe aux Rôles des Tailles~ 
Cela eft d'une Jurifprudence & d'une max~me certaine par les Regle-

mens & Arrêts. 
Mais il y a des exceptions. V ~ez. A ppcl. I. Taxe. 

Pro.viûons d'Offitiers Commenfaux; Jqivent être regijlrées en la .2 ... 

\ Cour des Aydes de Paris ftulement. _ · i 

V oyez. Commenfaux. ;. 

P ù, c E L LE d'Orleans; qui des defaendans de la· Pucelle jouiffin, . 
. de laNoble.ffe. . 

Voyez. Defcendans. 2. 

Q ù A ~-1 t E• d'Ecùyer; qui peut prendrt cette qualitl, quoiqut 
non Noble J fans éndourir f amende._ · . 
P~ez. Ecuyers. 2. 

. -

Q u A il T i3 6 u i Li ô N, 

Vt~ez. Juges. I o. 

Q u I T t A N c E s des Colh:él:eurs ; commt qu~î Je payent tr«~. 
Receveurs. · . · 

V~ez. Colleéleurs • .28!. 
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RA c H A T d·abonnement; iueJnd & p--ar fUÎ . a ,_a .être f a.f/1 

V,ye2:. Atfraûchiffen:ien,t,. --
1 • R A D I A T I ,0 :N1 

Q- UA N n .,un Partitù'lrèr -eff: 'irmpc(-é ·élan~ un ~nêlroit, & q,til va €J4. .. 
meurer dans un aqtre, il demande à' être rayé du Rôle des Tail.les .de 

la .taroiife qu'il quit'.t~. _Jde:m ., lorf4~/.il -~ ~n _privil~ge qui _l'exernp1te. 

2. Radi~on d:e çorte _par Se·i,-tènee :,-1"Pn.4 s~ex/cu,t, 1a.r _pro'tlifw.1i;, 

Lorfqu'un Taillable efl: taxé ~n deux Paroiffes ditfe-r,eM:e-s, & que les 
Elus , e~ c0nnoifl'ance de cauf e, or9ona~ot qu'il fera raré d~un Rôle, .& 
pay~ra e-t) l'.un.e des deux P~roiffes, ~v_ec .dtfe~fes de le con,traindre au 
pay.~metit'.ëîe fon 'irupo1iïw-~ ël~ns J•tutr.ë _, lei }Ja,bitans de la P~ro.;Œe où 
le Taillable eft déchargé , ne peuvent pas prétendre l'exécutioi, .de leu.r • 
Rôle par provifion~ par~e qu'il n'~fl: p·~s }Uft~ g.u'un ;b.om.me pay~ l~ r~ill~ 
fans caufe en {ileuoc Parodfes -eQ .l1jleme-tem~. · 

· Abis lo~qbe-le T,riilabl-e n~a-;p11s fait juger la tran·flat_ion de {on domic~ 
~ans )e ·tems de l'Ordo1;maoce, bu que 'l'ayant fa.it juger, il fait valoir 
<lar:is 1~ P~roi.ife qu'il _a fiUittée,, & ,e~cor..e da-ns eelle de fon nouvel éta~ 
bliffement, il doî.t être taxé en l'une & f ~u.tr.e de(dites P.ar.ojlfes ~ Et .ainfi 
la Sentence qui r~ye ~-~ Taillable ·de l'un._e d~s deux Paroifles q:1-1i fe trouv, 
«fa~s l'une de ces efpeces, ou qui a pour motifâe ~ radiation un privilege, 
ne peut pas êtrt exécuté p~r pr~viaon.; au-contraire lorf que les Habitan$ 
tn-1 Colleéteurs en font A.pp.el~_@s, ils -.~btie~cn:t dçs défen(~s :de l'~~éç~• 
(ér ., & o~onneot ·pt1r' prQf.iifol) l';ëxé.c.u.trot) du Rôle,. . 

V ~e.t. Taxes. I o. Habitans • .J 2. 

· l• R..~d'iaJion -; nt fa jugep.oJ~t en ,4ern,ie-r reJr;rt_pfl,r les $lus,.· 
Voye~ Abus. 7. 

4. R.idfatîon_·; Tai]lq,b/es p~fferlanr iJ.ü birm ,en rJifferentçs P.t!Yb,i_ffes,.· 
Deux Habit_ans de la Pa~oiife de Soull)olte_ ~y~nt pr.i~ le _bail des dix

mes de la Paro1tfe de V aud1eul~t , & ayant fait lepr diclarat1-0n au Greffe 
de l'Eletèion le 22 May 1737, pour fatisfaire à la Déc.laration du Roi .du 
.27 Février 1728, d'exploiter ces diJfmes outre ce qu'ils fa,jfoient valoir 
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dâns1·eur t'aroii'te, à fin de n'êtr.e point imp-orez-dans celle de Vaudieulet, 

laquelle déclaration futfignifiée le 25 Août 1737 ·aux llabitans d'e Vau• 

dieulet au fortir de la,Meffe d·e P'aroiiife, ayant été impofcz pour l'année 

17 3 8 en la Parniffe de Vaudieulet, par Sentence de l'Eleaion de Sainte-

Menehoult du I 4- Juin 173 8 , ont été; rayez clu rôle,· & la Sentence con .. 

fümée par Arrêt du 7 Août 1739, fur les condufions de M. de la. Be._ 

doyere· Avocat Genetal. Plaidans M. Thierrion pour les Habitans de V au-

dieulet ~ Appelans; M. Lambert pour )-es Fermiers des Dixmes, Intimez; 

& M. BO\.lc0t pour les Habitans de Soumolte. Et fur la demande en ra

diation pour l'année 1719 , formée en la Cour incidemment à l'appel, les 

Parties ont été mifes hors de Cout,· quant à: prefent, parce . qu'il ne pa• 

roiifoit pas qu'il eÎlt été fait de nouvelle déclaration au Greffe , & qu'aux 

termes de la Déclaracion de 1728, il en faut faire pour chaque année. 

Voy1~:T aillable$~ 14. 

R. A N G s &. Séance des Elu!; ri~ 

Voye~ Elus . .2 1. Lieutenans. I. 2-~ 

Rangs de·s Gardes du Corps,. 

Voye~ Gard.es. 6. 

Rangs des Commenfàu~. 

V oye_.z. Commenfàux: 4. 

/ Rangs des Chevaux-Le'gers1 

Voye~ Chevaux. 2. 

}t A P P O R T Ë U R s· èïl ra. Cour 'des Aydes; âo'i-vent Gtre nDmmez . 1 !. 

dans les .Arrêts rmdus à leur rappor1; 

Virye~ Greffiers. 2. 

ltap-porteuti ês rapports , tê qui lès tonctrne en· ,etu qualité awt 2~ 

Eleélions., 

~'article 11· du Reglement de la Fleche, dit que les rapports des Procès 

fe feront les J eudy & V endredy de la (em:àit)e .à !)euf heures du matin fen

lement , afin que les jours d' Audiences foient libres.,-& les Pari es i1-1rom· 

ptement expediées-. 
L'article 16 dit,· que les Rapp'Orteurs des Procès &. Inftances étant 

prêts de faire le~rs rapports, feron te .. nus· d' en.aver~ir ès jours d' Audi.en<::·e 

précede·ns, l;s Prefid_ens & autres Officiers pour y affifier; aufquels Rap:.. 

_porteurs de1mis la diftribution -qui leur a.uni: été faite defèlîts Procès & In-: 
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ftances, ai,partiend.ra l'i_pfl_maion entiere d'iceux & .des i_n~idens, fi~~~ 
cuns furviennent, (ait ÎI)ijruçl:ion de fau;x: ou autres , d.on.t .toute.fo~$ ie$ 
é.m.olumen.s feront c.ommun_s. · 

L'article 8 du Règlem,ent d.e l'Eleéèion du Mans , dit que les premiere~ 
R~quêtes f ujettes à rapport, tant en nJ~ti,er_e civile que criminelle, feront 
rq.pporii~.s par celui dès Officiers q.ui en ';lura .ét,é ,char.gé par les Pa~ties. 
Et à l'égard des infor.m.ations, requê,tes à fin d' élarg1,1Teme.nt, vifi~e ,O\.J 
provifion alimentaire, ell,es feront rapportées par celui ,{fui fera Rappor .. 
teur .des informat~ons par 9ifl:ribution, & non · autrem_ent, ~ à cet ejfeç 
feront lefdit.e~ i,9(ormatiop~ ,çiHribuées .de jour à jour fuivant l',ordre .d~ 
Ta~le~u, .&. en q.s d'q.pfençe pu Rappo_rt.fur i' ! (era rç~rv~ ~ar fupr.~~ 
gatj_on, 

Y.oyez.. Requêtes. 1. 

Les articles ; & 6 du Reglement cle l'Eleétion de Châlons, font co.n~ 
formes à l'àrticle r r du Reglement de la Fleche, à la referv~ qu'il ne dit 
point que les émolumens feront communs. · 

V.article 11 du Reglement des Elus de Richelieu., dit que .les rapports 
(e feront le Jeudy & le Samedy à neu'f heures _du _mati!). I/artiçle 1 6 d~ 
Regleffiifnt .de ~ichelieu eft pareil au fei,ti~_m.e de celui d.e la Fleche, {ans 
néanmoins qu'il dif e qµ~ Je~ éµJ.olµ,mcns de ces ?récedcns fçr5>_nt commups. 

V,~e,t,~S. 41' 

·1. RE BELL 1 o N s d'Habitans pour Tailles; comf!)/nt fa paytn1 
,. lts_frffis faits poµr /e.s remettre en d;Y_9.ir, - . · . ~ 

- . 
Par l'article 14 de l'Arrêt du Confeil du 4Jui.Ilet 1664, por.t~n.t ~.e

glement des J: ailles., tl eft dit, que fil cé~viept faire des frais extraor,d~: 
naire·s pôtir châ'.iiment dé rebellions où~le Prevôt des Maréchaux ou autrei 
foient employez , il fea fera, .fait taxe . ordinaire par les Officiers .des 
Eletl:ions, pour être avancez par les Receveurs, qui en feront remboµr~ 
fez par les Colleéteurs, conformément aux précedens.Reglemens. · 

·L'a.rticle· 12 de}' Arrêt d~ l~ Ço_ur des A.y~e~ du J Ott.Qbre 166 S di_t lt 
même chof~. 

Viyez. F ra·~s.. 3 ~ 

2. R~beHions d'Hahitans fut l~ fait ~ '.t~ Tiille.; .caufant /cs S;n~ 
tcnces de folidité. 

: Virye-t. Contr.ai~tes. ,_ 

3. Rebellions d'Habitaµs; tomme font punief. 

V cryez. l' Article f du titre I 2 de l,Ordonnanoe criminelle de .1670, 
RECEPTIONS -

\ 

,/ 

i· 
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R·E CE PTION s d'Officiers&Commis; comme fa doivent faire, 1 . 

& quels droits font permis. 

Par l'article 22 du Reglement de l'Eleaion de la Fleche, il dl: djt que 
tau.tes Requêtes afin de réception d'Officiers ou Commjs, feront r~ppor
tées en la Chambre du Confeil aux jours de Jeudy & Vendredy feule
r1ent, par 1-es Commi{faires du mois; fur c;:e préalablemen~ oüt le Sub .. 
flitut du Procureur General en fes · conclufions : Fait défenfes d'en ufer 
autrement. 

L'artic!e IO du Reglement de l'Eleérion de Châlons dl tout femhlable 
au vingt-deuxiéme du Reglement de la Fleche. • 

L'article I 8 du Reglement de Richelieu dit la même chofe que le vingt.
deuxiéme de la Fleche. 

L'article 3 6 dudit Reglement dit, qu'il ne fera procedé à la réception 
d'aucuns Procureurs, HuiŒers, Greffiers, Commis au Greffe, & autres 
recettes des Tailles ( ce font les termes de l'article dans lefquels il y a 
quelquç! faute) de l'Eleébo_n, qu'après que lefdites provifi.ons auront .été 
communiquées audit Su bfl:itut, & par lui pris des conclufions fur icelles. 

Par Arrêt du Confeil du 2 May 1724, ordonné qu'il ne fera payé 
pour tous frais de réceptions dans les Eletbo_ns, Greniers à Sel & Traites, 
par les Particuliers ,pouryus par ,commiffion aux Offices vacans , que la 
fornme de quinze livres, tant pour les Officiers, Procureurs du Roi, que 
Gréffiers. Défenfes fon.t faites d'exiger une plus grande.fomme, à peine .de 
concuŒon & de refiitution du quadruple. 

Re.ception de Caution; où Je peut faire ès ~leélions!'· 

Voyez. Aéèe. 4. 

L'article 3 8 du Reglement de Richelieu dit , que les r.eceptior-is de 
cautions des Baux d'ayde<; & d'oéèrois ne feront faits qu'av.ec le Subfütut 
du Procureur General & fur fes conclufions. 

~ E c E v E u R s de l' Ann~l -p~r Co,mmi,llions ; de quelles exem- i. 
ptions jouijfent. 

Le Roi ayant été i nformé que lefdits Receveurs font journellement 
, ménacez d'ètre accabl'ez de logemens de Gens de guerre, & d'autres 

charges publiques, même d'être compris & augmentez dans les Rôles 
des Tailles; Sa Maj~fl:éa par Arrêt de fon Confeil du 1 r Mars 1723, 
ordonné qu'ils feront exceptez à l'avenir de tutelle, curatelle, de col- . 
leéèe , de logement de Gens de guerre, de Guet & Garde, & autrei 
charges publiques, avec défenfes de les impofer à la Taille, s'ils ne l'ont 
éçé avant' leurs Commiffions , ni d'augmenter leurs impofüions, & qu'ils 
, II. Partie. N 

" 
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-jouiront des m~mes privileges que les Commis des Fermes de Sa Ma..; 
Jefié.. · -

Voye~ Commis. t ~ 

2. Receveurs Generaux .des Finances; quelles remifes ·leur font 
faites pour les Tailles, & qui font ceŒ:s qu'ils font aux Rece-. 
veurs des Tailles. 
Par l' Arrêt du 2.0 Septembre , 68 I, il a été ordonné que les fept de .. 

niers pour livre accordez par les refultats du Confeil, aux Receveu~s 
Generaux des Finances, pour la remife, ports, voitures & autre§ frais 
de recouvrement des deniers des Tailles & autres impoîitions de l'année 
I 682, revenant àu Trefor Royal, il en fera par eux donné trois deniers 
aux Receveurs des Tailles de leurs Generalitez en exercice de ladite an
née, à la charge par lefdits Receveurs des Tailles de paye~ les deniers 
de leurs recettes aufdits Rëceveurs Generaux, dans les quinze mois por-
tez parlefdits refoltats, à commencer du premierJanvier · 1682. Enjoint 
aux fieurs Comm:ffaires départis, de tenir la main à l'exécution dudit 
Arrêt. 

Par autre Arrêt du 17 Oéèobre I 682, Sa Ma jeflé ayant accordé auf .. 
dits Receveur§ Generaux neuf deniers pour livre de rem if e , ports & 
voi~ures de deniers, pour le recouvrement des Tailles & autres impofi. ... 

· t~ns de l'année I 68 3 , revenant au Trefor Royal, a ordonné qu'il erî 
feroit par eux donné quatre deniers aux Receveurs des Tailles de leurs 
Generalitez, en exercice ladite année, à la charge par lef<lits Receveurs 
des Tailles, de payer les deniers de leurs recettes aufdits Receveurs Ge• 
neraux, dans les J~rmes ·portez; par lefdits refultats du Confeil. _ 

Par deux autres Arrêts des 18 Septembre -I 68 3 & 3 o Décembre I 684 
la même chofe a été ordonnée que par le précedent, pour les années 
l 684 & 168 )• 

3. Receveurs Generaux des Finances, payant le droit annuel des 
Receveurs des Tailles; fur quoi en peuvent hre rembourfez. 

Par Arrêt du Con[eil du .2 Décembre 1684, le Roi v-oulant donner 
moyen aux Receveurs Generaux des Finances de s'affurer le prix des Of
fices des Receveurs des Tailles gui doivent entrer en exercice l'année 
I 68 >, lefquels negligent de payer le droit annuel, ou qui ne fe trouvent 
pas ~n état d'y entrer pend21nt l'ouverture d'icelui, Sa Majeflé a permis 
aufd1ts Receveurs Generaux de payer le prêt & droit annuel de ]adite 
ann~e -1684 & de 168f ., ·pour & nu lieu des Receveurs des Tailles, 
neg1igens ou refofans, nonobflant l'exécutÎon portée par l' Arrêt du 2 I 

Otèobre I 684, en rapportant toutefois un certificat de vie de l'Officier, 
-ou faifant leurs foumiffi.ons d'y fatisfaire: Et Sa Majefié auroit ordonné 

1 
t 
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que les fommes payées par lefdits Receveuri Generaux pour Iefdits prêt · 
& droit annuel, feroient prifes fur les gages, droits & taxations defdits 
Receveurs des Tailles, pour lefquels ils auraient payé , tant de-s années 
pafTées, que de ladite année 1684 & fuivantes, par préference à tous 
créanciers , & nonobfi:ant toutes faifies faites & à faire, après toutefois 
que la partie revenante à la Recette generale des Finances , aura été en• 
tierement acquittée, lefquelles faifies tiendront for le furp :us de!dits g1ges-, 
droits & taKations. 

En conféquence de· cet Arrêt les fieurs Raymond & de la Croix, Re
ceveurs Generaux des Finances de Moulins, ayant payé le droit annuel 
& le prêt pour le nommé Gouifot, Receveur d~s Tailles à Châtel • Chjnon, 
dont lâ Charge avoit étt faifie réellement, & depuis venduë & adjugée 
fur lui, ils fe _feroient pourvus en l'ordre du prix dudit Office, & de
mandé d'être préferez à'tous créanciers pour I J 3 J liv. qu'ils a voient payé 
de prêt & droit annuel; à quoi ils efümoient y avoir d'autant moins de • 
difficulté, que la fomme par eux payée avoit confervé ledit prix aux 
créanciers qui leur difputoient la préference; lefquds ceifant le payement 
de l'annuel, l'auraient eotierement perdu, parce que l'Office fans le paye• 
ment de l'annuel feroit tombé aux Parties cafuellec;. Néanmoms par 
Arrêt de la Cour des Aydes du 3 o Juillet I 688, rendu au rapport de 
Monfieur Boyetet, Confeiller en ladite Cour, lefdits Îleurs Receveurs 
Generaux ont été déboutez de la préference qu'ils d~mandoient , par la 
raifon qu'ils avoîent omis de former oppofüion au keau dudi+ Office 
pour lefdites 1 3 3 3 liv. par eux payées. 

Mais outre ce motif, il y en pouvait encore avoir d'autres de les dé .. . 
bouter: Car, 1 °. L' Arr~t du Confeil ci devant rapporté, qui permet aux 
Receveurs Generaux de payer le prêt & l'annuel des Receveurs des Tail
les, ne leur donne préference que fur les ga~t!S, droits & taxations def
dits Receveurs des failles, iiprès que la partie revenant à la Recette ge
nerale aura été entierement payée. Or dans l'efpece partic"11iere le prix: 
de l'Office de Gou.tTot ayant été abforbé, -tant par les frais privilegiez, 
que par ce qui-étoit dû à la Recette generale, laquelle même feroit de
m·eurée créanciere, n'ayant pas été emicrement payé.e; & par conféquent 
aux termes dudit Arrêt, lefdits iienrs Raymond & de la Croix ne pou
voient rien efperer par préference, m~me for les _gages & droits audit 
Gouffot, & encore moins for le prix de fon Office, fur lequel led. Arrêt 
du Confeil ne leur donnoit pas même une hipoteque. 

2 f;. La raifon qu'ils ont alleguée, qu'en payant le droit annuel dudit 
Gouffot ils avoient confervé l'Office à frs créanciers, ne pouvoit être 
d 'aucune confideration dans l'efpece, parce que ledit Gouffot Proprie
taire, pour lequel ils avaient payé, non-feulement n'était pas décedé, 
mai," encore lui vivant Con Office avoit paffé en la perfonne d'un nouveau 
Tirnlaire, qui l'a empêché de tomber aux Parties cafueiles, & l'aurait 
empêché de même, encore que lefdits Sieurs Re-cevecirs Generaux n'euf~ 
fent pas payé le prêt ni l'annuel. N ij_ 
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-~ Receveurs Generaux ; font déchargez de toutes recherches;. 

Par la Déclaration du Roi du I o A_of1t I 700, .regifl:rée ea la Cour des 
Aydes le 3 , dudit mois, lefdits Officiers font déchargez , & les Rece
veurs des Tailles, de remettre au Roi aucuns états, comptes ou mémoires 
des remifes & joüiffances que Sa Majefl:é leur a accordées depuis 1689 
jufgu'à ladite Déclaration, & ne peuvent être compris· direB:ement ni in .. 
èireB:ement en aucunes recherches, rapports & refl:itutions d'icelles, pou.t 
raifon des aftàires extraordinaires qu'ils ont faites depuis ledit tems. 

Par la Déclaration du 17 Mars I 717, il a été ordonné qu'ils demeu- . · 
reroient exempts de toutes recherches de Chambre de J ufl:ice. 

5. Recevèurs Gerieraux; quand" peu·vent contraindre les Receveur 1. 

des Tailles. 

Voyez. Tailles. 7. 

!J. Receveurs; idem; quand ont lté déchargez de donner caution de. 
leu; maniement. · · . · 

Voyez., Receveurs. 28. 

:l· Receveurs; idem; maintenus dans leurs privileger.; 

Par Edit du mois de Décembre 1717, ils ont été maintenus dans ·leur& 
privileges, conformément aux Edits, Déclarations, Arrêts & Reglemens 
ci-devant faits. , 

Voyez. Révocation. 3. art. 2. 

,. Receveurs des Finances; en quelle forme doivent être leurs Re
giflres, & ce qu'ils y doivent mettre. 

Voyez. Receveurs. 1 6. 

9. Receveurs Generaux des Finances ; fixation de leurs Charges, 
droits & privileges qu'ils ont fur leurs Commis. · 

Par Arrêt du Confeil du 20 Novembre 1717 ,. la fixation- defdites 
Charges a été ordonnée fuivant le Rôle y joint. 

E~ par Edit.du mois de Septembre 1718, la fixaüon a été levée, & il 
dt dit que lefd1tes Charges demeureront dans le même état où elles étaient 
avant ledit Arrêt. 

Par la ~éclaration du 4 Juin I 737, il el1: dit que les Receveurs Gene ... 
raux des Fm~nces auront fur. leurs Commis à la Recette generale dans 
.chaque Prnvmce & Generahté, les mêmes privil~ges, droits & afüo~s 
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que le Roi a rur eux-mêmes. Qu'en cas de diverti!fement de deniers par 
lefdits Commis, ils puiffent les exercer fur leurs biens, meubles & immeu• 
bles, ainfi qu'il eft établi par l'Edit de 1'669, & tels que les ·· Fermiers 

Generaux les ont fur leurs fous-Fermiers & leurs Commis p<!r l'Ordqn

nance de 1681,' 
La Déclaration du 2 > M·ars IT3 8 veut, que les Receveurs Generaµx 

dç!s Finances de Lorraine & de Bar joüiffent de tous les privile.ges ac-
cordez aux autres Receveurs Generaux des Finances du Royaume. 

Receveurs Ge1;eraux des F~nances; quand ont cejfé de faire leurs 1 o~ 
foné1io1J,S, & _quand rétablis. 

Par -Arrêt & Lettres Patentes du 12 08:obre 1719, regifüées en la 
Chambre des Comptes le 20 defdits mois & an, il a été _ordonné que du 
jour & datte d'iéeux, lefdits Receveurs cefferont de faire leurs fonél:ions; 
qu'il feroit pourvu à leur rembourfement, & que l'exercice defdites Re-

, cettes genera1es fcroit fait par ceux qui feraient commis & prépofez à cet 
effet par des CommiŒons du grand Sceau, fur la nomination & préfen-
tation de la Compagnie des Indes. ·. 

Par autre Arrêt du 26 Oél:obre audit an, il a été ordonné que la cef.. 
fation des fonaions defdits Receveurs ne ferait comptée que du 1 6 dudit ' 
1t10is. 

Depuis ils ont été rétablis dans l'exercice & fonél:ions de leurs Offic€s 
& droits feulemerit , par Arrêt du 8 Janvier 172 J • 

Et enfin entierement rétablis,dans la po.ifeŒon & joüiffance des fonc
tions de leurs Charges par Arrêt du 23 Novembre 1722, &Lettres Pa
tentes for icelui du 14 Décembre audit an, comme avant ledit Arrêt & 
Lettres Patentes du 12 Oél:obre I 7 I 9. 

_ Receveurs Generaux des Finances; leur Cai)Je commune.: 

V oye.z. Caiffe commune • 

. Receveurs Generaux des Finances ; pardevant qui rendront 12; 

compte ·des impoji.tions • . 

Voyez, Receveurs. 44. 

~ Receveurs Generaux des Finances; feront des états · des rejles 13 ~ 
des impoji.tions. . . 

Yoyez, Impofüions. II. 

Receveurs des Tailles; quand peuvent contraindre les Col/eç- 14~ 
. teurs~ 

r oy.ez. Contraintes. 1: 

V 
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15. Recev~urs des TailJes; quand & ëommmt font d!chargez. de_ 
rappo _ter des certificats de non foluto, pour I' atl,u:ation de leurs_ 
reprifes. 

Y oye~ Rèprifes~ 

Ayant été ordonné aux Receveurs des Tailles de faire appurer leurs 
comptes, ~à cet effet leur ayant été enjoint par l'articie 25' du Regle .. 
ment d11 mois d'Août 1669, de rapporter faAs limitatioA de tems dei 
certificats de non {oluto, de ce qu'ils n'ont pô recevoir, lefdits Rec~veurs 
auraient reprefenté qu'il leur étoit impoffible d'y fati~fa:re, à caufe des 
guerres civJes qui avaient foivi la remife des reftes f\ite en 1648, 
pendant lequel tf"ms la plûpart des~ ôles avaient été perdus·, & les Col
leéèeurs morts. Pour lefquelles raifons lefdits Receveurs avoient fu p.lié 
Sa Majefié de les difpenfcr de la rigueur dudit article. Pourquoi Sa Ma
jefl:6 par fa Déclaration du I 4 Juillet I 6 70, verifiée le 3 1 dudit mois en 
la Chambre des Comptes, auroit voulu que ledit article 2 > dudit Regle-
ment n'eût lieu qu'à commen~er du premier Janvier I 66 3 , pour être 
obfervé pour ladite année_,,& les fuivantes. Et quant aux -précedentes, 
les Receveurs des Tailles & r aillon auroient eté déchargez de rapporter 
aucuns certificats de non fuluto, pour l'allocation de 1eurs reprifes , qlÙ 

feront paffées purement & fimplement en vertu des état5 par le menu de 
leurs reiles düëment certifiez veritables, aux peines du quadruple , fans 
qu'elles puiifent être moderées pour quelque caufe que ce foir , en cas 
qu'elles îe trouvent faulfes, en tout ou partie, Sa Maje!l:é fe refervant de 
faire examin~r les diligences defdits Receveurs & les états de leurs refies, 
quand Elle le jugeroit à propos; & enjoint à la Chambre des Comptes 
de proceder inceffamment à l'appurement des comptes defdits Receveurs 
des Tailles & autres Compta6les : A l'effet de quoi fon Procureur Ge ... 
neral feroit toutes requifüions nécelfaires , & tiendroit la main à ce que 
le Contrôleur General des Reil:es fit l~s diligences aufquelles il étoit obli
gé pour le âû de fa Cliarge, à peine d'en répondre en fon propre & priv.é 
nom. · 

16. Receveurs des Tailles; en quelle forme doivent êtr~ leurs Regiflr-e-s; 
. & ce qu'ils y doivent-mettre. 

Les Regifires clef d .ts Receveurs feront d~s 1e cornmettcement de l'an
née cottez & parafJhez en chacun feüill et, & le nombre écrit au loncr, 
noR_e~ chiX e' rar i'un ?èS Elus' el: p:-etçnce de deux de fe-, Collegu~s . 
au mofns, d~ns 1efq?els _1ts mettrom, & non en autres, les fommes qu'ils 
recevront, & au meme mft: ;,nr. que les payemens leur feront faits, comme 
auffi pour queHe année, fur que He nature de deniers, en quelle ef pece, 

, 1• . 

l. • 
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& en do·nneront 1es quittances aux Colle&eurs en la même forme, à 
peine d'être convaincu de concuffion. Article 3 6 qu Reglement de 
1600. 

Par l'article I 6 du Reg1ement de 1641 , il eft dit que les Regifl:res des Receveurs & Commis à la .Recette des Tailles feront faits doubles 
en chacune Eleétion , & tous les feüillets cottez & paraphez par le-~plus 
ancien des trois Elus qui auront travaillé au département; l'un defquels 
Regifües fera pour le[dits Receveurs ou Commis~ & l'autre mis ès mains 
du Contrôleur de l'Eleétion en exercice, ou de celui des Officiers d'i
cel1e , qui aura été établi & nommé par l'lntendant &- T réforiers de 
France pour faire ledit Contrôle: Enjoignant à cet e-ffet Sa Majeflé auf
dits Receveurs ou Commis d'écrire leur recette fur le Regiftre, pour 
toutes les natures de deniers qu'ils auront à recevoir, au fur & à mefure 
que les payemens leur en feront fa_its, fans aucune omiilion ni divertiife
ment, à peine de punition exemplaire. 

Par l'article I S del' Arrêt du Confeil du ,4 Juillet I 6 64, il efl: dit que 
les Receveurs des Tailles tiendront Rergifüe cotté & paraphé par le Pre .. 
fident & le Procureur du Roi en -1' Eleéèion, contenant les Procès ver-
baux faits contre chacune Paroiile en_ particulier, les payemens faits au 
Huiffiers pour leurs falaires, &-les rembourfem~ns que les ColleB:eurs en auront faits aufdits Receveurs, pour y avoir recours quand befoin fera. 

Par l'article 2 de l'Edit du mois de Juin 1'716, concernant les Re.._ giftres-Journaux qui doivent être tenus par -tous les Officiers comptables, il efl: dit que les Regifües qui regarderont la recette ou le maniement des 
deniers des Tailles, lorfque l'e)(ercice s'en fera dans le c~ef-lieu de la Generalité, feront reliez, cottez & fignez fur le premier & dernier feüillet, & tau~ leR fei.iillets-eottéz par pr~mier & dernier, & paraphez par I.e Prefident du Bureau d~s Finances, ou autre Officier-par lui commis,. & 
quand l'exercice s'en fera ailleurs par le premier Officier du Bailliage ou Senéchauffée. · 

Il eft ordonné par l'article 4, que copje imprimée dudit Edit fera jointe au commencement de chaque Regifl:re. · 
Par ]'article s , ils font tenus d'énoncer les dattes des jours, mois & 

' an dans chaque article, les noms, les fommes & les effets qu'ils donneront 
ou _recevront. 

L' Article 6 ordonne, qu'ils diflingueront les femmes qu'jls recevront 
for chaque nature d'impofitions, & ajouteront à la fin de chacun des 
articles , un !>ord.ereau des ef peces ou effets qu'ils recevront ou paye~ 
ront. 

Par l'article 7 , il leur eft enjoint de tenir leurs Regiflres-J ournaux en 
la forme ci-deffos prefcrite, à peine de dépoffeffion de leurs Çharges;_ & 
qu'en cas d'omiffton de recette ou de fauffe dépenfe employée -dans les 
.Regifères-J ournaux, lefdits Rec-eveurs feront condamnez à la reftitution 
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du quadmple de b. fomme omife en re_cetJe ou fauiTe,rhent employé~ ea 
dépenfe. · · · 

Le fieur Pierre Barbette, Receveur des Taillestle l'Eletèion d'Evreux~ 
s'étant trouvé en contraventiop à !'.exécution de cet article, pa.r Arrêt du 
Con feîl du 14 A oùt 1717 , jl a ité conc;lamn~ au payement de vingt
deux mille quatre cens quarante-huit livr.es cinq fols quatre deniers d'une 
part, dont il s'eft trouv.~ redevable fur fa recette & dépenfe dés fix der
niers mois de 1716, 8ç, de c.elle ~e c.ent quarante - cinq mille fix cens 
vingt-une livres quato,rzt .fols hu.it deniers d'autre part, pour le quadru!' 
ple de la fomme de .tr~nte-fix mille qp~tre cens ~inq livres huit (ols huit 
deniers de faux emplQi _dans fon Regi{he-Journa,l. . 

Suivant l'article 8 du\fü Edit, les R~ceveurs d_es Tailles peuvent tenir 
des Regi!hes de dépouillement. 

Et par l'article 9 , ils. font tenus de reprefenter leurs RegiCT:res-Jour
naux toutes fo:is .& quantes il leur fe.ra ordom~é par les Officiers y dé-:, 
nommez. 
, L' exécutip.n des attiçles çi-ile,tf us e.ft ep.co.r,e orclo_nnçe par la D.écl~ 
ration du 10 Juin 1716, · 

:17. R·eceveurs des Tailles; en font exempts. 
r 

C'efi: la difpofition de l'article 14 du Reg1ement de 163f 

:rs. Receve1:1rs des Tailles; quand [otJ.t ~en1es ~-e fair,e e;ux-mêmes Jq, 
· Colleéf e,, · 

, Voyez... Taillables. ·8. Taxes . .2. 

:r:~. ~ecevei1rs des Tailles -; en quel cas fe peuvent farvir d'autres 
Huijfiers que ceux _des Tailles pour exécuter leurs contr.aintes. 

Par l'article 14 du Reglement de 1643 , il eft dit que les contraintes 
des Receve.urs des T_a1ll~s feront exécutées par les HuiŒers & Sergens 
qui feront nommez & choifis par lefdits R.eceveurs ou Commis, & par 
eux départis ès P.aroifies de~ Eleéèi9ns. 

Néanmoins il y a app3rence que cet article n'a pû préjudicier .aux Huif
fiers des Tailles, puifque par Arrêt du Confeil du 16 Novembre 166~, 
les Receveur~ des Tailles ont obtenu la permiŒon -d~employer d'autres 
HuiŒers que ceux des Aydes & Tailles, fi ceux-ci ne ~la€quittoient pas 
bien de leurs Charges, & y commettaient fraude. · 

.2 0., Receveurs des Tail~es; ne peuvent faire pourvoir leurs dome{li
ques d'O.ffi~e de Sergent. 

Par l'article 16 del' Arrêt du Confeil du 4 Juillet I 664, il eft défendu 
aux:.~ 
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amx Receveurs des Taille$ de faire pourvoir auèuns-de leurs domeftique~ 
d'Offices d'Huiffiers, Sergens ou Archers pour l'exécution dç leurs con.,, 
traintes ., -à peine de privation de leurs Charges. 

lleceveurs des Tailles·; e-n quel cas .ils' peuvent envoyer plus d~ 2 1~-

trois Sergens pour exécut.er leurs c-0ntraintes.. · 

.V oyez.. Sergens .. S. 

Receveurs des Tailles envoyans faire le recouvrement; ce qu'.ils .22; 

. doivent obferver. _ . 

Il leur efl: ,ordonné ,pour diminuer le falaire -d-es Sergens à la décharge , 
des Suj.e.t.s ._du Roi, ,de donner ,l~urs con.train.tes _fur plufieurs Paroi!fes voi-
fines à ,un même Serge.nt, lequel fera fes exploits ,en ,même-tems & .en un 
feul voy~ge ; à quoi s'ils faillent, f.excès de la -taxe fera pris fur eux fans 
efpoir d'aucun dédommagement. Enjoint aux Elus d'y tenir la main, à 
peine d~en êtte -ref p,pJ:lfables en Je,ur propre ~ privé nom. Ar,ticle -3; dt1 
~eglernent de J 600. . 

Pa,rl'é,1rtide ; ; ,ôu Reglementi<le 16 5-44 ;teft dit que lefolits Reccveu-11s 
donne~ont .kurs -contraintes p.our plufieur:s Pai:oiffes v.oifines .à .un ;1uème 
Sergent & par un même voyage,, •fi-fair~ fe JJ.eqt.. 

MonG,eur le Procureur General du Roi en la Çour des Aydes, infhu'it 
que lè fufdit article n' éJojt ohferv.é, le~-Receveurs .des Tailles donnant , 
leurs contraintes -fépar~es pour 1_@. r~couvrem_ent <les refies des. années 
1 648 & 1 649 , ce qui caufoit le retard des deniers du Roi & la ruine des 
Paroiifes., ft.üv.~n,t fon requifitoire., il-aurait été ,ordonné ,par Arrêt du 14 
DécembrJ: 1.6 ;o, .qu'jl fen;,i.t informé.des faits mentionnez en la Requêt-e 
dudit fleur .Prçicui:eur G.,eyleral. :Et cepend<ilnt iterativ.es ,d~fenfes auraient 
été faites gt,µx l\ec~veur.~ des Tailles & Taillon ,de cha~une Elt;aion, de 
ciono.er leurs .con.trai.~tes pour plufieuns Paroi{fes v,oifines à.:plufieurs Ser~ . 
gens, qnoiq:ue pour div..e~fes ,ann,~es, afin .qu'elles fo_(fent ex.écutées .par 
mên1e:s .,co,ur.fes & voyages; avec défenfes aufdits Receveu~s d'en ufer 
autr.em.ent, ~ pejne d_e punition exempl~re ~ qe .. trois rpilli }ivr_t.s d'.a ... 
mende contre chac9~ ~es cç:>çtrev.,enan~. 

Vtryez. Receveur~. :26. 

Recevetirs des Taitles; _qu_anâ iioivént rendre CrJmpte de. f{1tt.r m.a- 23~ 
ni-ementpo,ur.ê.tr.c 4dmis ,aux Rec,e.tte.s. . ' - · · · · · 

- . 

Par _l'article 12 du Reglement de I 64J, il eft dit que les:.R~ceveurs 
des Tailles ne pourront être admis ès Recettes, s'ils' n'ont rendu compte 
du maniement ·cfe leurs Charges des années ·précedentes aux .deux der
aieres, ès Chambres des Comptes, où ils doivent compter & verifier les ·. 

JI~ Part il:'. 0 
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êt_a;s .. de leurs recettes des années dernieres pardevant les Treforiers cîe 
France, & qu'en faifant apparoir à l'Intendant & aux Tréforiers de 
France des doubles de leurs comptes & états; enfemble en leur fourni!fantt 
les états des rcfles dùs à leurs recettes par les Paroiffes defdites armées ,. 
dfiemen_t .fi:gnez & Gertifiez., à ·peine du quadruple : Ce-qu'ils feront tenu~ 
de faire daris le I S d'Oékbr~ précedant leuE exercice·. 

~¾· Receveurs des Tailles; en quel cas eft commis à leur Recette·~
. ·& par qu_i ~ _ & ~~m~ent~ 

· Par· ledit -~rtide I 2 du Reglement de I 643 , efl: dit que faute · par lef
clits Receveur:s de rendre leurs comptes, .comme il efl: dit for le mot Re
c,e-vears.~ .1 3, au cas- qu'ils fe trouvent redevables de fommes notables de 
leur maniement, les lntendans & Tréforiers dé F .:-anèe chacun en_ 'droit 
foi, commettront en chacune defclites Eleél:ions -, un Commis bo11 & 

-folvable pour faire ladite recette & le maniement des âeniers de la Taille vc 

& leur feront mettre ès mains -les ailiettes & départemens, ·enfemb!e les, 
états & .rôles des Privilegiez taxez féparement, pour for iceux ,faire · la. 
recette des deniers y contenus, aufqueLs ·Commis fera pourvu-s de taxa, 
Üons ra1fonnaoles :.Et à cet effet lefdits fieurs Intendans envoyeront ès. 
mains des Intendans & Contrôleurs Generaux des Finances leurs Procè~ 
verbaux contenant l'étahliffement defdit.s Commis .. 

7S• R~cevenrs bu ·Commis à la Recette des Taifles; à qui doive_n) 
-~ ,1?ayer_ les denie.rs.de leur recette, &_fier _quoi,., . · · 

Par l'article 1 3 dudit Reglement dé 1643-, jl ell élit que 1€fàits Rece• 
veurs ou Commis en chacune EleB:ion, après avoir fait le recouvrement. -
chacun quartier échù, porteront les deniers; fçavoir, te qui reviendra au 
Roi pour la fubfiflance, tailles-, & cruës y jointes,. ès- mains des Rece--

. veurs Generaux qes Finances de chacune Generalité; ce qui reviendra. 
pour les p-onts ~ chauiféc::s, ès mains des Tré_foriers Prnvinciaux clefdits, 
ponts & chauffées; & ce qui reviendra des tai1lon & folde des :erevôts 
des Marécha:ux , par les Receveurs ·particùliers du Tai-Hon, ès mains des, 
Receveurs Generaux du Taillon, ·a.in fi · qu'ils ont accoutumé, & fuivant 
les états de Sa Majefl:é & des Tréforier.s de France; lefquels pay.emens 
feront faits par lefdits Receveurs on Commis aufdits Receveurs Generaux 
cles Finances , f ré(oriers Provinciaux des ponts & chau!f ées, & Rece
veurs· Generaux du T aillôn , co_nçurremment oç au fol la livre, d€s _parties
qui d?ivent être payées à chac\m d'eux, · foivartt les états pardculiers ·qui 
en d?Jv~qtJtê.tre exp€diez-par les Tréforiers -de France .fur les états g~ne-
rau:x; .des 

1
E'1ioances de Sa Majefté. . : . . • 

. Par·.~~jt ~u moi~ d' Aofit 1669, qui füpp-nime les Receveurs du TailloQ,. 
11 eft ~!; Et quant à la folde des Maréchauffées de France,_ le fonds eni-

. ,. 

[' 

'l r 
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fera fait dans les Etats du Roi ., des Recettes generales des Finances, au 
chapitre des charges de chacune recette des Tailles des dix~huit Genera-
litez des Pa'is d' Eletèions , pour être payé par les Receveurs d'icelles aux 
Officiers & Archers def dites Maréchauifées , fuivant le fonds qui et} fera 
faiifé dansJes états que Sa tvlajefié fera délivrer aux Tr~foriers Generaux 
-0e l'Ordinaire des Guerres, aufquels, en vertu de leurs quittances, -lei 
acquits & rôles des Montres feront fournis par les Receveurs des Tailles, 
pour en faire recette & dépenfe dans les états.& comptes ?e[dits Tréforier~. 

Receveurs , idem; & autres des droits & fermes; comme ,quoi 2 6~ 
,ils doivent faire ex.écuter Jeurs .contraintes. · · . 

L. 0 U I S, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre· : A 
tous prefens & à venir, SA Lu T. L'exécution du bon ordre que 

Nous avons établi dans nos Finances-, & qui a beaucoup contribué à 
l'heureux fuccès de toutes nos_ entreprifes, dépendant particulierement 
de la prompte & facile perception de nos cleni~rs, & les p-erfonnes qui en 
font chargées, même les Aiféeurs & Colleéteurs, ne pouvant être obfo. 
gez à l'obfervation de toutes les formalitez requifes par notre Ordon: 
nance du mois d' Avril dernier, fans beaucoup de dépenfe & de retarde
ment; Nous avons cru devoir les en difpenfer dans quelqqes rencoritres, & maintenir l'ohfe!v~tion de nos anciens Reglemens. A CES c Au s Es-, de l'avis de notre Confei'l, & de notre certaine fcience, pleine puiîfance 
& autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons, décla
rons & ordonnons :: 

· * I. Qué nos Receveurs & Fermiers, enfemble les Aiféeurs & Collec-
- teurs, tant des Tailles que de l'impôt du Sel, & autres nos deniers, puif~ 

fent faire donner_ les àjournemens quand le -eas y écherra, & ·proceder 
~ aux faifies & exécutions de meubles des Contribuables, & étabfüfement 

de Gardien & CommiIIàire, pa_r un Huiffier ou Sergent, fans ·Records où Témoins. ... . 
II. Dans les exploits · de faifie & exécution de _meubles & chofes mo

b-iliaires · pour raifon de nos denier-s, les Recévéurs, Fermier-s &. autres 
perfonnes employées à leur recouvrement, pourront fai~e éleaion de 
domicil_e en leur Bureau, fans être tenus d'en élire dans le Village, ou ila 
Vil1€ qui efl: plus proche du lieu où la faiue & exécution fera faite. 

III. Lorfque l'HuiŒer ou Sergent qui doit faifir P'?ur nos denie-rs· 
des meubles ou effets mobiliaires, ne trouve.ra aucun voifin pous l'ac-

, compagner dans-la maifon où il entend faire la faiue, il fera tenu de fe .. 
faire aHifl:er de deux Records ou Témoins , fuivant qu'il dl requis par 
notre Ordonnance au titre des ajournemens; & incontinent après l'exé
<mtion, faire parapher l'exploit par un Officier de l'Eletèion du Grenier à -
Sel.., ou autre qui doit connaître de la faifie & exét.ution. 
~ Nota. Le contrôle abro~e les RmJrds dans lerajoùrnemenf. _. · : . ~ 0 Î} 
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IV. Si les portès 

1

de la maifon font fermies, & qu'il n'y ait per(ônne~ 
pour les ouvrir, ou qu'on refofe d'en faire Fouverture, l'Huiffier ou Ser
gent fe retirera pardevant un Officier del' Eleérion,. dù -Grenier à Sel ou. 
du Siége qui doit connoître de la matiere, lequel au_ bas de Pexploit ou 
Procès verbal , ordonnera l'ouverture des portes en prefence de deux 
Records ou Témoins, qui figneront au Procès. verbal de faiiîe & exécui
tion. 

V. Et que -dans-le cas où il s'agira de l!im:pofition & levée d·e nos de~ 
~ niers, les J t1ges pourront prononcer_ fudes dépens,. fui~·;mt la, q_ualité de 
l'affaire, fans être obligez d'y condamner celui qui füccombera~-

V I. Tout ce que deffus aura parejUement lieu dans les matie-r~s qui 
ont_ Je privilege de deniers Royaux. Et feront au furplus nos Ordonnan
ces gar.d-ées-, obfervées & e:x:écutées, fous les peines y_ contenuës~. 

Si DONNONS EN MANDEMENT, &-c .. D O·N NE' à· Sairrt Germain:. 
eri·-Laye au mois de Mars, l'an d'e grace mil fix cent foixanre & nuit, 
& de notre Regne lè vingt-cinquiéme. Signé, LO U I S ; Et plus bas,. 
Par le Roi, DE GUENEGAUD-. A côté, Vzfa ~ SEGUIER :. Et fcellé . fu.r lac.s 
de foye verte du grand Sceau de cire verte. 

Reg_i(lré en la Cour des Aydes, le faiz.iéme jour rfAvril i- 6 6. 8 .. 
-Signé, DU MoLw-.. 

';27. Receveurs des Tailles; quand' ont commencé d'être qualijiez de 
--: Confeillers du Roi.. , _ 

Par Edit du mois de J oilJet 102 J ,: veriffé en: Ja. Cham ore cl'es Corn ptes 
au mois de Mars 1,626, cette qualité de Confeiller du Roi a été accordé~ _ 
aux Receveurs des T aiHes & Tailloa, avee· attri0uti0n de droits. 

~. :Receveurs des Taiiles; quand ont lté difpcnfez de 6aillèr Cà:utio~ 
_& Certifie ateur .. 

Par ledit Edîr d;u Roi-d
1

u mois (le J.uiller 162 r, lefdits· Rec·evëurs & 
ceux du Taillon ont ét~ dffpeafez-def<lits caucionnemens & certifications~ 
à caufe· des difficukez qu'ils a-voient de ttouver des gens· qui vouluffent 
être Cautions & Certi.fica-teurs de l~u-r mqniement. Cette rl'if penfe accor• 
~ée avec la- quaiité' de Cen.feiller du Roi, moy~nnant lefd1res 2 rooooo 
livres , laquelle Comme a été rega:lée fur chacun· Offic·e ,, peur ]a, finance· 
demeurer a.ffetl:ée aurliit cautionnemenr .. Et oÙ"f dit' lŒdi~) lefdhs Rece• 
~eurs r(au-ro,iem payé leurs taxes un mois ~près la fignificafron àud:ir Edit-,· 
ils- fero1ent tenus d1e renouvdler Iieurs ' Cauti-ans & Certificateurs, ~& le~ 

- nnfurcer ; fçavoir, les Re'ceveurs- des Tailles· dont le man~ement, feroic-
- · de 100000, livres & au-de!fus, jufques à la fomme de . r .fOOO livr~s.: Et 

, __ par ceu-x dont le l\\allÎe1~ent étoit au-deilous def dites,-~ 00000 livres,. ,de 

/ 

.. 
'. 
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. ·i 26oolivres·: Et p·ar l~s Rec·evcurs-du Taillon, d'un quartier de leur ma-

- ,, niem-ent. · · . • · -
Par l'Edit .de Décembre 1706, tous les Officiers• comptables, à1 l'ex

ception de ceux y mentionnez,. ayant été o!:>lîgez d'acquerir des augmen- · 
tations de ga-ges . pour.,furnté de leur~ mant~mens, les Recfveurs· Gene.-

Taux des Finances , & les Receveurs des· Tailles furent dans le cas de les 

acquerir pour leur part , & ils e~ ?nt été ?epuis déchargez pat autre Edit 
de May 1707, en payant-un million de hvres.. -

,R'ec·eveurs des Tailfes; quand font dêchargez cle compter , à la 2~ 

Chambre des Jommes impofées pour l'acquit des dettes des Com~ 
munautez .• 

Vtryez_ Sommes .. 

Receveurs des Tailles; tomrrte ptwuént faire paffer, dé~hargèr 3 0 ~ 

.. ou ~établir leurs reprifes •. 

V~ye:t. R€prifes. r. 

Re·ceveurs· des TaiIIes; ne- pf!iUvent recevoir des prefans" des Co/:. 3 1; 

lecleurs'.. · 

Pa-r l'Edit de· 16 lf, article· f6,; il efl: défendu aufdits Receveurs d'exi
ger 11i recevoir des Habitans & Colleél:eurs 1 fous prétexte de prefent ou 

_ g.ratifica.tion, à. peine de concuflion c-0Titre lefdits Receveurs, & --âe cent 
livres d'amende contre les Colle&eurs & Habitans·, applicable aux né

ceffitt'Z des Egtifes cle leurs Paroitfes .. 

. llet·eveurs des Tailles; q-uand réduits à deux à Paris, & à quel, 3 ~ 
· les conditions-

Far Edit dn mois de J uiflet I 670-, verifié en- fa Chambre d·es Comptes 
le dernier dudit mois de Jttillet, le Roi ai fopprimé l'un des trois, Rece

veurs de 1'Eleéèio~ de Pa,rÎ\S, · (jlilÏ feroi,t rembourfé pa-r les d!euJt refervez, 

rlont ils pourroien~ convenir emr'eux d'e gré ~gré, finon fur le pied qui 
ferni.t reglé au Coafeil: MoyenMnt · quoi les gages ,/ taxations & droits 
Elu fupprimé feroient joints• & unis aux deux refervez, pour exercer ah.er .. 
nativement à commencer au ·. premifr Janv.ier 16·ti, & à la charge que 

l'évaluation· defdits.Oflkes ferGit augmentée. de celle fupprimée :. Enfone 

que le~ droits cafuels de Sa Majefté ne diminueraient en aucune maniere, 

à_ caufe de ladite union accordée pour l~avamage des refo'rvez·; n'enten..: 

~:ant Sadi te Majdl:é- qu'un feul clef d~rs Receveurs des-Tai1les puilfe être 

Pr.oprietaire direétement ni ind~reél:ement de plus d~un Office. Et pouî. 

-a.iforer leîcfüs· Re~veurs des Tailles de l' Eleétien de Paris que leur nom":• 
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bre ne fera ciMa-près augmenté, ~a Maj-eflé a dé~la~é & ordonné qu'il na 
fera fait.aucun rétabliifement dudit Office fuppnme, pour quelque caufe 
& occafion que ce foit; Ce qu'EJle a promis en bo'nnë foi & parole d~ 
Roi. . . . 

1 . 

'53· Receveurs des Tailles; quels aff/es doivm.t mettre far papi,~: 
· timbré. 

Voyez. Papier. 2, 

~4- Receveurs des Tailfes ;· tomm.e.doive.nt ftr.~ rtmboµrfaz qu papîllf 
timbré de leurs quittances" _ 

_ Voyez. ColleB:eurs. 2 8. 

·3 j. ~eceveurs des Tailles ; quels dr.oits de quitttJNtn ils ont à prendrft 
. · fur les Collet1eurs. · · · . 

L E Roi ayant par fo.n Edit du mois dfOfrobre 169 3 , attribué aux 
Receveurs <les Tailles des Elettions de ce Royaume , dix fols pour 

chacune qu.ittance qu'üs délivrent aux .Colleéleurs des Tailles, fixées à 
quatre pour les impofüions princjpales & autres cruës y jointes, & une 
pour chacune impofüion -extraordinaire par chacune Paroiife, & par cha
cun an ; lefquels droits feroient impofez & employez dans les rôles clef
dites impofüionst comme charges defdites Paroiifes & Communautez; 
& lefdits Receveurs des Taill~s ayant fait connaître que toutes les impo
fitions ordinaires & .extraordinaires, dont ils font chargez de compter 
aux Bureaux des Finances & Chambres des Comptes, font jointes en
femble & impofées par un même département; la finance qu'ils ont payée 
pour l'acquifüion defdits droits de quittances, aurait èté liquidée fur lé. 
pied de quarante fols pour chacune Paroifle, à raifon de quatre quittan ... 
ces feulement; .en conf.équence de quoi, par Arrêt du Confeil du 8 Juin 
1694 ~ Sa Maje!lé auroit ordonrié l'impofüion être faite defdits <:juarante 
fols fur chacune ParoifTe, dont lefdits Receveurs doivent feulement joüir 
par chacun an pour quatre quittances pour toutes lesr impofitions -0rdi
naires & extraordinaires faites en chacune Paroiffe. Cependant Sa Majefl:é 
a été informée qu'aucuns Receveurs des Tailles, fous prétexte dudit Edit, 
prétendent fe faire payer en o\1tre defdits quarante fols, de dix fols pour
c~ar:une quittance qu'ils délivreront pour quelques impofitions extraor
dinaires, ordo~nées être faites en chacune Paroiife pour' les appointe
n~ens des Officiers , & d=ou~le paye des Sergens de Milice, pour les ha
b1llemens & armemens defd1tes Milices, & pour les droits dûernent attri
buez aux Greffiers des Rôles; ce qu'ils ne peuvent faire valablement 
pour n'avoir fina'ncé. A quoi Sa Majefl:é voulant pourvoir : Oüi le rap-· 
port du fieur Phelypeaux de Pontchartrain, Confeiller ordinaire au Con-
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f~il Royal, Contrôleur General des Finances : SA MA JE s TE' EN soN 
CONSEIL, a ordonné & ordonne, que les Receveurs des Tailles des 
Elefrions jouiront.en l'année de leurs exercices de quarante fols feule• 
ment fur chacunè Paroiife pour· tous droits de quittances qu'ils délivreront 
aux Colleél:eurs, fixées à quatre pour toutes les irnpofitions ordinaires & 
extraordinaires de chacune année, comprifes dans les liquidations qui 
ont été faites dans la finance defdits droits : Lefquels quarante fols feront 
a.~nuelkment impofez par .lefdits . ColleEteurs, c_9njointement avec le(: 
dites impofitions, & payez aufdits Receveurs fur leurs quittances. Fait 
Sa Majeflé très-exprefies défenfes aufdits Receveurs des Tailles de fe faire 
payer ?Utres & plus grands dro.its de quittances defdits Colleéteurs, f9us. 
prétexte defdites impofüions extralf>rdinaires, d'ç1ppointemc::ns d'Officiers,. 
habillemens & armemens des Milices, des droits de Greffiers des Rôles, 
ni autres, à peine de concuflîon. Enjoint Sa Majefté aux fieurs Commif
faires départis dans les Provinces, & Tréforiers Generaux de France des 
Gèneralîtez de ce Royaume, de t€nir la main à l'exécution du prefent 
Arrêt, qui iera lû & affiché partout où befoin · fera. FA 1·T ·an Confeil 
d:.Etat du Roi, tenu à Verfailles le vingt-huitiéme jour de Février 1 €96. 
Coll,ationné. Signé> GouJoN. 

Depuis par Edit de Décembre 1717, lefdits--droits .de quittances ont 
été fupprirnez, & il a ét_é ordonné qu'il ferait pourvu au rembourfem<;:nt 
de la finance qu'ils avoient payée pour l'acquifüion defdits droits • . 

_Re-ceveurs des Tailles; maintenus en• leurs privi-leges. 

Viryez. Révocation. 3-. art. 2. 

Par Edit cle Décembre 17 r 7, ils y ont été,encore confirmez • 

. Receveurs des Tailles; fa-nt déchargez de toutes rec'herches, ~ 37_~ 
pourquoi. 

V<ryez., Receveurs Generau~. J· . _ _ 
: Receveurs des Tailles & leurs Commis; s'ils doivent fournir 3 8~ 

le pain du Roi aux Colleffeurs en:prifonne~. _ 

Par A.rrêt du Confèil du 24 foin J 7 rn r; une Sentence renduë en l'E-
, · ·. led:ion d'Aurillac le _23 May précedent, laquelle avoit condamné le · 

nommé Chacheré, Commis à la Recette des Tailles de l~dit~ Eleérion, 
de payer le pain cb Roi au nommé Truels, Colletteur de la Parojffe de 
Saint Santin de Maurs de l'année 1706, a été caiîée, & ledit Commis 
déchargé de la c~mdamnation y portée _, avec défo1:fe~ aux O.fficier,s des 

_ Eleétions de rendre de femblables J ugemens, à peine, &c. . 
j 
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'j 9. Receveurs des Tailles; leur efl permis de rrcevoir en payement 

des impofition$, les efpecçs d~an_çienne f{l-br~cation_. · 

Par l' Arrêt du Corf(eil du .9 1'J ovembre I 7 Ir , il a ét.é -permis aux Col .. 
leB:eurs & Receveurs des Tailles de -recevoir .en payement des impofitions 
les anciennes ,efpeçes, pour être remifes aux Receveurs Gen-eraux des 
Finance~ qui les porteront à l'H0tel .de la Monnoye, pour y être c0:1_1:-
verties , fans qu'il~ ,puiffent les .r.emettre dans le commerce. 

40. R..€ceveurs desTaitles; _çe qu'#s d~iyen;t ob[erver ,à.f occq_Jion ·4N 
.t/.iminutùms d'ejjeqs,~ ' " -

P oyez., ColleB:eurs. 

1- 1. R~ceveurs des Taiil~s_; (eurs .iJ!oits po_ur .ks t.11x.es .d'Office av,~ç_ 
· .les Colleé]e_urs.. · ' 

P.ar Arrêt .du .C:onfeil du 14·Novembre ~17~ 3 , '.il a été .&rdonné que 
les fix deniers pour livre du montant des taxes ,d'Office, feront -partagez 
par moitié entre lefdits Receveurs & les Colleéteurs, avec défenf es a_l;lx: 

' Receveurs & à leurs Huiffiers d~e.xiger aucuns droits, fous prétexte de }çl 

fignification des ,taxes d'Offi~~; lefqq~Jl~s (ero(\i _à l'ayfr;iir nP,tifiées .~µ~ 
redevables par iles ,Colle&e1.1-ts,. · ' 

1.-.. Receveurs -d,es Tailles-;' lf'JY efl .défendu ilt _ti~cr .di s Mandemms 
· · fur le1 ~Colle'tl-eurs.. · .. 

C' efl la di r pofition de :l' artide ·I 3 de .Ja Déclaratîon âu J o Juin 17 I 6, 
lequel leur défend auffi de fe payù des impofüi~ns en denrées, à peine 
de concu.Œon; & aux Colleéteurs de compenfer les fommes dont ils font 
red~vabl~s. &ux :Particuli~rs, av.e.c celle-a ,qude.s Particuliers doivent po,ur 
les 1mpohuons. · 

4 3 • Receveurs des Tailles ; à qui _compt~ront d.e leur re.cette & dé.= 
pen[e., . . , 

~~r.l'<l~_tiqle 14 de ·-ta •Péèlaration du ,19 :Juin :I 7 I ,6' 'ils ont ,été tenus 
de •compter inceffamment à l'lnfpe~eur de chaque Generalité de toute .la 

. recette & dépenfe par eux faite-_depuis le dernier _compte qu'ils ont rendu 
à la C_hamhre des -Comptes ., jufqµ'au jour de-lcr_pub.liqiti,on de ladite De• 
clarat1on. · 

Par aut~e Déclarati?n du 15' Juillet 1716, Sa Majeflé a reglê 'le Juge• 
ment defdtt'i comptes a la Chambre des Comptes de Paris. 

Receveurs 
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lteceveurs des Tailles; pardevant qui rendront tompies des impo~ 44, 
~~ . 

Suivant l' Arrêt du Confeil du I 3 AoîLt 1722, ih doivent rendre 
.compte des impoficions particulier.es pardevant les Intendans, & enfuite 
.à la Chambre.des Comptes. 

Par la Déclaration du Roi donnée à Meudon le 2 I Juin 1723 , Sa 
Majeflé a reglé la maniere en laquelle-les Receveurs des Finances & Re
cev.eurs des Tailles doivent rendre leurs comptes des impofüions, tant 
ordinaires qu' e:Xtraordinaires, ainii qu'il enfuit .. 

L OUIS, par la grace .de Dieu, Roi de France & de Navarre: A' 
tous ceux qui ces prefontes Lettres verront, Salut. Nous avons par 

Arrêt de notre Confeil du 23 Novembre 1722, & Lettres Patentes ru·r 
icelui, régiftrées en nos Chambres des CoP1ptes, rétabli les Receveurs 
Generaux de nos Finances, tant des vingt Generalitez des Païs d' Elec
tions, que des Provinces d' Alface, Metz, Franche-Comté, F.landre~, 
Haynault & Rouffillon, dans la poffeffion & jouilfanee des fonél:ions de 
leurs Charges, pour les :reprendre à commencer du 1 2 Otlobr.e 1 7 r 9 , 
datte del' Arrêt d,e notre Conf~il, & des Lettres Patentes qui les av oient 
fofpenduës. fair.e & continuer à l'avenir par lefdits Receveurs Generaux 
l'exercice & fon<;tions c(efdites Charges comme par le paifé, jouir des 

1 
mêmes gages, droits, remifes & taxations qui y font attribuez, & dont 
iJs jouiifoient avant lefdits Arrêt & Lettres Patentes du 1208:obre 1719, 
à la char.ge d.e compter par eux d~ leurs e~ereices. en notr.e ConfeiL & 
e.n nos Chambres des Comptes, fans interruption, en la rnaniere accou ... 
tm;1ée, fuivant & .conformément aux E.tats qui feront arrêtez en notre 
Confeil ~ Et eq r.étal;>liifant l.es Receveurs Geneiaux defdites Generali-tez 
& Provinces dans l'exercice & fon~ions de leurs Charges, Nous avons 
jugé néceffaire pour le bien de no.tre ferviœ, & le bon ordre de nos Fi• 
nances, d'expliquer nos intentions fur l,es comptes qui doivent être par 
~ux ren~us des Ïi1;1pofüions qui fe font fur nos peuples. A CES CAµsEs > 

&: autres à ce Nous moµvans, de l'avis de ne.me certaine ·fcience O pleine 
p.uiif ance & autorité Royale, Nous av.ons dit & déclaré, & par ce3 Pre
fentes fignées de notre main , difons , .déclarons & ordonnons, voi-lloni 
&. Nous pl~ît ce qui .~nfuit. 

ART I C L E p R E .M I E R. 

,Que 1es Receveurs des Tailles des vingt Generalitez des Païs d'Elec .. 
tions, Receveurs particuliers des Provinc~s .d' Al face, Metz, Frn~----
Comté, Flandres & lhynault, foient chargez chacun dans leur Eleaion 
o:u d_ipartement, de faire le recouvrement de toutes impofüions, tant .pr• 
di.naire-s qu' ~xt.r~ordinaires, de quelqu~s natu.r~s qµ' ~iles foicn.t, .pour ~n 

. JI,. Partie. P 
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remettre par eux les fonds aux Receveurs Generaux des Finances deréfoe&. 
Generalitez & Provinces, qui 1€s porteront en notre Tréfor Royal, oil 
les payeront fuivant leurs deftinations, conformément aux états ·gui' fe .. 
ront arrêtez en notre Confeil. 
"· H. Voulons que lefdits Receveurs des TaiIIes & Receveurs-particu• 
1iers foient tenus de compter defdites impofitions & · levées, conjointe-· 
ment avec les deniers des Tailles _ & cruës y jointes, par les états au vrai, 
en nos Bureaux des Finances, & en Cuite en nos Chambres des Comptes; 
& que les Receveurs Generaux defdites Generalitez & Provinces foient 
tenus pareillement d'tm _compte-r, conjointement avec les deniers .de leur~ 
exercices ordinaires, par état au vrai., en nos·Bureaux des Finances, en 
notre Confeil, & en fuite en nos Chambres des Comptes, Je tout con ... -
formément aux· fonds & aux defiinations portées par nos Etats. 

III. Et comme le bon ordre de nos Finances dépend principalement. 
de l'exa&itude & de la regularité avec lefquellès les Recev€urs des Tail
le$, Receveurs Particuliers & Receveurs Generaux defdites Genera.liteZ'
& Provinces, d.0ivent rendre leurs-comptes en nos .Chambres des Comt,,, 
ptes: Voulon.~ que 1efdits Receveurs des Tailles, Receveurs.Particuliers: 
& Receveur~ Generaux foient tenus de p-refenter enJa mani~re ordinaire· 
les comptes 'de leurs exfrcices ordinaires, & de la retenuë d'lil dixiéme 
des Charg~s , à comm~ncer pa-r ceux de l'exercice de 1a prefente année· 
I 7 2 3 , en nofdites Chambres des Comptes , un an après chacune année· 
d'exercice expirée II conformément à l'article 17 de l'Edit du mois cl' A oûr: 
1669. Et à l'éga-r-d des comptes de la Capitation qui doivent être rendus· 
par lefdits R~cev€urs Generaux, voulons qu'à commencer par l'exercice 
de ladite année I 7 2 3 , il~ foient tenus de les prefenter en nos Cham• 
bres des· Comptes deux ans après chaque exercice fini, e0nformément à. 
ce que Nous avons ordonné par notre Déclaration du 20 Mars 1 714,.. 
pour la reddition des comptes du dixiéme des bi~n-.fonds; le tout aux; 
peines des amendes portées par lefdits Edits & Déclaration. 

IV .. Ec voulant faciliter aux Receveurs; Genernux de rros·Fi-nances ,. 
Receveurs des Tailles, & Receveurs Particufüers, ta reddition & appu
remen-t de leurs comptes des exercices an-terieurs à la prefente ·année 
I 7 2 5 1 à commencer de la-quelle Nous avons rétabli par cts-Prefente~ 
l'ordre, & fixé les tems de la prefentation de leurs: comptes, conformé
ment à nos Ordonnances; Nous leur avons accordé & accordons délai 
p~rnr preî~nt~r en nos Chatnbr~s des Comptes.,,les- comptes de 1€urs exer-
c1ces ordmaires de l'année 1718 & années précedentes, à commencer· 
de rexercice 1710, jufqu'au dernier Août .de la prefènte année 1_721o" 
C~_ux des exercices ordinaires des années 1719 & 1720 jL1fqu'au dem!er· 
Decembre 1723-. Et ceux des ;années 1721 & r722, jufqu'au dermer
May de · l'année prochaine 1724. Et leur avons accordé & accordon-s
d•élai , _pour prefenter leurs comptes de Capitation ·& ceux du dixit, m:e ;. 
fçavo·ir ceux de l'année 17 17 & années pré-cedentes, à commencer.a,:-
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re'J{ercièe • de 171 o., jufqu'au dernier Décembre d~ la prefente année 
172 3. Ceux de la Capitation & du dixiéme des Chargei des·anoées 17 1 8, 
,1719 & 1720, jufqu'au dernier Juin 172•4. Et ceux des années 1721 ✓& 
1722, jufqu'au dernier Décembre de ladite année 1724. Et en prefen ... 
tant par lefdits Comptables leurs compte~ dans lefdits déh1is ci-deffm; 
marquez, Nous les avons déchargez & déchargeons, même ceux ctlefdits 
,Comptables qui <?nt ci-devant prefenté & fait juger leurs comptes defd . 
.années, des amendes ordinaires & extraordinaires aufqu-elles ils ont été 
ou pou.rroient être condamnez, faute d'avoir prefenté & fait juger leurs 
comptes dans les tems portez par nos Ordonnances; & ~es avons pareil
lement d~chargez & déchargeons des interêts aufquels ils ont été ou 
pourraient être condamnez e~ conféquenct:; de la Déclara~ion du 27 
Décembre 1701 , à laquelle Nous avons dérogé & dérogeons à cet . 
,égard. 

V. Et comme depuis notre avenement à la Couronne, Nous avons· 
par plufieurs Edits, Déclarations & Arrêts, réduit à differens deniers de 
gages, augmentations de gagès, rentes, taxations fixes, & autres jouif.. 
fances qui font employées dans nos états, pour l'allocation &, paffation 
<lefquels, fur le .pied _gela réduéhon, Nous avons ordonné qu'il feroit 
rapporté au Jugement des comptes, des certificats de ladite rédu'él:ion; 
ayant été informé qu'il n'efl: pas poŒble à la plûpart des Officiers & Par.,;, 
ties prenantes de fournir_· lefdits cer-tiflcats, & amc Comptables de les 

· rapporter fur leurs comptes, foit parce qu'ils ont été délivrez aux Com
miffaires de notre Confeil pour faire les emplois dans nos Etats fur le 
pied defdites réduél:ions, foit à cau(e des differentes fuppreffions qui font 
forvenuës, & qui ont oblig~ les Officiers & PattÎe$ prenantes de rappor
t er aux Gardes de notre T ré for Royal leurs titres & quittances de Finan
ce, pour en rece,voir le rembourfem~nt; Nous avons ordonné. & or.;. 
donnons, qu ·en procedant au Jugement des comptes des Comptables, 
les Officiers de nôs Chambres des Comptes ayent à paifer & alloüer lei
âits gages, rentes, taxatio~s & autres jouiifances, fuivant les fonds &: 
emplois qui en ont été faits dans nos Etats Îur le pied des ré<lu_ébons, 
fans que les Officiers & Parties prenantés foient obligez de fournir les 
certificats de rédué1:ion, & les Comptables de les rapporter fur feurs 
comptes , dont Nous les avons déchargez & déchargeons , & voulon~ 
que les Parties ,qui ont été tenuës en fouffrance, ou rayées au jugement 
des comptes defdits Comptables, faute d'avoir rapporté lefdit~ certificats 
de réduétion, foient déchargées & rétablies fans difficulté , dérogeant à 
c:et'effet à to1.:1s Edits, Déclarations & Arrêts à ce contraires. Sr bONNbNS 

E N MANDEMENT, &c. DoNNE' à Meudon le vingt-uniéme jour de Juin1 
l'an de grace mil fept cent vingt-trois, & de notre Regne le huitiéme. 
Signé , L O U I S. Et plus bas , Par le Roi , P H E L Y P E A u x. Vû ag. 
Confeil ., PoDuN. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune. 
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Regiflrles en: la Chambre des Comptes ,. ~iH,. & ee requerttnt le Prt1cut.eU11· 

G~/neral du RDi, pour être exécutées felon leur forme & teneur.- Al~ charge: 
par les Comptables, à l'égard der compte1 qui ont été par eux prefentez., ,- de' 
les faire clorre & arrêter à leu-r diligence dans fix m0Ï'.f, à compter de· cejour._ 
d'h11i; & à l'égard der comptes dés exercices anterieurs à l'année I 72 3 , qut 
ne font encore ·prefantez.,, de les prefemer dans les d!lai:r portez., par lefditel' . 
Lettres en forme de Déclaration,. & de lei faire clorre & arrêter à leur dili:.. 
gence dans flx mois,- à compter du jour de leur prefantdtion , le tout à peine 
de déchoir des décharges d'amendes & imerêts portées par l'efditer Lettres: 
Et feront tenu,s les Receveurs Generaux & autres Co1nptable1,, à l'avenü· à 
ço_mmencer en 1723, de compter det impofitions ordinaires & extraorolinairu~ 
& de la Capitation & D·ixiéme, dans les tem1 & en la maniere accoutumée •. 
Les Bureaux a./[emble~ le trciz..ié'llZC jour de Juillet mit Jept cent vingt-troiso 
.Signé, BAUPIED .. 

Par Arrêt du Confèil d'u 7· Dé'cembre r72 3 , lefdits Receveurs des 
Tailles font tenus de compter des impofüions extraordinaires , & du fol> 
pour livre qui fe le,ç-e enfüs pour frais d·e recouvrement, conjointement 
avec les deniers de leurs•. ex\ercices 0rdinaires-, füivant oc conformément' 
aux états du Roi •. 

-:f.s'. Receveurs des Tailles-; quelles taxati-ons 'léur font attribuées~ 

Voye(. Taxations. 

~6 .. Receveurs des Tailfes; leur Reft~ence:-

. Pad'att.icle 2 de l'Ordonnance de Franç.ois prem·ier, du dernier Juillé ' 
1 S 17·, ils font tetius d"exercer· leurs Offices en perfonnes_, avoir & te9ir 
leurs domjciles dedans leurs recettes & fiége prinGipal, fors -& excepté 
ès grandes recettt?s où il y a plufieurs fiiges, efquelles lefdits -Receveurs 
fe pourront tenir & refider en l'un d'iceux fiéges, & aux autres-comm.ettre
Gens idoines & . fuffifans , bien famez & renommez. 

Voye.z,. Refidence. 2 . 

1.7. Receveurs des Tailles; s'ils pe11ventprmdre Fcrme-J.& ir-re Par~· 
· · 1icipes d'au·cunes entreprifes. · 

L'article 9 de l'Ed'it dn mois d·e Dé(::embre 17 i7· ,- leur d'éfend expref-
. fement de prendre aucunes Fermes des Communautez' <?u Particuli~rs, 

ni de s'engager dan·s auc·unes entreprifos, concernant les biens ou a~~nes· 
clefdires-~emmunautez ou I>articuliers, même de s'en rendre Participes 
ou Cautions, à _peine de deftitutioa de lems-Offi.Ges,, & de nullité-de-!i 
Ba-uX•o· 

·, 

, ... 
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=R.eëeveurs _des TaiUes; s'ils peuvent êire-intere.Jfez dan1 les Com- 1S,_ 
pagnies de Commerce.-

Par l'article 10 de l'Edit de Décembre 17r7, portant Reg1emént pour 
-lefdits Receveurs, Sa Majeflé n'entend pbint les empêcher de prendre in
, ferêt dans les Compagnies de Commerce qui font établies p-ar Lettres-Pa;. 
tentes, ou qui pourront l'être à l'avenir. 

Receveurs des Tailles; quelle furflance leur e.fl accoràée.- ~;_; 

. Voye:z::,. Surféance. l·· 

Receveurs des Tailles; recevront lès fonds impofaz pour payer le so~ 
logement des Trof!pes. . 

Par- Arrêt du G0nfeil du 2 Oéfohre 1719,. ir eff ordbnné' que le fonds 
c!les fommes qui feront impofées- fur les Generalitez, peur payer le loge-· 
ment des Troupes, demeur_era entre les mains des-Reçeveurs des Tailles, · 
pour fervir à acquitter les frais defclits. logemens, foivant les Revflës des 
Cornmiffaires de Guerre,· & les états qui en feront a-rrêtez par les Com-

·munautez. q.µi auront logé les ,Troupes, & qu' ils· ne pourront les em-
Floyer à aucun autre ufage. .,. -

~Receveurs des-Taillesifaronfle recouvrement des re.fles des itnpo- S 1;-
fitions.. · 

Voyez. lnrpofüions. If • 

. Receveurs des .Tail1€S; oJ doivent porter les fonds des impofi- S 2) 
· tiom. 

Il efl: ordonné p-ar Arrêt du Confeil du 10 Septembre 1720·, & Ler..; 
tres Patentes fur icelui du 3 o defdits mois & an, qu'ils les porteront à• 
l'avenir direB:ement au Tréfor Royal, déduaion faite des gages des Of-· 
ficiers & autres charges employêes 'dans les états du Roi. 

Depuis Sa Majeflé àyant par Arrêt du 8 Janvier 1721 ré'tabli les Re
ceveurs Generaux des Finances dans leurs exercices & fonâions; Elle al 

par l'article 2 d·udit Arr'êt ordonné·, que les Receveurs d·es Tailles rnmet
. tront aufdits Receveurs Geheraux les foffd·s defdites impofüions. 

Receveurs Particuliers des Aydes & Taillon; -/ils fant'exempts s:J:. 
de-Tailles •. 

. Par l'article 1·4 du Reglement & r 6 J4, les Receveurs q,ui n'e)(ifümt~ 
]_)lus doivent être impofez felon leurs faculte~ 
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; ~ Receveurs &. ·Co11trbleurs Generaux du Tai11011; quand fofpri~ 
mez. 

Par l'Edit du mois d' Août J 669, r.egiflnE en la Cour des Aydes le I J 
dudit mois, S:i Majefté a fupprimé les Receveurs & Contrôl.eurs Gene .. 
rame du Taillon cles dix -huit Generalite·z des Païs d'Eleétions ~ fans que . 
lefdits Offices -puiiTeut être ci-ap,rès rétablis , pour quelque çaufe que ce 
foit, à la charge toqtefois d'être pourvu au tembourfement defdits Of"' 
fices des deniers du Tréfor Royal, fuivant la liquidation &<eftimation qui 
en feroit faite par les Commiffaires qui feront à ce députez par Sa Ma-

. jefl:é, & en attendant ledit rernbourfement, feront lefdiu Officiers p:iyez 
de leurs gages & taxati0ns, .fur le pied de l'innée I 6.69. 

r r • R.eceveurs Particuliers du Tailion, quànd ont été_fupprimez: 

Par ledit Edit du mois d'AoClt 1669, lefdits Rtçeveurs ont ét~ fop .. 
primez, & ·leur rembourfemen.t ordonn"é., Jd.em, qu'au~ Re~ve~r.s G.e
neraux. 

{6. Receveurs de_s. denfors com.mulls, patrimoniaux &, cfl'?ého•i en 
- chacune V 1lle & Bourg d.u Royaume; q,u~n.d creez, & Je 

motif dt laditf ~réatio-n,9 

Par 1.'Edit·de création defdits Otlices du mois -d'Oélpbre t 5,81 , verifié 
en la Cour des Aydes le 27 dudit mois, il [e voit que le Roi i.nfrruit des 
abus & malverfa.tions qui fe commettaient en la di[penfation & emploi 
-des deniers d'octroi, communs & patrimoniaux, par les Maires, Eche
·vins, Confuls, Jurats, Capitouls,,&: au.tres qui en av,0ie1~t l'é\dminifira .. 
·t.ion ,_ lefquels pour en être eux-m.êmes les Ordonnateurs & Receveurs~ 
fe gratifioient ref peB:iveraent defdits deniers felon leur plaiur, foit pour 
des voyages, fo1licitations & commiillons .qu'ils fe donnoient & com
rnettoient tes uns aux autres pour leurs propres negoces & affaires pri .. 
vées, fous prétextè d'affaires de leurs Villes; & Le plus .Couvent exer
,çoient leurs vengeances & inim!tiez particuliere.s, en inten·tant des Pr.o· 
.cès contre des Particuliers, aux dépens de la eho[e publique. Ces confi .. 
derations & autres auroien( fait réfoudre Sa Majefié de créer & érig-er 
en titre <l'Office formé un Receveur defdits deniers, e:a chacune Ville & 
Bourg jouiifant de deniers communs, patrimoniat1x & d' oétroi. 

r. 7. Reeev·etfr' ; idem; leursfonélions .& attributions. 

Le même Edit porte, que lefdits Receveurs feroieHt la recette & dé
pen[e de tous lefdits deniers, par les Ordonnances des Maires, Echevins, 
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iurats, Capitouls & Confüls defdites Villes & Bourgs, qu'ils feroient 
tenus de faire le ferment dudit Office, pardevant les T réforiers de France 
de la Generalité de chacun établiff ement ; qu'ils rendroient compte Ear
devant e~x & non ailleurs, de leur maniement; lefqu€ls Tréforiers pro
eedant à l'examen defdits comptes, verifieroient exattement:, comment 
& à quel ufage & utilité auroieut été & feraient employez ]efdits deniers7 

pour reflraindre, corriger & réparer les abus qui s'y pourroient faire par 
lefdits Rtceveurs; enfemble les dépenfes exceffives & inutiles des_ Or
donnateurs: Aufquels Receveurs auroient été attribué un fol pour livre 
de leur recette, à prendre fur les mêmes deniers. 

Que nul ne feroit reçu aufdits Offices, qu'il ne fût aggréé de la Ville, 
à l'effet de quoi les Maire & Echevins propoferoient trois perfonnes; 

. l'un defquels, tel qu'il plairait au Roi , ferait pourvu, laquelle prefen
tation ils feraient tenus de faire dans un mois, après la publication- de 
}'Edit, finon ledit tems paifé, ferait pourvu par Sa Majefté aufdits Of- · 

· fices. 
Cet Edit efl: rapporté par Cor9in en fon Recuëil d'Edits, d'Ordonnan-

, ces & Arrêts, page 3 2. : 

_Receveurs des deniers· communs & d1oélroi; quand fupprimez 5'8_, 
ès Villes &·Bourgs; quand ont .été crée,z; en chifcune Eleûion ,. 
&· à qui unis. -

Par Edit du mois de JuÜlet 1689, verifié_en la Cour des Aydes le 18 
. dudit mois, le Roi a fùpprimé les· Receveurs & Gontrôltmrs anciens alter-
11aùfs & triennaux des deniers-communs & d'Odroi créez jufqu'alors, 
& en conféquence a créé & érigé en titre <l'Office formé, deux Confeil,. 
lers de Sa Majefté, Receveurs· des deniers communs & d'oéhois, ancien 
& alternatifen chacune Eleaion du Royaume:, & iceux unis avec leurs
fonB:ions aux Receveurs_ des .Tailles, pour exercer lefdites Charg,es con-. 
j.ointement, fans provifions ni nouv-eau ferment, fauf aux mutations qui 
pourront arriver , lors defquelles fera pourvu aufdites deux Charges pait· 
même proviiion. 

·Receveurs; idem; 'ieur~fonélions _& _attributions~ 

Le même- Edit attribuë au(dits Receveurs des oél:rois 100000 livres 
ôe gages pour un quartier de 400000 livres-à départir entr'eux fuivant 
l'état qui en (eroit arrêté au Con-Îeil, à prendre fur les deniers de la Taille, 
& 01,1tre pour taxations & drn1ts-.d'exercices, à prendre fur les fonds des 
oéhoi, ; fçavoir un fol pour livre de leur recette effètlive, dans 112s lieux 
où le revenu annuel defdits otl:rois ne fera q0t~ de 3000 livres & au-

, ddfo.us; huit deniers pour_livre dans les-li€uX où ils monteront jufqu'à. _ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



'1-

120 RE~ 
l 0000 'li-vres ·; & !ix deniers pour livre dans ceux où ils excederont cett-e 
fomme. . 

B. Lefdits Re.ceveurs des Oél:rois aŒCT:eront aux adjudications des B~ux 
des deniers d' 08:-roi , &,des ouvrages publics des Villes & lieux de leur 
reifort, & aux· rec_e_ptions de Cau.tions 9ui !er;on;t fou.mies :par les Adju• 

C. dicataires; ~uron.t entrée, féance & voi-x <léiioerative ès Alfeniblées des 
Villes .& Commun;rntez, -toutefois & quantes que :bon leur fe-mblera 
pou_r les affaires defdits o.éhois,. Ne feront tenus -de -donner Caution pour 
üueté du maniement defdits oél:rois, dont Sa Majeité les a relevez · & di{
penfez, attendu la financ.e qu'ils aur,ont payée pour lefdi.ts.O.ffices, ~ages 

D. & droits y ç1ttr~uez. Ils r~cevr.o_nt les deniers des oél:rois .appar_tenans 
a;uf<;iites Villes & Bourgs, foivant l~s adjQdi~atians qui .e-n auront .été 
faites au plus olfrant & c4ernier ,encheri1f~ur, ,en :lç1 forme pr.efc.rite .par le 

E. ~e.gle111e1;1t .du .r4 Juin J 689. J)efqu-elles adjudieations, enfem:ble des 
a&és àe cautionnement des Açlju~icatairs,;s, il lel;Jr fo.t:a à cet effet délivré 
une expedition en bonne forme par le Greffier qui en a\lr~ la minut_e, fan.s 

F. di:oits ni frais _: Et çle~ _deni~rj pt:oJ~n_aps .d~ lad_it~ rece~e, ;il-sen acquit• 
.teront les çharges .defdits p~ro.is. Celles qui c.oncement les Ec.o.les, Hor, .. 
loges, .Prédica~eur, & autres qui fopt fixe.s & ordinaires, & affignées .fur 
les fonds d-es .o.Rrois, @ défaut de deniers patrimeoiaux, feront acqu.it ... 
tées fur le mandei;nènt figrié dµ Mair~ & d'un ;Ech.evi_n, _.ou d~ deux Eche,. 
yins, fur le pieçl qu'dlès on,t .été réglées eh quelq-Hes Ville5 & Commu
,nautez , par les A.rrê.ts .du Cot:kCe~.l fur çe rendus, & dans -les autres Ville$ 
~ liet1x QÙ elles ,n'cmt _pas .encpr~ é,té re.glées, fojva,nt .l'état qui e.n (e.r~ 
_ar-rêt;é par les fieurs foten~ans & C ommiffair~s dépar_tis da,ns _l_es :Provin .. 

.O. c,es. i~s cJ.ettes de Co~munfiu-t_~z qui auront été )iquiçlées par Arrêt du 
Confeil :, & aŒgnées fur lef.~its oétrois, feront pàyées foi-vant la liquida
:tion & l'état ~~ difrribut-Ï07!1' arrêté en conCéquence pstr l'lntendant de la 
J?rovince, fur {e 11.Jandem,ent figné du M,aire & d'un Echev.in, o.u de deu~ 
Echevins, ~ fur la quitt~,;i-ce âu créancier; auqu~l, ·fi le payement efl: 
fa.it ~~ ·1;>90 ;compte, les titres d_e lt,i créance demem~mnt, après avoir été 
d'ahl'ta-nt dé~hargez, dont fera fait 11:ler:i.tion dans fa e:iuittance , alors dq. 
parfait payement , :!es titres feront entierement déchargez & remis -a~ 
·Comptable, pour les rapportçr fur ks é.tats & co~ptes. A l'égard des 
.dettes qU;i ne feront p~s liguidées, jJ n'.e1,1 ferq. payé aucune choie fur ·les 
,denier~ defdits o&rois, qu'après que la liquidation en aura é,té faite aJJ 
CenCe1l. ·.-

Pm_.mont feulement les créanciers par Contrats ou Sentences portaijt 
:e~ndaml).a.tion q'i)lterêt, fe retirer par devers les fiegrs Intenclans & Co_m• 
m,iffaires fdépartis d<;\ns les Provinces, -pour obtenir-leur Ordonnance à fin 
d~ payerr,ient ~\i cpurant de leu.r.s arrerages ou interêts fur lefdits oél:t:o.is 

H. _ ~~ ,çléfa~t de ~er:ii,er~ paJrimoniau~, -s'il 3/ éch~t. _Les .dépenfes col)cer.nan_t 
, l e.nt.ret-1en ,, repar~~•ons qei. murailles, ponts , f0r-tes, fontaines, ,& au .. 
tres ouvrages publics ,de-s V.dles , feront payées en .coniëquen,Q;! de l'ad-

. 1 judication 
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judication qui en aura été faite au rabais à cet effet, après les vifites , de
vis, affiches & publications néceflaires, fur le Mandement du Maire & 
d'un Echevin, ou de deux · Echevins: Sçavoir les deux tiers ou troÏ$ 
quarts au plus, du prix de l'adjudication à bon compte; & le furplüs, 
après la reception qui fera faite defdits ouvrages, dont lè Procès verbal 
fera rapporté fur l'article de dépenfe dudit parfait payement d'iceux. Il ne 
fera fait efdites Vilies, Bourgs & Communautez , aucuns ouvrages à la 
joum~e, s'ils ne font très-urgens, & furvenus depuis l'adjudication qui 
aura été faite des ouvrages publics de la Ville; auquel cas les Maires & 
Echevins pourront y employer; fçavoir; dans les lieux où les otl:rois 
feront de n:;venu de mille livres & au-deifous, foixante livres; dans ceux 
de trois mille livres, cent livres; & dans les autres , à quelque fomme que 
le revenu puiife monter, à cent cinquante livres par an: Et pour le paye• 
ment defdites fommes, ils délivreront leur Mandement au bas des mé- · 
moires des Ouvriers~ qui contiendront le détail des journées qui auront 
été employées, & les achats, fournitures & voitures des matériaux. Les 
Receveurs des Oél:rois éompteront tous les ans du maniement defdits I~· 
oél:rois, conjointement avec celui de la taille, par un feul & même com
pte, & toutefois par chapitre difiinéè & féparé. Dans les états des comptes 
des recettes des tailles & des otl:roi-s, il fera fait des états finaux, difiinél:s 
& f éparèz des deniers de la taille , & des deniers d~s oél:rois de chacune 
defdites Villes & Gommunautez: Et fi par celui des oél:rois il fe trouve 

_ du fond ès mains du Comptable, il fera remis entre le~ mains du Rece- .-
··-veur de l'année fuivante, qui en baillera fa quittance, en vertu de la
quelle le débet du compte fera déchargé. Ne fera fait en chaque compte 
qu'un article de recette des oél:rois pour chaque Ville, fous le nom d'un 
même Adjudicataire, encore que le Receveur ait été payé du prix du 
bail par plufieurs quittances { Et pareillement dans· la dépenfe, ne fera 
fait qu'un feul article pour tous les payemens faits à un même Créancier 
ou Entrepreneur, bien qu'il y ait plus d'une quittance rapportée, fans 
qu'il foit fait aucun tranfcrit des adjudications, baux, ou rabais, ni au
tres pieces, mais feulement ·une fimple énonciation d'iceux, aux textei 
des parties du compte, à peine de radiation de la vacation du Procureur. 
Les frais de recouvrement d'état & de la dépenfe commune des comptes, 
feront employez & paifez pour les qualitez d~ relfort de la Chambre des 
Comptes de Paris, ainfi qu'il enfuit. Lefdits frais de recouvrement d'état 

./ defdits otl:rois ne pourrànt exceder; fçàvoir la fomme de Gx livres pour 
, ceux dont la recette des ofüois des Villes~ Bourgs d'une même Elec
tion, montera à trois mille livres & au-deifous, & dix livres pour ceux 

- dont ladite recette excedera de ladite fomme de frois mille livres: Faifant 
défenfes aux Greffiers du Bureau · des Finances, de prendre plus grande 
fomme: Ordonne Sa Majei1é, qu'à l'avenir il ne fera fait qu'un feul dou- ' 
ble compte de la recette des oélrois, ainfi que de ceHe des tailles dont fa . 
façon fera allouée en dépenfe fur le pied reglé par l'Edit du mois d'Oéto .. 

JI. f artic. - ,Q 
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bre 1640. Veut Sa Majêfté qu'au lieu du îecond double qui étoit ci-&e
vant délivré aux Villes & Communautez, le Receveur des Oéèrois leur
fourniife fe~leinent, en ce qui les concernera chacun en particulier, une 
copie extraite de fon double, lignée & certifiée de lui, un ~ois après que 
les états finaux ·auront été aŒs, fans que p·our raifon de ce, led1-t Rece-· 
veur des Oétrois puiffe recevoir aucuns droits ni falaires : Et fera tenu 
ledit Receveur de retirer des Maires & Echevins leur recepiff é de la re
mife defdits extraits., lef quels recepiflez il rapportera dans le corn pte de 
fon exercice fubféque~t , à peine de radiation de fes taxations. La vaca
tion du Procureur, pour affifler à la pref entation, examen & clôture du· 
compte, & pour mettre les arrêtez & apoftilles fur le double d'icelui, fera 
paff é fur le pied de ce qui a été reglé pour le compte des Tailles , par l'état 
arrêté au Confeil le 14 Août 1666, à l'exception toutefois du compte 
cles othois des Villes & Communautez du plat-Païs de l'Eleaion de Paris,, . 
pour lequel il ne fera paffé que vingt livres. Les épices des comptes fe
ront reglées, eu égard au total de la recette, dont le compte de chaque 

~ Receveur fera compofé; fçavoir, de ceux dont la recette montera à la 
fomme de 1.000 livres & au-deifous, 19 livres 19 fols: Ceux _dont la re
cette fe montera au-deifos de 1000 livres jufqu'à 4000 livres, 79 liv~es. 
I 8 fols 2 deniers~ Depuis 4000 livres jufques à 10000 livres, 1 S 9 hv., 
J 6 fols 8 deniers : Ceux depuis 10000 livres jufques à 1 5000 livres,, 
I 99 livres I 5 fols 9 deniers: Ceux depuis 1 5000 livres jufques à 20000, 
livres, 2 39 livres 14 fols 6 deniers, & les autres à proportion. Toutes 
le{quelles Commes ci-deifus, co111cernant la dépenfe commune & frais du 
recouvrement d'état, feront fupportées au fol la livre de la recette des 
deniers d'oél:roi de cha-que Ville & Communauté, & paifé€s fur ~pied 
clans les chapitres de dépenfe de chacune defdites Villes. A l'égard des 
frais de recouvrement d'état & dépenfe commune d~ oflrois defdites 
Villes & Communautez du reffort ~des autres Chambres des Comptes, ils 
feront employez & paffez dans les comptes qui y feront rendus, ainfr 

L. • qu'il fera ci-après reglé par Sa M-ajeflé. Les Mairès & Echevins, ou ceux 
qui feront Porteurs de leur Mandement , ne pourront exercer aucune
contrainte contre lefdits Receveurs des Oflrois, quand même ils auraient 
du fonds entre leurs mains, qu'au préalable la eontrainte n'ait été vifée ; · 
en connoiifance de caufè par les fieurs Intendans & Commiffaires départis 

M. dans les Provinces. Arrivant qu'aucun des Receveurs des Tailles foit 
privé de l'àercice de ladite recette des T aines, il fera pareillement & 
pendant les mêmes années privé de la recette des oflrois: Et œux qui 
feront ~ommis à leurs EJaces jouiront de la moitié.des taxations & droits· 
d'exercice accordez aux Receveurs-des Oflrois, fans que lefdits Commis 
puiff~nt être tenus d~ donner autre, ni plus grande fureté pour lefdits. 
08:ro1s que celles qu'ils donneront pour les deniers de la Taille, laquelle 
vaudra pour les deux maniemens, quand même celui des ofrrois ne fero.it 
pas exprimé d~s les_ foûmiffions & a6:cs de cautionnement. 

1 

' 1 
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Receveurs d'Oélroi ; quels ont été e~cèptez âe la fopprelfion. to·~ 
Par le f~fdit Edit le Roi déclare, qu'il n'entend comprendre dans ·ledit 

Edit les Receveurs des deniers communs & d' otl:roi de fes Villes de Paris 

&de Lyon. 
Lors de la premiere création defdits Receveurs patrimoniaux en I .f 8 r, 

il y eut une Déclaration du 9 r uillet Ir 8 2' par laquelle il fut dit que t 
nonobflant ladité création, il ne ferait rien changé de la forme que l'on 

a voit accoutumé de tenir à Paris pour l'audition, examen & clôture dès 

comptes, tant defdits deniers èommuns & d' oél:roi de ladite Ville, que 

de ceux des fortifications &.tous au!res qui touchent à icelle Ville .. Cette 
Déclaration fe voit dans le Recuëil de Corbin, page 3 28. 

Receveurs des deniers communs & d' oélroi ; quand fupprimez, t t"; 
è7 rétablis. 

Ces Officiers ont é~é fupprimez par Edit de Janvier 1709, & il a été 
créé -au lieu d'iceux des T réforiers, Receveurs & Payeurs defdits Oéhois, 

avec exemptions de Taille, logement d_e Gens de guerre, Guet & Garde. 

tutelle , curatelle , & autres charges publiques. 
Lefdits Offices de Tréforiers-Payeurs ayant été réunis par Déclaration 

du 19 A of1t 17 1 o aux Receveurs des Tailles, ils ont auffi été fupprimez 

par Edit d'Oél:obre 171 I , & au lieu d'iceux, ceux de Receveurs dei 
Oél:rois ont été rétablis. 

Receveurs Generaux du_ Domaine; leurs privileger; 
.,,,. 

Par l'article 9 de l'Edit de création defdits Receveurs Generaux des 

Domaines du mois d' Avril 168 r , verifié ès Cours au mois de May audit 
an , jl efl dit qu'ils jouiront des mêmes privileges , prérogatives, franchi ... 

fes & exen1ptions, même de Tailles dont jouiifent les Receveurs Gene .. 

raux des finances, fait qu'ils refident aél:uellement dans le lieu de l'établif

fement des Bureaux des Finances, ou dans quelqu'autre lieu dans l'éten-

. duë defdites Generalitez, & auront entrée dans les Bureaux des Finances; 

ainfi que lefdits Receveurs Generaux des Finances; & am, lieux où il n'y 
a point de Bureaux de Finances, ils auront entré.eaux Siéges qui connoif~ 
fent des Domaines de Sa Majeflé. ~ 

Sont maintenus en leurs privileges. r oyez.. Révocation. 3.. Article 
2. 

Ce qui a été confirmé par plufieurs Edits 1 Déclarations & Arrêts fub~ 
féquens. 

Qij 
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p;_. Receveurs des Epices & Vacatiot?,~; leurs exemptions.~ 
Par l'Edit de créati~n des Offices des Confeillers du Roi, Receveurs' 

des épices & vacations, créez pour toutes les Cours & Pr~G<diau:x: dll 
mois de Février I 6 91 , verifié en_ la Cour des Aydes le 5 Mars I 69 I , 
le Roi veut que lefdits Receveurs jouiifent de l'exemption de logement 
de Gens de guerre, colleéte , tutelle , cur~telle, Guet , Garde , & autres 
charges publiques ; même que ceux des Cours de la Table de Marbre & 
du Confeil j0uiifent du droit de Committimus, à là charge par les uns 
& les autres de refider aétuellement dans les Villes & lieux de leur établif. 
fement. 

Voyez:, Bas-Officiers. 

. Il y a un A,rrêt du Confeil du 6 Mars 169 T•, qui accorde les mê_mes 
privileges à ceux qui feront commis pour exercer lefdits Offices, jufqu'à 
ce qu'il y foit pourvu. 

Supprimez par Edit d' Aoôt I 7 I 6. 

li· Receveurs· des Amendes ; leurs privilegn.1 

Par Edit de création des Confeillers duRoi, Receveurs des amendes • 
des Cours &Jurifdiétions Royales du Royaume, Juges d'appel, du mois de 
Février î 6 9 1 , verifié en la Cour des Aydes le 5 Mars enfoivant, le Roi 
veut que lefdits Receveurs foient exempts du logement de Gens de guer
re, ·collette, tutelle, curatelle, Guet & Garde, & autres charges publi .. 
ques; même que ceux des Parlemens, Chambres des Comptes, Cours 
des A y des, Grand-Confeil, Cours des Monnayes, Table de Marbre & 
du Confeil, jouiffent du droit de Committimus, à la charge par les uns 

~ & les autres de refider afruell.ement dans les Villes & lieux de leur étab-lii: 
'remet\t. 

Par Arrêt du Confeil du 6 Mars 169 r , il a été -permis au Chargé du 
recouvrement de la finance defdits Offices de le faire exercer par Commjs 
fur des commiffions du grand Sceau, lefquels Commis jouiraient des pri
vileges attribu.ez aufdits Offices. 

Lefdits Receveurs ayant _ été fupprimez par Edit d' Août 17 1 6, ne 
jouiifent plus de leurs exemptions. . _ . . 

§ $. Receveurs .des ParoHfes; leur gréation & fuppreffion.: . 
. 

·En I 577 Henry II I. ordonna des Receveurs-Colleéteurs en chaque 
~aroiife, lefquels avo_i_ent le droit de colleétion fans .faire l'ailiett~, y ayant 
lors des Alféeurs. Mats en I rs 3 , les Aifé·eurs furent faits auffi Collec
teurs 1 & ~e~dits Re~eveurs .forent füpprime~ . 
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'Receveurs~ Payeurs & Contrôleurs des gages des Cours; à 6 6. 

quelles conditions ils joui.ffent de l'exemption des Tailles. 

Voyez.. Bas-Officiers. 

Receveurs des Confignations; s'ils font exempts de Tailles. -67. 

Ne jouiront d'aucune exemption, dit l'article 7 du Reglement de 

1614. . - . 
v ·article 14 du Reglement de 16 3 4, femble avoir e~cepté les Rece

veurs des Confignations des Cours fouveraines, en difant feulement que 

les Receveurs,..des Confignations des Jufüces ordinaires & Eleéèions doi-

vent être im pofez felon leurs facultez. . . . _ 

Mais par l'article 37 de l'Edit du mois de Février I 689, concernant 

les Charges & fonél:ions des Receveurs des Confignations, il eft dit que 

lefdits Receveurs joajront de l'exemption d€s Tailles, tutelle, curatelle , 

logement de Gens de guerre, & autres charges publiques ; & leurs Com

mis feront feulement exempts de colleéte & de logement de Gens de 

suerre. 

Receveurs des épices, vacations &: fabatines ; leurs privi- 6S ., 

leges. 

Par l'Edit de leur création du mois de Mars 1703 , regifüé eri la Cour 

des Aydes le 3 Avril audit an, ils ne font point exempts de Tailles, mais 

feulement de logement de Gens de guerre, tutelle, curatelle, nomina

·tio.n à icelies, Guet & Gardes, ne pourront être augmentez à la Capita-

tion fi elle n'augmente. · ·· . 

Receveurs & Contrôleurs des Décimes; s'ils font exempts de 69_. 

Tailles. 

Ils doivent être impofez felon leurs facultez, foivant l'article 14 du 

Reglement de I 6 3 4. 

Receveurs établîs par les· Echevins pour fa levée de la fubfif- 70 ·. 

tance des Villes; comme doivent être contraints. 

P oyez.. Subfillancé. 

~Receveurs du r~venu temporel des E cclefiaftiques ; s'ils doi- 71 .. 
'Vent la Taille. '· _ 

V oyez., F erm1ers. 4:. 

- -- ----- -----------~f 
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_72. Rec€veurs, Domefliques & Serviteurs des-Privilegiez, & rio.t:t 
Privilegiez; quand do_iv~nt être impofez .. 

Voyez. Domeftiques. 3 . 

. t. RE c o L LEME NT; où fa peut fai,:.e quand f Accufl rle.fl ftirl· 
Prifannier. · 

Viryez:. Aéèes. 4. & Députations. r. 

·2. Recollemens des Tahleaux des Collçtleurs ; par qui feront 
faits. 
Y~ez. Nominations. 4. Art.~ .. 

R E c o L T E; ne doit la Taille que de r année qu'elle eft faiu.· 

Lorfqu'un Fermier quitte fa Ferme, les fruits de ladite Ferme de l'an

née fui vante font quittes de la cotte dudit Fermier: Enforte que fi le Fer

mier qui q.uitte fa Ferme doit, par exemplé , la T ijille de l'année I 6 9 2 , 

les fruits de l'année 169 3 ne doivent point la cotte de I 6 9 2 , maxime. 
Cela ne veut pas dire néanmoins que s'il était dt1 à des Colleét:eurs d'une 
autre année, ils ne puifent faire faifir les fruits de l'année prefente; mais 

ils ne pourraient pas cfperer de préferencc au Proprietaire auquel il ferait 

dû d'anciens fermages J ni aux autres créanciers du Ta;llahle, qui auraient · 

fait faifir avant lefdits Celleéteurs. _ 

RE c o N Nor s s AN c E s &. _ verification a•Ecrimres ; preuvt1, 
que l'on doit faire aux Eleélions. · 

Voye~ Aétes. 4. 

Voyez. pour les matieres criminelles le titre S de }'Ordonnance d' Août 

I 670; l'Ordonnance de 1737; & pour les matieres civiles l'Edit de 
Décembre 1684. ' 

R E c ou R s E · des chofes faifies fur les Taillables. 

r oyez. V ente. 2. 

R E c u E ILL E MENT des voix des Elus·; comme fa doit fairt 
·aux Audiences. , · , 

Virye.t:. Audiences. 1. 

RE.CU SATI ON des Elus; ne les prive pas de leurs droits; 

L'article 21_ du Reglement de l'Eleétion de la Flcche dit, qu'en cas 

. . !,. , 

• ·:. : 
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RE. · 127 
de récuCation d'aucuns des Officiers ès Caufes & Procès d·es Parties, le 

Récufé fera tenu pour prefent quant au;x émolumens qui en procederont; 

comme pareillement les A bfens & Députez pour les affaires de la Com
pagnie, & feront en commiffion & détenus au lit par maladie. 

L'article 17 du Reglement de l'Eleaion de Richelieu efl: femblable au 

vingt-uniéme ci-deff us, & ajoute qu'en cas d'abfence du Prefident, les 

deux parts aux épices lui feront confervées, fans que celui qui aura pre

fidé en fon lieu puiffe prendre plus d'une part aufdites épices. 

L'article 12 du Reglement de Mayenne dl: tout femblable aux deux 

précedens. 

RE'E Dr FI c AT r o N de Nefs & Preiliyteres. 

P' oyez., Nefs. Preibyteres. 

REGI s T RE s des Receveurs des Tailles; en quelle forme ils 1• 

doivent être, & ce qui y doit être enregijlré. 

V oyez., Receveurs. 16. 

P~r qui doivent' être verifiez. Voyez. Commiffaires. 14. 

Regiftres-J ournaux; comment doivent être tenus par les Receveurs 2 ; 

des Tailles • 

V i,yez., Receveurs. 1 6. 

R .E GLE ME NT de Juges d'entre la Cour des Aydes & les au- 1$ 

tres J ~rif diél:ions; comme fa d0it faire. 

· Voyez., Conflit. Contefrations. 1 • · 

Règlement pour la pourfuite des Ufurpateurs _de la N obleffe.. 

L E Roi ayant par fa Déclaration du 4 Septembre dernier,, ordonné 

que tous ceux qui ont continué d'uforper -les qualitez de Noble ou de 

noble Homme, d'Ecuyer, de Meffirn & de Chevalier, depuis les -con• 

damnations renduës contr'eux, leurs peres ou leurs auteurs, fo-it par des 

Arrêts du Confeil, fait par les _.Tugemens des fieurs . Intendans & Com• 
miff aires départis dans les Provinces , ou autres Commiffaires dudit Con
feil; comme auffi que tous les Ufurpateurs des mêmes titres & qu~litt>z 
qui n'o_nt encore été pourfuivis ni condamnez,. ft:roient affigne~- pard~ 

vant lefdits fieurs lntcndans & Cornmiifaires départis dans les Rrovinces 

.& Generalitez du Royaume , & les uns & les. autres condamnez-" en de-U 
mille livres d'amende, aux deux fols po-ur livre d ' icelle, & aux refl:itu

·.tions qui feront arbitrées par lefdits fieurs Intendans & Commiffaires dé

partis pour l'induë exemption , dont lefdits U furpateurs font ttmus par . 

:rapport aux Tailles & aux Impoiitions & charges des. raroiffes-, fauf 
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l'appel au Confeil des Jugemens portans condamnation defdites -amendes 

• & refütutions, dont les infüuétions feront faites pardevant les fieurs Com
miffaires dudit Confeil, ~ cet effet commis par Arrêt du Confeil du Ir 
Novembre 1 696_. Et Sa Majeflé voulant prévenir les difficultez qui fe 
pourraient rencontrer dans l'exécution de ladite Déclaration; enforte 
que les veritables Nobles ne foient injuff:ement troµblez dans leur no
bleffe, & confl:ituez en-frais; & que les U furpateurs ne puiffent par des 
délais & par des procedures affeétées fe fouftraire aux peines & amendes 
qu'ils ont jufl:ement encouruës. Oüi le rapport du fieur Phelypeaux de 
Pontchartrain, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur Ge
neral des Finances, SA MAJESTE' E. N s o N Co N s :E IL , a ordonné & 
ordonne, qu7e tous ceux qui auront pris les qualitez de Noble, ou noble 
Homme, d'Ecuyer, de Meffire & de Chevalier, fans qu'eux ou leurs au
teurs y ayent été ma_intenus par des Arrêts, ou par des Ordonnances & 
Jugemens des fieurs Intendans & Commiffaires dép_artis_ dans les Provin
ces, ou d'autres Commiffaires établis par le Confeil, en exécÙtion de 
l'Arrêt rendu en forme de Reglement le 22 Mars 1666, feront aŒgnez 
au mois à la requêt.e de Charles de la Cour de Beauval, cha~gé par Sa 
Majeff:é dudit recouvrement, fes Procureurs & Commis, pardevant lef
dits fieurs Intendans & Commjffaires dépar_tis ; pendant lequel délai ils 
feront tenus de rapporter les titres juftificatifs de leur nobieffe, genéalo- . 
gie & filiations, dont il fera dreff é Procès verbal par lefdits fieurs Com
miflaires, en prefence des Procureurs & Prépofez dudit de la Cour de· 
Beauval, ou iceux dftëment appellez; & feront lefdits Procureurs, Com
mis & Prépofez tenus de fournir leur.s réponfes & contredits, trois jours 
après la communication qui leur fera donnée •efdites pieces, ·fi lefdits 
fleurs Intendans & Commiffaire~ départis ne jugent à propos pour bonnes 
& juftes confiderations, de leur accorder un plus long délai , lorfque les 
AŒgnez rapporteront des con.tr;ats <Je mc;iri.~ges, partages & inventaires, 
& autres femblables titres jufl:ificatifs de leur nobleff e & filiations Nobles 
depuis 1 560, qui ne feront valablement contre.dits par ledit de la Cour 
de Beauval, fes Procureurs, Commis & Prépofez ~ lefdits fieurs Inten
dans & Commiffaires départis rendront leurs Jugemens p.ortans décharge 
des affignations & maintenuë de nobleffe, & retiendront des genéalogies 
de chacun des maintenus, pour être jointes à leurs Procès verbaux, & 

'----,.Jefdits maintenus infcrits dans le Catalogue dés N ables de leur départe
nrent' lequel ils envoyeront au Confeil' pour du conteDU, en icelui être 
fait emploi dans le Catalogue general de ceux du Royaume. 

Lorfque les Aflignez feront défaillans, ou qu'ils ne reprefenteront pas 
des titres valables, ?U qu'ils fe défifl:eront de leur nobleife, ~u que lefdits 
Procureurs, Comm1s & Prépofez dudit d@ la Cour de Beauval, juff:ifie ... 
ront que les p;eres, ayeuls & aµtres defcendans defdits Affignez , ont 

· ufurpé la nobleife, ou fait atl:e de ·dérogeance, fans qu'aucuns de leurs 
defcendans ayent obtenu des Lettr~s de rehabilitation; enforte que lefdits 

- Affignez, 

1 . 
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_A{lignei, ou .leurfcfüs auteurs ayent ,ind1km.ent jou.i de l'exemption des 
Tailles & autres charges des Paroiffes" lefdits fieurs In_tendans & Com
miffaires départi~ condamneront lefdits Aifignez, _tant au payement des 
amendes ordonnées par ladite Déclaration du 4Septernbre dernier, gu'aux 
reilitutions des fommes dont ils auront indü~m.ent frufh é lefd:tes Pa
·roiifes, fuivant la liquidation fommaire qui en fera f J1 te; & (e,ont lefdits 
AŒgnez condamnez envers ledit de Beauval, fes Procureur~ & Co:rr,imis; 
lefquels dépens ne pourront être moderez au-de!Tous de la fomme · de 
quinze livres à l'égGj.rd des AŒgnez établis dans les V Jks où les fieqrs In
tendans & Commitfaires déptrtis font leurs refidences , & au deffo.u.s de 
tr~nte livres pour lei autres ., à la referv~ de ceux qui feront figqifier .leur 
-<léfül:ement pour tG,ute produétion, par rappo.rt aufquels feront lefdits dé• 
pen_s moderez à trois livres feulement. 

Si dans Jidit déhii c;l'un mois aucuns -cfofdit~ AŒgne~ fe foutiennent 
Nobles, & qü'Üs offi·ent d'articuler leurs -filiatioog, & que pour _en rap
porter les p.reuves ils requierent un fecond, délai, lefdits fi.~urs lntendans 

· & CommiŒaires départis pourra.nt en ce cas leur accorder un fecond dé
lai d'un mois, après lequel tems ils rendront leur · ement de condam
·Di;ition fans autre p.ffignation, procedure ni forduGo.n ce n'efl qHe par 
d'autres ,raifons pai:,ticulieres & in;iportan~es _, ils n~efü~aife.nt jufle d'éten
,dre ce fecond ~elai_; ~uqu~l Ca$ ils expliqueront les motifs de cette proro~ 
gation par les Ordonnances qu'ils rendront à cet effet. 

Lorfqqe les Affignez ,produiront des titœs fofpeêès de faux depuis la~ 
,dite année I r6o, & icelle compriCe, les Procureurs de Sa Majeflé près 
lefclits {fours Intendans s'infcriront en faux contre iceux, fur la pourfuit,e 
& dilige_nce dudit de Beauval, & lefdites infüuB:ior.is fe feront dans _la 

·forme prefcrite par l'Ordonnance, fans qu'il foit nécdf~ire de configner 
à cet effet aucune amende; & les.Jugemens qui (erot;ü rendus par le,fdits 
fieurs Intendans dàns le cours defolites inflru~ioris, même ceux pour faire 
apporter les minutes qui pourro~t être fstites hors l'éte.nd_pë de leurs dé
partemens , feront exécutez , nonoqfl:ant ,op,pofition ou appellations 
'iuelcosques, .co.nformémen.t _à l'article I Q du Reglement du 22 Ma.rs 
1666. 
· Lorfque lefdits fieurs I.at~n.d~n, & C,o.r,nmiŒa.ires départis auron~ or.,. 

donné 1a reprefentation des minutes dans les déla-is ci-deiTus marquez, & 
_que les Défendeurs en infcriptioIJ.S de faux feront en demeure de 1e_s r,ap- ' 
porter, ou déclareront ne Je~ ~yoir pû recouvrer, les groiîes PM .~me 

, produites feront rejettées d1,1 Procès· par Jugement en dernie_r reif ort ~• 
comme il fera dit ci-après. . 

Lorfque lefdites minutes .fe.ront rapportée~ , /x qllt l~s .inflruB:ions é!U• 

ront été faite3 en la for.me fofdite, lefc;l,it~ fi0
eurs fotendans jugeron.t 1eJ 

Infl:ances de faux auffi p~r Jugeme.n:t en.dernier reifort avec les Officjers 
de l'un des Prefidiaux de leur déJ?artement , ou avec le nombre de Gra
duez portez par les Ordonnances ; le tout à leur choix J & for l~~ C.9Ir. 

Il. Partie. R 
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cl~Gons dé.:Procureur$ de Sa- Majefl:é, créez par Edit d·u mois de Janvier 
de la,prefente année, Sa Majefté en attribuant aufdits fieurs Intendans ,, 
Prefidiaux & Graduez toute Cour & J urj.fditl:ion-. 

V eut Sa Majefl:é qu'il foit arrêté en fon Confeil des rôles de to-utes lesJ 
'amendes & refl:itutions q.ui feront ordonnées par lefdits fieurs lntendans, 
& Commiffaires départis, enfemble des deux fols pour livre d'icelles ; lef◄, 
quels rôles feront: exécutez., nonobfl:ant oppofüions ou appellations quel--, 
conques.,. & ne pourront lefdites oppofüions ou appellations être reçuës,, 
fi lefdits Appelans & Oppofans ne jufüfient d'avoir payé les amendes•, 
pour lefquelles ils feront employez dans lefdits rôles, & qu'ils n'attachent 
à leur Requête le recep1Œé du.dit de Beauval , fes Procureurs & Commis :, 
Seron~ lefdîts Appelans & Oppofa·ris tenus d'infüuire & de mettre leurs, 
oppofüions & appellations en état d'être jugées l'ar lefdits fleurs Com-, 
miffaires du Confeil, nommez à cet effet; le tout dans trnis mois, .à-
compter' du jour de _ la fignification d·efdits rôles; après lequel délai n'y
feront plus- reçus, fi lefdits fieurs,Comm-iffaires ne j,ugen,t à propGs de le' 
proroger. . . . , 

Ne feront reg- · · comme titres juffificatifs de filiation Noble, ni- no,... 
1leffe, les-Arrêt es Cours fuperieures, Sentences & Jugemens dans; 
-lefquels les· Parties aŒgnées ·à la diligence dudit de Beauval-fe trouverontr. 
avoir pris les qualitez de noble Homme, d'Ecuyer,. de Meffoe & de-' 
Chevalier; mais Îeulement les contrats de mariage, partages, tranfaaions: 
-€ntre perfonnes de même famille & autres titres a-utentiques ; enfemble·· 
les Arrêts d_u Confeil ,, les• Ordonnances & Jugemens des fi@urs· lntendans· 
& Commi.ffa.ires départis-,, rendus. depuis-lecl1t RegJement. du 'Confeil du 
.22 Mars 1666. 

, Ceux qui• feront affignez· à fa requête dùid'it d;e Beauval, fes Procureurs,. 
& Commis, pour avoir uforpé lefdites qualitez, ne pourront êtcre con~ 
,damnez aufdites amendes & refütutions que fur deux extraits de contrats· 
ou aél:es faits en-Jufiice pardevam Notaires 0u autrns perfornnes publi
q1:1es de q.uelque qualité qu'elles foient, 9u fur un· extrait de partage, do
nation, teflarnent & contrats de mariage,· où 1€s Parti€s cent.ratèantes' 
auront figné., 

Seront d.édarez Ufurpateurs ceu5c qùi Pilr leur autorité fè f0nt fait 
.mettre au 1:iombre des exempts dans• les rôles des Tailles , & gui auront 
_l'ris la, qualité de Chevalier ou d'Ecuyer par un feul aune atle frgné d'eux; 
lequ~l avec un-extrait dù rôle des Tailles fuffira pour être convaincu d'u
Jurpati<m. 

Les veuves & enfans des prétendüs Ufùrpateurs ne feront· cbndamnez· 
~n aucunes amendes ni refl:itutions, s'ils ne fe trouvent av@ir j0ui des · 
pri~ileges• '& exempti~ns des Tailles & autres charges des ~aroiifes ; ou' 
41\701t pr-is lefddtes qual1tez dans quelqu'atte de la qualité fufdite. 

Ceux qui n'éta!1t point Nobles de race, & qui font entrez dans les·. 
-Charg~s de la Ma1fon. de Sa Ma jefté, couchez & em2,loyez fur le-s états• 

! 

r 

' . 1 

I 
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iregiffrez en la Cour des Aydes de Paris depuis le mois de Jui11et 166t, 
.& qu-i ont pris la qualité d' Ecuyer avant leur reception, & après s'être. 
:démis cle leurfdites Charges? feront co~dan;me.z co_mme Vforpateurs, s'il 
,n'y a ordre de S~ Majeflé ~u-.con.tr~ire.. · 

PaiéiUernent ceux qui ont pris la qualité d'Ecuye,r, avant d'ê.tre re• 
vêtus des Charges de Secretair_es du Roi, & autr:es Offices qui attribuent 
_la nobleiTe , feront auffi con.0arnnez comme V furpateurs ; & de mêm~ 
.ceux qui ont acquis le pcivilege, & y ont dérogé en exerçan-t la C harg,e 
de Procureur pofrulant conjointement ou (éparemen_t-cl'_av~ celle d'Avo~ 
,e1u, ou fait trafic, ou autre aél:e dérogeant à nohleffe. 

Que Jes Officiers des Maréchauffées, à l'exception des Prevôts Gene,. 
,r;a.ux & Provillciaux, & les Lieutenans anciens fervans près leurs perfon .. 
fonnes,Jefquels n'étantNobl_es de race, & qu,i néanmoi.ns 0,nt,pris_la qua
lité d'Ecuyer, feront.tr~itei.; comme Ufurpateurs. 

Pourra leclit G:le Beauval prendre t@utes 1,es Infl:ances, •tqnt ,cl'a.ppella- -
:tions que d'infcription de faux qui feront penda.11tes au Confeil depuis 
l'~nnée r 6 66, & etl c0vtinu.e.r les poµrfuites 4 lt= ,Juge.ment fur les .der
.!llers errernens .. 

Et fera le prefent Arrêt exécuté, Eonobfl:ant ,o-ppofüions ou appella
,tions quelconques, dont Ji au_cunes iritervienne·n:t, Sa Majefii -s'dt re:- _ 
,fervé la eo.a~oiifance .en fondit Confeil , & -icelle ex-preff ément -'interdite 
,à toutes fes Cours des Aydes & autres Juges, à peine de nullité & de 
,caffation de tout ce qui fera fait & ordonné au-contraire,. FA r T au Con
feil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles _le vingt.:.füiéme jm;1:r ~e Fé-vrier mil 
fix cens quatre-vingt dix-(ept. Collationné. Signé, GouJON. 

Reg1ement; :/es Officiers des- Eteélions ne doiven_t _obtempere.r qtlfi 3; 
_ceux qui fan; v,erifiez en /q, Cour 'des _Aydes, .. 

Par Arrêt de l;tdite Cour .du 22 .Novembre J 6;i >, iLefl: fait jnhihitions 
& défenfes aux Offiôers de:S Ele-B:ions de 1.a Generali_té de Poitiers de dé
ferer à a~tres Regleme.ns que ceu-x y_erifiez .~n.ladite Cour., conforn;iément 
aux Edits & Ordonnances, à peine de fufpenGon de -leurs Charges~ 

·RE HAB IL 1 TATI o ,N de ,N-o_bl_~~e _; p,tJ:r q.u,i l? p-oU;rq_uo} peu,t 1.~ 

hre obtenue~ ' ' · 

Voyez.. Déro.geance. •I. 2. 

Jl_eh~bifüation ; quqnd efl invalfde,Q· 

Voyez. Nob,leffe. 9. 

}l~habilîtatîo:n; ~en quel ct:H rt' efl pps-nécejfaire, 

Y °.)lez. Ecuyer .. 1. Dérogeance. J. 
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;t• Rehabflitatîons de N ob1effe; quan.d onr été révoquées; & qu~-
font celles confirmées. . · . 

Par Edit du mois de Déëembre I 69 2, verifié le 16 en la Cour des 

Aydes, Sa-Majefl:é a révoqué• toutes Lettres de rehabiliration de nobldfe' 

accordées·? & qui n'ont été regifl:rées ès Cours des Aydes depuis le pre• 

mier Janvier 1600, fe refervant toutefois de confirmer celles qui auronf 

été accordées pour fervices fignalez rendus en fe~ Armées & autres _errt~ 
plois importans. Et voulant Sa Majeflé avoir égard à celles qui auront: 

été enregiflrées, Elle aurait or-donné qu'e1les fortiroient leur plein & 
entier effet en- faveur de ceux qui les '!voient obtenuës-,. & de leurs enfans1 

• 

nez & à naître ~n legit~me mariage, en p~ant par chac~n d~eu~ les [?m .. _ 

mes aufquelles 11s fer01ent moderement taxez par les roles qui ferment 

arrêtez an Confei1; fans- qdà l'avenir, pour quelque caufe & raffon que 

ce ffrt 1 il,s puiffent être récherchez· pour âvcir jeui cles exemptions ,. ni' 
qu'ils foifent tenus de rapporter autres titres ni preuves de nobleife que· 
defdites Lettres de rehabilitat!on de nobleffe regifüées efdites Cours de~ 
Ayd·es·, avec la quittance de Finance payée aux Revenus Cafoels en con

féquence dudit Edit; laquelle Sa Majefté veut avoit lieu· à· l'ave'nir ,· &' 

produire le même effet qu'une Lett-re d·e confirmation,· de nobleffe. 

Par Arrêt du Confeil du .2· foin 169 3 , rendu fur la Requête de Jeaff 

Lefp,inaffe chargé du recouvrement de la fin-anc'e que doivent payer les, 

Rehabilirez confirmez, il a été ordonné que les Lettres de renabilitation' 

obtenuës avant l'Edit du mois de Décembre I 692, qui ont été preferr~ 
tées ès Cours où elles fo_nt adreffées, qui n•ont point été refofées, & 

j: dont l'infüuftion n''êtoit point achevé€ lors dudit Edit; feront enregiC-· 

trées ~felon leur forme & teneur, aux daufes- & conditions y portées ;,. à 
la charge par les Impetrans après l'enregifüement d'ic~l.les, de payer 

pour fa confirmation:, fuivant & aux termes dudit Edü 1 les fommes auf

quelles, ils feront mbd'ernment taxez'. par les rôl'es· qui femnt arrêtez au· 
-ConféiI-. Enjoint Sa Majefl:é aux Officiers defdites Cours des Aydes de· 

pa!fer outre à l'enregiCT:rement defdites Lettres de rehabilitation en confé-· 

qu~nce dudit Arrêt, lequel fera ex.écuté.nonobflant oppofitions ou _appel,. . 
_ : lattons quelconques. . 

1 · Rehabifüation ; clans quel tems lès Lettres de rehabilitation co'rz,.;., 
- fi I ' J.!1 ,,, , r;, I & ' . ' . d ' . rmees om (;(;U etre repreJ entees,. . a quz, a peine e revocatzo.n .. : 

~ L E Roi, ayant par fon Edit du mois d'e D"écembre dernier, révoqué 

· !es Lettres de:rehabilitation de nobleffe accordées depuis le premier 

'"' Janvier 1600 ~ gm _n'ont pcint-ét~ enregiftrées dans les Cot.1rs du Rorau--· 

me,· & par ledit E:d1t confirt:té celle~ qui a.rat été enregifl:rées dan~ lefdnes 

_Cmirs ,, poµ~Jort1r leur J?lem & entier effet en· faveur de· ceux qui 17s:ont: 
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obtenuës, & de leu·rs ènfan·s nez & à naître en Iegitime nrnri'::1ge , en 
payant par chacun <d'eux les fommes aufquelles ils feront moderernent 

. taxez par les rôles qui feront arrêtez au Confeil, fans qu'à l'avt'nir pour 
quelque canfo & raifon-que ce foit, ~ls puiffent être recherchez pour avoir 

joui des privileges & exemptions, ni qu'1ls foient tenns de rapporter au
tres titres· ni preuves de nobleffe, que lefdites Lettres de rehabilitation 

enregiflrées efdites Cours, avec la quittance de finance payée en confé

quence dudit Edit, pour a.voir lieu à l'avenir, & produire le même effet' 

qu'une Lettre de confirmation de nobleffe; & Sa Majeflé étant informée 

qu'en exécution dudit Edit, une partie de ceux qui ont obtenu des Let

tres de rehabilitation, ou leurs defccnd;,n?s, ont été taxez & comp1is dans• 

les rôles arrêtez au Confeil, fur les extraits délivrez par les Greffiers des 

Cours des Aydes, d€s•. Anêts d'enrerrifirement defdites Lettres de réha
bilitation contenant leurs noms, for~oms & demeures; mais qu'aucuns 

de ceux qui font rapportez dans lefdits extraits ont depuis l'o~tention clef.. 

I dits Arrêts changé de demeures, & que d'autres pour éviter les oppofi

ti~rns des Habitans des lieux taillables, où· ils poffedoient des terres fu
jettes aux impofüions, ont foppofé en pourfoivant l'enregiftrement des 

Lettres de réhabilitation, d'être étahlis & domiciliez dans les Ville~ fran

ches, encore qu'ils demeuraffent dans ~es lieux taillables, où ils 0nt feu ... 
lement fait fignifi~r leur Arrêtd;emegiftrement, par lequel ils font .r~iain

tenus dans leur nobleiTe, en forte qu'ils jouiifent des privrleges de no ... 

bleffe fans être connus comT\1e Réhabilitez✓ ou fils de Réhabilitez_. A quoi 

Sa lVlajefié voulant pourvoir _: qui' le rapport du fieur Phelypeaux de· 
Pontchartra.in, Confeil1er ordinaire au- Confeil Royal, Contrôleur Ge

nera1 des Financ€s : Sk MAJES'l'E~ E.N so:::-1 CONSEIL , a ordonné & or .. 

donne que tous ceux qui ont obtenü des Lettres de réhabilitation de no-
bleffe, ou leurs enfons & fücceffeurs;depuis le premier Janvier 1 600 ~ 

enregifirées en fefdites Cours, feront tenus de reprefenter pardevant le& 

fieurs Intendans & Commiffaires départis dans les Generalitez du Roya u

rne, dans le premier Novembre prochain;. & faut@· par eux de le faire 
dans ledit tcrns, & icelni paffé, ordonne S~dite Majefté que lefdites Let .. 

t: es, Arr~ts d'enregiftrement & autres rendus en conféquence, demell.-· 

reront caffez & révoquez, fans qu'à favenir, pour quelque caufe & rai .. 

fori q11e ce foit, les Irnpetrans ni leurs enfans & focceffeurs puiffent êtr~ 

~ efüti.;iez, & rn conféquence qu'ils feront, leurs veuves & en fans,. im

pofet au prochai11 département, aux Tailles & autres charges&. contri. 

butions roturieres; avec défenfes de prendre la qualitê d'Ecuyer, à peine 

' de trois mille livres rl'amende, &Jans toutefo1s gu'ils puiffent. êtr€ di.f~ 

penfez de payer 1€s fo.mrnes aufquelles ils feront ta:xez aux rôles qpi fe

ront arrêtez au ConfeiL pour avoir joui des exemptions en vertu def

dites Lettres de rébabi.litation de nobleffe. Et voulant av0ir égard & 

traiter favorablement cehlx qui font taxez & compris a.ux rôles arrêtez 8:_Q 

Confeil} ordonne Sa MajeHé qu'en payant par eux dans un mois du joui 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



' . 

&
13d4 d 1 ri :e:·. • d · ;R AE .• A - • éfi · & ~t ''l ,, _ · atte · e a 1gnu1cat1on u pre1en_t rret, pour toute pr · x1o_n èle ~u, 
les deux tiers des fommes pour lefquelles ils font compris dans lefdits 
rôles, ils demeur,eront déchargez du pay~.ment ,de l'autre tiers;; & faut~ 
par eux de fiür~ le payement dans ledit tems, _& jcelui paJJ:é, ils dem.eu-

1 _ 1·eront déchus de ladite modéraüon, .& fer.ont tenus de payer lefdit~s 
fommes en entier au plutard dans le p.remier D~ce.mbre prochaii;i, après 
lequel tern;ie expiré, leurs Lettres de réhabiliqi.tion dep:ieureront caffées 
.& _r~voquées; av.ec dé(en.fes aux lmpetrans & leurs enfans de prendre _l~ 
.<jualité d'Ecuyer, à peine de trois mille hvres .d'amepde. Orcl~nne Sada~ 
Majeflé qu'jl fera .dreiTé des é.tats de leurs noms & furnoms, l~fquels (e
ront enregifüez dans cl~ç1q~ Elefüon, poür ,êt.re le(-dits Jmpetrans ~ ou 
leurs veuves .QC en.fans, impofez au prochain département, aux Tailles & 
~utr.es charges & contributions roturieres, & fans qu'ils puiffent itrc dif
penfez de payer la moitié defdites taxes, pour avoir joüi des ex_emption~ 
<le No.blef_fe .; au p.ayerneat de l~quelle moitié ils feront contraints -en vertu 
defdits Rôles & du prefent Arrêt .. Enjoint Sa MajeCT:é amc fieurs Intendan~ 
.& C0mmiffaires départis dans les Provinces & Generalitez du Royaume§) 
de tenir la 11;1ain à 1'.exieution du prefrnt Arrêt, lequel fera e~écuté, n.or:i.
obflçint oppofüioas & autres empêc'hemens quelcol)ques -; dont, fi aucuns 
int.t2rvient1ent, Sa Maiefré s'en eft refervé la connoiifance & à fon Con
feÙ, & icelle inten;iiteJà.toutes (es autres Cours & Juges. F.ait au Confeil 
d'Etat du Roi, tenu à V erfailles le prefl,lier jpur :4-e Se-ptem.br:e 16 9 3. Col-
lationné. Signé, RAN e H 1~. . · 

. 6_. Réhab'ilitation; que Jes Lettres de fimple maintenue· ou de rltablifo 
Jement rlans l'ancienne Noble.ffe , ou de réhabilitatùm aveç 
daufe d' annoblijfem_~nt _, .m Jant qur befoin ~ ne font 9:ue jimples 
1.é.h.abilitt;1,tions~ · · · 

Maître Jean de Lef pi.oaff.e charge du recouvrement des tax.es faites fu_r 
les Nobles réhabilit~z, dont les L~ttres ont été regifrré~s oü pr.~fentées à 
.cette fin a.vat_1t l' Edit du mo,is de Décembre I 692, ayant remontré au Roi., 
que la plus gr,at;1de_par:tie de ceux qui itoien~ dans le cas .dudit Edit, pré
:tendoient s'en foufrraire, fous prétex~e que les uns avoient fait libeller 
leurs Lettres de maiotenüe timple dans leur ancienne Nobleffe, qui 
éroient autant de réhabilitations, puifque la po«eŒon en avoit été inter
,.rompuë:, ou p0uvoit être fujette à -conteQ:ati.on.; & les autres avoi~nt fait _ 
;ajouter au relevel13-et)t de leur dér.og:eanœ l'anoobliffement; en tan(t que 
-:de befoin. -efl: ou feroit ., qu"ils n'auroiet;1t pas .obtenu , fans ft:1ppofer une 
:anciem1e extra-8:ion de Nobldfe; en forte qu.e, quand on les pourfuivoi~ 
,pour réhabilitations, ils s'en défendaient comme annoblis de nouveau, 
-0u ~aintenus f~u!ement_ -~ans leur ancienne Nobleffe; & qu~nd on les 
~voit auparavant .pourfmv1s comme Annoblis, ils s'en étaient défendus 
iÇOl:tUU► lxéb~,bil_it,ez_, & cJe ce_t.t_e ip.q.nie.,re ~~ Ma}efté .éJoi_t _priv:~.e ~u fe,ç,oµr~. 

1 .• 

I 
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rqurél '€ pouvait e1p·erer de l'exécution dl:dit Edit. Et comme Ies SuJets 
taillables de Sa ·Majeflé n'ont point profité du foulagement gu~Elle a voit 
-eru leur procurer par la fuppreffion qu'Elle avoit faite par fos Edits des 
mois d' Août & Septembre 1664, de toutes les Lettres de N obleffe ac
cordées depuis le premier Janvier 16 I 4 dans fa Province de Normandie ,· 
& depuis le premier Janvier I 61 I dans le refle du Royaume, attendu les· 
rétabliifemens qu'Elle av.oit accordez à plufieurs de {es Sujets, lefquels ,· 
pour raifon de ce, n'avoient payé aucune finance, non plus que ceux 
aufquels fur des expofez de fervices rendus fans -preuves établis par for
malité\ a-voit été accordé depuis ladi;e année I 664 des Lettres d'anno• 
.bliifement, dont les Impetrans, comme les rétablis .ou leurs fucceffeurs 1 

en confideration des graces qu'ils ont reçuës de Sa Majeflé, d0ivent être' 
encore plus obligez de contribuer à 1a fecourir dans_ les befoins de la! 
Guerre prefent€, qu.e cetlx qui ont obtenu des Lettr(?s de réhabilitation 
& de maintenuê dans leur ancienne N obleife, & qui, fuivant l'Edit du 
mois de Décembn: 16 92, & la prefente Déclaration, doivent payer· 
:finance pour la confirmation d'icelles:-C'efl: la raîfon pour laguelle par 
Déclaration du 17 Janvier 1696, Sa Majeflé, en interpretant en tant 
·que befom étoit ou ferait, l'Edit du mois de Décembre 1 692, quroit or-
donné que tous ceux qui. avoient obtenu des Lettres de rnaintenuë ou de 
rétab~iifement dans· leur ancienne N obleffe, fous quelque prétexte que ce· 
füt, ou de réh~b-ilitation avec annobliifement, en tant que _befoin feroit ,· 
~nregi{hées ès Cours des Aydes depuis• le premier Janvier 1600; comme· 
auffi que ceux qui avoient obtenu des Lettres d'annobliffement depuis les· 
Edits des mois d' Ao.ût & de Septembre I 664, jufques au jour <le ladite" 
Déclaration, ou le rétabliifement par Lettre$ ·ou par Arrêts du Confeil 
de leur. Nob1€ffe révoquée, tant par lefdits Edits qu~ par Arrêt du Con
feil du I J Janvier 1667, jomroient €ux & leurs enfans nez & à naître en, 
1egirime mariage, du benefice defrfües Lettres pleinement & paifiblement,
en payant à Sa Majefié par chacun d'eux, & non autrement, ainfi que les· 
Réhabilitez; l:es fommes contenuës ès Rôl-es -gui feroient pour cet effet_ 
arrêtez au Confeil; fans qu'à l'a\îenir, pour quelque caufe qtie ce fût, ils, 
puiffent être recherchez ni tenus de rapporter autres motifs, titres, ni 
preuves de leur Nobleife, que leurs Lettres d{1ement enregiflrées, avec: 
leur quirta.nce de finan<::e, aufquels titres Sa Majefl:é auroit donné la rt1ême· 
force~ & voulu qu'iis produiîent le même effet que les Lettres de confir0 • 

mati on de N o51effe accordées en pleine connoiflance de ·caufe. Veut pa., ,., 
reillement Sa MajeH:é, que la finance qui feroit payée par ceux qui a voient 
.obtenu des Lettres· d'annobliffement depuis lef<lits Edits des mois d' A oî1t: 
& Septembre r664, jufgu'au. jour de ladite Déclaration ou de rétab1iife
ment par Lettres ou par Arrêts du Confeil de leur Nob1eife révequée, 
leur tiendra lieu d'augm<Hltat1on de fervice, en confideration du fecours· 
qu'ils donneront à Sa Majeflé dans l'état de fes affaires prefentes, fons-
14,u'i:is puiilent à l'avenir être obligez de JJ..1ihfier l~fdits forvices, ni cle ra_g.:-· 
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porter aucune autre preuve que leurs Lettres-dî1ëment enregifl:.rées ~ avec 
leurs quittances de finance pour la prefente confirmation, dont Sa Majefl:é 
les difpenfe & releve; & pour l'exécution de ladite Déclaration, Sa Ma
jefté a caffé & révoqué toutes les fufdites · Lettres d'annobliilement, de 

~ maintenuë & de récabliffement, dont le-, Impetrans ou leurs fuccetfeurs 
n'au.roient payé aucune finance pour Ja confirmati_on d'icelles. 

L E Roi ayant par le refultat de fon Confeil du 17 du prefent mois de 
·Janvier, chargé Maître Jean de Lefpinaffe, Bourgeois de Parii, d\J 

r,ecouvrement de la finance qui doit provenir de l'exécution de fa Décla
ration du 17 du pre.Centmois, r_endu en interprétation de l'Edit des réha
bilitations du mois de Décembre 1692, pour confirmer, moyennant fi-

. nance, ceux qui ont obtenu des L ettres d.e 1naintenuë dans leur ancienne 
N9bleffe, fous quelque prétexte que ce foit, ou de réhabilitation avec 
annobliifement en tant que befoin, enregi{hées aux Cours des Aydes du 
R.oyaume depuis le premier Janvi€r 1600. G_omtne _auffi que ceux qui ont 
.obtenu des Lettres d'annobliifement depuis les Edits des mois cl' Aoùt &: 
Septembre 1664, jufqu'à ce jm.;ir ,, ou le rétabliffement par _Lettres ou 
par Arrêts de leur Nobleife révoquée ; tant par lefdits Edits des ·mois 
d' Aof1t & Septembre 1664, que par Arrêt du Confeil du 11 Janvier, 
16 67, fans qu'à l'avenir, pour quelque caufe que ce foit, ils puiffent être 
recherchez ni tenus de rapporter autres motifs, titres, ni preuves de No
bleife, que leurs Lettres & Arrêts dClement enregifl:rées e[dites Gours des 
Aydes, avec leurs quittances de finance, comme le tout efl: plus au long 
p ort.é par làdite Déclaration . .Et Sa Majefl:é voulant accelerer ledit re
.couvrement, dont les deniers font deftinez pour les befoins preifans de 
la Guerre ; Oiii · le rapport du fieur Phelypeaux de Pontchartrain, Con
feiller ordinaire au Confeil Royal, ,Contrôleur Geneql des Financ,es: 
SA M AJ E ~ TE' EN soN CONSEIL, a ordonné & ordonne, q ue ladite , 
Déclaration & .r.efultat dudit jour 17 du prefent mois de Janvier, feront 
.exécutez {elon leur forme & teneur ; ce faifant , que tous ceux qui ont
.9btenu des Lettres de maintenuë dans leur ancÏ;;!nne N obleife, fous quel .. 
que prétexte que ce foit, (?U de réhabilitation avec annobliffement en 
tant que .befoin~ enregiihées aufdites Cours des Aydes cJepuis le premier 
Ja1)vier 1600. Comme a~ffi q\,l.e ceux qui ont obtenu de$ Lettres c}'anno
bliifement depuis les Edits de~ mois d' Aoùt & Septembre 1664, ou le 
-r.é.tabliifement par Lettres ou par Arrêts donnez audit Confeil de leur 
Nob.ldfe rév_oq.uée, tnnt par lefclits Edits des mois d'Août & Septembre 

. 1664, <ïue par Arrê_t du Confeil du tI 3 Janvier 1667, joüiront 1 enfem ... 
.ble leurs enfans nez & ~ naître en legitime mariage , du benefi<::~ defdites 
L~ttres & Arrêts , foivant & conformém.ent à ladite Déclaratio~ , en 
payant par chacun d~eu,x les ~011;1mes contenu:ës aux rôles qui feront pour 
cet .effet .arrêtez audit_ Confe1l, .{;!ntre les mains dudit de Lefpina~·, .fes 
J?.coçureur.s .Q.u .Commis, for leu-rs rec€pifie,Z portans promeife de fo9rnjr 
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• trais mois après les qurttances du Tréforier des Revenus Cafue1s de S:t. 

M aJefté, & les deux fols pour, livre defdites fommes fur leurs fimples 
quittances; fçavoir, moitié dans un mois du jour de la fignification def .. 
dits rôles à perfonnes ou domiciles, & l'autre moitié deux pois après : 
Faute de quoi faire ils demeureront déchus du benefice defdites Lettre~, 
& impofez aux Tailles & autres cha~gies publiques, comme non Nobles; 
& feront en outre contraints, ea vertu du prefont Arrêt & defdits rôles, 
au payeme~t de moitié des fommes y contenuës, ainfi qu'il efi accoutu
mé pour les deniers & affaires de Sadi te M ajeflé, pour la- joüiffance qu'il~ 
ont euë des droits & privileges de leur N obleffe. Et pour façiliter audit 
Lefpinaife la confeél:ion defdits rôles, ordonne Sadite Majeflé à tous 
Greffiers, tant_ des Chambres.des Comptes & Cours des Aydes, què des 
-Eleébo1-1s, de lui délivrer ou à fes Procureurs & Commis , des états par · 
extrait, & certifiez de toutes les Lettres de maintenuë & de confirmation 
de Nob-leffe, ou de réhabilitation en tant quebefoin, enregiflrées aufdites 
Cours des Aydes,dep~is le premier Janvier 1600. Comme auŒ des Let
tres d'annob1iifement obtenuës & enregiflrées depuis les mois d'_Août & 
Septembre 1664, ou ôe rétabliffement & de confirmation dans celles 
r-~voquées, tant par lefcfas Edits des mois d' Aoüt & Septembre I 6_64, . 
que par ledit Arrêt du Confeil du 1 3 Janvier 1667, dans quinzaine au 
plus tard du jour -de la fignification du prefent Arrêt; avec défenfe d'<:n 
omettre aucunes, à peine de cinq cens· livres d'amende, & de tous dé
pens, dommages & interfü-s, en payant pour chacun def dits extraits qui 
contiendra le nom, furnom , qualité & demeure c:k l'lmpetrant, avec 1a 

_ qualité defdites Lettres, leur datte & celle dudit enregiflrement; fçavoir, 
aux Greffiers defdites Chambres & Cours des Aydes dix fols , & cinq 
fols à ceux des Eleél:ions. Modere Sa Majefté le Cont-rôle des Exploits & 
2utres Aéèes qui feront faits à la requête dudit de Lefpinaife, fes Procu
reurs ou Commis, pour raifon de ce gue ddfos, circonfiances & dépen
dances, à trois fols pour chacun droit de C0t"ltrôle, lequel pour.ra être 
fait dans les fept jours après celui .de la datte de[dits Exploits, fans que, 

1 fous prétexte de la.dite modéra.tian les Fermiers des Domaines, les Con
trôleurs en titr.e, & le Traita.nt f)OUr l'aliénation de partie dudit droit de ' 
Contrô.le puiffent pr.étendre aucune diminution. Enjoint SaMajefré aux: 
fieurs Çommiffaires départis dans les Provinces & Generalitez du Royau. 
me, de tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt, nonobfiant oppo• 
fitions ou autres empêchemens quelconques, pour lefquels ne fera dif
feré, & dont, fi aucuns interviennent, Elle s'en referve la connoiffance, 
& icelle interdit à fes autres Cours & Juges. FAIT an Confeil d'Etat du 
Roi, tenu à Verfaillès le vingt-quatriénie jour de Janvier 1 €96. Colla ... 
tionn~. Signé, GouJoN. 

REJET s; quand & com117:ent peuvent ftre faits pour la Taille. 1,. 

Par Arrê du Confeil d'Etat du 4 Juillet 1664, fur l'avis donné au· 
II. P .irtie. S 
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Roi, qu,.au moyen des fréquens Rejets qu'ordonnent les Elus, Îe courant 
de la Taille ne pouvoit être payé, s'étant rencontré en quelques Paroiffe~ 

que les Rejets ont monté à plus que la moitié de l'impofition principale,. 
lefdits Elus prenant des droits exceŒfs fous ce prétexte; & alloüant aux. 

Colletteurs des frais de voyages & autres, quoiqu'ils en foient tenus

moyennant les- fix deniers pour livre de leur droit de collefle : A quoi 

étant néceiI~irerâe pourvoir, Sa Majefté aurait fait défenfes aux Officiers-

des Eleaions , de faire aucuns Rejets en ladite année I 6 64 &: les fui-· 
vantes, pour quelque caufè & fous quelque prétexte que ce foit,. à peine· 
d'interdittion de leurs-Chargés , finon après qu'ils auront été approuvez: 

par Sa Majefté, fur l'avis des fieurs Commiffaires départis, auquel effet, 
lefdits Officiers feront 'tenus de dre1fer fans frais les états des Rejets de

mandez. pa-r les Colleél:eurs ou autres Particuliers, contenant les fommes,, 

la caufe d'iceux, & en vertu de quoi, pour être l~fdits états mis ès mains
rlefdits fieurs Commi:tfaires qui les examineront, & envoyeront audit 

Confeil, avec leur avis 1 pour, fur le tout être ordonné par Sa Majefié' 

ce qu'il appartiendra par raifon~ Enjoint aufdüs Commiffaircs de tenir la. 
main à l'exécution dudit Arrêt. · 

Par autre Arrêt du Confeil d'Etat dur Janvie~ r66 >, ayant été donné· 
avis à Sa Majefié, que le précedent étoit diverfement interpreté par les
Officiers des Eleétions & Colleéteurs, aurait été 0rdonni que les Collec
teurs des Tailles & de l'impôt du Sel, pourront faire les Rejets au fol lai 
livre de leurs rôles-, des décharges qui ont été & féront accordées à des, 
Officiers, privilegiez par 1€s Elus, ou par les Cours des Aydes en cas• 

d'appel; comme auŒ pourront faire les Rejets des forta-ux des Particu-· 
Jier.s jugez enfernble, des taux d'e ceux qui feront jug.ez infolvables fur la, 

- reprefentation des rôles en cennoitfance de caufe; & après la liquidation 

faite des non-valfurs, avec les Habitans en la mani€re accoutumée , de 

ceux qui fe trouveront avoir été taxez en deux Paroiffes, & qui auront 

_obtenu leurs décharges. Et enfin pour le rembourfement des Particuliers, 

Habitans qui auront payé, comme contraint5 par folidité, p·0uli le fait 

du general de fa Parniiie. Tous lefquels Rejets feront faits et:i 1:me ou plu• 
beurs années ,. felon les fommes & la force des Paroiifes, ainfi qu'ils feront. 

jugez fommairement par lefdites Cours des Aydes, & par le~ Officiers des• 
Eleétions, aufquels Officiers des Eleétions Sa Ma jeflé auroit fait défenfes, 

·d'exiger aucuns frais pour raifon de ce, ·& d'y employer les· voyages des, 

Colleél:~urs,. & autres dépenfes inutiles, à peine <!le c0ncuffion; Ordonne· 

néa~moms Sa_ Majeflé, qu'en ·cas que 1efdits-ReJets cxcedent la fomme 
-<le cmq cens livres,, lefdits. Officiers des Eleétions feront tenus d'en don,. 

ner avis aufdits fieurs Commiffaires. départis , & cependant furfeeiront 

l'exécution de leur Jugement, jufqu'à ce que pa-r Sa Majefl:é €Il aît été 
autrement ord0t:1né . 
.. Par autre Arrêt du 14 Mars 1676, il eft dit que -la· Cour des Ay?es.,. 

$lJ, les Elus ne pourr<.i}Dt ordonner de Rejets pour décharg;es 7 redufüons.i 
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de taux & non..:valeurs fur les Tailles, que jufq_u'à deux cens livres en w1e 
annce fur une Paroiife, fi tant ils fe monte-nt; faifant Sa Majeflé défon1es 
,aufdits Elus de faire lefdits Rejets qu'après avoir rapporté aux fieurs Corn• 

miifaires départis dans les Provinces lors du département des Taill~s or-
djnaires, les Arr.êts de la Cour des Aydes & les Sentences, po~r en 

être l'impofition ordonnée par lefdits fieurs Commiifaires, felon l'état 

des Paroilfes. Et fera fait menti-on dudit Arrêt dans les cornmiffions_ des 
Tailles. · · · 

Ces Arrêts n'ayant point été fuivis de Déclarations du Ra"i verifiées »· 

qui ei:i contiennent les dif pofitions, ne font aucune Loi en la Cour des · 
Aydes; car lorfque des Particuliers fur-taxez, otl des Privitegièz obtié'Ii.o: 
nent des modérations ou radiations en la Cour des Aydes 3 ladite Cour 

ordonne touj.ours que les fommes qu'ils ont payées au-de là de ce qu'ils 
.àevoifnt, feront réimpofées à la prochaine affiette par fes·CoUeéteurs c • 

ciui feroient en charge, & qu'à ce faire ils y feroient contraints, à peine 

d'en répondre en leur propre & privé nom, & des déEens, dommages&. 

Înterêts ·.des Parties moderez ou rayez. . 
Il efl: vrai que· la Cour, en- ordonna-nt les Rejets, veut qu'ils· n~ foient 

fai~s que jufqu'à .deux cens livres par chacun an : Enforte que lorfque les 

fomme~ ~ ré1mpofer, tant en principal que dépens, fe montent à plus de 

deux cens.livres, elleordonne que la réimpofition en fera faite en deux __ 
ou trois a;mées , felon la force de la réimpofition; en quoi il femble qu'il 
y ait de la conformité ~vec l' Arrêt du Confeil dur Janvier I 661 ci-de

vant rapporté: Mais il n'y en a nulle , parce {iUe 1€s deux cens 1-ivres que 

l' Arrêt mdonae pouyoir être impdées par chacun an fur une Paro11fe, 

font entendues pour toutes les fortes de réimpofitions & rejets qui fe peu-

'vent faire chacun an fur chaque Paroiilë; au lieu que ladi~ Cour ordon

ne la réimp0füion & le .rejet de ladite fomme de · d€ux cens livres pour 

chacun de ceux qui fe font fait moderer ou rayer des rôles: Enforte que 

fi trois ou quatre Particulie s, ou même davantage, d'une même Paroiffe, 

fe font pourvus & ont obtenu des réimpofüions, & qu'à l'égard de cha
cun d'eux elles montent à deux cens livres, l'efprit des Arrêts eft qu'il fe 
réimpofe fur chaque Paroiife foc ou. huit cens livres plus ou moias -par 

_chacun an .. 

Voyez. auffi un Arr.êt du Confeil du 17 Juin 1660, par lequel il efl: dit 

entr'autres chofes, qu'à l'égard des Rejets de de~iers & non-valeurs, pro• 

cedans des décharges jugées par la Cour des Aydes, & dont elle aura 
ordonné la réimpofition, à caufe des furtaux des Particuliers ou des Pri

vilegiez, ~u par Semence des Elus, dont il n~y aura appel au profit des 

Surtaxez ou Privilegiez, qui payeront néanmoins_ leurs taqx par provifion, 

feront exécutez, & les réimpofitions faites en co-nféqucence des Arrêts &: 
Sentence·s_. · · _ _ 
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2. Rejets de non--valeurs. 

Les Requêtes à fin de Rejets de non -valeurs doivent être rappor.-
tées .. 

Virye.z. Enterinement. 

Il n'efl: point dû d'Epice, pour les Jugemens de Rejets. 

P oyez. Epices. 3 o 

R E'I M P O SI T I ON .. 

Viryez.. Rejets. 1. 

). RELIEF de Noble.lfe~ 

Voyez.. Réhabilitation. 

~. Relief d' Appel ; de quel appel le ·relief fa refufe ès Cha.ne~!-; 
leries., 

Voye.z'.. Taxes-. 3 .. 

l:J. RE LIGIE u x & Refigieufes; ce-qu'ils peuven~fàire valoir fans · 
déroger à leur pri'Uilege. 

T"oyez.. Ecclefiaftiques. 1. 

Il• RelTgi'eux aufquel~ un Taillable f~k donatfon de fes bï'ens , à 1a 
charge de le· nourrir & . entretenir _; s'i(s doivent payer l'imp81-
du Donateur, & font oblfgez de- bailler à,Jerme fes bie-ns •. 

Le 20 Juillet I 640 ,. cette queflion s'efl prefentée en la Cour des 
Aydes. Un Particulier donne tout fon bien- aux Religieux- de la Trinité-., 

à la charge de fa nourritu!e & de fon vêtement , & encore d\me fomme 

modique par c_hacun- mois,, dont i-1 pourrait dif p0fer :-Nonosflant cela on 

l'impofe au Rôle des Tailles, &_. on fa~fü entre les mains des Religieux.; 
les uns & les autres s'oppofent. Le Particulier dît, que n'ayant plus rien, -

10n ne peut pas l'impofer. Les Religieux difent ,. qu'ils font priyilegiez •. 
D'autre part, les Ha91tans fou tiennent cot1tre le Particulier,· .<ju'il y ~ 
f'.aude; qu'encore qu'il n'ait pas un fol de revenu,. il eft toujours .cotti

fable : Et ~ontre les Ecclefiafliques, i.ls (e fervent de la Déclaration de 

16 3 4, qm veut que les Ecclefiafl iques payent pour leurs nouveaux ac

quêts. Par l' Arrêt il fut ordonné, qu'à l'avenir le Particulier feroitimpofé 
à lafomme de quin~e livres,~ e~joint-. aux Relig.ieux. de bailler à ferm~· 
les terres à eux données. , 

Voye~ Habitans. J9Q' 

/ 

. l 
. 1 

J: 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



1 
' 1 

' · .. 
' ' . 
. , '.' .. 

RE.-

Religieux s'étant fournis lors de leur établifTement au payement 1_; 
des Tailles ; n'en peuvent prétendre l'exemption. 

Par Arrêt de la Cour des Aydes, les Religieux Auguftins de la Ville 
de Bargemon ont été déboutez de leur Requête & Lettres de refcif10n 
par eux obtenuës contre le traité & convention par €UX faits avec la Com
nmnauté dudit Bargemon, & condamnez de payer la Taille à l'inftar des 
autres Habitans, même· pour l'enç:los· de leur Con.vent & de leur jardin. 
Cet Arrêt n' eft point datté, mais bien un du Confeil du 1 8 Janvier 1 68-3 , 
qui a débouté lefdits Religieux de la caffation qu'ils avaient demandée de, 
celui Ôe la Cour des Aydes. Et les raifons fur lefquelles lefdits Arrêts ont 
été rendus, fe voyent au di:i<:iéme tome du Journal du Palais, pages 3 2 6 
& foivantes. -

REMI s t s des Tailles; quand fe fam.faites aux Peuples depuis _t; 
1600, & à quelles conditions •. 

Voye.z. TaiUes. 2. 

Remifes dés refies des impo(uions de tout~ nature; quand ont 2~ 

été faites. · 

Voyez, T aines. l g:_ 

llemifos d' arrerages de rente·s~ 

P' oy,z. Communautez .. 4. 

Jl t N 6 N C I AT l o N ; jî la veuve & les enf ans qui renoncent./!. 
font tenus de la Taille de leur mari & pere. 

Voye.z. Ve~~e. 7. 

Jl E NT È S viageres acquîfes par Taillables; nepeuv~nt les fairt 1 ~ 
augmenter. · 

Par l'Edi,t de création de 600006 livres de rentes viageres du mois 
d' Août ! 69 3, v·erifié en Parlement le 2 Septembre· audit an; il eit dit, 

· article Ir, q-u·e ceux des Sujets taillables <le Sa Maje-fté, qui :acquereront 
defdites rente'S, ne pourront être impofez à la Taille , à plus grande 
foJTime pour raifon de ladite acquifition. · . 

:Rentes -; q-ui fant _celles dont les arrerages ont été diminuez pou-r 2 ,, 

moitié. 

Y ~Jez. EccleÏlafliques. 2.., 
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'3. Rent~~ des Villes & Communaut~ 

Par l'article I de l' Arrêt du Confeil du 24 Ao(1t 172.0, Sa Majefié 

ordonne que les V 1lles & Communaurez chargees d.e rentes, n'en paye
ront les arrnrages qu.e fur le pied du denier cinquante. 

Par l'article 2 il dl: -dit, que les créanciers defdites Villes & Commu-
nautez qui confentiront la rédutlion , feront leur Déclaration dans µn 

mois aux Intendans, & mention .en fera faite fur leurs titres de créan• 

ces. 
Par l'article 3 , que ceux qui ne confentiront pas à la réduétion , Sa 

Maj_efi.é autorife c.eux qui "ont l'adminifüation des affaires defdites Villes 
à emprunter au denier cinquante, pour acquitter les principaux de leurs' 
anciennes dettes, & autres .difpofitwns contenu.ës par le.dit Arrêt. 

Par autre Arrêt du 22 Fé"vner 1721,SaMa}efié permet aux Officiers. 
.. municipaux ges Villes & Communautez, qui feront par la fuite autorifez 

à faire des emprunts avec deftinatio~ .de fonds,. pour en prncur.er l'entier 
acquittement, .de s'obliger par les contrats .ou autres aéte~ de_ confütu
tions qu'ils en paiferont, <l'en payer les arr.erage-s juf qu'.au rachat , au de
J.l.ier l~ pl1.1s avantageux, · qùi Il-€ pourra c:xceder le denier vingt, & aux 
Juges de pr.onon.cer la condamnati.on des interêt~ fur le même pied, çom
me avant !'Arrêt du Conîeil du 24 Aout 1720. 

Enfin par Arrêt du Ir Décembre 1722, Sa Majefté a ordonné l'exé-
r .cuti.on de l'article premier de celui du ~4 Aoüt 1720, & ~n conféquenc~ 

Gu'à compter du premier Janvier I 72 I, les Villes .& Communaute_z du 
Roya-ume q.:ui font char.gées de rentes ou d~interêts, ne les payeron:t -que 
fur le pied .du denier cinquante, avec défenfes aux Officiers mun:cipaux, 
& aux T rëforiers & Rec·evé-urs def~it@s Vitles & .Com-munaute_z d'en fair.e 
le payement fur µn plus;haut prix, à peine de raqiation contre ks C.otnp· 
table~, & de refütution contre _les Parties prenantes. 

Jl ~ P A R T r -r 1 o ~ de la T.aille ; co_mmrnt fa doit faire •. 

Par l'Edit de Janvier 17 I 3 , portc;tnt Reglement p.our l'égalité' dans . · 

l'impofüion des Tailles~ il eft ordonné aux Co1leéteurs de fixer, premie
rement les cottes de l'ioduftrie, de commerce & de trav~il, & que le 
furplus de l'imp(>fition de la Taille de la Paroiffe portée par la commiflion, 

foit repartie également au fol lei livre du pr.odpit & rev.e.nu àes biens .des 
Particuliers. · , · 

ll !"PR I s Es ctes comptes des Taîlles, co,mmem 11eu,vent br-t 
., rrl d ' h ' ' bl · ~ -pfJ.!1 ees _, . ec argees o.u re_ta tesf' 

Par l' Edit contenant Regleme~t _pour les <Sbambres .des Cpmptes, du 
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1nois d' Août t 669, article 2 r, il eft dit que les repri(es employées dans 
}es comptes cles Tailles, ne pourront être paifées _,. déchargées , ni réta
blies, qu'en r_apportant par 1€s Comptables des diligences bonnes & va
lables, faites en tems & lieu, l'état des refl:es par eux certifié veritable, 
autant duquel f croit remis au préalable aux Greffes des Bureaux de la Ge
neralité & de l'Eleétion, enfembl,e les certifications de non faluto , des 
Colleél:eurs des Paroiff es redévables ; & en cas de décès des C0lleaeurs, · 
les, certifications , feront données par les Syndics & les Habitans affem-
. blez,. à l'iffuë de la Meife Paroifliale, au fon de la clo"che, en la maniere 
accoutumée. 

V oye.z:. Receveurs. t r. 
• 1 

RE Qu E s T E s non fujettes à rapport ; tomme doivent itre ré- r; 
pondue·s par les Elus. · 

L'article 7 du Reglem~nt de l'Eleélfon d~ Mans dit ,- q:ue les Requêtes 
non fujettes à rapport feront réponduës pa~ le- Prefident feul, ou en fort 
abfence par celui qui prefidera; & quant aux Requêtes incidentes des 
Procès pendans, elles· foront mifes entre les mains des Rapporteurs. 

Requêtes à fin de faire affigner, ou de permiffion de faifir & 2;-
arrêter; par qui doivent être répondu'r:'s.- · 

Il efl: dit par. l'artide 7 duReglement de 1719 pour Ang.oulême, que 
1es Requêtes qui feront prefentées à fin de faire affigner avec défenfes de 
proceder ailleurs qu'en ladite Eleaion, oµ à fin de permiŒon de faifü & 
arrêter, feront rép0nduës par le Prefident feul., & en fon abfence par 
le Lieutenant Aifeffeur ,. ou plus ancien des Confcillers-Elus, fuivant 
l'ordre du Tab-leau, qui fe trouveront dans ladite Ville d'Angoulême;
comme auffi que les Requêtes qui feront prefentées fur 1~ fait de~ Proc€s 
& Inftances çle rappGrts, dont la difüibution aura €té faite , & pour l'in
firuél:ion d'iceux, feront rapportées-au Bureau, & réponduüs ·par Je Rap .. 
porteur feul, & en cas d'abfence ou maladie d-u ·Rappmteur, elles fe
ront rapportées & réponduës pa-r le Brefident, ou autre plus ancie~ Offi
c;er, foivant l'ordre du Tableau, en l'abfence dudit Prefident, fans aufli 
que pour lefdites- Ordonnances qui feront mifes fur lefdites Requêtes, i}. 
puiffe être pris ni taxez aucunes épices ni vacations à pè-ine de c-oncuŒon;1 

fait défenfes audit Prefident & aux autres Officiers de l'Eletfion de ré
pondre feuls à l'avenir aucunes Requêtes fujettes à rapport, de rendre· 
aucunes Ordonnances fùr lefdites Requêtes, & de faire aucunes expédi
tions ni atl:es de J ufüce en leurs ma-ifons particulieres ni ailleurs: qu'au 
Bureau & Chambre du Con{èil de ladite Eleétion aux jours & heures ci
.devant marquez, .& conj.oint€ment les uns-avec les autres au nombre de. 
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trois aù moins, conformément aux C11'tlonnances, Arrê,ts & ~eglemens 
de la Cou:r, le tout à peine de nullité & d'interdiéèion; fait défenfe.s pa• 
reillement aux Procureurs de demander aucuns atèes, ni expeditions de 
Jufüce, ailleurs qu'en la Chambre du Confeil & à l'Audieuce, auffi à 
peine de nuilité & d'mterdiétion. . 

3 · Requêtes prefentées par les Greffiers, Huilfiers, Procureurs ; 
Huiffiers des Tailles, & Commis des Fermes , pour êtra 
reçus dans leurs Charges ou Comm ·mons; à qui feront re-_, 
mifer. _ 

L'article II du Regle~ent d'Angoulême ordonne, que toutes les Re
quêtes qui feront prefenrées en 1.tJeétion :par les Greffiers, Hui.Œers , 
Procureurs, Huiiliers des Tailles -& Commis èles Fermes, pour être reçus 
élans leurs Charges ou pouvojr d'exercer leurs Commifîions, feront mifei 
avec Jeurs Provifions & CommiŒons entre les mains dudit Preverault 
Pref;~en,t, qJ.lj comme.ttra ,au bas d.efdttes Requêtes ·l'un defdits Officiers. 
à comrueneer par lu.i Pr:e6de.nt, fucce.itiv,ement par tolls les · autres Offi
ciers, fuivant l'ordre ~u Tsibl.eau,. lequel QfI;içi;e.r .commis mtttra enfuite 
le foit mcmtré au Subfütut du Procureur General du Roi, & fera l'infor~ 
tl;lation ~e vie 8ç mœµrs, après l~qu~}le for le rapport ,dudit Of;ficier _çpm• 
mis, ii fera procedé à la r.eceptian de l'Officier, & feront ten1:1s à ,l'aveni;t 
les Commis aux Aydes, & autres Fermes des den :ers .du Roi, qui n'au,. 
ront p_oint prêté ferment en la Cour, de venir prêter ferment à .1' A udien
ce, ou ~1,.1 B_ur:e9'u _de la~i~e Ele~ion, pour être enfuite les noms defdit~ 
Commis jnfcrjts _fi,.1r le Ta:1Jjeau quî .~n doit être iexpo(é au Gref{e _de l'E
~etl:ion en lie_u _apparent_, ~vec :défenfes aufdits Prefidens & Officiers d~ 
Jadiçe EJettion, de recev.pir en _leurs m~ifo_ns les f,ermens d\rncuns Co~:
~is_, à ?eii:ie ~ nu_llité. 

¾· Jlequêtes •po.ur p.arv.enir _aux vi(it<=S &. ge(ce_ntes; à qui feronç 
remifas,. 

P~r .l°arcicle ·r o du Reglement de ,17 I 9 pour Angoulê-m_e, il .e{l: or
donné que les Requêtes qui feront prefentées par le Ferqiiers des Aydes~ 
9es dr.oits .d'entrée & de fortie, du Tab?c & Papier timbr~, & antres 
droits àu .Roi, pour parv;enir aux vifües & defcen~es çhez les Vendans 
Vins, .Bierre, & Eaux .de Vi~, ou dans le~ maiCons .des Particuliers, & 
pour Jes empr~intes & verifications des Roüanoes, Poinçons & Cachets 
fervans- à l'ex.plQi~ation des· Fer-n;ies, & lorfqu'il fera néceffaire de corn .. 
mettre qn Officier pour drèffer des Procès v.erbaux, ,ou faire d'i;rnr;res in
fi:ru~ior;is en matiere civile, quand il n'y aur~ po_int .de Ra pporteJ.ir, {e.ront 

· mife$ è$ mai~s c;lµ ,Preficlent cJe l'f]elèion 1 & ~n fo11 abfence ep. ,çell_es du 
plus 

1·,, 
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fP-1us ancien Officier del'Eleaion, fuivant l'ordre du Tableau, 'le'quel Pre
;fzdent pourra fe commettre pour exercer les deux premieres Commiffions· 
dans .le .cas ci-deifus exprimé, & enfuite fera tenu de commettre le Lieu-
tenant pour latroifiérne, &focceffivementtousles autres Offi.èiers, foivant 
l'ordre du Tableau., pour_ .exercer chacun -une defdit-es C0mmi-Œons, fans, 
que ceux defdits Officier-s qui, lors de la difüibution defdites Conuuif
·ftons, fe trouveront abfens ou malades., puiffent être commis pour l>exer-
cice defdites Commiflions pendant leur abfence ou maladie,& ne p0t'lrront 
être commis q.ue lorfqu,il fera procedé à un 001.1veautour d.e difhibution, 
&;. gu'ils feront prefeps, '.ou en état' d'agir, clef que li-es commiffions & difüi
butions fera ter:iu un Regiflre particulier en bonne forme par le Greffier. 
,dont il fera tenu de donner ._çommunication aufdi.ts Offiçiers .tout~fois &: 
quantes jl _en .fera r.equis. 

ll E s I D E N c E des O.ffiders des E1eét:îons.: 
L'article _premier de !'Ordonnance <le François premier du dernier 

Juillet Ir 17.,, .leur enj0int .très-.expreifement cl'exer.cer leurs Offices en 
p.erfonne,, ·de Fefider & faire .leur demeurance continuelle en la Ville capi
tale & au ,principal.Si.é.ge de leur Eleétio.n, fur peine cle :privation de leurs 
Officef, nonobfl:ant Lettres de non-refidence qu'ils pourraient .avoir ob
tenuës, ou pourraient obtenir par la fuite, par im_portunité, faveur ou 
autrement,. lefquelles font î:aifées & annullées, défe~.fes d'y obtemperer. 
Néanmoins, en cas de maladie ou autre legirime empêchement, ,il efl: 
per~1is aux Elus collegialement affembiez de commettre un 'feul Commis_,,, · 
:homme de bien & experimenté au fait de J ufrice & Judicature. 
. L'article. 5 du Reglement de l'Eleé]:ion de Doulens ordonne, que tous 

les Officiers de l'Eleél:ion fernnt t:e~ms de re6:der en la V.ille du Si~ge· poui-
y rendr_e laJu{tic,e aux Sqjets d\l Roi, aux jours, liem~: & lrnuœs ordinai .. 
res &: accoutumez., à pein.e de privation de leurs exeq:iptions., gages & 
droits à eu:x: attribuez 1 foivant les Edits & Déclarations du Roi~ verifiez 
en la Cour. · 

L'article 9 du Reglement de l'Eleél:ion de Richelieu enjoint à tou~ 
' Officiers de faire leur demeure & r.efidence aB:ueHe en ladite Ville" de 

Richelieu, · & cl'affifler aux Audiencés & fe rendre ii la Chambr.e.du Con-
feil p ur y faire la fonéèion de leurs Charges, & rendre la juH:ice aux 
Sujets du Roi, fur les peines portées par les Ordonnances. 

Suivant l' Arrêt du 1,ô Juillet 171 8, tous les Officiern des Eleétiot1s 
fo.nt tenus de reficler affiduëment & c.ontînuellement dans les lieux où l~i 
Ele<..'tions font établies, & où ils -d0ivent leur fervi.ce aél:uel, & de fai .r.e 
cha,que année leur t0urnée dam ,toutes les Paroiifes du département .qui 
leur Jer~ échu dans Je terns t & av.ec l' exaéèitude & la fidelité qui leur font 
prefcrites par les Reglemens des Tailles, notamment par les arti_cles I 4 da' 
l'Edît deM.arS-1600, 15 de l'Edit de Juin 1614, & 32 du Reglem~nt 

11. Partie. T 
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du 16 Avril 1641, le fout à pseine de privation cte leurs gages, même c!• 
leurs Offices en cas qu'ils perfifl:ent"diinS leur neglig.ence. 

L'article 16 du Reglement de 1719 pour les Officiers de l'Eleaioo 
d'Angoulême ordonne , que les Officiers de ladite Eleaion feront tenu$: 
de faire leur demeurè & refidence aétuelle en ladite Ville.,_ 

Yoy-ez.. Officie_,s, 72. 

~. Refidence des Receveurs des Tailles~ 
Par l'article 7 de 1' Edit de Décembre 17 r 7 , il eft: orc1onn-é qu;ils lêront 

tenus de refider affiduëment dans leur Ele&ion, à peine de deffüut-ion de 
leurs Offices. 

Mais· Sa· Maje'fié ayant été informée· que p-lufte-urs &efdit& Receveuts 
avoient quitté les lieux de leurs refidef!ces pour fe rendre à Paris,. e·nforte 
que les recouvremens des imp-ofüions fouifroiem confiderablement de 
leur abfence ; pour empêcher 1a continuation d'un parei·l de(ordre, Elle a 
par Arrèt d.e fan Confeil du I 2 · Janvier I 7 20·,, ordonné que' dans trois 
jours , du jour de la publicatit?n dudit Arrêt, ~efdits Recev~urs feront 
tenus de forcir de Paris, & de (e rendre à leurs Re-cettes, & d'envoyer le· 
certificat de leur arrivée· figné des Intend(\!ns ou leurs Subdeleguez, aux 
Direéèeurs de la- Compa~nie des Indes, à peine de '·confif-ca,~ion de leu-r~ 
Offices. 

~- ReÎt?ence & Îa néceffité aux Officiers. poutJouir cfo leurs ex·e111~ 
prions. 

La Dédaratiàn du 29 iJ-écembre· 1663, o:blige les Offiders- des Bu
reaux des Finances, Eaux & Forêts, .E.letl:ions, Greniers à Sel, Marb-, · 
chauffées & autres, de refider ès lieux de leurs établiffemens, faute de 
quoi ih feront privez de leurs exemptions, & de· leurs gages & droitso· 

Yoy,~ Officiers. 72. Bas-Offiders·.-

R. E s 1 G NAT A 1 R Ès dyQffices Commertfaui; . â quoi tènus p<>~ 
jouir des privileges,, , . 

Aucun de ceux qui (e fèront coucher de nouveaa fur les Etats-, au 
lieu d'un autre, au autrement, ne pou~ra jouir de l'exemption des Tail
les, qu'il n'a1t aupq,ravant & dans le ·prem~er jour d'Ottobre tiit publier' 

aux Prôn~s,. tant de ~a ~aroiife, de celu!. au lieu duquel it eft, que de cell_: 
en laquelle il veut Jouir de l exempuon des Tailles, l' Arrêt & l' Extrait 
du rôle auquel il_ eit compris, & icelui faire fignifier aux Confuls ou 
P10cureurs Synd1~s de chat\lne defdites Pawijfcs. ·.Art, 30 du Reg.le:-
lllènt de 161 i1: 

1 

: , •. :. 
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Vartîde '-9 de rEdit de Janvi~r 1634 dit, que · lefdits Refignataires 

ôoivent pour la· premiere foi~ faire tirer -extrait de l'Etat envoyé en la 
Cour des Aydes·, auquel ils auront été employez au lieu de leurs Refi-

. gnaf'ls, & le faire figriifier tant aux Habitans de leurs Patoiffes, qu'à ceux 
de celles où demeureront leurs Refignans, & au Subftitut du Procureur 
General; enfemble le quartier qu'ils doivent fervir avant le premier Oc
tobre, & pour plus grande certitude, lefdits Refignatair~s feront tenus 
dès leur arrivée à la Cour & lieux où ils doivent fervir, de prendre attef .. 
tation devant Notaires, qu'ils flgneront comme ils font venus exprèi 
·pour fervir leur quartier, un femblable ade au milieu de leur quartier., 
& un autre à la fin de leurdit quartier. Tous lefquels aétes ils feront figni
fier par chacun an, tant aux Habitans de la Paroiife de leur demeure, 
qu'aux Subfütuts du Procureur General en l'Eleétion, fur peine d'être ' 
impofez aux Tailles .. 

Cet article veriné, à 1a charge que les Offic:iers nouvellement pourvu~ 
feront tenus de faire fignifier leurs provifions aux Habitans de la Paroiife 
de ceux par la démiffion defquels ils auront été pourvus, avant que dl! 
pouvoir être .employez aux états qui feront portez aux Gre1fes de la. . 
Cour.. .., · 

Virye.z:. Officiers. 20 & 2 I. 

R E s s o R T de la Cour des Aydes de Paris,., 
Viry~.z:. Generalitez. 

R 1: s·T E .s des Tailles; quand ont été remis 4u~ Peuple1; 
P'oye.z:. Tailles . .2 .. 

Reftes des impofitions ; q-uanà ont ltl remis.· 
Voyez:. Tailles. 18. 

R E u N I o N des Greniers à Sel aux E'Ièél:ions; qua11d t1 lit 
faite- · · 
Virye.z:. union. I 

RE v oc AT I o N d'exemption; â quoi ajfujettit I' EKempt ou 1; 
Privilegil, qui aprh ladite révocation paffi dam une Yi/Je 
franche, · 
Vo1e.z:. Habitans. 2 r. 

}lé-vocation d'abonnement de Tailloo, 
Voyez. Abonnement. 3. 
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~- :Révocatiqn-,dês privileges de toute naturè~; accordez depufst 
. le premier Janvier 1689 jufqµ'au mois d~Août 1705. . 

L... 0 U I S, par la grace de Dieu ,. Roi· de France·, &cl. Les e~)rts• 
que· Nous av0nS'été obligé de faire pour fouten.ir une guerre excitée 

par la feule jaloufie ae Bos voiiîns, Nous·-ayant mis.dans· la néceffité d'a~· 
'7oir recours à des moyens extraordinaires·, pour trouver le fonds don~
Nous avions befoin-pour la faire avec des forces-du moins égales· à celles 
de nos Ennemis-, & pour Nous mettre en état de conferver à Philippes Y_0 · 

notre Peti.t,.Fils une Monarchie qui lui ét(?Ït acquife pa.r des titres fi leg1 .. 
times, Nous avons créé differens Offices de Judicature; Police & Finance.,
aufquels Nous avons attribué des exempti'ons & des priv-Îleges·pour Nous· 
en procurer le débit av_ec facilité, les plus r-iches Habitans,de nos-Paroiffes· 
fujets· aux impofirions & aux charges ordinaires les ayant ~aquis, Nous 
nous fommes apperçus que le nombre des Exerppts & Privilegiez étoi~ 
tellement multiplié~ .qu'à -peine refle+il un-nombre fuffifanr, de Con tri..,· 

t buables pour porter les •charges,, ce-qui- a nm-du les recoûvrem'ens fi diffi~ · 
ciles, que Nous avons cru qu'il·- n'étoit pas moins de notre jufiice que dè 
notre interêi d\r pourvoir, & de révoquer une partie de ces privileges &. 
exemptions, fans néanmoins fupprimer ~es Offices; Nous avons pris·dtau•· 
tant plus-volontiers cette refolution, que les gages & les droits.attribuez· 
à ces Offices foQt pluS" que foffifans pour indemnifer ceux qui les ont ac~ 
quis d{:l ~a finance qu'ils Nous ont payée, les motifs de cette foppreffion
n'éta-nt fondez q-ue _fur le foulagement _ de nqs Sujets, & en vûë d'aug
menter lè •nomfüe d'es Taillables,. & de ceux q~i feront -tenus de contri ... r 
huer à l"avenir aux charges ordinaires, N6us· avt:ins trouvëqu'il éfoiréga~-
lement jufl:e de faire exécuter nos Ordonnancts & Déclarations contr-e·' 
les Dome.füques & Gommenfamrde ·notre. Maifon & des Maifons Roya
les qui. ne fervent pas;· ainfrqu>il eff porté par lefdites Ordonnances & 
Déclarations, particuli~rement celles du mois de i Janvier 1634, du 26 
'Février:1663, du 20Août 1673· , ·du 23 Otl:obre 1680, & -du 29 Oc
tobre 1689-. A. CES CAUSES,~ &G; Nous-avons par notre-prefent Edit:: 
perpetuel & irrévocable,- dit, . fl:atué & ordonné,_ difons, fl:atuons-, _ or,:-
11.fonnons,. voulor:is &.Nous plaît ce qui :enfuir,.. 

ART I C"L E P ·1rE M IER;, 

Qu'à commencer du premier Oàobre prochain , tous les privileges &: 
to1:1tes les-exemptions de Tailles & de fixations de cottes-, de colleéte ,
ufl:an~ile ! ban & arriere-ban, milice ,-logement de Gens de guerre &_ de 
contnbut1on,-tutelle, curatelle,-nominations aufdites, tutelles & curatelle-s, 
guet & g.arde & autr~s-charges publiques,. & g~ne~alèment. tot~s: privile
ges & t~utes exemptions que Nous avons accordez ·par l'établtffement~ 
-des Offices de Jt1idicâiur.e, ·ae. Police. ou ,kFin~ce . ., .. créez dep,uis le -pre -~ 

.' -. l"' I 
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· RE·.. 1•49. 
Rifür Jan-vier I 689, jufques-à-prefent ou autrement, en quelque forte & 
Hianiere que ce puiffe être, d{;meureront éteints & Cupprimez'., nonobfiant 
les Edits, les Dédarations & les Lettres Patentes que Nous avons pù don
ner, aufquels pour ce regard-Nous avons dérogé & dérogeons par ces 
Prefentes. · 

II. N'entendons néanmoins comprendre dans la prefente révocation,. 
les Officiers des Cours fuperieures, ceux des Bureaux des Finances, des, 
11rnfidiaux, des Bailliages & tles Senéchauff ées reifortiff ans nuëment en 
nos Cours, ceux des Eleaions & des Greniers à Sel, ni les Gouverneurs · 
des Villes, les Lieutenans de nos Coufins les Maréchaux de France, les· 
Baillifs & les Lieutenans d'Epée en chacun Bailliage, les Officiers de nos 
Monnayes, des Amirautez, des Eaux & Forêts·, & des Maréchauifées, 
les 0ffitier,s de notr~ grande Chancellerie & de nos petites Chancelleries; 
les Receveurs· & les Contrôls:urs de nos Domajnes- & de nos Bois & F 0'"' 

rêts, les' Titulaires des Offices de Tréforiers, de Commiifaires & de Con
t-rôleurs des, Guerres & de la, Marine,. les poifeifeurs en titre de tQutes les 
Charges & de tous les Offrces de r Artillerie, les ReB:eur-s , les Re gens & 
les Principaux des Univerfüez ·exerçant ath.1eHement, les Receyeurs Ge
neraux des Finances, les,, Receve-nrs des Tailles & leurs· Contrôleurs, les 
Receveurs & l'es Contrôleurs en-titrl des Gabê!lles en chaque Grenier &: 
Chambre·à Sel, ni les Maîtres des· Pofles,,-tous lefquels 0ffiders joiiiront • 
des privileg:es & des ·exemptions à-eux·accôrdèz·.par nos Edits & nos·Dé~ 
elarations. Voyez.. Révocation: 4. Article I· & foivans jufqtlau IJ'. - . 
. HL: Voulonsiauffi-qu~ le~ Commis & Employez en nos Fermes:joüif• 

fent des· _ptivileges" & des exemptions portez par notre Ordonnance du 
mois de Juillet 1 68 r , les Maires, les Affeffeurs, les Echevins, les Lieu .. 
t:enans des Prevôts d~s Marchands·, les· Lieutenans & les Commiffaires de 
Police•~ & tous·autres-Officiers de Judicature, · de Police · & dé Finance, · 
·non compris d'ans·les ·arti~les ci-de1Tus•, & créez depuis le pi:emier Janvier 
1"689 ,· dont la finance fe trouvera -de quatre rnille livres &- au-deifus·, · 
joüiro.nt des privileges & des· exemptions à eux accordez · par les Edits 
de créations defdits Office-s, & Bar nos Déclarations · renduës· en confé-· 
quence.• . -. . . . . . . . 

IV. Voulons· que les privileges· & les exemptions des Charges & Offî~ 
ces de pareille qualité, dont la finance fera au-deifous de quatre mille
livre.s, demeurent entierement étei11ts & fopprimez; à commenc,er du 
premier-· O&obre prochain. Voyez..-Rév,ocation. 4 .. Article 1·~ & foivans 
jufqu'au r:r. . ' ' . . 

V. N'entendons pareillement'compre:ndre dans la'ptefente révocation; 
les 0~ciers· Domdl:iques &-Commenfaux de notre Maifon , · ni ceûx• des · 
Maifons Royales, lefque_ls joüiront dès privileges , & dès ex·empdons à 
eux accordez par nos Edits & D êclaratiôns, à _la charge qu'ils ne feront , 
auc·un ·aéte dérogeant, qu'ils feront compris dans les Etats qui feront en•· 

~ _v oyez tous les ans_ à notre Cour de-s ·Aydes, q Q'ils recevr9nt réellement: 
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au moins foixante livres de tJages par an, & qu'ils -feront fervke aéluel, 
dont il ne pourra leur être accordé aucune difpenfe, fous quelque pré-
texte que ce foit, fi ce n'efl pour caufe de maladie certifié~ par aéte fignâ 
d,un Prefiden.t, de deux Elus & du Subftitut de notre Procureur General 
en l'Eleaion d'où reifortit la Paroiffe où lefdits Officiers fo~t . leur refi
dence; & fera ledit aB:e fignifié à )a requête defdits Officiers au Corps des 
Habitans de leur Paroiife, un jour de Dimanche ou de Fête, à l'iif uë de 
la grande Meffe, aux CQlle.B:eurs de ladite Paroiife, & au Receveur des 
Tailles .de ladite EleB:ion, pour être, en cas de fraude & de fuppofition i 
ledit certificat par eux. débattu & conteft_é, foit par écrit ou .par témoins , 
fans être tenus de former infcri-ption de famc. · 

VI. Voulons auffi que les Officiers Dom~fiiques & Commenfaux de 
notre Maifon & d,es Maifons Royales foient tenus, fuivant les anciens; 
Reglemens, de déclarer toutes les années par aae autentiqoe un jour de 
Djmanche ou de Fête, à l'îifuë de la gran~e Mdfe, au ·Corps des Habi• 
ta,ns de leur Paroiife, l'a~mée, le quartier ou le femefire pendant lefquels 
ils devront fervjr, & le jour de leur départ, & fix femainès après que l'an
née, leur quartier ou femefire fera fini, ils rapporteront & dénon.çeront 
comme deif us au Corps def dits Habitans , un certificat valable du fervice 
qu'ils auront rendu durant leur qu~rtier ou femefire, & foc mois après, 
une ampliation fignée du T réforier ou autre Payeur de la quittance qu'ils 
lui auront donnée defdites foi:>Cante livres de gages & au-deiius, avec un 
E:xtrait de l'état .envoyé à notre Cour des Aydes, afin de prouver qu'ils 
y font employez, pour lequel Extrait il ne fera payé au Greffier que cinq 
Jols, y compris le papier timbré. Seront cependant l~fdits Habitans ad.
mis, comme deifos, à faire preuve cpntraire par écrit & par témoins, 
fans être obligez de former aucune infcription de faux; & en cas de 
fraud~ de la part defdjts Officier~ Domefüques & ·commenfaux, voulons 
qu'ils foient impofez à la Taille, & tixez d'office par les lntendans 8' 
Commiifaires départis dans les Pr.ov.inces & Generalitez, fans pouvoi~ 
clans la fuite joüir d'aucune exemption de Taille, dont ils demeureront 
déchus; & ne pourra ladite peine être reputée comminatoire. 

VII. Les Lettres de Veterans qui ont été obtenuës , ou qui le feront à 
l'avenir par les Officiers de Judicature, de Poliee ou d-e Financ.e, par nos 
Secretaires & par les Officiers Domefüques & Commenfamc de notre 
Maifon , ou autres Officiers reputez nos Domefiiques & C.ommenfaux , 
ne produiront au.cun privilege ni aucune exemption, fi elles n'ont été ob .. 
tenues après vingt années de fer-vice· atèuel poijr les Officiers .de Judica 4 

t ur..e, P.olice & Finance • & à l'égard de c.eux de notre Maifon après 
-viogt-cir:iq ans; ~ po.ur ce qui regarde les Veteraos à pr.efent fubfifians 1 

& les v.euves de_fd1t~ Veterans & d'autres Exempts & Privilegiez à prefe:nt 
déceàez, i1s ne joiilront d'aucuns privileges ni d'aucunes ex~mptions t 

qu"'a~rès avoir pa~é la fi_na.nce ordonnée par notre Eclit d.\.l mois de J.1.1in 
dernier. P oyc7;,, Revo.cauon. 1, Art. ~1: .. 

J 
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VIU. ~ous 0$ciers de Judicature, de Police ou de Finance qui fe

font auffi pourvus de Charges & d'O.ffices de notre :M.aifon & des Mai
fons Royales, ne joüiront- point des privileges & des exemptions, juf
qu'à ce qu'ils fo foient démis de leurs Offices de Judicature, de Police ou 
de Finance, & jufqu'à ce qu'un autre en foit pourvu en leur place; & 
fera le prefent Reglement exécuté, nonobfl:ant toutes les Lettres de com
patibilité que· Nou~ pourrions avoir accordées> & que Nous révoquoni 
par cefdites Pre fentes, le tout conformément à notre Déclaration du 2 j 
Oélobre 1680. 

IX. Les étau des Officiers Dome!tiques & Commenfaux de notre 
Maifon & des Maifons Royales , 0u autres Officiers réputez Domefli
ques ou Commenfaux de notre Maifün, feront envoyez tous l~s ans à 
n<~tre Cour des Aydes, avant le premier Avril de chaque année, & con
tiendront le nom & le fornom de~ Officiers-, la qualité de leurs Offices,· 
leurs gages, la General'tté ou Province, la P'aroitfe & l'Eleaion où ïl y 
en a d'établies, finon le· Diocefe ,· le Bailliage ou la Senéchautfée dans lef'I! 
quels ils font leur refidence; autrement lefdits Officiers ne potmont fe
fervir d~fdits états pour joüir d'aucuns privileges , r,ii d'aucblne- exemp• 
tion. 

X. Voulons que dans le rtlois d' Avril de chaque année 1 le Greffi.er dè 
notre Cour des Aydes remette une expedition de chacun defdits é tats au 
Contrôleur G€meral de nos Finances , pour en envoyer de3 Extraits fi .. 
gnez de lui à chacun des Intendans & Commiffaires départis,. afin qu'ils 
les faffent publier au Prône des Paroiifi s de leurs départe.mens, dans le{: 
quels lefdits Exempts & Privilegiez feront leur refülence. . _ 

XI. Le·s fotendans & les Commiifaires départis feront à J'affiette pro-.. 
thaineune' revfaë & une verification-generale de toutes les impofitions, 
& de toutes les cottes de leurs départemens, pour réduire les cottes de· 
chaque Taill-ab1e à une jufte proportion;- ils taxeront d'office tous let 
Habitans qui j.oü-i{foient indfaêment de l'exemption de la Taille; & tous 
tes Officiers D0mefl:iques-& Commenfa.ux de notre Maifon & des Mai-
fons Royales, ou autres Officiers réputez no-s Domdliquei & Commet1 .. 
faux , l~s V eterans, les veuves defdits Officiers & autres qui ne fe trouve
ront pas dans le cas de nos Edits & cle nos Déclarations-> ou q1.lÏ n'auront 
pas fatisfait à nos Reglemens. · 

XU. Et à l'ég·ard des Officiers de Judicature, de Police & d·e Finance, 
d·ont Nous ré~oquons les privileges par notre prefent Edit , voulons: 
qu'ils foient pa.reille;me.nt 'tax,ez. d~ office à la prochaine ~füette par ~efdits= 
Intendans & Cornmilflatres depart1s,; &-ne poµrront lefd1tes taxes d office 
être augmentées par 1€s A!féeurs & Colleéteurs pendant 1a prefente Guerre· 
feulement; mais l'année d'après que la Paix au-ra é-té publiée, ils les im
poferont en leurs ames & confcien<::es. Cependant lefdits Afféeurs & Co] ... 
leéteurs pourront {e pourvoir dès-à-prefent par voie de reprefentation ~ 
devant 1e.fdits, lntendans & Commi!faires départis fur lefdites taxes d'Of._; 
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fice; ce qu,ils feront néanmoins tenus de faire dans .le m.ois après qu:, eHe.s 
leur aurünt été connuës , lequel te111s paffé ils n'y feront plus reçus. E.t· 
au furplus nos Reg le mens fur le fait des Tailles feront -~xécutez en ce q1;li 
n'y eft dérogé par notre prefent Edit. Sr nom•oNs EN MANDEMENT, 

&c. Do N N E' à V erfailles au mois d' Aoôt, l'an de grace.mil fept cent 
cinq, & de notre Regne le foixante-troifiim~. Signé, L .0 PIS ; Et 

plus bas, Par ~e Rqi, ~ .I:IE;LYPEAU)C. Vifa, PHELYPEAUX. Vû au ConCe~l, 
CHJ\MIL,LJ\RT. Et f~ellé dµ grand S_ceaµ .çle cire verte, en lacs de .foy~ 
rouge & \~erte. 

_Regift~ées .à Parù .en Parle.ment ,, .Je vingt-deuxiéme Août mil fept cent CÏntJ.· 

.Sigrié, DoNGo.rs. . · 

Regi/lr{eI en la _Cortr .der .4ydt...r" le troijiéme jo1tr d,e Septembre 170 5-.. 
Signé, Ro~_ER ~- · · 

' 
.'.f. -Révocation; . .-expli~~tio.rz _du prlcedent Edit,, 

I .0 U I S, par la grac_e ~e Dieu, Roi de France, &c. Le déûr de 
-' foulager nos Peuples daps ;la Jevée des impofüions, & l'iµterêt que 

Nous avons de ménager nos finances ,, Nous ,Qbligerent au mois d' Aoflt 
,de l'année 170 r de donner un Edit, qµi ,,en réformant beaucoup d'abus, 
& en augment.ant le nombre des Contribu~bles à la Taille , Nous fournît 
:un fecours qui pStt Nous aider à foutenir .les dépenJes ._e)(ceffives de la 
_Çi,uerre que Nous .avons aujourd'hui. Nous av;,0ns tâché par c.et Edit d'é .. 
tablir des regles certai{\es fur les exemptions &-fur.les privileges de tous 
Je_s Ordres de notre Royauq1e, & Nous n'av0ns _çl'ailleurs rien oublié 
pqur y t.~11ir la .balance .ég,1le .~ntre les Officiers , les Pomefiiques & les 
:Cotn111enfaux -de notre Maifon . .& .des Maifons,Royale.s.. ÇependaQt qud• 
<1t;1es précautions que Nous euffions prifes pour le rendr.e clair & _intelli
gible_, !:'fous n'avons pas laiiTé d'écouter ce qui Nous a été -rep.refenté par 
.plufieµrs omciers de ,MagifüatJ..ire, & ,de notre Maifon & ·des .Maifon$ 
.Royales 1, qui _prétend:ent fe ,maintenir dansl,es exemptions & dans les ,pri4 

:vileges dont ils .jo.üi(foieo,t av.;u;1t notre Edit. De forte que pour en rend(~ 
}'exécution plus facile & plus coµJl:ante, Nous av.ans refolu d'en donner 
un fecond , qui leve les difficultez capables de 'retarder ou de diminuer 
Jes avantages que nos Peuples en ,at.teod~nt a~e,c "em,Pr~ffement. A .ÇE~ 

;C/,:_US~$._., -~ç. youlons & Nous plaît: · 

j~EMIEREMEN~ / 

,Qu'en confürp~n t & . en 'interprét~nt, en tant que befoin ferait, 'les ar .. 
. ticles II. & .IV. de notre ~dit du .mpis ~cl' Aofit 170 r, les Officiers de~ 
Ti:~ite~s ,foraines, .des dépôts du S~l., du -quart-boüillon, & des :droits 
.d.',ent1;ée &.de fortie, :.m~~e ;ceu.x .4es P_aïs ;rédim;,2 ou de franch\fe., ,qui 
ont _pouvoiqle co.nqoîtr.e ~Jl pre.mier.e i.nfia.r;ice ::.d~affaires des Gabelles,... , 

. II. 

; 
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II. Les Subfl:ituts de nos Procureurs créez depùis le premier de Janvier 

·J 689, en quelqu-e Siége & en quelque J urifdifüon inferieure que ce puiffe 
;être. Voyez.. Révocation. 2. Art. 20. 

III. Les Receveurs des Confignations, des épices & des .amendes, 
.tant des J ufiices ordinaires qu'extraordinaires ~ même des Eaux & Forêts 
Pl des A mirautez. -

IV. Les Commiifaires Recev~urs des Sai{ies rée~les dans lefdin,es- J 1;1.rif~ 
:diél:ions. 

V. Les Receveurs des Maîtrifes par:ticulier-es des Eaux & Forêts. 
VI. Les Verificateurs particuliers des rôles de la Taille & du Sel. 
VII. Les G.œffiers· Gardes-Minutes d~s CJiancelle.ries érablies près nos 

~cours & nos Siéges Prefidiaux. · 
VIII. Les Commiilaires aux Revues. 
IX. L~s Coo.trôleurs de tous lefdits Offices où il y en a d'établis.· 
.X. Et tous Officiers de Judicature , de Police & de Finance, ou autre~ 

;Particuliers, qui depuis le premier Janvier I 68 9 a voient acquis, en quel
.que forte & maniere que ce foit, des exemptions & des privileges que 
Nous avons révoquez par notre E_dit du mois d' Août 1701 , n_e joüiront, 
:à commencer du premier OB:obre de ladite année, d'aucunes _e-xemptions. 
JlÏ d'aucuns privileges dans l'éteI4duë de notre Royaume, Païs, Terres 
& Seigneuries de notre obéiifance, même dans les Païs conquis, à la 
.referve de ceux qui ont été nommément exceptez par notredit Edit 
,de I 70 S., pu qui Nous .. ont payé aµ 1)1oi_ns qu~tre rnill~ livres de fi~ 
nance. · ' 
, XI. Per,mettons cependant à -tous 1es Officiers de Judicature; de Po-

Jice & de Finance, créez ou rétablis depuis le premier de Janvier I 689 , 
,ou autres qu.i ,depuis ce tems-là ont acquis de Nous des exemptions & 
,des privileges, & .dont la finance eft au-deifo !;S des quatre mille livres, 
de Nous payer for l~s quittances 'du Receveur de nos Revenus cafuels ~ 
.un (uplément pour porter leur finance jufqu,tà ladite fomme de quatre 
;mille livr.es ; .enforte néanmoins que le fu plément ne puiffe être moindre 
cle mille livres , quand même la premiere .fiiilance excederoit la fomme de 
.trois mille livres; & fera ledit fuplément de la même nature & qualité que 
Ja premiere firaance à Nous }?ay.ée par l'Officier, ou par le Pâvilegié pour 
l'acquifition de fon Office ou .de fon Privilege~ 

Xlf. Voulons que lefdits Officiers & autœs· Exempts & Privilegiez 
foient admis à payer ledit fuplément, tant en principal que pour les deux: 
fols pour t~ivr~ penclat1t le refl:e de l'année courante I 706, fur les rôles 
. .qui en for,.ont arrête~ en notre Confeil, & qu'après le payement entier & 
effeél:if qu'ils No\lS en auront fait, les exemptions & privileges que Nous 
)eur avions accordez par les Edits de création de leurs Offices, ou par 
pos Déclarations renduës en conféquence, & que Nous avons révoqu.ez 
par les articles premier & IV. de notre Edit du mois d' Août I 70 S, foient 
& demeurent rétablis, comme en effet Nous les avons rétablis & rétabli[. 

JI. Partie. , · V 
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· fons par ces rnre_ntes, pour en_Joüir pllr ceu:;c qui auront rn1t eurs wtt~ 

miffiqns aux Greffes de nos Intendans & Gomm"iffaires départis, avant le-· 
premier d'Oél:obre prochain, de Nous payer le~ fommes pour lefquelles: 
ils feront employez dans les r&les qui en feront arrêtez-en-notre Confeil 'i 
conf.ormérnent aufdites fourniffions, & qui Nous auront en effet payé lef
dites-fomntes avant le premier de Janvier auŒ prncha-in; & encore à la, 
~1-iar~e qû~avant.ledit jou'r premier d!Oélohre prochain , ils feront dénon'
cer & fignifier lefdites foumiffion-s aux Syndics; Colleél:eurs & Habitan~ 
ôes· Paroiifes dans lefquélles ils font domîciliez; & faute par eux de fatis-· 
faire dans lefdits délais, tant à ladite dénonciation, qu'audit payement,, 
ôrdonn9ns qu'ils feront taxez d'Ofüce par nos Intepdans & Commiffaires· 
élépartis, à la décharge des Habitans des Parniifes oti ils font leurs domi
ciles; que l ·efdites taxes d'Offi-ce ,€€rom fait€S, même ·a-près le premier de 
Janviet'pnod-iàin ,-& que'le benefice qtù ert revîendra aux Cont.ribuab.les 
élefdites Paroiifes leur fera d'édüit au marc la livre fur les fommes à qùoi 
chaeun d'eux fe trouvera impofé, & fera ladite' dédu6èion faite à la marge 
de chaque article· du rôle de la Taille. . . , _ 

XIII. Déclarons lefdits Officiers & _Privilegiez non:-recevables, fous 
quelq_ue préte:lete_ qoe c·e fait, à faire leurs oitî:es pour ledit foplémen t 

_ :après te premier d'OB:obre prochain, & à payer. ledit foplément après le· 
premier de Janvier de l'_année prochaine I 707 _ _ · 

XI-V. N'entendons comprendre dans les rleu,c articfes ci-deff us Jes Of
ficiers de Milice Bourgeoife créez par notre Edit du mois de Mars r 6 94 f 

ni les Particuliers qui ont acqùis pa-r vente & adjudication l'affranchiffe~ 
ment de Taille, en vertu de notre Edit d □- mois de Juil-iet 1702, lefquels 
Offices & affranchiffemens, Nous avons révoquez· & fupprimez r révo
quons & fupprimons par ces Prefentes: Voul0ns que Jefdits Acquereur~ 
foient tenus dans les trois mois aplit:S la publication csle notre prefent Edit,
de repTefenter_ leurs titres & l-trnrs quittances de finance devant nÇ)fdits; 
Intendans & Commi.ifaires départis dans nos Provinces- & Generalitez,, 
pour en dreifer leurs Procès verbaux, qu'ils-envoyeront avec leurs avi9 
au fieur de Chamillart, Contrôleur General de nos Finances ; & après 
que la liquidation de fa finance des-Acqueteurs de l'affranchiffement d€s· 
Tailles & des Officiers de Milice Bourgeoife aura été faite en notre Con°· 
feil, Nous_ pourvoirons à leur rembou~fement t & jufqu;à ce qu'ils ayent" 
été entierement r~mb-o-urfez; Nous leu-r ferons payer l'interêt au denier
vingt de leur finance fur le pied de la liquidation. 

XV. Et en_interpretant pareillement, en tant que befoin feroît, les ar:.. 
tides II. & III. de notredit Edit du mois d' Août 170 5,. tous les Titula·i 0 • 

res des emplois de nos Fermes que Nous avons érigez en titre <l'Office,. 
& don.t _l:a fina~ce monte à quatre mille livres , joüiront des exemptiofl-s· 
des pr:vilege~, a .eux acc·orde_z par nos Edits du mois de Décembre 1694, 
du m01s de Fevner & du mois de Septembre 1704; & à l'égard de ceux 
qui font pourvus à prefent, ou qui le fé:ont à .l'avenix;' en titre <l'Office' 

1 •• 
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.aes autres emplois de nos Fermes, que Nous avons auffi érigez en charge, 
.par nofdits Edits, & dont la finance ne fera pas de quatre mille livres, ils _ 
joüiront feu_lement des exemptions & des privileges que Nous avons ac
cordez aux Commis & aux Employe.z dans nos Fermes par notre Ordon .. 
,nance du mois de Juillet 1689. Pourront cependant lefdits Titulaire$, 
dont la finance ne monte pas à quatre mille livres, acquerir l'exemption 
pleine & entiere

1 
de la Taille perfonnelle ~ en faifant leurs foumiffions, & 

en Nous payant ledü fuplément da~1s le terns & en la maniere que Nous 
l'avons ci-deffus ordonné, .& non ~utrement. 

XVI. N'en.tendons que les Corps & les Communautez aufquels Nous 
.avons réuni à leur requifiti.on ou de notre propre mouvement, des Offi
,ces de J udi.cature O de Police & de Finance, créez depuis le premier d~ 
Janvier r 689, joüiffent eux ni c~ux qu'ils commettront pour en faire l'e
xerci-ce, des privileges perfonnels que Nous avions accordez aux Titu
laires qui en devaient être revêtus; & lefdits privileges demeureront 
éteints, en veitu de la réunion que Nous avons ordonné defdits Of
.fices. 

X VIL N'entendons encore que les Officiers aufquels Nous avons per0 

mis d'unir à leurs Offices d'ancienne création, un autre Office créé de
pu1s le premier de Janvi.ef 1689, joüiifent de l'exemption de. Taille & 
autres privileges, à moins que la finance de l'Office créé & uni depuis ._,_ 
1689, & auquel le privilege a été par Nous amibµé, ne foit de40.oo liv. 
& au-deiius. 

XVIII. Voulons, en conformité .de l' Arrêt. de notre Confeil du 7 
.cl' Août I 70 3 , que les Officiers à qui Nous avons attribué des augmen
tations de gages par nos Edits du mois .de Juillet I 702, du mois d' Avril 
1703 , &- du mois .de Novembre 1704,, Jefquels ne les ont pas encore 
levez , ou .qui n'acheveront pas d.e les lever entierement avant le pr.emier 
Oétobre prochain, ne jouiffent après ledit tems d'aucunes exemptions ni 
.d'aucuns privileges, encore qu'ils faffent partie d'un Corps, don,t Nous 
avons confervé ies ptivileges par notre Edit du mois d' Aoüt 17or. En
joignons à 1:10s Intendans & Commiffaires départis de les impofer à la 
Taille _au prochain département, & cependant lefdits Officiers feront 
tenus de _payer les fommes pour lefquelles ils font compris _en Corps ou 
en particulier dans les rôles arrêtez en notre Confeil pour lefdites aug-

. .m~ntations de gages. · · 
XIX. Confirmo_ns les Gardes-Etalons dans les exemptions & les pri

-vileges dont ils joüiifent prefentement , .en vertQ des Arrêts de notre 
Confeil du 28 Oél:obre 1.68 3, .du 2 Janvier 1684 ,_ & autres Arrêts de- -
puis rendus. ' _ 
· XX. Et pour éviter que"' l'artiele II. de notre Edit du mois d' Août 

, _ I 70; ne foit interpreté contre nos intentions, à l'égard de ceux q11i font 
commis à l'exercice des Greffes de nos Co-urs & de nos Prefidiaux, ou 
de nos BaiÜiages reifortiffans nuë~enç,,en nos Cours, voulon_s qu'ils ~e 
. _ _ · V 1j 

/ 
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joüiifenf d~auc'unes exemptions, ni d'aucun's privileges ;· nonobft:anr Fe$'· 
Arrêts rendus en notre Confeil en leur faveur. 

XXI. D'éfendons, fuivant les Ordonnances & i,otre Edit du mois de' 
Décembre I 70 I , à tous nos Officiers revêtus de Charges de Magifüa~ 

.ture, même à ceux de nos EleB:ions ou de r-wsGr"eniers à-'Sel, créez · 
avant ou depuis l'année I 689,. de faire aucun commerce en· gros ni en· / 
détail; & en cas de contravention, Nous les déclàrons dêchus de toutes' 
·exemptions & de tous privileges, voulons qu'ils foient impofez à la Taille 
par nos Intendans & Commiifaires départis dans les Païs où. la Taille eft-
perfonnelle. · =- . , _ • 

XXII .. LesPrevôfs, • !es Li'eütenans ·, Exempts & Greffier"s de la Con-:. 
rtê t_ablie pourvus par nos Lettres for la nomination de nos coufins les 
Maréchaux de France, pe>Ur· fervir à leur fuite, joü-iront de l'exemption 

. de Taille & autres privüeges, fuivant'nos· Edirs & Dédaratiens: 
XXIII. Qua-ht-aux'Prevôts Gerieramé & Particuliers, aux· Lieutenans, · 

a nos Procureurs & aux Exempts-& Greffiers-de· nos Maréchauifées éta~ 
blies dans nos rrovinces & Generalitez ,. ils joüiront pareillement de l'e- · 

-:xemption de· Taille & autres privi-1eges qui leur font attribuez·. par· nos·· 
Edits & no5-Décl-a:ratinns,à la-charge.par-- les Officiers de nos Matéchauf;.. 
fées defdites ·Provinces & Genéralitez cfe faire le fervice aétuel, de battre 

, la Campagne'", & d"exécuter les Ordonnances; enj:oignons· à nos lnten .. 
clans & Commiffaires départis d?y tenir• Ja. maiR • 
. XXIV. y oulons g_ue _le~-Officiers, _tant de nos Cours qu"a:1tres ~ffi: · 

è1ei:s de Jud1caturé, de Polke, & de Fmance, & de riotre Ma1fon, a qui· 
Nous avons accerdé cles Lettcres de Veteran avant notre Edit du moi'S 
d' Août 170 S ,-jouiifent du 6endke defdües Lettres, ·i:ionobfl:ant la claufe 
portée par'Farticle VII. ·de notredit Edii::, lequel au forplus fera exécuté, 
à ia charge néarunoi~s par ceux qui ·orit été rnrnpris dans les Rôles arrêtez ;, 
t!n notre Confeil, en~vertcu de ne>tre Edit du mois de Jujn de ladite année · 
1 ·70 5 , de lever les augmenfations de gages, & de payer les fommes pour .. 
lefquelles ils font co~pris dans lefdits rôles.. . , -

XXV. Et- d'autant que par l'article VIII. àe notre Édit du mbi'S d' Août 
1·70 S, .Nous· avo-ns rencuvellé la difp0füion de notre-Déclaration du 2 3 
ôétobre r68o, & ordbrtnê que t'ous les Officiers de.Judicature ·, de Po
lice & de Finance ·, qui feroient auŒ pourvus des Charges~ d'Offices de' 
l'1otre Maifon ou des Maifons Royales, ne joiiiwient point de-s exemp
tîon~ & des privil~ges d·e rtos Commenfaux, jufqu'à ce qu'ils fe foff~ntt 
rlém1s de leurs Offices de Judicature,- de P0lice & de Finance, & qu''un 

· autre ' en füt' p6urvu en leur p-lace·,- èeux defdits Officiers qui ' n'0nt pas ' 
fatisfait à notredit Reglement, feront à la prochaine afiiette impofez d'Of
fice à Ia ·'faille par nos Intendans & Commiifa-ire's dépru-tis ·, dam les lieux 
·eù elle eff perfonnelle. . . 

XXVI. En interprci'tant pareillèment les ar~ides V. VI: & IX. dè nô~ 

$!€d.1t Edit,, voulons .. q,ue dans le mois d' A v-ril· de chaque· ij'nnée le Gr~ffiir-
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de notre Cour des Aydes remette fans frais ni droits, & Jur papier Bon 
timbré, au Contrôleur General de nos Fina-flces, une éxpedition de tous 
les états envoyez au Greffe de notredite Cour, tant des Officiers, Do
mefüqt1es· & Comtnenfaux de notre Maifon & des Maifons Royales, 
«gü'autres Privilegiez, lefquels feront tenus, chacun à fan égard, de lever 
au Greffe de notredite Cour les extraits qui les concernent, des états où 
ils feront employez pour la premiere fois J à corrirnenc'er du 'premier de 
Janvier de la p,refente a-nn6e 1706 ~ & à-Fiifuë de la· grande Meffe, un 
jotir de Fête ou de Dimanche, ils les feront une fois feulement figùifier 
avant le premier d'OB:obre de l'année où chacun d'eux aura été employé 
pour la premiere fois dans lefdits é~ats, aux Habitans de la Paroiffe oll 
ils font leur refidence; au moyen de quoi déchargeons nofdits Comrrien
faux de rap·porter lefdits extraits t0utes les fois qu'ils remettront. aufdits 
Hapitans l'ampliation de la quit-tance de leurs gages, en· vertu de l'arti:- , 
de VI. de notred;t Edit du mois d' Aoôt I 70 5', & faute par nofdits Com
menfaux de faire 4gnifier lefd1ts extraits comme detfus, ils feront impofez 
à'Office à la Taille:, Et conformément- à l'article X XI X. de l'Edit du 
mois de Janvier 16 J4, voulons qu'à: Va venir, en· cas de refignation, le 
Re(Jgnataire fo{fe auffi fignifier, comm~ deilus', pour une fois, feulement, 
l'extrait du prerrI1er état où· il fera employé· aux Habitans· efe la Paroiffe 
où il demeure, & au Subfütut dé notre Procureur General en l'Eleé1:ion 
d'où iJ reŒortit, & que le Refignant le faffe pareillement fignifier aüx Hai
bitans de fa Paroiffe, & au·Subfl:itut de notre Procmeur General: en l' E-
·Ieél:ion· d'on ii dépend , à.- pei.ne c,ont-re le, Refigna-taite d?êtrè déchu de 
tous privileges, & contre 1~ Refignabt de mille livres d'amende, lefquel ... 
l'ès peines ne pourront être réputées comminatoires, remifes, ni mode
r_ées, fous quelque prétGxte que ce puiffe être; & pour l'expedition, la 
fignatürè & le papier timbré de chacun defdits extraits, il· fera payé trente -
fols, qur fe·rorrt' pai-tagez entre le Greffier efl chef & le Greffier des Dé'
pôts' de notredite Cour, fans· qu'ils puiffent prendre ni exiger de plus 
grands ,droits·, fous quek1ue prétexte que ce foit; exceptorts néanmoins 
l.~s Officiers & les Gar.des de notre Corps, les Gendan:nes & Chevaux
Leger$ de notre Garde, g0i vie payeront q.ue cinq . fols pour chaque 
éxtrait, conformément à notre Déclaration du 2 Aoflt I 698. 

XXVII. Ne pourront nofdits Officiers & Domefüques & autres Cont
menfaux obren'ir, foit en notre grande ou en nos petites Chancelieries y

aucunes 1.ettr~s _de Committimus ,. rii autres to.uchant, leur_s privileges', 
que l'extrait defdits états qui les· concernè, ne'foif attaché fous le contre-

, Icel &~[dites Lettres.· . 
XXVIII. Aucun Officier d~ notre· M:aif;n ou d~s 1\Iaifons Royales ne 

pourra faire enregifüer fes ProviGons aux Greffes des El.eé1:ions, ni des 
Greniers à Sel, fans y attacher l'extrait de l'état qui le regarde, & en: 
~as que le no_uvd Officier ne fôt pas encore employ~ dans~ l'état· de 

_ Fannée où,il fera reçu;, ihapporter.a un exttt, de l;artic1e de 1'état pr~ -
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cedent où le Titulaire du même Office étoit employé. Enjoignons aux 
Officiers & aux Greffiers defdites Eleél:ions & Greniers à Sel, de faire 
mention defdits extraits dans le vô de la Sentence d'enregiftrement~ le 
tout à peine de cinq cens livres d'amende chacun, tant contre le Con
feiller-Rapporteur que le Greffier, & de pareille amende contre l'Officiei! 
requerant. 

XXIX. Et défirant favorablement traiter les treize Huiffiers de la Pre ... 
vôté de notre Hôtel, & les maintenir dans leurs anciens droits, nonob
flant la claufe inferéë dans l'article V. de notredît Edit du mois d' Août 
170 >, portant qu'aucun des Commenfaux de notre Maifon ne jouira des 
privileges que Nou~ leur avons attribuez ·, s'il ne reçoit réellement au 
moins foixante livres de g~ges par an, à laquelle claufe Nous avons dé
rogé & dérogeons par ces PrefeEtes en faveur defdits treize Huiiliers . 
feu lement: Voulons qu' encore qu'ils ayent été créez fans gages, & qu'ils 
n'en reçoivent aucuns de Nous, ils jouiifent néanmoins en qualité de 
Commenfaux de notre M.aifon des exemptions & des privileges , dont 
ils ont accoutumé de jouir fu_ivant nos Edits & Déclaratipns, à la charge 
toutefois de ne commettre aueufl aéèe dérogeant, de faire le fervice a8:uel, 
~'être compris dans les états qui .forant envoyez toutes les années à la 
Cour des A y des, & de fatisfaire en toµte autre chof e à ce qui e{l: ordonn~ 
par notredit Edit pour les Officiers, Domefüqûes & Com·menfaux de 
notre Maifon. 

XXX. N'entendons par notre prefent Edit déroger à notre Déclar4,. 
tion du 2 Janvier dernier, donnée en faveur des Officiers de I}otr.e Vene .. 

_rie, laquelle; fera exécutée félon fa forme & teneur, 
Au furplus notre Edit du mpis d' Aoôt 1 70 r fera pareillement exécuté, 

en ce qui n'y- efl point dérogé par ces Prefentes. 
Sr DONNONS EN MANDEMENT, &c .. DoNNE' à Verfailles aa mois de 

Septembre, l'an de grace mil fept cent .fix, & de ;notre Regne le foi~ 
xante-quatriéme~ Signé, LOUIS. Et plus bai, Par le Roi, PH EL Y

P E Aux. Vifa , PH E f., Y P E 4. u x. ~l}_~u Confeil, CH AMI ;L LA R T . 

Et fcellé du grand Sceau de cire v erte , e111. lacs c;le foye roug.e & verte~ 

/J..egijl-rées à Parit en Parlement le fixiéme jour de Sept.embre 170~, 
Signé , DoNGors. 

Regijlrées en la C<mr dts Aydu . I.e neu-viém~ jo~, de Septembre I 706, 
Signé , ÛLIVIER. · 

5. Révocation des Privileges de toute natûre accordez · depuis 
le premier Ja1wier._J 689 jufqu'au mois d'Août 1715. 

Enfi~ par l'arti~le 6 de l'Edit d' Aoftt 17 r 5', tous les privileges · & 
exemptions de Taille, uftancile, colleéle, folidité & autres charges pu
bliques, enfemble celui de fixation de cotte, accordez moyennant finaa .. 

. } 

. 1. 
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te , ou attribuez à tGus les Offices ;tant Militaires que de Judicature, 
Police & Finance, créez depuis le premier Janvier I 689-, dont la pre ... 
miere finance ne s'efl pas trouvée de dix mille livres, ont été révoquez 
purement & fim plement, & par conféquent les Officiers qui les poife'-
doient font devenus fujets au payement des impofüions. . 

Ré,vocatîon des Privilegès des Officiers des Chançelleries près 6i 
les Cours 

Par l'Edit du mois de J uiri 17 I 5; qui fupprime un grand nombre d'Qf. 
fiders des C hantel ieries près les Cours, Sa Majefté a révoqué tous les 
privil eges & exemptions, & a créé d'autres Officiers. ► • 

PareiHe révocation a été ordonnée par Edit de Décembre fmvant, 
pour ceux qui ne feront pas leurs foumiŒons de payer un fuplément de 
finance. 

Par l'article I de la Déclaration du 2 o Ma:rs 17 I 7, les privileges des 
veuves & enfans des Secretaires du Roi près les Cours-, déced€z revêtus 
de leurs Offices, dont la finance étoit au-deffous de 10000 livres, ont 
été révoquez•, & lefdites veuves & enfans affuj~ttis à la Taille & autres 
charges publiques; à l'exception de ceux qui acquereront les Offices 
créez parl'Edit de Juin 171 S· 

R. E;ù N I o N des Greniers aux Eleaîons; quand a /té faite,; 

Voyez. Union . 

· R ô LE ou affiete des Taai.es·; où,. qùand, co'm1!7eht, par qui, t. 
en prefence de .qui doit être fait 1 & ce qu-'il doit_contenir • 

. Ne feront · les Afféeurs l'aŒete, finon en lieux où ils foient libres, & 
n'y ailifl:era perfonne que ceux qui en auront la charge. Il efl: défendu · 
même_ au:iC Seigneurs d'y faire-proceder en leurs maifons, d'y être prefens 
quand elle fe fera ailleurs, & de n'apporter aucune_ contrainte à la volonté 
defdits Afféeurs, pour les forcer ou obliger de faire autrement qu'ils ne 
doivent, à peine de perdition de leurs Fiefs & droits de haute Juftice. Et 
parce que lefdits Afîéeurs-fe font plaints plufieurs fois que les Greffiers 
des Tailles né fuivent ce qu'ils ordonnent, ma~s augmentent ,ou diminuent 
les cottes des Habitans, comme bon leur femble 1 en quoi il eft aifé de les 
tromper, à caufo que la plüpart d'entr'eux ne fçavènt lire ni écrire, le Roi 
veut qt1e l'Edit ci-devant fait en I )97, pour la fuppreŒon defdits Gref
fiers, en les remboJ1rfant fait lieu, & qu'ès lienx où lerlit rembourfeme_nt 
n'aura encore été fait, il foit loifibléaux Afféeurs de tomtnettre en l'année 
de leur charge telle . perfonne idoin~ que bon leur femblera, pour faire 
ledjt exercice; moyennant quoi lefdits Greffiers foient pa~ez des d.rnits 
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qui leur font attribuez par l'Edit de leur création. Article 18 du Reg'le-' 
ment de -r 600. • · , 

L'article r 6 de la Déclaration du 26 Aoî1t 1 4:P, porte: Quant à 
l'affiete defdites Tailles, tous les Elus lors pte(ens en leur Eleéèion, feront 
tenus d'être enfemble pour icelles lés affeoîr & impofer, 'afin que plu3 
juilement ils les puifient égaler ès lieux qu'ils verront être plus conven~,.. 
bles pour ce faire. . 

L'article 6 de !'Ordonnance de François preR;1Îer du c;lernier Juillet 
1 SI 7 , veut que les aŒetes & départcmens des Tailles foient faites par 
les Efos & Greffiers chacun en fon Eleéèion, & foient fignées d'iceux.,...,& 
qu'aufdits départemens & aŒetcs, aŒilen_t & ayent ~oix les Receveurs 
defdites Tailles, & les Procureurs efclites Eleéèions. 

Le Rôle du principal de la Taille de l'année prefente, dit le Reglement 
de Janvier I 6 3 4, ar.ticle 41, fera fait par tous les Afféeurs ~n préfence 
de l'Elu qui aura fait fes chevauchées en l'ar:mée derniere; & pour cet 
effet feront tenus de fe tranfporter en ta Ville .où le Bureau & Siége de 
J'Ele&ion fera établi, au jour qui leur aura été aŒgn~ par les Commif
fions qui leur auront été env0yées par les Elus. A làqu€_lle affiete, après 
le fen~1ent par eux fait pardevant le.dit Elu, ils vaqueront en leur loyauté 
& confcience, fans aucune difcontinuation ·, afin que lefdits Aff éeurs faf
fent le moins de féjour que faire fe pourra. Auquel Rôle fera employé la 
condition des Cottifez, comme de Juge, Notaire, Greffier, Procmeur, 
Sergent, Procureur de Seigneurie , Marchand, Artifan , Fermier de: · 
Gentilshommes, d'Officiers d'Ele8:ions, ou Laboureur, & fi le Labou
reur travaille pour Jui pu poµr autrui !J -& à combien de charruës, pou~ 
conno.ître par la leél:ure du Rôle fi la Tai1le aura été bien aŒfe. Et en fin 
d'icelui feront mis les nonis des Ecclefiaff:iques, des Nobles & Exempts, 
s'il y en ~ ~ri lp. P.aroii{e, p.yec l.a caufe de leur exemption; & s'il y en a, 
il en fora fait mention, à peine d'amende arbitraire contre les Afiéemrs 
& Colleéèenrs qui é;luront fait fciemment lefdites omiŒons. Defquels 
Exempts & Privilegiez les Sul;>Œituts du Procµreur General lui envoye .. 
ront par chacun a~ utJ état cer.tifië & figtîé d'eux auffit&t que les Rôles 
auront été verifiez par les Elus. ~t .en Céii5 qu'aucun defclits AiTéeurs par 
maladie ou autre le.gitime empêchement, ,ie fe pût tranfp.orter en ladi~ 
Ville, elle fera faite -par Jes aµtres, & vau.drc;1 comme Ji les abfens y 
avaient aŒfté.. 

Cet article verifié à la charge qu'i.l ~ura lieu, fans tjrer à .conféquence 
pour les années fuivantes. . 

L'article 4.6 dudit Reglement dit, qu'après qqe l'afJiete aur~ été faite~ 
reglée .en ladite année, l'annee prochai.ne & les fu_ivantes le$ Afféeurs ~ 
Collelteurs des Paroiffes taxées à 1 > oo livres ,du princ_ip~l de la Taille & 
au-deffus, députeront quatre d'entr'eux, & C€UX des Paroiffes taxées aQ• 
deffous def ditesJ fO:O livre?, deux qui fe tranfpo,ru~ront par chacun ail 
pardevant l'Elu qu1 ~rnr~ fait (es chevauchées en leur Paroiffe ~ au joµ~ 

qui 
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.qui fera affigné par les Commiffions qui leur îeront envoyées, en la pré
[ence-duquèl ils procede.ront à r affiete dudit principal de la Taille, à la, 
quelle ils vaqueront fans d1fcontinuation comme deif us. Et afin qu'ils ne ' 
faifent grand féjour, ils porteront aux Elus le projet du rôle, avec lei 
noms, qualite-z & conditions des cotti[ez, pour y employer les Commes 
& taxes des y dénommez: A chacun defquels Ag"éeurs des Paroiffes éloi• 
gnées de trois lieuës & au-deffous de la Ville de l'Elea:ion, efr attrjbué 
trente fols; & au.:x Paroi{fes éloi_gnées de cinq Eeuës, chacun cinquante 
~qls; aux Pa.roiffes éloignées depuis cinq juf qu'à dix & a_:::deff us , quatre 
ltv:l".es chaeun pour leur v.oya_,ge, Jéjour & retour, outre les quatr~ de-
. niei-s pour livre, dont ils jouiffent pour droit de c-olleéte; & pour la façon 
d_es Rôles ordinaires & extraordinaires, minutes & copies d'iceux, douze 

_ lîvres pour les grandes P.aroiffes de trois cens feux & au-deffus; neuf 
livres pour .les moindres de deux cens feux & au.-deffus jufqu'à trois cens; 
~ fix livres pour les petites; & pour le bois., feu & chandelle quatre livres 
di~ fols pour les grandes Paroiifes; trois livres pour les médiocres , & 
guarante fols pour les petites, leur défendant d'en impofer davantage; 
& aux Elus & Subftituts du Procureur General de le permettre, nt de 
prétendre aucun Calait~ pour leur vacation, d'être prefens à ladite aillete; 
à p,eine cfe concuŒon. Et pour le T aiUon, Garnifon & autres .cru.ës ex
~,raordinaires, ellç::s feront faites au fol la livre fur ledit principal de la 
Taille, Taillon, Garnifons & droits aliénez compris en un m~me Rôle. 
iSur cet article a été dit par Arrêt de verification, que très-humbles 
remontrances feroient faites q,U Roi fgr hi conféquençe du çontenu en 
icelui. . . 

~'article 47 dudit Reglement dît~ que nul ne pourra aŒfler ~ l'afliete 
av_ec lefdits A{féeurs & Colleéèeurs, excepté le premier Notaire, Sergent 
ou autre perfonne qu'ils voudront choifir poi1r écri.re lefdites taxes, fans 

· que le Greffier de l'Eleéèion, fes Clercs ou Commis y puiffent vaquer di• 
reéèement; ce qui leur efl défendu expreffement , & à tous Seigneurs 
Gentilshommes , d'apporter aucune contrainte à la . volonté. defdits Af.., 
fé,eµrs , à peine de privation de leurs Fièfs & -droits de haute J ufl:ice, & 
de payer en leurs propres & privez n6ms les cottes-parts de ceux qu'ils: 
au-ront fait décharger ou moderer; & à tous Juges, Officiers & autres 
perfonnes,. de quelque qualité ou condition qu'ils foient, d'intimider ou 
co~traindre lefdits Colleéèeurs e? ~~ liberté de l~urs voix, à peine de pri"'. 
\:'clPon de leurs Charges & de pumt1on exemplair~. · 

Çet article verjfié pµrement & fimplemerit. 
Par l'article 48 dudit Reglement de 163 4, il eŒ dit que le Rôle de 1a 

Taille fera fait fous deux chapitres; au pr.emier defquels feront compris 
l~s Juges-Conf~iHers, les Subfütuts des P _roc1Jreurs· Generaµx, Officiers. 
cfo~ Greniers à Sel, Procur~urs Fiicaµx , ,N_otaires ., Avocats , Greffiers , 
P.r.ocùreurs pofl:ulans, Fermiers, Métayers des Nobles, Ecclefiafüques, 
d~s Elus , Grenetiers, Contrôleurs, '5G autres perfonnes qui peuvent a voir 

II, Partie. 
1 

· X 
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crédit & autorité îur les autres Habitans , que lefdits A1Téeurs n' oîent 

1:axer à ce qu'ils peuvent legitimément porter , ni les Habitans des Paroif
fes en faire plainte de crainte d'encourir inimitié, tous lefquel:. feront 
taxez d' Office. 

_Yoyez.. Taxes. I •. 
) .. 

Par l'article 49 efl: dit: En l'autre chapitre dudit""Rôle feront employez: 
tous les autres Habitans taillables, dçmt les conditions ne font aif ez re
commandables pour leur donner du pouvoir , autorité & crédit fur les 
autres Habitans ,de la Paroiffe , lefquels lefdits AŒéeurs & Colleéhmr~ 
taxeront en leur -loyauté & confcienœd 

Lefdits articles 48 & 49 paifez à la charge que très-humbles. remon .. 
trances Ceroient faites au Roi fur la conféquence d'iceux. _ _ 

Par Déclaration du 16 Juin 163 >, verifiée !e 14 Juillet âudit an, il 
efl: dit que les Aiféeurs & Colleéèeurs procederoient à I•affiete, ainfi qu'ils 
a voient aécoutumé, fams y appeller les Elus, dont ils ont étê dédiar--· 
gez. ,.. . _ ,.. _ 

Par -Arret de fa Gour du 24 Septembre t 688, rendu (ur la Requete 
de Monfieur le Procureur General , il a été ordonné .que les Déclarati~ns 
du Roi, Arrêts & Reglemens de la Cour fur leJait des Tailles, feraient 
exécutez felon leur forme & teneur. En conféquence enjoint aux Offi
ciers des Eleaions du reffort de ladite Cour, de laiif er la liberté aux A[ .. 
f éeurs & Colle6:eurs des Tailles de regler les cottes des Tailles en leur 
confci~nce, & de faire écrire leurs Rôles par telles perfonnes qu'ils avi- -
feront; avec défen{es -aux Elus de-s'ing.erer direB:ement ni indiretl:ement 
dans la confeEtion des Rôles ,, ni de les faire écrire par les Greffiers,. 
Clercs ou Commis des Greffes d.efdites Eleél:ions, ni autres Scribes à 
eux affidez, à peine d'interdiél:ion & autres peines portées par'_ les Re4

• 

glemens. _ 
Il y a un Arrêt du Confeil du 28 · Février 1688, qui ordonne l'exé-

. cution des articles 16 du Reglement de I 600, & 45' de celui de 1634 :v 

touchant la mention que doivent faire les Colleéèeurs dans leurs RQles des 
heritages que chacun Taillable fait valoir. 

Voye.z:. Greffiers. I 2. 

a. Rôles des Tai!Jes; par qui doivent ltre verifiez, "& fi f exécution_ 
Cf! doit êt~e furfife. . · 

· Les Rôles des Tailles (eront exécutez, nonobfl:ant oppofitions ou 
appellations quelconques & fans préjudice d'icelles, pour lefquelles ne 
fera d iffe ré par les Elus, ni pàr eux fait défenfes de les exécuter, pour 
quelque cau(e que_ce foit, à peine de répondre en leurs propres ~ prive~ 
. noms des dépens , dommages & interêls des CoUeéteurs, ès mams de;f-. . 

.[. 
)1:. , . 
··, . 

L 

:'t · 

1i ·,·, 
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'JUe1s les Cotti(ez feront tenus de payer leurs taxes ; & en cas d' oppo1i~ 
tion en furtaux & de contention fur la taxe des Particuliers prét~ndus 
privilegiez ou impofez en diverfes Paroiffes de même Elea:ion., les Par
ties fe pourvoiront pardevant les Elus de leur reffort en premiere Inflan-
ce, & par appel ès Cours des Aydes, aufquelles efl: enjoint de faire ren~ 
voi defdites ·caufes, au cas qu'elles . ayent été introduites en premiere In~ 
fiance par Lettres de convedion d'appel, oppofition ou autrement , ,avec 
condamnation de dépens, de renvoi, ou telles autres peines qu'ils avi~ 
feront bon être. Article S 2 du Reglement de 1634. 

Voyez:. fur l'exécution des Rôles, Appel I. 3.· & Taxez. 

L'article 9 du Reglement de 1643 dit, que les Rôles qui feront fait& .., 
par les Afféeurs & Colleéleurs des Paroiffes, en conféguence des Com .. 
·millions qui leur font envoyées, feront verifiez par les Officiers qui au
ro~t affiflé au département , & non par autres : Défenfes aufdits Officiers 
d'en fürfeoir, ni empêcher l'exécution pour quelque caufe &: occafion 
que ce foit, à peine djinterdiéèion. 

Par Arrêt du Confeil du 6 Novemhre 1647, a été ordonné que le~ 
Rôles des Tailles,. fubfifl:ances & autres impo~tions feront à_l'avenir ve-
rifiez & fignez par le premier Elu de chaque Eleéèion fur ce r~quis, en 
la forme que les Rôles lui feront reprefentez , fans augmenter ou diminuer 
aucune cotte ·: Et en cas de refus ou de délai par ledit Elu premier requis 
de. verifier ,defofos Rôli:s, les Afféeurs & Colleél:eurs fe retireront parde
vers les _fleurs Intendans de J ufüce en chacune Generalité , ou ceux qui 
feront à cet effet par eux fubdeleguez , pour être l_e(dits Rôl~s par eux: 
ver.ifiez & fignez. 

Par Arrêt du 24 Septembre 1688, ren?u fur la Requête de Monfieur 
le Procureur General, la Cour a enjoint aux Elus de verifier les Rôles en 
l'état qu'ils leur feront prefentez par les Colleéèeurs, fans y fair~ aucune 

. · alteration ni changement, 

r oyez:. Rôles. 4. 
Pou·r ladîte verification des Rôles, P' 9.1e~ Lieutenans. 6. Pour la fur~ 

{éance, Voyez. Appel..1. Rôles. 6. Taxez. Voyez:. encore Rôles. 7. 

Rôles des Tailles .; combien doivent être retenus par les Elus pour 3-; 
les verifier. · _ · · ~ -

' Il efl: défendu aux Elus de retenii; les Rôles faits par les Colleéèeurs 
plus de deux ou trois .jours, à peine de payer leur féjour, & de demeu-
rer ref ponfables du retardement des deniers de la Taille en .leurs noms. 
Article 8 du Regl'ement ~e 1673. 

Les Elus ayant verifié les Rôles, . les doivent remettre trojs jours 
aGrès au Greffe , à peine de radiation de leurs gages, & d'interdic .. 
~ - , Xij _ 
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t64 RO: .. 
tion de· leurs ChargeS' pour trois mois·. Arti'cle r J dudit Regfe.;· 
ment. 

Par la Déd·aration du 28 Ao{H 168 r, verifiée le 29 Novembre audit 
an, il eft: enjoint aux Elus dé verjfier les Rôles auffitôt qu'ils leur fe
roient prefentez , les délivrer inceifamment aux Colleéteurs, & dans 
trois jo-urs au plus iard-d'en remettr~ les doubles aux Greffés des Elec .. 
tions: Et aux Greffiers des Eleétions d'infcrire, tant fur lefdits Rôles que· 
for un Regifüe, le jour de l'apport d'iceux; le tout à peine de radiation: 
des gages , tant deêdits Elus que des Greffiers.-

~: Rôies des Tailles;. s'i{ y peut être- changé quelque chofe par tés; . 
Elus~ 

Par Partide· 8 du Regl'ement d'e I 673, d'éfènfes ont été. fai'tes aux Elus 
de- rien changer aux Rôles, fauf à eux à faire droit fur les oppofüions en 
furtaux, ainfi qu'il dt accoutumé, fans retardation du payement q_ui fera--
fait par pravifion... _ . 

N onob{fant ce Reglement, par Arrêt du .22 Janvier 1684, t'encfu au 
rapport de Mor~_fieur le Camus, il a été ord0nn.é que la cotte d'un Parti
culier omis·feroit mife dans le Rôle·, & que les Colleéteurs diminueraient 
la: cotte de tous les Hahitans au fol· la livre. 

Ce qui fut a1nfi jugé contre la- regle, parce que cette omifiion fut re• 
connuë avant qu'aucun des Habitans eût rien payé fur I·e· Rôle; 

Que fi cetre omiffion· n'eût été apperç.uê qu'après des payemens faits 
fur le Rôle., on aurait feulement ordonné, en fuivant la regie qui ne· 
permet pas de rien innover au Rôle, que la fomme omife ferait mife entre 
les mains d'u Procureur· Syndic, pour être em1;>foyée acr· payement' des· 
fürtaux, s'il en était jugé: aucun par Sentence ou Arrêt",: ou aux affaires. 
les plus· urgentes de la Communauté, dont ledit Syndic fëroit tenu de · 
compter; ou bien on aurait dit que ladite fomme ferait mife ès mains 
du Curé de la Paroif1e, pour être donnée l'année fuivante aux Collec
teurs à la, Cilécharg,e des Habitans ,. & en.dédufüon de l'impofu:ion de la, 
Paroi!fe. . 

Poud'omiffi.on, Voyez:, Afféeurs. t 5 o' 

_ Des Colleéteurs de la Ville de Loud'un ne {çachant ni' lii-e ni éér-Ïr'e ,
ou du moins affez bien pour faire leurs Rôles, fe fervirent d'un homme 
qui fit plufieurs erreurs, omiŒons & doubles .emplois. Les Collecteurs 
eri ayant été avertis,. ils donnerent leur Requête avant la verification de 
leurs Rôl-es qui étoient ès mains de l'Elo pour les verifier, afin que lefdites 
erreurs·, om1Œons· & d·oubles emplois fuiTent réform'ez·. La.Requête fut 
communiquée au f rocureur du Roi , qui déîirant pratique, conclut à 
débouter lefdits Golleéteurs de leur Requête. Les Elus, d'ans la même 
vû.ë du Procureur du Roi, 'efperant que ces erreurs & omiffions feroi'en.t 
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RO. 165 
des P'rocès en abus à ces pau-vres Colleéteurs_ , les débouterent de leur 
Requête, & le Rôle fut verifié tout défeél:ueux qu'il était. Ces Collec
teurs interjetterent appel de !'Ordonnance des Elus de Loudun, & par 

Arrêt du 16 Décembre 17oz, rendu au rapport de Monfieur Boyetet, 
défenfes ont été faites d'exécuter ladite Ordonnance, & il a été ordonné 
que , pardevant d'autres Elus lefdits Rôles feroient réformez, & lefdites 

erreurs, omiffion:s & doubles emplois Fétablis. 

Rô-Ies des Tailles; fi on en peut or~onner de nouveaux. 

Il eft défendn a~x Elus, & tous autres de faire proceder à nouveau 
Rôle pour quelqt1e caufe & occafion que ce foit ,· à peine d?interdiél:ion; 
& pourront feulement lefdits Elus- recevoir ·1es oppofüio_ns en furtaux, 
fans retardation cl'u payement · des cottes. Article 9 du Reglement de 
1641. 

Pa;r l' Arr€t de verification efl dit fur cet article,· qu'il ne fera procedé 
à la confeél:i'on d'un nouveau Rôle, üi10n avec très-grande connoiffaoce 

de caufe, & ce pa·r les El-us qui auront a.ffifti au département & verifié le 
premi'er Rôle. . · 

Mais pa·r 1-,artide 19 & dernier d·u Reglernent de r 673, verifié fans 
modific·ation, il efl: défendu à la Cour des Aydes d'ordonner de nou .. 
veaux Rôles fur fes contefl:ations qui arriveront entre les Colletèeurs & 
Habitans des Parniffes; & Sa Majeflé veut au-contraire que les Rôles 
foient exécutez par provifion, ·fauf aux Particuliers qui fe pTétendront . 
furtaxez de fe pourvoir par oppofition pardevant les Elus)· & e1;i cas, 
d'appel' en fadite Co.u.r. .. 

Rôles des Tailles; s'ils font prefcripti6te'f~ 

Cttfe querfiort a; reçu d'iverfes décifions. . . _ . 
Le s Septtmbre 1 s86 il fot rencl'u Arrêt en la Cour des A y des,- rap-

porté par Jo-ly,. Conf. des Ord:onnànces ,. tonte 2, fol. 178, par lequel 
ladite Co·ur, faifant droit for lé Reglement requis par le P ro cureur Ge

neral du Roi·, fit défenfos aux El'us de recevoir aucune dem,mde pour les 
Tailles d,une année après l'autre expirée; ce qui ferait li} & vubbé amc 
Siéges des Eletèions du reffort d1e ladite Cour. 

Lé P-rnfident de la.Barre, qui a écrit deptfrs ledi t Arrêt, d'it dans fon 
Formulaire d

1es Élus, pag. 2 3 9, que la prefcri·p tion ne peut pas cou!ir 
contre les Rôles- des T ~illes , pas mên~e celle cfe cent années ; mais au 
chapitre 3 8, pag~ 279 ,. il refl:rairn Cette prefàiption, & il dit que les 
cond·amnations portées par les Sentenc·es rre fe ptefèrivent gue par trepte 

a-ns; & qu'ainfi la verification des R ôles qui fe met au bas par les Elus,. 
& qui en or:donne l'exécution, étant proprement une condam;ntion. 

contre les redevables·, les·Colleéteurs font en droit d'exécuter l~urs R ôles 

pendànt- trente ans .. 
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Il y a ·néanmoins une ·exception à l'exécution des Rôles des Tailles; 

quand ils font faits cinq années auparavant celle en laquelle on les veut 
exécuter. 

Cette exceptio~ refulte d'un Arrêt du Confeil d'Etat, rendu au rapport 
de MonGeur le Pelletier, lors Contrôleur General, le 1 .2 Mars I 686 • 
qui a caif é une Sentence des Elus d' Argentan , laquelle a voit permis aux 
Colleél:eurs des Paroiifes dépendantes âe ladite El_eaion , des années 
précedantes celle de 1660, de mettre leurs Rôles à exécution contre 
les Redevables. Ledit Arrêt fait défenfes aufdits Colleéteurs d'exécuter 
ladite Sentenèe , & ordonne que les Rôles des Tailles des Paroiffes qui 
précederoient les, 'cinq dernieres années, ne pourroient être exécute~ 
par les ColleB:eurs, qu'en vertu des Ordonnances des fieurs Inte~'lda~s · 
& Commiifaires départis dans les Provinces & Generalitez, aufquels 
Sa Majdlé auroit enjoint de tenir exaB:ement la main à l'exécution dudit 

· Arrêt. · 
Depuis cet Arrêt & en l 690, des ColleB:eurs de Pontoife de l'année 

1676 ayant demandé un refie de Taille de ladite année 1676 à la veuve 
d'un Taillable, ainfi qu'il eff: dit fur le mot, Veuve. 7. ils en forent dé
boutez par les Elus de Paris ; mais la Sentence fut infirmée par Arrêt du 
i 6 Février I 691, quoique l'on obje6l:ât l' Arrêt de I 586, & que fuivant 
l' Arrêt du Confeil du 1 2 Mars 1 686 , les Colleéteurs devaient au moins 
avoir la permiflion de Monfieu~ l'intendant. 

~. Rôles des Tailles; par qui faron,t verifiez fuivant les Reglemens 
~- · de la Cour des· Aydes, é)-: dans quel tems remis aux Greffes 

après la verification. > -

L'article 29 d 11 Reglement de l'EleB:ion de la Fleche dit, que les Rôles 
des Tailles des Paroiifes ne pourront être· verifiez ,que par les Commif. 
faires qui auront fait la chevauchée chacun à fon égard, finon, fn cas 
qu'ils fuifent abfens, malades, euffent donné charge à quelqu'un de leurs 
Confreres par écrit, mis au Greffe de l'Eleél:ion. Et néanmoins, dit l'ar ... 
ticle 3 o, en cas de refus oct délai jufl:ifié par le Procès verbal de l'un des 
Officiers premier fur ce requis, ou par une fommation en bonne forme, 
le premier des autres Officiers pourra faire latlite verification > qui fera 
exécutée conformément aux Arrêts des 2 6 Septembre 1 6 _r o & I 4 F é .. 
vrier I 6 .f I , à .la charge par -lefdits Officiers de mettre au Greffe, trois 
jours après ladite verification, la minute ou double des Rôl~s qui fera 
laiifée par lefdits Colleél:eurs : Comme aufli toutes les minute3 des-Sen-
tences, Jugemens, & autres expeditions, pour, y avoir recours quand 
befoin fera, à peine d'interdiél:ion de leurs Cha ges. 

Voyez.. Verification, & l'article 24 du Reglement de Richelieu. 
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Par Arrêt de la Cour des A y des du I r Juillet r 6 3 4, il efi ordonné 

aux Prefidèns, Lieutenans & Elus des Eleél:ions qui font de fon reffort, 
de mettre aux Greffes defdites Eleétions les Rôles des Tailles des Paroif
fes de leur J urifdiétion vingt-quatre heures après qu'ils auront été verifiez 
& fignez d'eux, à peine de fufpenfion de leurs Charges. 

Rôles des Tailles; s'ils emportent hipotéque. : 
l"oyez.. A~quereur. 1. Préference. 2. 

Rôles des Tailles; ~n quel cas l'exécutio~ en efl furftfa.· 

Viryez.. Appel. 1. Rôles. 2. Taxez. 

Rôles des Tailles; en fera envoyé des copies aux Intendans. 

V9_Yez.. Intendans. 9. ou Greffiers. 17. 

Rôles des Tailles ; comment feront difli~guez; 

· Le Roi ayant par fon Edit du mois d' Août 171 r révoqué les Annoblis 
& differens Offices qui avoient été créez dans les Eleaions depuis 1·689, 
dont la finance étoit au-deffous de I 0000 livres, enfemble tous les-pri• 
-vileges accordez depuis ledit tems, & impofé aux Rôles des Tailles tous 
ceux qui jou1ffoient defdits Annobliffemens, Offices & Privileges; Sa 
Majeflé a aufli ordonné par le même Edit, que lefdits Rôles feront diflin
guez en deux çhapitres, domt le premier fera compofé des Annoblis, 
Officiers fupprimez & Privilegiez révoquez, lefquels feront taxez d'Of
fice par Meilieurs les lntendai:is, & le fecond des naturels Î aillables , & 
par a_rticle feparé des Exempts & Privilegiez non révoquei. 

Rôles des Tailles; qui doit co-nno1tre de leur confié/ion & exécu- 1.2~-
tion. · 

Voyez.. Intendans. 7. 

Rôles des Tailles; par quiferontverifiez pour connoître la nature 131 
des payemens qui auront été faits. -

L'A rrêt du C()nfeil du I 8 Stptembre 1720 ordonne, qù'il fera fait de 
q~inzaine en quihzaine par les Intehdans, leurs Subdeleguez ou autres 
qu'ils propoferont, des verifications ~xaél:es defdits Rôles, & des Regifl:res 
des Receveurs des Tailles. .,, 
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{14. Rôle des Audiences; qui le doit fairt.' 

L'article 3 du Reglement de l'Eleél:ion du Mans dit, qu'en cas qu'il 
fe faife un Rôle des qualitez pour l' Audience, le Prefident le fera feul. 
1 L'article 3 du Reglement de Mayenne dit, que l'ordre de l'appel des 
caufes dépendra du Pr~fident, fans qu'al;lcun aqtre s'en puiife entre• 
me tre. 

R "o Tu RIE R s & Taillables po!fedans des biens nobles; s'i/1, 
doivent hre modercz par cette confideration, 

Le Prefident de la Barre dans fo~ Formulaire des Elus dit, qu'un Ro,. 
turier ne poffedant que des biens nobles, ne doit pas être taxé comm~ Î1 

fes biel)s étaient roturi~rs, p:i_trce que ces biens nobles fo·nt fujets a~ 
francs-fiefs & aux b~n <Sç arriere-ban. 

Virye-t- T ailfables. 2. 

R o I de l'Arguebµfe; ce _que c'efl J & leurs privileges.· 

En aucunes Vil'les du Royaume, & particulierement dans celles qui 
ont été & font encore frontieres , les Habitans pour fe rendre habiles aux: 
armes, dont ils ont eu autrefois & ont encore à prefent befoir.i pour leur 
propres défenfes contre les/Ennemis deîa Couronne, s'exercent à tirer, 
& celui d'entr'eux qui tire le mieux & fe .rend le plus adroit, ef!: par eux 
appel1é Roi de l'Arquebu(e. Un€ 9ccupation aufft néceffaire a obligé nos 
Rois de l'exciter par .de petits a:vantages qui ont été faits en divers tems à 
ceux qLJi s'y exercent, 8ç particulier.ement l'exemption du droit de hu~-
tiéme pour tout k vin de leur .crfa; & s'ils n'ont point de vignes , ils font 

- exempts jufqu'à vingt-cinq muids de vin .d'achat. Ainfi jugé par Arrêt du 
23 Aoùt 1629. Journal des AudieQces, liy. i, çhap. 54. . 

Voye-t. le Traité des Aydes. 

Par Lettres Patentes des Rois Henry III. Henry IV. & Louis XIII. 
des mo]s d'Oétobre 1 >79, Mars 160 I & 16 I 2, il eft dit, que p.our don
ner occafion aux Habitans. de la Ville de Beauvais de faire l'exercice de 
l' Arq~ebufe, & par ce moyen fe rendre çapables d~s a~n~es pour le fer ... 
vîce du Roi & la défenfe de la Ville , il ~uroit été pern;iis ~ufdits Habitan$ 
de s'aifembler le_ premier jour de May, ou tel autre jour de chacune an~ 
n~e q:i'i!s avifer~mt, & de tirer au P~p~gault élev~ ~n l'air, déclara~t ce
lut qut- l abattroH, durant toute l'~nnee fran.c & quitte de toutes Tailles, 
emprunts, fohfides, levées & impcfüions, tutelles, curatell.es, Commif
faireri_~s & a.ffiettes, & déchargé de logement de G~ns de guerre. Ces 
~vaniages &: privi_leges ont été confirmez pour Beauvais par Lettres Pa~ 

tentes 

. ) 
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rtentes du· Roi Louis XIV. de glorieufe niémoir-e , en c1àtte du mois de 

Mars 1662, ~ la charge que la cotte de_ celui " qui auroit-gagné le prix• 
:feroit rejettée fur les autres Ha:bitans; fur lef quelles Lettres Patentes les 
Habitans de Beauvais ont .. .obtenu des Lettres de furannat.ion le -1 8 Sep-

1tembre r 68.6 , en ver.tu defquelles lefdites Lettres Patentes ·ont été re·gif
:;trées en la C0.ur.des Aydes le 14 OBobre aud.it an , pour jouir par -eux 
.de l'effet & cogteriu en icelles. 

Par A rr..êt de la Cour de-s Aydes .. du .29 Janvier .16,89., rendu contre le 
. ..nommé Rivot., Roi.del' Ar.quebufe <le la Ville .de Sezanne, qui .avait été 
~éduit à_cinq fols _pour toutes Tailles de .l'année de fa Royauté, par Sen
;~ence des Elus dudit Sezanne, dont les Colle&eurs étoient Appelans-; i.l 
Jl été ordonné que ledit Riv,ot payerait fa cotte fans réduaion; & par con- · 

{éguent jugé qu'à S.ezanne le Roi .del' Arquebufe n'a point de privilege. 
Les motifs de .l'Arrêt futent, que les Habitans, ou du moins les Che .. 

·valiers de l' Arquebufe de S.ezanne , n~avoient point de Lettres de e0ncef
·.fion du Roi pour jouir d'm1 privilege, comme les Habitans de Beauvais. 

2°. Que par l'article 2 3 de J'Edit de I 6 3 4, les privileges des Rois de 

J'ArquehrnCe é~ient révoquez; ce que la Cour .av:oit c-0nfenti pour la 
T aiJle, & nou pour les Aydes, ·par l' Arrêt de -v:erification fur cet .article. 

3°. Qne par l'article H du rnême Reglement de ·1634 .,]es Habitans 
1ne peuvent.exempter ni abonner perfonne.à la Taille. 

Les raifons contraires, & qui fembloient fans repliq11e étaie.nt: t"0
• Que 

les Habitans de Sezanne avaient une per.miilion -<lu Roi -de s'a'.l'.fembler & 

,de tirer l~oifeau; que fi ceue Fermiffion ne contenait .pas une numeratioa 
<des prîvi'leges de èelui qui abattoit l'oifeau; comme cette Atîemblée per-

' ,mife avoit la même .caufe & les mêmes modfs que celles qui fe font en 
~ous les autres lieux, & qui -ont des _privilcges _attachez, elle devoit -operer 
Je même .èffet, & que ce défaut d'_ex.preffio.n de _privile,ges n'étoit qu'une 
.omiŒon fuffifarnment fuppléée .par l'ufag-e. 

2°. Que la moderation de Taille que prétendoit ledit Rivot., av.oit un 

,exemple de quarante années, pendant lefquelles tous cemc qui , comme 
.lui, avoient abattu l'oifeau., av.oient été moderez à c~nq f(')ls, du confén
:tement des Habitans, qui vouloieot bien que le-furplus fût rejettéfur eux 
& ce conCentement bien & cfüë_ment -reçu .en leur Eleébon, où il y avoit 

-ité approuvé: Enforte qu'on pouv.oit dir.e, que ne s'agiffant que d'une 
moderation de Taille qui ne regarde que les Habitans, ils étoient en droit 

· ,de la confentir ., .étant tes maîtres ële leur biefl. 
3°. Que le Reglement de I 634, anicle 2 3, qui révoque le privilege 

.<le ceux qui .tir.oient l'GiCeau pour la Taille, ne s"entendoit que de· l'exem
.pt10n, & non pas de la madera,tion, -dont il èil certain que les Habitans 
font t0ujours maitres.. · · 

4 °. Que fi par l'arücle 3 r du même Reglem.ent, les Habitans ne peu
vent abonner perfonne, il ne faut pas pr~ndre cet article à la let~re, & il 

ne peu.t s~entendr.e, & avoir d'exécution qu'en faveur des Hab1tans , & 

JI. Par-tic. Y 
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rfon pas pour ·lés afl:raindre & les empêcher es 1mpofer une 01 _ ra110* ·· 
nnble, & qui a un motif auŒ avantageux pour eux-mêmes, que celu'.ï • 
d'exciter tous ceux de ,leur Ville qui voudront fe rendre capables de la 
-défendre.-

A quoi il fa~,t joindre que cette mdderatio.n ou-ahonnementde'1la Taillé . 
<ih:iRoi ·dil' Arqüebufe. n'étant ·-qu'annueUe & p0ur une feule am1ée, cela ' 
n1eft pas affez coniiderable 1 & ne peut tomber dans~le: cas··des, ab'Onnemens 1 

,p.r-ohibez par ledit article 3-5. ✓ • 

5°. Que -d~ailleurs cet· article--3 fne· contient-pas tarrt un-e·défenfe d'à·., ·· 
bonner, <ju'une liberté aux Habitans de-fe peurvoir contre les abon·ne1o ' 
mens que dBs Gens trouvent ·moyen de {e, faire faire pa-r des brfgües & 
fans une caufe legitime. ·Et- fi cet article s'em-endoit à la lettre; il s'en fui.;. 
vroit que -les Coî1e4eurs· auroient ph1s, de,pouv0ir que tous les autres Ha"
bitans enfemble : Car, pendant ,que ceux-ci n'auroient" pas la liberté de 
moderer tin-Particulier pour de. bonnes raifons,, ceux-là aurbienda liberté 
de_moderer qui b0n foNr fembleroit; à l'exception de.,. leurs ·parens-, à tel
les fommes qu'ils.-le juger.oient-· à prop0s. Et · en ·effet, comme· il n'arrive .: 

19ue trop Couvent;- à la foule des Pauvres; les Colleél:eurs diminuentccnl 
fideral::>!ement; :ceux·-:·qu'ils• veulent -favor-ifer•·l fans, qu~il .-y ·ait' d'exemple ,; 
_qu'on let?r ait Jama4s demamlépourquoio -· 

Les Rois Louis XIII-. & Ltrnis XIV. par-rLeHres ·Paténtés· des mois dé 
· Février I 61 I &-Mars 1 64 f, ont-·confomé- à ceax 'qui abattroi'ènt ch a
-que année l'oifeau ou Papega.ult dtt jem -de' l'Arquebuf~de la Ville dè 
Langres·, l'exemption. de•,Guet & Garde.,,, & ·de► toute~ ; irn pofitions , quelJ 
c-onqueî·•pendant un an·, & peur toute four.· vie à -ceux ·-qui l'abattraient , 
pendant ·trdis années confécutiv@s·, & à leurs ve'tl.veS"pendant -leu-r viduitét , 
. -_ Par autres Lettres fatentes & Ar<rêts j- renda-s en faveur · de ·pluü,eurs · 

!Villes de.la Province de Çhampagne-& autres, norrrrrîément•~ur·lesVili-~s · 
c1e Châlons au mois de Mars 16 54, Montrnirel au mois de-Janvien 686~ , 
Sezanne au-mois d' Avril 169.8, Bar-Cu11 .. Aube ,·aux:-mois de 1Jum & Aoùt ·. 
1707, Beauv,ais-aux mo:is de·Févr,ier & .l\fay-·17 H; &,Noyon aux ·m-0i·s 
<l' Août &û&obre foivam; il eft porté·que les1Chevahers du jeu del' Ar.:. 
quebufe qui .abattront l' oifea u, jouiront: de l' exem ptionede:Ta1 Iles , ay desi 
fobfides & autres ,im pofitions,-coHeéte, affiette d'ieelle; tutelle.,. , curatelle, 
établiffement,dè ·Commiiiaires,· & logem,ent de Gens-de- g-uerre; · 

~ais l'exemption- des droits-cl' Aydes ayanr-lté révoquée par l'Edit da 
· moi~ d'Oél:obre 1 64 I, lefdits Officiers de l?Arqueb.,le •n'en joui.ffent plus~ 
' qurnque fpecifiez par les Lettres Patentes··ci--d~ffus mentionnées; mais 
~ien des droits appartenans-auxVrlles & Communaute~, lefquels font dif-
t1hguez_de·ceux ?es Fermes generales, ainfi qu'il a été décidé par plufieurs 
Arrêts d\.l Confoil., notamment pan:eux des:2:3 F évrièr & 36Avrii-1:71 S ~ · 
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:~SA 1 s I E ,--& exéçutiqn '(.ur Co9trib.~abJe~ ; c.e qui n'y peut être t~ 
comprif. ' ' 

Voyez. Sergens. 

: Saifies "& oppofüion fur 01euo1es '& fruits de Taillables; où doi- 2~ 

vent être portées /pr [tJ.tfe ./es Colkè1eur.s fant f ar#es o . 

Voyez., Conteff~f ons. 3. 

::SA L-A 1 RE. s .. des Huiffiers ·"& ·· Sergens employez au-recouv~e---:. 
ment des Tailles; COlJlrf!C 4.o{µerJt ç_tre payez, & par qui ... 

' . ~ 

Voyez., _Tai~~- , I I. Sei:gens. I Q.. 

::S-A .. _LP.:•E .s:1:,R ·n:_1~ s ;_ s_'ilsfon.t exempts de,Y:ailles~ 

:N. E jo_uiro,pt, <ile l'exerp.ptio.n -que j0fqu'à cinq livr.es -qui leur feront 

: .dédt1it~s fur :leurs .ç0t~es .. rle toutes Tailles, .& , payeront le furplus 

:tout ainG (q_ue )~s .aµtres .Co.a.t~ibuable$. Art.ide ,J°2 :d.u Reglement ,de 

:1600. . . ' 

. ~ar l'art~çle 1_ 3 du Reglement tle I 6 3-4, il ,efl: dit qu'ils :ne j-ouiront 

.<!'aucune _exemption. ' 

Par Arrêt du Confeil du J.7 Juillet I 68 5' , Sebafüen Bredelier a été 

_dichargé,de 1'-afftgnation à ~ui_d9_n·n~e en Ja C,our des Ayc:les;, _paries Ha,,. 
bitans de la -Paroiffe ,de Eou e_n Anjou , pour ràifon d'une furirnpofüion 

rle Taille au-deifos de cinquante fols, à quoi fon privilege le réduit; ce 

;,qui a été confirmé par. au.tr.e A.n:êt...du Çonfeil. du 21 OB:obre I 702, qui 

)es exemgt~ du logem~pt de Gens de .guerre, du payement de l'ufl:ancile~ 

&, ordo.nt;1e qu'il leur fera fourni ~es logemens par le,s .IVI.aires , .Echevins . 

-.& H<1bitans des lieux où ils en auront betoin. . 

· Pa~ l'Edit de Septembre .1704, en faveur des Officiers,de l'Arcillerie ., 

_ il dl expreifei:nent ordonné, que les,Pouc.lrj,.ers &,Salpêtri.ersJeron~ exe~J?.tS 

:.Qe Taille jufq~1'à_çent fo_l~. · ' • · 

Et ;. par A,rrêt du 24 I\lars •I 71·6, Sa 'Ma jefiê. vent qü'ils jouilfent, & 

leurs Commis, -des privileges & exemptions à, eux accordez, conformé .. 

. ,.went à l' Arrêt du 2 I Octobre 1702. '_ 

L'articl~ 8 df l' Edit de May 1716, qui fupprirne les Officiers del' A,r ... 
J illerie; porte_ qu'il~ conti11ueront ,de -jouir jufqu'à cent-fols de Taille~. 

,..F.;t_ l' Arrêt pu;:9.,J.BilJ,et 1 J 1$,0.,,c.onfirme eqc.ore c~ que;deif~s._. 
- - . ,,.. y 
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$ C t · Au; d'oir êtt·'e·_mis gratis fut !ê-s -D'tpartemens , -' Càmmi)Jiorrr;. 
Mandemens-,: R6le des Tailles & Contraintes.. · -

·L ·E_ Roi étant info~mé,_qu'encor~ qµe les cent fol~ pour faroi!fes, a~ ... , 
tnhuez amc Officiers des-EI-eébons-p0ur le- drért du fceau des_.pe

partemens ,-K:omm1Œons ,: Mandemens ,.Rôles d~s Tailles &, Contraintes~ 
des Receveurs.- ., ayent été·compfis-· dans-·hdixation de leurs gà·ges·,.-n-éan--· 
moins ceux qui font- Proprietaires àu=droit du fc-eau des e.x:peditions judi
çiaires qui fe dëli vrerit aux_ Greffes- defdites Eleaions , ne laiffent..pas de 
ies -faire payer dudit droit de fceau~de ces exped1tions, & même oblig~nt-

, les Procurems &- le6,Pru·ties· à· faiœ fceller lesAtèes jtHHciaires qui ne font 
point exécutoires.-A quo.i étant néceffaire de .. pourvoir :--OtH le rapport
d-u fieur le Pelletier, Conféiller ordinaire au Confeil-,Royal ,· Contrôleur~ 
General des Hn-ances :' s~-M iA.ffiSTE' EN'i SON Co.NSHL' a:- ordonné"" &, 
ordonne que les Propri-€ta1res pu·Fermi~rs-des droits du féea.u fe-ron.t:ten\1S:· 
Gle fceller-Ies Dêpat:temens, CGmtniŒcms, Mand"emcns ·,., Râles &s Tail .. 
les,. &· les Contraintes des Recev.eurs -· des Tailles fans aucun, frais, auffi- · 
tôt qu?ils le-ur feront prefentez:., à·pei'ne de d'èmeurer ref p0nfabl-es e-n··leun,, 
propres & privez~rioms des deniers-de Sa Majeflé ·;· leur fait très-e1preffes , 
défenf~s-de percevoir plus · de cinq fols pou,r chacune~des·autres· expedi 3

• 

-tïion·s· fujette~• à ~:Xéc,ution·, fàns qu'~ls puiffet~-t o~tig~_r_ les, Pa~ties_ ni les .. 
Procureui:s·- a faire · fceller cèll~s qui n{y· font pomt fuJettes, a· peme de· 
concuffion. Enjoint Sa-M'ajefl:é' aux fieurs Con1m1fl~ires dëpartis dans les
Provinces, de. tenir la·- main, à: l'ex'écution- dh prefent Arrêt~ FA I 'T_,. au1 

_ConfeiL d~Etat dh· Roi , tenu à, V erfailles~ le onziéme jour d-è Septembre: 
"i'é88. Signé~-RANCiUN.- C0llatfonné;-

-tf C É.L ~Jrz' ~pp-o~-z:p.ar·u~O:flider· des E]feél:foas ;· par-·qai-pe.u;._-
.vent. e-tre ./eve-z·.. . -

· Par Arrêt de la Cour &s Aydes-du FS) Mars r6.98 ,,il efl:: d-it-, que les" 
fcellez- appofez par un Ofticiet à ce commis·, ne pourront- être levez:. 
que par lui,. fi ce n'eft en-cas cUabfence-9 maladi~ ou ·nkufation. Par- le · 
mê1:1e Arr~t un, Officier efl condilmné à, rapporter mie vacation· pour· 
avoir levé les fcellez appofez par celùi qui avoit été;- commis; 

s E AN C Ë. s de la~. Cout des Aydes, de .P.aris . a. fa Conciergerie: 
du-Palais"- · _ 

Voye~ Cour. 1~ 

·-r.. s E CR E T A l R .Es du Roi ; lèurs privilége-s ~ exemp.tiont?'
Vo.,11~~ Chauffe-cire. fi1prào : 

1 
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. SE~. 173 
· l1écf aration· du _ t 8 May 1706, dans laquelle les privileges de-s Se-
·cretaires du Roi font fort détaillez. , 

Les Confeillers-Secretaires du Roi, M aifon, Couronne de France & 
de fes Fi·nancès, jouilfent du titre de Noble!fe, & prennent la qualité 
d'Ecuyer; eux & leurs enfans vivans poblement, font exempts de payer 
Tailles, impôts·, aydes, oarages,. emprunts, 1ogemens de Gens. de guerre,. 
Guet & Garne des portes·, des deniers levez. pour employer: aux Fortifi-
cations, ~e payer aucun, dr©Ît de figï1ature d?Arrêrs & autres expeditions 
·des Gre:fres du Parlement & autres Cours· fuperieures, jouiff.ent de deux 
-minots de fel de franc~falé; leurs veuves vivans en viduité jouiffent de · 
pareils privileges que leurs maris;• enfemb.le de l'ex·emption de Taille-,· 
par._l'article 8-de l'Edit de r 6 34. - . . . . . . 

Des Tailles réelles, fuivant l'Ordonnance de François premier du 
mois d~Avril, IJ 3--6, par laquelle il efl dit,· qPe tous biens, terres, poffef
fions & heritages ruraux, en' quelques mains & lieux du Languedoc qu'ils 
foie nt affis, font contribuables aux Tailles ordinaires., & que tous les 
Proprietaires & Détempteurs d'iceux feront taxez pour leur cotte-part 
& portion des-terres·& her-itages qu'ils poffedent, au fol la livre; excepté· 
les Notaires & Secretaires· de Sa Maieité; . . 

Par l'article r2 du titre 7 de l'Ordonnartce du înoii' de Juin r68o , · fur 
- les Aydes, ils·font•exempts des anciens cinq fols d'entrée du vin de leur 

crû à Paris,, 
Par l'article r du titre 9 des·droits cl~ gros de ladite Ordonnance, ils

. font exempts du gros des vins de leur crfl, en fatisfaifant· aux chofes re
quifes par les·articles,6 ,· 7 & 8 dudfo titre-. 

Secte.taires dtr Roi\ péuiyenr fairè valoir • quatre· charruè's dàns 20• 

une·Métairi_e., quoique les keritages quf ta rompofent foimt Jituez 
en dijferentes• P aroiffes •.. 

L O {! I S,, &~. Nos· a~ez & fJàux Conf eill~~s--Sècteta-ites de Nous:, · 
· Ma~fon .,- Couronne de France & de nos Fmances ,· No~s ont re-pre-

fenté que leur établifieroent étant aufl.i ancien que la,Monarchie, les H.ois· 
nos Prédeceifours, en choifüfant des pe_rfonnes di:ft:inguées pour faire la; 

, fonéHon de _ces Charges,· ont pris foin d'y attribuer par des Edits & Dé
clarations donnez dan.s tous les tems , & confirm~z de Regne en Regne ~-, 
d_es privileges, exemptions & droits proportionnez, à Fimportance des 
fervices qu}i1s en reçoivent,;, ces privileges, exemptions & droits Nous-: 
ont paru fi bien établis, que-Nous leur en avons accorde Nous:..rnêmes la, 

· confirmation, &-m~me les avons augmentez en dHferentes· occafions: Et, 
biert qu'ils ne puiffent par ces-confiderations être contefl:ez·, néanmoins: 
plufieurs Officiers & autres Particuliers ne laiifent pas fouvem ~ar .des; 
interprétations captieufes de cherchef des mo~ens d~y dbnnei' attemte .. ,·&·. 
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de leur f1:1fcîter ;.d~s Procès. en differente~ Cours & Jurifdictions ,, quoi,qt.'1't' 
les co-âtéfiations, concernant leurfdits privileges, d,rni_ts & . exe~ption~.~ 
.~e puiifent ~tre portées ailleurs .qu'en ·not.re 9rand-Cm~feil, que Nous & 
nos Pr~decèffeurs Rois en ayons établi Jvgès;•Cor{erv~_teurs_ p_rivative

·,m;~t à tous· autres Ju_ges :·_par ~di!ferens Edits, . J?éclaratio~s_ & A_rrêt~p 
·_p ailleurs aucuns. ~e ~es Offic~~rs 1~f_réte~deot que )~s dro1çs ~t_tr ;,bue'; 
_a leurs Charges, &:_dont n.ofd1ts $rcrn;a1res , f9nt _ de tou_te anc1ennete 
_exempts, ,ayani été aµgwe~Ùez.en diiferen~ tem,s ,. nofsfüs Sec.retaires nf;! 
_pouvc>Îent jouir_-de ~ett~ .exèmption dà.p~ to~te '[on ét~nduë, fous prétexte 
8ue l~dite aqgi;nen,iat,i,on _:ét9jt ,p,ofle6e.1:1ye à la créa;io.n:_9es Çharges d.e 
nofdits $ee.re~aires. _D'autr~s ,Q.nt yo.ulu. ~ifujettir ~oF~its Scqetaires aµ 
'payemènt de certains droits' dont ils étaie.nt auŒ de tout . t:~m~ exell'! pt~.Y 

~p._rétendant qy~ le[dits .droi.cs ayant été réuAi-6 ~ ~of 1:c D<;Hnajne, _&_ depuis 
_aliénez ·, l'exemption qu_'~n ayoient no(dits ~ çretaires, ne_ p.oi?yoit avô,ir 
lieu à)'~gar,d _c;ies .larticùli~~s . qµi ).es avoient~~ouvelle,rnent ~cquis. ~ t 
,~n~n l~s ~dépenFes lx_traordin,.aires q.ue Nous ay9_ns. été ob~igé .. de faire 
_dans les préceden_tes 0 .u.err.~s., N 9us ayant oblig,(q'~tabli~ de nouveaux 
droits, par des Es1)ts ,pù NG>.usr;.iv.qns j.ygé à propos_,~9.e comprendre l~s 

. 'Exemp~s ~ .npn'Exerripts, PriviJegi½z ·« non Privileg.îs.,z; l'q,n a_ pris d~.
.)à prétexte d'y vouloir affujettir nofdits S,ecretaires, qÙqÏq\1e fans raifon, 

}m~ndu que_par~·p,lufi_t}}rS
1 
~dit.s .. ~ Ç~ç-~~r~tjon~, il eft ~récife,ment port~ 

qu'ils ne pourr_ont y etre affujett1s, a moms qu'ils ne fo1ent ex,preffemeqt 
.,..dénommez. qeil: , pour , re,medier ,.à ,c:es,for~es , de .çontefl:ations, & pour 

~.obvier à cel~:s, qui .. P~~m_':'i~,1:t n~ître à -~'av~pi~., q,u'i!s)'i ous ont très,- bt;im• 
blementJu_p.lte 9.e vo\lJ0.1r e,xp]19..ner nos .mtentiom,. .. ,JLcEs CAUSES, lk. 
8Utres à cé Nous mon vans, voulant faire jouir ··paifiblement nofdits C o'ri-

, feilJers-Secrernires de Nous, Maifon., Couronne de Fran.ce & rle nos Fi- , 
'11ances, d_es pri?ileges, é·; ~rnptions '· droit') & immunitez q_uî l~ur· ont ét-ê 
.acco~dez & _confü--~ez , tan f ~far IJGS-Pr.édece-Ifeurs.:R Ci>Ïs , que;'•par· N 0us , 

' après Nous être fait reprefenter en notre Co.nfeil les. Edits, .Déclarations 
& Arrêts rendus en leur fave·ur, & notammènt l'Edit du Roi louis XI. 
,du mois de Na'vembre 1482, la Déclaration du Roi Henry III. du ù 
~May I 5'~4, çeJle .:Cfo ,];.Z9i tlenry IV. du ,f-3 Juin 1606, notre Edit d,u 
~mois d' A~~t-"1.~44, ~eluidu 'mois_ d1Â.vril:,:1.6:7.2, _,&_ l)~cJ':1r:.~t_ion du 24 
ilu même mois , nos ~ .dits ,des a,nnées ~-69, 1 , I 69~ , 16 97 ,)es Arrêts de · 
~notre Con[ei_l ~'~,tat des ??- J~nyier 16.43, 30 Juil,t~t I,~44 & t S Jrnp. 
16 94. ~ous_, &~c. Qqe ry.ofdits C,:n.Lèipèrs:._Secre~ajres, )'~:ai,fçn, Cov

yronne de Franc,e .. & ;de pos Fipap·çes, jsmiffe.nt ple~r;iement, paifibleme11t 
;.,& perpetq~lle.mq1t des .9roits ,.privil~.(:S ., , e~~mr,t_ions 1R' ;m}J?,Ul)itez 9l:1,Î 
) eur oryt_éJé ac-corçlç,z p9r.E~jts -~ :I?•éçla~ati.ons bjen & d:ôëm~nt enregi,f
. trez, ,& :Ar~,êts de notfe_ Confeil ren.dus_ eri .,cof)(éq9ençe, Ja~s. que P'tr 
;raifon _d',aug,mentatiqns des d,roits attrjbuez à aucuns de nos. Officiers ., 
,foppre.Œo_n de reve_nte faite d'iceux à nouveaux Acquereurs, ou que lyf-
.:~its _1r,9~;s. r~ p~rx~~:1.~nt à n~tre_pro~r >. Oll aye~t étl enga,ge_z ~~,P~}s ~~r 1.;· 

' ' • 
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f · . , _ . _ . S Et _ . , 17 $-
ctttes coriçeffions, l'on puiffe prétendre nofdits Secretaires iêtre fujets, 
m~me fous la dénomin:ition d)Exempts & non Exempts, Privile.giez & 

nbn Privilegiez, au préjudice de nofdits· Edits & Déclarations, que N0us 
voulons être exécutez [don leur forme & teneur; Et quoique far ce fonde,: -
rrient nofd:·Cc:Hifeillers-Se;àerâires ne puruérit"ètre cenfez fujets à aucune'· 

ch.a'rge ·, ·à moins ql1'ils ne foient Cpécialement dénbnm1ez-dans nos Edits • 

& Déclarations·: Néanmoins comme par plufieurs Déclarations r~nduës 

à ·l'occafion des furvivances, & entr'autres celles des années 1638, 1646, 
i-.96 r & 1663 , Nous les ·avons ·homrnéme'nt' excep.tez · de ·'_}'exécution~ 

d1icelles; ce qui a.été omrs,dans-noir·e Edit~c\u mois d' Aofü dernier, éon
cernant)es. furvivances ·; ~•fous déclar6nln'-avot'r entendù les y ~ompren

dfe, ni qu'ils foient; en vertu d'icelui, tenus de · Nous payer au'cùnes 

F _inances, pour rnjfon ·de la furvivànce de leu,rs Offices .. Et comme Nous 

fommrs i?forme·~ 9ue,_q':1~lq?es-;1ns. ~e nofdi_;s s~~retaires ?~~ ~té ~~_?U- · 
b1ez dans l'ex:empd6n de f a1tie·a eux accordee·par nos anciens Etlits & 

]~éclarations·, pour le'S heritages ·qu'ils.font valoir padeurs inains 0: ·& ce 

fur le· fot1dement de> notre ·Edit du mots de-'Mars, 1-667, au-quel lesr-Qffi .. 
dets ·de'· nôs~Goürs d"e's Aydes & ~Eleélitms ont ,.donné 'en:· ,aucuns· cas -

des interprétations· di:ff~tentes & contraires à nos: intentions : Nous ·vou- · 
Ions & e_ntendons, de' 1!1éme: 

1

qu·e· Nous nom forrimes ex.pliquez à cet 
'égard, ' pa} ··nôtre·Edit du môis · d?Oél:ob-re dernier:, que n,o[dits. S ecre.tai- ·· 

rès Pl:liffent exploi~ei' &: f..aire~v~loir p~ .. leursi ui~i-~~-:un<r feü~e .E:ermtr- dont · 

lé' labour n'excedé pis 'la'valeur de'· ql1atre charruës, en'core que'les 'heri
tœges qui la compofent foient fituez en differentes Paroiffès .. _Voulo'ns · en : 

omr~'. ~ ~~us .P!~!~ > .. qH~. ~9utAs,lAs C,orrte~_~tions;& Prc_)Cês nez~ à .naître·~. 
a t'.l_ (uJet des droits, pr1v1Jege~ & exemptions . de nof d1t~ Confe1llers-Se..:. _ 

ci-etaires, foient ïnfüuits & jùgez par hos amez & féaux Co11feille-rs·, les . 
Gens tenans notre Grand-Confèil, ·foges-Confervateurs clefdi~s pr-ivile
gès J · conf~frméme'nt a.~x attr•i~bqtions q~i leur en . ont . été ci_ devant donff · 

nëes· par pluiie.urs Edits & Décl'aratfons'; &' en ver~u · des· PrefenteS', en~ 
core qu'il s'agiffe des drbits de· no·s-Domaines engagez,o{:vr-égis par nos 

Fermié1i, & de tqus autres droits à~Nous appà.r~e'n:ans·. S1 DONNONS EN 

MANDEMENT~ &c; U 6 N ·NE'-' à Verîaillès le treiziéme Déc~mbte , l'an ' 

cd~ grace mil· fept cent un;' & de ··~o'tre, 'Regne le' cinquante-neuviéme,. 

Signé, LOUIS; Et plus bas, Par le'Roi ,. P H'E L Y P_E Aux : Vù au 

Confei1; figné· CH AMI L LA R. 'I'; Er- fcellé · dtr grand·. ·Sce:au. · tlè cirt 
jaune. · .. 

:. Regi(fréés. es R_egi(!rei dit Graild;.ConfeiHéving:t~dezixiémeJJ fccmb)e 170 l'o ~ 
Signé ; s o u F F i o T. 

C~tte Déclaration n' eft p0int regiil:rée' tn la Cour d~S' A )"des~ " 
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:3. Secretaires du Roi ; c,-omme 4oip_ent jouir _du privi/~gè 4e No~ 
bleffi. . -

Voyez:. . Privileges. 3. Enfans. 4. 

1· Secretaires de la Çqµ_r d,e ~irleraef\t & <le ~a C,ot:1r des Ayd.e~; 
/,eurs pr.ivi}~ges,. 

Voyez:. Officiers. J .. , 

$.· Secretaires du Rdi ès Cours de ·pafiement .. & autres Cours· 

fuperieures, autres que .le Parlement de_ Paris , -Chambres 
-des Com,pte.s _, &c Çot)rs d~s .Ayc;i~s _; leurs privil:ge-r. 

Ce~ Officiers ont .,ét~ cr~ez par Edit du .mois de Septerribre r70J, avec 

attribution de N obleffe & des mêmes privileges qu,e le8 Secretair.es des 

-Chancelleries itablies .près .lefçfües Cours, qu'.ils auwnt rang & féançe 

i<lans lefdites Çours, & en toutes aifen1blées ,,& cerémonies geuerales & 

particuli_e-res , près qe ~u--d~lf ous des Greffiers d'ic_elles , .a-v.ec mêii:ies 8,e 
femblàbles r6bes. 

Et font -déchargez des recherches qui .pourroient-avo_ir été faites contre 

~ux pour ~voir indûëment -pris 1~ q.rn~lité de N ohles & d'Eeuyers, en,
femble des ~mendes qu'ils pourro,ient avoir _encouruës pour raifon de ce, 

· -à_ l~xc.eption oéimwoins g,e ,.ceux .. qui .. on_t .f~Hifi.ç, ;oµ fa~t f~lfiiie,r )eur.$ 

-tlt('7~-

~- :Secreta:i_res duR,.qi 4~ns;l~s Chanç,e.ll~.ri~.s#ablies pr'è,s les .Siége., 
fr~Gd.i~,u~. . . 

Çes O_fl;iciers cré,ez p~r Ed~t _du _m,ois de Novemqr.e •I 707,, -v.erifiez en 

la Cour ~es Aydes Je 1 .,_ Février l 70'$, .o.n.t.les mêqies p.I'.-ivileges q~1.e le$ 

.Secre.tair:e.$ crée? eo. 170 >,• 
Depuis par autre Edit .du n;iois de D_écembre .1708, les Offices non 

re~plis d_e ceux cr.éez ;pçtr le _préceclent Ec;lit -oi:it été fupprimez, & il a éti 

.~réé fix ce9s Offices de Se.creqlir.es du Ro_i, IY.laifon & Cour0;nne, dans 

les Chancelleries près les Cours d.e Parlement & ~1,,1tres ~uperi.eur:es , aux: 
même.s priv.i_leges, .hor;meurs, _tÏ,tre .de N o:bleife -pour eux & leu.r·s enfans 

;nez & à na-ître,, .J..efquels Offices .Ol\lt é.té .par ledit Edit réunis amc Corps 

des Officiers· des PreGdiaux, à .ceux des EJeaions, & ~ ceux des .Bail lia.,. 

ges, Senéchauffies & autres JuriCdiéèions reffortiffans néanmoins efdites 

·cours fuperieur.es, & êtr~ po,(fede~ p;'1.r les p)us ~nc.iens Q$cier$ d€fdits 
~iiges €U r,éception.o · 

Secr..e.taires . 

I . . 

. 1 

\ 

1 

<;:r 
, \i>··.·· 
. .... .. _. 

·. ' 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



r. 

• -. 1 

.Sec~etaires du Roi des Chancelleries près les Cours & Prefi~ 7; 
diaux. · · 

Ceux refervez par le~ ~dits de Juin & ~écembre I71 > ont été con
fümez dans tous leurs pnvtleges & exemptions qui leur avaient été aè-

.cordez par les Edits de leurs créations. 

Voyez. Secretaires du Roi ès Cours. Yoyez.. Secretair~s du Roi des 
_Ç har:icelleries près les Pr,efüEaux.. 

Secretaires _du Roi & Officiers des Chancelleries; de-vant qui s . 
doirp~nt fe JJOflrvoir en ma#er_e de Tailles.. · 

Par Arr~t ~u Confeil du 4 Juillet I 7 3 o, il fut jugé que les Secretai-

res ~u R0i ~ _Officiers des Chancelleries ne pouvaient fe pourvoir ·en 
maueres de Tailles au Grand-Confeil, fous prétexte de l'attribution faite 

à ~e Tri~unal., .des e0nteftations concernant leurs privileges, & que pour 

ra1fon des cottes faites fur eux dans les Rôles des Tailles, ils font tenus 

de 'proceder aux Eletl:ions, & par appel aux Cours des Aydes. L'Ar-rêt 
:eft au Recuëil des Edits & Reglemens fur.le fait des Taille~. · 

~Secretair~s _d~s Hôt.els de Vill~s;;, 

Voyez. Greffiers. 2 I ,.. 

~SE 1 G NE u R s . prétendans droit de _tiers dans les ufages des 1; 

H,~bit_ans ; à quoi tenus. 

Par l'Edit du mois d' Avril 1667, verifié le 20 ., il eft dit que tous les 
Seigneurs prétendans droit de tiers dans les Ufages, Communes & Com

-mµnautei, ou qui en auropt fait faire le triage à.leur profit depuis l~année 

1630, feront tenus d'en .abandonner & âélai!fer la libre & enti~re po!fef .. 

fion au profit defdites Communautez, nonobftant tous Contrats ., Tranf

.aB:ions, ·Arrêts, Jugemens & autres chofes à ce contraires. Et au rega·rd 

des Seigneurs qui fe trouveront en .po!feflion defdits ufages auparavant 

.ladite année -i 6 3 o, fous prétext.e dudit tiers, ils feront tenus de repre• 

fenter le titre de leur p-offeflion pdlrdevantles Co-mrniffaires à ce députez, 

!Pour, en connoiff ance de caufe, y être pourvu : Et en cas que lefdits~ 

Seigneurs foient & demeurent maintenus dans lefdits tiers , ne pourront 

eux ni leurs Fermiers ufer, comme les autres Habitans, des pâturages, 

,bois•, communes & autres ufages , à peine de réunion de la portion qui 

leur a été affignée:; &: au moyen de ce, défenfe s font faites à toutes per-

fonnes, de queleiue quahté _& condit_ion qu'elles foient, ~e troubl~ ni 

in1uiéter -les H apitans defd'ites Communautez 9ans la pleme & ent1ere 

JI. Partie. · Z 
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poifeffion dè leurs biens C().rnmùn$. La fuite'\tlé cet.AEdit fe voit fur le m'ôt; .~ 
Vfagcs. 

~. Seigneurs de ParoÙrés emptdîans li Iêvéè ·dës·Taillfs & at!tte~~. 
impofitions ; c~mm_e doivent.-être punis,, .• . 

Yoyez.. Empêchemens·. Rôles·. I. 

, ;:~ SE" NT EN c :t s des Elus; d_~·Ç01JJ,!Jien dé {ugés dôivé!]_t {trefignêeYJ;, 
& pourquoiè-' · 

Par Arrêt dè la C~ur db 14 Décembre 1-'68 3., intërvenu fur la Re.., ~ 
quête du Procureur General dù Roi en laditè Cour; pour cohnoître fi ·, 

. les Sentences ont été renduës par trois 1defditsOfficiers des Eleéèions, & 
pour difüng~er en cas de renvoi pard_évant d'autres Oflkiers de la même 
Eleéèion; ceux_ qui en peuvent prendre conno1ffsance; la Cour auroit · 
enjoint aux Officiérs des Eleéti_ons de fon reifort de fignet les di&ums de -
leurs Senten_cès, & aux Greffiers defdites Eleéèions de faire mention dans · 
leurs groffe5 des noms des J ûges qiû ont figaé les minutes , -au-x ·, peints ·· 
d·è l'ürd0nnance~. 

~~- Sentènces des Elus ; qJtïmd: peiivént'' Gtti renâa'fs en dernié1tr 
reffirtc,. · 

V.oye.z:; A ous~ 7; Xppel:· J ;-

1,i S~ntences en dernier reffotr'dês _;Efos & G~enetiérs; ctJ'mhien·jp 
- . ,doit ,avoir de _ Jug~s o-' 

Par l~artide 2,0 du Regiemô1•t 1dè' r688, fur le mof~ Procedures ·, il efF· 
ëfü que les Officiers des ·Elefüons &: Grenie~s ·à Sel ne pourront juger en ,; 
dernier reifort'~ qu'ils n~daient a\? nombre dê cinq au moins; & s?i1s foni i
en moindre nombre dé Juges··, ikpourront--ap.pellet des Graduez ·ou Pra
tkiens, & ferqnttenus dans les Sentences ··qu'ils rendront de,cette qualité, · 

· de mèttre ces termes : 'P ar·Jug_ement en dernier reffort: · 

f· Sentertces:en f~it· de-N oblèff e ;,-p-:-c' efl -un titre Juffijant ,:-
Serant in1 p.of ez aux Tailles tous,ceux- lef quels n'étant Nobles ·de race ~ -~ 

nfm:,pent ledit titre fous préttxte de quelques Sentences & J ugemens par 
eux ou ltrnrs prédeceffeurs obtenus, -fi elles ne font confirmées parArrêt 
contradiB:oire- donné avec Parties valables· & inter'effées; Article 3 de 
l~Edit de J anvi©r 1 6 Ji , 

\ 

1 

·I. 
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Par Déclaratîotl. /le 1(i)), le R~i veut que tous les Uîurpateurs du tit?e 

tde Nobleffe 8c de l'exemption des Tailles, même ceux qui auront obtenu 
"des Sentences .. qu Arrêts de maintenuë par collufion, intelligence, & fous 
,faux donné à enten4re, feront impofez ;au~ Rôles d'iceux, eu égard .atlx 
~biens & facultez qu'ils poffedent; & pour.l'induë ufurpation_par eux faite, 
feront tenus de payer une . .taxe., ~infi qu'il fera jugé au Confeil, fur les 
Rôles qui feront _arrêtez_-en icelu-i. _ 

:~Sentences & J ugemens des Elus; _ç]Qiye1qt f.tre ç_x_(c__utez fans per~ f; 
mijfton des luges_orj,fn;Çti~es.~ · · 

Voyez. Entreprifes • 

. ~~ent_~p.c_es ; _.qtfÇl,~4 i/,qîv.ent ;t~e mi[cs,_au Gr~ffe~ 
r oyez. Minute~. 

Comme doivent être intitulées. 

L'article 11 du Re-glement des Elu_s --de Châlons dit , que tout-es ·les' 
·Sentences renduës en l'Elmion, fait en .matiere civile ou criminelle, fe
. ront intitqlé-es des Prefidens, Lieutenans, Affeifeurs, Elus . .& Contr~ 
leurs. 

~ E P T ·u A G-•E,N ~ 1 ~R ·E ; -ne p.eut êtr,e Ccllefleur_.,; 

Viryez:. Age. 3. 

:S E Q-U E ~ _T R -E_ s Economes ; leur-s privitege:s ., - . . 

Voyez:. Economes. 

:S E·R G·E N s; qui font .ceux q·ui peuvent exéctfter les c:m.traintts i; 
e xpediées pour le /Ccauprem:ent des T.aH/es,: 

V oyez._ Contraintes. 3. Receveurs . .22. 

~ergens employez au reçouvrement des Tail1es ; ne· pourronJ 2 ; 

forcer ./es Cotleéieurs J fa Jervir .. d~_eu:J,C pour fai1:e la Colleéle.-

. Par l'artic;le 9 de· l' Arrêt du Confeil du 4 Juillet 1664, il efl: dit que les 
, _Huiffiers & Sergens, Por~eurs çles çoütraintes des Receveurs des Tailles., 
_ne pourront forcer les Colleéteurs direél:eq:ient,ni i-ndireél:ement à fe fervi:r 
.<l'eux pour.faire la Collet:te fur 1es Particuliers contribuables, finon contre 
~ceux ·de difficile d\fcuŒon; & en cas qu'ils en foient requis par lefoliti 

_.Colleéèeurs, ils -y pourront vacquer, fans néanmoins prendre aucune 
,chofe defdit__s CoUeéteurs & _par eux fur les Particuliers, fin on en vertu -de 
-la taxe qui en .fera faite ~n-l'Eleél:ion, dont l'avance fera faite pàr Je Rece ... 
-.if.eur; ,fauf à répe.ter furies Co.lleéleurs 1 &_par ,eùx fur les Particuliers-1 . ' ' z ij 
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. chacun. à pro.portfon de fa part afferente de ladite- taxe. L'article 1 (fdt.l· 
Reglem~nt de la Cour des-Aydes du 5 Otèobre 166 5 eft tout pareil. 

~! Sergens _employez· at.r recoti.vremen( des. Tailles;. leu'r nomhre.· 
en chaque' Eleéfion-7., · 
Par ·1e Reglement des Tailles du mois de Février 16'63, if efl enjoint" 

aux Commiifaires départis,, &- a-ux Offojers des Eleéèions, de regler avec 
les Reœveurs des Tai-lies & for leurs· avis 1

, le nombre néceffaire pour tra"'· 
vailler au recouvrement defdites Tailles. 

La·même cnofe efl ordonnée par l'article premier del' ArrêtJu Confeil- -
d'Etat, .en forme de Reglement du· 4 Juillet 1664, & il eft ajouté que les· 
Receveurs des Taille_s f.eront tenus d~en donner la--lifte fignée d'eux aux; 
Greff~.s des Eleétions >-contenant les noms, furnoms & demeu-res defdits 
:HuiŒers & S-ergens., · · 

Par Arrêt de la Cour· des Aydes auflf en forme cte Reg.lement dli 5,-' 
· (?8:obre I 6 6 5, il efl: dit que ledit nombre fera reg lé pour chacune Elec
tion par les Officiers des Eleétions & le Receveur, , & la li{le rnife au; 
Greffe ,,.ainfi que l'ordonne l' Arrêt du Confèit: · 

Virye~ C0mmiffaires. 1 r,., 

~- Sergens employez; idem; comment & par qui" ddpartis dans /} f! 
· Paroi.JJes .. 

Par P'Edit de créatton· nouve11e defdits Sergens du mois cfe Mars t'o 3 7; .. 
il étoit dit que les Elus feraient le département par nombre égal des Pa-· 
roiff~s entre lefdits HuiŒers, tant anciens que nouvea1:1x, pour exécuter

. -. les contraintes des Receveur-B; mais par Arrêt du Confèil du 4 Juillef 
1664, il efl: dit que les Parbiffes cle clracune Eh:tèit5n feront dëpartfes 

. par les Receveurs des 'f ailies aufdits Sergens; lefquels départemens ne · 
feront changez que de fix mois en fix mois, & ne pourront être moindres. .. 
que de vingt-cinq Paroiffes. Article 2 dudit Arrêt. . 

La même chofe a été ordonnée par Ar.rêt, de la Cour des Aydes. du r 
-Otèobre 166 S.· Article r , . , 

$· · Sergens employez; c _ _e- qu'ils doivent f ~ire ievant ·& aprJs léurs
voyages pour l'e:xécution des contrain.tes des Receveurs.• · 

11s font tenus d~ déclarer au Greffe des Eleaions Je jour- & l'heure de 
lèur d~lJart & celui:de leur retour, & d'!Y mettre· un~état certifié d'eux des 
éx?lo1ts par eux faits durant leurs voyages, dont le Greffier fera tenu de· 
tenir reg1füe, & de le rcprefenter chacune femaine au Bureâu de l'Elec
ùon, .eour être paraphé par le Prefiden.t ou le plus ancien Officier qui fo· 
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·ffouvera audit Bureau, & par le Procureur du Roi. Article ,fc,fodi.t Arrêt 

du· Co.nfeil• d~· r 6 64. . 
. L'article 4 de l' Arrêt de-la Cout des Aydes eft femblable: Pour· d'e · 

mois en mois, dit le~it article, être procedé à la taxe de leurs frais. 

Voyez.. Taxes. r I'. 

Sergens ;· idem; ·en quefcas fe feront affijler de plus de deux Records, 6 ~, 

_ dans leurs faifies & emprifonnemens.-

Et d'autant, dir l' Ar-rêt du Confeil d·u 4 Juilfef 16 64, qu';f y a cêrfaÎ-' 

nes Paroiffes rebe1les & opiniâtres, aufquelles un Huiilier & deux Records 

ne (uffifent pas pour faire des faifies & empr-ifonnemens, les Receveurs 

pourront prefenter Requêtes aux Officiers des Eleél:ions ,. pour aprè~· 

avoir été communiqué-es au Pràcureur du Roi, permettre , s'il. y échet, 

àudit Huiffier de fe faire aŒfter de p1us grand nombre de Gens pour fair.e 

obéir les Habitali.s-defdites Paro.iifes; auq,uel-cas il-fe.ra-fait une taxe ex· 

traordinaire par lefd:ts Officiers. . .· . · . 

Par l'article 1 2 de t' Arrêt de la Cour des Aydes du S Oéèobre r66 5, 

i~ efl: permis aux R€ceveurs des Tailles .de prefenter leurs Requêfes aux

Elus, pour obtenir,. s'il' y échet, permiHion aux Huifliers· & Sergens , 

P-orteurs de leurs contraintes, de fe faire affifter de plus grand nombre 

4'e Gens-que de deux Records pom faire le-s faiGes, exécutions & empri

fonnemens dans les Paroiffes rebelles & opiniâtres, même après informa .. · 

t·rons faites des rel5ellions, & foivatit l'exigence des cas des Prevôts des 

Maréchaux, Lieutenans Criminels de Robe-Courte ; Exempts ou Ar-·. 

cliers , aufquels il fera enjoint de fe tr~nfporter efdites Paroiffes en nom-· 

ore fuffi(ant' Bour les faire obeir; & en-ce cas leur fera fait une taxe extra _ 

cfr·d1il ai m. · 

Vojèz.. taxes. I i., 

j 

Sergens; idem; _ce qu'ils doivent -o!iferve-~ dans leurs Ptocès 't.'er-· 1? 

baux,~· · · 

~efd~ts Huiffi~rs & Sergens fero~t tenus dans l'eur~ P~odè·s·verbaux de· 

(aire mention de }'.heure, & de nommer leurs Records & le.urs dèmeures, 

& d'en faire figner au moins !?un d'eux; comme auifii d'en dbnner copie

aux Colleaeurs , · qui figneront leurs réponfes fur- les originnux , · s'ils , 

fçavent' fign~r,. Article· 3, dudit- Arrêt du Cônfeil du quatriémer Juillet 

t66 . · 4 . ' . . , . , 
L'article 3 de l'Arrêt de la Cour des Aydes, du 5-0éèobre 166 5, eŒ 

fout pareil·, · finon· q,u'il. veut que deux R ecords fignent leo Procès ve · 

.Baux, 
royez.. Contraintes. 4 , 

' 
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Sergens; quel ordre doivent tenir dans leurs __ COV;t~(fÎnfes co~trele:;~ 
.Colleéleurs, & Redevables d.e _.la ,Tqille.p 
Lefdits Huiffiers & S~rgens, a.près avoir fait u-n ;,,premier commande~ 

ment aux Coll~él:eurs, après les t·ennes qui feront ci-é!près reglez par les 
.Commiffions de SaMaje(t:é, feront tenus de faire .àes fai~es & exécutioU;S 
àe meubles defdits Colleél:eurs, :ou des emprifonneqiens &,perquifüion.s 
de leurs perfonnes, avec difcuŒon de leurs biens, en prefence des Syn• 
dies d~s Paroiffes, ou qe deux Habitans qui feront à çe _appellez, poqr 
enfui te ,.pourfuivre la contrainte folidaire, ,fuivqnt_ les Regl~mens. Art. f 
de l' Afrêt du Confeil du ,4 Jqilkt r.664,., ,.~ > ~~ celui de l~ :-Cour de.,s 
Aydes du S Oél:obre r66f. , 

Par les articles 7 9e l'un .. & r'aut-re defqits An:êts, il eft dit que Jes meu.; 
.b1es & beff:iaux faiiîs fur les.CoH~él:eurs, Seront mis.en.garde .qhez , les plu,i 
proches voifin~ non fufpeél:s, qui (eront tenus de s'en charger, à peine 
,de ·trente livres .,d'jimende·, _pour ·les garder durant lmit .jours, _en le~r 
payant Jeurs .frais de gstrde & rourriture, fi mieux n'airpe~t lefdits Col
leél:eurs fournir ladite ,,pourritur~ . .Durant lequel tems _kfditsJ:;olleél:eur~ 
Jeront une_colleéte -~e _.deniers pour .. en.qbt~nir_m_ain-levée1: Et à faute de 
ce, ledit tems paffé, .!ts Gai:.diens feront contraints de ~eprefenter lefdit$ 
meubles·&: befüaux pour être vendus_;. & .. en cas qu'il µ'y ~it fureté pour 
les chofes faifies, Jefdi'ts_I:IuiŒer.s ies pourront tran(porter à la plus pro~ 
;chaine P.~roiffe ; & ;~e feron,.t les veptes faites qu'?,y~c façult-ê de ~achat de 
,huitaine, en rendapt,le ·principal & les frai~. 

L~~rti~!e-7 de l'At;rêt .. qe la Co~·r ,ne .d!fere .de_-l'ani~.le-7 .de celµi dµ 
-::Çonfeil, qu'en ce qu"il accorde quinze jours .de -garde au lieu de huit. 

Par l'article 8 dudit !rrêt du Confeil., & le net;iviéme de celui de la 
·Cour de_s A y des 7 lefdits .Huiffiers fo~t _ q~ligez ~e p,;oçe-4e-r à la vente 
,-des chofes faifies, s'il n'en a~été.çlonné main-levée par les Receveurs de_s 
Tailles.~ & dans _l~urs Procès verbaux de contraintes fubféqu-entes feront 
mentio·n de ce que font devenus _les meq.bJes & .. qefüamc -faifis à leur pré«> 
cedent v.c; yage; ~ ,ne fora fa_it ta-xe des falaires def4it.s :HuiŒ~rs, qu'en 
Jufüfiant de ladite vente~ .ou de la main-le~ie des Receveurs -~yant reçu 
]a valeur .defdites chofes faifies .fur le(tlits Colleél:eurs. 
, Suivant l' ArrFt du -2 3 A~~il .17.1 8' en procedant à rexamen des Rôles 
.-<les Ço~leé1:eurs, 1il fera dreif é un état de çeux des Redevables qui fe .trou
,-v.eront le plus en retar4, lequel fera remis ès .. mains des Hui$er.s des -:I' ail
Jes qui Fe tran~porteront 4aps_les P~.r~ire~, _lorfqu'il leùr fer~ ordon~_é, 
~ux frais defd1ts Redevables, pçmr les eontr~!ndre au no~ des Collec:
~teurs à payer entre les mains_ defdit-s Colleél:eurs. 
. En cas de :,IJ.~gligeµçe de _la part de[dits HuiŒers ; · ou de . c9ncert avec 

. ·les Golle~eurs pour ,ne point co~traindre leurs parens :ou ;mtres H ~
bitans qu'ils. ~ur.oiet}t inter.et de fiàVcQrifer; fofdits .kf ui!ffe.rs fe1:o~t i11-

·' .·. r 
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t'1'dirs 
làires: 

. 183, 
d~ leurs fonaions par les Intendans , & privez . de leurs fa-

Leuf efl .auffi défendu de recevoir aucuns deniers des CoHeél:eu~s 1 fous 

pr~text~,t de l~s -~orter au B~reau d~ la Recette , & même pour frais , à 

peme d interd1éhon, & de trois Gens livres d'amende. · 

$êt~eriS; ç~ qu' itS. JOivent fair e'eri emprifonnant des Colleéleur s. ; ' 

Par Arrêt de la ·Cour des Aydes du 2 3 D~cembre 1682, il eft o.rdon

rié à tous Huiffiers, Serg~-ns & ~utres, lorfqu'-ils feront d·es emprifonne

mens, ou transferetont des ·Prifonniers d'une prifon -dans ut;ie autre, de 

faire écrire' fur 1~ Regiftre de la Geole où ils les conduiront, les premier~s' 

caufes cl' empr_ifonnement, & les recommandations qu'ils auront trouvées 

fur les ·Re-giftre"s <l'es Genles des prifons d'où les Prifonniers auront été -

tirez , & · faire mention des titres en vertu defquds ils ·ont été faits , rio ms · 

& éleaions des· domicil<!'S des Parties, à peine de trois mille livres d'a

mende, & de tous dépe·ns, dommages & interêts vers lefdits Frifonniers, 

&inte~diél:ion 'de leursChargéso · · , 

.Sèrgens·; id;m ;.par qµi lèurs Jalâiref doivent~iire· taxez·,,-~ c-om• to~ 

ment,, -· 

Voye.z. :cT-a~es. 1't~ · 

SergenS; id~m; d~ qüi d~ivent:reéevolr l;urs faiaMr~ , 

Pour ôtèr: lé rrioye'n ·aux' Sergens d~exiger de plus grands falaires des 

Colleéèeurs & autres Habitan~ des Paroiifes qu'il ne kur efl · permis par; 

les Ordonnaricè's, ne pourront~ dorénavant ceüx· qui feront employez, 

par ltts Receveurs an recouvren'lenrdes Taille~ & autres deniers· royaux l) • 

recevoir leurs falaires·,-dinon pat les· mains des Recève\.us··, & non par les 

Colle&eurs·· & autres Habitans -des Paroiffes ;· c"e qui leur eft défendu très

ëxpreflemenf, à · p'eine· dè la vie. De laquelle' avance lefdits Re·ceveurs ' 

feront · remhourfez-- fur les premfers p.ayemens qpe les Col.leéteurs feronv 

Article· H du Reglement de 1 600. . . . 

Par l'article· s s au Reglement de: Ir6) 4, ·rl eft défe·ndu aufdits Sergl·mr 

de recevoir leurs· fala1res defdits Habitans & Colleél:eurs, fur les peines ' 

portées par les p,récedentès Ordonnances ; ains recevront leurs 'falaires ' 

ppdes màins des Re·ce'veurs, fGivant la taxe qui ~~ aura été· faite par le 

Prefidënt ' & déux Elus dé l'Eleél:ion, en .fin -de chacun quartier, qui les : 

p.:ayeront entierement fans ufer de retemion J ni~participer à la taxe def-

dits falair-0 s, defguels lefd1ts -Receveurs feronde· recouvrement d s Col• · 

lêél:eurs au premier payement qu'ils leur feront. L' Arrêt de verification j 

dit .fur cet · article , que les Receveurs., , en recevant des Colle.fleurs les ' 
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· 1-8.4 . . , . SE. 
-payemens des falaires des Sergens par eux employez pour fexicutîon de 
leurs contraintes, feront tenus de rendre aufdits Colletèeurs les exploits -
_avec quitta.ace defdits falaires au dos d'iceux. 

Pad'article 12 du Reglement de r 64 î ., il efl défendu aux Ser-gens 
d'exiger autres falaires que ceux .qui leur font taxez par les Officiefs des 
EleB:ions , à peifle de punition exemplaire ; lef quels falaires f-eront entie .. 
re!llent payez foivapt lefdites t..axes p~r les R,eç_ev_~qrs des Tailles, oµ 
.Commis à la recette d'icelle~. · 

Par l'article 9 du RegleQJ.ent dt! la Gç>Ur des Aydes <lu 5 OB:ob~e 
,J 66; , il efl dit que lefdi.ts Huiilier.s .& Sergens ne .pourront recevo)r 
'leurs falaires par Jes m~ins des ÇoJleéteurs, à pein,e de concu!Iion ; _çe 
qui eff: réiteré par le dixi~me article, fauf à elï!-x à faire :taxer leurs frais ,~u 
Bureau_ de l'Eleil:ion, defquels l'avance fera faite par le Receveur qui les 
-pourra répeter fur.les Collecteurs, & lesColleB:eurs fur l~s Parti~uliers _, 
_chaçun à prop0:rûon de fa part afferante et;1 ladite ta:ice . 

. Cela ne peU:t s'enten,dre que des frais que des CoUeéè.eurs auraient éfé 
obligez de faire con.tre la Communauté des Habitans; car à .l'égard çle 
ceux faits contre chac~n defdits Habitans en particulier, quand ils font 
legitimément faits, ils les d(?ivent en totalité chacun à fon égard, & ~on. 
p~s _p~r confi~er~~ion du _plus .o,u ,d_u mo.ins,rJe (a _t;;ix~~ 

ti .2.~ Sergens allans contraindre les Tamapl~s &: Colleél:eurs ·; ce q~i 
· ,l,eur eft défendu .• 

Très expreffes défen(es leur -font faites ·d'exjger aucuns den:e.rs ni t r-.~i
,temens d~s Habitans & Colleél:eurs, n_i de fai re aucune exécution fur Je 
,pain, le .lit, les chevau~ & autres bêtes de l~bour, ufianciles .& _outils de 
Mmœuvres & Arti.fans : Comme auffi de d_écouvrir les .maifons., ni arrfi• 
.cher les portes & feIJêtres, le to~t à pein~ ~e .la vie. Article 5 3 du R.e-
glement de I 6 3 4. · · . · 
' Il y a un A.rrêt clu :Confeil du 17 Septemhre .1643, qui confirme cet 
.article, portant défenfes à tousSergens,, Archers & ·autres Officiers e~
_ployez au recouvreme,;it de~ T_"illes & fubfiftances, .de faifir, ni tran,f
_port.er, ni vei:idre [gr l_es Contribuables leurs füs , linceuls, couvertures.P 
pain, outils & bêtes , à peine de tous dépens , dommages .& interêts. 
· Les articles 6 des Reglem~ns du C~mfeil & de la Cour des Aydes des 
5 Oétobre 1664 & 4 J uiJlet I 66 5, dife'~t unanimémrnt que -les Huiifü~_rs 
-ne pourront , non pl1,.1i3 que 1€s Colleéèeurs , faifi.r pour Je fait de la T aill,e, 
.les lits , habits, pain, chevaux & . bœufs .fervans ag labour, _ni les ou_ti;ls 
.d ç>n t les Artifans & Manœuvres gagnent leur vie. . 

.Pa.r les articles 1 o & 1 r defdits Reglemens, il e.fl: fait déf.enfes aufd~ts 
Huiffie~s.&; Sergens d_e fe faire défrayer au Cabaret -padefdiits Colleéteurs 
.& Part1cuhers Con,.tr~bµab,les) f 1.ir les peines ,portées par les pi:écedens 
Reglerueus. · 

.Par 

·.: 1 .. 

/' 

.. /. 
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SE;· 18-s 
Par les -articles J 2 & I 3 defdits Reglemens, défenfes leur font faites de · 

recevoir aucuns deniers des Colletl:eurs, fous ?rétexte de les porter en 

rei:ette, à peine d'interdiél:ion de leurs Charges, & d~ -trois cens livres . 

d'amende; & aufdits Colleéteurs, de payer à d'~utres · qu'aufdits Rec~ .. · 

veurs, à peine de payer deux fois. · 
Par l'articl.e 8 dudit Arrêt de Reglernent de la Cour du r O&obre 

I 661, tr~s-expreffes inhibitions & défenf es leur font faites de fe conflituer, 

ni .leurs Reçords ou AŒfi:àns; Gardiens des chofrs faifies, ni de fe les 

;,idjuger, ou aufdits Records ou Affiftans direél:ement ni indireçtement, en 
quelque façon que ce fait, à peine de punition corporelle. 

Par l'article .28 de l'Edit d'Oél:obre 17 I 3 , pour le Reglement des Tai!. 

les, il eft dit que (jans les f~ifies de •rpeubles & effets qui feront fai-tes for. 
les Contribuaples, on leur }q.iffera toujours ceux qui font refervez par les 
0 rdonn~nces, enfemble ks outils & uftanciles (ervans au labourage. 

Sergent; fi le domejlique ir1m J{e~e,µ~ur ·_dçs Taillçs pçu1 êtrç If~ 
Sergent, ,, 

Yoyez. Receveurs. 20 • 

.Sergens employez au tecouvrement des droits; où doivent r.endre · _ 1 4• 

çompte de leur .conduit~ dan$ l.edit r~couvrement, ' · 

Par Dé.clara6on du I 7 Aoî1t I 66 I , il eft dit que tous P~ocès & diffe.
rends , tant en matieres civiles que criminelles, intentez contre les S~r
gens à cheval du Châtelet de Paris, & autrfs, pour raifon des exploits, 

concuŒons & . malverfations qu'ils f-eront au recouvrement des T;ülle3 ,, 

Aydes, Gabelles, cinq groffes Fermes & autres deniers du'· Roi & des 

Vjlles & Communautez, feront infèruits · & jugez pardev·ant les Officiers 

des Eleébons & Greniers à S~l en prèmiere lnil:ance, & par appel en Ia 
Cour des A yd~~, · · 

$ergens; quand doivtnt faire taxçr leurs Exploits, par qui è' en 1 ;~ 

prefencc de qui~ .. . - .. 
L'~rticle 3 du Reglement des Elus de la Fleche; enjoint aux Sergens 

de rapporter par chacun mois tous les Exploits, pour être fur iœux l,wrs 

falaires taxez au Bureau de l'Eleél:ion pnr ua Prefident & deux Elus pour 

le moins en la prefenee du Subflitut du Procureur GenGral, fans aucun$' 

frais, foivant les Arrêts & Reglemens de la Cour : Et à faute de rappor

ter lefdits Exploits dans le tems d\m mois, & icelui . paffé, fût défenfes 

àe leur faire aucune taxe. 
L'article 2 3 dit, que les taxes des -Sergens , & verifications des con

traintes des Receveurs , feront faites , fuivant & conformément aux 
Il. Partie. · A a · 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



r 

is~ . s·:g:. 
'Arràs , &:- Re-glerrtèn~ de,; la 1 Cour , à peine- de nullité: & cf1nterdtc.;;~ 
tion. 

L'article r8 da Reglemenfdes .:~lus' de Loudun ordonne, -que le Sub,..' · 
{fitut affifi:era aùx tax·es des Huiiliers ,employez·:au re'couvrement des de-· 
niers ·dès _T-aiU~s, Taillqn-& autres denie·rs · qui fe levent,pour le Roi ·, lef"". , 
quelles -feront faites dé mois-,<?n mo~s au -Bureau -de l'Ele.Bion1p.at. un Pre• ' 
fidenr &-deux E1us, &-en -cas d,abfence do Prefident pàr trois Elus, fui. -
va·nt l'ordre du Tableau,- &fans frais-;,:conformément au:x:-Arrêts &-Re ... · 

_ gle~ens de. la -Cour. -

VoywT;xes: 1 r. 

lP~~,Setgens desTailles ·;· ce qu'tls doivent faire'lôrfqu'il; iront'poitf ' 
me.ttr-è à-exécution, /e-s c-0ntraintes · des.Receve-ur-s des Tailles. · -

Far Ar.têrd~)a-,Çoor_des Aydès _du 17"Sep.te~bre L7 r 4 ,,., portant Re .. .. 
glèmenr mtrtdts OffideFIS de YE-feéti-oll' aë la Châtre· e'rl' Berry:~, -il dl' di toi ' 
<_Iu,.ils féronnènns"· d!,aller· au Greffé dè l'-Eleiliôn pour faire' lemr·c:l~clara- , 
tion ·du-:jom d:èJeur dêparr & retour, , & dè laiffer un:··état_·cettifié du-nom 0

, 

bre dès ··ex"ploits -, & contra-in tes qu'ils atiront faits pendànt leur voyage~? 
dont le_ Gt.effi~r tiend1~a uri · Regifl:1-e ~ & qtte la · taxe, defdits exploits & 
eoritraimes-fera faite au Bureau de mbis en mois a.u phis .tafd.·par les dëux-:~ 
Frefidens ·& pàr le's trois1·plus anciens Officiers d·e ladi!é Elè&ion, · fui .. ,· 
vant.J'ordfe do Tableau, & en prefence du Subflitut dû Pr-ocureur ·Ge
neral :, a: &·que faute'·' par·· lefdits Huitflêrs dê les rapRôrter dâns le: mois•, ils ; 
.feront· rejettez dè, la,taxe. • 

5 -IfR M: .É ~ -t·; ·_/és 0.ffi~ietf ·•d;s T;il/és aya~t 'prêté °té Jéfn'ien:t ·en ' lfi~ 
Cou~ des Aydes,, lé- d0iv-ènt, encore-' faire devant,; ks Tréforiets' 
de Fr a-nec~.: 

Ce-la ·e{l:: ordonné par K~rêf du Conféil dri dhniefr Féfrier r617 , fans •; 
cepèncJan_nJùe_lefdits J:réfqriers Gen~raux pùiffet\t "informer q.e n'o'uveau, · 
après tadi:te -Cour dès Aydès; -cela eft•port~ 'par l' Arrêt du-Confeil.' 

--~?. S.E RV 1 'é't , atl:uèl '; q{û fo.-n-t:IÙ Officier·s·éô'.mf.rienfà-ux·,.q1tï-'èn'fanï~ 
exempts,. , 

Jroyez,; Officiers. 9 ~ Cômmenf aux. 4~ Vénnetie·. Ch~argès. · r ~ 

':z~-Services; cbmme ·qµoi-les Cômmenfaiix',en-"p.eûvenf obtenir la dij;; 
penfe~r - . -. . . 

Yoyez. Dlpehfé's} 

., 

1 

.. 
,• . 

1 . 
. ' 
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:Services; comm.e cnfl peut pour'R,oir c.ontr~ ,/çs .c.ertifi-crn1.a· rJ •· 

· Voyez. Difpenfes. Ga.ges. tl• 

;$ o Ln A'T s, ·Mortes-paye_s .œes_ Fiortere1res., -&-Olâteaux; oà 1~ 

font e;c_empts .de Tait/es,. 

·Ils nè peHv-e-nt 1Q1lir d'aucune-e~c.emipti@n q-u~en Ja Pawiffe ,en laqueUe 
·le Çhâteau fer.a fitµé, &-ju.fgues ,à faiomme de tro,is livres feulement de 
.toutes Tailles. Article 22 du Reglement de 1614. 

Par l'article q du Reglem-ent,d.e .16_,H.·, iLeft-dit qu'ils nejou.iront plu. 
~d' aucune,exempiion, ,. 

Poyez. Mortes-~payes. 

iSoldats .; 0eJ.C.~mpts_de T'ailles .& :P-utre.s c/harg..es publiques .• · 

· Par l'artide il d~ I.a Déclaration du 3 o Novembre 17 I S, il dl: ordon~ 
;né, que tous Soldats ~ Gens.de guerre qui auront quitté,le fervice avec 
.,congé., ,ou qui auront été compris dans .les r6formes ~ ::en -r~_pr,ortei:ont 
:,des certificats ,vifez des Inf peéteurs, {er.0ut ,exem_pts ~de T aiUe penôant ,fii.C 
;années; Jo.tfqu'ils aurent pris à,Gens, ou ,pa6bail à -ren~e ,, ,une . ,1:naifon .. de 
Ja Caq;ipagne .inha0itée .<le,puis çi11q :ans, ,~u'ils .furCùJ0.t ,i;ét-a:blir-ou -rêparer 
i,l)OUr leur habitation. , · 
' Par l'article 6 de la même Déclara.tion., iLe-ft 0r'€1onné, que iles Soldats 

.& Gens de guerr:e qLÙ çontinueront à hctl,v;iite.r ,l.efdite-.s '.maifo.ns ci-devant 
,abandonnées, ou à exploiter les terres qui .étoie,nt .auparavant inculte$., 
Jefqu_els p.ur0nt huit ,enfans vi vaHs & .nez en Jegittime mariage., non Reli ... 
;gieux ni Religieufes , fei:ont exempts de tut;elle, curatelle, colle-de~ l~ 
:gement de Gens de . guerre, & de tout~s autres -impofüions; même au 

·casque quelques-uns defdits -enfans .fuifent morts portant les armes pout 
_le fervice de Sa Ma_teft.é,, ,ils feront re_p.utez vi~~, ,en r~p,portant .ce1tifi- . 
cat en ,:boane for-me .. 
· Par Déclaration du ,28 Aoùt :1.717, .les Soldats ·de _Milice lJ!Y.CZ',<.~n 

,l'année i 7oi & fuivantes ., jufques & compris JJ.o.8., ont ;éuLex~mpts <l.e 
Taille pendant cinq années. ' · · · · 

;Sold,ats; _.nonrexempts .ile 'Tai Iles,. 

Par A u~t de la -Cour des A y des du premier F éyrier -1719, Jean S:eine 
Soldat de la Compagnie d'-Efiopa, Capircaine ·amc Gardes-Suiffes? fa1fa1~t 
Cabaret au Village de Geflevilliers, a été condamné à ,payer la Ta1_lle, fm

vao.tle,s Rôles aufquels il av.oit été i.mpofé pour l'ann.~e 17 I 6 ~ ru1vantes 
Aa 1J 
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~ J. S o LI DIT Ë~ en fait dè Tailles; par qui &~pourquoi/obtient~ 

· Vro,ez.. Contraintes. 2. Impofitions. 3. 

~. Solidité en fait de Tailles; qui m peut êire'e1empt. 
1 °. Si avant la Sentence de folidité il fe trouve des Habitans de la Pa

roiffe qui ayent changé leur demeure, & qui rappo_rtent la preuve de ce 
changement par une publicatioi;i de leur déloge.ment, & des certificats du 

·Curé; Marguilliers & auttes Notables du lieu de le~r demé:~re aéèuelle, 
ou par des.baux de maifons; il y a lieu, foivaht la maxime c~rtaine de ·la 
Cour des Aydes, de les décharger de la folidité qui aurait été prononcée 
contr'eux . 

.2'°. Ceux qui ont été Colleél:eurs ne peuvent être noh plus compds 
clans les Sentences de folidité dans les trois ans de leurs colleél:es. · 

3°. Les Syndics, Marguilliers & Echevins en Chargé n'y peuvent pas 
auffi être compris. Ar-rêt du I 6-Juillet 1 694, au r?pport de Monfieùr 
Boyetet, & ~ 1 Aoflt 169 f, au rapport de Monfieur Jouben. 

Voyez., Pauvreté. 

Le Roi ayant; par fon EdÎt du mois d' Aoé1t î7r > , fupprimé tbus i~·s 
Mùobliifemens par Lettres, que les privi!eges de Noblefîe attribuez de
puis le premier Janvier 1689, à toutes fortes d'Offices, & révoqué tous 
les privileges & exemptiotis attribuez depuis ledit tems à tous les Offices, 
dont la premiere finance étoit au-deifous de dix mille livr€s, enfemble 
fopprimé· les Offices de Subddeguez, l~urs Greffiers, & tous ceux créez 
dans les Eleéèions depuis ledit jour premier J ahvîer 1 689, lefquels ont 
été affojetds à la Taille & autrns impo1Îtion~, Sa Majdlté, par l'article 29 
du même Edit., ordonne qu'ils foient compris comme les anciens Tail-
hbles, dans les Sentehces de folidité & rejets q1Ji pourront -être or..; 
dc;mnez fur les Villes, Bourgs & Paroiifes taillables de leur refüience. 

3. Solidité; c-e qui ne peut hrefaifl pour foliditéd 

P oyez.. Cheptèls. · I, 

1· Solidité; fi deux HabL .. àns 'împofez enfemble font foÜdairu tntre 
eux. 

Une Belle mere & un gendre dernèurôient enfemble, les Colleéteurs 
les im'pofereht fous une mêmé ligne à cent trente cinq livres. Le gendre 
s'étant plaint de cette impofüion, par Sentence des Elus de MontdidieJ', 
il fo t déchargé 'de la foüdité en laquelle les Colleéteurs l'avoient compris 
€Il leurs Rôles , en indiquant par lui lés--hiens de fa belle-mere ~ & refiant. 

·1 ·· . ' 
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pàr 1ui garant, & que les Colletl:eurs feraient tenus ·de déclarer à quelle 

fomme ils avoient entendu impofer le gendre. 
En exécution de cette Sentence les Colletl:eurs déclarerent avoir donné 

audit gendre quatre-vingt-dix livres de Tailles, 
· Après cette déclaration ledit gendre interjetta appel de ladite Sen

tence, & en ce qu'on l'obligeait d'indiquer les biens de fa belle-mere, & 

de demeurer garant de fa cotte. 
Par Arrêt du premier Mars I 697, -il a été reçu Appelant, avec défen-

~es de le contraindre à plus grande fomme que celle de quatre-vingt-dix 

livres. 

, Virye_z. tette Quefl:Îon /itprà. 

Sommes impofées fur Communautez de Villes & Bourgs pour 

le payernent de leurs_ dettes ; qui les doit recevoir ~ en -

compter, 

.. Par Arrêt du Confeil d'Etat du i 3 May t 684, les Receveurs des 

Tailles de l' Eletl:ion d' Ef pernay ont été déchargez de faire recette des 

fommes impofées fur -la Ville d'Efpernay & de la Paroiffe d'Oiry pour 

l'acquittement des dettes d'icelles, en conféquence d' Arrêts du Confe_il 

' ~es 1 8 Oél:obre 166 9 & I 6 Ofrobre 1 G77. Ce faifant, ordonné que la 

fouffrance mife fur le compte du fieur Chevart, l'un defdits Receveurs de 

l'année 1682, pada Chambre, feroit levêe en vertu dudit Arrêt; à la 

~harge néanmoins par les Syndics des cr~anciers de ladite Ville d'Eper

nay & de ladite Paroiife d'Oiry, & autres Villes & lieux dans lefquels il 

a été impofé & levé quelques fommes pour l'acquittement de dettes, de 

co~pter par état d~s fo.rtmies qui auront été remifes entre leurs mains par 

lês ColleB:eurs des Tailles qui en auront fait la levée, & des payernrns pa( 

eux faits aux créanciers, fui va nt & conformément aux Arrêts du Confeîl, 

portant liquidation defdites dettes pardevant les lntendans & Commiifai- . 

res départis dans l~s Provinces, aufquels Sa Majefl:é a enjoint de tenir la -

main à l'exécution duditArrêt, 

/ 

Viryez. Deniers. 4 & f. 

5u Bo E 1 t GUE z des Intendans .. 

L_es Subdeleguez des fieurs Intendans & Coinm'iffaires départis dans 

les Provinces & Generalitez du Royaume ont été créez par Edit d' Avril 

I 704, pour les affifl:er dans les départemens des Tailles & autres impofi

tions. 
Arrêt du l 3 May 171 o, plaid ans Mahou, le · Roy de Fontenelle, & 

Eougler; oiii Bellanger pour le Procureur General, fait défenfes ao Sub

delegué de l'lntendant de connoître du fait des Tailles, lui enjoint -de fe 
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conformer à:'l'Edit de création de for Office, & pour ·Pentreptrfe pad4i 
.faite, il eft condamné en cent cinquante -livres d'aumône applicable à l;l 
. réparation de 1' Aµditoire, & 1'An:.êt lû _,& lLiblié ~u ._Si~ge ,des _.I;lus dµ 
Mans. 

ll ~ été r_endu le :i-3 Avril [7}4111n Arrêt ,de:la ·Cour Ges Aydes, _.p.lai ... 
_dans Meflieurs de la Combe .& Jv1aign,a1.ïl, qui faifant droit fur .les .conclu
fions du Procureur General, ffl reçu A ppelant,des Orc!onnances.du Suh•· 
qelegué du Comm~ifaiçe dép,artî ,.en la (i~Qeralité ,-d'O~leans, ,-déclare le.s 
,Ordonnance.,s nulles & iqcompet~•t11lEent ,.re1,1~uës; :faü ;défenfes aux Sub-· 
,delegL'.ez de rendre ;!Ucune Ç)rdonnance dans _les .. rnç1tier-es ,,.dont ,la c0,9 .. 
,noiffance appartient aux Officiers des _Ele.ai0ns, à ;pejne ,de m:illi~é, de 
J~ux_, & -d'être refpon(a,bles ,des ,..ckmp:i4ges ,,&· inter.êts :·des Parties. Et~ 
:l'égard des m.a.tieres ~ont la cqnqoi-ffançe & Jurifdîébon..efl: attribuée au,c 
Contmiifaires.dé:pa·rtis dans .l~s :Prnvinces, .otdonn.e,qu'elles feront jugée.s 
;par les C~mmi{faires.dé?ar.tîs:; fi1it déf.oo.lès aux S1ubde1eguez de les juger;, 
;fauf à.eux~ ~ep~oyer .-Jeurs Prqcès ve(baux &Jeurs avis a.ux Comrniif,ü
,~es .~épartis, _pour_par emcrendre Jeurs Ordorinance.s &. J ugemens, le tout 
.conforrriémènt aux Edits & ·_D..;~dar~ti.qns,., &;~t~mment'àl'Edit.de créa-
;ti.oµ .de_s.Offi_ces:;de Subdelegu~z~ · 

Sa 1\:Iaj~ff:é ay~nt,depuis -r~connu qqela créat-ion de ,ces _,Offices auf
.quel:5 l'ex~mption, _t;mt qe railles, ;uflanciles & a~tres impofitjons, qu_e 
tde logemeqt ~e ~ens de gqerre, cqlletèe, .tutell.e, .curatelle & aut-re_s 
.charges ,publiqqes, ,- ;:ivoit augm-enté ,~e~ no111bt.e des Exempts.& .diminu_é 
.(èlui' d~ Contribuqbles anx r~iUes; pour augP.J.enter ,efguels .Elle a, par 
;fon Edit du mois d' Ao(lt .171 S, fopprimé lefdits :Offiçes &.les_ privileges 
.?J' attripue~ ., & }'~r111is au_~ Intendaµs qe fe.phoifir des ·$ubdeleguez con1-
me avant la creat1on defd1t~~ Charges. 

;~S,u :B :R -o .c A ·T 1 .o -N du ~F ermîer a9J 1_~djl.ld~.Ç,atipns -~ :b,"UX. A~ 
"9é1:r~üs_; ,en q.u~l Hf.S .9 Pt.z.11 ' 

,. . 
Voyei Oétrois. 9. 

§ ·U B s.1,s .T ,A -N C·-E .4ûe .par les ·Villes .franches -& abonné~s; 
f~1JJn;i,.e fe ,Pe~foitl \& .i :ui ,cp.n.rwft µes 1diftèr;en_.ds :lic4les? 

Pour l~s Villes fr~nc1ie.s ç,u 11~0~né~p tax#~ par l:es-Commiffi0ns pe.ur . 
:la fubfüla~ce feule~ent, les Co11,1mi1Iions p?-rticulieres feront .,envoyées 
~ar les lntendans & Tréforiers de France -eomrµis & déleguez :en l'Elec
i:10!} ~u _ t;.e~or:t cle laqLtel.le feront {iJuées lefdites Villes, aux Maires Q,U 

E _chevins d:içellés, ~(lfi qu"il ~ été fait .les a,.0,oées :précede~tes., ,pour ;,e~ 
~tre le.s denier$ paye~ ès qiains du R~c~veur ou Commis cle l'Eletl:ion, 
.en.troi~ terrn~s ,, coquue ès anné~s préce.çlentes, à fçav~ir le :1 r Novem
,bre_, ;I S J ativ~e~, & ,I y Mars _enfuiv-ant. Et pour .le payement 4es fo.mm:es 

.., ~ufq~dl_e~ ,l..efçht~ V1~~s ~er-99-t tax~ej ., feropt :lès _Ma,ir,es ~ -~Ghevin. 

,· .. 
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éorfüatnts par les voies aècoutumées pour les deniers &: affaires de Sa-· 
Majefié; & connaîtront lefdits Intendans & Tréforiers de France des · 
oppofidons & differe·nds qui naîtront_ e·n exécutidn ·defdites Commifüons · 
pour le fait défdites fubGfiaric~s dèfdites Vilfe's fra·nche·s , & par appel ès , 
€ours dè_s Aydes. Article 7 du .Reglemen't de 1613. . 

far l' Arrêt~de verification efl d3t for c'et ·~rticle, que les Receveurs de · 
là fubfiflance étabtis par les Maires & Edîevins des V1Hes feront cdn .... 
ttaints par em-prifonnernent de leurs perfonne·s au payement, & que fom: 
maire difcu.Œon faite dès biens defdits Re'ceveürs en fa forme que les Re
ceveurs des Tailles font oblige~ de difcuter les biens des Cdlletl:eurs, les · 
Maires'·& Echevins· feront contraint$ par le·~ voie's ordinaires pour les de
niers du Rdi , .. ,& que le·s differe·nds qui naîtront pour les cas men·tionnez·-
audit article· fe-rdnt jugez- par· lefdits Intendan·s & Elus qui auront aŒfl:é• 
au département, & en l'abfence def dits fotendans pa·r les Elus-feulement; ,, 
& par appel J en la--Cduri , · • -

Subffituts dés ·sûbftituts d~s· Prèfcfü:eùrs Cieriefaùx d~s Cours{ l 'o. 

des Aydes; par qui· & on qµdcas p,euvent·êtr-eocommis à ladite-· 
fané/ion. · 

Par l~Edit de créàtfon . dês·A V'dcats ·dû Rdi dÙ m'ois'·d'Otfobh! I 708, : 
-Sa Majeflë déclare: qu'EUen'entend rien ._cnange'r ni diminuer des fono,.: 
tions & droits des Subfütuts crêez dans lefdrtés .Ele-8îons par Edit ·du _mo'rs~ 
d'Avtih 691, où aùtres 'ante'tieurs> 

V ojez.. Procure·urs~Gen'eraux'y dès-·Coùrs des'A°yd~s. 2-: 

Subftituts d~s-Procûtetirs G~riefatù<" i . idem ;.' q~and ·peuven( irl-__ 2 •,-; 

quiétèr c-euxtquife·difent'No.blès-o·' 

Il y a des No hres ·dont la N obl'eff e ëfl:-'ii riotoire· 8t c:onn\.li p·ar fon· an-
c'i enneté, q\:1e le· feul témoignage de la v•oix pub1ique' fuffiroit pôur en·· 
taire Une preuve:·autehtique, quanct ·il ;ne s'en trouveroit -aucuHe preuve'·' 
écrite·. · , , 

CesNobles·ne' f~nt'pas fufèeptibFes dè rech~rch'è p'6ud'uf~rpation du J 
titre, ,ils"'ne;peuveht être jnqt1iétez·qH~· po'ur difrogeance'. s~:ils· en c·omrnev , 
tént. . . . 

Il y-' a ·aufli d'~utres N db.les . on Gens .qùi fé· difeht . tels , lefqueis pourr 
n'être pas-·orig'inaires d~s li-eux'd~ leür rè'iidence', néfçnft pas affe'Z: connus " 
p:our que Pon puiffe· 'fçavoidi c'dt avec juff~c~ qu'ils fattribuent éette:: 
qualité~~ qu'ils jduiffent d&if pfiviteges qui y' font'attachez. , . 

. C'efl.for c,es foiet:es deNobl;es qùet6mb'e' l'examèn _qüe ·ddivent faire·les1i 
$ubftituts de MeŒeurs les Procureu'r's Geheraux dés · Cours des Aydes "" 
pour fè rendi'e·· certains deqeur qualité: A quoi ils doivcnt·d'autânt ·pl'bls•; 
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ùttacher, que le plus fouvent les Païfans par timidité & .crainte de s'.attl
rer de mauvais fraitemens de ces prétendus Nobles, t).'.ofent les imp.o(ei 

aux Tailles. De forte qu'à moins que ces Nobles méconm;is n'ayent e.u l~ . 
précaution de fairt regifl:rer leurs titres de Noblefie aux Greffes des Eleç~ 
tians dans le ,reifort defquelles ils font demeurans, lefdits Subflituts peu,
vent de leur chef, ou fur les dénoneiations,obliger ces Nobles de jufiifier 
leur Nobleife, fans qu'ils puiffent encourir auçune peine, quand par l'é~ 
vei;iement ceux qu'ils inquiétent Ce trouvent véritablement Nobles. 

Il ne faut pas néanmoins que dans lq. r.echerche des Su,bffüuts il fe 
trouve mêlé quelque haine ou ;iUtre paffion qui la puiffe rendre fuf peéte ; 
Car en ce cas le Noble jufüfiant que le Subilitut qui l'in'îuiçte, fçavoit 
par lu,i-même ou devait fçavoir fa qualité de Ge,ntilhomme , il ne feroii 

pas raifonnable de tolerer la paŒon du Subflitu.t, fous pr.itexte .de (on 
nJini~ere, dont i,l ne fe frr_o_it fe,rvi que pour fe contentçr !' 

Voyez. Ufurpateurs . .r. 

Il y a e~cor~ ~'autres N9.9les par ~es ~tt_rts qu'ils obtiennent du Roi 
po_ur leurs fervices militaires, ou ·autres qui ayant fait connaître lc:.ur v~rtu., 
ont auŒ excité Sa Majeilé de les décorer du titre d'Ecuyèr. 

Ceux-ci doivent , fuivant les Reglemens , faire enregiflrer leurs Lettres 

ès Cours des Aydes & Elea:ions ; _finoJ) ils p~uvent ~tr~ _auili iIJq,uiéiez., 
comme les précedens par lefdits Subflituts comme U furpat,.eurs. . 

. -
-;. Subftimts des Procur~Q~s Gener~ux ; _comm.e forJt exempt_s d, 

Tailles,. · -~ 

Voyez. Bas-Offiders. 

~· Subftiruts d_u_ Pro.c~reur General ; .Cf qu'ils fl.o_i~en,t 9u pruvm1 
' faire da~s _leur minijlere. 

Doivent ê~re prtfens _aqx Taxes des S~rgens. 
Voyez. S.ergens. r 4· ,& î ;;ixes. 1 1 .• 

Doivent donner l~urs cot).clufions for les decrets & élargiffemens~ 
Voyez. Greffiers. 20. 

· Doivent donner leurs condullons fur la reception des .Offici~rs. ~ 
Commis. 

Voyez. ~ec~ption. 1. 

Sur les,eQterii:iemens & enregifl:remens. 
Virye.z, Enterinement. 

, far l'article 3 dg Regleme11t des Elus de Loudüp" il ;fi: dit que le Sub• 
fht:ut du,l:>rocur_eur Gen~.ral fç_ra ay~rti de l'ouverture de l'Audience par 

Ul) 

'1 

1. 

/; 

J. 
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,.~un .des Huiffiers de:l'Eleétion, & à cet effet que les Huiffiers feront tenus 
~<le rendre fervice aél:uel en ladite Eleél:ion en habit décent, & feront 
itoutes fignificati9ns ~ a4e_s (ervans à l'i~fl:ruéèion c,les affaires p·enda.ntes 
~en !adite El~éèio,p_, &.frocedure$ faîtes par les Hui!Iiers en p_erfonne pri
-Nat1vement a tous autres. 

Par l'article 4 dudit Reglement, '1editSub{l:itut pourra faire ès Audien-
,.-ees telles requiffrions qu'il jugera être à faire pour l'interêt au Roi & du 
Public, de[quelles il fera fait mention fommairement par le Greffier dans 
,Jes Sentences, fans faire aucun recueil des demandes & défenfes des Par
,ties d;rns l'énoncé qefçlites ~onclufior:is; ,enjoint au Greffier ·d'y fatisfaire, 
à pein~ 9'a1:nende a1:~it_raire. · 

S
. Cornmunicatio1)S des eau(es, qu_and & çogim~nt _feront c;lon_11ées au~ 
ubflituts. • 

Viryez. Procureur. Art. 2 • 

. V ~ye.z. Çorµmu.~i_q1tions p,our les In-fl:ances O;Ù il .efl dit, que le Subfti
;;tut aura cornmunicàtion des oppofitior:is en furtau~, lorfqu:elles font 
jpin~es aux demandes en abus .. 

far l'article r 2 du Reglement de l'Eleétion de Loudqn, il e_il: di_t que 
Je Subfl:itut du Procureur General ailiflera 'au département des Tailles,~ 
.y aura voix déliberative. ' - . · 
· T ~ll)S ~fans lequel il ~oit r_e.ndre l_es conp~uflÎÇ9-tions qui _lui. _feront b~il· 
l~_s. ·" . 

.Voyez.. Subfütut. J· 
,Quels Ptocès il do~t faire -jµger,, & çoqirne c;loit ,prend~e ,des épic~s., 

,V oye~ Procès . .3-· 
A ffiil~n,t 9iu,x :O.i ~r::ets,. 
_L'arti_çl~ 20 dudit Reglement de Loudun cfü Ne :pourront aucuns 

_lugemens être rendus contradi~Mii:emel).t ou par c;léfaut fur les demandes 
à fin de confeaion de nouveau~ R0les , ré(ormatio_ns d'a_bus, ,additions ~ 
·i:eeux Rôles des Particuliers cottifaoles omis; .rejets de non-va}eursJ dé
çharges des Aifé~u._rs Cqllateurs, nomination d'Pffi.ces ~ folidit_ez, de 4 

mandes en confifcation.s fur les Procès verbaux .des Clercs-C.ommiffaires 
des Aydes, provi~ons d'alimens, medicamens, conflit de J urifdiél:ions 
& .ç,o;i,tefl:a_tio9s fur ~Jl validit~ d~s d.émiffio.ns ~ dor;ia.ti.ons ·faites entre 
proches parens ou autres prétenduës frauduleufes, fans que 1.~ Su_};)fli~u,t 

' e11 ait eu communication & pris [es conclufio~s_. · 
· Doit le Subfl:itut nommer les Commis. 

L'anicle 22 dJclit Reglement dit, que le Subftitut fera appellé aux 
cerén;10nie$ qù les Officiers de l'Eleél:ion affiftei:on.t, & aux. affemblées 
& ~~iil;>e~a-tiq.8s de laclû:e Eleaion, pour y prèndre fes conc.lufi_ons, -0~ 

1~ J~oi 1 le_~ Ç9mIJ1 una9_tei ~ les Mi.ne_urs 9' l.e P.\J.blic ,auront ip(erêt. · 
/1_. P arti,e, B. b 
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Ce que le Suhflitut p-eut· obljger lesHuifiiers de fliire-:-
Voyez.. Huiffiers. 6. 
Le Subfl:itut aura.'fa.part de l~enregiflrement des bau-x-i• 
Y oyez.. Baux. I. ' 

Doit payer & avoi_r fa. part, de. droits-d!entré~~ 
r oyez.. Entrées:, 
Ne peut pofiuler., 
-,:,·oyez.. Pofiulatiorr~, · . · 
Le Subfütut n'efl' poinr reput'é'abfént' quantl'if- efl:; damf une··màif~n,dè: 

-€~mpagne qui eft de la Paroiffe, du: lieu de l'établiifement-d.u Siége de--· 
l?Eleaion. Att. 29 du Reglement de Loud-un, 

Efi· exempt- de Tailles-;, 
Yoyez.. Exempts~-

. L'article 29 du Reglemenr &·Rïthelieu eff pateif'.· a:u· p-remier article: 
de celui de Loudun~ _ 

L'article 4 du Reglement de Riehelieu: eff fèrriblable au quatrién1e de · 
celui de Loudhn: · 

~., Subftitut duBubifftut: de Montreur le:Pr-ocùreud:ierteràlt,{ 
L'article 1 3, du Reglement de l'Eleétion de Loudun, fait-inhibition 86-

défenfes·au.Sub{btut:,--& à· fon·Subflitut de rete11ir les pieces & facs des; 
Parties- qüi lui f~ront• communiquez pour conclure à l' Audience & pou~: 
donner füs cbnclufions · par écrit,, tant for les affàires·provifoires ·que diffü. 
nitiv~s ,civiles· & criminelles,.& regifüement de Lettres Patentes du-Roi;.) 
baux à-ferme, provifibns·& rete-ptiori d'O-fficiers·, plus· long-tems que juf!-

. 9.ues à la-•premiere Audience, Jifaire fe peut, & pendant- le tems le- plus.~ 
füef que faire fe pour-ra;,. füivant-l'exigence des cas,: & qui y fera ' néè:ef
faire pour y dbnner fês·conclufions~ El' qu~à régard des matietes provi-
foires fera ,tenu de donner fes.c0nclufiot1~· ince!famment. , 

Par farticlé 27 dudit Reglement, le Suhfütut·· n.e peut fe qualifier daM· 
11énonté· des·Senterices,- ni autrement', Subftitut' du Procureur Gerteral .,~ 
mais feulement Subflitut-di:J Subftitut du Procureur General. 

Par Fartide 28, il· ne peut- faire aucune fon&:ion · qu'en · l'abfènce du1 

, Sulafiitut pendant: trois· jours, maladie, récufation eu autre legitime em•· 
J,êc~ement. . 

Par 11article 3.-0, il: nîe-ftpoiht ex-emt:?t•de Tiai-lles 

Yoyez., Elus., r 

. Par l'article- 3.6 cfti R:egiemert~· de Richelieu, if efl:
1 

d;t' qùé'nul'rte·pourral 
faire aucune fonébon de Subfbtut du Subftitut du Procureur General ,, 
qµ'il n'ait-ité Fourvu Bar 1~ Roi.en la-Cour à· ladite Chàrg~, au~µel cas1 
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iil en fera'Jesfonélions ,en .l'a:bfence dudit Subfiitut du Procureur Gent:ral 
œendant trois jours , ou par maladie pendant pareil tems, ou récufation , 
:après avoir prêté ferment par'devant .l'un des Confeillers de ladite Cour • 

. ou en l' Eleél:ion, après .information de vie&. :mœurs :& Religion Catho-
lique, Apofiolique ,& Romaine. · 

!Subftituts des Procureurs du Roi ês Eleélions, leur éreél:ion en. -6~ 
. titre <l'Office, ôc .Sié_g~s infe.rie.urs _; (ils peuvent poftulcr ,s_ 

.leur.s priyi/eg.es.., 

Par Edit du moi~ de May .r 5 8.6, les Suhffü-uts des A:vocats & Procu

~eurs du Roi furent érigez en titr.e <l'Office :en chacun des Siéges ~'refi.,. 
.<füux, Bailliages, Senécbauf1ëes,, Prevô.tez, Chambre du T ré{or Royal• 
Siéges des Elettions ,· Tables de Marbre~ & .lieux .pr.oches_ des Forêt• 
:aprartenantes au Roi & au.tres Siéges Royaux, pour en l'abfenoe, r.écu• 
-fatton., em pêchernent, ou negligence defdits Avocats & Prncur-eurs dâ 
-~oi , prendre conclufions ., inte1:1t~r Pr.ocès , ,oppofer ,, plaider, ap_peller. 
,am!i & comme font lefdits Avocats & Procureurs de Sa Marefié,. 

L'Ar-rêt d~ la Co-~r .desAydes .du 12Janvier 166.1, les-r.:iaintient dans 
Je pouvoir de pGfiuler, ainf.i que les autres Procur,eurs pofl:ulans ès caufei 
:civiles feuleJJ1en,t, autres néanmoins que ceHes qui concerneront les No

.bles & P.riv~egiez ., fans qu'il.s paio;ent ,pofiuler ès -~aufes criminelles, ,rft 
_,en celles .ou le -Procureur .élu Ro1 fera feul 'Partie ., a la cha.r,g;e que~ 
,caufes où ils auront pofl:ulé, ils ne pourront prendre de conclufions po1u 
J'abfence e;lu Procureur du Roi., .ni être adjoints aux Enquêtes.o 

Les Arr.êts de Ja Cour des Aydes <les 2 Mars & premier Avril I 678,. 
permettent au Subfütut du Subfütut du Procureur Gene-r.al du Roi en 
J'Eleébon de Paris, .de plàide-r, écrire, poŒuler & con.fui ter, comme les 
;autres Procur.eur-s ès caufes civiles :feul.ernent, autres Qéanmoim ·que celles 
qui concernent les Nobles & .Privile_gie.z, & fans .qu'il puiffe plaider -~ 
pofiuler, ~crire & confulter ès caufes criminelles, ni en celles -où le Su~ 
ftitut du Procureur General fera feul Partie., & fam, auŒ qu'il putffe pren-

dre conclufions durant l'a:b(ence du Subfiitut -du-Procur.eur G.eneral du 
R0i, ès Caufes, Proeès & Initanc,es où iJ aura occupé comme Procureur~ 
ni qu'~l pui[e plaider, ·rofiuler, écrire .&, .co.nfolter en io.utes lt}s a1fairei 
.où le Roi & le Pu:blic auront interêt. ' 

Ce qu'on vient de dire fur les Sub{t'ituts créez .-en titre d'Offioe,, avec 
faculté d,e poCT:uler pour 1e6 Parties, fai-t voir que ces Officiers ayant adof
té cette faculté de fout:enir les inter:êts des Particuliers contractent, en 
fe chargea.nt des affaires des Parties, un engagement envers elles, qui 
leur ôte le droit de· r:eprendre le minifter-e pu'blic, s'il faut l'interpofer; 
& que dans ces cas le Procureur du Roi fe trouve en droit, ou de fübfli
tu~r telle perfonn.e capable qu'il -veut, comme il faifoit avant la création 
en.fitre d'Off.ice: Or lesJug.es peuvent prendre l'ancien des Graduez ou 

· 1 Bb ij 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



196 . s-u. , . , 
Praticiens habituez dans la Jurifdiaion; c'efl-la· conféquerlce ·de èe q~~ 
dt décidé par les Arrêts de la Cour des A y des les I 2 Janvier 1 6 6 t , 1 2 .. 

Mars & I Avril I 678, fans néanmoins qu'aucun des Juges puiife quitter. 
fa fonél:ion pour faire celle de Procureur du Roi, ni 'que le· Tribunal pui!Te 
y commettre perfo,nne, les Cours fouveraines mêmes ne le peuyent pa_s ;:e 
fuivant l' Arrêt du Confeil du I 7 Juillet 173 S, rapporté au feco·nd vo~
Iume du Traité de là rrianier-e de pourfuivre les crimes en Jugement·,. 
page 460. . , . . . . , A _ • • 

1l eft évident, en effet, que la prohibition de donner des · côhcluÎl~ns> 
dans les affaires où les Subfütuts auront occupé pour les Parties, fuppofe 
qu'il arrivera qu'ils occupero~t dans des affaires où il faudra avoir des ·: 
conc-lufions, & qu'ainfi 1€'s_ chofes ret"ômbent'_en Pétat où elles étaient-· 
avant la création-des Subflituts:· Les Prevôts des Marchands & Echevin~ 
d~ Paris ayant rendu ~.ne Senten~e contre le Subfütut du Procureur du-
Roi & de la· Ville, qui F~xclu_oit d'occuper pour les Parti.es dans les affaï-·• 
res où le Procureur du Roi donnerait des conclufions, le Parlèment l'en · 
reçut .Âppelant·fur les conclufion~ de _M. le Procureur General, & fit dé..; 
fenfes d'exécuter la Sen_t'ence; les Procureurs occupat1s en l'Hôtel de 
Ville y formerent oppofition, & par Arrêt fur appointé à mettre & fur
produél:ions refpedives, ils en ont été déboutez au rapport de-M.Lang1ois• 
Confeillerle 3-0 Août 1740.· 

:t• Subftitutù 

Arrêt du Parl~ment f~r Requête' obtenu 1~ 7 S~ptembre 1•7'39 ' p·a{ 
Mathieu Girard, Subfiituf du Procureur du Roi & de 1~ Ville _de Paris i> • 

qui -le reçoit Appelant d'une Sentence contre- lui renduë audit Barem;:1 
de la Ville le 2 3 O&obre I 7 36, en _faveur des Prôcureurs poflulans audi ' 
Bureau , par laquelle défenfes font faites audit Girard de faire auclln aéte" 
d~ pofiulation diretremeFlt ni indirecfü?ment·, de donner des Requêtes, ni ' 
d~qccupe~ generalement dans-tous les cas. où le Pro.cureur du Roi doit. 
dpnner des condufions ; lequel Arrêt ordq1:me p6}r p-roviGpn que l' Edit· 
du mois de May 1_68·1 , portant création de l'Office de Sub-(titut du Pro.;. 
éur_eur du Roi au Bureau de la Ville, portant facul~.é de poffuler dans les-" 
a;fa.ires où le Roi·n'a ·point d'interêts, fera. exécuté'; .en conféquence fai r 
défenfes de mettre ladite Sentence à exécution, aud.it cas paifer outre & 
~ire pourfuites ailleurs qu'en la Cour, à peine de 1 ooo liv. fPamende,~ 
depens ,- dommages _& interêts'.. , . 

.f,--utre Arrêt fur Requête obtenu le i3. May 1740 par ledit Girard, ... 
qui ordonne Commiflion Lui êtr'e délivrée, pour faire affigner J ean-Bap• 
ti_fte Ouallé & les autres Pro-cureurs au Bureau de la Ville, pour proceder 
fu.r la demande par ~ux fon11ée audit Bureau par Requête du 6 dudit 11191s 

de May', & cepeJ:?-dant ordonne q~e l' Arrêt du 7 Sept~mbre 17 39 , fér[i, 
exécuté,. en ccmfüq,uence que ledit Girard poutra1poflulér au·Bureau de· 

. f· ,. 
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ih Ville dans les affairés où le Roi n'aura pas d'interêt perfonnel, & dans 
}efquelles le Subfiitut de M. le Procureur General ne fera point Partie, 
quand mêrri<: il d~vroit y donner des conclufions, & fingulierement dans 
tés affaires d'entre l'Evêgt1ê de Blois &_Bevillal)lt; fait défenfes aux Pro
cureurs du Burèau de la·Ville de troubler ledit Girard dans les fonétions' 
dé fa Charge~ & de faire' pourft1ites ailleurs qu'en la Cour fur la. demande 
par eùx fotmêe par ladite Requête du 6 May I 740. 

Arrêt contradiétoire du ro Aoün 740, rendu fut produaions refpec•· 
tives ,: & fur lè's condüfions dé Monfieur lë Procureur Géneral, au rap-
port de M onfieur Langlois C_onfeilier ;par lequel la Requête des Pr~)Cu
reur's dù Bure-aù' de la:Vill'e à fin èl'àppofition à exécution des deux Ar
rêts·· ci:deffus ·, & tlè' ma1n- lèvé'ès dcis • défenfes portées par lefdits Arrêts:,. 
~ été jointe à l'appèl; pour' _en jugeant y avoir tel égard que de raiêon, 
& lefdits Proc_µr'éu-rs du Bureaù dé la Vi11~ condamnez aux Giépens. 

Pat .A rrêf du Confèil du 26 Mars q20, le Subftitut du Procureur du 
Roi de l'Eleétion· du Mans· a été èon,firmé- dans tous fes privileges & 
éxemptions,, notammént darts cêil_es dù 16gement dê Gens çle guerre, 
oflanèjles & autres~coritr1bmions· ~.avec défènfes-aux." Maire '& Edievins 

cl~ ladite Ville de le cumprendre à· faven'ir dans aucun· Rôlè. 

sù·,1 T Ë; ù . q'ue c'~Ji que d~oit. d~ f~tte'en fait d'Habitans tailia;.. l"~ 

bl-es", · du autrei chargez de droits pe.rfo-nnels.: · 

Voyez: Habitans. 1'9: 21. 43'· Vèuve. 1. Bo~rgeois. 10· •. 

Suite;' i /~ veuve d'~n Privil;gié qui a"diogé e.lfa}ette au d;oit 2·d· 

· de fuitet 
Virydz: \T euve. 2~. 

SuÙe en fait' d~ Tailles; fi elle a lieu·contrel~sjémmes'· 

Voyez. F emrrie. 3 .. 4·. r. 
Su R· 1 N ~EN n AN i d~s.P0fte-s; jàprh;ileges~~ 

Pal- l'Edit du moi d~ Septen:bre_ 17 1 5 , portant créati~:>n. d~ -_ l~diti 
Charge, il eff dit-qu'1I:iou-i.ta des-mèmes pri~ileges que· les Officiers-Com·
menfaux. 

s u·R s llAN CE ~Texé"~udèn'd~s'l\,616s; in quei ca~· s'~ècorde. lo-

v ryez. Rôles. 2. & fes renvois. 

Surféan~e. à'ux j tigemeris &. èxpeditlons 9es EI~éHons; qui ne. 2 'ir. 

pè'ut ford<mnèr~ 

Poye~ Députation. Article Ja· 
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Le. Roi ay~n_t _été info~.mé ,que quelques Receveurs des Tailles, fur ·le 
fondeqient ·des avanGes qu'ils pr_é~endo i.e~t .~v.oir faites pour .le (er-vicé, 
avoient obtenu d_es ;fur(éances_, & qu'ils en demandaient le i:enouvelle~ 
.m~nt, -Sa _Majefl:é ayant .a.u$jugé à ,propos ,ck fi:,çer -qne derniere é_poque 
à ces fortes ._de furféan_ces,; el\e l'ap:.orogé_e 1par Arrêt de· fon .Confeil d1;1 
24 Janvier 17 2,0, jufqu~au ,der.ni_er Avr;il .fuivant, _paifé lequel t~ms .a per ... 
mis à \eurs .cr:-éanci.~rs .de les contrçiindre. · · 

I;:t Sa: Majefl:_é ayant de:puis voulu ,mettre ~lefdits Reç.eveurs .en état d~ 
{aire liquider lems ,avé\nc_es, ._& em_pêcher ,les ~contraintes qui poun:oienJ 
,çtre exerc~é.s contr~eux, EHe a par .autre An:êt .d_u 2;8 Mars :1720 pro_.,, 
:rogé .ladite (ur(éance ju-Cqu'au 4erni_er Jl\ih foi~ant, laqt1:elle a ~,té ,enc_or_e 
prorogée par ~ut(eA:~it.t .~~ .1,$.J4jp 172.9, juf~u'"'u ,clei:nier ,Sept~m.br~
inclufivement. 

~ .u -R 1 -M Plo _s Vl) ,p ~; q .q,u_e jl;qi;t h~e fait _dei "deniers furf~ 
,~~ . . 

Voyez. Verification des Rôl-es,o 

Le -m..ot emport,e fa _ fig.nificatio.n, & ,;¼eu,t"c;li~e qu',uJ\e Ge,ner.;,llité, unt; 
,Ele/l:ion .où u~n P~rticqlier o~t _ét,é taxez au-de-ià de ,ce qu'.ils devoie~ 
,~tre à _la T q.ÏJ)e. ,Cet~e explicat~~n fait co~no.îtr.e qu'il ,y a des (urt_aux de 
:trois .ef pec.es , p~r rappoü à ceux qu'ils 9nt pour o;bjè~. Une Generalit.é 
peu_t êire fur:taxée, quand au C_o,nfeil ;On lui fait porter p_ne fo,~me trop 
forte du -toql de fa Taj}le ; m~is cette .efpece dé furtaux n'arr-ivant que 
fort rarement par fex~tl:itude que l'o;n appor:te au .Çonfei,l ~ f~ire le dé
-p~rterJ\ent Qriginaire de la J'aiUe av.ec _toute l':égali:té qu_e _l'étenduë, 1~ 
fertilité ou l'i_nfertiJité c;ie chaq.µe GeneraJité le ,peut ;per-mettre,; & · d'ai,1-
~e~rs_n'y ay~_t:}t poin.t d'.p.rdonnan~e _qui fta~uë :aucune ;chofe à ,cet égard,, 
il n'y a que _le C_on.feil, .qui par fa pr~cl.enœ y puiffe remediC;-r fu,r les _avi, 
tles fieurs Commiifaires départisr- · 

,~ Su~aux de~ E<ieai0:n:s-; c._~mpienJ font ~eg.~e?,, -ff,P.llr iu.ip 
Voyez. Départemen~ • . 1. 

3:,. ~.r~at,1'~ d~ Particuli.e-rs -t~ilhrhle~. r 

Ce furtau~ fe d;iyi(e .en furtaux de t~es à 1'.Qrdin~ire, ~ni fon:t cel1es 
faites par les Collè_tteurs, & ,en furtaux _de raxes,d'O..tfic.e J .qui fe for,i~ p.~r 
les Intendans .des Ge.ueraJitez,o 
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Surtaux d~· ta~es ~ t~rdinaire ;. ,omnit d~h;ëni dtrt inflruits ~ 4\..• ~ 
jugez fan-s les ColteéJ-e-u-rs.,• 

. Pour faire ceffer la.longueur & d~penfé exceffi~e qui efl: en la pburfuite 

~ jugement de~= Procès des furtaux, l'Ordonnance d·Orleans ·, art 13,4 ,,. 

f~ra g-ardëe, & îuivant icelle les· Parties oiiies· devant les Elus efdites <::au- · 

les en perfonne, & fans le minifl:ere d' Avocat ni Precureur, p~ur après· 

êfre jugées fomrriairement fur leg Rôles· dès frois'.anhééS irhinédiatemenf 

précedenres-, & par,.l'avis de frais ou quatre des principaux Habitans de 

la Paroiffe ,' ou des Paroiffes circo.nvoifirtes ·, dont les Parties feront tenues; 

de conveni_r dans un· btef dëlaî; à faute de quoi les· J ug·es en prencfront: 

d'Office, fans les_ appointer, comme en Procès par écrit, ni prendre au

cun droit d!épic<:?s,. à-p€ine de concuffion~ Article 6 du Reglement de· 

1600 . 
.. Er parce que,d;t Part~cle t,r du R-eglemèrl:t d~ r6:f4; l~rpfos' g""rand~:· 

furcha_rge des H{lbitans des Paroiifes' provient cles·diverfes levées qui fë 

font fur eux au coutant d~ l'année par aŒettes ·part'iculieres, la: plôpart· 

defquelles procedent· des d_~pens· de furtaux ,,fi exceŒfs. que tel oppafant' 

à qui efl:; ordonné vingt Cols- de modera;tion obtient deux· ~v trois cens; 

livres' de·dëpens·coi:nre unè f~ule P_aroi!I'e. ~ot.ir y'remèdÎ~r, eft' 0rdonné1 

que tous ·ceux qui fe p.técehdi.-ont fürtaxez fourniroht leu·rs ·mbyens d?op-· 

pofüion ~ois· mbis après· qmf l1aŒetté aura, été faite au ~effe d~ l' Elec-• 

tfon, lefquels: paffez ~ls-ne feront plus·recevables oppofans en1 furtaux ;i 
& dans ledh tems ils·feront ,tenus·de ~es faire fignifier auSubfütut-du Pro

éureur General·, & au}(,' R-abitaris àe leurs' Paroiff~s ,. ou à· lè-urs'Procu .. ' 

reurs'Syndics',. lefquels s~a-ffembleront' à· jour de- Dimhnches' ou Fête,~ 

· iffuë de g-~.and~ Meffo', pardevant les N0taires, ou Guré- du lieu, pour· 

déliberet'fur lefolits moyens d'oppbfüio~:, & y-fournir de· réponfes"fi !>on' 

leur femble, qu'i,ls envoyeré0nt audit Subflit1:1r ,- & icelles fernnt fignifier · 

aux· oppofans··, fans que lefdits ·Habitahs puiifent êfre affig-nez· fur lefdites 1 

oppofüîons·, airu, f~ront lefdits ~rncès· inflruits-avec le<lit Subfl:itut·; &~ 

fera-tanr par. lui 1que ·par les oppofans· c0nvém1 hùitaine après la fignifica•' 

tian- faite de la· rëponfe defdits Ha Siran.~, de trois Prud'hommes des PaQ' 

r:oiffes· circohvoifines, ou'. de lfl' l,'aroiffe, pomvu· qu'ils rie foient tailla~· 

. Bles, ni par~ns dès- oppt>fans, finbn ili en· fera· nomnié d~Office . par lésï 

Elus, qui feront oüi~· pàr les, Ca~frniifair~s~Exam~~at'eurs' en la prefence: 

l~s uns d~s aüt:res·- ; : _fur la· dépofttion &(que~s & fur le Procès· verbal de: 

lŒlu· quii aura fai.t {ès chevauc~êés· enJ la, Pàroiffe , & àffiffé· à l'affiette ,, 

moyens d1 oppafüian•& répbnfes·-à iceux-, & extraits · des rôles des troisi 

~nnées pr~çedentes:, fora par les~Elus·autres· que celui qµiaura -procedé à,i 

hl taxe le Pracês jug·ë. • _ • , . 

La rédutboh des cottes ne fe ·peuf:' faire fur" lé" confentètnent des Habi-~ 

tans.,, ainfi qu'il ·efüdit,für le-mot,. Confentement, &c. Mais for une infor,;." 

' \ 
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nntion fommaire faite des biens & facultez de l'oppofant par l'up des Of
ficiers employez ès impofüions, ou Subdeleguez des Intendq~ls deJ 1,.1fücej 
& à l'avenir tous les Cott~fez & Taxez , foit par .l_es C<;>!Dn;t~ff~ires _Ç>U At. 
féeurs qui fe rendront oppofans, ne pourront faire appel~er i:ii .prendrè à. 
Partie les Syndics & Habitans des Paroiffes en Corps; m~is, foivant l'an
cien ufage, fera l'oppo(ant aŒgner & prendre à Partie c~ux des I:labitans 
de la Paroiil'e qu'il prétendra être trop peu cottifez à fon _égard, pour 
voir dire qu'ils feront aug~entez & lui dirninu_é, .le tout J~ns retardatiog 
du payement de leurs cottes : E_t en cas qu'ils 9~tienqent ,décharge 01:1 
moderation 11vec le[dits Ha~itans, ou i~eux: dôe0;1ent appelle~., le rejet 
ne pourra être fait ni r~irµpofé que l'~nnçe .fuivflnte, ~n faifa~t les Rôle~ 
des Tailles e~ ladite année, pour êt~e ~ev~ C:?.njç>Î\'lterpent, pay! ~ rem
_pourf~ concurremment avec les denier_~ de la raille à celui qui aura été 
déchargé ou mode ré. Et fi -lors de la~ite décharge ou modera-tion lef dit§ 
oppofans & taxez d'Office n'a voient payé leur taux, ils feront tenus ~ 
contraints d'en paracµever lti! p~yer~e~t pou_r ei:i ~t_re ~en:ipo:urfe? l~~ite 
~nnée fui vante. Article J o du Reglement de 1943..• 

Cet article n'a été verifié qu'à la charge que l:es oppofitions en .furtaux 
feraient inflruites & jug~es en 1~ ma1:iier:e accoutumée; & que lorfque le~ 
Principaux & Puiffaµs des Païoi~e_s fe pçrnrvoiroi~nt en fu rtaux, ils fe
roient tenus d-e payer par provifü;m, &.: b~iller l?, décl~ration ~e~et;irs bien~ 
meubles & Îrnq1eub_les, ~ ~e jufüfier ce qu'ils devraient, à p.eine d'a ... 
mende arbitraire, qui touroeroit à 1~ décharge des Habita~s contribuables;, 
& s'ils obtenoient décharge, ne pourroient être reqibourfez que de~ 
.dTe~ i

1
ers çle_s rejets qui (er_o_i_e~_t .fai~ts }'~n~1~_e _f~i~~~te ~v~c le~ Rô.l_,es de~ 

a1 les. · · · 
_ Par Arrêt du Confeil du 5 Janvier 166 5, ·il .elt dit que fo Roi ayan.t 

reçu fc_rnvent des plaintes des frais & 1épens exce~fs q';li _fe fo~1t à 1~ 
pourfuite des .furtal;lX des Pa_rticqliers tailla~les·, tant p~rcdevant Jes Elu~ 
en premiere ln(l:an~e, qqe p?r ~ppel ès Cour~ des Ay?es, les Procès de 
cette qualité s'infl:ruifant par appointé, ~u µeu de l:es juger foq1mairerpen~ 
_ainÎI qu'il eft 9r9or:mé par le cer:it trente-quatriéme ~rticle de J'Ordon
.riance d'O_rleap?, cc;rnfirmé par l'arJicle 6 du Reglernent çe 1600; l'ine.• 
.:xécution duquel Reg.lement a .tellement foulé les Paroiffes, qu'il s'eft 
.trouvé quelque fois qu\ me diminuti9n de ~tre~lte !_ivres de taux d'un Parti- -

1culier a coûté plus de deux -mille livre~ d~ dépens & d'inter_êts à certaine~ 
:Communauiez, lefque~les _étai;it touj,ours m~l déf.endu-ës, foqt d'ordin~ire 
Fonda~uées aux dépens; &.de-là il s'enfuit une ruine inévitable des Ha
_bita~s ~es Paroijfes, o.ù ïl°.fe .t_rc?uve des opin,iâtres Pl~ideLlr$.· Pour à quoi 
1emed~er, ~a Majeflé auroit ordonné gu,e ·ledit artid~ 6 ,du Reglei:nent d~ 
_160<?, feroi_t e.xécu_té pour le furt~ux de la T~ille & d,e .l'impôt du ~el par 
les Qffiders qes Ele~ions & Greniers à Sel, felon fa forme & teneur, ~ 
peine d'înterdiaion· de leurs Charges & de privation · de le_urs iages &: 
-9fGÎt_s. V:euJ _S~ M?jeCT:,é qu~.~1:i cas cf1ppel des Sentences de f.es _Offi. cier§,, 

· · '· les 

·• . J 
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les .ca-ufes foient plaidées à l' Audience des Cours des Aydes; pour y être 
jugées~ fans appointer les Parties comme en Procès par écrit, à peine de 
.11ullité & de caifation. OrdonneSaMajefté à fesProcureursGeneraux d'y 
~nir la main & ravertir des contraventions. 

Les Ofl:iciers c}e l'~Ieàion.4e P~ris,& quelques-autres s'étant difpenfez 
de ft,1ivr~ J'ordre établi pi;ir le pr~cedent ~rrê~, fqus pr~texte de quelques 
forma1itez qu'ils allegu.oient co~me abfolurneqt n.é.ceffaires pour rendre 
Ja J ufbce avec plus de conQ.qilfaq.ce .d~ c~ufe: C.e gui annt été murement 
exami[)é au Confejl, 1~ Roj, e_n, cqnféqu~nce .des Ord.onfü:i.nces, Regle• 
,nen~ & Arrêts cj-deffus dattez, aq_rojt ordonni par fon Arrêt du i r F é
yrier 1666, q_ue pc;)Ur ,l'in!l:ru§:ioq. ~ jqge_m~nt des furtaµx l~s Offici~r~ 

_ pes ElettioIJ.S obferveroient inviol~blement ce qui ep(uit; 

f .ij. E l'Y,:J: E ~EME ij' Î• 

L'Exp.loit dei' oppofant doit .conteaîr les biens qu'il poffede , foit en 
propre ou i loyer, le fujet de fon oppofitio.n, la dimiQution qu'jl prétend • 
.combien de T aill~s il _portoit les trois ~nn.ées dern.ieres, à quelle fom~e 
,nontoit le total.qe 1~ Tc.lille de lq P~rqiffo en cpacuIJ.e ~nnée; ~nfemble le 
nom, furnom, demeure & vacation de celui que l'oppo,fant voudra nom~ 
.rnér pour Arbitre. · . 

i l. Ledit Exploit fera fait aux Habitans , en parlant ~4 Pr9cureur,. 
Syndic, qui ferq. affîgné en l'Eletlion à pqitqine, pendant laquelle l~ 
HabitaQi s'a!fernbleront à l'j{fu.ë de la Meife Paroiffiale, pour #liberef 
lils avoüent ou defavoüent l'affiette faite par les Colleéèeurs. _ 

III. Si au jour qe f affignation le Syp.dic cornp~re, jl c,léclarera fi les 
Habitans ont avoüé ou defavoüé l'affiette fiüte par les Colletl:eurs; ~ en 
cas c;J.'aveij 110mm,era fur le champ un A..rbitrt, dont lui fera donné aél:e: 
~~ c_onféqu~nce d~ qqoi (er~ or.doqn~ qut le$ qçµx Arbitrs!S çomparoi-
troni à la huitiine en l'Eleaion pour être oüis. _ 

IV. Lefdits Arbitres étans comparus à la huitaine, feront oüis à l'iffu~ 
de l' Audience par l'un defdits Officiers qui (era à ç~ commis, & leurs dé
pofitions écrites fur un Regiftre fépqré, qui fera t~nu à cet effet ·par le 
.Gre$er, lequel ne poqrra prendre qu~ yinz~ fols pour v~cati9p ($(. ~xpe-
.dition, ~ peipe cle çonçuffion~ · · 

V. A- l' A.ucJiepce fqivante, 'leéèure fera faite pc:tr ledit Greffier defdites 
.ElépofitioIJ,s, enfemble du prçrnier Exploit, & -lefdits Habitans ou leur 
Syndic oüis, ladite oppofüion fera jugéç fans appoil}ter les Parties, & 
Jes dépens liquidez fur le charpp. . · 

VI. Si au jour de la pr~miere affignation le Syndic ne compare, l'af
fiette f~rq. t~nuë pour avoüé~, & ledit Syndic réaflîgné pour défendre à 
Jadite oppofiçion ~ Q.Oplmer un Ar pitre, 8ç l'E1ploit fur défaut fera b3iillé 
comme le premier, 

VIL Si lefdits Habitans ou leur Syndic étant réaffignez ne C91?1parent, 
les Officiers des Eleaions nommeron~ à l' Audiçnce qeqx Arb.1tres dei 

/J. Partie. C Ç 
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Paroiffes voiiÎnes ,: Ie(qüels feront affignez-à huitaine· pour ~tre oüï's , /¾ 
for leurs dépofitions l' oppofition fera jugée à l' Audience, comme il efü 
:dit ci-deif us. 

VIII. Cet article ayant feulement du rapp0rt à 1~ di&ion Surtaux. f,' 
a été mis fous icelle. 

IX. Veut Sa Majefté" qu'après trois n"fois, du jcur de la verification· 
des Rôles, nul ne · foit reçu oppofant . en furtaux , & qué ceux qui ne 
feront taxez qu'au-deif-ous de vingt livres pour toutes Tailles, ne foient, 
admis aufdites oppofitions, & co-ntraints au payement d'e leurs taux. 

X. Ordonne Sa Majefl:é à fes Cours des Aydes d'obferver le contenu~ 
en-l'article 6 du Reglement de 1600, & ce faifant, de juger les oppofi
tions procedans de r urtaux fommairement à l' Audience, fans appointer' 
les Parties,> à peine d'être pou-rvu par Sa Majefl:é fur les c0ntraventions ,, 
ainfi qu'elle jugera à propos. , 
· XI. Et afin que le prefent Ar~rêt foit rendu publié, ordonne Sa Ma jeflé' 
aux fieurs Commiifaires départis dans fes Provinces de l'envoyer au:xé _ 
.Subfl:it:uts aes Procureurs Ge.neraux de fes Cours d€s Aycles , pour le' 
faire publier; l' Audience tenant, & icelui faire enregiffrer ès Greffes de~· 
·Eleaions, à ce qu'il n'y foit contrevenu; & feront tenus lefdits Subfl:i
tuts d'envoyer a_utant de l'enregifl~.ntent aufditi,Comm.iifaires quinzaine" 
·après l'envoi,. fur peine,· &c.- . . . 

Par l'Edit de fuppreffion des C lrevaliers du Guet du mois d' Août r 6 6 9f 
·:regiftré en la Cour des Aydes le 1 3- dudit mo-is , le Roi veut que les Of
ficiers des Eleétions jugent les oppofüions en furta'.ux fom~airement ài 
l' ~udience, & fans appointer les Parties, ni prendre aucuns droits d'é0 

p1ces. 
_ La Déclaration du mois de Novembre I 68 5 , regiftrée le I 9 Janvier 
1686, dit la même chofe, non-feulement aux Elus, rnais encore aux· 
Cours des Aydes, de juger lès appeUations des Sentences defdits Elus 
fur lefdites oppofüions-à' l' Audience 3 fans a-uffi les appointer & prendre· 
aucuns droits d'épices, à peine de nullité defdits appointemens, & d'être' 
tenus de la refl:itution du quadràple defdites épices. . 

Mais par Edit de I 689, ayant été permis aux Elus d'appointer fur les; 
affaires importantes; lorfqu'îl fe prefente devant lefdits Elus-; des furtau~ 
de taxes confiderables, pour la décifion defquels il fat!t v0ir & examiner' 
les pieces, lefdits Elus appointent & jugent_ par épices, & Fappel desr 
Sentences renduës fur ces fortaux fe conclut & juge en la Cour des· 
Aydes à l'ordinaire; & bien fou vent il fe trouve beaucoup moins d'épices, 
fur les Arr~ts q.ue for les Sentences. 

N éanmoin-s- 1orfqu'il fe prefenfe en la Cour des. appellations de Sen .. 

te~ées rendut~S à. l' Au~ienc~ for des f~'.tàux' & qu'il y~ _des r ïece~ à ~xa~: 
mmer, la Cour ordonne quelle en del1berera; & le dehbere fe d1flnb-oe 
à l'un d'e M eilieurs de la Premiere, qui en fait fon rappc;)ft; après quoi 
l' Arrêt qui intervient fe met fur la feüille. d' t\uè-ience fans épices: Et cela: 
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eft fi invio1a'blement o'b[ervé, ·que fur l'appel d'une Sentence de furtaux 
.les Procureurs ayant pris un appointement au Confeil; & cet appointe ... 
-ment difl:ribué à Monfieur Boyetet Confeiller, quoique les Parties euffent
r~fpeél:ivement écrit & produit par Arrêt du Août 169 >. Monfieur 
)e Procureur Gen.eral a été reçu oppofant à la procedure, & ordonné 
.que for ledit appel les Parties fe ·pourvoiront à l' Audience. 

Cette reg le pourrait néanmoins recevoir , une exception, tant en pre-
miere Inflance qu'en Caufe d'ap·pel, lorfque le furtaux efi fondé. fuc 
,quelque privilege du Taillable, auqu.el les Habitans & Colleél:eurs au ... 
-roient donné atteinte; parce qu'alors il n-e s'agit pas, feulement d'un fimple 
fort~ux, mais enco~e de la .confirmation d'µn privilege_, qui merite pl~ 
.d'examen & d'attention qu'un fünplefürt-aùx.- · ~ · · 

L'E dit de Janvier 1713 pou_r les l'ailles, permet à toutes perfonnes de 
{e pourvoir en furtaux. · . 

Il efl très-expreifement -e.njoiat par l'Edit d'Oél:obre 171 5 , article 5, 
aux Offi_çiers des Eleél:ions , d'infüuire & juger les demandes en furta:ux 
f ommairement & à moins de frais qu'il fera poffible, & de fe conformer- à 
l'Arrêt du Confeil du 25' Février 1666, & à la Déclaration du 18 Avril 
I 6 90, portant Reglement fur ces matieres , fans qu~ les oppofa.ns en fur .. 
taux puiffent êtr~ .é~.oute~ pa.ifi les trojs mois du jour de la vei-ification 
;des Rôles. - , 

. _ V~e.t. Appd.). . -
Varticle 1 _plu Reglement de r719 pour Angoulême, .ordonne que 

~es furtaux feront inftru.i.ts & jugez en la forme & maniere pre.fcrite par 
_les Edits _, D~darations, Arrêts & Reglemens de.la Cour; & les Experts 
.ou Arbitres qui _feront conv<enps ou nommez·d'Gffice, feront oüis & en
tendus à l'iffuë del' Audiel)ce dans la Chambre du Confeil ou au Greffe, ~ 

par celui d~s Officiers qui fera à cet effe·t çommis fuivant l'ordre clù Ta
bleau, defqu.el~ avis fera dreifé Procès verbal par le Greffier, & la minute 
'en deqieurera dépofée au Greffe; fans que le{dits Officiers puiffent pour . 
r<4ifon de ce , fe taxer aucunes épices & vaeations. 

~ .Surtaux; q11and peu'Uent €trç in/1ruits f!;r jugez avec les Collec~ r_~ 
. tçurs,. .. 

S'il y a de l'inégalité en l'affiette, & qu'elle foit defavoüée par)es: Ha
bitans, les Aff éeurs pourront être pris à Partie par les Particuliers qui 
s'en plaindront, eonformémept à l'article 12 5 oa 12 3 de l'Ordonnance 
d'Orleans. Article Ir da Reglement de I 600. 

Il eft dit par l' Arrêt du Confeil du 2 S Février I 668 ,, article 8, que 
- 1, les Habitans defavoüent l'affiette faite par les Collefreurs avant que- de 
proceder au Jugement du defaveu, lefdits Colleél:eurs feront appellez 
-pour y défendre :-Et en cas que le defaveu ne foit jug.é valable , les Ha-: 

_C C ij · 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



~04 . s u • . , ' . . n 

b1tans répondront; & où au-contraire il feroit jugé valable, Iefdits CoI .. -
leB:eurs demeureront refponfables en leurs noms· de l'éveneme-nt des op.; 
pofüions en furtaux, farts qu'ils puiffent faire appieller lefdits Habitan~ en 
fommation, ni avoir aucun recours contr'eux. 

'!- Surtaux; ji, le furtaux doit lire inflruit &· jugl dvéc l~s. H~Üta1:1s i 
pour operer une ~ondariination contre les Colleéleurs qui ont abufl 
& malverfé. 

Yoyez.. Oppofans. 4. 
iJo Surtaux; ju_[q,i' à que/lé jomme ies Elus jugent des furtaux en der-;, 

nier rejfort; 

Par Arrêt du Confeil du 4 ÀvrÜ r73ô; ies Èlus bnt é'té confirmet 
dans le _ dro~t q~i leur _ efl accordé par_ l'Edit de I 669 ,-' de juger en der
J!Îer rellort les demai:1des en furtaux jufqu'à cinquante livres & au-deifouso 
Cet Arrêt ordonne l'exécution d'une Sentence de l'E-lecfrion .de Chaftel~ 
lerault, par laqueÜe l_a 1co~t~ du nommé Vigna-ult qui avoit été portée à, 
quinze livres a été réduite à fix. 

Viy'ei-Appel. 3'ô 

~. Su~taux de taxes <t6$ces·; éommé doivhit frre inJiruiti ~ 
;ug.ez, 

V oyez.. faxes. 4. 
~~ Surtaux fifllples; nè doivént ltré' coinmunfquez iiux Procureurs J~· 

. Roi, · 

)"O'. Surtaux; le~ demandes én furtaux & én ~bus tonjoints doivemftrt 
jugées enfemble par même Sentente, 

Voyt.z. Communications. 

n. · Surtaux; J qû<>i fam tenus teux· qui véuient ft pourvoir é'n fur~ 
taux. · 

Par Arrêt dé la Cour des Aydes dur Jù'iri rri.6 i il efl ordonné à· 
tous· ceux qui fe p'ourvoiront en furtaux, de donner par le même expfoit 
qui cdntiendra 16:it demande en fortamé, un état de tbU's leurs hie'n's,, 
tenures & facultez, & d'y joindre les ex-traits des Rôte·s des trois der- · 
nier es années, afin de· connoître le total de la Taille & de leur impofition 
per!o»nelle i fur lef quelles pie~es ~ enîemble fur le rapport des Experts, 

- . ~ 

i, 
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fait en ia form·e prefcrite par les Ordonnances , les Elus feront droit , au 
nur.nb~ré de rrois at1 moins; ordonne que le Greffier dans l?expedition des 
Se.ntences· marq•uéra les noms des Juges qui auront figné la minute. 

Cet Arrêt, quant à la néceilité de donner un état des biens , tenures 
& facultez, efl: conforme à l'article premier de l' Arr,..êt du Confeil du 2 $ 
Février 1666, rapporté ci-deifus. . 

8 y N n I c des affaires du Corps des Eleél:iorts; à quoi tenu. 1: 

V crye2:, Affairés. i : 

~yndics des créancie,rs de Communau_tez des Villes _& Bourgs; 2; 
doivé~t recev·oir' des Colleéleurs des Tailles les deniers impofaz 
pour J' acquit des dettes) & en compter. 

V cryez. Sommes. 

Syndics d'Habitaris; cé qu'ils doivent faire fur le, aj]ignations en 1_: 
Jiirtau:i; .- ' -

Voyez. Surtaux. 4. 
Syridics; idem; s'ils pèuvent farvir de timoins dans une caufe de 1• 

leur Ctirrimtmaùtéé 

Selon B·ornier, èri- là C6nference des Ordonnanées noùvelles, un 
Pro-cureur-Syqdic differe des autres Habitans de fa Communauté, en ce 
tjuè lorfqué léfdits Habitans n'ont point d'interêt particulièr en la caufe ~ 
ils p·euvent fèrvir de Témoins; d'autant qq'ils dépofent-comme Pariic·u
liers ; mais les Syndics ne peuvent pas porter témoignage en la caufe de 

1 la Communauté, parce que ce ferait comrne fi la Corrimu~auté portait 
témoignage de fon fait. 

, Voyez. Tit. 1 , art. 15 des Evocations de l'Ordonnance cie 16 69 ; dans 
ladite Conferencc; 

Syndics ; idem; quand font exempts des autres charges de leu.r, r-~ 
Paroiffes~ / 

Par le Reglement de Février t 66J ,_il efl: expreffement -dit que ceux
flUÎ au.rom été Syndics ne feront pas exempts de la collette:: D,où il s'en-
fuit que le Syndic n'efl exempt de la co1letl:e que dans l'année de fon, 
Syndicat~ · . . · 

Cela fe confirme par l'article 7 des Lettrés Patentes du mois d? Aot1t 
':1664; qui porte'~» N'entendons exempter de la colleél:e de nos Tailles œ

(eux gui auront été Syndics ou T réf-0riers des Paroifîes ,. même l~s 4iOf 
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:n morte-payes des Places & Châteaux,. enfemble les autres ôffici~rs ~ 
» dont les privileges ont été révoquez. 

Suivant ce principe, Ambroife Guais, Dir.eél:eur de !'Hôpital de Laval, 

fut c0ndamné de gerer la colleéle, le tems de fon adminiflration étan} 

expiré, par Arrêt du 11 Janvier 1737 , con.firm~tif d'une Sentence de 

l'Eleaion de Laval, & ce conformément aux condufions .de Monfieur 

l' Avocat General de la Bedoyere , qui regarda la continuation de Guai~ 

dans la place de Diretèeur, comme une nouveauté .qui ne pouvoit lui 

donner aucun privilege, citant pour exemple les Echevins qui n'ont 

d'exemption que pendant leur année d'Echevinage. 

1. Syndics ; comme les Syndics peuv.ent fo.uten.ir_ ,è:_·im.en1,e.r p_~s Pro~ 
cès pour la Communauté. , · 

Vr'..)'ez. Inff:ances. 2. 

f.l~ Syndics ; en quel c4s peuvent emprunter pour leurs Commu.~ 
~ nautez. ,, · 

Voyez. Al~énations .• 

J. Syndics & Echevins; s'ils peuvent être augmente.~ .dura-nt qu'i/1-
font çn Chargç, · 

- Par Arrêt du Çon(eil dµ premier Janvier I 6 3 4, r.endu fur la Requê,te 

àes Syndics & Echevins de la Ville de Coulommiers, a été ordonné que 

~eux qui font & fer.o,nt nommez Syndics & Echevin~ de ladite Ville de 

Coulommie-rs , ne pourront être lJ,au.ifez 'aux T aiJle.$ & fubflfiances ~lura~~ 

,jes anné.es d~ leur Charge. 
Les Syndics & Echevins de ladite Ville ~1) l'année I 66 r , ayant ét.é 

taxez à plus grande fomme que celle qu'ils portoient l'année précedant 

leurs Charges, ils auraient obtenu Sentence del' Ele.élion dudit Cp ulom

miers le 10 May 166 r, portant réduttion de leurs taxes. 

Lefdits Syndics & Echevins non-contens de cette Senten.ee, auroient 

donné leur Requête à la Cour, par laquelle ayant exp of é qu'ils étaient 

ménacez par les Colleéteurs de 1661 d'.être impofez à plus grandes ·fem

mes que celles qu'ils dev.oient porter; ladite Cour, fur 1e vu de fes Ar

rêts des 20 Août I 6 5'0 & 26 Avril 16 5' 1 , aur.oit le 14 May I 661 , fait 

· défenfes aufdits Colleéteurs d'impofer lefdits Syndics & Echevins à plu~ 

hautes femmes que celles qu'ils portoient l'a,:inée précedant leur Syn

dicat & Echevinage, finon ~n cas d'augmentation de biens ou du princi

pal de la Taille au fol la livre , à peine contre les Contrevenans· de tous 

dépens, dommages & interêts. 
Ce qui a été crmfirmé contradiél:oirement par provifion par Arrê~ .. du 

premier Juillet 1661, intervenu fur l'oppofition forµ1ée à l'exécution dti 

.i .. 
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pré'c~dent, & par autre Arrêt à tour dè rôle du r 9 Septembre a11dit an, 
& tout recemment par un autre Arrêt contradiétoire du 22 Janvier 

1½+ . . . 
La raifon de cètte Jurif prudence eil fondée fur ce qu'il efl: confl:ant 

que les Syndics & Echevins étant ceux qui convoquent les affemblées 
pour les nominations de Colleéteurs, & qui nomment les premiers, ceux 
qui font nommez ayant la liberté d'impofer leurs Nominateurs à leur gré, 
ne manqueroient pas de fe vanger en les impofant au-de-là de ce qu'ils 
le devaient être., 

Il refulte de ces Arrêts qu'autrefois la maxime de prévenir !es mauvais 
deif eins des Colletl:eurs avoit li-eu, & qu'un Habitant étant menacé par 
les Colleéteuts d'être intpofé, quoiqu'il ne le dflt pQint être, ou d'être 
tonfiderablement augmenté quand il était Taillable, avait la faculté de 
fe pourvoir _pour empêcher ces defordres ; & alors la Cour y pourvoyait 
conditionnellement, en cas que celui qui fe prétendait exempt le füt en· 
~ffet, & n'eût point dérogé, & que le Taillable n'eî1t point augmenté en 
oiens & teneu~es, ou que le principal de la Taille ne füt pas au:fii augmef.l• 
té. Mais à prefent fur de pareilles demandes on dit en la Cour, à f1,J,turo . 

gravaminc : on veut que la chofe fait faite pour y r~medier. 

Syndfos &. Colleaeurs; ce qu'ils doivent fournir aux Contr6leurs ~-. 
des Aè1e's de Notaires" , -

SUR la Requête prefe1:tée a-u ~oi èn fon Confeil par ~aître_Auguftin 
de Bonn el , ~ourgeo1s de Pans : Contenant que depuis qu'il a plü au 

Roi le charger du recouvrement des fommes que Sa Majeflé a ordonné 
être payées pa~ les Officiers des Jufüces des _Seigneurs, p0ur jouir du 
benefice à: eux accordé par Ed1t du mois de Mars 169 3-, quelque dili
gence qu'il ait pû apporter à la recherche defdits Officiers, il n'en auroitr 
encore Jufqu'à prefent pît découvrir qu'une partie, principalement de 
-(:eux qui ont exercé., & font en d~oit d'exercer les Jufhcçs qui n'ont: 
point de Paroiiîe, & n'ont leur étenduë que dans un ou plufieurs Fiefs t 
parce que lès J urifdi~ions , Plaias & A:ilifes defdites J uftices n'étant 
tenus qu~ rarement, & par autant cle differens Officiers que les Sejgneurs . 
en ont defiré' employer fans être reçus devant les Juges Royaux, la con.
n0iffimcè n'en a pû devenir entierement publiqüe & certaine; ioint que" 

- lefdits Officiers par leur autorité empêchent que les Habitans des lieux;. 
où lefdites Juffices font fituées, ne donnent co-nnoiff~nce au Suplrant de 
leurs noms, qualitez & demeures; Ce qui le conflituë en de grands frais,· 
& retarde le recouvrement. A c Es c Au s Es, requeroit qu'il plût à Sa 
·Majef!:é for ce lui pourvoi~. Vt1 l'Edit du mois de Mars 169 J, & I? Arrêt 
du Con_fèil dn r 3- Juillet dernier, porta:nt que lefdits Officiers des Fiefs, 
& AHi[es feront inceifamment c·ontraints au payement des fommes pour 

bfqu€11es ils ont cité ou feront employez dans les fita-ts du Confeil; Oüï 
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le rapport du fieur Phelypeaux de Pontchartrain, ConfeiHer ordinaire.a~ 
Confeil Royal, Contrôleur General des Finances : L E R o I EN s o ?f 
CoNSEIL , a ordonné & ordonne aux Syndics & Colleaeurs des Paroi(
fes dans lefquelles font fituez lefdits Fiefs & Jufl:ices, de remettre quin
zaine après la fignification du prefent Arrêt, entre les ~ains des Commis 
du Su pliant, faifant les contrôles des aaes des Notair.es, au Bureau_ de li 
Ville de l'EleB:ion d_'où elles dépendent, un étiit fidele & ,exait .des_ noms 
& demeures defdits Baillifs, Senéchaux, Greffiers, Procur.eurs Fifcau~ 
& Pofl:ulans, Notaires, Sergens & autres Officiers exerç:ans. & i_nfl:n.~
mentans dans les J ufl:ices des Fiefs des Seigneuries qui fo~t dans leurs Pa
roi'ffes, à peine de cent livres d'amende' contre chacun des Refufans ou 
Délayans de ce faire, qui fera encouruë en vertu du prefent Arrêt, fan~ 
qu'il en foit befoin d'autres. FA r T au Confeil d'Etat du Roi, tenu à 
Verfailles le vingt-huitiéme jour .de Décemq,re mil fix ce_Qt qug.t_r~-vingt~. 
quatorze, Collationné. Signé, DE LA-rSTR,::. · · 

, o_ Syndics perpetuels; leurs créations, fupprejfions, rétablijJemensi 
privileges & exemptions~J -

L OUIS, &c. A CES CA.USES, &c. Nous voulons qu'il foit inc~f
famment procedé à la venre & établiffement des Offices de Ma-ires 8c 

Afféeurs dans les Villes & Bourgs de notre Royaume où il n'en a point 
encore été établi en conféquence de notre Edit du mois d' Août I 692, 
pour par les Pourvµs d'ic_eux joui,r de tqutes ~e~ fonél:ions, honneurs, 
rangs & prérogatives dont jouiffent les P_ourvus _de femblables Offices, 
conformément audit Ed,it, Déclarations ~ Arr~ts r_eqdqs en çonféquence, 
& qe la mê111r autorité qu.e deffus; Nous av,QI)S ç_r~_é & érigé, créons 8ç 
érigepns en titre d'Offices, .forTIJez b.erecfüaires ., eQ. cbacune ~es Paroiffes 
de notre Royaume, 6tuées d~ns l'étendqë .dts dix-neuf G~qer'}l.ite_z de~ 
Païs d'Eleétion.s, & .daQ.s lefquelles il n'y a point de Maires étaJ?.lis, ni 
d'Hôtel de Ville , un Syndic perpetuel pour y exercer les mêmes fonc~ 
tion~ qui ont été faites jufqu'à pre(ent par le~ Synqics éleaifs , ou autre~ 
qu_i ont eu ci-devant l'adminifüation c!es bie~s & ~ffaires des Communau
tez defdi~es Paroiffes; auront lefdits Syndic~ la gar.de .des titres & papier$ 
àefdi_t~s Cc;nnmunc,iutez , lefquels leur feront à cet effet remis par ceux qui 
s'en trouvero,at Dépqfitair~s, & par inventaires, dont il fera remis un 
double entre les mçiiQs gudit Syndic perpetuel, & l'autré entre celles q'un. 
Notable cboifi par la CommuIJanté; .col}voqueront les aff emblées defdite~ 
.Cot1_1t:IJ.UI}au,te.z en la mani,e.re ordil}air~, ~ au lieu à ce defüné s'il y eq. 
a~ fü:ion_ dal')s leurs _mc}.ifons d'~abitat_ioQ., toqt.es les fois qu'il fera nécef
faire_, fo1t .pour le bien de n0tre fervice, ou pour les affaires particuliere~ 
rlef çl1_te.~ Commu:1aute4, & iiendro,IJ,t regifire exaa çes ,#ljberations qui 
y auront été pnfes; .nos Gquv.ern.eurs, lnteQda11s ~ Co}.T:lmiffaires d,é:
pa..rti_s daqs Jes PrQvmc~~ & Oeneralitez de J.?.Otre Royauµie , Jçyr aqrâ-

feront 

f .. 
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J.er.ont tous les or<lres & mandemens néceifaires, foit pour le fait des 
T ~illes ~ autres impofüions, ou. pour quelqu'autre caufe que ce Coït, 
~concernant notr_e (ervic,e, à l\:x~cution defquels ils tiendront la main 
~xaéèem.~nt; fer_on_t fylarguiU-~ers honora.ires & perpetuels des Paroiffes· 
~où_ ils fero9t établis; tienqront la premiere pfact dans l'Oeuvre ou Bnnc.s 

_ .,de-flinez poùr les Marguilliers, Gàg.ers. ou ?Utres perfonnes chargées du 
. _foin des Fa~riques qe[dites Paroi{fes; fk arr~teront tous les ans les com-
.Ptes c;lef4it_~s ;F ?br-.iqu,es av_e.c Jes Cqre~. & les Officiers des J ufüces ordi-

. _naire11 qt1i pn_t' coutum_e d'y <;!Œrt:.i=r; auront les pr.emiers honneurs dans 
les Egli(es 9près les St ign~urs & Jeurs Officiers de Jurt:ic.e, & pourro11t 

-faire placer dans 1.~s Nef$ defdi,tes Egli(ts qe_s J3ancs pour leurs femmes 
.& enfans ~m_c _li_eu,x J~s plu_s rnnvenabl.es; feron~ Adnijnif!:rateurs perpe
J uels des Hôpitaux & C,haritez établis dans lefdites Par.oi.ffes, conjointe .. 
:men_t avec les Cµrez & autre_s qui .en ont eu ci-devant l'adrninifiration~ 
_à quoi ~ops ~'~ntençons _au furplus rien innov~r; feront reuls, dàns le,s 
)ieux oq il _n'y a ppin~ d$:! Çomrpiffair~~ e;tux r~vuës, la difJribution de_s 
logemens ~fa n.os T r_oup_es qui pa{ferop_t pu (éj.ourneront pendant le,i 

quartiers d'Hyver dans les Paroiffes de leur établiifement, & dans ceuJ: -
où .il y en aura d'érnblis conjointement avec lefdits Commiffaires ; feront 
pareillement les adjudications des biens communaux au pius offrant & 
·de~nier i I)~_beri~ff~ur ~ ~n pref.enc~ des I·fobitaps affemplez ,au fon de 1~ 
cloche q.1 l_;i m~ni.ere orgin_~ir.e; ~ afir_i,de i;n~ttre l,efd. Syndics perpetueI~ 
.en état qe remplir tout.es leurs foné):ions avt c plus de c}_efinterdfement, 
N çrns l~~r ~vons aJtri_bu~ & _attripuons d~s gages à rstifon du deµier quinz~ 
_de leur fjn~nce, dont Nous v_oulons que l'impofüion foit faite conjointe
_ment & au ma_rc 1~ livre 9e 1~ Taille, çn co.nf~quepce des f]Jandemeqs 
des fieurs lntendans & Co~01if¼ires c;lépartjs, pour leur êtr,e payée p~r 
les Colleél:eurs fous _leurs fimples quittances, & dont les Acquereurs 
iouiront, à commenç:er du premier Janvier dernier: Voulons en outr~ 
qu'ils foient exempts de logement de Gens de guerre, colleB:e, tutelle'> 
.curatelle, & nomination à icell~s, c.orvées, Gue~ & G_ardes, & ~utres 
charges p~b}.iques; ~n~e?1bJe d~ }<,l fo)iqité pqur le -payemept d.e la T ~ille _ 
&- àu ferv1ce de la Milice, .dom N,qµs voulons qu.e leurs enfans fo1ent 
i,areillement exempts; ne pourront être impofei à la Taille aµ -de-là d~ 
ce qu'ils en auront payé dans une année CÔJTI.mune cl~$ trojs dernieres , 
.compris la prefente, finon à proportion & au fol la livre de l'augmenta• 
rtio_r;i du total ~ Ja TaiJte de l.eur P~roiffe, ou en cas d'acquifitions, foc
ceŒons, ou nouyeiles teneures de Fermes, & fera pareillement leur cotte 
réduite au fol fa livr.e ; . de la diminution qqï arriv~ra au total de la Taille 
de _ladite P2roiile·; ceux qui n'auront encore été impofrz ne l.e pourront 
être que fur Je pied de deux fols pour livre du revenu de leurs biens 011 

.tle leurs feueures, & ne pourra l"acquifüion par eux faite defdits Offices 
fervir de prétexte à aut::une augm~ptation de leur taxe de Capitation, 

, çonfirmant. dès-à-prefent ceu~ qui feront pourvus defdits Offices de Maires-
Il. P artic,. · ~ D d 
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& d'Aifüurs, qui feront vendus en execution du preÎènt Edit,&. d~fdiii" 
· perpetuels dans leur heredité ,. fans que; fous quelque prétexte que ce~ 
foit, ils puiffent être ci-après taxez pour raifon de ce;_ vôulons que lef
dits Offices puiffent être exercez par toutes foTtès de perfonries fans au
cune incompatibilité , & en vertu de fimples quittances de finance du
Receveur de nos Revenus cafuels dôëment contrôlées , & ôe celles dei• 
deux fols pour livre, qui leur feront délivrées par celui qui fera par Nous 
chargé de l'exécÙtion du prefent Edit, fans- qu'ils fuient tenus de prendre· · 
aucunes provifions de Nous, dont Nous les difpenfons expreffement, à la:· 
charge feulement de faire enregifirer lef dites qùittances au Greffe dé 
f--Eleaîon, dans le reffort de laque11€ fera fituée la Paroiffe de }eur établi[..;· 
fement, pour lefquels enreg.i.fireinens ne feront tenus de payer qüe di){ 

•foJs; permettons aux Seigneurs des Villes, Bourgs~ Paroi.ffes ,- enfemble 
aux Communautez dèfdits lieux _d\rcquetir lefdîts Offices de Syndics per-· 
petuels, pour les faire exercer par qui & ain.fi que han leur femblera·, fans~ 
qu'en aucun cas ils puiifent être reçus à' ieinbourfer les Particuliers qui les
auront acquis; & joùiront çeux tj.ui feront comm'is à l'exérci_cé defdits·· 
Offices de Syndics par le(dits Seignetirs· & Cornmunautez, de tous les"' 
privileges &·fonébons attribuez auîdits Offices par le p'refènt Edit; per
mettons pa:reille111ent aux Communautez & :Pa-rti'cul~ers q·ui àcquereront 
lefdit~ Offices, d'emprunter lès deniers n-éceffaires p~our cet effet, don~ 
fera fait niéntion dans· les q'uitta-ncés de fim.11c'e qüi• leµr feront exped1ées.
Sr DONNONS EN MANri'E.MÈNT, &e. DaN NE' à:VerfaiH~s· au mois de· 
Mars , l'an de grace mü fept cent deux; .. & de notre Regnè le cinquante• 
t;-~uviém'e.- Signé,- LOUIS'; Et -plus bas, Par le Rôi, PHELYPEAU*-.-· 
Yifa, PHELYPEAUX. Vü au Confeil ,- -~ à A 1\1'1 L LA R·T: Et fcellé du= 
grand Sceau de cite verte, èn lacs dè foie rouge & verte: , 

. Regiflrê à _Paris en Parlem·ent, le vingiiÏme jour· dé Mdri 17oi.
Signé , DoNGOis. 

P·ar Edît du m:ois de Jµi1Îet 1707·;- Sa: Majefré a' àéé' die paréils ûflicès' 
alternatifs & triennaüx, aux mêm·es privileges & extm'ptions.: 

Ces Offices ont été fupprimez par E-dit ,de Juin q 17 -i & depuis réta..: 
olis par celui d' Aoùt 1722, lefquels jouiffent de leurs· privi-leg,és & exeml 
ption comme avant la fo ppreffion. · · 

Yoyé~ Officiers Municipaux. 

JI. Syndics perpetuds; /ils pettvént commettre J l'~xercice' de leûr'J 
Offices. 

- Par Arrêt duConfeil du 23 Novembre 1722, il leur a été p'érmis dê 
cotmnéttre fur des Commiffions du grand Sceau; 

Y ro1ez.. O.ffaiers. 6<56 

/ 

. j . 

f 
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~yndics; fourniront _copiçs _dçs R6/fs de /4 Capitation aux Rece- . 1 ~ 

tJÇf,Jrs cl.es Gg,bf//es.J) 

Par Arrêt du Confeil du 2 S Juillet 17 r 9 , & Lettres Patentes du pre

(mier Août fuivant, il eft enjoint aux Maires ·, Echevins & Syndics des 

Villes franches abonnées ou iariffées, de foun')Ïr aux Receveurs des Gre• 

p1ers où ils reifortiffent, des copies exa8:es des Rôles de la Capitation, 

.. contenant les noms, fornoms, qu~litez & emplois des Habitans defdites 

Villes ,_les fo.mrnes pour lefquelles ils feront jmp-0fez à la Câpitation, le 

-nombre &.l'âge des .perfonnes d0nt chaque famille efl: compof ée, le nom
bre & la nature des beftiamc appartenans à chaque Particulier, à peine de 

_cent livres .d'amende, faute par eu:,ç_ d.e fournir lefdites c9p~es· fignées _ 

.. d'çux dans le ,eourant de Février de chacune année, & en cas d'ob~ 

Jnifiion 4ans ·les Rôks, d~ quinze livres d1amcnde pour chaqu~ obmiG 
fion. · 

Les Ma-ir~s & Echevins de la Vjlle de Bourges ayant fourni pour 

J'année 1723 au fieurThiroux de Chameville, Receveur du Grenier de 
laqite Vill€, des Rôles r.emplis .d'i.rrégul.arité, .qu'ils ont refofé de réfor

mer dans .la forme preîcrite par l' Arr.êt çlu 2 S Juillet 17 I 9 , ils ont été _ 

.concfamnez .~n cel}t livr.es d'amende par autre Arrêt du Gonfeil du 12 

Juillet 172 3, ~ il leur a été ordonné de réformer ledit Rôle, & d'en 

fournir des eopies en forme, finon qu'il ferait procedé à la · verification 

d'icelui à leurs frais . 

. fiyndics ·perpetueJs ·, confirmez dans fa }ouijfance de /eµrs O.fi- I-J_; 

ficesj ' 
\ 

Par Edit d' Août 171 3 , ih y ont été ·confirméz, en payant un fuplé~ 

--ment de finance de deux années de leurs gages • 

.$yndics; veilleront d la confaélion & verification dei R6/es J ~ à 14,; 

l'égalité dans la répa.rtitio'fl, 4~ la Taille~ 

Par l'article 3 · de l'Edit d'Oé1obre 17 I î pour le Reglement des Tailles, 

il efl: ordonné que les Syndics & Greffiers des Rôles veilleront à ce qu'jl 

foit procedé inceffamment élprès que la Commiilion leur aura été t~mife, à 
la confetl:ion des-Rôles & à lcµr v~rification; que la Taille foit repartie 

.avec jufli~e & égalité fur les Contribuable~, à prop0rtion de leurs biens, 

teneure & faculté, commerce & indufüie: Que les Fermiers, Métayers, 

Labour~µrs des Eeclefü.ifliques, Gentilshommes, Officiers & ~utres Pri
vilegiez qui ont ci-devant été compris dans les Rôles d~s Ta1Iles, & qui 

fous le nom déguifé de Valets & Domefl:iqu~s, font valoir les terres de 

}eprs Majtr~s, en vertu de procurations fimulées, ou de baux fous feiqg-
D d ij 
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privé, foient auffi compris· dans lefdits Rôles comme de veri.table~ F°~r:· 
:miers, & à proportion du profit qu'ils font dans ces Fermes; & qu'en cai 
d'abus ou de negligence de la part des Collecteurs, l~fdits Syndics & 
Greffiers des Rôles en informeront le Suhdé'leg,ué pour fur fon rapport f 
être pourvu par l1ntendant. , __ _. ... ,. . ., 

Par l'article 4 du même Edit, il efl dit que dan·fle·~f Villes & Boufgs où . 
les Offices de Syndiès & Greffiers des Rôles n'ont pbint été levez, les 
Maires, Lieutenans de Maires, Procureurs du Roi, lefAffeffeurs ·; Con1 

fuis, Echevins & autr.es Officiers qui par leurs Charges orit voix délibe:.; 
rative aux aifemblées des Villes,~ feront chargez· de nouvelles fon&ion~ 
attribuées aux Syndics & _Greffi@rs des· Rôlesi 

15_. SyndiGs; véilleront aux _contraveritionif 

Par Patticle 29 de PEdfr d\Oél:obre 171), èorlternànt lés TaitÎ~?, ft 
efl: enjoint aux Syndics &-Greffiers des Rôles de veiller avec foin.fur rou.r . 
tes les contra venti-ons· qui pourroi·ent êt~e commifes contre la difp6füion~ 
des articles düdi't Edit~ concerrl'ant les faifi'es· des bèfti'aµx· & les· cheptéls$~ 
Ils dnivent en donner auŒtôt avis au-Subdelegué du département qui eœ 
informera l' Intendant, pour fur fon rappèrrt êt-re les Cùntrevenans punis
éonformém·ent audit Ecfit. 

Par l'article 30 du mim'è' Edit,- lés Syndics & Gréffiers dés Rôlês ont 
été confirmez dam les privileges & exemptions·qui·leur ontcété ci•d~vant1 

accordez· par les Edits de leurs créations~ 

ftl. Syndic·s· & Greflï"ër-s d-e~ Role's:; tomme doivent-faire iaj]ietkd~i 
Tailles.-

P_ar l'articlê 2 r d'e l'Edit d'Août ·J.71 r, pour lé Rëglemèht des·Taillés; 
ils font. tenu_s avec le~ CoHe.él:eurs· & principaux Habitans de fe prefentet' 
pour faire l'affiettè. ~levant MeŒ~urs les Intendans, ou·les· Commiffaires· 
par eux riomtnez pour fa confeffiori des Rôles.· 

·17, Syndics ,-1'Vlargui1Ùer-s ,- &é. d~ejeront aêle d~ la nomination· d~f 
·- . êolleéleurù · 

r~yez., Nom:ination·.1-· Art. 7'. 

--rs. Synd:îcs· des Commiifaires d~s G·uerres; .J~urs exèmptlonf.· 

Ces Officiers ôrit été créez p·ar Edit du mois de Septembre I 71 o, & 
par Déclaration du 5' May 17 I 1 , le privile{?;e de Nobleife leur a été attri.l· 
bué tout ainfi qu'aux Commiifaires· ordinaires des Guerres, 

J 
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Par Edh 8' Aot1t-171 _,., leur privllege de Noblelîe a été révoqué, & 

t9m:es les autres ex_err,i_ptions fopprimées pour ceux dont la finance des. 
€harges étoit au-deff ous de I e>ooo livres. .,. · 

Vtryez. Révocation.-

T. 

P.· AR l'a: Déclara ci oh' d·u- premier Aoî1f r7 r 6, i1 efl orcl~nné qu'ÎI fera 
inceffamment dreifé dans chaque P~roiffe du Royaume, où la Taille 

efl: perfonnelle, un ta-blèau ou état des Habit ans, foivant lequel ils vien
dront- à 1a· _çoUeéte chacun-à leur tour d'année en année, à éoni.m.en·cer 
pour l'an·née fuîvatite {7 i 'i' . . . . , . 
,. _Par .l'anicle 6 d~ ladite Déclaration, il eft ordonné· que lé tableau fora 

fait à l_a diligence des: Syridiès & ColleB:eurs eri Charge. . -
.. P.ar l'anide 8 ,- il-eil:. dit qu'il ne fera· payé aucuns droits· pour la remifé 

élu tableau au Greffe des Eleaions, ni pour les a{tes d'aifemblées , _& ex-
traits c·ontenans fes n·oms desColleB:eurs. , , 
, Ei èri i,ntèrprétant. l'article 8 ci,deŒ.1s ,- Sa M_ajeflé, par Arrêt de fon· 
Co'n[éil du to Ottobre fuivant·, a· permis aux Greffiers des Eleaions de 
~ércevoi'r trois fols pour le certificat de la remife en· léurs Greffes ·de cha:.. 
que tableau de ½olleB:eurs, ou aB:e de reèollement fait en exécution de 
fa I}édaration- du premier Août 1716.- , 
. ; Par autrt Arrêt du même jour ro O&obré, il efl: ordonné que dans· les 
Faroiffes· où' ld tablea'ux n'a'uront pas été faits en la forme pre(crite par la 
l)éclaration ci-deifus mentionnée, il fera nommé des Colleéteurs d'office 
par les Intendans pour l'année r7 ii _ ., 
. Depmis Sa Majefl:é ayant été it1forméè, qùé fa Déclaration du premier 

Aot1t I 7°1 6' J n'a pas eu tout l'effet qu'il aùroit été à rouhaiter, plufieurs 
Par6iifes· ayant négligé dé faire les _tableaux ou états des Colleéteurs, or
donnez par ladit~ Déclar~tio_n; Elle a, par une autre Déclaration du 24 
May I 7 i 7 ,' ordonné.qu'il ferait procedé à la confeétion des tableacx , 

ù· celle du premier Août 171 6 n'auroit pas été exécutée, & aux: recol
lemens où les tableaux ont été faits, & a permis aux Intendans d'y com
mettre un .. Officier de l'Eleaion ou autre; en cas de conteftations leur 
tn· att'ribuë l.a èon'noiifance, fauf l'a pp.el an Confeil. 

.fyfaîs Sadite M~jèfré ayant encore été depuis informée 1 que malgré les 
prêàutions qu'EHe a voit prifes 'par [es D~clarations ci deifus mention
nées, p1ufieurs Paroiffes n'avaient pas fait lefdits tableaux & états, & 
une partie de ceux qui ont été faits ne fe trouvant pas conformes aux. 
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regles que lefdites Déclarations prefcrivent, par .rapport -à h .maniet:e 
dont ils ont éLé faits, & à l'inexaait~de des recollemens, ordonne plu~ 
fieurs difpofüions à cet égard, lefquelles font contenuës dans .fa Déclara"" 
tion du 9 Août 172 3 , concern<i\nt la no~in~ti9_n des ColleJl:eµrs , -~ ,qu.~ 

- l'on peut voir fur le mot, fVominat1on. 4.. 
Par l'article 4 de 1~ même Déclaration, ·il .efl: dit qu'il .fera :payé aux 

Greffiers des Eleél:ions cinq fols pour .le .certi~cat_ de ~emife en leur Greffe 
de chaque tableau des Colleél:eurs, ou aél:e de recollement, au lieu de~ 
trois fols qu'il le_ur a voit été pen:ni.s d_e per~eyo,ir far J' A,r:rêt du :1 oOao ... 
bre 1716. · · · 

V~yez. auŒ la Déclaration du 9 Aot1-t ;r.723, concernantlanomi.natioQ. 
des Colleéreurs, ,la c.9nfe4ion & recol.lel1).e.l)_t des _t"b_leaµ~, fur le mot , 
Nomination. 4. 

Par Arrêt du Cçnfèil du I 3 Septembre faiv;i1:1t _, les délais prefcrits par 
1a Déclaratioi:i ci-deff us , tant poùr la confeaion & recollement des ta
bleaux des CoHeél:eurs, que ,pour l'affem.blée des Ha~_~ta~s .qui clo.iven~ 
proceder -~ )eur Q.om,inat_io.i:i , OD;t .~té_ pro~o.gez juf qu'Jlu ,dernier Qtè,oJ>r~ 
l.723· . . 

2 .• T~ble_au 9es Colle~eurs.; quel papier _doit y far-vi;r,c> 
~ • J' 

V oyez.: Pa_pier timbré_. ~- 2. 

. J• r A J L -L A-B L -E ; oùy peut pr;.u_ry_o}r e-n p:r_~m,.i,_er_e f n fl an_ce p~µr _1/f.Î~ 
fan _de /.q, Taille_. · . ~ · · -

Virye.z:. Tailles. 4. 

~. T~ill~bl~s5 /9-urqtto_i ~mpof;~/ 

Il.s doivent ê_tre impofez à raifon .de leurs fa~ultez, quelque ;part q.u~eJ~ 
les foi_ent, .meubles & immeubles, heritages nobles ou roturiers, trafic & 
induflrie, fuivant l' E.dit dl;! mois de J anvi,er 159.$, verifié ès .Ç_ours .des 

~ Aydes: Et fi les Colle,tl:eurs en exçeptent aucuns, en (er_ont refponfi\bles 
&. payeront el) leur$ propres & privez nOQ]S, à la d~charge des ~l:}tres 
ij:abitans de la l)aroifie, _les fommes à quoi l~fdits pr~te11dus Exempts 
,euifent dû être cottifez; outr~ lefquell~s fommes efl: enjoint aux Elus d_e 
lt>s condamner en amendes, & punir auflj ex,el?,lplair.erI}.ç~t s'i) y écp.et. 
A.rticle 20 du Reglement de 160.0. · 

• royez. Facuitez. ~-

3• T~il]able; qufJ,ncf, feuvent ob1enir 4~s difen(f s contre le ]{6/e, 

Voye.zr-A ppel. 1. r oye.z:. T ~xez, 

/ 

i,1": 
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TA . 

. T~fliables; nè peuvent brl taxez que par noms) farnom 
& dijlinélement. 
P oyez:. Impofit:6ns; 6. 

Taillables;· fi les héritiers d'un T~illahle dlcedl entre la confeélion s; 
du K6Je' & la: 7!Jerification) doivent acquitter fa cotte. 

Une· femmê étant morte d·epuis fon iinpofition au Rôle & avant lave
rificat1on du même Rôle, les Colleéteurs prétendirent que fa cotte devoit 
être acquittée par fes heritiers.- . · . 

La ra{on qui femblo1t operer la décharge dès heritiers, étoit que le& 
Rôles des Tailles n'avoient de datte que par la verification, & qu'ainfi 
tette femme étanç m'Orte _avant cette verification·, elle n'avoit pÎl être 
comprife audit Rôle, & devôit en· êtré rayée: . , , . 

Les ColleB:eurs ëxcipoient de leur bonne foi, & difoient avoir impofé 
tette fènùne lorfqu'éllè étôit vivante,- fans avôir pù prévoir qu'elle dflt 
mourir avant la· verification· du Rôle: Joint que quand ils auroient rayé 
tette femme du· Rôle,' ils auraient pfl èn' mêni:e-tems y e111ployer fes heri
tiers èn fon heu, éé q-ui auroit été égal. Ces raifons diterminerent à con
(iamùer les hèritiers par provi{ion·· à payer. hî cottè de cétte femme morteo 
Par Arrêt au rapport de Monfieùr Rodot du 24 Janvier 1684. 

Mais re{té la' quéfiion de fçavoir, fi en diffinitive lefdits hèritiers doic1 
vent êtré dé°c~argei.- , . ., , , , , 

Il faut ici faire une diftinél:ion, & f çavoir dans le fait , fi cés heritiers 
font minéurs ou Privikgiez, ou s'ils font majeurs & Taillabfos. -

Au premier eas, fi lefdits héritiers· font rrrinenrs & Privilegiez, il fem
ble que, fuivant la· m'axime· qui' v'.èut qüé les fruits de l'année payent la
Taillè de la mêrftè a::nnéë', ils eir doivent êtr~ exempis, & que_ la Comme 

·. qu'ils auron't été contraints de p~yer ,- l'em· doit être renduë & refl:ituée, 
& à cet effet réi1npofée fo~ le général des Habüans. . . . 

Mais fi léfdits héritiers font majeurs: & Taillahles, ils ne .fe peuvent diî
penfer de p'ayér la faiè faite de la perfoHne de celle dont ils heritent '/ 
parce qt/ils recu.eil'lent les fruits· ,fe l'année de ladite taxe. Il efl vrai qu'ils 
peuvent derii'a.nder tjiederation de cette taxe; parce qu'étant déja taxez 
chacùn à l·eur égard pou'r leurs hiens, facultez & induflrie, i1:s ne doivent 
ladite ta'xe que par rapport aux her~rages dont ils heritent, & difl:raaion 
ou diminut16n lèur doit être faite de l'induftrie perfonnelle de celle dont. 
ils ont hèt;tê.-

TaiÜables oiuis dans ies RôÎes; comment y peuvent être . com~ 6~ 
pris. 
Voye~ Rôles. 1• 
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.fJ. Ta~llables qui donn~11t toQs Ie_urs _biens ~ u.~ Cqnven-t; ne _fon_t 

pas exempts_. 

Voyez. Habitans. 3 9. & Religieux. 2_. 

J. Taillables qui fe font ind_û~m~nt -~x~mpt_ez; .c~1J1_m_e doi-pen_t_êtrf 

tq,.xez & contraints_. · 

Par l' artide 5 4 du Regler:i:ient de 1 609, -il -~ ~it que po.ur 1.~ çÎ_fficul~é 

q ue les Col1e8:eurs pourraient avoir -de _{e faire payer des prét_endqs 

Exempts qui _auront été conilèz , l_efquels qien f9uv~nt (ont c,raints & 

refpecrez a_u lieu où i,ls demeurent, ?près qu~ le$ t~?(e§ le'-:}r ~uront ét~ 

_fignifiées ~ la dil igence 1efd1ts ÇoHeB:e,urs, s'ils for:i_t re(uf~ns ,ou _dilayan~ 

dé payer; les Receveurs des T ~iHes 01:1 J ailloo fe(9_nt t~nu~ f en fairf! 

_les pourfoires & r.ecouvre~eut au~ fr~is de.s Cottifez, & lef<;li.t~ .Collec .. 

te':lrs d_échargez d'aqtant. A q\10Ï _l' artic,le ; J du Regle1:11e,nt _<;i.e .I 6 3~ 

ajouçe: ~t pourr9nt lefdi_ts l\ec_ev_eurs ~onqe_.r le i:e~ouvremen_t defdite~ 

taxes aux ~revôts des Marécha1:1x_,. l,eur.s Lieu_t,enans ~ _Archers, pour 1~ 

_pàyem~nt ~e leù.rs gag.~s, _ ~près _l.es c_~mm~<;iqde~ens faits ~u_fdits Taxez ~ 

,a requête defçiit~ l\eceveu,rs, .en ~.as .de refus de payement, ou de rébel

lion . .Et pour çet effet eft ·ordonné, .que }a tax_e ~-~ 1~ }~aille & dl:) !_~ill~J} 
_fera faite _par d_e_ux ar_ti_cles fépar~z_. · · 

P.-oyez.., Taxes. 2 • 
.,. •• :.c. · -

Çeux qui ont ci-devant indôement joui _de Pexempti~n qes Ta,ill_es 11 
feront taxez çAe feu_l_e fois à _la pr_em_iere ~Œe;t.te qui fe .fera, autaI,1t qu'ils 

euifent porté_l_es,q~u~ ~n~ée~ 1d~n:iier_es, ~ ,l_a d.écharge ,des ~u.ti:~.s ~a.bit.~np 

,_de l~ P~roi.re. ~~n5cle 3 6 ,d~ l'_Eçlit _çle J a_nvier ~ .6 3 4. 
P~r l'~di_t de foppreŒor:i <Je partie çes ~lus ~u moi$ ~-e ]\{ars I 6"; 4 P 

.verifié en la Cour 'des A yc;les ~e 9 c;lu1it rn.ois, il ,e(l: ,di_t q_u'il _fera i,nform~ 

de l'ir:i~uë -.~xei1n_P,tiop çle _ T ?i ll_es par c:,~u~ .q\J.i n' çmt a~ueJlement _fervi nt 

reç_u gages _, po1r1.r être les qeniers aufquel~ as _ont <;lfl ~tre impofez, rép~

:tez .(ur ,~ux au ,pro~t q~s J'.ar:oiif~s _o_ù il~ f9pt 9o_Il)ici_li.~z? e,i, d{~u~i9n ~-~~ 
_reftes ~ûs pg.r ic_ell_e_s. · , · · 

Par Déclaration du mois ele Février 166 I, verifiée en la Cour des 

Ay~es le 30 Aof1t audit a~, ~ft 'por~é : qu';~u~re . d,eux· miÎl_e .. livres & les 

_deu2' (ols pour l~vre, que ~e~ !Jfu_rpat_eurs d_u ti~re d~ N pble_iTe font tenus 

de payer *u Roi , ils feront encorè conclam·nez en tell_~ fo1mpe qui fe~oi_t 

_atbi~r.ée p_ar l~ ,C_ou~ d,es Aydes po~r J'induë exemption du pa!fé de la 

~o~tn~~uoi:i des~ ~ulles, ~~ payem~nt d~(quel_les condamnatioi:is .ils f~F?r:1.t 
contramts, comme pour les propr~ affau~s de Sa Majeftf_• 

yo)'ez.. .~n~epmit~. 
Taillables • .. , 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



·1 
1 

/ 

'Taillables ; j,ufques à quel ~ge .on _peut être impofé. 

Voye~ Age .• I & 2. 

Taillables; doivent être qualifiez par les R6les." -

Par Ar:rêt de la Cou·r ,des Aydes .du J,4 Mars i 640,., rendu entre le~ 
Habitans de Ber:tenai, Eletlion-<le Tours, & Martin, Babip, Habitant du 
même lieu, défen(es ont été faites aux Colletleurs de la Paroifle de .Ber
tenai d'impofer les Cottifaples autrement que par noms & furnoms, fuivant 

..l'Otdonnance; 
Par autre Arrêt du 24 Ottobre I 684, au rapport de M, Picquet-, en

tre Je fieur Gilbert & les Habitans de Congis, il a é.té enjoint aux Col
Jeél:eurs d'impofer dans leurs Rôles les Particuliers cottifables divifement, 
,é${ fpus leurs propres noms & fous des lignes diflinél:es & féparées, foi .. 
•vant 1-e-s·R~glemoos & Arrêts .de la Cou~, à peine d'.en répondre en leur 
propre & privé nom. 

Mal gré cela les Colleéèeurs & Habitans de la Ville de Parthenay ayant 
-Compris en termes g~neraux les Exploiteurs de la Métairie de la Chau-

- ,yellier,e, .int~rvjnt Sentençe ~ l'Ele~ion de Poitiers le 3 1 Aoùt I 734, 
,qui or-èlonna l'exécution du Rôle,. Le ,fieur Tur.quaud, Procureur Fifcal 
.du Duché de la Meilleraye, Proprietaire -de cette Métairie, s'étant pour-
·vu par appel en lçi Cour des Aydes, la Sentence fut confirn;iée par Arrêt -
.du 6 J u~n 17 3 6, for les con~lufions de Mon(leur l' Avocat General .de la 
Bedoyere, qui foutint que la maxime, qu'il faut que le nom & la qualité 
<les Contribuables fo_ient exprimez dans Les cottes., .ne pouvait avoir lieu 
,que lorfqu'il paroiifoit qutr c~étoit par rriauvaife foi, ou pour faire fup
porter double 1mpofüion aux Habitans taillables, que les G.olle.éteurs 
avoient omis de les défigner, conformément-aux difpofüions des Regle-
mens.. Ce pr.incipe, clifoit MQnfieur de lqt Bedoyere , efl: fi confiant, 
,qu'une cotte ainfi conçuë, les heritiers du fieur 
eft bonne & valable, par la raifon que ces heritier:s n'étant pas encore 
connus, les biens qu'ils poifedent ne feraient pas impofez à Li. T c!-ille, fi 
une cotte genera,le, & ~n termes vagues, .p.ouv.oi.t par ee feul moyen être 
,déclarée nulle. Dans le fait parti~ulie.r, il paroi!foit que l_e fi.eur T urqµaufi 
avoit toujours affeéèé de dérober à la connoiffance des ColleB:eurs le 
nom des Exploiteurs de fa Ferme, qu'il déclarait ne point faire va_lojr par 
~es _mains, & do?t cependaI.lt il n'~voit jamais p~ifç _quçun bail .qui pflt 
10d1quer le .f erm.1..e.r.e . -

r oye.z:. Rôles.~ I,, 

JI. Partie. Ec 
/ 
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TA.' 

~11 • Taillables; ne peuvent ;tre impoftz conjointement, ni fous lé· nln(1 

de prmans les fruits, ou les faifant valoir, mais par noms ~ 
- furnoms. 

Viryez. Impofüions. 6. · ~ · 

J 2.! Taillables; comment peuvent être contraints au· payement de- !t{ 
Taille, & quand. 

Ils ne peuvent être contraints par corps ni par vente de leurs fo~ds, 
mais bien par fai!ie & vente de leurs meubles & befüaux, aux exceptions· 
qui fe yoyent fur le mot, Beftiaux. I. 2. 3. 

Voye~ Sergens. 12. Voye~ Tailles. 8. 

ti 3. Taillables Acquereurs de rentes viageres; ne peuvent étre taxé~_ ... 
pour l' acquijition def dites rentes. . -

P oyez. Rentes. I. 

li-4• Taillables qui ne font valoir que leurs biens en differentes Elec4 · 

tions; où doivent être impofez. · 

Suivant la maxime qui fe voit fur le mot 1 Habitans. I 6. ceux q.ui ne 
font valoir que leurs biens en. differentes Elea:ions ,. ne doivent être im
p.ofez qu'au lieu de leur domicile; mais cette maxime qui fembloit s'é
tendre à tous les biens du TaiJlable, quelque quantité qu'il en eÎ1t, a été 
néanmoins refüainte par Arrêt du Ir May 1 697, au rapport de Monfieur 
Boyetet; enforte que fi le Taillable a plus de vingt-cinq arpens d'herita
ge dans l,Eleéèion où il n'a pas fon domicile, & qu'il faffe valoir au-de-fa 
defdits vingt-cinq arpens, il peut être valablement irnpofé en l'une & 
l'autre Eleéèion. 

1 

Déclaration du Roi, concernant Ies Taillables qui exploitent des biens 
dans differentes Paroiffes d'une même Eleéèion. Donnée à Verfailles le 
17 Février 1728, regiflrée en la Cour des Aydes le 20 Mars fuivant. 

L OUIS, par la grace de Djeu,, Roi de France & de Navarre : A 
tous ceux qui ces prefentes Lettres verront, SA Lu T. L'attenfron 

Gue N o'us avç,ns pour facilit€'f à nos Sujets taillables le p:iyenient de 1eurs 
impofüions, Nous ayant fait entrer dans l'examen de differens Edits, 
Déc_larations & Arrêts rendus fur le fajt de nos Tailles, qui reglent la 
marnere dont ils dowent y contribuer, Nous a obligé de rendre notre 
Déclaration ~u 16 Novembre 1723, pour réforme .. · l'abus qui s'dl intro• 
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- . . TA. 2r9 · 
1idui~ dans la Coutume de Normandie, de la part des Taillables, qui dans 
,.la vûe de frufüer les Paroiffes de la contribution dans laquelle ils doivent 

_entrer, fe font impofer à des fommes modiques dans le lieu de leur do

,micile, tant pour les _biens perfonnels qu'ils y pofièdent, que pour ceux 
,.qu'ils exploitent dans differentes Paroiffes d'une même Elefüon; par la. , 

, ,quelle Déclaration Nous ~vans expliqué nos intentions fur la conduite 

que les Cçrntribuables doivent ~enir pour tout ce qu'ils font valoir dang 

.une ou plufieurs Paroifîes d'une même Eleaion : Et étant informé qu'il 

-_{e commet de pareils abus dans les Generalitez & Païs d' Eleétion de notre 

·Royaume, aufquels il ef1 également important de_ remedier pour parvenir 

.à une juf1e égalité, <?C empêéher qué les Taillables ne puiffent à l'avenir 

. . s'en foufüaire fous· aucun prétexte: A CES CAUSES, & autres à ce Nous 

,.mouvans, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine 

_puiffance & autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, & 
;par ces Prefentes fignées de not~e ~ain , dif ons, déclarons, ordonnons , 

,:vo~l~ns,, & Nous pla~t ,ce qui fuit: 

ART .I C L E p R E M I E R. 

,Que les H~bitut1s des Paroiffe.s qui ne changeront point de domicile ·,' 
,& qui voudront être imp0fez dans le _lieu de leur refidence, tant pour 

1Ce gu'il~ y polfed~nt .en qu~lité de Propriet~ires ,' ou ce qu'ils y tien~ent à. 
·Ferme, qùe pour les biens qu'ils exploitent, foit en propre, foit à titre 

!de ferm.~, baux à loyer, .recette, marchez , de recolte de fruits & de 

,grains, de l;>ois, .~ommerce ou régie, dans une ou pJufieurs Paroj!fes de 

J~ mêf1:1e ~leél:ion, feront ~tenus ~vant le premier Septembre de chacune 
,année d'en1faire leur décl~ra.tion _au G~elfe de le'l:l.r Eleaion dans laquelle 
ils feront domiciliez. · 
. , . . . II. 

Cette déclaration contiendra le ·nom de la Paroiife de leur domicile, 
~a quantité c;les biens qu'ils y poffedent à titre de proprieté 0U de ferme, 
Je nom de la Paroiife où ils exploitent d'autres biens, l'efpece & la quan• 

1ité des .terres qu'ils y qccupent en propre _ou à loyer, ou le prix des baux 
_qui en Of1:t été faits_. · . 

III. 
Ils feront tenus huitaine après 1eur décl?rçit_io!'} d~ la faire fignifier un 

jour de Din:iancbe ou Fête à l'ilf uë de la 1V1effe Paroiffiale ou des Vêpres, 

.tant aux Habitans des Paroiffes ·où ils exploiteront d'autres biens, que 

ceux füuez dans celle de. leur domicile, qu'aux Habitans de la Paroiffe de 

leur demeure, en parlant au Syndic ou Colleéèeurs, ou en leur abfenee 

aux Marguilliers, en prefence de deux Habitam au moins, ainG qu'il efl: 
ordonné par l'article 3 du Reglement du mois de Février 1688 , afin que 

les Paroiffes & Communautez foient en état de fournir aux G_reffiers dei 

·Eleéèions leurs contredits for le contenu en leur déclaration. 

Ee ij 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



T .A.: 
IV. . 

Ceox qui cefleront de faire valoir les bien'S qu'ils expfoitent' dans d\n:td· 
tres Parojffes que celle de leur domicile , feront tenus dans les délais ci--· 
deifus fixez, d'en faire leur déclaration au Greffe de l?Ele&:ion, & de la·· 
faire fignifier aux Habitans du lieu du d0micile ,-· & à ceux des Paroiifes 
où les biens-font fituez dans la forme pre.fcrite par l!arJicle préc:edent.· 

V. 
Les Colleéteur-s fèront tenus cle difünguer dans lès cottes des ~ontri..r· · 

buables, celles d'exploitation d'avec celles qui feront perfonnelles pou-r' 
les biens-& facultez.. · 

Vf.., 
Et ·afin que fes-fi·euriintendans & Connnifta.ires cféparti~ d'ans fes Pro-· 

vinces foient exaétement infotmez des déclarations des Particuliers, &~ 
des contredits des Paroiîfos, les Greffiers des Ele&ions en tiendront ua 
Regifl:re exatr, lequel- féra cotté & paraphé par le Pr~fident de F Elettion· 
ou un Elu, afin que du contenu audjt Regiftre, lefdits fieurs Intendans· 
pui«.ent avoir connoiffance, & par ce moyen regler avec équité la répar-· 
rition de la Taille fur d\aque Paro-ilfè, en faifant porter en augmentation~ 
à h Paroiffe c::I'.an-s laquelle le Particulier qui· aura fait fa ëlêclaration·, fera; 
domicilié, la fomme pour laquelle il aurait dfl être impofé dans les Pa .. · 
:11oiffes oil il exploite une ou p.lufieurs Fermes , l~fq,uelles Paroiifes en f~ 
iont.d:autant décharg,ées .. , 

Vl( _ 
Ceux quî n'auront pas-fourn1 leur déclaration d'ans fa r;rme ci-éeiTus-: 

ptefcrite, & avant le premier Septembre de chacune année, feront im
pofez-dans- toutes les·Paroiffes où ils exploitercmt des heritages, fair-à· 
t~tre de proprieté ou de ferme, recette ou régie , fans qu'ils ·puiffen , · 
fous quelque prétexte q.ue· ce foit, fe pourvoir en radiation de leurs; 
cottes;. fai(ânt• défen.fes· au'X Officiers cde nc,s El-e8:ions ,· & à tous âùtres, 
Juges, ,fy avoir aucun égard, à peine- c0ntre les ·C0ntrevenans de de
meurer garans & refponfables envers les Coll-eéteurs du montant des ' 
eottes contre lefquelles l'on fe ferait pourvu; à l'exception néanmoins 
des oppofüions en furtaux , fur lefq~1elles il fera fait dr.oit aux Redevables, , 
fuivant }!exigence des cas. 

VIIi. , 
A l'égard: des- Ha&irarîs d'es Villes fixées ·, t'ariffées ou a6onnêes·, ik 

feront c0ttifez ~onformément· à l?~rticle 17 du Reglement du 20 Marsï 
li 67 3, tant _au heu de leur domicile, que dans les Paroiffes où ils explo~ 
ti~ront des, bie.ns•,,, foit, do leur propre~ ou qu'ils tiemdront d~autr-ui~ 

JX. 
'Vou~ons au· furpfos, . que· rtos E'dits, Déclarafions; Arrêts & Regle

rne-ns ci-devant rendus fur le fait de nos Tailles, foient exécutez · felen1 

leur forme & teneur,. en•ce q,u'il n'y efl: }?oint dérogé par ces Prefente.s~ 
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TA'; ~2I 
!fr DONNONS EN MANDEMENT , &c. D o N~ E' à Ver{àill'es le 17 F é
v"rier 1728. Signé, L'o U I S·. 

Regijl-rée en la Cour der Aydes le vingtilme joùr de Mars de la même· 
11nnéee· 

Le· 29 J a~vier .17 3 8 ,- Arrêt d'e la Cour des Aydes, fuivant les· con
dufions aé·Monfieur l'Avocat General de la Bed·oyere, infirmatif d\me 
Sentence de l'EleB:ion de Montreaù, qui avoit ordonné la radiation de 
Pierre la Forge, Hôtellier ~ Laboureur demeurant à Montreau , poffe. 
<la-1)},t des biens dans. deux Paroiffes d'une même Eleétion ,-& n'ayant poiRt 
fait fa déclaration conformément à la Déclaration du Roi du 1 7 Février' 
17 2 8 ci-deifos; la Forge alleguoit qu'il ne tenoit à ferme que huit arpens 
de terre dans la Paroi!fe de Varennes hors le lieu de fon domicile, qu'jl 
fallait une exploitation de plus d_e vingt~cinq arpens pour être Ta11lable 

· dans une Paroiffe, & que par conféqu~nt' il' il a voit p-oint été obligé de f af .. 
f.uj~ttir aux fo~malitez , de la Déclarat-i9n de 17.2,8. . -

Monfieur de la-Bedoyere convenait, qu'à lâ verité hlllit arp·ens ne ren• 
doicnt point taillab-le hors le lieu du domicile, quand une auŒ petite 
quantité-de terre fàir partie d'une Ferme fitu~e dans une autre Paroiffe ". 
que plufieurs Arrêts avoiel'lt jugé qu'il en falloit vingt-cinq; mais qu'il1 

n'en-était pas· de même, quand les terres étaient' indépendantes d'ull'corps 
de Ferme; q.ue qttand on ne voulait être impofé qu'au lieu de fon domï-~ 
cile, i1 fal'loit rairé des dëcla.rations ~ éonformêrhent à la lettre & à l'eî
prit dè' la Loi de 17z8, confinnée par un~ foule d'i\.gêts. Il fut, dit que 
le-Rôle des Tailles dans la.Paroiffe de Varennes feroit exécuté avec dé-· 
pen~ contr~ la Forge. · . 

Les· Ha-bitans c!eS. Benoifl:.(ur-Sârt'e'ayaNt impofé fur leur Rôle Felix, 
~uerin, Julien Blin, & quelques autres Particuliers, tous demeurans dans 
Ja,Paroife de la Suze, Eleél:ion de la Fleche, Proprietaires de differens 

· quar(iefs d'e vigm~s & bâtirnens fanez dans ,la Paroiffe de S. Benoifl rele-
. ~ant de· l'Elètborr db Man·s, & ces Pattituliers aya~t été déboutez de leur 

demande eh· radi:itjon par Sentence de l'Eleétion du Mans, cette Sent~rt
ce fut infirmée par Arrêtr de la Cour-des Aydes dü 28 Juin I 7 3 8 , fuivartt 
les conclufions de Monfieur· l' Avocat General de la· Bedoyere, qui- fou
tî~t• qpe ces Particuliers n'avoient pas eu befoin de faire de déclaration 

7
• 

fous prétexte de t·a ])éclarati_or'l du 17 Février I 728 ,, par(!e qu'elle rl'y 
oblige-qlle éeux qui-explohent des biens· dans different~s Paroiffes d'une 
même EleB:ion, & que les vignes & bâtiniens en quefl:ion étaient füuez: 
en di:fferent~s Elea:ions, ajoutant que les vignes ne rendent point taa~ 
lables , quandt on· les· fait exf?loiter par Gens taiîlables du lieu où elle , 
-font füuées.• · · ' · 

V rye.z:. Radiatiorti :ii 

/ 
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i S. Taillables; ce qu'ils peuvent faire valoir e~ deux Elec1ions diffr: 
· rentes fans pouvoir être taxez qu'en une. . · 

Voyez. Fermiers. 3. 

lI 6. Tàillab1es affranchis; jufqu'aù s'étend l'affranchi.ffement,· 
Voyez, Affranchiffement. 

'f7. Taillables qui ne poffedent que des biens nobles; s'ils doi1Jen1 
être moderemmt taxtz, · · · ·· 

Voyez.. Roturiers. 

i18. Taillables; ne peuvent être abonneze 

P'oyez, Abonnement. 4. -Voyez. par fuppLément-deJa,diélion.Taillables~ 
la diél:ion Hahitans. . · · · · 

.l~" Taillable; rang pour venir à la Collet1f. 

·Par l'article 5 de b Déclaration du ,24 May 1717, pour fa nomin~ ... 
_tion des Colletl:eurs, il dt dit que dans le cas où la preuve de l'année, _e1,1 
_laquelle un Tâillable aura été impof~ la premiere fois, _ne fera rapportée, 
le rang dudit Taillable pour parvenir à la colleéèe fera déterminé par 
l'année de fon mariage. 

·.20. Taîllables polfedans des biens dans differentes Pa(oiifes ; 
c0mment impofaz_. · ·,.. · ~ · · · , 

Par Arrêt du Confeil du 12 Aoîlt 1732 ~ Jacques de Forçevilie, Fer
mier de la Terre d~ Vatiéville, Paroiffe cl~ Guibermefnil, a été condam
né de payer la Taille dans la Paroiffe dé la Fref~oy, pour raifon de.~
pieces de terre füuées dans cette .P-arôîrfe, & qui faifoient partie de la 
Terre de Vatiéville, 

Virye.z:. laDéclaration du l7 Février 17_28, verbo, Taillables, n. J4~ 

i. TAILLE s; comme s'impofent en general & en particulierp 

'V crye.z:. Départem~nt. 1. 

·2. Tailles; quand ont été remifes aux Peuples depuis 1 $ 99, & à 
quelles conditions. 

P.9ir l'Edit de I ooo, le Roi Henry IV. veu-t, en l'article premier, que 

. \ 

I 1 
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fe§ Sujets jouiffent pleinement de la remife & décharge de tout ce qu'Ils 

_ devaient de refte de Tailles, Taillon, & autres impofüions mi{es fur eux 

ès années précedent'es jufques ·en l'année 1596, lad'ite année comprife; 

comme auŒ de 1a furféance pour l'année I J9 S, foivant les Lettres Pa
tentes dû 4 Décembre I .f98; & dernier Décembre 15 99 , à condition 

de payer ce qu'ils doivent defdites années I 598 & I S99, à peine d'être 

déchus de cette grace & faveur; au préjudice de laq1-.1elle remife défenfes 

àuroient été faites aux Receveurs & à tous autres de les contraindre :

Voulant Sa Majefté; que fi aucunes obligations a voient été tirées defdits 

Redevables, foit par lef dits Receveurs, ou aŒgnez par eux en fraude 

clef dites remifes, elles fu{fent déclarées nulles, & que les Juges n'y eu{fen~ 

auçun égard; fans néanmoins que lefdits Redevables fufiènt déchargez 

envers leurs créanciers des· fommes qu'ils auraient empruntées pour payer 

lefdites années rernifes, ou des obligations aufquelles aucuns Particuliers 

feraient entrez pour eux envers les Receveurs, fi lefdits Receveurs en 

a voient compté comme de deniers reçus, pQurvu que lefdites obligations 

éuffent été anŒ faites fans. fraudei . • 

Par l'Edit de Janvier I 6 3 4, Louis XIII. a remis à fes Sujets tout ce 

qu'ils devaient du principal de la Taille & de la cruë extraordinaire du 

quartier d'Avril, May & Juin de ladite année 1634. 
Par Arrêt du Confeil du ~ Aoüt I 6 60, le Roi a fait remife de vingt 

millions fur les refles des Tailles, Taillon & àütres imrofiüons de l'anné~ ,. 

1 647 & fui vantes , jufques & corn pris 1 6 ,r 6'1 & forfis le recouvrement: 

du furplus, · 

Par autre Arrêt du Confeil du 4 Septembre 1660, Sa Majefté a fait 

défenfes aux Receveurs & Commis aux recettes particulieres des Tailles 

& Taillon, de faire exécuter aucunes contraintes contre les Colletl:eurs 

~ autres Particuliers pour le fait des obligations pour lefquelles lefdits 

Receveurs n'auraient délivré leurs quittances, ni chargé leurs Regif,.. 

tres. 
Cet Arrêt ayant donné lieu à une ef pece d'exception de la fur fiance 

.portée par celui du 3 Août 1660, il aurait été accordé diverfes main

levées de ladite forféance pour le recouvrement de- ce qui étoit dfl de 

refte par les Sujets du Roi au-de{fus defdits vingt millions; ce qui auroit 

obligé Sa Majefté, par fon Ar1:êt du Confeil d'Etat du-_rJanvier 1662_,__ 

& par ·Déclaration du 6 May, verjfiée en la Chambre des Comptes le 9 

J uin audit an, de décharger fefdits Sujets de tous les reftes des Tailles, 

Taillon, fubfül:at1ces & autres impofüicns par fUX dfaes, tant de l'année 

1647 que fuiventes, jufques & compris I 6 5'6, à l'exception de ce qui 

s·en trouveroit dû par les Receveurs & Colletèeurs defdi-tes Tailles: Vou

lant Sa Majefté que 'les reprifes qui (eroient faites à caufe defdits reftes 7 

fu{fent paîfées & allonées à tous les J.{eceveurs generaux & particuliers 

& commis à l'e.xercice de leurs Charges, en rapportant les états certifiez 

cl'eqx a-qx charges de l'Ordonnance, & jufüfiez par certifications de non; 
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, . 224 TA!!· 
faluto, avec copie CC')llationnée de ladite Déclaration : Défendant Sa 
Majefl:é aux Receveurs & Colleéteu.rs defdites Tai.lies & autres impofi
tions, de faire aucune pourfuite contr~ · lefdits R~<;l'evab.les _pour rai(oQ 
defdits reftes: Et fi aucuns def dits Redenbl~s ~ Colle.,éteµrs é.~oi_e,nt dé
tenus Prifonniers, Sa l\hje!lé auroit voulu qu'ils foŒent élargis; :r:noye_I)
nant lefquelles charges les Receveurs & Commis à la recette des Tailles , 
feroiel)t t~nus <le faire leurs diligences pour les ann:_ées 1 6 S7 & 16 58, fur 
les co.ntraint~s -qui feraient vifées par les CommiiTair,es .dépar.tis, {X pàu,r 
les autres années fui vantes, en la maniere ?,,ccoutumée. · · · 

Par Arrêt du Confeil d'~tat,d9 7 Juit;>. 1678, le Roja fait diminut,ion 
ie 6000000 livres de T ~illes, & les a réduites à 3 4000000 .livres pour 
être difl:ribuées en l'année -,. .679 dans .touttsJes Generalite~, fu.i~ant l'é.tat 
qui en fer oit arrêté par Sa Majefi;.é. 

Par autr~ Arrêt du S Septempr.e .1.684, le Roi a .accordé. à fes _Sujets 
2444717 livres de dimin~tions fur les Tailles de l'aon~.e 168.5', out;re ~ 
par-deifus le million .de frvres que .Sa Majefli avait ,ci-deYa,nt accordé paJ 
le Brevet c;le la Taille expedié pour ladite année, laquelle QÏQ1_Ïnution d~-
2444717 -liv. forait répartie au;fo_l la ljvre pa,r les C.on:imiŒ.ons de$Taille~ 
qui feraient .expediées~ · 

Il y ~.eu u,t:ie çfo~1i~ution ~ 3 0009.00 .de livres en I 6.94.pour 169 S.-

i; Tailles; en quel cas peuvent ·être '1,ugmen~ées par ,e.s li/us (itr les. 
Ville_s & P aroi.ffes taillables!' 

'Par l'a,rtide 63 du Reglen:ientde Janvier 1634, ·-il dt dit ·: Et d'autant 
.queJa plôpar,t des Pri.vilegie;2, dont l'exemption efl: révoquée par le pre
fent Edit, font demeurans .<lws les VilLes & grns .Bourgs, & gu'il y erî a 

peu de domiciliez c:1px Par.oiifes du plat-Païs; .eojoign,on,s ,aux Officier~ 
.desEleérions ·proce-dans au département des Taill~s., .d'y avoir ~gard, & 
en con6deration de ce augmenter les Taillis defdites Villes & lieux oq. 
il y aura des Privilegiez, à la décharge de celles où il y en a peu ou 
point, à :peiI)e .d'e,n ,réJwn9(e par Je,fdit~ 0$çier~ e,n Je,ur pr.o,pr,e & privé 
nom. 

Il y a encore plufi.eur.s apti;es cas dans lefquels --les Elus p.~uvent ,jk 
même doivent par pruder:ice & équit~ augmenter ou di_minu,~r les Ville$ 
& Paroiffes felon _les oc.curre[)c,es; ~om.me par exemple, 1~ fJ:erilité natu• 
,relle ou aq.:identelle d'un Jieu peut çaµfer un,e .di~j_nu_tio_J) d~ J~ille ~ans 
ce lieu, & l'abondance donner lie.µ à augmenter .• 

D'ailleurs, q~and des pa.rtiçuliers Habitans .d'un.~ P~u:oiŒe prennen~ 
,des Fermes ~lans u11e autre Pç.roiJ{e, qqe celte d~ le9r domi~ile .~ans une 
~êm~ Eletbon , ces particqlier;s étant taxez dans le .lieu de leur .domic.H.~ 
pour ce qu'_ils font valoir dans les autr:es lieux,, .il f~u.t d~au

1
tapt dimii:i.ue.r 

çes autr~s l_1eux. · 
,Voyp~ Cl,iev;;i.u,ch~es, Viryp;,. J>iro_i.ifes. J, 

Tai'lles 
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· ~X ailles; fi pour fait de Tailles on fa peut pour'TJoir ès Cours des · 1• 

Aydes en prem~ere lnftance., · 
\ 

~ Par l'article .P du Reglement de I 634, il efl: dit qu'en cas d'oppofition 
, ,e~ furtaux & de contention for fa taxe <les ,particuLers _prétendu'> Privile

•g1ez ou Impofez en diverfes Paroifles de même blefüon , ,les Parties fe 
··pourvoiront parde_vant les Elus du reifort defdites Parties en premiere 
In.fiance, & par appel aux Cours des Aydes, aufquelles efl enjoi-nt de 
faire renvoi de[dites caufes, en cas qu'elles ayent été introduite;:, · en pre
·rniere In!l:ance aufdites Cours des Aydes par Lettres de converfion d 'ali1'" 
-Fel en oppofition ou autrement, avec condamnation de dépens de renvoi, 
ou telles autres peines qu'elles avi[eront bon _cre. Cet ar_ticle füt pafié à 
ia verification fans modification. · · ' 
· Mais p~-r le Reglement du mois de Février,-! 663, le Roi ayant réiteré 
ces déf~nJes ès .Cours des Aydes de cormoître des differencls .pour le fait 
d_es Tailles en _pre111iere Inftànce ., ains feulement par ~ppel des lugt::mens 

~.des Elus -; la Cour des Aydes par fon Arrêt de verification·, eh confen
tant l'article, y fit néanmoins une modification : Que néanmoins les Ec ... 
cl~fiafl:iques, Nobles & autres Privilegiez fe pourraient pourvoir en pre
m1ere In.fiance en ladite Cour; comme aulii les Taxez en deux Paroiifès 
.de differentes EleB:ions, & les Oppofans f;: 0. furtaux pour raifon defdites 
Jaxes. · · 

;Cette referve & exception faite par ladite Cour n'a été levée que par , 
1e Reglement de r 667 , par lequel ayant été fait des déf~n[es aux Procu-

- reurs pofl:ulans de prefenter aucunes Requêtes à ladite Cour pour le fait 
des Tailles, 1Îqon en cas d'appel des J ugemens des Elus, à peine d'inter
d !tl:io~? ladite Çour .ae fit aucµne e-xcept.ion ni d1frinéb0n, & verifia pure,
-ment & ·fimplement ledit R..eglernent. 

Ce qui a été confirmé par l'article I 8 âu Reglement des Tailles de 
l'année I 67 3, dont voici les termes: Faifons défenfès à t(}Ut.es perfonnes, 
<le quelque qualité & condition qu'elles foient, de fe pour-voir en pre
_miere In.fiance en notre Cour des Aydes, foit par Requêtes, Cominif ... 
fions de Chancellerie, ni autrement; défendons à notredite Cour de re-
_-cevoir !~[dites Req.uêtes, à peine de nullïté & cle caifation des Arrêts qui 
interviendror-it fur ieelles; aux Procu_reur-s de prefenter lefdites Requêtes, 
& aux Huiiller•s de iîgnifier le[di-t~ Arrêts, à peine contre lefdits Procu-
reurs & f!uiffiers d'interdiétion de leurs Charges, & de c~nt livres d'a
mende, de laqneUe ils ne pourront être déchargez. 

Les modifications faites par la Ceur des Aydes fur-le Reglement de 
.1663, fembloi ent néanmoins fo rt--.j uiles, particuli~rement à l'égard des 
Nobles, par les raifoos qui ont été dédu ites for le mot, Noble!, I 6. 
. Et à l'égard des Taxez en deEx El.eél:ions, qui prétendent {è faire dé
charger dans l'une, il femble auffi qu'ils devroient avoir la faculté de 

ll,-,f .~::ti t, F f 
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veni~ direél:em~nt en ladite Cour; parce qt1e, comme on elt obl1.gé de-~ 
faire affigner les· Défendeurs devant les Juges de leurs domiciles, quan& 
on Part1culi€r taxé en deux Paroi!fes de d1fferentes EleB:ions, veut fe, 
faire tirer du Rôle de celle où il ne refide pas,. -il fa.nt n'éceifairement qu'il,· 
faffe aŒgner les Habitans de cette Paro-iffe en l'Ele&:ion de leur reffort , '· 
où rarement i.l obtient à fes fins, & ainfi il. fe trouve· toujours dans la né
ceffité d'appeller., D'ailleurs, le plus fou vent le Particulier efl obligé de 
faire aHigner les Habitans de l'une & l'autre Paroiife·,, pour voir· ordonner: 
en laquelle des deux il fera impofé: De forte que,. quand ees deux P~
roiffes font de deux differentes EleB:ions, il y a toujôurs , un déclinatoire' 
propofé de part ou d'autre, ce qui eonflituë ce Particulier en des frais 
extraordinaires,· qu'il éviter.0it, fi direétement il peuvoit fe pourvoir en, 
la Cour. ~ 

Outre ces ·ca,s da_ns lefquels il y aurait bien de la, juftice de venir en: 
prem·iere Infl:ance en la Cour des Aydes, il y en a encore d'a~tres qui 
font expliquez fur le mot, .Appel. 1. 

5• _Tail1es; en quel cas ejt commîs a la recette del Taillés aù fieu de~ 
Receveurs.. , 

VoJ•ez. Receveurs.-24. 

6. Tailles; quand les Receveurs des Taillé·s en doivent' compté"l,.• ~ 
comment. 

r oyez. Receveurs. 2 J· 

'J· Tailles; t[uand font payables par l~s Particuliers' imp~faz.,, 

. Sous-· prétex.te que le premi€r Fayement du prêt que devaient faire le~~ 
Receveurs·Generaux d€s Finances entrans en ex€rcice- en Fannée 1·684?., 
eommençoit le premier Décembre 1 68-3-, le[dits Receveurs GenerauJ0 
auroient voulu, obliger les Receveurs Particuliers des Tailles d'avancer · 
leurs payemens; ce ·qui donneroit lieu aufd-iM Receveurs des Tailles de' 
contra1nd:re_les Colietteurs de payer plutôt qu'il ne falloit. C'eft ce -qui a 
obligé Sa-Ma1efié·, par fon,Arrêtdu 3,0 08:obre 1683-, de faire défen re,s 
aufdits Receveurs-- Generaux d'obliger lefdits Recevems Particuliers des 
Tailles de payer les fommes impofées fur leurs, Eleél:ions revenant à. la re
cette generale, que dans les tems ordinaires & accoutumez; & auf<lits, 
Receveurs des Tai'lles de ç0ntra-indre les ColleB:eurs ,· & les ColleB:eurs• 
les Cotttrili>uables de payer les Commes 1mpofées fur fux, que dans les, . . 
tems portez par les-Commiffions des Tailles de chacune Paroiffo. 

°POJ-_ez. Contraintes., Fo, 

• 

·1 
1 
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X ailles ; commt quoî s' exigem. 

Voyez.. Taillables. I 2. 

·.Tailles abonnées; ce que c'e.ft,: 

VqJ1e.z;, Abonnement. I. 

'X ailles fixées; c.e que c' efl., 

Voyez.. Abonnement. 1. 

X aille fixée dans 1a Paroüfe d' Avon: 

Les Habitans de la Paroi!fe d' A von, qui étoit anciennement Paroi.Œe 
,de Fontainebleau, ayant pre!ènté Requête au Confeil, par laquelle ils 
.expoferent qu'ils avoient joui depuis très-long tems de fexemption de 
Taille & autres impofüi.ons, en confideration du féjour des Rois à Fon

tainebleau, dont Avon étoit originairemént la Paroi!fe, que plufieurs· 

Princes y ont pris naiifance; que leur terroir n' étoit que des fablons, & 
. ,qu'ils a voient .été depuis aifujettis avec le lieu de Fontainebleau à la 
Taille qui fut fixée à deux cens livres, à laquelle lefdits Habitans ont tou-

~o.urs çon.tribué jufqu'en I 66 I , qu€ le Bourg de Fontainebleau a été 

Ldefoni de la Paroiife d' Avon; 8ç même qu'en I 667, les Elus de Melun 

les impc(erent de leur autorité, & fans aucun titre précedent, par un Man-

.<lement féparé; .que les Suplians ayant dès-lors voulu fe pourvoir, leurs 

titres fe trouverent égarez; la mifere & répuifement où ils fe trouvaient 

,réduits les oblige.oient-d'avoir recours à Sa Majefté; laquelle ayant égard 

,à ladite Requête, p_ar Arrêt de fon CoBfeil du 21 May i 7 1 .r, & Lettres 
Patentes fur icelui du 2 Juin fuivant, par grace & fans tirer à confé-

4uence, a ordonné que la Taille <les Habitans de ladite Paroiife fera fixée 
:à deux cens livres, fans pouvoir être augmentée à l'avenir. 

Tailles; qui efl ex.cmpt des Ta.i/l.es reelles. 

Par Déclaration de François premier du mois d' Avril 1f36, il efl dit 
t,JUe tous les biens, terres, pojfeffions & heritages ruraux, en quelque 

·main & lieu du Païs de Languedoc qu'ils foient affis , feraient Concribua-

.-bles aux TaiH-es ordina ;res, & que tous les proprietaires Détempteuri 

d'iceux feraient taxez pour leur cotte-part & portion des terres & herita

ges qu'ils po!fedent au fol la livre, excepté les Notaires & Secretaires de 
Sa Majefl:é, & fes Officiers Domefiiques & de fes Enfan~, ayant fix-vingt 
livres de gages & au-deiius. 

F f ij 

10. 
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i13-. Tailles payées vofontairement par un Pr.iv'ilegJé ;. n~ le fait tJ~nt_ 
décheoir de fan _privilege. 

Voyez., Privilegiez. I I. 

1'4. Tail1es; il femble que Pimpofition des Tailles fa doi't!e reglèr aa· 
dixiéme du revenu du Taillable, orme fa -ootJe p.erfonnel/c, & Jo-w 
indujlrie •. 

V <ryez., Affranchiifement. 

, '1!. Tailles;-quand lés a6onnemenf ont éd confi~mez ou révoq~ez,,, 

Viryez., Ville. 2. & Abonnement., 3. 
/ 

:16. Taille proportfortnelle ;. fon établi)Jement en quelq_ues- Pilles dtr 
1 ~ Royaume. .. , 

1 
-

. Par Arrêt d·u, Conféil du-1-9 Dclcemb-r~ r.71-·6, le Roi a 0rd~nné que-· 
ladite Taille fernit établie dans toutes les Gene-rallt€z fujettes à cette im,;. 
j)Ol1tion.. . - . . 

Par autrn Arrêt du C0nfeil du 2 7 D-écembre 1717, S·a MajeCT:é a or•· 
donné par provifion, que ladite Taille feroit .établie ·dans la ViH~ de Li~ 
zieux, _à coi:nmencer en l'année 17, 1 8-. _ _ . , 

L'effai d'une nouvelle maniere de lever la, Taille dans l'EleB:ion de' 
Nyort, Generafoé de P0itiers ,. a été, ordonné par A rrêt du 3,1 Janvier-· 
J, 7 I 8., , , _ _ , , - , . , _, . 
, Cette maniere de fever la-Taille a-été établie dans les dnq Eleaions-. 

àe la Generalité de la Rochelle; fcavoir la Rochelle, Xaintes, Sainti 
Jearf d\ ! .ngeLy·,. Mariennes &. Gogn~~, par cinq Arrêts du Copfoil du 20 

Juin1718., . . . ~- . 
Il efl: porté par PArrêt du 7 Août- I 71-8-,-que par les Commiifaires y· 

àénommez, il fera procedé• à rétabliifement de la nouvelle Taille dans, 
I~s at.1tres Paroi!fes de l'Elea:ion de Nyort ; où elle n'a pas encore été 
établie. · · • -

Par-aurre 'Arrêt d'u même:jour-, il eCT: ordonné· quefi par lesadjqdica""· 
fions cles-Pareiffes· où la n0uvelle Taille fera établie,. les· impofü1ons or-· 
dinaires fe t,r,ouvent acquittées, les tzxcedens feront imputez fur les arré

_ i;ages &~refles- dùs par les-, Paroiifes-; & que la-levée du Dixiéme des.fruits 
fera dimrnuée à p,:rop0rtion fur- les Taillables . 
. 11 efi auffi porté par un noifiéme An:êt du 7: Août r718,,- que les; 

. Comm_iiI1ires y dé~ommez fe fero-rtr reptefenter les Rôl@:s des dix d€r
ii'ieres ànnées des Taillables, pour · verifier ce-ux qui fe trouveront avoir-· 
êté c.0ttifez à: des fomrnes au~deffous de leurs fàcul~ez, pour être, lef~· 

-1. 
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èiï'ts taillables taxez d'Office à proportion d~s fommes- qu'ils devaient 

payer. 
Il a au.aï été fait le 3 Octobre I 71 8', par lés C0mmiffa1res nommez· 

par le Roi, un Reglement pour la noüvelle maniere ,fe lever la Taille 

dans la Generalité de la Rochelle. 
Par Arrêt du Confeil dù 7 Avril i 7 I 9, la nouvelle Taille a été établie 

dans l'Eleébon de P~nt-FEvêque, Generalité de Roüen . 

. • Pa{ aune Arrêt du même jour, il efl: ordonné que les excedens qui: 

fe trouveront dans les adjudications des Paroiffes de ladite Eleél:ion /J fe.a 

ront imputez fur- les Fefl:es & arrerages de la Taille & autres impofitions 

dûs par lefdites Paroiffes. 
J.l a été permis, par Arrêt du l5' Avril 1719 , aux Commiifaires 

Mmmez pour faire l'établiŒ,ment de la nouvelle Taille d'ans l' Eleébon 

d~ Pont-l'Evêtjue_, de faire furfeoir aux pourfuites des reftes & arrera

ges dû_s par les Taillübles· des Paroi_ffes de ladite Elec.~l:ion. 

Tuefdit:s Commiifaires, en conféquence de l' Arrêt du 7 Avril 1719, 

ont dreifé un Reglement general le 27 May foivant, -pour fervir à_ l'éta .. 

bliifement de ladite Tai-Ile nouvdlë. 
Le Roi ayam ét:é informé' de la mort d'.u fieu·r Chevalier Renau, L1eu

t'ena·nt Geheral dè fes Armées, qü'il avoit no1'Iïrné· pour' fai,·e l'établiffé

ment de la-nouvelle Taille dans la Generalité de la Rochelle , & voulant 

qu'il ne fait apporté auèun changement par cette mort, ni aucun retêir

clemen't d'ans ia. continuàtion du travail de cet établiffement, Sa Majefté 

par Arrêt de fon= Confeil du z Oêèobre J:719·, a· nommé M-effieurs de· 

Creil Intendant, & Comte d:e Châteaufrers, pour continuer l?établifie

r,nent de la nouvellé Tâille dans ladite Generalité., 

. Lefdïts fieurs dé Creil & de Châteautiers ayant au!Ii &effé le 8 Ocro · 

lore 1:7 I 9 ,, un' nouveau Reglem·em qu'ils avaient fait, en interprétation· 

de celui du 3 OB:of:>re r718·, lequel _explique plüs part1culierement les 

qualitez des fonds for lefguels le Dixiéme des fruits doit êt:fe levé, ainff 

que ceux qui en doivent être exempts; 'Sa Majefl:é a, par Arrêt de foa, 

Confeil du 20 Décembre I 7 19 , homologué ledit Reglement. 

Tailles; quand. ont étl remifes aux Peuples) en tout ou partîe.• ·~ 

, Le Ro1 aya~t été inform•é que la· diminution accordée fur la· Taille de 

1a Generalité• de Paris, par le Brevet expedié porn l'année q 1 o,, n'était 

·pas fuffifante pour procurer aux Contribuables de ladi_te Genetafüé un 

foulagertfent ptoportionné aux pertes qu'ils avo· ent fouffertes pour le 

~ommage caufé par la rigueur d·e l'.Hyver qu'il _a voit fai r en l'année qo9, 

Sa .Majei1:é ordonna , par Arrêt de fon Confeil du I 7 Septembre de la--
dite année-1709 , qµ'il ferait encore fait une diminution de q:uatre cen~ 

müle livreSo• 
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Par autre Arrêt .du ~9 Oaobre 1 709, pour les mêmes caufes que def,. 

fus, il a été fait une diminution fur tous les TaîLables du Royaume de 1~ 
fomme de huit millions çent- trente-deµx mill~ ijx cens cinq .livres pou~ 
ladite année I 7 1 o. 

Il y a encore eu une diI'l)Ï.I)ution de _trois cens mille livres für la Taillœ 
de la Generalité de Paris, p?r Arrêt du 22 Septembre 17 i 1 , à caufe qu~ 

, les grains enfernencez a voient été confidera,blement .endommagez par l_eJ 
, grêles, les fouris & les débordemens d·es rivier.es. , · 

- [J'8 .. Tailles; quand les rejks .m QrJ! été rrmis au,; Plup lrs,; 

P"-r Arrêt du Confeil du 2 I Déeembre I 7 •I 9, Sa Maje!l:é a remis à fes 
Su jets les refi:es des T a_illes & autres im pô!i_tions de tout~ nature qu'ils 
pou voient d~voir des années ante;rieures à , 719. . 

D.epuis par autre Arr~t .clu 1.2 Février J 720, le Ro~? c:Jédaré déchus 
<le la remife des refles, ceux qui n'auront p~s payé le courant des impo• 
fitions de l'année 1719 ~vant le premier Juillet 1720P 

1:9. Taîll~s_;, en 1ud cas 01Jt étl r1mifa! t'J,U~ lfq-bitt:1,ns 4'une Pille i11,t; 
çendzee,, 

Le Roi ayant été inform.é que par l'incendie arrivée le 2.9 du mois de 
.Juin I 7-?- 3 , en 1~ Ville de Châteaudun, plus de mille maifom, y avaient 
êté confon;iées, outre trois grandes Eglifes, la Mai Con dt! Ville, le Bail
liage, le Bur-eé;lu .de l'Eleaicm, le Grenier à Sel, les :Halles, & autres édi,
.tices pu_blics, & qu'il était néceiTair:e de rétablir C€tte ViH.e, afin d'y re• 
tenir fediabitans, par un fecours qu'ils ont prié Sa .M.ajeflé .de leu; ac
corder: Par Arr~t du Confeil du 6 Septembre fuivant, Sa Majeflé a dé
chargé les }Jabitans de ladite Ville de 1~ foaJme de dix miile cinq cen~ 
foixante livres ., _ qu'ils devaient de refle de leurs T ~illes & F ourages dei 

-.çtnnées 1722 & 172 3 .; & pour leur donner moyen de (e -rétablir, Elle 
les a auffi déchargez de toutes im·pofiti,ons de Tailles & aut,res gQ.nerale-
p.1ent quelconques, pendant dix années confécutives,, à commencer el) 

I 724, pendant lefqueHes ils ne fer.on~ compris dans les Rôles de ladite 
Ville de Châteaudun, que pour cinr-1 fols chacun pour toutes fortes d'im-

. pofüions, à la charge par eux de r.ettder en ladite V jJle, & .de fa.ire rétablir 
leurs-maifons & bâti mens; S:,1 Majeflé ordonne par le même Arrêt, qu'il 
fera irnpofé & levé füt les ContribL1ables aux Tq.illes ~ au marc la livre 
.dans les vingt G.eneralitei des Païs d'Elettions pendantles années 1724., 
I 7 2 r & I 7 2 6 , une fomn:ie de fix cens mille livres, à raifon de deux 
cens ~ille livres par année, pour êtr~ employées au rétabli[ement 
d~s ma1(ons inc_epdiée~, bâtimel}s., & autr.es écljfkes pub}ics qe l~dit,e 
Ville,. 

1 

l 
. l · 
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~~t'aiHes; fi les Curez ti portion congrue' peuvent #ire impofez à la· 20·. 

Taille pour raifon des dixmes qu'ils prennent à Ferme. 

Par la Déclaration du Roi donnée~ Verfailles le 1-6 Novembre 172 3 ,. 
regiflrée en la Cour des Aydes Je 3' Décembre Cuivant, Sa· Majeflé s'ex.: 

plique en ces term'es : Quoique les Reglem:ens rendu3 for le fait de nos -

. Tailles ayent 0orné le privil·ege des EccleGafüques, à la feule culture des 

lieritages dépendans de leurs ftenefices, & de deux qui leur font échus· 

par donation ou fucceffion en ligne direél:"e qu'ils peuvent faire va·loir par 

l'eurs mains, jufqu'à concurrence de la quantité de terres labourables que 

quatre charruës peuvent exploiter d?un même m,moir, outre les Pre~,

Bois~ Vignes , -Etangs, Dixm·es, &- autr..es Droits qui en dépendent ;·, 

te.pendant on a toujours regardé avec beaucoup de faveur les Curez à
Portion congruë, qui prennent à ferme les Dixmes de reurs·Paroiffes-, 

ainfi -que les Çurez Gros-Décimateurs., qui n'ayant que des portions des· 

Dixmes de leurs Paroiffes prennent à ferme les autres portions des mêmes 

Dixmes, lor[que ces portions font indivifes; & comme b Jurifp,rudence 

fur cette matiere n'efi _point tellem~nt certain~,· que les Curez qui font 

dans Fun & l'autre de c'es cas,. ne foient Couvent troublez par des taxes· 

d'Office que font fur eux les- fieurs Intendans & Commiff.aires départis 

dans nos Provinces, ou par les impofüions des Colletl:eurs ,- Nous avons 

réfolu d'expliquer n-os intentions d'une maniere fi préci(e qu'il n'y puifie 

refter le moindre doute., A CES CAUSES, de l'avis de notre Confeil, & 

de notré eertaine fcience, pleine puifiànce & autorité Royale,, N ouSi 

àvons, par ces Prefentes fignées <l'e notre ma-in:, rfü, déclaré & ordonné, 

difons,. dédarons· & ordonnons,- voulons & Nous plaît, que les Curez· 

à Portion, congruë, enfemble les Curez Déc'imateurs qui ne jouiffent que 

de portions indivifes des Dix-mes de leurs· Paroiffes, puiifent prendre à: 
ferme l~fdites Dixmes, ou les autres portions indivifes d'icelles, fans que· 

pour raifon c!le[dite5 fermes ils foient cenfez faire aél:e dérogeant à lem1s; 

privileges, ni qu'ils- puiffent être i1p·pofez· à la Taille._ 

T. A X À· T t 6 N s aftribuée-s à d:ifferens Officiers& 

Viryez.. Ecdefia.fliques.• 

Par Edit du m'ois de Décembre· t ·tr 2, fe Roi a· attribué· à fous les Of;.g 
ficiers comptables, entre 1efquels font les Receveurs Generaux des Fi-1 

Îlances, & les Receveurs d'é:s Tailles, deux cens mille livres de taxa

tions fixe·s & heredita-ires au denier vingt, dont ils ont dù acq,uerir lemr 

Fart. . . _ 
Par autre Edit d'Oéfobre 171 3, Sa Majeffé a: qtfribué aux Receveurs, 

~fo-sTailles, Taillon, foüag.es & autres impofiüons des Provinces & Ge-
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nerafaez de Tou loufe , Montpellier , Bourgogne , Provence, Bearn~ 
Navarre, Flandres, Metz, Alface & , Franche-Comté, & à leurs Con
trôleurs, _au lieu des taxations portées par l'Edit de Décem.bre I TI 2 $ 

deux deniers aux Receveurs, & à Jeurs Contrôleurs ùn denier pour liwe 
êle taxations par augmentation fur celles d0nt ils jouiffent dans les année~ 
~e l~ur -~xercice, f~r. tous les deniers ges i_Il)_pofiüoz:is, ~, l'~xce,ptior:i _de 1~ 
Capitation & du D1X1ér~e. 

Par l'article 3 I de l'_Edit des Tailles du mois d'O_tto:bre I 7 I 3, Sa M_':'" 
jefié a at_tribué ~ux Offic_iers des Bureaux des Finances, c~ux c;les Elec
tions, aux Subdeleguez des lntendans, aux Mair~s, Li~utenans ~e Maires, 
Aiféeurs, Confols , Echevins, à fes Procur~urs c,ies Hôtels de Ville, 
Syndics perpe,tuels, & Greffiers des Rôles des I\1.roiffes, douze c~n~ 
cinquante mille livres de taxations fi~es & hereditair_es, _fur le pied d~ 
c;lenie-r çlouze, affeétez for les TailJes ,. ~ ,la charge d'en payer le prix; ~ 
les di(pen.(e de payer .les deu~ fols _pou,r livre de la financé princi-

palpe. , tr. 1 . d r.r . . ·1 , , c. • d ,r r 
our aùurer e recouvrement €mites taxat,:10ns, 1 a ete 1a1t erenies, 

'par Arrêt du Confeil du I 3 Mars I 7 ~ 4' -a.ux l},_eceveu,rs_ <;ie,ne;aux de~ 
f' inances , & Receve1Jrs des Tailles·, de payer les ga_ges _defcfüs Officiers~ 
qui €!eux mois après la fignification dudit ~rrêt n'auront pas payé les 
taxati0ns pour lefquelles ih étoient compris dans les Rôles, & ordonné 
qu'ils feraient remis ~u Ch~rgé ~e l'exécution dudit Edit. 

Par Arrêt du Cor:ifeil du I 7 Avri,l J 7 _I 4, Je fieur Geoftroy ~ lté chargé 
,dudit recouvrement>~ _comwis pour en 'f~ire <;les T rait~.z ave~ i,es Rece=-
v·eurs des î ailles,. · 

Par Edit d'Oé/:obre r 714, il ~ été attribué deux deniers p,our livr!~ _de 
taxations à chacun des Receveurs Generaux & Particuliers des foi.iages 
,de Bretagne,~ un qlenier à chaq9e Contrôleur, tant en .exercice que hors, 
d'exercice, fi.,1r toutes les irnpo!i,t_io_n_s de l~dite Provin~e, à l'exception dt; 
Ja Capita_tion ~ du Dixiéme_. ; 

Par autre Edit du mois .de Ja_nvier 1716, Sa Majeflé ~ jugé·à propos 
de réduire du elenier douze au denier vingt-cinq les taxations qu'Elle 
a voit attril;>uées à div~rs Officiers par l'aqide 3 1 .de celui d'Oél:obre 17 r 3? 
Mais ayant reconnu que le reco'uvr~ment de la finance qui en devoit 
provenir n'était point achevé, & que plufieurs de œux à -qui elles 
·a voient été attribuées, ont été fupprimez depuis; Elle a aufli, par Dé
~~a-racion du 21 Mars 1716 ~ fupprim~ lefdites taxat,ions en f,lveur defdits 
Officiers; · 
, · l'ar l'Edit de Décembr~ I 717, :il a été attribué aux Receveµrs Gene
xa~ <les Finances cinq deniers pour livres de taxations de ·toutes les im• 
pofüions dont ils auront le maniement. 

_Par ~ut_r.e ~dit d~ même m?is de Décembre 1717, il efi dit qu'ils joui .. 
rn?,t c;le qu~~r~ <l~r:i1~rs _pour ~ivre d~ taxations de fa. Tailje & au~nes impq
füJons dont 11s auront le maniement. 

TAXES 
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TA x E s .d'Office; qui les peut faire, far quelles perfannes ~ d: t'; 
de quelle maniere ~ -

Par l'artjcle 4 de l'Edit de 1600, il . efl: dit que 1es Elus procedans à 
'.leurs chevauchées, pourront taxer par même moyen ceux qui s'exemp
teroient indûement, moderer ou augmenter les taxes des autres, ain{i 
qu'ils jugeraient en leurs con'fciences, & fur le-rapport des , Prnrrhom
mes, que le même· article le,ur enjoint -d!entenqre-for les facultez d'un 
chacun. ~ · ' _ 

Lefqu-elles taxes, dit l'article 5', feront infr;rées ès Comm_iŒons gue 
Jes E_lus envoyeroient ès Paroiffes de leur re!Iort; & ajoute, qq'un tel 
qui ' fu prétend exempt indûement, en payera tant, un autre qui n'était 
taxé feloo fos facultez ou moyens, ou bien forchargé, tant. 

Parlai~~!cle 48 ëu Reglem½O! de 16 34, il efl: dit que les Juges, Cot}• 
feî1lers, Subfüfuts des Procureurs Generaux·, Officiers des Greniers à 
S.el:, Procureurs Fifcaux, No-taires , Avocats , Greffiers, Procur~ùrs 
.Pof1u1ans , Fermiers, Métayers .des Nobles, Ecdefîafiiques', des Elus,, 
Grenetiers, Contrôleurs, & autres perfonnes qui peuve~t ' avoir crédit 
& autorité. fur les autres Habitans, que les Aiféeurs n'ofent taxer à ce 
qu'1Is peuve-nt 'le,gitimément porter, ni les Habita[lS des Paro1,res en faire 
plainte, de crainte <l'f:ncourir i11·1m.itié., feront tâxéz d'Office ar l'Elu qui 
aura la Pawifü~ en dépauement, tant par l'avis des Aiféeurs & Collec
teurs, que par les autres preuves & conhoiifances .qu"i1 aura reçuës, fai
fant fes chevauchées ,-de leurs <:ornmoditez, biens & facultez; & fe feront 
.lefdites taxes à la requête & diligence du Subfiitut du Procm.eur General 
en l'Eleaion, lequel à cet effet prendra communication -des Procès ver
baux des chevauchées -des Elus, qui lui feront par emc déliv·rez, ou copie 
d'iceux fignées de leurs-mâins : Et fer.a fait mention fur l'article de la taxe 
êles Cottifez de cette qualité employez au premier chapitre du Rôle des 
Tailles fait par les Aiféeqrs J que l'Elu, ce requerant le Subfiirut du Pro
.cureur General, aura taxez <l'Office pour les caufes refultantes de fon 
Procès verbal, fans préjudice de leurs <ùppofüions en furtaux, auquel 
.Procès verbal lés caufes de~ ladite taxe feront _parti ulierement expri ... 
_m~es. . _ 

,. 

Par 1' Arrêt de verificatio-n dudit Reg1ement, la Cour arrêta fur cet ar
·ticle , que très-humbles remontr~nces feraient faites au Roi fur la confé
quence du contenu d'icelui. 

On ne fçait point fi ce_s -remontrancés ont été faites; mais ., quoiqu'il 
tnfoit, voici ce qui a étë fl:atué·neuf ans-ap1~ês fo(le même fojet. 

Pa-r l'article ~ du Reglement de 1643_ , il. ~{l dit .què le-s Intendans, 
Tréforiers de France, & Officiers des Elections, taxeront & cottiferont 
p'Office les, Officiers privilegiez, dont les exemptions .ont été revo-quées 

_'par Edi,t d~1 mois de Décembre 1640, & en feront un rôle ou état qui 
II, Partie. Gg 
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fera mis ès mains du'Receveur ou Commis à fa recette des deniers defd:t~ ' 
impofüions, pour en faire le tecaovrement ;· comme auŒ tàx<;ront d'Of
fice procedant aux afiiettes & départemens, ceu,c :Je[dits Habirans des 
Paroiffes les plus puiffans, qui par leur autorité, ou en intimidant les 
autres, fe font ci-devant fait exempter ou fait mettre à dès tâux fort mo
diques, eu égard à leurs facultez; même les Fermiers des Gentilshom11:1-es~~ 
.Se1gneurs des Paroiffes, lefquels jufques-à-prefent n'ont que peu ou point 
porté d'impofüions par l'autorité de lt;urs Maîtres qui les bt1t èxeinptez _; 
& feront lefdits Fermiers & Puiffans des Paroiffes taxez, non-feulement 
eu égard à leurs puiffances .& facultez, mais eu égard à cê qu'ifs n'ont 
porté ce qu'ils devoient les années précedentes, le tout à la décharg~ 
des Pauvres, & afin qu'ils ~n reçoivent quelque foulagement; fuivant 
l'ititention du Roi: Et feront les taxes defdits Puiifans & FemlÏerS corn· 
prifes aux Commiffions des Pa:roiffes, par lefquelles fera dit; àpfès la fom..: 
me y contenu~, dont. & de_ laque-He ufi rel Habitant ou Fermier de S.ei~ 
gneur portera tant. · · . , , . . 

Par le Reglement de ·Février r 663, lesTréforièrs de Francè femblent 
n~avoir plus été néce!faires aux taxes <l'Office. Voîci comme il s'expli_
que. '"' , . . 

Les Commiifaires départis & les 0fficièrs des EleEtions pourront taxèr 
(l'Office au pied des Comnii!Iions ou Mandemens; ceux qui par l'auto_-' 
-rjté de leurs Charges ou Emplois, ou par la proteétion des perfonnes puif:; 

, fantes , s'exemptent indôement des fommes qu'ils peuvent & doivent pord 
ter pour kur part defdites Tailles. 

Par ce même Reglement les taxes d'0ffice ferriblent avoir été entierè
ment refèrées aux Int~ndans, quand il dit, qu'en la taxe <l'Office, li 
voix du Commiffaire départi prévaudra celles des Elus. Ainfi c'eft pro~ 
prement rendre les Intendâns Arbitres des taxes <l'Office. 

Mais par l' Arrêt de verification dudit Reglement fut dit, que les Offi
ciers des .r;=Ieétions & non autres; procedans aux ailiettes & départem.ens 
des Tailles , feront dans le Bureàu lefdites taxes d'Office, dont ils feront 
tenus_ dreffer Procès verbal, contenant les caufes & motifs d'icelles, & 
les mettre aux Greffes des Eleél:ions huitaine après lefdites· ailiettes faites, 

. & les Receveurs des Tailles quinzaine après les envoyer au Greffe de la 
C~ur ;_ à peine les -~ns & les autres d'en demeurer refponfables, & 1e 
pou~o1r être pris à Pàrtie en leur propre & privé nom, pour, en cas d'op
pofü1on ou appel <lefdite's taxes, par ceux gui fe prétendront furtaxez , 1 

' être po~rvu par la Cour fuivant l'exigence des cas. 
Quo1que ~ette modification p~rüt fort raifonnable,. pui[que c'était un 

moyen certam pour fçavoir fi 1€s faxes d'0ffice feroient faites for des 
principes folides, & emp2cher que la vengeance & le faux donné à en
tendre n'y euffent point de part. 

Néanmoins le Roi par une J uffion du 2 5 Décembre 1 6 6 3 , leva cette 
modification, & voulut que les Commi!faires départis dans les Provinces·· 
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,;/iffent avec 1es Officiers ·des Eleéèions les cottes d'Office, fur lefquels Ut~ 

p ciers la voix defdits Commi{faires prévaudrait, ainiî qu'il s'étoit 6-de

.;vant pratiqué, fans que lefdits Officiers des Ele~tio·ns, ni autres foffent 

tenus d'envoyer ~ ladit.e Cour les motifa defdites taxes d'Office, l)i que 

les Receveurs des Tailles, ni les Communautez pniifent être conftituez 

,en aucuns frai~ pour raifqn de ce. Laque.lie J uffio.n fot -ver.ifiée le 3 .r 

.dudit' n~ois de Dééembre, pour être ex~cutée felop fa forme & teneur. . 

Viryez., Tax_es. 7. 

j:axes d'Office; par qui do/ven.t ltre flgnijiifs, ~ comm_e elles· 2 ; 

s' r>;écutent_o . . . - .. -

Par le Reg1ement des Tai}Jès du mois de Février I 663, il efl: dit que 

,Jes .fommes aufquelles feront taxez d'Office les Particuliers, feront reçuës 

par les Receveurs des Tailles, dont les contraint.es feront exécutées par 

provifion, nonobil:ant <?Profitions ou app.ellations quelconques, avec 

défenfes ~ux Cours des A.y.des c:J'açcorder aucu~e(urféq.nçe de~ contrain

tes deJdits Receveurs des Tailles. 
L'artide 12 du Reglement de 1673 dit, qu~ les Receveµrs des Tailles 

feront tenus de faire Ggnifier aux Partieuliers cottez d'Office qui s'exem~ 

ptent inqûetnent de la Taille, quinzaine après l'envoi des Mandemens 

~es Taill.es aux P~r.oiffes, & de les faire _ payer de qual'tier en quartier~ 

~ peine d.e radiation pur.e & fimple des reprifes que lefdits Receveurs en 

pourroient faire; & feront lefdites cottes payées par provifion. 

Par la Péclarntion du 28 Aoüt 1685' , r.egifüée le 29 Novembre 

_audit an, il efl: dit que les Receveurs des Tailles feront terrns de fe faire 

_payer ~efdites taxes d'Office qe terme .en terme , <Sç au plûtard trois _ 

.mois a.près le dernier terme ~xpiré; à faute de q.uoi ils nen poui:rOQt.~e--

,nander }e reje~, ni en fair~ r~pr_if,es dcJ.ns leurs c01Aptes~ , , 
1 

• _ 

Voyez., Taxes, 7. 

Ta~-es <l'Office; ~omme on fe p_e~-t rourvoir cantre 1es ta:xe~ 4''0f Jit 
. jice, devant qui, f';r fJJVec qi1tz. . . · , . -

Par le Regl.ement de 1 60.0, il étoit permi-S-en çertajn~ cas d',appeller 

defdites ta,'es, comme il fe voit ft;ir le mot, Appel. 2. - , 

Par l'article 8 du Regl.ement de 1643 , il efl: ·dit que fi les Taxez <l'Of

fice font oppofans ou prétendent être furtaxez, ils (e pourv.oiront dev~rnt 

.les Intendans, pqur kur être pourvu fur lefdites ']ppofüions, dont Sa 

MajeH:é attribuë hi connoiffance aufdits lntendans, pour -les juger ft..1r les 

R equêtes des oppofans, après avoir été cornmun i-<11uées aux Syndics des 

Paroiifes qes domiciles des Opp0fans ; & feront les appell~tions des 
Gg 1j 
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Jugemens rendus fur lefdites oppofitïons rei'evées· ès Cours d~s A.y..-
aes. .. 

L' Arrêt de·verification dirfur- cet article, que les oppofitions formées• 
auf~ites taxes d'0ffice feront jügées par les Intendans & ~lus, & en l'~h
fence defdits Intendans, par !efdits Elus· feulement-,. & quelles· foront m-
firuites en la maniere accoutumée.. .,... 

Et parce qu-e , 'dit le Reglement J~ 1667, notre Cour des Aydes ju
geant des appellations des cottes d'0ffice faites par les Commiffaires a.é
partis en nos Provinces, n'en confirme aucu~e; & condamne toujours, 
les Hab.itans des Paroiffes· à faire des rejets• & à des dépens, dommages
& interêts excefiifs, qui les ~uinent & mettent dans l'irnpuiffance de payer 
leurs,impofüions ordinaires: Nous-voulons qu'en -cas d2appd des Juge
mens rendus fu'r les oppoÏltions-defdites-taxes. d!0ffi.c~, les appellations, 
foient relevées en notre Conféil, pour y être jugées pendant deux années 
au rapport des Commiffaires que Nous députerons à cet effet, ainfi qu'il 
fe pratique pour la Normandie;. & cependant. ferCJnt lefdites-taxes payécs-
J?ar provi.fion. . . · , · 

Par Dédaratfon d·u I 2 Février I 68 r ' regiffrée en la: Cour des Aydes 
le 8 Juin. audit an, il efi dit que les taxes d'0ffice ayant été introduite-is 
pour maintenir· !'"égalité_ d·ans Fimp<iition des Tailles, & obliger les plus, 
riches & autorifez à en porter leur part & portion à proportion-de leurs• 
facultez ;· néanmoins quelque foin que Sa· .Majeflé ait pris, d'ordonner à, 
ceux qui ont été pré.po[ez pour faire le département des Tailles de con
tinuer Ie@ite.st-axes d'Office, _çeux qui s'y font trouvez fojets) ont fait tous· 
leurs. efforts pour éluder l'effet des Ordbnnances & Reglemens, en Ce 
pourvoyant par appel ès Cours des Aydes, où ils- obtiennent facilement: 
1a décharge de(dites taxes par d'es Arrêts pa-r défaut, les-Sy~dics-des Pa
roiffes n'étant pas en étàt de férntenir la d'épenfe d1un Procès. Et bien que· 
pa:d'artide 8 db Reglement de r64J, il ait été 0rdonné que œux- qui: 
fe v9udroient pourvoir contre les taxes d'Office faites- fur eux=, feraient. 
rênus de former leurs oppofit.ions pardevant les C0mmiifaires ou Officiers 
qui les auraient faites, · fauf'l'appd en fa Cour des Aydes des Jugenrens; 
r~ndus fur lefdites Of?pofüions;: cette d.ifp<?füion n'ayant pas été exaéèe-, 
ment exécutée,jufques-à-prefent,. Sa ~ajefl:é aurait _confirmé ledit art. 8-', 
& v0ulu qu'il. foit exécuté felon fa forme·& teneur;· & e0nformément à, • 
icelui, que lesTa-xez d'0ffiœ qui fe voudraient pourvoir contre les taxes-• 
d'0füce-faites for eux~ foit p·our la rédutl:-ion ou radiafion·, foifent tent1S-· 
d·-e .proc_eder pardevant les fieurs Commiifairns clépar.tis pGur r exécution! 
des ordres d'e Sa Majefl:é; ou ès Ele&ions ,· fans toutefois que lefdites· 
oppofüions pnifferrt retarder le payement defdites taxes <l'Office aux ter
mes portez par les Commiifrons · ou Mandem€ns des T aill€s1,. fauf aufdits 
0ppofan~ ~pr~s h fdites 0pp0fit.ions jugées par lefdit~ fieurs Commiffaires. 
ou 0ffi_ciers des Eleétions, à Ce pourvoir aux . Cours, des Aydes , par 
a}?-pel des J ugemens- & Sentences renduës fur icelles;.: fans néanmoins 
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qu''ils puiffent être reçus audit appel, qu'en jufl:ifiant du payement entier 

defdites taxes par quittances des Receveurs des Tailles; & défenfes fo~t 
faites ès Cours des Aydes, de recevoir les appellations defdites taxes 

<l'Office, ni de donner aucunG! furféance qui en puiffe retarder le paye

ment, à peine de nullité des Arrêts qui interviendront; aux Secretaires 

du Rot .d'en expèdier aucuns reliefs; à tous Huiffiers & Sergens de don

ner aucunes aŒgnations fur lefdites appellations; & aux Procureurs 

d'y occuper ni fig.ner aucunes Requêtes, _à peine contre lefdits HuiŒers 

& ~rocureurs de cent livres ,. d'amende , & d'interdiél:i~m pen_dant fix 
mots. 

Par Déclaration du 28 Aoî1t I 68 >, regifüée le 29 Novembre ~mdit 

an, il e!! défendu aux Taxez cl'Office de fe pourvoir par oppfition 

. Gontre 1ef.dites taxes, que pardevant les fieurs Commiffaires départis; & 

aux Elus de prend:re aucune connoiffance defohtes taxes <l'Office , non• 

obflant.la Déclaration du 12 Février 1 68 S, à laquelle Sa Majefl:é aurait 

dérogé pour ce regard· .. 
Par l'Edit du mois d' Août I 7 I S, portant révocation des privileges, 

il a été ordonné que ceux qui auront été taxez d'Office à la Taille par 

_les Intendans, ne pourront fe ,pourvoir que par oppofition devant eux, 

(aufI'appel aux Cours des Aydes; mais Sa Majeflé ayant jug.é néceifaire 

de fixer re- tems dans lequel' les fotelldar1s rendront leurs Ordonnances• 

fur les oppofüions qui feront porté_e-s devant eux , _ afin gu' elles pL1iffent 

être promptement jugées fur l'appel aux Cours des Aydes; Elle a par 

. Déclaration- du 7 Décembre 17 r r,, ordonné que dans dernt mois, du· 

j,our des afli.gnations , les Intendans. jugeront les· oppofüions- aufdites 

taxes; paifé lequel tems, s'ils n'ont point rendu !eurs Ordonnances ,, 

lefdits Ta.xez <l'Office pourront fe pourvoir par appel defdites taxes, aux 

Cours des Aydes.. · 

Sa Majeflé r,ie s'étaAt point expliquée par la D.écla-râtion du 7Décembre· 

171 S,. for ce qui devait être cb(ei:vé à cet ég_ard dans · la Prnvinœ de 

Normandie; Elle a par autre Déclarati0n du 7 Mars 1-7 I 6, ordonné 

que dans l.e même tems de deux mois,. l-es Hahitans ~es trois Generalitez 

de ladite Province , qui auront droit de fe pourvoir eontre leurs taxes 

d'Offi.ce, feront tenus- de les faire juger· par les Intendans-, defd.ites trois• 

Generalitez., après lequel ils fè pourvoiront directement par appel au 

Confeil 1 à la c;:harge de payer en entier le montant de leurs impofüions•,, 

avant de pouvoir y être reçus A ppelans des Ordonnances d'foter.idar;is 0u 
taxes d?Offices:. 

Sur ce que le Roi· avoit été informé que tes Annoblis & antres perfon .... 

nes, dont les Charges ou Privileges ont été révoquez par l'Edit d' Août· 

17 I > ,· trou-v0i~"n1'. le moye_n d'tiviter d!fa.re impofez. à· la Ta1He, ou d'y 

être cott-ifez foivanf leurs facu ltez ,. & qu~i,l étoit à craindre que !es Offi

ciers qui s'élifoient dans les Villes depuis fa fuppreffion des Maires & 

autres Officiers 1\fonici ,Pa-ux, n'abufaŒent de leur pouvoir: pour fe !aire 
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foulager à la Taille· au préjudice des autres Tail1abies; Sa Majeft:é par 

Arrêt du 7 Oétobre I 7 1 8, a ordonné que les Intendans, .en procedan~ 

au département de l'ann~e füivante 1719, taxeront <l'Office tous les An

noblis & autres perfonnes 
1 

dont les Charges ou Privileges ont été révo

quez par ledit Edit d' Aoîu 171 s, en(emble les _Officiers de Ville éleéèifs 

aél:u-ellement en place, ce qui a été continué d'année e_n année par les 

Arrêts des I 8 Septembre 1719, 30 Juillet 1720, & 9 Aoôt 1721. · 

Depuis par Edit d'Aoflt 1722, au lieu desQffici~rs éle.tl:ifs,Sa _MaJefl~ 

en a rétabli & créé d'autres en titre d'Offices. 

Voyez. Officiers. 6 6. 

Agent de Monueur l'Archevêque de Befanç.on, Abbé èe S. _Mai:xan, 

n'a pû être taxé <l'Office, fous prétexte d'une préten~u,ë _ex_ploit~tion, 

par le Commiffaire départi en la Generalité çle Poitiers. 

Arrêt du 4 Septembre 1740, qui infirme l'Ordonna.nce du Commif

faire départi, qui avoit fait cette taxe <l'Office. L' Ar~êt rendu ~u profit 

de cet Agent, contre les Habitans ~e la Paroiffe de ~a.uvig.oé. 

:i•' Taxef d' Office ; quànd on en e/t .reçu Appelant ) & comrrJe s'_in:::

flruit l'appel-, lorfqtf'il n_e· s~_agit 1ue _d_e mo_der_er _la ~axe~ 

Quand le Taxé <l'Office doit conflammel)t la Taille, & qu'il ne fe peut 

plaindre que d'avoir été trop impofé, a_près qu'il s'e{J: ,pourvu p~r oppofi .. 

tian devant le CommiŒ1ire départi qui l'a ~xé d'OfficeJ & qu'il eft dé:

bouté de fon oppofüion, il peut appel1er cle !-'Ordonnance dudit Com

mifüire qui l'a déb_outé, & r_elever fon appel en Jnt Cour des Aydes par 

une Requête qu'il doit pref1:_nter à cet efft:t, à )ague}Je doit être attachée 

la quittance du payement eprier de fa ta~_e. Sur cette Requête il intervient 

un Arrêt qui reçoit Appelant feulement, tient pour bien 1 ele.v•é, & permet 

de faire intimer. En vertu de cet Arrêt il faut intimer les llab itans fu r 

l'appel; & s'ils comparent, il .inte~vient à Î'Audien_~e ~n .autre Arrêt., 

ponant qu'avant fa,ire droit, le$ Parties c.o_nviendr.ont .d'Experts pour 

fçavoir fi le Taxé a été furtaxé; aprè$ qu0i, le rapport des Experts en

voyé à la C oùr, on juge l'appel à l' Auciience, ou fur un déliberé (ans 

épices; fi néanmoins il y :;1 beaucollp de titres, baux & pieces à examiner, 

on_ peut appointer les Parties au Cor:if~il fL?r l'appel, & )u&er à l'orqi

na1re, 

Voyez. la dié\:ion fuivante. 

$. Taxes d'Office; quand doivent être jugées les opp0fltions & _app_el-
, l4tions des taxes d'Office. , · 

Parl'article I 2 du Reglement de 167 3 , il efl enjoint aux Particuliers 

/i . 
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c'ottez d'Office, de faire juger la diffinitive trois mois après la fignification 

Bes taxes, à peine d'être déchus des op.eofitions ou appellations qu'ils au
raient inte1iettées pour raifon de ce. 

Par la Déclaration du 1 2 Février 1 68 r, regifhée le 8 Juin audit an, 

il efi enjoint aux Cours des Aydes de juger les appellations des Sentences 

qui Ïnterviendront fur les oppofüions en furtaux fommairement à l' Au

clitnce, f~ns les appointer: Ce qui femble contraire à ce qui a été dit en 

la dia:ion préce4ente. 

Me1is Voye.z:Surtaux. 4. à la fin & Code des Tailles • 

.Taxès d'Offièe; quand peuvent ltre augmentées par-les Collec- ·ô, -
teurs~ 

Par l'article 8 du Reglement de I 643, il dl: dit qu'où 'aucuns Officiers 

privilegiez, Puiffans ~es ~aroit~es, ~ermi~rs, & autres qui[~ trouveraient 

taxez par les Comm1ffatres depa_rtts, fo1t par leurs Comm1Œons ou par 

leurs états particuliers, ne l'auraient été aux fommes qu'ils peuvent porter, 

éu égard à leurs moyenss facultez, commerce & trafic, les Afiêeurs, 

Colleétems & Habitans des Paroiffes où ils font domiciliez, pourront les 

àugmenter en faifant les Rôles, dans lefquels ladite augmentatiqn fera 

comp•rife, & fera: ladite augmentation payée par lefdits Taxez & Cottifez 

aux Collèél:eurs, àux mêmes termes & par les voies des autres Contribua-~ 

bles, & la prerriiere taxe faite par lefdits Con:imiffaires, ainfi qu'il aura 

été par eux ordonné par lefdites CommiŒons ou états. 

Par -le Reglerrient de 1663 , il efl: permis aux Colleéteurs ,- au cas qu~1Is 

jugent en leurs confciencès, que les taxes <l'Office ne foient pas afiez 

fortes, eu égard aux biens & facultez du Taxé <l'Office, de les augmen

ter jufques à la Comme qu'ils trouveront à propos. 

V oyez Exception. Voyez.. Haras. P' oyez. Affranchi!fement • 

.Taxes d'Office faites par les Intendans; ne· fera rien ajouté 7 
après la verification. 

Par l'Edit de Janvier 1713, pour l'égalité des Tailles, 11 eft enjoint 

aux lntendans de s'informer de l'inégalité par le rap port des· Rôles des 

t rois précedentes années, & d'impofer ks taxes d'Office qui feront re

part jes au fol la livre fur les autres Taillables & à leur foulagernent. 

Sur ce qu'il a été remontré à Sa M ajefié, que les taxes d' Office qu,E11e 

avoit permis aux lntendans de faire fur les Particul iers qui n'avaient pas
bé impofez dans les Rôles, à des fommes proportionnées à leurs biens f 

fonds & rev.enus , pourraient donner lieu à differens abus; Sa Majeflé a

par l'article 6 de fon Edit d'O é1obre 17J 3 , ordonné que toute~ les taxes_ 
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d'Office qui feront faites par les Intendans ; feront comprifes dans leG 
Rôles des Tailles, fans pouvoir y être ajouté après que la verification en 
aura été faite; leur permet néanmoins d'augmenter ~ux Rôles .de l'uftafü• 
cile & de l~ Capitation les cottes des. Par6cuhers qu'ils apprendront 
s'être .fait i,ndûement dilninu_er dans .celui des Taille~ de li;i même an,. 
née. 

~- Taxes <l'Office; feront notifiées aux Redevables par lei Cvlltç~ 
1eurs. 

Y qyez. Çolleéleurs. 3 8_, 

p. Taxes <l'Office. 

P_ar Ârr~t du Confeil .du I; Avri:I 1719, le Ro'i .a oo.mm.é ôes Cam ... 
~iifair.es pour fe faire repr~fenter les Rôles des Tailles des dix dernieres 

. ~nnées, pour ta:i;cer d'Offic~ ceu~ qui éluront été .ç,otti(ez à des fommes 
au-c;leifoµs qe l~urs f~cukez,. 

· o. Taxes faites fur div.ers Cottifables conjointement, ou fur les 
P~oprietaires g.'un t~l lieu par les Colleél:~µrs .; _font rep.rou.-. 
vees .• 

Voy.ez. Jm pouüons. J. 

t.1 .. Taxes des Huiffiers & Sergens employez par les Receveurs 

des Tailles po~r l' cxécµtîon çle leu~s comraint~s ; comme fa 
. 4oiv_ent fairef 

Par Arrêt de la Cour des Aydes du 6 Février 16 3 f, a été ordonné 

• !4L1e lefdits Hµiffom ,ou Sergem Qe ·prer;idr.ont potJr chacun Con:imande .. 
ment fimple qu'ils feront fur les Colleéèeurs ou Habitans des Paroiffes 
é.loign~es de tr.ois lil:!uës o.u au-de.({ou.$ ,, q.ue --.,i_ngt fols; -pour ceuK qu,i 
feront faits au-de-là de trois lieuës jufques à fix, vingt-cinq (ols; pour 
,_ceux depuis lefdites îix lieuës '.jufqu_es à dix lieùës & au -deffous, trente 
fols. Et p.our .le regarc;l des·emprifo.nnemens qu'ils feront defdits Habitans 
ou C_olletl:eurs defdites Paroiffes} -QU .exécution avec tranfport aéh1el de 
biens, ne pourront icem, Se-rgen~ prendre & recev0ir pour tels exploits 
d'exécutions & d'emprifonnemens faits fur chacun des Habitans ou Col• 
lefteurs dans les Paroiffes éloignées defdites trois fornës & au-deifous, 
que quarante fols; & de eelles éloignées ju[qu'à-fi.x: & au-deifous, cin
quante fols; & aux Par.oiffes éloignées depuis le[dites fix lieuës jufqu'à 
dix & au-.de_ifous, foixante fols : Lefquelles taxes feront payées aufdits 

Sergens par les Receveurs des Tailles, qui pourront s'en fairt: rembour

fer par les Collede.urs ou Habitans qui auront été contrai#ts. 
Par 

, . ,. 

, 1 . 
. J •' 

1 ,·._ 

·' ' 
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Par Arrêt du Confdl du· 2 3 Septembre I 64r, portant Reglement des 

;falaires des Huiiliers & Sergens employez au recouvrement des Taille-s • 
• iLefl: ordonné que lefdits HuiŒ.ers & Sergens ne pourront .exi_ger pour 
leurs courfes, falaire~ & frais d'•exécution fur les C0lle.tèeurs & Contri-
buables des Paroiifrs, plu_s grands .droits que quatre de.ni.ers pour li•vre 
des deniers {lu'ils feront entr.er aétuellement ès re_eettes des T aiUes pou.r 
les Paroiifes qui portent quatre cens livres & au-deffous; & trois deniers 
·pour livre de ladite recette aB:uelle pour les Paroiffes cottifées au-ddfus 
defdites quatre cens livres. A quoi le Roi aurait reglé & arrêté les frais 
& falaires. defdits Huiiliers & Ser_gens_, fans qu'ils en puiffent exiger da .. 
V:?nta_ge ., à peine de c.o.ncuifio.n. 

Par le Reglement .des Tailles .du mois .de Févr'ier 1663, pour évit.e.r 
la multiplicité & -excès des frais des Huiiliers & ?ergens employez aµ re
couvrement des Tailles, il efl: enjoint aux .Commiffair.es départis, & aux 

_ .Officiers des Eleaions de regle.r avec les Receveurs dés Tailles & fur 
Jeurs avis, le nombre néceifaire pour y .travailler, & faire .des taxes rai
fonnabl_es ,aufdits Huilfiers; .enforte qu'ils puifient fub.fi.fier, & les Con
_tribuables être foulagez des excès des taxes, à peine par lefdits Officiers 
,d'en répondr{;! en leurs propres & privez noms.. · 

Par la verification dudit Reglement, il efr dit qu.e les taxes des frais des 
.Sergens fe.ron.t faites de mois en mois par les Elus feulement en la ma
_ 11iere accoutumée; fçavoir, par un Prefident & deux Elus, & en l'ab
fence du Prefident par trois Elus à l'.ordin~lire du Tableau ., & fans frais, 
~onformément à l'Ordonnance .. 

Par l'article I 3 del; Arrêt du Confeil du 4 J.~illet 1604, il efl: dit que 
les falair.es eles Huiffiers fer.ont r.eglez au Bureau de l'Ele,étion, le Procu
_reur du Roi pre(ent, felon le travail utile de(dit" HuiŒers. • 

L'article 4 .del' Arrêt de la .Cour des A y.des d:u f Oétobre 1,6,6; , dit 
Ja même .chofe , que l' Arrêt .de verificaticn de la D.éclaration .du mois de 
Févier 166 3, y .ajou.tani la prefence du Procureur du Roi en l'Elep
tion. 
, L'article 19 dµ Re.glement de 1-671, dît que ladite taxe fe fera par les 
Officiers des Eleaions qui obferveront la forme prefcrite par lefdits Ar
rêts des 4 Juillet & s OB:obre. Et y ajoutant, le Roi veut que p~r les 
Commi{faires départis en chacune Province , il foit fait un Tarif pour 
r~gle~ lefdi.t~ fr~is,, lequel fera a~ché à- la port_e _ de l'.El~tl;ior:i, à ~? q.ue 
nul n en puiife 1gnor~r ., avec dçfeQfes aux Hmiliers d.e 1 exç~der, a peine 
rl~ concuŒon, 

Voye2:. Frais. ➔~ 

Taxes dès Huîfiler-s :; par quî_feront faite_s, ·& comment. 

Yoye.t. Sergens. 9. - .... . 
JI. Partit. - Hh 

1 , 
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L'article 6 du Reglemerit de l'Eleél:ion du Mans, dit que les taxes des 

HuiŒers feront faites par le Prefident à tour , les Mercredis de toutes les 
femaines, fi be foin efi:, fuivant les Reglemens de I 6 3 4, I 6 6 3 , & Arrêt 
du 6 Oél:obre 1665, en prefence du Subfütut du Procureur General_ du 
Roi, lequel fera tenü de s'y trouver, finon paffé outre, & à cet effet 
il fera averti, & feront les taxes faites au pied de chacun Exploit. 

Voyez. Ser gens. I 4. 

Par le Reglement du 17 Septembre I 7 I 4, pour l'Eleél:ion· de la Châ.,;·· 
tre, il eft dit que la taxe de leurs Exploits & contraintes fera faite au Bu~ 
reau de mois en mois par deux Prefidens, & par les trois plus anciens Of:. 
ficie-rs de ladite Ele_étion, fuivant l'ordre du Tableau, & en prefence dll' 
Subflitut du Procurêur General; & que faute par lefdits Huiffiers de les 
rapporter dans le mois, ils feront rejettez fans taxe. 

L'article I 2 de celui de I 719 , pour Angoulême , ordonne que les · 
taxes des Huiffiers employez au recouvrement des Tailles & deniers du 
Roi, feront faites tous les premiers jours de- Bureau de chaque mois , ou 
plus fréquemment, s'il eîl: befoin, & ce par ledit Prefident & deux Qffi .. · 
ciers conjointement & focceffivement à tour de Tableau dans la Chambre 
du Confeil, & en prefence du Subftitut du Procureur General du Roi~ · 
lequel fera tenu de s'y trouver; à l'effet de quoi fera averti par le Gref
fier, finon & à faute par lui de s'y trouver fera paffé outre, & feront 
tenus les Huiffiers & Sergens de rapporter par chacun mois tous leurs 
Exploits, Procès verbaux & Contraintes, pour être procedé à la taxe' 
d'iceux, fin on & à faute de ce faire, & ledit tems paffé, fait défenfes aux 
Officiers de leur faire aucunes taxes, & feront lefdites taxes faites au pied 
de chacun Exploit & fans frais. Ordonne pareillement que chacun defdits 
Officiers, à commencer par le Prefident, & fucceilivement fuivant l'ordre 
du Tableau., fera comll'!is pour aller au Bureau de la recette des Tailles; 
verifier les taxes defdits frais, & les collationner fur les états qui en doi
vent ètre renvoyez au Confeil par les Receveurs, comme auili que toutes 
les contraintes gui feront décernées par les Receveurs des Tailles, Di
reél:eurs des Aydes, Tabac & autres Droits du Roi, feront vifées par un 
des Officiers de ladite Eleélion. 

[I 3. Taxe faite fur les Sergens des Tailles ; de quoi les a exemptez; 

Par Edit ~u mois de May I 6 3 7 , portan,t · création nouvelle defdits 
Scrge1:s, venfié en la Coar des Aydes le 3 o Aof1t 1 640, il dt dit que 
le~ anciens Pourvus payeront dans un mois les fommes aufquelles ils fe .. 
ro1ent moderement taxez au Confeil; moyennant quoi ils feraient.exempts 
d~ to~tes recherches pour les abus & malverfations qu'ils pourraient avoir 
faites Jufq?'al_ors, & outre_ leur attribuë Sa MajeCT:é l'exemption de _cent 
fols du prmc1pal de la Taille, fur ce qu'ils a voient l~rs de l'impofüion. 
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_aux Rôles, rans qu'à l'avenir ils puiifent être augmente-z ~ avec faculté 

_cf exploiter par tout le Royaume tous Arrêts, Sentences, Jugemens & 

autres aaes, comme les autres Huiiliers, fans prêter nouveau ferment. 

·raxes faites fur les faux N obl~s; comme fa doirurmt recouvrer. I ~ . 

Voyez:, U furpateurs. 

::,faxes des d~pens; par qui feront faites au06 Eleéfùms. 1 5. 

L'article 18 du Reglement de l'Eleaion de la Fleche, dit que les taxes 

_des dépens d' :ludiences feront faites·par l'Elu Commi{faire,de mqis. 

//oyez:. Dépt:1tatiqn. ,Article I. 

L'arcicl_e 29 dit que ~es dépens des Procès par écrit ( il n'y en a po~nt 

:aux Eleébons). Inftances & Contumaces, feront taxez par les Rappor.

teurs feuls, fi non que p~r leur ab[ence con.fiderable il y eût un · autre des 

Officiers fubrogé en _leur lieu: Laquelle fubrogation fera faite fur Requête 

rapportée e~ la Chambre du Confeil, & non autrement, à peine de nul• 

lité. · 
·· L'article 9 .~u Regle~ent d€s Elqs de Châlons, dit fa même chofe que 

le préced<mt. 
L'article 16 d1._.1 Reglement c;le Richelieu efl: encore conforme, & ajou

Je, fans aucuns droits. 

TA x E '!, en deux Paroiffes; quand font déchq,rgez de pa1er dans 

l'une en payant dq,ns l'_au,t~e) f-7' cortpr;ent Je juge }a pro;-uifion 
pendant ~q, _contejlation_. · , 

Quand un. Particulier taxé -~·ans une Paroiife-_eft encore taJÇé- daas-une 

autre de 1~ même Eleél:ion, & qqe s'étant: pourvu en l'Elefüon, il a ét_é 

déclaré Taillable dans l'uné de ces Paroiîfes; & déchargé dans l'autre, fi 

les Habitans o~ Colleéèeurs demandent des défen[es contre la Sentence, 

·& par pr~viGon l'exécution de leur Rô.le, à moins qu~iis ne j_pfiifi.ent q4-e 

le Particulier n'a pas fatisfai-t aux Ordonnanees dafl-5 1~ ti:anfiation de foIT 

domicile, ou qu'il ait continué d'exploiter dans le lieu qu'il a gu-itté, & 

faîfe en même-tems valoir des heritages dans celui de fon oouve-1 établi.f

°fement _, la Cour ne donr:ie point, én ce c.as, la proviGon aux Habitans 

ou Colle&et;ir~ de la Paroitfe cl'où le J?-.~u:.tic_u,l'ier a é~é ~échargé parti\ 

Sentence des Elus. 
L'a~ticl~ _1.6 ·de i>Orçlonnance de François premier du dernier Juin 

1 S 1 7, regiftrée le I o Juillet fuivant, porte : Voulons & ord0nnons 

qu'ès Procès pendans pardevant nofdits Elus entre deux Paroiffes, pour 
Hh ij 
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raifon des taux d'aucuns ·Particuliers, prétend'us p'at' chacune deÎditG"S' 
Paroi!fes être de fa limite, nofdits Elus procedent fommairement à ad'• 
jug€r la prôvifion, examinent & interrogent, fi be foin, efi:, jufqu'au nomt. 
bre de fix Témoins ou plus, de chacun côté, non-fufpeB:s, & fans figure· 
de Procès , ordonnent en laqueUe · defdites Pa-roi!fes lefdits Pàrticulie~s 
feront impofèz & payeront pa-r maniefe de provifion pendant-le Procè$> 
principal. 

Voyez., Habitan·s:. I .2'~ & T ranHation de domicile. 

Voyez., Habi.tans. I r. 

TE M o IN s; m quel cas !es Syndics des P atoijfe=s ne· pe.u1/ent' êtr.t 
Témoins~ .. 

V oyez., Syndics. 4. 

,_-r. TI ER s appartenant au Roi dans les Éo~·s &. Forêts, aban~~ 
donné par Sa Majefté aux. Communautez ;. à· quelle reflric-~: 
tion.-

Par l'~dit du mois d' Avril 16 67, regjflré au Rarlement & en, la Cout' , 
ci-es Aydes lé 20 d

1

ud1t mois, qui permet agx· Communaufez de rentrer· 
dans leurs ufages, Sa Majefré, pour traiter d'aut~nt plus favorableme1:t 
tes Communautez,. les a· confümées dans· la po!feffion' & joü1ffance des 
ufages & comniunes qui leur ont été concedées paT les Rois-fes pré.de-
ceffeurs & pa:r Sa-Maj,eCT:é: Même leur aur?Ît remis le droit de tiers qui 
pburroit àppartertir' à Sa MajeCT:é àarts lefdites éomrtmnes :· Et en confé;. 
qi1ence a fait, défenfes à- fes, Officiers & à tous autres de demander, pour .... 
fuivre, ni faire aucun triage à fon profit pour. raifon de ce, fans préju
dice des afü~nations qui pourroient avoir été faites dudit tiers appartenant-
à. Sa MajeCT:é, en exécution-de FEdit de r619, qui en- a ordonné l'alié
nation, ni du droit de tiers. & danger auŒ app·artenant a Sa· MajeCT:é
dans les Bois & Forêts •. La fuite de œt Edit f€ v0it fur le mot , Bef-· 
tiaux • .2 •. 

~. Ti~rs des Seigneuts dans fes u.fâges; comme lefdits Seig,n-eurs en~ 
1ouijfent.- _ · · 
Virye~Sei gpéurs~. 

·1 • TI 'f R ~ s ·a,cérd;otal; fi les hiens_ aonnez J ce titre par lès pe~es; 
-&' meres a _leurs enfans 1 font fu;et~ ~l!_x_ Tailles,_!. 
V 'O'e~ Biens~ 1 

1-

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



·1 

Titres de :r-toblefT~; comme d~ivent être cômpuf/ez pour faire foij 2~~ 
doivent-ils être enregiflrez aux Greffes des Eleélions. 

Lorfq:U'ün Noble pour j.ufüfier fa NobleiTe efl obligé de compulfer des 

ti~_res qui font ès m~ins d~ quelqu'an de fa"fa~füe qui ne s'en veut pas dé•• 

fatfir, 11 faut que ce Noble prefente Reqùete a la Cour, & demande per~ 

million de faire compulfer lefdits titres avec Monfieur le Procureur Ge
n·eral, & les Habitans du li~u de fa demeure,. ou autrés Parties qui con• 

teftent fa Nobleffe :: Sur quoi il intervient Arrêt qui permet-de compiilfor. 

En exécution de cet Arrêt ,· il faut donner aufdit-s-fieur Procureur Ge

neral & Habitans, des affignations dans lefquel-les il faut obferver les dé
lais de l'O'r'donnance, fuivant la difl:ance des lieux, à comparoir à jour 

& lieu certain, pour voir proceder audit compulfoire. 
Si les minutes defdits titres de Nooleffe étaient ès _mains de Notaires· 

ou Greffiets, il faqdroit plutôt en prendre des expeditions que de l'es 
faire compulfer en leùrs m·ains, & faire l'égalifer iefdites.expedit.i9ns .. 

P~r Arrêt de la Cour des Aydes d.u I 6 Juillet 17 3 4, il efi fait défen-· 
fes aux Officiers des Eleétions de fon reffort, d'ordonner l'enregifl:rerilent' 

deg t,itres des N-obles dans les.Gi:effes;defdites Eleétions. 

Titres, Papfers, Quiüances &. Lettres miffives, concernant 3'J 
1-es affaire-s communes des Eleél:ions ;. à 1ui doivent être· 
remis ... 

. Par l'àrt:ide i 3- d'u Regfement c!'u 20 Juiflet 1719, pour Angoufême ,, 
il eil: ordonné qu'à, l'avenir tous les titres, pap·iers·, guitt~nces & Lettres· 

miŒves, concernant les affairés communes de ladite Ele&ion, feront mis 

dans- une armoire commtme fermante- à trois clefs, dont ledit Prefident ,· 
le Doyen, des füus.,-& tel-autre defdits Officiers qui fèra, choiii' à la,plura .. 

lité des voies·, auron-t chacun une clef, defquels türes & papiers, quit-· 

tances & Lett_res· fera- fait mventaire ;- dans laquelle armoire feront mis• 

auŒ les Regifües des déliberati0ns de ladite Elea:ion ,. lefq,uel~ Regifües· 

fe.ront communiquez à tous les Officiers fur leur fimple req,uifüi_on ver

bale, & toutes· les fois qu'ils eff demanderont. communication aufdits Pre

fident, Doyen, & à }'Officier choifi, Dépofitaires des clefs, & en cas que· 

par déliberation de la ":ompagnie ,· il foit jugé néceffaire de tirer de fa~· 
clite armoire guelqnes-p-iec·es; el-les feront 1nifes emre les m~ins dù Gref.· 

fie.r qui (en chargera & en donnera fon ~recepiffé, lequel fera mis dan.s1 

mdite armoire, pour lefdites pieces être remifes dans ladite a-rmo-ire q.uin:..

za:ine après q.u'ellesien auront été tirée.s •. 
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T R A I TAN s des taxes de faux Nobles; en quel cas font tenus 

dis dorrimages & interêts de c~ux qu'ils font ajfigner comme f/Jur-:

pateurs. 

P.oyez.. Ufürpateurs . 

.TRA I TE z & TranfaB:ions e~tre-les Elus; quels .fent_e~écutez_,,' 

Les Traitez ou Trainfaaions faits entre les Officiers des Eleél:ions 

pour leurs fonétions font e0nfirmez, quand ifs ne contienne~t rie~ cont~e 

leurs devoirs & les bonnes mœurs ·, & au-contrai'.e font infirmez. 

Pa-r le Reglement de la F1eche; il paraît qu'il a été fait fans s'arrêter 

à une Tranfaétion qui avoit été faite entre les Officiers. Par çelui de 

Châlons, il fe voit qu'il a été fait fur un T rait_é paifé ~~ltre }es Offi

ciers. 

IT R AN s LAT I o N de do11:1icile; quan~ eft. i~utile à -~a dé~~_arg; 
des Colleéleurs. -

· Par le Reglement du mois de Février I_ 66 3 , il efl d~t qye la tranf

lation de domicile qui fera faite après ,l~ nominati~n des Colleéte~rs n'a~u~ 

aucun effet. · · 

Ce qui femble fe devoir enten~re de celui des Habitans, qui ,aprè~ 

avoir été nomrné-Colleéèeur ne peut pas demander fa décharge , foqs 

prétexte qu'il veut transferer fon domicile. · · · . · 

- Le I 2 Avril 17 3 7, A rrê.t en la premÏere Chambre de la Cour de~ 

Aydes, fur les conclufions de Mon(leur l' Avocat Gtmeral de laBedoyere, 

infirmatif d'une Sentence de l'EleB:ion de Poitiers ., & de detnc Ordon

nances du Commiffaire départi, qui a voient fait défenfes é!UX Colletèeur~ 

de la Paroiffe de LuGgnan, d'impofer fur leurs Rôles Etienne Tribert, 

Marchand-Habitant du J3ourg & Paroiffe dè Touë, qui n'avait point fait 

juger fa translation de domicile avec les Habitans de .la ParoiŒe de Lu·• 

fignan. L' Arrêt conform.e aux coacluJions ordonne, _que les Edits, Re

g1emens & Arrêts de la Cour ( des Aydes) fur les translations de domi

cile, & notamment l' Edit de 168-3 , fer-ont exécutez felon leur forme 

_& teneur; lequel Arrêt fer:a lfl & publié l' Audience tenante. de l'Eleétio.i;i 

de Poitiers. 
Tout ce qui concerne les transl~tions de domi~iles, comme le tems 

qu'elles doiv.ent être faites, le lieu où ~Hes doivent ~tœ regifüées, leµr 

forme, & quand elles doiv~nt être jugées, fe voit ·for le mot, Habi~ 

1am. I2.' 

_Virye~ encore Habitans. so. Taxes en deux Paroiifeso 

. \ 
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T R E s o RI ER s de France; leurs privileges. recueillis par Four: 1; 

nival . 

. ps font Commenfaux comme Officiers qualifiez de France, pag. 2 & 

3 de Fournival , & Loyfeau, titre des Offices. · 

Ils font du ,Corps des Compagnies fouveraines, & ont féance en la 
· Cour des A y des , p. 1 2 , I 7 & 19. 

( Ils n'y font plus reçus à prefènt. ) 
Ils jugent fouverainemenr en certains cas, p. 10. 

Il y a des Edits & Déclarations qui leur font adréffées, pag. 40 r, 
4,8 6 , 48 8 , 6) 7 , 6 5 8 , 8 I 4, I 7 , 3j , _3 4 , 47, 5 8 , 6 I , 6 6, 9 1 8 
& 936. . 

Ils parlent debout au Roi, p. 867, 68 & 69. 
Ils font qualifiez Procureurs Generaux des Bureaux, pag. II 6 9 & 

I 170. 

Ils établiifent des Chancelleries & Bureaux, &'leurs Chancelleries ont 

été établies à l'infl:ar de celles des Compagnies-fouveraines , p. SI 3, S 2 3, 

529 & 103~. 

, Leurs HuiŒers ont été créez à l'infl:ar de ceux des Compagnies fo1.1• 

veraines., ·p.1012, 1214, 1216, 1218, 1222&1228. 
Ils ont droit de Committimus & de Franc-falé, & les m~mes privileges 

des Compagnies fouveraines, p. 700, 702, 70 3 , 70 5, 706, 707, 

708' 710' 798' 800 & 803. 
Au fujet du Franc~falé, il faut voir le Traité desGabelles,fous_le mot, 

Franc-falé. 
Ils doivent jouir du droit d'Indult, p. 6 6 2 , 6 6 3 & 6 64. 
Ils jouiifent du droit de Deüil à la mort des Rois, pag. 876, 877 & 

880. -· 
Ils ont rang & féance aux Entrées & Pompes funébres, p. 872, 873 , 

874, s7r,,.s7:;, 881 & 882. 
Et au Parlement, p.14, 897,899,901,902,903,905', 906 &. 

907. Arrêt du Parlement du 14 Fé:vrier r667. 
Ils font exempts de droits d'aydes, emprunts, fubfifiances & loge

ment de Gens,de guerre, pciig. 600,602,603,606, 671, 680, .68 I, 

683, 684, 687 & 688. Et ils ont été mairitenL1s dans rexemp_tion du 

gros par provifion, par Arrêt de la Cour des Aydes du 26 Janvier 

1680. . 
Ils font exempts de Ban & arriere-Bar.i, pag. 689_, 691,692, 693, 

694; 69 >, 696 ,& 698. -
Ils font exempts de payer le prêt ·au renouvellement du droit annuel , 

pag. 761, 76;, 770, 772 & 774· -
Ils font exempts de tutelle, curatelle, pag. 775 & 778. 
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JJar le Reg1ement de la réforme des Habits , ils font tra'itez comme 1es 

-Compagnies _fouveraines, p. 80 5. 
Ils doivent .être trait_ez pou,r le payeme0t d~ leurs g?ges ~ droits, 

,comme les Compagnies fc.uveraines , en étant du Corps, pag. 1012 , 

10 1 3 & 1 0 1 J • ' 
lls prennen_t des épices confo,rn:iém,en.t à ,la Chambre des Compt_es, 

pag. 1·0 I 8. -
· Jls foni déchargez de tous impôts à l'ir,iflar d_e la ÇJ?_ambre des Corn:, 

ptes, p~g.603. . , . 
Comme Commenfaux, ils font exempts de Gu,et, Garde, repar.attons 

des Villes, fubvent·ons, & le.ur Prqçès ne leur peut être fait que par le 
Çhancellier de France., pag. 60~, 612, 634,638, 639 & 660 . 

.Par l'~rtide 30 .de l'$~i,t d'Ot:èobre 171 j , p,on._ant Reglement pou,r 
les Tailles, les Officiers des BuJeaux des Finances ont été confirmez 
dans tous leurs droits,. prérog~ti~_es, privjl~ges ~ ~x~r:n,PtioQS çi-,devant 
.accordez par leurs Edits de création. 

Par l'article 4.5' du même Edit, il efi attribué aux Officiers des Burea11:x 
.des Finances un (ol pour livre de tous les a_ffranchiifem.~Qs de Tc:.iil}~s ou 
çe ~ie~s, pr~oJ1nez p,élr ied.it ~,&t,. 

Le Roi, par fon Edit du rp.ois d'Avril 1716, en é:abli[ant une Gen~
ralité & un Bureau des Finances à Auch, -entr'autres Officiers dont ledit 
·Bureau a dü ê~re ,C~Il}po(é, a fré~ ,hui} Tréfo;i~r:s de France Generau;,c: 
_çes Fin.~nces, aux IJ)êmes fo;mchifes :, priv,ileges & exempÜ9ns, ~ont }ouif-
fent les Officiers des autres Bureaux des Finances. . 

', • • • 1 •• • . .t J.. • ! ' • ' 

Par Edit du .mois de Septem,bre 17~p, 1,e$ Pffiders du Bureau des 
fioanc~es de Paris ont été main:~en~ d,ans Je priyil,ege de N o.qleife au 
premier' d~gr~, n.9n9bfl~n~ l~ #v.ocatioQ ordonnée par ce}ui d'A.oO,t 
171y,. . . 

~. Tréfotiers de Fra~ce; _ne ~r-uven,t f4porifer les P,(e.éJions .du liet1 
~u l~ Bu,reau eft e_ta.b~t,, · 

Voye~ D~pa.rtement,a 

. §." 'Tréforiers .de France, Pre fi dent, Avocat & Procureur du Roi, 
· & Greffier en chef au Bureau des Finances _à Paris; quand 
nnt acquis l~ Nobleffe au premier degré.. · 

( ' 

Par Epit du mois d' Avril I 70 5', le premier degré de N_obleife a éré 
~ccordé -par ,Sa Maje,fté aufdits Officiers,~ l'in{}:ar ~ de 1~ mê~e ~a.t;iÎ~f~ 
qu'aux Officie.rs du Parlemen.~. 

Yoye~ Offi~i,ers. ~9f 

~I réforiers 

.f-

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



1· 

( ·-
1 

TR. 

·Tréforie~$ de France, Prefident, Avocat, Procureur du R ·oi , ~ 
& Greffiers en chef au Bureiu des Finances de Lyon; leur · 
{ltlribution du même privilege de /\loblejfa. 

Par D~cl~rc;ltion du Roi du j O Mars 17 0 r ' Idem' qu'à CeJ.!X de Paris. 

;rréforiers & Contrôleurs Generaux des dro~rs çl'amorti,Œement, ., )9. 
de francs-Fiefs, .~ nouveaux acquêts. 

Ces Officiers ont été créez par Edit du mois de May 170S, verifié à 
1a Cour des Aydes le 30 Juillet aud,t an. _ Jouiront de l'ex_emption de 
'Tailles, enfemble de fous les privileges & exemptions attrib~ez aux Re
ceveurs,& aux Contrôleurs G,:mer~ux des Domaines & Bois. 

:Tréforiers des ap_pointemens des Ambaffadeurs. 

Ces Offices ont été créez_ par Edit du mois de Décembre I 706, ve
rifié .en J.a Cour .des Aydes le 2 > Janvier 170.7, poµr jouir de tous les 
n:iêmes ho_nn,eurs, privileges, exem ptions & prérog21tives, que ceux at
tribuez aux Commenfaux de la Maifon du Roi. Jouirent du .droit de 
Committimus au grand & petit Sceau _, ·& d'un miaot de fel de franc-
falé. . . _,. 

Ils font fupprimez par Edit de Décembre t 716. 

Tréforiers des Regimens ôç Compagnies; n'ont aucune exem- 7. 
ption 4rTaille. 

Suivant l'article 14 du Reglement de 16 3 4, Hs doavènt ê.tre împc,fez 
aux Tailles felon leurs facultez. 

Tréfori~rs ProvincjatJx de l't:J:Ctraordinair~ des Guerres.- ·i , 

· Idem, fuiv<;lnt ledit article I t ," ils ont été fü pprimez par Edit de Jan .. 
vier 1716. . 

~réforiçrs & Contrôleurs des Ponts & Chauffées de France; 9,·~ 
font exempts. -

Par ledit article 14 duqit Reglement de 163 4, lefdits Tréforiers & 
Contrôleurs font ex~mpts de Tailles. _ _ · 

/1. Partie. li 
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~1 o. Tréforiers Provinciaux d_:es Ponts & Chaufi"ées; jouijfent d~ Pè~· 
x~mption de Tailles. 

Par Déclaration du IJ May 1763, regifl:rée en la Cour des Aydes· 
-le 8 Juin audit an, outre les p~ivilegts accordez aufdits Officiers par 
l'Edit de leur création du mois de Mars 170 3 , le Roi veut qu'ils jouif
fent de l'exemption de Taille, uftapciles, fervice à la- Milice, Guet & 
Garde, & autres charges publiques, de même & ainfi qu'en jouiffent les 
Receveurs des Tailles des Eleélions du Royaume, & ne pourront être· 
augmemtez à la Capitation., .. finon en cas d'augmentation de ladite Capi'"'. 
tàtion. 

:.i 1. Tréforîers, Receveurs & Pay·eurs des deniers con111mns des:'· 
Communautez des Arts & Métiers; Jeurs exemptions~, 

Par Edit de CJéatiôn de ieurs Charges, du mois de Juillet 1702 , re•' 
gifl:ré ea la Cour des Aydes le S Septembre audit an, jouiront de l'e .. • 
xemption de tutelle, curatelle, nomination en icelles, Sequefl:re, Mi"' 
lice, Guet, Garde,· colleéèe de Tailles & de Sel,. & autres charges publi-
ques. 

Ces Offices ont été remis aux Communautez.-

ri. Tréforiers &. Contrôleurs des Turcis &. Levées; s'ils font 
exempts de Tailles., 

- Oüi ,. fu.iv~nt . ledit article 14 du Reglement de 16 34~ 

r,3. Tréîorfors 'd'es Receveurs &·Payeurs cfes Revenus èles Fabri~ 
ques & Confreries· aux,Paroiifes _de Paris-,&, autres Villes
du Royaume., 

Ces Officiers qüi ont éré créez ·par Ecfa du mois cfe Février 1704 ,' font 
exempts de' logement de Gens de guerre, cofleéte, tutelle, curatelle , _ 
Guet, Garde, enfemble de la MiJice p·our eux & pour leurs enfans-, &
autres charges publiques. 

M.ais ils ont été fupprimez par Edit de Sept€mbre 1 704. 

;14. Tréîoriers des Gu·erres; maintenùs clans leurs privilegeso~ 

Voyez. Révocation. 3 o' Article 2. 

_15. Tréforiers-Payeurs des Maréchauffées; leurs privileges<J: 

Ces Officiers ont été créez par Edit de Février 17 19 , & jouiffent de6 

. l 
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~mêmes hQnne~rs, privîleges , franchi[ es , exemptions & droits de Com
mittimus en la grande Chancellerie, dont jouifient les Officiers Domefü

.ques & Commenfaux de la Maifon du Roi, même de la qualité d' E,uyer, 

tant qu'ils feront revêtus defdils Offices. _ ; 

~réforiers-Recev~urs, .&: P.ayeur.s oes de.ni~rs ·communs & 16J 
d'Oétroi~. , . . 

Voyez. Receveurs . .5'8. 

-~ réforiers-:-Receveurs particulie,:s des Communautez de Dau-- 17_; 

,Phin.é , ~ le~1rs Contrôleurs,. 

Par les Edits de Juin 1692, Décembre 1703, & May 1708, lefdits 

,Offices ont été créez; mais Sa Majefté ayant été informé~ que lefdit~ 

Offices étoient très-onereux à ladite · Province, non - feulement par les 

.droits qui fe !~voient au profit de ces O~ciers ~ mais enèore par les abus 

.dont leurs fon&ions étaient fufceptibles, Elle a par_Edit du mois d' Aoüt 

I 7,1 7, fopprimé lefdits Offices, & ordonné feulement, que les gages & 
.droits continueroient d'être irnpofez jq[qu'au rembourfernent des interêts 

& finance-s def9its Officiers .• 

''Tu T :E L LE ; fi les Commenfaux enfant exempts; 

- Jean Sezille, Fourri~r ordinaire de la Maifon dLi Roi, ayant été nom

;mé Tuteur par Seotence du Juge de Gifors, aux enfans de Claude Se

zille fon frere, ledit Sezill~ s'en porta pour Appelant, & obtint des Let• 

tres du Roi Henry JV~ ,en Mars I 602, portant qu'il jouirait de l'exem-

Ftion de tU;teHe. . 

· En l'année 161 r, Maître Jean Fabry, Maître de Mufîque ordinaire 

du Roi, obtint Arrêt du Parlement de Paris, prononcé par Monfieur le 

·Premier Preiident de Verdun le 24 Noyembre I 6 I .>, plaid.ms Deftou• 

.ches & Leferon; par lequel la nominatio~ faite de la perfonne dudit Fabry 
pour Tuteur, fut infirmée.. · 

~l:}telle; qui en a été déchargé, ·& qu.i en eft exempt~ 

Outre que par differens Edits de création de Charges, il foit porté 

que les Officiers ou les Commis jouiront de l'exemption de tutelle, & 

autres chi:1rges publiques ; les Directeurs de !'Hôpital de la Ville de Ver

failles en font auffi exempts, pendant le tems de l,eurs exercices, fans 

.néanmoins que, fous ce préte~te, ils puiïfent renoncer à celles qui leur _ 

,auraient été déferées, ainfi qu'il a été ordonné par le Reglement du 2 

Juin I 7.20, fait pour ledit Uôpital. 
I i ij 
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Monfieur le Maréchal de Villars, comme Gouverneur de la V'ilî'ê àèi 

Marfeille, a auŒ été déchargé de tutelle par Arrêt du, Coilfeil du 2 Mars 
172,. 

1T u T E u R. faifant valoir le bien · de fes mineurs ; s'il do-i~' 
Taille'. 

C'efl: une maxime certaine, qu'un Tuteur qui fait valoir 1e bien de fes, 
m1neurs _n'eft pas impofable, parce qu'il doit rendre co1:1pte à _fes mi-
11eurs, & dans ce compte porfer en recette tout le produit du b1en, fo~ _ 
quoi-la dépenfe doit être alloüée. Enforte qoe le Tuteur ne doit -faire _au=
cun profit for les revenus de fes mineurs; & par conféquent- en ne le peut 
impofer par corifideration de ces biens, dont il ne jouit que comme fim
ple Mand-ataite: Et s'il pouvait ê'rre impofé, i-1 y aurnit de fa juflice de . 
mettre en dépenfe, dans fon. compte , la fomme qui feroit arbitrée pour' 
cette jouiifance, dont il faudrait faire diftraéèion de fon impofüion totale:· 
Ce qui feroit faire porter indireEt:emen-t la· Taille à des mineurs qui n'en' 
doivent point, fur le mot, Femme. 6. 

Il y a un Plaidoyé de Memfie1.:1r }?Avocat General Dubois, d·ans lequel 
il efi dit, que les Tuteurs font -im:pofables, lorfqu'ils· font valoir le bien· 
de leurs mineurs; ce qui femble contraire à la fufdite maxime. Mais je 
crois que pour concilier ces contrarietez ,, il faut que ledit Geur Avocat 
General ait ènten_clu par-1er d'un Tuteur qui tient à ferme I-eôien de fon' 
mineuF,. par un bail qui lui aurait été fait par le fubrogé Tuteur , ou en, 
Juflice.-

r oye~ Mil!~urs. r .. 

• . 
. 

-
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V A c A t t d ~t s des Officiers des Eleaions œn matieres crÎ-j 
.ini.nelles.,. 

P- AR le Regt"em,ent attaché. fous; le co_ptre-fcel de la Ùécla.ration du 

Roi du 17 Février 1688, fur le mot, Procedures, les frais de l'in

fi.ruétion des Procès criminels font reglez- ainfi: 

Pour la perrr1rŒon d'informer, néant.· . 

four l'audition de chaque Témoin dans uné information, 7 f. 6 d. . 

Pour le Décret, quand même il y aurait plufieurs perfonaes comprifes, 

40 fols. 
Pour les condufians du Proéureur du R0i, les deux tiers. 
Pour l'interrogat~ire, 3 o fols. · · 

Pour le Reglement à l'extr~ordina~re, ou Jugemenf qui ordonne le ·r •"' 

collernent & confrontation, 3 liv. . 
Pour les,condufioris du Procureur du Roi, les· deux tietso 

Poar les recollemeBs de chaque Témoin,· 5 fols. 
Four chaque confrontation, 16 fols.• . 

Pour l'interrogatoire for la fellette, ne foront pri[es aucunés Vacatior.is.

Po:ur· les ~pices de la Sentence définitive, quand il n'y aura que quatre· 

Témoins & aù-deftous, fi élle eil: renduë fur les informations & inter

. rogatoir~s, fans ordonner le recollement & confrontation, 6 liv. 

Et fi Je recollement a été ordonné, .& qu?il n'y ait que quatre Témoins &: 

. au-deifous, 9 li~. · 
S'il y a un plus grand· nombre dé Témoirur, lesJt1ges fe p0urro~t-tax6t ' 

<les épices moderement. 
Pour le s condufions du Procureur du Roi, les deux tiers·. 

Pour la pè rmiffion de fa1re vifüe / rnfant.• . . 

Pour l'affirmation du rapport en Chirurgie, 7 fols 6 de n,~ .. 

Pour la Sentence de provifion d'aliénation, 20 fols.. , 
Pour la permiffion de contrèviier, néant.-

Vro,ei. Fà'nx. :J •. 

-Par l' Arrêt du Conf~il d'u 23· N ovembre 1706 , qu ï' ordonne l1~xé~u .. 

t-ion de la Déclaration d u 17 Février I 688 , & d u T ar-if du même jour i 
;1 efl: défendu aux Officiers des EleB:ions, Greniers à Sel, & autres Juge.~ 

èes-Fermes ,, de rendre, en matiere criminell~, plufieurs Sentences,. l01;f~ 
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que.les Accufez fe trouveront coupables d'un même fait: Comme aufiJ 

de prendre pour les épices ,de la Sentence définitive plus grands droits · 

que ceux reglez par ledit Tarif; fçavoir 6 livres lorfqu'il n'y aura que 

quatre Tér~10ins & au-deiious fans recollement, & 9 liv. quand il y aur~ 

eu recollement & confrontation , fans que les çpices puiffent être aug

mentées par rapport au nombre des Accufez , mais feulement lor(qu'il fe 

ttouvera u-n plus gr~nd nombre de Témoins que celui de quatre, auque} 

cas permet Sa _Majefié de les taxer moderement, conformément audif 

Tarif: Le tout à peine de r.efbtution & de deux ce~s livre_s p';;u;i_~~d~. 

. . . 

l ... V_A c AN c E s; comme feront pr.ijè s a_ux ,Eleé/i_qnsp· 

L'article 14 du Reglement de l'Eleaion du M_ans, dit que les Vac:an~ 

ces feront_ prifes fuivant l'ufage, & néanmoins feront tenus les Offici~rs 

~'entrer tous les Lundis, tant pour les Procès que pour l'Audi_ence a~ 

nombre de trois, même les Mardis _de toutes les fem~i.µes, fi befoi~ eil:, · 

& à cette fin pourront lefdits Officiers l~s dillribuer,. · 

~~ Vacance des Charges de Procureurs d~ Roi, & de l~urs Sµb~ 

ftituts ès Eleétions ; qui ,doit y nommer_, 

Vc,ye.z. Procureur General de fa Cour des Aydes . .2! 

·V A c HE s données à moitié par un Priril.egié ~ [es f er,p1terJ 

. n'.efl pas u.n_e dérogeçiµce _au pr_ivilege, · 

· Il a été ainfi jugé par Arrêt de la Cpur des Aydes. du 26 08:obre 

1688, au rapp0rt de Monfieur Boyetet, p.our François Calais, contre 

les Habitans de la Croix en Brie. 

VEN N.E _RIE ; fi /es Offici1rs if,e ~c, VrnrJeri,e far;t _e,xrmp;s cft 
Tailles~ · * 

Ceux employez dans l~s éta.ts qui Ceroient envoyez en la Cour des 

A y des, dont le nombre feroit limité, jouirpnt del' exemption des Tailles~ 

Article 9 du Reglement de 163 4. _ 

.Par ·Déclaration dû 4 Novembre 1682, & pour les confiderations y 

mentionnées, le Roi a ordonné, que les Lieutenans, Sons-~i_eutenans & 

Gentilshommes de la Vennerie de Sa M~j.efré, jouiront à l'avenir des pri

-vileges a eux .attribuez par les Edits & Déclarations, encore qu'ils ne 

fervent afruellement en l~urs Charges, nonobfrant toutes Ord'onnanc.es 

à ce contraires, notamment la Dédarati.on du ~o Mars 167 3 , à laquelle 
Sa Majefté a dérogé à. cet égard feulement. · 
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t par autre u II ecem re au 1t an , a l~1aJeite, par es men1L 

t ·onfiderations, a ordonné la même chofe pour les Valets de chiens & 

éle limiers, Châtreur de chiens: Pages-, Fourriers , Chirurgiens & Ma

ré.c?aux ferrans de la Vennerie, employez dans l'état de ladite Ven

ilene. 
Cette Déclaration verifiée en la Cour des Aydes· du r.9 Décembre 

1682. 

r oyez., Révocation. 4. Art. 3 6. 

Par Dêdaration du 2 Janvier 17'06·, verifiée en la Cour des Âyd.es 1e 
i 4 dudit rfrois & an, le Roi veut que les Lieutenans & Sous-Lienteflans 

les Gentilshommes, Pages, Fourriers, Gardes, Valets de chi~0s & d~ 

limiers, Châtreur de chiens, Chirurgiens, Maréchaux ferrans, & autres 

Officiers de fa Vennerie , employez dans Pétat qui en fera arrêté & en

voyé toutes les années èn la· Cour des Aydes, jouiffent des privileges & · 

<les exemptions qui le:ur font ~ccordez par le~ Edits & les Déclarations; 

tant qu'ils feront pourvus defdites Ch~rges ; enc@re qu'ils ne faffent pas 

le fervite aél:uel , dont ils font difpenfez par ladite Déclaration, & au cas 

que lefdits Officiers en conféquence de l' Edit dù n,0is d Aaôt· ryo r,,, 
( Voyez. Révocation) fe trouvent av0ir été taxez d~Office, ou i111pofez 

par les ColleB:EOrs aux Rôles des Tail .es : V e:tlt Sa .M.ajefté G_u'ils eà 

foient & demeurent décl!argez en vertu de ladite Déclaration, & qu<i! 

~es fomrnes qu'ils pourroient avoir _ payées, en, exéeutton defctits Rô-les', 

teur foi·em renduës & refütué~s par qui il appartiendra, dérogeant à tet 

égard feulement audit Ed1t du mois d' Aoüt 170 S, qui au furplus fera 

exécuté felon fa forme & teneur. 
Sa Majefié ayant depuis été informée qu'à la faveur de la difpenfe de 

fervice ordonnée par la Dédaration du 2 Janvier 1706, la plûpart def

dits Officiers demeuraris dans des Provinces éloignées, abufoient du peu 

de connoiffance qu'on a voit de leurs perfonne-s & de leurs dom1ciles, 

pour faire paifer leurs Charges fur la tête de leurs parens & heritiers du 

:même noi:n, & leur tranfmettre des exemptions attachées aufclites Charges,) 

ce qui perpetuoit le nombre des Exempts; Elle a, par Déclaration du 20 

May 1721, ordonné que tous les Officiers de la Vennerie envoyeront tous 

Jes a!js, dan li le rnois de Décembre, au Grand-Venneur, un certificat de 

leur vie & domicile, · 1egalifé par le Juge des lieux, püur être em:f?loyez 

fur l'état defdits OfficierSot - . 

~ Ê N. t È de meubles & beiHaux fai'fis fur les Colleéleurs; dans t; 

quel tems & à quelle cpndition doit f~re faite • .- · ., 

Viye~ -Sergens. 7., 
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-;z. Vente des chofes faiûes _fur les -Particuliers cottifabks; qua..n4 
& à quelle con_a/,ition doit être faite, 

L'Arrêt de la Cour des Aydes du rOttobre1665, dit _,article8, 
Gu'à l'égard des ch.of es faiGes for les Particuliers .cottifah1es, .elles ne 
pourront être venduës que trois jours après les faifies, & à la charge de 
huitaine de recourfe; & feront à cet effet lefdites faiùes & ventes figni
fiées aufdits Particuliers fur lefquels elles feront faites, & ne courrer'ont 
lefdits délais de trois jours & hujtaine , que des jours gue lefdites fignifi .. 
~ations de faiGes & ventes 'fu,ro_r;n été faites; le tout à p.eine de tous d~ 4 

pens, dommag.es & interêt§ des Par,ties contr.e l,es Serge,ns. 

:3.: Ventes de biens patrimoniaux & c0111mtmaux; en quel ·cas peu~ 
vent être faites _)·& les formalitez qui y doiven.t ~tre okférvle! 

Voyez. Al'iénations. r ~ 

~ E :R D I E R s ; s'ils font exempts_ d~ Tailüs., 

Y oyez.. Officiers. 2. 

Y ER ·1 f I Ç_A r 1 o N ~e~ Rôl~s; par 1ui (e fa#_.,· 

;L'article 3 du Reglement de PEleél:ion cle Doulens ,. défend à tops le, 
Officiers de prendre aucune chofe des Colleçl:eurs des Tailles, en ve.r_i ~ 
fiant leurs Rôles qu'ils feront tenus de verifier fans f~ais, fujvant les Ar
rêts & Reglem!=ns d~ ~a Co:~r 1 k ~pu~ à p~in,e .d'interpiél:ion de leurs 
.Çharges. · · _ 

L'art. 2 3 du Reglement de Riche.lieu efl: pareil au pré.ce.dent, & ajout~ 
que ladite verifica_tio.n fç! fer~ q.ans. tro_is jours a_µ plûtard I à pe.in;~ de cen~ 
livres d'am_ende. · 
· L'article ;2.4 dit, que.les Officiers a:viferoht ~ ,ce qu'il ne .foit compri$ 
dans lcfdits Rô}es plus.g,randes fomm~s que ceB~s portées par l~s Mande
mens des Tailles, ou .ordonnées être impofées, & feront l_es foIIJmes qui 
(e ~r,ouveront fur-impof~~s qarys lefçits i).ôl~s II)ifes par ls;s C9lleéteur$ 
e~ure les mains des Procur_eurs , Syndics & M~rguilliers, pour ~tre le_f
dttes fomm~s par eux mi[es entre les mains du Receveur des·T ailles, pour 
être d'autant moins in~pofé l'anné~ füivante à la décharge des Habitans; 
ee 9.9i fer~ 9r9onné!' 

r oye:z-.. Rôles. l ~ 

'J-
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VERRIER s; s'ils font exempts -de Tailles; 

L'article 8 du Reglement de 1614, dit qu'ils ne jouiront d'aucune 

._exemption, s'ils ne font Nobles d'extraB:ion. 

Idem, par l'article I 3 du Reg1ement de 163 4. 

:VETERAN c E; qui des Officiers de G:uerre peut. obtenir des tl 
Lettres de veterançe. ., · 

Il efl: dit par l'arti~le 17 de 1a Déclâration du mois de Janvier 163 4, 

qu'il ne ferait dorénavant expeâié aucunes Lettres de veterance qù'à ceux 

qui doivent jouir de l'exemption, & qui font de la qualité regui{e, lef.. 

quels ont fervi vingt-cinq ans, & le jufl:ifieront par les extraits des com

ptes rendus en la Chambre des Comptes, du payement qui leur aura 

é!é fait de leurs g?ges, foldes & appointemens pendant lefdits vingt-

cmq ans. 

,Voye~ .Commenfaux. S.· 

'Yeteran~e des Officier-s de Judicature; comme doit s'obtenîr.• 2~ 

·Par l'Edit de Reglement des Offices de Judicature du mois d' Aoô_t 

.I 669, verifié ès Co-urs le I 3 dudit mois, il efr dit que les Cours ne 

,pourront donner entrée & féance, ni voix déliberative aux Officiers qui 

{e feront démis de leurs Charges, après avoir fervi vingt ans, ni les faire 

jouir des privil.eges & droits dont jouiffent les Veterans, fous quelque 

'titre & qualité• que ce puiffe être, fans qu'il leur foit apparu des Lettres 

~u ~oi à cet effet, à peine de nullité; & feront les Officiers qui ont été 

reçus veterans ou honoraires, fans Lettres de Sa Majeflé, tenus de fe 

retirer dans fix mois pardevers Elle pour leur être pourvu; autrement & 

à faute d'en rapporter dans ledit tems , & icelui paffé, feront & demeu

.. i-eront lefdits Officiers -veterans privez de l'entrée des Gompagni~s, ~ 

_déchus des privileges attribue~ à leurs Charges, 

Y oye:r.. Révocation. 3. Article 7, 

V eterance des Commenfaux; 

Comme la Déclaration du I o Décembre I 6 3 r , qui fe voit fur le mot, 

Commenfaux. 5. n'a voit été regifüée qu'à condition du fervice de trente 

at)ntes 
O 

le Roi, vqul.ant gratifier fes Officiers; auroit par autre Décla

ration du 1 1 Juillet r 678, regifüée le 30 Août audit an, ordonné que 

fes -Officiers Domefüques .em.ployez dans les états, qui auront fervi le 

tems d~ vingt-cinq années confécutives en une même Charge, & qui 

JI. Partie. ' K k 
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s'en fer.ont démis ou dé!U'ettr_ont-en faveur cfes perfonnes .. qui ·'feto-Tit~ 
agréables à Sa Majeilé, jouiraient, _enfemble leurs veuves pencfant lem:,.;· 
viduité, des mêmes honneurs, privilt-ges & exemptions, dont ils jouif- · 
fent pendant leur fervice aB:uel, en obtenant_ de Sa Majefié les Lettres ,, 
de Veterans ~éceffaires. Et fans a-voir égard ,aux claufes portees par ladite-t 
Déclaration du rn-Décembre I 6 3 .> ,;' & à l' Arrêt d'enregJhement d'icelle · 
du 7 Aoùt 16 3 6, aufquels Sa.·M,ajefié auroit dérogé ~ ~n ce gu'i~s ne font, 
conformes à ladite Déclaration de 1 67-8, l\A.riêt:· d'enre·g1füement a été · 
fait de[dites Lettres purement & fimplement; à la charge néanmoins que · 

. les Officiers gui obtiendront -des Lettr€s de,Y eterans; •·ne pourront joui1.· ·· 
d'aucunes exemptions qu'el1es n'ayent été bien·& dôement verifiées. 

Et par un Arrêté particulier a été dit, que le tems pour acquerir les ~ 
privileges des Veterans ne courrera que du jour que les Officiers auront · 
été employez fur les états étans au Greffe -de la Cour. 

J7 q_yez. Révocation. J> Art. 7', qui -confirme la Déclaration· de 1 679 ~, 
& Révocation. 4. Art. 26-. _,, ~ . 

'1. V E u V E de Taillable quit:tan(fa demeure ' pour' s'habiriler enP 
. Ville franche; fi elle eft fuj_ette au droit' de Juite-,,t J 

_ Par Arrêt du Confeil du 19 Septembre 1679 ~ il auroit été· jogé q-oe · 
1es veuves des environs de Paris ; qui transferoient 1€urs dômiriles,, fo
raient Taillables dans les Paroiffes de leurs anciennes. demeures pendan@:, 
Elix années, fur ce qui avoit,·été, remontré par les Rectveurs: des Tat!fes i, 
que nonobfiant que ces veuves euûent transferé leurs domici.Ie-s,, dl:~s· 
continuaient l'exploitation de leurs he ri.tages, à la fordiarge des ao:rres · 
_Habitans des Paro1ffes qu'elles avaient-quittées. Et néanmoims- par A.rrêt: ~ 
rendu à l'-Audience d·e l~-Cour des Aydes le 6 Septembre· :r684,. for les · 
concluûons dè Monfieur de Montchal Avocat General,, a été j,ugé qu'une · 
femme veuve ayant ttansferé fon domicile cle la Pifotte, ou élle demeu
ro_it ~avec fon mari, auFauxp,-ourg S; Antoine, avant l'impofüion qui a. · 
fm v1 le déds de fon mc1ri, fer oit rayée & biŒée du RS1e des Tailles de la · 
Pi_fotte _où elle ~voit été impofée, ordonné qµe les fommes par elle payies 
lm ~ero1ent reCT:ituées, & à cette fin réimpofées for les Habitans à la pro
chaine aŒette; avec défenfe aux Habitans & Collet1eurs de l'impofer à· 
l1avenir tant qu'elle ne feroit leur H ab:tante. La d1-f_p,ofition de cet Arrêt·t 
a été autorifée d'une Déclaration du Roi.,, 

Vtrye:<. Femme. 3,.. 

2. ·Veuves; fi _la 7:1euve d'~n P~(vilegi/mort dâns tih-e a8-Ùell; dko~' 
géance peut ;ouir dupri'Uilege de fan_ mari. 

Le fieur le Noir,. Greffier de l' Eleéti-on de Montfort , jo~iifoit de · 

. . •'. 

1,. 
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;l'exemption de la Taille & autres impofitions, à raiCon de fadite c:/ie 
de Greffier; m.lÎ') il étoit encore pourvu de la Charge de Procureur en 

iJa Juri[diétion ord.naire -de Montfort, qui le rendo1t Taj11able, & qui 

Jormoit une ef pece de dérogeance à fon privilege, fans néanm·oins que 

1les Habitans & ColleB:eurs de Montfort fe fuifent avifez -de l'impofer. 

Ledit fieur le Noir étant décedé, fa veuve dçmeurant toujours à Mont

-fort, amoit joui de l'exemption, 'n'ayant point été comprife au R&.e. Mais 

.cette veuve voulant venir demeurer à Parî avec le Sieur le Noir, Avocat 

aux Con[eils, fon fils, les Hahitans d.e Montfort · 1a firenr imp-ofer .au Rôle 

,par droit de fuite. · 
Ladite veuve fe feroit défenduë par le privilege de fon mari, gu1 n'a• 

voit point reçu d'atteinte par aucune impofition, & for ce gti'elle même 

rdepuis le décès de .fond t mari n'a voit point été imp0fée t-n conféquence 

.dudit privilege: D'où elle infèroit que fon état érnnt libre, die avoit pû 
,_venir demeurer à Pa-ris fans crainte de la fuite . 
· Les Habitans prétendirent a'..1 -contraire que ledit le Noir, ma;j de 1a

,dite veuve, étant mort dans une atèuelle dérogeance, elle n'avait joui, 

,-eomme lui, de fon privilege que par tolerance, & qu'ainfi .elle ne pouvait 

ie d,éfendre de la fuite. 
Néanrnoins par ~\rrêt du 18 Oél:obre I 690, rendu au rapport de M. 

-Gaillard, elle a été déchargée de l'impofüion. 

Yeuve d~un Taillable quittant la demeure de fon mari pour aller J~ 

demeurer en un al)tr.e .lieu taUlable; où doit être taxée. · 

Viryez. Femme. 4. 

Veuves-; quelles font les v-euves des C@mmenfa.ux qui ne peuvent 4:~ 

jouir des pr.iv_ileges d_e Je.urs m..ar,ü. , 

Par Arrêt du q Juillet , 68 3, rendu au Confe'il d1Etat, le Roi a dé

.daré toutes les veuves d'Officiers de fa Maifon & des Maifons Royales, 

-lefquelles font profeflion de la-Religion Prétendue Ré ormée, . .déchuës 

dès-à-prefent de tous les privileges attribuez aux Charges dont leurs 

maris écoient pourvus: Leur faifant défenfes de fe fervir defdits privileges, 

_& à tous Juges d'y avoir ég~rd. 

Voyez. Veuve. 8. 

~Veuve de Privilegié quî pay~ 1a Taille volontairement; pe S.~ 
,perd pas fan exemption.._ . 

y crye~ Privilegiez. I I. 

Kkij 
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~. Veuve qui 'convole-ei1 fecondes nocès, & quitte,-fa -. demeure;, 
~ où doit payer la Taille, 

Viryez.. Femme. J. _ 

7.. Veuve; fi la veuve renonçant J fa communauté'qu'elie aeu'é' ave~ 
fan mari, e.ft exempte de Taille de fondit ma-ri<f 

Le Prefident de la Barre traite cette quefl:ion au chapit~e 40 cle fon• 

Formulaire, & décide que la veeve ou les en fans qui ont été communs 

avec le défunt, quoiq.u'ils renoncent; fçavoir ,- la veuve à la commu..,· 

· nauté, & les en fans à la fucceflie1.)n, font néanmoifls aucunement tenus de

payer la Taille de l'année dans la-quelle leur mari &· pere meurt, & qu'à• 
l'égard des précedentes années les C0lleél:eurs n'ont aucun privilege.

A mon fens, cela ne veut pas dire que la veuve ou les enfans d'un défont 

foi@n-t_ tenus-de payer perfonnellement la Taille .à laquelle ce défunt étoit', 

taxé lors de fon dëcès ,. quand ils renonce0.t à fa communauté & à fa fuc

ceŒon; mais feulement, que fi la veuve ou les enfans ont des droits à~ 
eJQerc-er fur la fucceŒondu défunt, les Colleél:eurs de la derniere année· 

font préferez fur les meubles-& revenus du défunt, & les Colleél:eurs des' 
années préce_dentes n'ont qu'une fimple hipoteqµe. 

P oyez:._ F emmtt. 7,· .. 

~- Veuve commune ; doit la Taille d~ fan mari: 

En l'annÙ 1676 ,. le nommé Maubert, H1bitant de Pontoife J fut i~J,: 

pofë à deux cen5 livres·; pour le payement' de cette fomme fes meubles· 

forent faifis & vendus, & ce qui en provint ne paya• qu'une partie de la
taxe. 

Maubert étant décedé fans payer le refl:e, fa veuve qui était une pauvre ' 

femme, fe rnit en fervice·; depuis elle pafia en fecondes noces avec Ie
riommé Hupé. 

En 1690, les Colleél:eurs de i-676 firent affigner Hupé & fa femme, 
pom être condamnez à·payer le refl:e de la taxe de Maubert. · Il~ en furent · 

déchargez en l' Eletl:ion de Paris; mais par Arrêt du Mercredy I 6 Février· 

1691, la Sentenëe fut infirmée, & Hupé & fa, femme condamnez à 
payer. 

j• Veuves d'Officiers; quelles font exémptes de Taill~so 

L'article 2 I du Reglement de Janvier 1634, dit que les veuves d~s 
Prefidens , des Confe1llers , des Avocats & Procureurs . Generaux d€s 
Cours Souveraines,, des Confeillers- & Secretaires du Roi,. des quatr.o 

. ; 

· I' 

·.1. ;--, . ,, ... • " 
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éhauff~cires, Scelleurs hereditai"res Réferendaires de France, des Of

ficiers Commenfaux de la Reine, & du Prince de Condé, & ceux du feu 

R0i qui étaient d'ecedez & décederoieneexerçans leurs Charges, fans en 

avoir retiré tecompenfe, jouiront de l'exemption pendant leur viduité. 

Et pour le regard des veuves des autres Officiers qui doivent jouir de 

l'exemption par ledit Reglement de 163-4, n'en jouiront à l'avenir,.ex

eepté celles dont les maris étaient lors décedez, lefquelles continueraient 

d'en jouir,, comme elles a-voient fait depuis leurs décès, tant qu'elles Îe 

eontiendroient en viduité. 
Par l' Arrêt d'enregifl:remetît il fut dit fur cet article, que les veuves-

des Prefidens, Confeillers, Avocats, Procureurs Generaux, Greffiers" 

Subfütuts, & autres Officiers des Cours Souverai.nes , jouirnient de l'e

xemption, ainfi que ci· devant en av oit été bien & dûernent joui. Et quant 

aux veuves des autres Offi.ciers de Jufüce & Finance, qui auraient fervi 

l'ef pace de dix ans, & feraient décedez en pdfeffion def<lits Offices, joui-

raient auŒ de ladite exemptioH. _ 

Par Lettres Patentes du 2 7 May I 6 3 4, verifiées le I 3 Juillet audit an,. 

le Roi a déclaré qu'il- n'entendait que la récompenfe qu'il avoic faite ou 

pourrait faire dans la fuite aux veuves de fes Officiers d-écedez, & qui 

clécederoient fans s'être démis de leurs Charges, leur pût nuire en la 

jouiffance de lews privileges pen<lant leur viduité, fous prétexte du con• 

tenu au vingt-uniéme article de l'Edit de Janvier I 6 34, qui en prive 

c~ll~s dont les maris auront ûré recompenfo de leurs Charges avant leurs 

deces. 
Par l' Arrêt <l'e verificati.on· efi d~t, que t'es veuves d'es s ·ecretaires du• 

Roi, & autres Officiers Commenfaux de la Maifon du Roi & de la Reine 

qui feront décedez revêtus de leurs Offices, & employez ès états qui 

feront au Greffe de la- Cour, Jouiront defdits privileges, eficore qu'elles 

euffent reçu rernmpenfe. · _ . _ , 

Par Déclaration de 1 640 , les privileg-es des veuves des Officiers _du· 

Roi & autres Maifons Royales, · ayant été révoquez, ils furent rétablis. 

par une autre Déclaration du dernier Janvier 164 7, regiflrée en la Coun 

des A y des le moi-s enfuivant. . , . 

Par l'Ed1t de rétabliffemenê des privileges des Elus du mois de ::pé .. · 
eembre 1 644, verifié en la Cour des Aydes le 4 Aoùt 164.5 , il eft dit

qu'ils en jo-uiront eux & leurs veuves ès li-eux de leurs·refidences. . 

La veuve d'un Huiffier du-Parlement de Dijon_ ayant ~té affignée en la 

Chambre du Confeil de la Ville, à la requête_ du Syndic d'icelle, pour 

fÎtre condamnée à payer les Tailles par e1les dfles, tant pour le paffé que 

t1rpuis fon vcuvélge & pour l'avenir; l'affaire portée en ladite Cour, pre,. 

mier Arrêt feroit inten1enu le 4 .Janvier I 661, portant exemption par 

provifion. Et depuis par autre du 25 Février 1669, a été ordonné gue· 

le précedent ferait exécuté diffinitivement. Ces Arrêts font rapportez au: 

Journal, du Palais,. tome 8, pag. 396. Voyez.. l'An~tqui foit. 
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. ~xtraît des Regiflres du Confeil d'_Etat,e' 

S UR la Requête prefentée au Roi en fon Confeil par Marie Se.roux.; 
veuve de Maître Loms Charpentier , l'refident, Lieutenant Civil & 

Criminel, & Confe1ller-Affeffeur au Baillage de Compiegne, contenaqt 
gue par Edit de Décembre 1 ~89, S~ Majeft:_é auroit açcordé ~ux Officier,S 
.des Siéges Prefidiaux & Bailliages relevans nuëment ès Cours fuperieu.,. 
res, l'exemption de .la T&ille, du logement de Gens _çle gqerre .& autres 
pnvileges, en payant par chacun Corps .defdits Siéges, les fommes auf
.-quelles 1ls feroienc taxez au Confeil, pour lefquelles Sa Majefté l~ur au
,roit attribué des augmeHta tions de gages hereditaires. En .. exécution de 
cet Edit, les Officiers dudit Bailliage çl_e ~Compiegne ._aurqient payé en 
Corps la fomme de fix mille quatre cens livres, pour jouir .de trois cens 
.livres d'augment~t19ns ~e g~ges & defdits privileges, dans laquelle fom.-
:me ledit Charpentier comnb,u~ fa~art; .depui_s, 2ar D~claration du .27 
._Octobre 1693 , Sa M ajeflé ayant reçu à .l'annuel les Officiers de[dits 
_Siéges, El le _les aurnit ~a même-tems confirmez dans leurs privileges,-, 
,,.en payant- les .fommes aufguelles ils feraient taxez, ,pour lefquelles elle 
leur auroit pareil1emént attribué des augrnentations '.<le gages; .comme 
'.ledit fieur Charpentier eft clécedé revêtu du~it Office, après avoir payé 
,l'annuel d'icelui, en conféquence de la Déclaration du ,2 Septembre 
:I 692, la Su pliante a payé 111oitié ~e la fornme que ledit Office devoit 

_.contribuer en celle de quatre mille neuf cens livres, à laquelle les Of
ficiers dudit BaiHi~ge de Corppiegne ont été taxez pour jouir du benefice 

.. de la Déclaration du 27 Oétobre ·1 663, au moy en de quoi elle do it jo~ir 
paiGblement des privileges .porte.z par ledit Edit de .I 689. Cependant elle 
,a eu av-is• que les Gouverneurs attourne? de la Ville de Compiegne l'ont 
_.comprife au nombre des Contribuables, pour _1'i111pofer à :la Taille de 
.l'année prochaine 1695'. Et comme l'intention de Sa Nlajefl:é eft, que le.s 
veuves des Officiers des Siéges compris audit Edit jouiûent des privile
ges y portez pendant qu'elles demeureron~ efl viduité, ainfi qu'~l parnît 
par Arrêt du Confeil du r 2 Août I 693, rendu.en faveur de la veuve d1,1 
-fieur Mallet, Avocat du Roi a:u Bailliage d_e M9ntdidier: A CES CAUSE~, 

requeroit la Supliante qu'il plût à Sa .Majeft:é la rriainte1,ir dans les privi
Jeges attribuez à l'Ç)ffice dont fon mari était pourvu, avec défenfes aux: 
Gourverneurs attournez & 1-,labitans de Com_piegne, & ~ux Afféeurs & 
Collecteurs ?es Tailles de ladite Ville de -l'y troubler & l'impofer au?( 
Tailles, à perne de.tous dépens, domn;iages &.interêts. Vô ladite Requête., 
l' Edit du mois de Déceml3re 1 689 , les _Déclarations des .2 Septembre 
I 692 & 27 Qctobre 1693, l'Arrêt du Confeil du 12 Août audit an, &: 
-autres pieces attachées à ladite Requête jufl:ificatives d9icelle: Oüi le rap
port du 1îeur Phely-peaux de Pontchartrain, -Confeiller ordinaire au Con ... 
feil Royal, Contrôleur General.d,es _Finances _: LE R,01 EN soN CoNsEI~, 

J 

/ 

. . 

.•·. 
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ayant' égard à ladit~ Requ~te, a ordonné & ord.onne, que rEdit du mois 

de Décembre 1689, & la Déclaration du 27 OB:obre I 69 3, feront exé- · 

cutez felon leur forme & teneur, & en conféquence que la Su pliante 

jouira des exemptions & privileges portez par ledit Edtt, tant qu'elle 

demeurera en viduité. Fait Sa Majefié défenfes aux Gouverneurs attour

riez, Habitans, A fféeurs & Colleél:eurs des Ta_illes de la Ville de Corn.• 

piegne, de l'y trou!:>ler, & l'·impofer aux Tailles, à peine de tous dépensi.
dommages & interêts. Enjoint au fieur Commiifaire départi en la Gene
ralité de Paris', de tenir la ma1n à l'e~écution du prefent Arrêt, nonQb~ 
fiant oppofüions ou· empêchemens quelconques, pour ·Iefquels ne fera: 

differé. F AlT au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le feiziéme j,our· 

rle Novembre 1·714. Collationné. Signé, DE LA1STr:E. ~ 

Pad' Arrêt du Confeil ·du 12 luin 1706, 11 efi dit que les veqves des~ 

Officiers des Eleél:ions jouiront de Fexemption de Taflle, uft:ancile & de -
toutes autres ·impofitions, ta1.1t qu'elles demeureront en viduité, .en payant· 

les fommes pour lefquelles elles ont été ou feront comprifes dans les 

Rôles pour acquerir des augmentations de gage, ën conféquence des 

Edit~ des·mois de Juin 1705 & Avril 1706. 

~euve; fil~ veuve d'~n rotùr-ier J laquell; eft ·Noble d'extraéfionJ 1 

. Je do-it faire réhabiliter o · • • 

Par Arrêt de la Cour des Ayde·s dG 17 J~nvier· 1676, rapporte au · 
Journal du Palais, tome 6, page 2 r 6, il · à été jugé qu'une veuve d'un 

Roturier, laquelle étoit Noble par fa naiffance, ne re'ntre pas de plein · 
droit dans fa No0ldfe au moment de fon veuvage; mais qu'elle doit ob
tenir du Roi des Lettres de· réhabilitation, parce qu'au moyen d'une al- · 

)iance auŒ étroite· que celle du mariage d'une femme Noble avec un Ro

tbrier, ~l]e a commis une dérogeance d'autant plu coniiderable, qu'elle · 
ble{fe davantage qu'aucune autre la pureté du fang de fon origüJe·. Néan

moins on prétend qu'il y a' plafieurs Arrêts contraire-s à celui de 1676, 
qui ont jugé la réhabilitation inutile. Ce qui a été jugé le 27 Juin 1 098 ~; 
au rapport cle M onfieur Boucher, en· faveur d'Elifab-eth de Mazenod "/ 
veu,{e du fieur Pelard·, Avocat ·de .Provins~· 

Voyez.. Enfans. s> 
. Cependant par autre· Arrêt' de l~ Cdur de_s Ayd~s du 9 AoîÙ r 702; 

il a été jugé qu'une femme Noble qui a époufé un Roturier, rentre de ' 
~lein droit dà~_s le~ ffrivi!ege·s de la N~bl~ffe ,_l_or~qu'e'lle efl: deven_uë,' 
veuve,. -fans qu il fo1t befom de Lettres de rehab1hta-t10n.- _ _ 

;'Veuves 1de Gend~rines; l;ur exemption~· r:î-> 

Les veuves des Gendarmes des Compagnies entretem1ë~, n·e jouiront · 
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pour cette feule qualité d'aucune exemption, fi ce n'efl: que 'le_urs .maris 

auparavant leurs décès ayent obtenu Lettres de Veteran, -& icelles fait 

verifier ès Cours eles Aydes. Article 19 du Reglement de 1614. 

[12. Veuves des Affrançhis de J: aiJI~s dçivent jou~r de leurs privi~ 

~e~s. . ' 

P' oyez. A:Œranchi!fement. 

~ I c AI RE s; peuvent tenir Dixmes .à ferm.e fq,ns pq,yer Tafllpsè 

Voyez. Dixmes & Tailles. 20. 

J. -VI L LE s ; qui font celles dont les Maires, Echevin_s ~ Confai[,;,J 

~ers étoient en pojfejfion du ti.tre de Noblejfe,. 
• 

• J 

Voyez. Echevin~. 3,. 

:.t. Villes, Bo1,1rgs &. Villages exempts ou a·boi:inez d~ fa Tail}~; 

~0mme en doivent joüir,u 

Les Villes , Bourgs & Villages qui , pour quelque caufe & raifon que · 

·ce foi.t, ont .obtenu exem.p.tion, .rléchàrg.e ou abonnement, continueront 

d'en jouir durant l'at)née 16 3 4, pendant laq.uelle rapportant les Lettre~ 

<qu'ils en <>nt obtenuës, leur fera pourvu fur la continuation> felon qu'il 

fera jugé raifonnable au Confeil; fans toutefois y comprendre les Villes 

de Paris, Roiien, le Havrn, Dieppe & Quille-bœuf, & les Villes qui 

payent la fubivention, même celle de Châteauroux abonnée, en confo

quence des articles fecrets du Traité de Loudun, qui paye fa part & 

portion de ce qui s'impofe pour la fubvention des Villes franc·hes de la 

G.eneralité de Bourges, lefquelles .en joui rom comrn~ ci-qevan_t elles on.t 

bien & .dûement fait. Article premier de l' Edit de Janvier 16 J 4.. 

Par l' Arrêt de verification dudit article, a été dit que les Villes -~ 

Communautez qui font en po!feffion immémoriale de ne payer Tailles, 

n'y pourront être impofées; & pour celles qui ont ob_tenu Lettres d'af

franchiffement, exemptions ou abonnemens , en jouiront ladite année 

1_6 3 4, faus qu'elles en puffent jouir à l'avenir, fin on après que les Lettres 

cfa confirmation defdits privileges a1,uoient été bien &"10.eµi~,nt v~rifiies 

en la Cour. · 

Voyez. Affranchi!fement. 

L~s Habitans de la Ville_ d.e Ver.failles a3/ant fait re-montr,er au Ro1, que 

depuis que Sa Majefl:é avo1t ceifé de faire fa demeure ordinaire en ladite 

Ville, l.a plt1s granqe partie des Marchands, Artifans, Ouvriers & autres 
qui 
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~ui vivoient à la r uite de fa Cour & de Ces Confeil-s, lef quels ne poffe .. 
.doie0t point de fonds ·en ladite V ~Ile, s"en étant re_tîrez ;'lâdtte Ville 'âë: ... 
·vencit de jour-à autr.e un lieu déferc; ceux mê·me qui fe trouvaient le plus 

e,ngagez à y demeurer pa·r leurs anciens établ1ffemens, & par lt:s dépenfes 

çon{iderables qu'ils avaient faites pour la conflruél:ion· d.e leurs bâtimens, · 

é;toient contraints de les abandonner pour pouvoir fubfifter ailleurs; Sa_ 
M<.1jeCT:é ayant bien voulu accorder quelques privileges à cette Vill~ où 

.Elle a pris naiifance, afin que ceux que la riéce1Îlté obligeait ci' én fortir 

pour s'établir .en d'.autres LeLlx.; pufimt-y cominuer leur 9opiitile_ qrdr:
n~i're, -& pour y att irer de n·ouveaux Habitâns-, a par fes:EettresPatentes 

du mois de Novembre 17 I 5', exempté & affranchi à perpetuité fadite 

Ville & fes Habitans dll payernel'lt de la fomme de iîx cens livres, à laquelle 

l;e1 J ai\le d_e ladit_e Ville p1voit .i.té fixé.e par Le_ttres Patentes du rpois d' A oûc • 
170~ . 

Par A ~rêt d-u Ço;&il ,du 2 .0 F évri~r q 22, & Lettres P.atentes_"'for 
icelui du mo.is de Mars fuiva~t, les H-1bitans de la P.aroiife ~u Port-au .. -

Pecq fous S,.. Germain-en-L9-ye, on_t ét_é ~xempte,z de toute TaiUe .& au .. 
tres impofüions, à la referve du Taillon fix .é à mille livres par an, & à la 

charge par le(dits Habi~ans de faire inceifamment réearer l'Eglife P.aroif-
fiale dudit lieu. . c. . . 

l -

~illes , Bourgs & Villages où les aborinemens ont .été rév.O•-J. 
,quez_. 

V~;·ez. A bonnement. J. 

:VI G NE s des Habitans des Villes_ franches; ne !es ajfujettiffent 
;à la Taille. , '. ~ · · 

Les Habitans des Villés franches qui ont des _vigne~ ~s Paroiffes t?il .. 
hables, quoiqu'ils en recueillent les fruits, n~ font pas pour cela impofa .. 

bles; pourvu néanmoins qu'ils les faffent tailler & façonner par des per:. 

fonnes comprifes aux Rôles des Tailles de la :Paroiffe. Arrêt de lacC9ur 

des Aydes du 16Juillet 1660·, rapporté au Journal du P~lais, \ .oll}e.2, 
pag. 2; 4. · .. ~ . · .. -

Voyez. Habitans. 24. l.dtd/J,/2 • / î/ .. p .. ~ 't l :.~-: . 

. Y I s I T E des PJ~f ?nniers; J_Ufnd fero~t faites :par Jes ~lus. · 1~ 

L'article 34 du Reglement de l'Eleél:ion ddVl'aye·nne",' dit que le Pre: 
fident de l'Eleél:ion fera les quatre bonnes Fêtes de rannéê la vifite des 
Frifonniers dans les Geoles avec un Officier de l'Ele.él:ion, fuivan.t l'ordre 
du Tableau, en prefence du Subftitm du · Procureur General du Roi, 

pour donne r les ordres nécd fa.ires à leurs befoins. _ 
JI. P artic. L 1 
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·2 ., Vifüè de? Pdfonniers; 'tJUtm,d & p~r· qui d~it itre fatre~: 

Le Reglement pour la Châtr~ du 17 Septembre I 7 I 4, ordonne que·. 
la v1fite des Pnfonniers .fera faite la veille des quatre Fêtes folemnelles de' 
chaque année, par ceux des Officiers qui feront commis en pr~fence du 
Subftitut qui -y affüler~ pour pourvoir à 1€ur.s befoins. _· . . .. . 

11 .J ,. , ., • t J .l _ 

--- l:J NI ON des Greniers ·à ·sel _aux EleéH~ns ; comme: q~oi & quand' 
s' eft faite~ . · 

Par Edit du mois de Janvier 168 S , regithé en la Chambre des Corn-
. }'tes & Cours des Aydes les 27-& 30 dudit moi-s, ·le Roi a uni les Siége~ 
des Eleébons &. Greniers à Sel établis dans une même Ville dans l'é-tenduë 
de fa Ferme-g~nemle d:es _Gabelies· de--F,rat;ce, e~ bn feul & même Siége,,• 
pour ne faire qu'un Corps d'Eleél:-iofl' 82., Grenitzr à, Sel; auquel Sa Ma
jefl:~ a attribué t5>t:1te Cour & J.urifdittion,. tant civile que criminelle pour· 
les matieres dont les Elus font competrns dans l'étenduë de leurs Siéges;: 
& ài Fégard des Ga-betl-es dafl-s 1'étefldtrë de t-outes les Faroiiies qui com
pofent lefdits Greniers unis. 

Cet Edit contient plufieurs. dif_Rofüions, q-0_nt_ voici 1€ fqmma.ir~ & 
:Cwrdkat1ou~ _. ~ - · J ~ 

Eleétion & Greniers à Sel unis, de combien d'Officiers feront com,,.· 
pofez, & leur titre., 

V <rye~ . .EleétiQns~ r. 

E1eàions particul-ieres 1 quelles- ont ét.é reférvées & unies atJ:x: GrenierS:o, 

Voyez. Elu[. 4.,, 

. Greniers des lieux où il' n!y a p01nt d:E.fo:étions, de quels Juges feront 
remplis.. - . 

Vt1yez. Greniers., au Traité· des Gabelles., 

El~él:ions des Îieux où il 'n'y a. point d€ Greniers~ com:bie~ i,l y aura: 
de Juges. 

r oyez., Eleél:ions. 2 .. 
r"'7 .., • ,.. ... • .,. 

Oflkiets d~Eletr~o-ns- · & .Greniets· un~s ~efervez, coimne quoi ont été~ 
cpnfer.vez., leursr titre.s & raQP'" -

l ç L 

') Voy,ez:, O~ciers. ~9 .. 

Offiders, I dem, _admis au droit annuel fans nouvelles p-rovifi0.n$-.· 

P'.o.Ju .. ,Officiers. 3 2.,· 
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Gages & droits dés Officiers des Elefüons &. Gtenieri unis. 

Virye.z:. Elus. I 9. ~ 

Defcentes, meforages, emplacemens & di!hihutions des Sels, qui y 
doit affifter d.efdits Officiers, & de quoi feroflt refponfables. 

Voye7.., Defcentes, au Traité des Gabelles . 

. Vifües, concernant les Gabelles; qui les doit faire & tenir les Re-
n ; 

g1ures. 

Voye.z:. Vifües, audit Traité des G::ibelles. 

Fontl:ions des Elus Grenetiers, qui les doit faire en ca~ ·d'abfence ou 
.de maladie. · 

Voye.t. Fonél:rorts, audit Traité des Gabell€s. 

Elus. s'ils peuvent poffeder d'autres Charges. 

Yoye.z:. Elus. 22. 

Suppr€ffion ·d'Eleérion& particulieres-, & du forp!us des Ofnciers, cîd 
Eletl:ions après les refervez. Voyn l' Edit. . _ 

Rembourfement des Officiers fopprimez, comm~ il fera fait. 

Voyez.. l'Edit. 
Eleâion de_ Paris refervée fans rédutèion. 

Voyèz. l' Ed~t .. 
Eleébons particulieres & Officiers, quels-ont été refervez. 

Viry_e.z:. Elus. 4. 

Mais par Edit du mois d'OB:obre 1694., les Greniers à S~l' ont été 
clefunis d\wec les Eleél:ions-. · 

UNIVERSITEZ .. 

Viryez. Officiers. 3 7. bis. 

Y o I x des CommHiaire.s départis ; prévalent celles de! :f.lus c 
,en fait de Tailles, 

Par leReglementdesTail'es du mois de Février 1663, SaMajeflé 
veut, que pour ~viter au retardement des impofüions, la voix des fieurs 
Commiffaires départis prévale fur celle des Officiers des Eleébons, tant 
au département, nomination d'Office de C-0lletl:eurs, que taxes d'Of ... 

fice. 
Par Arrêt de verification fur cet a·rticle, la Cour des Aydes; en le mo• 

d ifi.ant, aur·oit dit g-ue le Roi feroit très-humblement fuplié de ne donner 

~ucune Comm.iffion pour le fait des Tailles, & d'avoir agréable que les 
- LI ij 
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Ùtficiers en titre ,dés Eletlion-s, rendent la juflic·e a fes Sujets, 8/ fans: 
qu'au département ctes Tailles, & en aucuns autre$ cas, la voix d'un feul' 
pût prév.aloîr ,. & que tout ferait fait~ reglé & jugé à la pluralité des voix,. 
conformément à l'Ord·onnance. · • 

·Par la Déclaration du m·ois de Dê'cembre ar:dît an 16 6 3 , expediée f ~r 
les modifications de la Cour, efl: dit que la voix des Commiffaires départis· 
prévaudra fur lefdits. Officiers des EleB:ions, ainfi qu'il s'était ci-devant 
pratiqué, & qûe lefdits Corrim1Ifaire_s départis pour~oient recevoir & 
exécuter les ordres de Sa Majefré fur les cas particul1eri qui pouvaient 
arriver pour l'a,cceleration de fon fervice & foulagement de f~s Sujets. · 

Laqu"dle Déc~aration a été verifiée purement & fimplement. 

~--Voix ·des E.lus; comme· cwivent: hre recueillie-s aux Audiences· 
des Elus. 

Vd)'e.z. Audiences. 2.· 

~1. U -s AG· ES &: com~1unes_ vendus ·ç ()omme quoi peuvent être
retirez. 

Les Habitans de la plfipart <l'es l\1roi!f~s de c~ Royaume ayant ~té 
-contraints de vendre leurs ufages &·eommunes àfort vil, prix pour payer 
les Tailles & autres grandes fommes de deniers qui fe levaient. avec vîo
lence fur eux. durant les troubles, & b~en fou vent à ceux mêmes qui• fff 

_ avaient d0J'mé les affignations, aurait été ordonné que·Iefdites venres .,. 
· quoiqu'elles euiient été faites purement & fans rachat, feraient rache
tables·, & qu'jl feroit k,ifible a·ux, Habitan,s de-les redrer, en rembourfant: 

, le prix aB:uellenient payé par les A.cqbereurs_, dans qu:.ttre ans du jour 
de la publication du Reglement de 1 600, qui contient cette difpofü.ion i, . 
article 37. ~ . 

Par Arrêt du]'arlement du ZJ Novembre 1660 ·, rapporté au Journal 
des Audiences, pag. j I 9, du tome 2, il a_ été· jqgé que les Habitans· 
11euvent retirer de plein droit le~ cotnrnunes par eux aliénées à leur Sei
gneur, & ledit Seigneur joui{.fant defdites communes , fur lefquelles -i~ 
avait fait bâtir, condamné à démolir, fi mieux il n'aimait délaiffeF aufdits 
Habitans trois fois autant d'heritages _de pareille valeur, ce qu'il ferait 
tenu d'opter. · -

~ P'oje.z, la· Bibl-iotheque -des Arrêts de Jovet au rrrot, Vjagcf 1 où _ le' 
même Arrêt a· une autre datte du 24 Novembre 1 664r, & où- eft citée' 
une Déclaration du Ro:i, fous la· datte du 27 May I 6 59, qui n~eft pas· 
bonne, cettè Déclaration étant du 22 Juin 16 S9, regifirée au Parlement' 
le I 9 Décembre fuivant; elle efi pout la Generalité ·de Châlons;· elle 
porte défenfes auxÇommunautez q'aliéner leurs ufages fans perm1Œon dut 
Roi & Dtkret, de J ufliceo' . · 

. ' 
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Par Edit du mois d' Avril I 667, verifié au Parlement & en la Cour 

des Aydes le 20 dudit mois , il efi dit que dans un mois , à compter du 

jour de la publication dudit Edit; les Habitans & Communautez du 

R.oyaum·e rentreroient fans aucune formalité de Jufl:ice dans les fond's·, 

prez, pâturages, bois, terres, ufages, communaux, droits&' autres bien's 

communs, vendus· ou baillez à baux, à cens ou emphiteotiques depuis 

l 620, pour quelque caufe & occafion que" ce puiffe être, même à titre '6 

<l:'échange, ~n rendant toutefois en C3S d'échange les heritages échangez; 

& à l'égard des autres aliénations, en payant & rembourfant auxAcque

reurs dans · dix ans, en dix payemens égaux d'armé€ en année, le pïi'X: 

principal defdites alibrations faites pour caufes legitimes,. & qui auta 

tourné à l'utilité defdites Communautez, fuivant la liquidation qui en 

ferait faite par les Commiffaires à ce députez , & cependant l'interêt au 

denier 24, qui dimi'nueroit à proportion des payemens quî feront faits : 

Vou_lant Sa· Majefl:é, qu'à cet effet les fomrnes néceffaires pour lefdits 

rémhoul'fén1ens foient impofées & levées fur tous les Habitans defdites 

. Communautez & Paroiffes; le tout nonobfl:ant tous contrats, tranfaEtions, 

Â rrêts, J ugemens, Lettres Patentes verifiées, même fur les Privilegiez 

& Exempts qui feraient à cet effet taxez <l'Office par les Commiffaires 

départ_is, à propor_tion de leurs facultez ,. & des biens qu'ils fe frouveront 

p'offeder efdites Parniil'es.. · · 

U fages & communes ; qui/ont ceux qui' y peuvent envoyer leurs 2; 

befliaux •. · . 

· Par ledit Edit d'Avril 1667, il eft d-éfend'u à toutes- perfonnes, de 
quelqüe qualité & condition qu'eUes foient, & à leurs Fermiers d'envoyer 

leurs befüaux pafcager dans le~ comniunes, ni de prendre aue:une pa<l't 

dans lefdits ufages, qù'ils n'ayent payé les fomrn:es aufquelles ils feront 

compris pour le rembourfement'des Acquereurs d'efdits ufageS', à· peine 

de confifcation- defdits befliaux & de deux millè livres d'amende. La fuire 

dudit Edit efl: fur le mot i Seigneurs •. 

Üfages & pâtis des communes; s'ils peuvent être· /aifi'S reelfe:. 3\,. 

ment pour dettes de Commu_na'uté~ 

Par Arrêt de la Cour des Aydes du- 2 J Avril 1 6 > r ,' main-levée a été 

faite aux Hab1tan~ de Saint Souplefi ., Diocefe de M,eaux, des ufa:ges & 

communes fur eux faifis: à la Requête d'un· Habitant du lieu , qui avoit 

été furtaxé & obtenu condamnation de cinq cens hvres contre la~Com

tnunauté. Cet Arrêt rapporté au Journal des A:udiences·T pag. -66 r , 

tome 1. 
Par ·Edit du riiois d' Avril 16'67 ci-c!evant cité; il eft ·dit que les créati-

ciers· d:es Commuoautez , même ceux quî fe trouveront créanciers·· pour . 
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raifon du rembourfement pour lequel les communes auraient été aHéné.es~ 
ne pourraient faire faifir lefdjtes communes, ni en faire faire bail judi .. 
ciaire, ni_adjugu les fruits ou la jou;ifance, à quelque titre ou fous quel
que prétexte que ce foit en Jufüce, ou par convenüon faite avec les H,1,
bitans, à p_eme de perte de leur ~û, & de dix-mille livres d'amende. 

~- U fages .& communes ; ne peuvent être aliénez. 

Par ledit Edit d~ 1 667, il efl: défendu aux Habitans des Communau
tez de plus aliéner leurs ufages & communes, fous quelque caufe & pré

.. texte que_ ce puiffe être, nonobfiant toute permiilion qu'ils pourroient 
obtenir a cet effet; à peine contre les C.onfuls, Echevins, Procureurs, 

-Syndics., & autres perfonnes ~hargées des affa~res defdites Communes, 
(_lUÏ auront paffé les contrats , ou affül.é .aux déliberations qui auront été 
tenuës à cet effet, de trois mille livres d'amende , au payement de la
quelle fomme lis feront folidairement contraints au profü (les Hôpitau~ 
generaux des lieux , de nullité des contratJ, & de perte du prix contre 

,les Acquereurs, qui fera délivré pare1llément aufdits Hôpitaux. La fuite 
du.dit Edit fe voit fur le mot, Tiers. I. 

?J.,. U s TAN c I L E; comme doivent hre impofez à l'Uftancile ceu;,; 
qui Je font affranchis, ou /e.urs biens de la Taillr, 

Voyez. Aff:·anchiffement. . 

'2. Uftancile; qui en eft exempt. 

L û U I S, &c. Nous avons par notre Edit du mois de Juillet de fa 
prefente année I 702, attribué Texempt1on de Taille, de lc>gement 

de Gens de guerre, & autres charges publiques, aux Officiers des Prefi
diaux, Bailliages, Senéchauifée, & autres Siéges reifortiifans nuëment en 
nos Cours; enfemble à ceux . des Greniers à Sel, aux Offices· defquels 
ces exemptions ne font l:'oint aéèuellement attachées, à la charge de Nous 
payer par chacun d'eu.x les fommes pour lefguelle-s ils feroflt compris daM 
les Rôles qui feront pour cet effet arr~rez en notre Confeil; & Nous 
avons par le même Edit ordonné, que la contrib'.ltion defdits Officiers 
â l'ufl:ancile demeurera fixée for le pied de ce qu'ils en auront. payé en la 
·prefente année, fauf l'augmentation ou diminution au marc la livre de 
l'impofüion generale. Nous avons pareillement confirmé dans leurs exem
ptions & privileges ceux defdits Officiers qui jouiffent de l'exemption de 
Tai11e & autres privileges, comme attribuez à leurs Cha,rges, ou qui font 
domiciliez en Païs de Tailies réelles, ou dans des Villes franches ou 
a?onnées; enfem?le ceu)C des Siéges des Eleai0ns, à condition d'acque
nr des augmentations de gages au de:nier -dix-hqit, fuivant la diflribution 

,, 

,\ 
l 
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eJui en feroit faite ent/eux par les Rôles qui Cer:ont pareillement arrêtez 

en notre Confeil; & d1aùtanf que lefdits Officiers aufq.ueis - I'"exempttoR' 

de Taille efi attribuée pir ledit Edit, Nous ont reprefenté que l"exem• . 

ption de la contribution à I'u{hrncile fuit naturellement l'exemption de-la 

Taille, & que par fEdit du mois de Décembre 1689, ï1exemption de la 

contribution a la Tailfe , & de toutes autres impofüions kur a été a:c--' 

cordée, moyennant les fommes qu'ils devoient payer en exécution dudit 

E1it, JefqueHes fommes leur ont été depuis rembourfées en conféquence 

rle notre Dêclaration du 4 OB:obre 169 8, portant révocation de-fdits 

privileges, qu'il leur feroit très-onereux d'être expofez à la contribution 

de l'ufiancile; & lefdits Officiers qui jouiffent aéèuellement de l'exem

ption de Taille, comme attachée à leurs Charges, ou qui font domiciliez 

dans les Villes franches ou abonnées, Nous ont auŒ rep;-efenté que l'on

pourroit leur contefier l'exemption de l'ufiancile, n'en étant point fait 

tnentio-n dans ledit Edit du mois de Juillet dernier, Nous avons refolu 

pour traiter favorablement lefdits Officiers, & les engager à fatisfaire 

plus promptement au payement des fommes qui leur font demandées,-

. cle leur attribuer l'exemption de l'uftancile, afin qu'ils foient exempts d~ 

toutes contrîbutjons, comme ils l'éraient avant la révocation des privi-.· 

leges qui leur avaient .été accordez par ledit Edit du mois de Décemb,re 

1689. A c ES· CAUSES, &c. Voulons qt e le:fdits Officiers des Siéges 

Prefidiaux, Bailliages, Senéchauffées & autres Siéges reffortiîfans m.1i:· ... 

ment en nos Cou ·s; enfemble ceux des Ekfüons & Greniers à Se], 

jouiifent à l'avenir de l'rxemption de toute contribution à l'ufiancile, 

conjointement a-vec les autres privileges à eux attribuez par notredit Edit 

du mois de Juillet de la Erefente année I 702, en NotrS payant les fom

mes pour lefqndles ils feront compris dans les Rôles qui feront arrêtez. 

en notre Confeil en exécution dudit Edit'. Faifons défenfei aux .Maires & 

Echevins des Villes & de tous a.utres, de les comprendre à l'avenir dans, 

les_ Rôles de l'ufiancile, dérogeant.à cet égard audit Edit du mois ·de Juil ... 

let dernier, lequel au furplus l~ous voulons être e:xécuté fdon fa forme 

& teneur. Sr DONNONS EN MANDEMENT, &c. Do N NE' à Fontaine-

.. ble·au le· q.uatohiéme jour drOaohre, Fan de grace nù1 fep.tèerrt deux;, 

& de notr~ Regne 1~ foixantiéme. Signé, L OUIS; t plu-s ba:r , Par 

le Roi, PHELYPEAUX. Vû au Confeil, CH AMI L LA R T . E t fcellé du 

grand Sceau de cire jaune. 

Regijlrée en la Cour des Aydes- le deuxiéme jourr de Décetnbre 1702., 

Signé, ROBERT. 

~es exemptions ont été révoq_uées par Edit d' Aout mil fept cent 
qumz.e. 
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.lJ su FR u r TI ER qüi a un privilege; càs oà on ne p1ut' l'hn'.'F 

pofer au Rôle des Tailles pour raifon de .fan ufufruit, 

Un Particuli~r Tuteur de (es enfans mineurs ayant des créances à exer,-
. çer coQtr'eux pour .des réparations par lui faites à leurs biens, pour rai .. 

fon defquelles cré.ances ils lui avoi.ent e1bandonné la joui.ifan.ce du revenµ 
de leurs biens fonds, ne peut, ~yant depuis traité .d'un Office .chez le 
Roi, être impofé à la Taille pour raifon de cette jouiifance. Ainfi jug~ 
par Arrêt .de la Cour des Ayd.es du 14 ,1\.1ars 17 3 8, fuivant les conclu-

, ~ons de M o.n1Îeur .l' Av.oc,at Gen~rnl ,de la Bedoyere, par la raifon qu',il 
- !.l'était D Çufruitier que par fiél:ion, & .qu'il était v.erita.blemen.t Proprie.,. 

taire d'ufofruît. , 
Le fieur Jean Quenoble, Officier de feu Son .Alteffe Royale Monfie_ur 

le Duc d'Orleans, ayant vendu fa Terre de Rocquig.ny, Paroiife de M~,.. 
rien val _, a..u üeur .de Levremont, fous la referve de deux années de dé~ 
pouilles eflimées à la fom,ne d~ huit cens livres chacune., fut i,np.oCi 
pour raifon .de ce.tte r,eferv,e à la Taille par les Hc1bitans de Marienval $1 

.& fon impofüion confir:m~e par Sen,tence ,de l'Eleétion de Compiegne d~ 
pemier F'.évrier I 740, fur l'àppel .par lui i.11t.erjetté en la Cour des Aydes, 
la Sentence fut infirmée par Arrêt du 5 May I 74J, Morifieur de la Be
.rloyere avoit conclu au-contraire à la confirmer, r_egardant la claufe du 
,contrat non comme une fimple r.étention d'ufu.fruit, .mais con:ime un~ 
.conv,el)~ion. particuliere c;le l' Acquere_ur qui fe ,d.éfaifüfoird'une par_tie ,des 
_revenu.s qe .la Terre ~u Vendeur, & cette convention ne retenant poinr 
Ja .Pro:prieté :daps .la perfonpe .dp Ven.1eur, le Venc;leur ne devait pas joui.r 
du privilege d'exemption de l_a Taille, gui ne peu.t être que l'appanag~ 
de la pleine & entiere proprieté. Mais les Juges regarderent la clauf~ 
;eomme une veritable rétention q\1fufruit qui ne pouvait pas donner Jieu 
.d'impofer à la'Tqillt= un Privilegié ,à qu,i ·.o.n .ne reprocho_it ,Point d'a_utr.~ 
~ae_ de dérogeancep . . 

:, ..• JJ.s u R P A-T ·E -u R ~ elu ,titre de N obleffe ; quand ont été recher~ 
fh_ez ,,far qui peuvent éi.re pourfuivis, ~ comment font pun,is, 

Voyez.. Ecuyer. 2. , 

• Il eft défendu à-toutes_perfonne.s de prendre qualité d'Ecuyer & p0rter 
~Qrmoiries timbrées, à peine de deux mille livres d'amenàe, s,-ils ne font de 
)\!aifoi;i & extraél:ion ~~b.le. Et il efl en1_oint aux Procur,eurs Generaux 
& à leurs Subfütuts de faire Joutes pourfoites n.éceifaires contr.e le_s Ufor
pateurs d_efclits titr.es & qualitez .• Ar.ticle 2 du Reglement des Tailles de 
l'auné.e 1634. · ' 

L'article 

I 
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:t/artîde 3 dqdit Reglement dit, que les Ufurpateur,s ne font point à 

~ouvert par une Sentence des Elus .. 

Y oye2:. Sentences. 4,. 

Par Déclaration du Roi du 3 o Décembre 16 5' 6, regiflrée le II Sep

~tembre I 6 f7 en la Cour des Aydes ,_le Roi a voulu que tous ceux qui 
.depuis l'année I 606 fe trouveraient fans être Nobles & fans titre valable, 

•avoient pris indflement la qùalité de Chevalier ou d'Ecuyer avec armes 

-timbrées, & ufurpé le titre de Nobleffe ou exemption de Tai lles, foit 

.. de leur autorité, force & violence, tant en ve rtu des Sen tences & Juge

·mens donnez par les Commiifaires députez pour le Reglement des T ail

les ou des francs- Fiefs, que des Sentences des El-us & autres Juges , qui 

-fe trouveroient av0ir -été données par colluiion & fous faux donné à en

. tendre, foieBt impofez aux Rôles des Tailles des Paroîffes .où ils font de

-meurans , eu égard aux biens & facultez qu'ils poffedent, nonobfiant 

iefdites Sentences & Jugemens; & pour l'induë ufurpation par eux faite, 

qu'ils feront tenus dè payer à Sa Majefi:é, conformément au Reglement 

-<les Tailles de I 6 3 4, la fomme de deux mille livres, & les deux fo_ls pour 

:.livre, fur les Rôles qui fernie.nt arrêtez au Confeil. Et q.fin de c,onnoitre 

-lefdits Ufurpateurs, Sa MajeHé aurait voulu que pardevant les Commif

,faires qui feraient par Elle députez du Corps de la Cour des Aydes de 

;Paris, ceux qui prétendaient jouir du titre ae N obleffe & des privileges 

-cl'icelle, foffent tenus' de reprefenter leurs ti tres en originaux aux pre-

-miers commandemens qui leur_fero i.ent faits à la requête de fon Procureur 

·General en ladite Cour des Aydes, pourfuite & diligence de Maitre 

·François Baudin chargé de l'exécution & recouvrement de ladite Décla

•ration, pour fur icelles pieces être par eux jugé fouverainement & en 

-dernier reffort Ja Nobleffe, ou ufur_pation de ceux- qui feraient affi-
1gnez. 

Par la Déclaration du 8 Févr"ier I 661, outre ce qui eft dit dans la pré

cedente qui dl: répetée -en celle-ci, Sa Majeflé veut. que lefdits Uforpa~ 

teurs foient condamnez en telle fomme qui ferait arbitrée par ladite Cour 

pour Vinduë exemption du paffé de la contribution des Tailles, au paye-

'mem defquelles fommes & condammi.tions ils feraient con,traints, comme 

pour les propres deniers & affaires de -Sa Ma jefié : Veut Sadi te Majefl:é 

<JUe lefdites qualitez p<ü eux prifes foient rayées & biffées de tous altes 

·& contrats o-ù ils fe tro 1veront les avoir prifes & ufurpées, le timbre ap-

pofé à leurs Armes laceré & rompu; & qu'il foit fait un Rôle de tous 

ceux qui au-raient é t6 ainfi condamnez & d~clarez Ufurpateurs du titre 

de Noblelfe, on defd ites qualitez~ par ladite Cour, & icelui mis aux Gref

fes des Eleél:ions pour y a.voir recours, & être lefdits U furpàteurs taxez 

par" les A fféeurs & Colleéteurs, o~ <l'Office , & compris ès Rôles des 

Tailles & autres impofüions. Enjoint . aux Officiers des E!eétions de ce 
faire, à p.eine d'en répondre en leurs propres & privez noms; & aux Re-

JI, Partie, Mm 
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ce veurs des Tailles de· faire le recouvrement de(dites taxes d'Office qün1 

feront faites de[dits Ufurpateurs à la décharge des Habitans· & Colleéteurs 

des Paroiifes ,- fur les mèmes peines; avec défenfes à toutes perfonnes1 

qui ne feront pas d'extratbon Noble, de prendre à l'avenir lefdites qua• 

litez de Chevalier & d'Ecuyer, & de porter Armes timbrées , à _peine de 
deux mille livres d'amende. Et afin de connoître le( dits U furpateurs, Sa

Majefté veut que dans l'étenduë du reifort de la Coor des Aydes de Pari~, 

tous ceux qui prétendront jouir du titre de N ob1eife & des privi]eges· 

d'icelle , feront tenus de reprefenter leurs titres en originaux aux pre

miers commandemens qui leur en feront faits à la requête du Procureur· 

General en ladite Cour ·, pourfuite & diligence de Maître Thomas Bouf

feau chargé de l'exécution de ladite Déclaration , & du recouvrement 

aes fommes qui en proviendroient, pour fur lefdites pieces être par la

dite Cour jugé de la Nobleffe ou de l'ufurpation de ceux qui auraient· 

-été aŒgnez. Et néanmoins Sa Majeff:é défi.rant pourvoir à ce que les ve ... 

ritables Nobles Gent ilshommes ne foient point vexez, Elle aurait or

donné, qu'avant qu'il puiile être donné aucune aŒgnation en exécution 

de ladite Déclaration, ledit Bouffeau & fa Caµtion feraient tenus de· 
mettre aù Greffe de ladite Cour un état figné d'eux, contenant les noms,. 

furnoms, qualitez & demeures de ceux qu'ils prétendroient U furpateurs,

& faire affigner pour jufüfier de leur Noblcffe 1 ou defdites qualitez. Et 
en cas que par l'évenement ledit Bouffeau & fa Caution fiCTent aŒgner 

aucuns des veritables Gentilshommes, veut Sa MaJefl:é qu'ils foient foli
dairement condamnez en tous leurs dépens, dommages & interêts, corn-• 

me Ie feront auŒ envers lefdits Bouffeau .& fa Caution, ceux qui fe trou-· 

. veroient avoir ufurpé ladite qualité de Chevalier ou d'Ecuyer, ou s'ê tre· 

exemptez indûement comme Nobles du payement des Tailles & autres• 

impofiti'ons. , 

Et d'autant qu'il feroit impo.Œble d;apporter un remede prompt à l'a
bus caufé par l'ufurp.ation de la Nobleffe, fi les formalitez de la Jufl:icet 
n'étoient retranchées, Sa Majefté ordonne que, fur les Requêtes pre
fentées par fon Procureur General en ladite Cour, pourfuite dodit Bouf

feau, il fait donné Arrêt pour faire affigner en ladite Cour, & ce dans 

·les délais raifonnables, foivant la d1fl:ance des lieux~ les Particuliers dé

nommez efdites Requêtes, prétendus Ufurpateur~ de Nobldfe ou defdites

'lualitez d' Euyer ou Chevalier, en exécution defdites Lettres ; fi le[dites 

Parties a:ffignées en ladite Cour, en conféguence dudit Arrêt, ne com
paroiffoient point, fur une feconde Requête qui fera prefentée par ledit 
Pràcureur General, poûr(uite dudit Bouifeau, il fera donné un fecond 
A_rrêt, porta_nt que lefdi tes Parties feront réaffignées & tenuës de fatis• 
faire au prem1er commandement dans un délai rai(onnablc & competant, 

aoffi foivant la diftance des lieux; & au cas qu'elles ne fatisfa fi'ent dans· 

les délais portez par lefdits Arrêts, aux commande mens qui lui auront 

été faits de __ ra.pporter les titres jufüficatifs de leur prétenduëNobleife 1" 
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eu defdites qualitez de Chevalier ou d'Ecuyer, for le certifir.at du Corn~ 

mis du Greffe de ladite Cour, qu'il n'aura éti rien produit de leur part 

~u Greffe, fera fur une troifiéme Requête pre[entée par ledit Procureur 

General, pourfuite dudit Bouiîeau, donné par ladite Cour Arrêt diffini

tif, par lequel lefdits Particuliers aŒgnez feront déclarez Roturiers ' & 

Ufurpateurs du titre de N obleffe, ou defdites qualitez de Cheva-lier ou 

d'Ecuyer; avec injonaion aux Aiféeurs & Colleéleurs des Tailles, & 

,aux-Officiers des Eleélions, de les impofer au Rôle des Tailles, ou de les 

taxer d'Office: Et feront en outre condamnez en deux mille livres d'a• 

mende, & les deux fols pour livre, dépens & autres peines ci-deffus dé 4 

.daré€s. Et aµ cas que le{dits Ailignez comparoiffent aufdites aŒgnations, 

foutiennent être Gentilshommes, & prétendent juftifier leur l\obieffe ou 

qualitez, ils feront tenus dans huitaine , du jour de leur prefentatiot:1 au 

Greffe de la Cour, pour tous délais, d'y mettre leurs faits de Genéalogie 

& Nobleffe, & d'y produire fous un b':·ef inventaire leurs titres & autres 

pieces dont ils prétendent fe fervir pour établir leur Nobleffe, lefquels 

feront difüibuez en la maniere accoutumée toutes les femaines une fois 

aux Confeillers de ladite Cour. · 

Ufurpateurs de N obleife; quand" ont c1Jé d'être recherchez, & 2~ 

quand ladite recherche a recommencé. 

L OUIS, par la g race de Dieu, Roi de F rance & de Navarre: A 
, tous ceux' qui c{(s prefentes Lettres verront, SA Lu T. Le p1 incipal 

,objet que Nous avons-toujours eu de foulager nos SuJets contnbu,1bles 

.aux Tailles, & d'empêcher qu'ils n~ foient furchargez par les Ufurpateurs 

du titre de N ob~effe, qui font valoir leurs tèrres par leurs main~, & qui fe 

font ., xempter des imp füions & charges des Paroiifes, Nous a excité, à 
l'exen,ple des Rois nos prédeceffeurs, à faire expedier nos Déclarations 

& Reglemens des I 5' Mars 1 6 > 5' , pour notre Province de Normandie, 

- 30 Décembre 1or6, pour les refforts de toutes les Cours des'Aydes, 

8 Février 166 I , pour le reffort de la Cour des Aydes de Paris, 22 Mars 

I 666, pour toute Fétencluë de notre Royaume, & 20 Janvier 1 668, 
pour la Province de Bretagne, afin de faire une recherche exaélé de tous 

les faux Nobles, pour les impofer ·aux Tailles & autres charges des Pa

roiffes de leurs demeures, & pour leur faire payer à caüfe de leurs ufur

pations les amendes & refttrntions portées_ par les Coutumes, Ordon

~ances & Reglemens, & particulierement par les Ordonnances d'Orleans 

.& de Blois, & les Edits des années I 600, 16 3 4, 164 3 , Nous aurions 

même pour rendre l'ancienne Nobleife plus recommand1ble, & empêcher 

,qu'à l'avenir il ne fe fit fèmblab les ufurpations , ordonné par Arrêt de 
notre Confeil des r s Mars I 669 & 2 Juin 1 670, qu'il feroit dreffé des 

Lifl:es & Catalogues de tous les veritables Gentil~hommes, pour être 

;Jépofez en notre Bibliotheque Royale, & des états contenant les noms~ 
Mm ij 
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furnoms & demeures cles Particuliers condamnez C'omme U îurpafeurs ;
pour être envoyez aux Comm1ffai res départis dans les Provinces & Ge .. · 
neralitez, afin de les 1mpofer & taxer d Office. Et par autre Arrêt de notre · 
Confeil du 19 Juillet 1672, ous aurions a-uili ordonné que tous c;eux~ 
qui a voient été condamnez comme U furpateurs cfu titre de Nobleffe, qùi ' 
continueraient leurs ufurpations, feraient derechef par les Commiffaires·· 
départis, condamnez en de ncmvelles amendes , qui feraient reçuës par 
les Receveurs des Tailles. Mais ayant révoqué la·CommiŒon établie pour ' 

. la recherche des Ufu_rpateurs du titre <l'e Nobleffe, &' fait défenfe~, par 
Arrêt de notre Confeil du 6 Janvier 1674 ,· aux Prépofez pour ladtte re .. 
cherche, de s'immifcer au recouvrement de ce qui était dfl de refie des 
condamnations & amendes jugées contre les Ufurpateurs: Nous aurioris 
reconnu que non-feulement la plus grande partie de ceux qui avaient été'.. 
condamnez, ont continué leurs ufurpations; mais encore, que ce qui 
donne heu d\1furper le titre de N0bleife, eff la liberté. que pren-nent lés 
Habitans des Villes franches de fe qualifier Nobles hommes, Ecuyers,· 
Meilires & Chevaliers, & fe retirant enfûite dans les Paroiffes de la Cam .. · 
pagne, ils continuent leurs uforpations, faifant valoir leurs biens, avec' 
exemption de Tailles & autres impofüions, dont nos autres Sujets taiHa
oles demeurent furchargez. Et comme lès preffans befoins d'ürfè Guelre 

fufcitée par nos Ennemis Nous auroient porté d'annobrir par notre Edit' 
clu mois de Mars dernier, cinq cen~ perfonnes qui fe trouveront le mieux' 
rneriter, Nous avons cru que nos Sujets , taillables en feraient d'autant' 
mbins furchargez, q.u'il peut être retranché- un bien plus grand nombre·' 
d'Uforpateurs de Nobleffe , fi.Nous en faiGons faire une rlbuvelle' recher
che, fans que les veritables Gentilshommes qui ont reprefenté leurs titres, 
& qui ont été confirmez en leur Nobleffe, puiffent être inquietez, ni
qu'il en coùte aucuns frais-ni droits à tous ceux qui ne les ayant point re• 
preCentez, les reprefenteront, ne vouiant pas ~ême qi.1e ceux q~1i ·fo.nt 
Officiers dans nos Armées de terre & de mer, fç:>ient inquietez ni ob1igez -· 
de reprefenter leurs titres ; quoiqu'ils ne les euffenf reprefentez lors de la"' 
derniere recherch~ A CES CAUSES, & autres à ce Nous mouvans , de 
notre certaine fciènce, pleine puiifance & autorité Royale , Nous avons· 
par ces Prefentes fignées de notre main., dit & déclaré, difons & dé .. 
clarons, voulons & Nous plaît, qu'_à la, pourfuit€ ~ dilig.ence de celui 
qui fera par Nous prépofi, il foit fait une exaét~ recherche, tant de ceux 
qui auront continué d'ufurper les 'qua-litez de Noble homme, d!Ecuyer ,, 
de Meffire & de Chevalier, depuis les condamnations renduës contr'eux, 
ou leurs peres, foit par des Arrêts de notre Con[eil , par d'es J ogemens
des Com:niffaires nommez pour les recherches de la Nohleife & des' 
francs-Fiefs, Arrêts de la- Cour des.Aydes, ou autres fogemens, que" 
de tous autres U furpateurs des mêmes titres & qualitez qui fe trou · eront· 
les avoir uforpez avant & de1:1>uis '· & qui n'auront été· recherchez , pour
~ivis ni. condBmn.ez, ·1efq,uels ~ fur des aaes où ils auront pris lefditêsï 
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qüalitez_, feront affignez au mois pour tout délai, pardevant les Conmui: 

fairès départis dans les Provinces & Generalitez du R,oyaume, & con-

damnez en deux mille livres d'amende, · & en telles fommes qui feront 

arbitrées par lefdits fieurs Commiffaires pour l'induë exemption du pafié, 

de la contribution aux Taill~s, & autres impofüions & charges des Pa .. 

roiffes de leur~ demeures, fuivant lefdites Ordonnances & l' eglemens, 

·ehfemble aux deux fo1s pour livre defcfü:es amendes & refiitutions ; clef.:. 

quelles amendes & refl:hutions le recouvrement fera fait fur lés quittan-

ces du Garde de notre Tréfor Royal en exercice, & les deux fols pour 

l'ivre . fùr célles du Prépofé à ladite recherche ; & au payement feront 

Cohtraints comme poùr nos propres deniers & affaires, fauf néanmoins 

P~ppel en n0tre Confeil des J ugemens porta-ns condamnation des amen

des & refütutions, dont les infüuétions feront fahes pardevant -les Com

miffaires d'icelui ', qu'à cet effet Nous commettrons. Exceptons néan

moins, quant-à-pr'efent, de ladite r.echerche les Officiers fervans aauel

lement da'ns nos Armées <l'e t'erre & cfe mer, lefquels ne pourront fe pré

v~loir à l'avenir de la preferrte furf'éance, qbi ne léur pourra férvir de titre 

de Noblefie : Faifons dêfenf-es de pl-us ufürper à l'avenir les titres dé 

Noble homme, d'Ecuyer, de Meilire & de Chevalier. Voulons qu'il foit 

dreffé un état én chacune Eletl:ion, & pour les Païs où il n'y a des Elec

tions, en chacun Bailliage principal, ou Senechauffée Rojalè, contenant 

les noms' & demetires de tous les Particuliers qui auront été & qui Ieront 

éÏ-après condamnez comme Uforpateurs - du -titre de Nobleffe , faifant 

leur demeure dans les Paroiffes defdites Eleél:ions, Bail-liages & Sené'.. 

éhauffées· ,- lefquels feront impofez aux Tailles & autres charges, comme 

tes autres· Contribuables des Paroiffes, fuivant léms biens & facultez ; 

& feront' toutes· les Ordonnances, Edits , Déclarat~ons, Arrêts & Re~ 

glemens fait's pour les prècedentes recherches des U fürpatéurs du titre·de 

Nobl,effe, obfervéz & éxécutez, en ce qu'ils né fe trouveront contraires 

à ces Prefentes. S { DONN'ONS EN MANDEMENT à nos amez & féaux 

Confeillers les Gens tenans notre C0ur des Aydes à Paris, .que ces llre 

fentes' ils ayent à faire lire, publier & regifüer, & le contenu en icelles 

garder & exécuter felon leur forme & teneur, nonobfl:ant tot'.ls Edits, 

Déclarations & autreS' chofes à ce contraires, aufquels N ous avons _ dé:.. 

fogé & dérogéoris• par·ces Ptefentes :·CAR tel efl: notre plaifir. En témoin 

de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à c"efdites Preferites. D oNNE' 

à VerfaiHes fo quatriéme jour de Septembre, Fan de grace . mil fix cent 

quatre-vingt -feize; & de· notre Regne le cinquante - quatriérne. Signé, 

LOUIS ; Et phu has ; Pat le Roi·, PHÊLYPEAUX :· Et fcellé de cir 

jaune.-

. Regiflrles en la Cour dc1 Aydès ,1 le trei(iéme jour de S epumbre · I 6 9 6 ~ 

Signé 1- P E 1\ E -r., 
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;J. Ufurpateurs maintenus par Sentence ou Arr~t collufoires; fôn& 
Jujets à la taxe. · . 

V oyez:. Sentence. 4. & les dia-ions fui vantes: 

~- Ufurpateurs de N obleffe; qui a été commis à cnu rec.hcrchr;, 
& ce qu'il peut faire pour y parvenir. 

L E Roi ayant par refultat de fon Confeil de ce_jourd'hu~ chargé Maî-
tre Charles de la Cour de Beauval, Bourge91s de Pans, du recoq

vrement des fommes qui doivent être payées, en exé.cuti.on de la Décla
ration de Sa ~ajefté du 4 du prefent mois, par laquelle il eft ordonné 
qu'il fera fait une exa.tte recherche, tant de cemc qui ont continué d'uf1;1r
per les qualitez de Noble homme, d'Ecuyer, de Me.Œre & de Chevalier 
depuis les condamnations renduës contr' eux, ou leurs per~s, foit par de$ 
Arrêts du Confeil , des J ugemens des Com.miûaires établis pour la re~ 
cherche de la Nobleffe & des francs-Fiefs ., Arrêts des Cours des Aydes 
& autres Jugemens, qcte de tous les q..utres.Ufurpateurs des mêmes qua
litez qui n'auront été recherche~, po.urfuivis ni condamnez, le[que's_, 
fur des atèes où ils auront pris lefdites qualitez, feront affignez au mois 
pardevant les Commiifa1res départis dans les Provinces & Generalitez 1 

& condamnez en deux milleJivres d'amende, & aux deox fols pour livre 
d'icelle, & en telle fomme qui fer.oit arbitrée pour l'îndfle exemption du. 
paffé, de 1a contribution des Tailles & autres impofüions & charges des 
Paroiifes de leurs demeures, fuivant les Ordonnances & Reglemens, fauf 
l'appel ?U Con{eil, dot'lt les infirutl:ions ferom faites pardevant les Com
miifaires. d'icelui-, qui feront nommez par Sa Majefié, dans laquelle re-
cherche ne doiv.ent être compris les Officiers atèuellemer:ir employez dans 
le Service Militaire de terre & de mer, qui n.e pourront néanmoins s'en 
prévaloir à l'avenir, nife fervir de ladite furféance comme d'un titre de 
Nobleffe; avec défenfes de plus ufurper à l'avenir lefdites qualitez de 
Noble, d'Ecuyer, de Meilire & de Chevq.lier, ni d'in[culper & porter 
pes Arnwiries timbrées, fur les mêmes peines; & qu'il .fera dreifé un état 
en chacune EleB:ion , & dans les Pajs où il n'y a des Eleaions, en cha
cun Bailliage pril}cipal ou Senéchau!Iée Royale~ contenant les noms & 
demeures des Ufurpateurs qui ont été ou qui feront condamnez, lefquels 
feron~ impofez aux Tailles; & que . toutes les. Ordonnances, Edits, Dé
clar~tion-s, Arrêts & Reglemens faits pour les précedentes recherches 
cf.hl titre dF, Nobleife, feront exécutez en ce qu'jls ne fe trouveront con
traires à ladite Déclaration. Et étant néceifaire de pourvoi~ à l'acœle• 
r~tion, tant de l'exécution de ladite Déclaration que dudit recouvre-ment: 
Oüi le rapport du fieur Phelypeaux de Pontchartrain, Confeiller ordi
naire au Confeil Royal, Contrôleur General des Finances. LE Roi EN 

l 

l 
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d~ CôNSEit, a ordonné & ordonne que ladite Déclaration fera exé

cutée felon fa forme & teneur., à la pourfuite & diligence dudit de la 

Cour de Beauval, que Sa .Majefté a commis & commet à cet effet. Et 

en conféquence veut & entend Sa Majefté, qu'il foit fait une exaél:e re

cherche, tant de ceux qui auront continué d'ufurper les qualitez de No

ble homme, d' .t.cuyer, de MeŒre & de Chevalier; depuis les condam

nations renduës contr'eux, ou leurs peres, foit par Arrêts des Confeils, 

des Jugemens des Commiifaires établis pour les recherches de la Nobldlè 

& des francs-fiefs, Arrêts des Cours des Aydes & autres Jugemens, 

que de tous autres Ufurpat,eurs des mêmes titres & qualitez qui n'auront 

été recherchez, pour[uivis, ni condamnez, tous lefquels Ufurpateurs _ 

feront aŒgnez au ·mois pour tout délai pardevant les Commiifaires dé

partis dans les Provinces & Generalitez du Royaume, pour fe voir con

damner au payement de deux mille livres d'amende, & aux reflitutions 

pour le_s indfles exemptions de Tailles & autres charges des Paroiifes de 

leurs demeures, dont ils ont joui; enfemble aux deux fols pour livre, 

tant <lefdites amendes que reftitutions, fauf néanmoins l'appel au Confeil; 

lefquetles amendes & refritutions feront payées fur les recepiffez dudit de 

Beauval, fes Procureurs, Commis ou Prépofez, portant promeife de 

four~ir les quittances du Garde du Tréfor Royéi:l, pour les fommes prin

cipale5 comenuës aufdits Rôles, & celle dudit de Beauval pour les deux 

_, fols pour livre: Veut Sa: Majefté que tous Greffiers, Notaires, Tabellions 

& autres perfonnes publiques, foient tenus de reprefenter âudit de Beau

-val, fes Procureurs & Prépofez, leurs Regif.hes, Minutes & Protoco1les, 

pour verifier les noms, furnoms, qualitez & demeures des Parties con

traB:antes, & marquer les Extraits dont ils auront befoin, pour chacun 

tlefquels il leur fera payé deux fols fix deniers: Et au cas que pour favo

rifer lefdits U furpateurs ils cachent àucuns defdits aé\:es, veut Sa Majeflé 

qu'ils foient condamnez aux mêmes amendes que les Uforpateurs, fur les 

preuves qui en feront rapportëes; & pour faciliter lefdites pourfoites, Sa 

M ajefté a réduit & moderé le contrôle des Exploits & Aél:es qui feront 

faits pour raifon de la.dite recherche & recouvrement; à trois fols fix de

niers; fçavoir un fol fix deniers pour les Fermiers des Domaines; & deu·x 

fols pour les Contrôleurs des Exploits , fans que pour raifon de ce lefdits 

Fermiers puiffent prétendre aucune indemnité , ni dîm'inution de leurs 

baux. Enjoint Sa Majefté aux Sieur~ Intendans & Commi{faires r.lépartis 

clans les Provinces & Genera:litez du Royaume de tenir exaél:ement la 

main à l'exécution de ladite Déclaration & du prefent Arrêt, qui fera 

exécuté,- nonobflant oppofüions & autres empêchemen quelconques, 

pour lefquels ne fe ra cl" fferé; & dont, fi aucuns interviennent, Sa Ma

jefl:é s'en eft refervé la connoiifance, & icelle interdite à toutes fes autres 

Cours ,& Juges. FAIT au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le 

qu~triéme jour de Septembre mil fix ce_nt quatre-vingt-feize. Collationné. 

Si:g!lté' RANCHIN, 
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S UR la Requête prefentée au Roi en fon Confeil pu Char1_es de 1~ 
Cgur de Beauval, chargé par Sa Majefté du recouvrement des fom':'" 

mes qui doivent être payées, en exécu_Lio.n c;Ie la Déclaration de Sa M~
jef-lé du 4 Septembre dernier , par c.eux qui Qn,t u.furp~ l~s <iualitez de 
Noble, 9u de Noble homme dans les Pais où ce:tte c:;léno_mi.n_;Hion ,em,-_ 
porte titre & poffeffion de Nobleffe, d'Ecuyer, de MeŒre & d~ C_heva-
Jier, contenant que les Notaires, Greffiers, Tabellions & autres perfonne~ 
·publiques, font difficulté d'obéir à ladite Péclaration, & refufent fous 
differens p1~étextes de délivrer au Supliant, fes ;I?roçureurs ou Commis 1; 
fos Extraits des Aél:es, SeJ)tences ~ JugelJl.el)s, qu'~.lJX ou ,leurs préde
_ceifeurs ont paifé, dàns lefqu~ls ~efdites qualitez auront ét_é pri.fes inc;lfle
ment; ce qui porte un préj_udice conGderable au recouvryn:ien~ ducJit c;Ie 
la Cour de Beauyq.{, & à 1~ v~rification des Ufurpateurs de No~leffe,, 
.ordonnée par la Déclaration fofdire. A. CES CAUSES, requeroit le Su
pliant, qu'il plût à Sa Majef-lé y pourvoir, ço_nformément à ladite Dé .. 
. claration du mois de Septembre dernier, & <;lU:J:C A.rr#s ç.es S May I 6 67 
& 12 Jan vie;- I 668 , re,,;idus en .exécutio9 des pré_çed_ent~s Péc~arations 
,renduës contre Jes Uforpateur.s d,e No_bleife: Vû lad.ite Requête, la Dé~ 
.claration du JJlois de Septemb~ dernier, & lefdits Arrêts des S May 
1667 & I 2 Janvier I 668 : Oüi le rapport du fi~ur P_helypeaux de Pont
,chartrain, Confeiller ordinaire au Confeil Ronl ,. Cont_rôl_eur Genercll 
des Finances , SA MAJESTE' EN SON Co~sE_IL , a prdo.nné & ordonne, 
qu'en co_nféquence de la Dédaration du 4 Septembre dernier, & des Ar_~ 
_rêts rendus fur ice)le pQur .la v_erification des Ufurpateurs ,du titre de No
hleife, que les Greffi~rs _<;le t,ou~~s }.es Jurifdiétions du Royaume, Païs ., 
Terres & Seigneuries de S-a .Majefté, ~.i:i(~xpble les Notaires & Tabellions 
Royaux, & ceu_x des Seigneurs , & tçmte~ a:4~res perfonnes publiques, 
délivreront à la prewiere fommation audit de fa ._Cour ~e Beauval, fi:>$ 

Procureurs & Com.~is ., dat).s un cahier, des Extraits de tous l_es AB:,es, 
Sentences &-Jug.ern,er:is, dans l.efqu~_ls l~s Pa1~ties auront pris 1€s q~alitez 
_de Noble, ou Noble homnJe dans les Païs où ,ce_t,te d;ér;10minationemport~ 

- .titre & poffeffion de Nobl~ffe, d'Ecuyer, de Chevali~r ~ de MeŒre, 
_depuis le premier Janvier 16 64, lefquels Extraits c~m~iendr_ont la datte, 
la qualit~ _de .l_'Atte, & fi c'ef-l partage, c.ontrat de maria_ge, tr_anfaaion, 
vente, ou d'aut_re nature_, les I\Oms, furnoms, Seigneuries, qualit~z 4é 
,demeures qes Ps1rti~s; & feront lefdi_ts Extraits tranfcrits dans chaque 
page a~ nombr~ ~e quatre, pour laquelle pa_ge de chacun cahier fùa pay~ 
par !ed1t de ~eauval 1 fes Procureurs & Comrr:iis, ~inq fols; avec défrnfes 
aufd1ts N ot~ures , T abeJli9ns & GreffieJs _, d_e prendre 1_1i recevoir plus 
grande .f9~me, à peine de _concuŒon. Enjoint à eux de comprendre dam; 

: !es cahiers d~fdits Extraits tous les Aé_l:es, S_entences ~ _J~gemens dont 
;1ls ont les .xntIJ~te_s e!1 \eur poJieffion, depuis _le_dit jour _pre.rnier Janvier 
l Q64> fans qu ils pu1ifent comprendr.~ daJ?.s lefd1ts Ext_r_a1ts ph,1s de .deux 

· foi-s 

/ 

l 
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_ -!fois ·une même ,perfonne .. ; & en cas de refus par lefdits Notaires , T a'bel· 

lions, Greffiers .& autres p.erfonnes ,publiques, de fatisfaire au prefent 

Arrêt, quinz<;1ine après .la 4gnification qui en fera faite aux Syndics de 
Jeurs Communautez, ~ù à leurs perfonnes ou domiciles·: Veut .Sa Majefté 

,qu'ils foient chacun contraints, comme ,pom les .deniers .& affaires, en 

,.cinq cendivres.d'amende, en vertu-du prefent ArrêL, & fans qu'il en foit 

rbefoin d'autre.,, applicables moitié àrHô,pital General de Paris., .& l'autre 

:!11oitié audit.d.e Beauval, fan~ qu~ils.en puiffent être déchargez pour quel
-que <::aufe &.occafion gue ce foit. Et .p0ur éviter les omiŒon~ qui pour
.raient _être faites d'aucuns Ufur,pateurs du titre -de N.obl~ife dans lefdits 

Extraits ·: Veut Sa_Maiefté, que lefdi.ts Notaires, Tabellions, Greffiers & 

autres perfonnes publiques, foient cGntraints au payement de pareille 

amende de cinq cens Jivr..es ,p0ur chàque omiŒon d'Uforpateur -de No
:bleffe, qui ne f.e _trouvera point compris dans lefdits ExtraÏtç, en rap

,portapt par ledit de Beauval, fes Procureurs & Commis, -les Aél:es, Con

trats, Sentenees, ou J ugemens qui aur:ont ~t.é par •eux omis. En joint Sa 
M.ajefl:é aux Sieurs Int.endans & Commiffaires départis dans le'5 Genera .. 

:füez du Royaume, de tenir exaél:ement la main à J'exé_c.ution du prefent 

Arrêt, qui fera exécut,é nonobftant oppofitions ou autres ,empêchemens 

.guelconqu._es_, pour kfque,ls _n_e fer~ .diifei:é:, .&.dont fi :auq.:ms i.ntervien .. 
,nent, Sà ,Majefié s"en efi refervé la connoiifance, & icelle interdit à 
toqt_es .fes aqtre~ Cours & J ug_es. FAIT au Confe~l' d'Etat .du Roi, .t.enu 
à Verfa~ll~s fo .8 l aJJ.vier;,. 697. Collçl.tion(lé. Sjtné_, GoVJO,N. 

· Virye~ :R~gle_ment. JI. .• 

Vfurpateur5 de la N opl~ffe _; )comment ,Peuvent ;tre .déc.h.a~gez ,de r~ 
_la rç_cherch,e,. 

I E Roi ayant , •par fon Edit du mois -de .Mars -dernier , ~nnü"bli cinq · 

...1.oens perfo1,1n~s qui (eront choifies dans l'étenduë de fon Royaume_, 

Païs, Terr_es .&.Seigneuries .de fon .obéi{fa-nce, ,ordonné par Arr,êt de fo.a 
C.onfeiLdu J ,Avril enfuivan,t, .que ceux dont ltès Lettres .de Noble.ile o.nt 

.été révoquées & non r.étqblies, feront r,eçus à .en ohtenir de no_uvelles; 

~a"Majefl:é auroit de,puis _par Ia Déclaration. ,du 4 du mois de Septembre 

,dernier, ordo1Jné qu'il fera fait une exa.ére r.ccherche des Ufurpateurs du · 

titre & des qualitez .qui ne font dt1es qu~à .la Nnbleife, afin de .faire exé.

,cuter les anô.ens Edits & Déclarations rendu'.ës for .ce fojet. Mais ayant 

été -infor-~ée, que dans le nombre de ceux qui ont été condamnez, & qui 

peuvent être pourfuivis comme U forpateurs .du .titre & des privileges d? 

N obleife, il fe trouve plufieurs perfonnes e.n état de fou.te:nir la N obleife 

par les b~ens qn'i ls po_ifedent., là plC~pfrt ,defquelles ont .d'ailleurs . {ervi 

-.fidellement Sa Majdté e.n ,differ.ent.es occafions, en confideration de quoi 

Ell~ défi~~ lt.s trai.te,r fa:vQr.able.ment: Ofü le rapport du fieur Pb.elyp.eaux 
JI. Partie,. · N n · 
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de Pontchartrain·: Confêiller ordinaire au Conféil Royaf, Corttr&leur· 
General des Finances : LE Roi EN soN CoNsEIL, a ordonné & or~ 
donne, que ceux dont les Lettres de Nobleffe ont été-révoquées & non' 
rétablies, ou leurs defcendans qui en obtiendront, du nombre des cinq: 
cens créez p~r l'Edit clu m0is de Mars dernier, demeurerent confirmez' 
& rétablis dans leurs titres de Nobleffe, de mênie que fi leurfdites Lettres 
n'a voient point été révoqué~s, &. que tous ceux qui ont,. ou leurs peres .,.-· 
ufurpé les titres de Nobleffe·, privileg,es & exemptions· y appartenans ,, 
avant & depuis la Déclaration du 8 Février 1661 , demeureront déchar
gez, tant- de la recherche ordonnée par la Déclaration du 4 du mbÎs de· 
Septembre dernier,- que de toutes les peines, amendes & refiitutions· 
qu'îls pourraient avoir encouruës pour raifon de ladite ufurpation , en 
obtenant defdites Lettres de Nohleffe: Fait Sa MajeCTé défenfos à Charles 
de fa Cour de Beauval, chargé de ladite recherche, fes Procureurs & 
Commis, de faire aucunes pourfuit@s ni diligences contre ceux qui au
ront obtenu lefdites Lettres, à peine de nullité. Fait au Confeil d'Etat·' 
du Roi, tenu à Verfailles le 2 - Oél:obre 16 96. Collationné. ·Sig.né, DE.,.,. 
LAJSTRE, avec paraphe. ~ · 

~-- Ufurpateurs des quaHtez Nobles;· q,uand"ont été dlch'arg~z .. 

·LOUIS ,, &c. · Nous- avons gar notre Déclar-atio~-du 4. Septembre' 
· 169 6, ordonné qu'i} fetoit fait une exç1tle recherche~ tant de ceux,. 

qui a voient continué d~uforper les qualitez de Noble hort1me, -~'Ecuyer, • 
de Meffire & de Chevalier, depuis les condamnations· renduës contr'eux, 
ou leurs peres, foit par des Arrêts du . C0nfeil, par · des J ugemex:is. des · 
Coinmiffaites nommez· pour les recherches des faux Nobles & des francs
Fiefs, Arrêts de nos-Cours des Aydes ou autresJugemens, que de tous• 
autres Ufurpateurs des mêmes titres & qualitez qui fe trouveraient les · 
a~oir ufürpez avant & depuis, & qui n'auroient été recherchez, pour
fuivis ni condamnez , en· conftiquence de laque iie Déclaration il a èté• 
fuit plufieurs.recherches & perquifitions defdits Ufurpateurs , partie clef
quels ont été condamnez·,.. partie ont été maintenus dans des titres _qui ne 
leur appartenaient point,for des pieces fauffes , fabriqué~s a leür dtl ·gen
cè, meme; la plupart fe font foufl:raits au payement des amendes auf quel .. · 
les ils ont été condamnez, fo us prétexte des féparations de h;ens d'avec 
leurs femmes, qu'ils 0nt fir.nu,lées , ou par le divertiifement de leurs effets;, 
d'a~1tres <!près avoir été condamnez par défaut, faute de comparoitre ou, 
de défendre, ont été reçus oppofans fans configner, &_ ont enfuite tr~îné:: 
leur procedure tellement en lon-gueur par les mauva1fes contefl:at10nSi 
qu'ils ont fo rmées, qu'i i n'a pas encore été poiîïble de parvenir à les faire · 
eondamner; d'autres qui n'ont point encore été jugez, Nous ont pour · 
la plûpart fa it fuplier de vouloir bien le~ décharger de la rigL1eur des Or•· 
clonnances renduës fur le fuj~t des Ufurp.ateu~s de~ t~_tres de Nobleflê :: 

\ 
1 
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;& en conféquence de réduire les peines & ·amendes ·qu'ils ont encouruë~ 

;à des peines plus modiques que celles portées par notrec:Lte Déclaration 

~u 4 Septembre I 696: A quoi défüant pourvoir & traiter favorablement 

,ceux de nos Sujets qui étant tombez dans hi contravention à nos.Ordon• 

.nances, reclament notre clemence pour la moderation des peines par eux 

-encouruës. A c Es c Au s Es, Nous voulons que ceux des Particuliers 

,qui ont ufürpé lefdites qualitez de Noble homme, d'Ecoyer, de Meffire • 

.ou de Chevalier, lefquels n'ont point encore .été condamnez comme 

Ufurpateurs . ., foient & demeurent déchargez des peines par eux encou

_ruës , en payant feulement la fomme de trois cens livres , & les deux fols 

rour livre, au lieu .de celle de deux mi-He livres, & deux fols pour livre 

portée par notredite Déclaration du 4 Septembre I 6 9 6 , à la charge 

.toutefois par eux de faire dans les trois mois du jour de la publication des 

Prefentes, leur déclaration précife aux Greffes des Elefüons de leur do

füicile dans les Païs d'Eleélions, & à ceux des Jufiices Royales dans les 

,autres Provinces de notre Royaume, qu'ils renoncent -aufdits titres & 

qualitez pour l'avenir; & en cas que ceux qui auront ~furpé lefdits titres 

.de Noble!fe ne fa!fent pas leur renonciation dans .ledit tems de trois mois~ 

.& qu'ils fouffr.ent les pcmrfuites que celui qui fera chargé de l'exécution 

des Prefentes, fera obligé de faire contr'e.ux, & qu'ils fuccombent, ils 

feront condamnez en l'amende quine pourra .être moindre des deux mille 

_Jivres, , & . deux fols pour livres portez par notredite Déclaration du 4 

Sept~mbre 16.96, laquelle amende ne pourra être mod€rée ni réduite . 

pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce poiife être, & ils -

feront en outre condamnez à fa refl:itution des indûes jouifiances, & en 

:tous les frais faits contr'eux ·pir ledit Prépofé, fuivant la taxe qui en fera 

faite par les Commiffaires, à quoi faife_ lefdits Particuliers feront con

traints, comme il eft accoutumé pour nos deniers & affai1:es, même par 

. corps. Ordonnons en .out·re, confor.n1ément à l' Arrêt de notre Confeil 

.du 1 3 Janvier I 667, que les Ufurpateurs defdits titres qui n'auront pas 

fait leur défülement dans le tems porté ci-de!fus, & qui amont indûe

ment pris la quaht:é d'Ecuyer ou de Chevalier, feront déclarez Ufurpa

teurs, & comme tels condamnez .à l'amende de deux mille livres ., & les 

oeux fols pour livre, en rapportant feulement par le Prépofé l'Extrai-t: 

cl'un Aéte paffé pardevant Notaire, -ou autre Officier pubd&c, où la Partie 

contraél:ante, en fon nom, aura pris indûement la qualité d'Ecuyer ou 

de Chevalier, & ne pourront lefdits Ufurpateurs être reçus Oppofans aux 

.Jugemens qui les auront déclarez tds, même rendus p~r défaut, qu'au 

préalable ils n'ayent configné l'amende portée par lefdi ts Jug menc, & 

1uG:ifié de la quittance de conGgnatjon du Prépofé à ladite recherche, fes 

Procureurs ou Commis. Permettons audit Prépofé de faire réaff:gner par

devant lefdits Commi{faires les Parüculiers qui Îe trouveront- avoir été 

m:tintenus for des titres qui auront été ou feront déclarez faux dep Jis les 

Ju.g,emens de ma1ntenuë par eux obtenus, pour être condamnez comme. 

. _ N n ij 
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Ufurpateurs en· ladite a:rnenqe de deux mille livres' & les dèux f~ls p·oeir:" 
livre, & à la reflitution des indûes- jouiffances & deb frais -& dépens qui~~ 
auront été ' faits à la pourfuite clef dits-Juge-mens,, fa.n,s · que lefdites peines · 
puifient être remifes ni moderées pour quelque caufe & fous quelque pré- · 

· tex.te qhle ce foit; & ne· pourra ledit Prépofé. fa.ire réafiîgrner aucuns de · 
ceilx qui-ont ci-devant obtenu des J ugemens ·de mainrenuës ·qu'au cas que ~ 
les titres : qu~ils -auront produits· ayent été jugez· faux~; <i!Xœptons néan
moins de la prnfente recherei:he les Officiers fervans aB:uellement dans nos · 
Armées-de terre & de mer, lefquels ne pourrnnt fe prévaloir- de la pr~ · 
fente fùrféance, qui -ne leur pourrafe.rvir de titre de N obleife; enjoignon:, · 
aux fieurs· Commiifaires Generaux·, députez • pour-la · _recherche defdits · 
Ufurpateur-s·, & aux-fieursintendans &,Commiifaires départis:pour l'exé
cution de nos ·ordres dans les Provinces &.Generalitezde·notreRoyaume, , • 
de fe conform~r à ·ces·-Prefentes; fans y contrevenir· en aucune forte & 
m.aniere que ·ce puiffè.'être. S1 DONNONS' EN· MANDEMENT, &c.DoNNEl . 

à Verfailles le 3 o May, , l'an de g.i:ace mil ·f~pt cent-de1t1x· , , & de notre · 
Regne le foixantiéme. Signé, L 0 -U: I- S. Et plus bas, Par le Roi ,.• · 
P HEL Y PEAU x-• .Vû.au Confeil ,, .C .H-A-M 1 L LA 1n:. Et fcellé du grand,{ 
Sceau de cire jaune.~ 

_' Regi/lrées en la · c_om·~dèJ Ajdes J;P.àriÎ,les Chambres'aJ}mbÎées, .le 13:; 
Juin 17.02 .. Sigrié, R o B :E 1.{ T-. , , 

rz. tJTùrpateurs du titre de N obldr é; ceu'x·qui ·ne préiendênt pas l'hre;, 
tenus de prouver ,11ne.poffiffion.centenaire·,,, . 

Par les.Déclarations des 16 Janvier 171 .. ~:& 7·C:itèohre1717·, :Sà Ma.i · 
jèflé : veut que ceux qui ont; été çléclarez U furpateurs par des Jugemens
rendus-avant.le. I 6 Janvier 1714., &-qui fe. feront pourvus par appeh: 
par oppofüion ou -autrement, ou cemc-dont les auteurs ont renoncé, &-
ceux-qui ~uront -été ·maintenus dans leur Nohle-ifo par des Jugemens , , 
contre lefqt1els 1€ Pourfuiyant -de la rechetche . fe · ferait pourvu, foient~: 
tenus de prouver une po{fo.Œon centenaire- aÎlterieure à l'aŒgnation quii 
lèur, a ét~ donnée, . & fur laquelle. lefdits Jugemens font -imervenuso'' 

,,.... 

I 
j 
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Jl 1 E . c· È - s· RE c· ou· v ·R E' E s . 
& qui· n'ont pû être infèrées dans leur rang,·

parce 1ue l'imprejfion étoit trop avancée. 
,_., 

.t\..· 

~ R C H ? R s de Maréchau!fée ; PfUVent: tire- impofaz. au Rôk 
des Tailles. · 

M.. ·A1fT1·N·_RadÎerè aya~tétéi_mpofd'en t1f)f~rl~Rôlè dès~aiJies 

, de la Paroiife de V 9uz1ers, <k ayant pretendu qu'il e·n devo1t' etre 

ôté, attendu fa qualité d' Archer de Maréchauffée, -Arrêt du 29 Janvier 

I -73 s·, conforme aux·cbnclufions~de Monfieur l' Avocat General · de la 

~edoyere, gui a ordbnné· que le Rôle des Tailles ferojr exécutë ·, fauf à 

Radiere à'fe pourvoit _en furtaux'. Il étoit prouvé qu'il' poffedoit beau~ 

c·oup dè bieM dans la Paroiffe de Vouzier. M. de laBedoyère ·obferva qu~, -

fuivant les Edits de I 600 & 166 6, & fui vanda J urif prudence ·des Arrêts, 

l~s Archers:de-Maréchauffée n~avoient que r liv-r€s de diminution fur leurs , 

cottes·~. 

Y oyez.. Offitiers. · J?r> · 

~rcliers-Gardes· de la Montfoye ; (r.mt' impofahl~s au R.Gie de-1, 
Tailles, & ne font exemp~s que-jufq.u' à-cinq. livre-s ,, de-- mim6, 

que le-s Archers-de Maréchaujfée. J 

Ainfi · juge co~trë Gilles Thierry · Archer:Gatde ctè la Prev.ôté'· de la { 

Monnoye,, en • faveur dés..HabitaHs de la ·Paroiife de la Courneuve-lez- · 

S. Denis, par A-rrêt de la ·Cour des ·Aydes ·du-· . May 173 6·, con-

forme amc·conclufions de- Monfieur· l'.A.vocat General de la Bedoyere.., , 

fans s'arrêter à l'intervention des Officiers de la -Prevôté- Genera1e dès ; 

MonnoJeS. • 

' 
I ~ ~ , , ~ • \l, i .'l ' ._. ' • 

Jugé par Arrêt de la Cour des Aydes du 1'8Juin-1'73R, que la Déda..:~ 

ration de 17 l ,;., :pour-ks bauxà ·cheptel, ,doit av~ir fon e-xécutioncon_tre ' 
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toutes fortes de perfonnes; ,phi.dans Maîtres Mallard & ~Regnard. Il -ri'y 
avoir point de Colleéteurs dans la conteftation, & l'on d'emandoit 1a nul

lité d'un bail à cheptel , faute .çl'~vo~r _été paifé devqnt N_ot~ir.es; c'#l .c~ 

qui a été ordonn~ par 1' Arrê~. 

-.C o M M I s à la garde .d~.s Se'ls; feur fx.em_ption"· 

Commis à la garde des Sels _elt exempt d'être rehauffé à la Tail'le, fui~ 
·Vant l:art. 11 du titre commun d,es Fermes de .l'Ordonliance de 1 68 I, 

-n'ayant point fait d\icguifir-ions de.puis.faConimiffion.JugéparArrêt du~ 

.Septembre 1 739, fudes .-conclufîons de Monfi,eur de la Bedoyere Avocat 

General; plaidans Maîtres Guerin, Mopinot, Lalouat de Soulaine. 

~Commis à 1a revente du Sel 'à petit.e ,me(ure ~ au ,roids; fl:lifant 
1tr.a:fic) n~.efl ,ex,em;n ,de lail~c,,. · 

Jugé par Arrêt de h Cour des Aydes du 2 3 Janvier 17 3 8, con for~ 

mément ~ux conclufions de Mon[Ieur l' Avocat General de la Bedoyere, 

fondées fur l'article 1 I du -titre commun po1.,1r toutes les Fermes de l'Or

àonnance de 1 681 , entre Louis Marchand Commis, & les Ecl~evins <S;c 

Habitans de la Ville & Commemauté de V ar~y. 

Çontr-0leurs ordinaires d~s Guerres; pt.wvtnt-ils ;tr_e impofaz afl 
)Ule 4es Tai/les/ ·. 

Les Col,leéteu.rs 9' Ha-bitans de Joinville ay~nt i:mpofé le fieur Ni-colas 
,Guyot, Con_trôleur ordinaire des Guerres, il fe pourvut en l' El.etlion-, 

.& demanda fa radiation ., .il füt débouté par Sentence du 27 Oéèobre 

~ 7 p; s'étant pourv.u par appel en Ja Cour des Aydes, la Sentence fut 
infirn~ée fur lès conclufions de Monfieur 1' Avocat Ge.neral de la Be
,rloy;ere. Les ~àbitans· & C.olle~eur~ oppofoient l' Edit du · mojs d' Aofl.t 

17 I 5', qui .en l'article 6 porte la révocation de tous les privi.leges des 

Offices, tant Militaires que de Judicature, créez depuis I 689, dont la 

,premiere finance n' efi pils de 100.00 livres. Le fieur Guyot n'avait payé 
.originairement que 8400 liv. fui'vant fa qui~tance de -finan _ce .du 7 ;F évrie.r 

:i 69 3 ; mai) le Roi ayant fopprimé en I 694 quarante Offices de Contrô':" 

Jeurs des Guérres des cent quatre-vingt cré:ez par Edit .der 69 _2, & attri
_hué à ceux qu_i refto1ent les mêmes privileges que eeux attribuez par 

l'Edit de création <le 1 692, en payant par les Contrôleurs par forme de 
foplémept de finance les fommes aufguell.es ils feraient taxez; le fieur 

Guyot a voit payé, fuivan::t fa qnittanc:e, .la fomme .de 21 oo livres, en 

confégu.ence d~ cet Edit de 1694.'; enfone qn' on -pouvoit dire qu'il a voit 

fayé plus d~ 10090 livres, &· gue pa~ con(é.quent il n'itoit_poi,nt dans 

1 . 
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les fermes de r'Edit de 17 15. M onfieur de la Bedoyere Cou tint, que la 
réduërion portée par l'Edit de r6 94, étoit plutôt une incorporntion· 

_qu'une veritable foppreifion, puifqu'elJe avoit été accompagnée d'une 
répartition de gages for les Offices qui refl:oient, moyennant un foplé
ment de finance; qu'il fallait regarder cette incorpo_ration & ce fup]é ... 
ment, comme une union d'Offices & de finance; qu'enfin ce qui levoit 
toute difficulté-, c'ef.l que la Cour a voit jugé-dans une efpece toute fem
blab1e, par Arrêt du 30 .May 172 S,. au profit de la veuve d'un Contrô- -
leur des Guerres, que lesHabitnns de la Paroiife de Mantes n'avaient pas· 
dù l'impofer. 

Curateur à fa dlmence; n''ejt impofahlé à' la Taille , ntfaifani 
v-aloir que les biens de celui ou ceux dont ilefl Cu_rateur. 

Jugé par Arrêt de la Cour des Aydes· du 19 Février 17 3 4; plaidant 
~aître Ba jot pour Antoine Guy, Greffier de la-Maîtrife particuliere des· 
Eaux &Forêts de Lyon, Curateur élu parJufüce à la démence du fièur · 
Philippes Pafl:urel, Ecuyer; Maître Guerin pcmr les Colletl:eurs·, Coi:i~ 
fuis & Habitans de la Paroiffe de Sainte Foy, Monfieur de la Bedoyere 
Avocat Genernl. L'Arrêt conforme à fes· conclufions fait défenfes d'im .. 
pofer le fieur Guy, tant qu'il ne fera valoir que les biens du fieur Pafl:u-· 
r~l , ordonne fa radiation, & qJJe les fommes qu'il a paycies lui foront~ , 
renduës.· · 

V oyez.. Tuteûto, 

J'E R M i'E 1t d'une Riviere ;·impofabie-à'tâ.tàillè, tJUoiq.ue demé~ 
r,ant dans une Villefranche. · 

Jugé par Arrêt de la_ CQur des Aydé~ du 8 May r733-,-· confor111émet1f 
aux conclufions de Monfi~ur l' Avocat General de la Bedoyete , en in.:. 
firmant une Sentenc~ de · l'Eleaion cfe V_itry-lé-François, qui • avoit or
donnique l'imp0füion de Marie Blanchard , veuve de Pierre Adrien~· 
March2nde de Poiffons en la Ville de Châlons, ferait' rayée du Rôle des · 
Tailles d' Ablancourt. Elle était Ferniiere de la r•iviere d' Ablancourt, & 
fouteno it que demeurant dans une Vilte franche·~ en n'a voit pas dû l'im
pofer. Monfieur de la Bedoyere citoit contr'elle l'art. 34 du Reglemenf 
de 1634, &un-Arrêt-du 17 Février 1731', quiavoit-jug_éla1 quefüonen· 
g enera l , fans c-0nGderer la- demeure dans une· Ville franche; 

Fontainier'; quoique demeurant dans une M~ifon· appartena~te1 

. au µ_oi, n' efl exempt de Taille, furt-0ut · lor fqu' il tr a-vaille. in,:,· 
diflinéf.ement pour le Publfro· , 

Y oyez..., ci-ap,res Habitation. 
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·H. 

HABIT AN T d'une Vill~ franche ; n' eft împofable au R6/e .der,. 

Tailles pour une fimple coupe de bois d:une t1,nnée dans /~ P aroiffe. . 

où ce Bois eflji-~~~- J 
• • • 

_Jugé par ~n'êt clda·_Cour <les Aydes du 3 r Ao_t1t I7 3;,. for les con.; 

.dutîons de Monfieur de la Bedoyere Avocat General, en mfirmant une 

Sentence de 1 Election.de Paris, renduë entre Charles Pollet Marchand 

qe Bois _à S. G:ermiin .E;n-.Lay~, ~& les Colletl:eurs & Jjabitans .de la Pa ... 

roiife de Migneaux, la cotte-ray.<k, les:fommes _payées à h.ü reffouée~. 

J-Iabitation dans -une MaifoJJ. ~ppartenante au Roi; ne fuffit pa,s 

pour rendre un Fontainifr tji':Ï ~~avai/fe indiflinélement pour ft. 
· P~bfic, exem:pt ~e T q,if1e. ·· ' 

Jugé par Arrêt ~u 4 Fév:ri.e.r -1739, fudes GO~dufi0ns de·Monfieur de 

·la Bedoyere, en ,çonfirn;iant u~e Sentence cle l'E,leél:ion de Par.is, entre 

~ouis F:iat Fo9tain~~r demeurant da_ns 1~ f1aifoi:i qui ~ppartient -~u Roi à 

Gbayille., pour-lequel plaido~t Maître ·Bajot, & .lès Habitans & Collec

;teurs de ·cette Paro,iffe pour _l'an~ée I 7 3 7, po,ur Jefqu_els parloit M:~~tr.t; 
;~i~bau~. ' i • · • • 

M. 

,MARE'cHAUX ferrans de la Co~pagnie des deux cens Chevaux..◄ 

Legers; ne fa.nt exempts _t;le Tail~es, qi}~~n faifant le (er'YiCI 

,aéluel & perfonn_e~. ,. · · 

Ainfi jug~ par ~rrêt d.e'la-Cour des Aydes du 5 Mars 11r8., fuivant 

les conclufionf, de Monfieu_r l',A vocat Gener~l d.e la Becloyere , :Contre 

_Marc Fievé, ~aréchal ferré\nt d~ la Compagni~ des deux c.ens Chevaux

Legers de la Garde du Roi,, demeurant en la Paroiife de S. Leu Taverny. 

~l a voit été déchargé par Sente:nce de l' Elééèion .de Paris. M.o.nfieur de 

la ·Bedoyere obferva_, que le pri'vilege revendiqué par :Fievé étoi.t certa111 

aux -~~~rr.ies de l'article 29 de }•·Edit de J 600, & . de -la Déclaration du 

27 Décembre I 698, aufquels fe -}o~gnoit l' Arrêt de la Cour des Aydes 

du 9 Ja9v_i_er 173 1 ; mais qu_e Fi_evé ne faifant poir;i_t l_e fervice aB:uel -~.JJ 

défir _des -~dits· &:Regltmens, ne devoit point jouir du privilege; qu•à 

~~ ~e:~té 1l y avç_1t u.Q 9-ug~ M_ar~k~al ql;li ~ervpit à (~ place, mais qu,~ 

,ç ~tQlt u~ _al;>u~.• ' 

/ 

f ,· 
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NO PA. P 1\. 

~ 1.N 9 B L E s 'S E ; fille Nohle ayant époufl un Roturier , ne .Peut 
après la mort de.fan mari être impofée d.la Taille .• 

Jugé par Arrêt de Ja Cour des Aydes du r Juin 17 3 4, c_onforme aux 
.cpnclufions de Monfieur .l' A vocaJ General de Ja Bedoyere, au profit dç! 
.la Dem0ifelle .Marie -du Boucher, ·veuve de M.arin Mario,J) ,, ,.en confir~ 
m ant une Sentence de l'Eleél:ion de Coulommiers .en Brie du ,13 Novem...: 
:bre 173 3 ; défenfe de l'impofer à l'avenir, les fomm._es qu'.elle a été con--
1trainte de pay~r lui feront renduës & reftit1,;1ées ,. & ,réimpofées fur les 

.Habit ans •de la P_;uoi{fe de S • .l.3.~rthelemy ~n B.~auli.eu ( 0\1 ~lle ~toit d9,,,'. 
~ ici1i.ée. ) · · 

.r A "R ·E ·N T it' entre ·Jes Coll~él:~urs , ,r,i'ejl un mqyen e,apaMt 
Il' exempter de 1ft, co..lleéJ,.r~" 

Les H alùitans de Vincennes ,ayant ·par a·B:e d'affernblée nommé L<mis 
~ainc1~lt fils Romailfl , µou_r gerer la collette avec Jacques Ho trou fon 
.oncle; Bainault ,prétendit, qu'éta~t parens, ils ne po:uvoient être Co-1-~ 
Jeél:eurs enfemble; il Je-fit décbarger de la co.ll_eéèe'.par Sem~ce de l'E.,.. 
1eél:ion de Paris du 24 _üétqbre 173 r; fud'appd •des fJabi-tans, Mon.-

- fieur l' Av0cat Get1er~l de 1~ Bedoyere dit!, qu'jl n'y -avoit .nulle prohibi,.. 
1ion dans.les Ordormances de me~tre .1'01;1cle ~ _le ,n.ev.eu pour.CoHeéèeur.s 
:enfemele, & que les Reglernens fur les Tailles n'en faifoient nulle men
,tion. ,9 Décembre I 731 , Arrêt conforme à (es conclufions, la Sentence 
jnfirmée, J'açte d'aife~blée ex~cut.é, Hainault tenu (Je gerer la colleéte ,-

.fi pour ~utre q1uCe .n'eft di~,FeW~, à ,P~ne d'e1;1 r0~pondre _en foo propre 
& privé.nom. 

Procureurs 'Fifcaux ·; -ne font exempts d~ 'f ailte ., · q.uoiqu'ils foitnJ 
_ _ftn 11Jêine-,ems domej}iqu_es____.de ,leurs _$efgn.eurs.. · · · 

Pierre Boulogne, Concierge., .Jardinier, & Procureur FifcaJ des Re

:ligieux de Sainte Geneviéve de Paris, en leurlufüce d' Auteuil, ayant 

. .été in1pofé au Rôle des Tailles de cette _Paroiffe pour l'année I 734, les 
Religieu.x firent ailigoer les Habitans, pour voir dire que fa cotte feroit 

Aiéclarée nul1e & ray,ée. Ils foutenoient que Boulogne ne faifoit rien va

.loir pour .lui .4ai1s la Paroiffe, qu'il ne travailloit que comme leur Servi• 
· Il~ Partie. 0 o 
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teur & DomeŒique à leurs gages. 20 Février 1714•,- Sentence cfe l'Ef'ec..
_tion de Paris, qui a débouté les Rellgîeux & Bo, 1logne de leurs deman..r 
des. Sur l'appel, M onfieur_ de la Bedoyere d,t, que FOffi ce de Procuremr 
17ifcal étoit mcompatible avec la qualité de Conc1erge Jardinier Servit~ur-~ 

J Domefüque, Boulogne devait opter,. que les Procure1.:1rs Fifcaux n'é-~ 
toient point exempts de Taille, qu'au-contrair , fui-vant lfi Dédaration· 
du 2 3 Oél:obre J;68o., ils pouvoient être impofèz.- 6:,1.uill@t. 17 34,. Arrêt
confirmâtif de la: Sentence , avec défenfes cependant a-ux Habitafls & 
Çolleéteurs d'impofèr Boulogne ,- tant qu~il ne' f-e.ra-qµe D0meiliqµe de~ 
Religieux, fans dépeps en~re les Parties.. , _ 

I 

( 

I · 
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· NSTR UCTIONS . 
N E C E. _S S A I R E S 

POUR 

Tou·s LES OFFICIERS 
,QUI SE FONT RECEVOIR 

EN 

LA. COUR DES AYDES~ 

0 0 ij 

-
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p O fJ li." 

T ô u· S- L É~ S- ô F 11° l ê I- ~E-R s, 
qui fe font tecevoir e-n· lai Cour- des, A y des~. 

-----------•-• .• - . ' . . 

t,n q,uoi conftfle le-devoir i~n P~éfident· d~ l'El;élion ;J 
o-u Officier.. · 

A, Fai.re ex•é-cut~r les Èd~t~~ ~ Déclarati~ns drl ~oi ' . ~rr'êts & Re-~te::.
mens ', & rendre avec les autres Officiers de l Eleébon, la J ufbc~, , 

ttnt civile que criminelle à toutes perfonnes jufüciables de l'Elea:ion, à, 
proceder aux Chevauchées dans les Paroiffes du reffort d'icelle, rèce'voir1 

lés plaintes des Habitans, en dteffet Proèès• verbal pour ê-tre-vù,au dépar-: · 
tement des '-Failles t ' & y; être pourvu., . 

fe .. qpe c'eji que Ch~vauch!;s, cômmé etiés je font,, ,&_" d4ns_f . 
, quel tems de l'année •. , 

,l~s Élus-font ob'ligez~ tous . les· ans ·~vanf l'~_iîvoi ' des Commiffions· ~{ 
alors de la recolte des fruits: de:'fe tranfportèr 'dans'° les Paroiffes de l'E
le,étiOl?, pour apprendre & s'informer,-des commoditez ou incommoditez•"; 
des ~articuliers , , les pertes qu'ils·· ont, fou.ffertes , foit · par grêle , ou inèi·' 
cend1e. 

f2~e clôit f dire··· r Ël~ étant arrfvé · d~ns une P ar{)ijfr·;; 
fai{ant fa , Chevauchù? 

. 11 nià~d~ le Procureur-Syndic & les-CSoll~B:eurs·, ·afi~ de f~ire entendre , 
atlx Habttans · fa venuë, les faire affemb-ler pot1r avifer entr'eux1

, s'ils -ont 
qµdqµe · plainte à lui faire. , 
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Inflruélions néceJlaires · 

Si les Habitans peuvmi ltre _crus\.en le.urs plain.tes; 

Les Habitans ne font pas croyables étant Parties plaignantes. 

·ce que l' Elu doit fair-e po-ur -~'VOff preuve Je la plaint.e..' 

Il doit s'informer des Habitans des Paroiffes v.oifines, & fe tranf porter 
fur les lieux où eft: arrivée la grêle, .incendie .ou -naufrage, pour fçavo,Ïr 
fi la plainte efl: .reritable, & en faire une Enquête fommaire de- quelques 
Habitans , & la joindre au Procès verbal de plainte, pour être le tout vû 
au département des Tailles , &, .v.oir -s'-il •y ,a lieu -.de fair'e .diminution à la 
Paroiife affijgée de p~rte .• 

$i au dipartem.ent on fait âiminutîon â la P aroijfe qui _doit por,t"-, 
· .la _Jiminu.tio-n .de la Taille.. · . . · 

La dimi~ution -doit être jettée fur d'autres Par.oiŒes qui n'ay.e.nt r,e-çu 
aucun dommage ni auèunê perte. · · 

.Ce que /'e/J qtJe D/par:tement.,; 

C'efl: Eluand les Tréforiers de France renvoyent les CommiŒons dei 
·Tailles dans les EleB:ions. 

/!près 14 :r.ec~ptùm .des Cowmijflo.ns /Je.s Tailles quefon.-t les Elus, 

Ils s'affem:blent 3=.u Bure.au de l'Ele&ion avec }'Intendant, pour .départir 
:Jes deniers fur les Paroiifes de leurs reiforts, oÎl font rap.portez tous les 
Procès -verbaux de Chevauchées, ·pour .faire Jes dimi~ution.s des T.aillt-i 

:~u~ Paroifles qui ont fouffert des pertes. -

Le Dépar.tt.men.t des TJJ.il.les fai,t, que font .les Elus,· 

Ils renvoyent leurs Commiffions par les P~roiifes cles fommes à im .. 
pofer fur les Habitans, pour le prinéipal de la Taille. 

Les Habitans .ayant r~çu /ç_u,r,s Con;rnijfio.ns, .et qu'ils doivent faire.· 

., Ils s'alfemblent à l'iiTuë· de la Meffe de Paroiife ou de Vêpres, & éli-
fent des ,Colletl:eurs, pour faire l'affiette des Tailles en leurs confcie-nces 
fur les Particuliers taillables de la Paroiffe; enfuite les Colleéleurs avec 
le Greffier des Rôles dreffent les Rôles, & -les font ·verifier par l'Elu qui a 
la Paroüfe dans fon Département dans le mois de S.eptembr.e .• 

-r 

l 
-l 
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pour tous les- Officiers,· &C'~ 

'§i tés ColleéJeurs dijfipent lès deniers de la Taillè ;. 
qui en d<Jit répondre., 

les Habitans·• de Ia· Pàroiffe qui les ont élus~ 

Ce qae .c'eflque Taill~~·. 

C'e!f un droit que· le Roi. leve annueliement fur fes Sujets, pour l'en:. 
'1-etien de fan Etat. 

Les EccleGaftiques , Nehles ,· Privilegiez, Officiers commenfaux· de~ 
l'\[uifons Royales,,& les Bourgéois des Villes franches.~ . · 

r • -· . . ~ . ~ , · 

'f2u'efl-ce-· tftte Jofidtte-o• 

. C'eff urr fugertient qui fe donne contre trois ,-quatre, tinq e>u fit pet..,. 
f<;>nnes principaux Habitans, ou plus, fuivantla fei:ce de la Paroi~e, pour· · 
faire l'avance en deniers, dont les· ColleB:eai'S font demeurez en 'refle à; 
la recette des-Tailles·, après· néanmoins · difcuffion fommaire de tous les, 
Colletl:eurs en particulier. , · _ 

On ne peut décerner une foiidité que deux ou- trois mbis après les-
41-uartierS! 

. Çôm6iert'j' a:-t~it dè cas oa forfpéut' dl~erher uné foliàitl 
. · Gontre des Habitans., 

IÏ y- en'a_trois; îçavoir faute pades Colleéfours de f~ire le Rô'Ie, forr:: 
ciu'ils ont difftpé le~ deniers de laTaille ,. &lorfqµe lesHabitans ont com-io• 
xnis qpelqµe rebellion. 

Ce-q-uë' c''ejf qu; Aydès~~ 

C'~ft_ttn· droit qt,e le: Roi, leve fui l~s denrées & marcllandifés füj.ettes~ 
âU~ droits. · 

R.::u-tfairt' éeux qaf font exempts des Ayd~r~ -

· Ceux qui font compris dans l'Ordonnance des Aydes, ou q.ui ontdeg; 
1et~r~s Patent-es verifiée~Q· - , 

/ 
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'f2_u~lle ~ifference de~ '4y.,drs à la Ta:f/le..· 
·ta Taille fe prend fur ~-es perfon~es ,, qe l' Ayde fur les .. d~nrées ~ 

marchandifes; la Taille s'exécute par provifion for les Rôles, & l~Ayde 
far fiaÏon fur ,les .Pro,~ès :V:►~baur, , ~ par .(iiî,e fur c.e quiJe .\rouve.e~ 
.tl:11ude. - ' 

Ce que c'~fl que tranflation _de _domicite.· 

C'efl:.un Pa~ticulier }Jabitanttd\me Paroi{fe qui va de.meQr_er d.ans u,ae 
}Jt1tre. -

~e ,qu'il doit okferv_er d_ans fan c_ha~gemem. 

· ll doit auparavant le premier G>&obre faire publier au· Pr9ne de la F-a.
roifie de fa demeute, qu'il -va demeurer en -une am-ré -Paroifîe -qu'il noµi-.. 
mera, à ce qu'à l'flvenir les Habitans n'ayent plus à .le faire compren§rc 
aux Rôles des Tailles, faire enregifh,er leqit a~.e au Gre~e de l'E_leébo_n 
avant ledit jour, effettuer le délogement avant le prem1er J anv1er fu1,. 
vant, &. faire juger fa tr~pfiation de.domicile .avant le premier Janvi~r 
immedi,,ttrq1ent/ui~,aµt ,, &J,e wu.t fignif;ier .~ux Çoll~Et,eurs;~v~nt Ja y~e~1 .. 
ficati(im Ôµ R,ôle.. 

S'il va demeurer dans .une P aro-ijfe d'une m€me Eteélion, .com'YYJ,!_ 
jtmple lfab#t;mt, corrib~en qe _tems dozt-il ftre in:ipofab)e . 

· · . . .dans l'ancienne P_ ç.tr~iffe? 

Il doit y être im,pof é ¾u.x arm,é~s , ,/!s, 1Àe. 9oit , l'
1
êtœ à la nouvelle qie 

fa troifiéme, · . 
' . ,,; 

Si c' efl pour prendu .une Ferme dans !-a nouvetle P aroiffe,~ 
-Jl .~eviep,t ,.im119fable l'a1,1 & j.ç>,u~ • 

. Si ltto'Ït dans une ParoijJe d'une aut~.e I.ieéfion__; 

Il doit payer t~ois ans _la Taille à i'ancien~.e Pa~oii,Te, & ne devient 
;mpofable qu'à _l~ q\l~trit.111.e 9~niS l~_QQJ,lV-e l;~~-· 

.~i t' efl po,ur prer1dre ut?_e Ferm.e tians la noupe_tle .P aroiffi_ 
· · d'une autre Eleéüon. ·. 

ll d;oit ,être ;Ï~pofé :tro.is a~s .durant .dans la même Par.oiffe pour tout 
(on bien, .c.ommerce & .in.~qÜirie,., mtme pou,r .le profit 9u'il fait .:vak;.r 

· · - clans 
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p·oar tous les Officiers, &c~ 297 
dans la nouvelle Paroiife, dans laquelle il eft impofable après l'an & 
jour. ' 

:Si un homme tenoit plufieurs Fermes dans plufieurs P aroij[e~ 
de _la même Eleélion, tloit-il hre impofé dans toutes . · 

les P aroi)Jes l 

Il ne doit être impofé qu'au lièu de fon domicile. 

'.S'il transferoit fan domicile d'une P aroi)Je taillable dans ·une Villt;_ 
abonnée, combien doit-il Gtre imp0fé d'' années danf 

la P aroiffe qu'il quitte l 

Il doit-être impofé cinq années de fuite, depuis fon départ. 

'S'il a1/oit demeurer dans une Pille franche, combien de tems doit-il 
êtr.e impofl en la f_aroi)Je qu'il quit.te?, / 

,Il doit êt-re impofé dix années de fuite. _ 

~i Zfn Bourgeois d'une Pille franche peut faire valoir une Ferm, 
par fe.s mains ., de_fo.n 11roprç. 

Les Bourgeois de Paris peuvent faire valoir dans l'étenduë de l'Elec~ 
-tion, une de leurs Terres .de la.c.o_nfiflance d'une .charruë; les Bourgeois 

des autres Villes franches ne peuvent faire valoir aucune de leurs Terres 

par .leurs mains ; mais feulement un@ maifon de pla1fance confifl:ante en 
dos & vignes, & à la charge de faire façonner leurs vign.es p.ar des Vi"". 
_gnerons qui feront impofez aux Rôles des Tailles. 

/ 

~ bus & malverfation;,, ce que c) efl_. 

. Il y et1; a· de deux fortes ; l'une efl: la fimple malverfation qui efl lorfque 
les Colleéteurs des Tailles d'une Paroiife fe du:ninuent & leurs parens. 

jufgu'aux coufins germains inclufivement,pour en furcharger d'autres. 
Et.l'autre qui s'inftrait extraordinaire.ment, eft lorfqu'_il y a_ eu corhplot 

&· brigue pour la cor;ifeaion de-s Rôles , & que !es ColleB:eurs ont ·pris. 
de l'argent pour augmenter les uns & diminuer les autres. 

Si .ICJ m_alverfation eft prouvée, quelle peine doivent fupporter, 
les Colleéleurs .• 

Ils doivent être condamnez à rapporter les fommes dont ils fe font
àimi_nuez eux-mêmes & leurs parens, au . prQfit des Habitans ., & les de,: 

II. Partie, . Pp 
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niers mis ès mains du Procureur-Syndic , pour être empfoJez' aux- af• 
foires de la Paroiife, ou moins impofez à la premiere affiette, & les con .. -

<lamner ~l'amende, avec défenfes de plus commettre abus & malverfa .. 
cions en leurs Charges. ' , · ~ 

Si les Colleé1eurs peuvent fir-e' tmpofez cetté titinlé d _p/Ùs grandi -
fomme que celles qu'ils portoient l'année précedcntc 

de leur Colleéle. 

Non ils ne peuvent être 1mpofez ~ plus haute fomme, Gnon en cas

ô'augmentation de biens, des Tailles, ou d'exploitation de Ferme. ' 

Si un Tuteur qui fait valoir le bien defes min•eurs peut être" impojÏ 
- à la Taille" 

/ - , Il ne doit pas y être impof é, attendu qu'il doit rendre com1Jte à fes
mineurs qui font privilegiez, & ne doivent rien jufqu'à l'âge de dix-huit 

ans dans la Province de Lyonnais, & jufqu'à vingt- cinq ailleurs • 

. Cè qtte' c"' e.ft qae non~'Valewl en: tine-· Paroijfé:, 

C'eft quand il fe trouve des Particuliers taxez à la Taille qui n'ont au..1 
cun moyen de payer leurs cottes, elles doivent être impofées fur le ge..r
neral des Habitans. 

Si la Taille s'exécaupar· corps contre les Cottijéz clans le R6Î?i 

Non la Taille ne s'exécute point par corps contre les Cottifez, mais'. 

feulement le Receveur des Tailles peut_ faire emprifonner les Colleéèeur~ 
faute de payer les quarti~rs échus , ou faute de faire 1~ Rôle. 

Çomment /aut-îl /aîrt les exploits que' l'on donne 
- , ~um~mm~~~f 

_ Il faut qu'ils f~ient faits un jour de Dimanche ou de Fête à l'i{fuë de li 
Meffe de Paroiffe, ou de Vêpres, au-devant de la grande porte de l' E-
glife , en parlant à plufieurs Habitans fortans d'icelle , & laiffer copie au 

Procureur-Syndic pour lefdits Habitans, ou l'attacher à la priacipakr 
porte de ladite Eglife. 

12._tt eJ!·te' qu;un Surtaux f 
. C'dt une demande faite par un Pflrticulier Habitant, -qui tè plaint d°'a1.. 
voir été trnp taxé à la Taille & à plu_s que fes moyens & fac·u1tez, & .de

mande que fa taxe foit moderée à la fomme de ~ .• ~ 
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pour tous les OJ]iciers , &c~ 

Cè qu'il doit faire pour faire réduire fa taxe-; 

Il fe doit oppofer en funaux, faire aŒgner les Habitans de la Paroiife 
~.ard.evant les Elus, pour voir dire que fa cotte fera diminuée, & qu'ils_ 
lui rendront le furplus. 

~i les Habitans fautiennent que l'Oppofant eft bien taxé, & qu'i{ 
. .n' avoit pas lieu de fa plaindre, . que'doivent faire 

-~ · le, Elus! -

Ils doivent ordonner .que l'Oppofa_11t & les _ Haqitans conviendront 
d'Experts & Prud'hommes qui foient Habitans des .Par.oiifes voifines, 
pour arbitrer la taxe de l'Oppofant. · 

Si l'une dts P 4rties n.r vouloit pas nommer d' Expérts.~ 

, Les EIBs erw!oîve,11t nommer d'Office pour les Parties • 

.dprès la nomination faite des Experts par les P artics; ou d'O.ffict 
par les Juges, que faut-il fair~?, · 

Il faudiii~n~r -let E~perts devant-les El~s , pour prêter ferment 
de bien 8ç fideî ~ment-preceder Cel.on leurs confciences, à l'arbitrage de 

la taxe de l'Oppofant~ 

J2..ueller-P:ieces faut-il aux Experts poe,r lrdit arbitrage!, 

· "î.;es cau_~'S d' op..p.ofu_ion de l'Oppofànt , & -un état de fes biens & fa_
cultez de lùi-figné & affirmé veritable par les Rôles des Tailles de la p~.;; 
roiff e , ou des extraits d'iceux des trois de,;nieres années préçedant 
celle dont eil: quefüon , pour voir à combi~n ~ontoien~ les Taiiles def ... 
d:ces trois annles, & à quelle fomme l'Oppofant y étoit à proportion de 
l'an~ée dont il fe plaint, voir fi les l'ailles font augmentées ou diminuées, 
~ Îl YOppofant a aug!!]~~é ou diminué cle biens. _ · 

Combien y a-t-il de fortes .d~ Noblejje!. 

Il y en a de deux for-t€s; fçavoir, l'an~ienne Nobleffe du fang qui fe 
veyifie par titre, & la N obleff e dative qui efè donnée par le Roi. par Let• 
trer. Patentes, pour ré_compenf~r les fervices rendus au Roi. 

Pp i'j 
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.1nfltuélions .neceJ!aires 

Si un Gentilh~mme dlroge d fa Nobleffe en tenant des Fe'rmes; 
& s'il la perd. 

Oüi il la perd, & eŒ ~is à la Taille c·omme H abitant particulier. 

S'il ne peut plus revenir J fa Noble.Jle. 

Oüi, en obtenant des Lettres du Roi de relief de la dérogeance, &: 
icelles verifiées à la Ce,ur des Aydes, il rentrnra dans fa Noblefi'e comme' 

auparavant, ~ il paye néanmoins la Taille pour le tems qu'il a dérogé ,, . 
jufqu'à, ce que les Lettres foient verifiées. · 

f!_u' efl-ce qu' Aé1e dérogeant à Noble.Jle? 

C;eft tenir Ferme d'autrui, labourer pour de l'arg.ent, & faire trafià · 

lie marchandifes. 

({u'e.ft'-ce qu;u.nËxempt & Prh:ilegil! 

C'eŒ un Offi~ier du Roi, ou de fes Princes du Sàng' èouché r;r îesi 
états.... qui font au Greffe de la Cour des Aydes , & autres contributions, 

-tant <ïu'il eft revêtu de fa Charge, éouché & employé fur l'état, renij 
fervice, & qu'il obferve l~s formalitez portées par les Déclarations de' 

1673 . 

.Quelle diference y a-t~il entre ûn Noble ~ un Prh:1ilegiê?' 

Le Noble jouit & fa poflerité des privileges de Nobles vivant noble..t 

ment, & i'\e faifant aucun aél:e derogeant; ~ le Privilegié ne. jouit de fon 
privilege 9ue pendant qu'il e~ pourv_u de fa Charge, &_11e l'ay,~_I?t plus·,.
-Cï:omme fuJet à changement, i-1 eft Taillable comme Hah-1tant, s 1i na ac-:· 

quis le droit de Veteran.-
' 

Si le Pri'Vilegié déroge ci /on privilege en tenant Ferme; 
. ou,faijant commerce. 

Non, il efl: feulement taxé pèndant fa dérogeanee pour tôut fon bien1 
commerce & induftrie, & venant a quitter fa Ferme & fon trafic, il ro~ 

pr€nd fon privilege; en le faifant notifier aux Habitans. 
\ 

J2.u'efl-ce qri un Peter an~-

C efl un Offider qm a fervi le Roi pendant le tenis des Ordoiinanéés '· 

qui eft de vingt-cinq ans; pour le réc?mpenfer de fes fervices, le Roi lui 

donne des Lettres.de veterance de d-ifpenfe de fervir; lefquel1es étant 
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.,,. ' 

pour tous les Officiers; &c~ 30 t 
verifiées en la Cour des Aydes, il jouit & fa veuve durant le tems qu'elle · 
demeure en viduité, & ne fera aéte dérogeant. · 

Si le Privilegié peut faire valoir plujieurs Fermes à lui. 

Non, il ne peut ~aire valoir qu'une Ferme de deux ch.arruës. 

'Quelle formalité faut-il que le Pr~vilegié obferve p'our jouir, 
de fan privilegel _ 

11 faut qu'il fè faife coucher fur l'état au Greffe de la Cour des Aydes; 
qu'il faife enregifl:rer fes Provifions, Arrêt d'emploi. & l'Extrait de l'état · 

au Greffe de l' .Eleaion, & faire fignifier & notifier 1~ to~t aux Habirans 
du iieu de fa demeure avant le premier 08:obre, & qu~il obferve tous les _ 

ans les formalitez porrées par l'Ordonnance de 167J, qui font de faire 
fig.nifier tous les ans aux Habitans le jour de fon ~lépart pour aller fervir, 
& au retour leur faire donner copie du certificat de Cervi-ce, & fe faire 
publier au Prône de la Meffe de Paroiife, & fignifier aux Habitans le 
noqvel état, quand il y en a de nouveau au Greffe . . 

Comment fe commence un Procès civil? 

P'at nn Êxplo'it ou Requête qui contient 1a demande du Demandeur · 
contre le Défendeur. 

_Comment faut-il quel' Exploit fait fait pour être bon & valable~ 

Il doit être libellé, c' efl-à~dir~, contenir la demande & les moyens; 

&. êt,re . fait à la perfoane du Défendeur, ou en fon domicile, & qu'il en 

foit baillé copie. 

Si le Défendeur n' e.ft pas en fon do'micilé, & que la porte 
Joit formée. _ 

_ · 11 faut mettre !'Exploit par attache contre la porte du domicile en pre., 
fence de deux T érµoins qui feront voifins. · 

Jluelle difference d'un défaÙt à un congé. 

Le défaut s' obtient par le Demandeur c6ntre le Défendeur, à faute 

de comparoir ou de, défendre; & le congé s'obtient par _le Défendeur 
ct:1ntre le Demandeur , à faute de c_omparoir à l'ailignatioa qu'il a. fait 

donner au Défendeur • 
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lnflruélio!!s necefaires 

'R._uel profit emporte le défaut, faute de comparoir ou _de liftnârf; 

Il donne l'adjudication des conclufions du Demandeur, & le congé 
em~ rte le renvoi du Défend~ur de l'aŒgnation à lui ci_o.pnée, avec dé~ 

-
Quelle difference y a-t-il entre un /1.rrêt & u.nç S~nt_m~e ! . 

La Sentence f e donne par les premiers Juges, laquelle efl: fujette ~
appel &; réformation_ ou confi~mation; & l' Arrêt par une Cour fouv~~ 
rai~e e{l: en dernier reff ort. 

Si d'un Procès civil, on rn peut faire un crim/nelr 

Oüi, parce que fi à l'lnflaHce civile, il fe trouve quelqu'une des Par- . 
ties qui foit prouvée êne criminelle; [on peut pr~ndre la v_oie criminelle; 
par exemple, fi une Partie a produit des 'pieces fauffes, la Partie adver(e 
peu ,tiAfcrire- n faux contrë=¼~f~ites pi~çe~ rêequi --conduit à la-voie ;-
àinunelle. / 

Comment /4 P 4rtie peut-elle //,'Voir connoi.J[ance ;l,e ces fÎfef S 1 

C'efl: lorfqu'elle prend c~mmunication :!.--- ou des pieces pour plaider, 
ou de J'Infianc~ appointée afin d$t contredi1 e. 

_.:, ,,. / . 

C, qu'il.faut fairP pour lgrsp· 
. ---

. Le Demandeur doit donner Requête püur fa-1re déclarer par le Défene-
èleur, s'il veut fe fervir de la piece maintenùë fal.ilffe. -

Ce qt:te:le~Juge cJoi-t f,!,irç fw cçtte Reqûêt~ti' 

Il ordonne au pied d'icelle que Finfcription fera faite au Greffe, & que 
le Défendeur fera tenu de déclarer dans un délai competent, s'il veut fc 
fervir de la piece in(crite de faux. 

/ 

Si /ç JJifendeur déclare qu'il ne-veut f4S fa Jér'T,)Îr -
de ladite piçce. 

Le Juge ordonnera~ qu'éTie fera rejettée du Pr0cès-, fauf à ~ur~oir 
aux dortimages & interêts à la Partie, ~ pourfuivre le faux extraordinai"'.. 
rement par le Procureu~ du Roi. 
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_pour tous les Officiers, &t~ 

'ti le Dl.fondeur déclare au-contraire vouloir fa Frvir Je la piece, 
que faut-il faire pour_lors 1 . 

. Il faut former fon in(cription de faux au Greffe du Juge où efl pendant 

le Procès, le faire fignifier au Défèndeur ~faux, ou à fon Procureur, 

& le pourfoivre pour mettre les pieces fauifes ad Greffe, & y fournit 

tles moyens de fau~. _ . · . -

f!ue faut..,ilfaire tnfuite de cela? 

. Le· Demandeur doit donner fes moyen·s de faux qui feront mis au 

Oreffe-<lans trois joürs au plfatard, & n'en fera donné copie ni commu• 

nication au Défendeur. 
~ ~ 

-Les m:oymtdé faux mis au Grejfe 14.ue _faut-il faire? 
\ 

_,,,.~ ~ 

Il faut les communiquer avec les pieces maintenuës fauifes au Pro€U• 

teur du Roi pour bailler fes conclufions. - . 

Les tonclu.fionJ données, qae fai't le ]U:_gc ! 

S'il voit qu'il n'y a pas grande ~pparence à» fardîeté de la pi~ce, ou 

que la fauffeté fe découvre d'elle - même fans infiruél:ion, il joint les _1 

moyens de faux au Procès, pour en jt1geant y avoir tel égard que de 

'i"aifon; fi au contraire il trouve qu'il y ait grande apparence à la fauffeté 

de la piece, il décrare les moyens .<le,, faux peftirnms & admiilîbles, or

donne qu'il en fera fait preuve, tant p~r titre { par temoins, par compa ... 

~ raifon d'éCïitures & fi-g~ures pa:r Experts qui fero'fz:t notrnnez d'Offic~ 

_ _ ~11' le mêméJ ug ~nt, qüi contiendra aùfii _les moye11S & faits qui a:tid 

ronr été déclarez admiilibles, & n'en fera permis d'aucuns. 

Aprts cel~, qüeJ3UJ:i!-faire l 

li faut faire faire u;e information, < -ù les Experts nommez doivent être 

tntendus.J fL1ivant la OOU\ eHe Ordonn~mce du mois de J-uiHet 17 3 7' qui 

, a abrogé ies rapp-or.ts d'Expert~ dans les Procedures fur le faux, & co1nr 

munrquer le tout au Procureur du Roi peur prendre fes conclufions.-

Les toncluflons données, quefàut-il faire?.. 

. S'il y a preuve de la fauffeté, le Juge décrete les informa!ions, fo~t 
___ "'"--zo'a;o um~nîé-:1t perfonnel, ou de prife de corps contre cenx qm ont fabn- -

..___ qu_é la piece_, & contre ceux qui s'en fornnt en l'Inftanc~ , & l'on pro-
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·3 04 InftruElions neceffaires / 
cede par • près par interrogatoire des Accufez , recollement & confron~ 

. tation. · - · 

ria Procedure a-t-elle lieu en matiere d'infcription en faux contr~ 
les Proces verbaux des Commis des Aydes-~ 

Non, il y a des D~clarâtions du- feu Roi des 6 Janvier & 14 Ax~H 
1699, & de-. Décembre 1721, qui ont des di~pofüions particulierei 
pour ces mat1eres, 

,euelle_d_ijfare~i y a-t-il entre information & en1uêt;?, 

L'information en matiere criminelle ne fe communique pas, étant f<t
crette; & l'enquête fe wmmunique à la Partié adverfe, après avoir fou-r~ 
ni des r~proches par écrit contre les Té.moins de l'.enqu.êt,e , chaque 
Partie pept de pl~io droit être admife à fair~ enquêti reciproque, ce qui, 
en matieie criminelle, ·n'a pas lieu de plein droit. 

f!_u'efl-ce que moyens de nullité contre une Enquête!, · 

C'efl: lorfqu'elle dl: faite hors les délais portez par le Jugement qui a 
ordonné l'enquête, après qu'il a été donné communication ,de l'enquête 
de la Partie ad verfe, ou que la Partie adverfe n'a pas été ailignée pou~ 
voir jurer les Témoins oüis en l'enquête, ou que h~ Juge n'a pas obfervé 
'les formalitez portées par !'Ordonnance de 1667, au titre des ~nquê_te.s, 

Comment fa ~ommence .un Procès criminel.? 

Par une plainte qui eft faite aux Juges qui permet~ent d'et;i ~t;iformer, 
après cette permiffion il faut prendre une Ordonnance c;ln Ju.ge, & e[) 
vertu d'icelle faire aŒgn,er les Témoips devant lui pour informer du fait 
de la plainte. 

~ 

Les Tém0ins étane- ·com/!arus dev1mt le lug.e, q~e faut~it faire/ 

Il dcrit les entendre féparément, leur faire reprefenter-l'Exploit qui leur 
.aura été donné pour dépofer, leur faire· prêter ferme.nt, & s' enquerir de 
leurs noms, furnoms, âges, qualitez & deme~res, s'ils connoiffent les 
Parties , & s'ils font ferviteurs ou domefüques, parens ou alliez des Par
ties, & à quel degré; fa.ire enfuüe ·-rediger leurs· dépofitions par le Gref
fier, & les entendre à charge & à décharge, en faire faire leél:ure aux Té• 
rn?"ins,& l~s faire,~gner après qu'ils auront déclaré qu'ils y perfü1e.nt,fiflon 
faire mention qu 1_ls ne fçavent figner, & chaque page doit êtr~ _(lgnée 
par le Juge, à peme de nullité, & de tous dépens, dommages & interêts 
contre le Juge. · - Que 

1. 
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pour tous les Officiers·; &c.· 

12._ùe_faut.-.il faire l'information faîte 1 

La communiquer au Proc~reur du Roi pour y prendre fes conclu .. 
fions. · 

Les conclujions prifes ; que faut-il faire ?. 

Les Juges doivent décreter les 1nformations .contre les Accufez, foit 
~e prife de corps ou d'ajournement perfo-nnel, felon les .charges qtü fe 
rtrouv.cront çontr'.eux.~ , . · 

L'A ccu(é étant Prifonnier , que faut-il faite l 

Il faut le fa.ilie venir aN lieu où f.e -rend la Jufl:ice dans la Chambre ,du 
C~mfeil ou de la ~eole, l~i faire prêter ferment, & l'interroger fur les 
faits refultans de 1 mfor.ma_uon. . ·· - · 

'f!_ue .faut-il faire enfaite fil' açcµfatîm n;er.ite d'Gtre inflrui~c '1 

Il faut ordonner que les Témoins oüis ès informations , & autres qui 

pourroient être oüi8 .de nouv~au, feront recollez en leprs dépofüions • 

,6' û befoin eft) c.onfront~z à l' Accufé .• 

Pour1.uoi ~it-o.n, fi befo~n efl, confrontez à l' Accuflf 

Farce que ·li'l y a des Témoins dans l'information qui ne char-gent pas_ 
1'Aecufé, il ne faut confr~mterque ceux qui•chargent: l'Accufé, & néan ... 

moins l~s dépofüions qui vont à fa décharge doivent. .être lûes lors .du J Il"".: 
&em.en.t, & fervir à juger.. · · 

Où fe forme la co~tejJation d'un Procès criminel?, 

C'eft à l'interrogatoire qui eŒ "rait à l' Accufé fur les infor~ations, f~ 
quoi intervient le Jugement, recoller & confronter les T émoms. . \~ 

----
'Quelle difference entre recollement & confrontation l. 

~ recollement fe fait du _Témoin en fa dépoGtion , & la confronta
tion fe fait de 1' Accufé au Témoin fur la dé_pofüion, ou à un co-accufé 

fur fon interrogatoire. · 

11. P.artie. _Qq 

' 
.... . 
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f nflruflions neccffaires 

· ConJment fa fait un recrJllement -~ 

Le Juge fait venir devant lui le Témoin & l' Accufé·· aufq-uefs il fait
prêter le ferment; le Juge fait fa.ire 1eéture de la1 dépofition & recollement
& interpelle l' A ccufé de déclarer s!ils contiennent verité, & s!il· y veut. 
ajouter ou diminuer,- & fera-écrit pa_r le Greffier ce qu'il voudra ajouter 
ou diminuer; en:fuite letèure fera faite au-Témoin-de fon recoUement,
qui fera~ figné par le Juge dans toutes les pages, & pa_r le T érnoin , s'il, 
fçait &-veut figner, finon fera fait mention de fon refus. 

Si lè Térrtoin'pêUr_ajouter o-iicfirrtinuer quelque clwfa· 
. /ors du recollement·! 

' . 

· Oüi il peut y· aj'outer 1 & dire·y avoir omis telle & telle· chofe; & yr 
diminuer. 

Si les Tlr:noint peuvent entieref?<Jmt fa dldirtt 
. ~ leurs dépofitions l ✓ 

0-üi ,· mais cela ·étant, le J u.ge peut les envoyer Pri"nniers , & le~t' 
faire leur Proe•ès comme faex Témoins> fi la· variatien-eft dans des cir .. 
eonftances· effentielles·. . . 

L'Edit de François prer.r1ier du Jll'QÏS de Mars IJ 3-F, regifüé au Parle..;, 
ment le 2 3- Avril ir j-2, porte que tous ceux qui feront atteints & con-· 
,raincus par Jùfüce d}avoir, porté faux témoignag~ . en Jufüce ,, feront: 
punis -~ exécutez à niort, telle que les Juges- l?arhitreront, felon, 1'€xi-· 
gence des cas. 

La même peine ell établie par l?Edit du m·ois de Mars I 6861 regjfirtf 
au Parlement le ·24 May de la même année. 

Commenrfe fait la êo'!fro-ntar:i~l. 

Le:Jug.e fait venir devant- lui le Témoin-& i' A c-cufé, aufquels, en fa: pre.-.· 
fence fun de !?autre,· il fait faire le ferment, & leur demande s'ils fe con-, 
noiifent, enfui te il: fait faire leélure à l'Accufé des· premiers articl€s de la: 

· dépofition tlu Témoin, wntenant fos nom, fùrnom, âge, q-uafaez· & de .. · 
meure" là connoiŒaric~ qu'il aura dite avoir des Parties-, fi le Temoin lui: 
efl parent ou allié; p·uis au Témoin , fr c' eft de l' Accufé dont il ait- en
tendu pader dans fa dêpofü-i'on-; & enfüite le Juge demande à l'Actufé, 
s'!l a: quelque reproche à-propofer contre· le Témoin, lui enjoint de le ·; 
d1:re fur. le champ, iin0n qù'il-n?y fera plus reçu-apr.ès av.o-ir oüi- la,le&re. 
de la dépofüion du Témoin... 

1 y . ~ 
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poiîr tous les Officiers; &c~ 

Sil' Accufl propofe des reproches contre le Témoin? 

Le Juge doit recevoir & l.es faire écrire par fon Greffier; le Juge de

mande au Témoin, fi les reproches font veritables ou non, & pour lors., 

·fi le Témoin dénie les reproches, il faut faire écrire au bas des reproches, 

& par le Témoin a été .dénié le[ dits reproches4 

Si le TJmoin .demeure d'accord de partie defdites repro.ches i 
& dénie l'autre ! 

. En ce cas il faut faire écrire par le Gr,Çffier que le Témoin a dénié les 

faits de reproches, nnon qu'il eft deµieuré d'accord de telle & telle chofe; 

enfuite le Juge doit faire faire leB:ure de la dépofüion & . 1'' recollement 

du T émoi ·, & interpeller de déclarer s'ils contiennent verité, & deman

<ier fi l' ;\ccufi eft celui dont le Témoin a entendu parler dans fa dépofi

ti~:m, & recollement, & ce qui fera dit par le Témoin à l' Accufé, fera re

d1ge par le Greffier. 

Si I' Accufé peut propofer des reproches contre les Témoins~ 

après avoir entendu la leélure de leurs dépofitûms?. 

Il peut !.es propofer en tout état de cauf e, s'ils font jufüfiez par écrit .. 

Les faits juftificatifi des .reproches.-

Sont ceux que l' Accufé allegue pendant la c0nfrontation , ou qu'il 

jufiifie par écrit. . · -

$i un homme accufl de crime q_ui merite peine a:fftié1ive J prenoit droit · 

. pa! les charges & informations, lorfqu'il eft interrogé, 
que doit faire le luge? . · 

Il doit ordonner le recollement des T çmoins en leurs dépofüions, & 

la-confrontation. 

-pourquoi re.co.ller les Témoins , puîfque l' Accufl demeure 
d'accord dufait (. 

Le recollement eft né.ceifaire pour voir_ û lès Témoins. perfül:cnt en 

leurs dépofitions, parce qu'un Accufé n'e!l: pas recevable à fe convaincr~ 

foi -même d'un crime qui le conduiroit à la perte de fa vie ou de fon hon

neur; les Témoins fe peuvent dédire de leurs dépofitions , pour avoir été 
Qq ij 
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3 08 · Inflr,uflio_ns n_ec:eflai1:es- , .. 
_fufcitez à dépofer contre l' Accufé qui fe voudrait perdre lui-même, et\'i 
confeffant . un:erime qu'il n';mroit pas_ commis, ~ peut y ê~fe pouffé• par 
.un defefp·oïr·,'-ou ennuyé ctefà.long.ue prifon.; ai11fi le recollement eft· aé•· 
ceffaire·, & une confrontation·. 

Si d'un· Procès ci-iminefo1teriféur-fàîre'un civil!,' 

Oüi, parce que par }'information,,: s~il ne fe trouvoit que peu de cl-i'a~..;
.g~s contre l' Accufé, le Juge peu~ recevoir les Parties en Procès or~t~ 
naire , &: convertir les informatiôns en Enquêtes,· :fi la:m~tiere-y eft dtf~· 
pofée·, Ol:) i:ejett€r la-preuve teftimoniale:, Gomme inadmiffible. 

'f2.u' eft-ce·'}_ue ,épetition~-

Ceff' répeV"r ûn· Sergent,· & le recorder fur . un Protès·verh~l de re.:. 
Ji>ellion ~ lui fait, en exécutant les mandernens de J.uftice, & des E.x}?erti~ 
forme-r informations. 

Commemfe- doftfài~è une rlpe~itior/ 

~es Juges doivent entendre leurs Serget?,S' & recorder un fxpert fé~· 
patément, & p'ar forme d'irtformatiori~,-airlfi qu'H·efrdit ci:.ddfus-. -

J2u'e.ft~ce qu'un f ~-it jujfijicatift 

. C'e{{ une· demande faite 'par l'Accufé' pour prouver qu'il eff innod~li.tf 
du crime; par exe:mple' qu'il était dans· Ull'·endroit fort éloigné du 1ieu1 ' 

6Ù le crime a. été fait , dont il offre-faire la Breuve pat titres ou J;émoins~; 
& c'eff·ce qu'on appellè &lîbi~~ - . . 

.Sur l'alibi propofl, ou fur autre fait jufl?fiéati],:, 
. · que doit faire te Juge!, · · 

.. :rt· dbit joindre 1a'Requête~au,Proc~~, l)ôpr en jugeant y être f~it droit;; 
& quand on reçoit les faits, on doit faire nomm'à fur le champ par l' Ac-· 
<tufé au Grèffier par noms·,, fürnoms & de~eures, les.Témoins··def quels if 
entend fe fervir p·oùr laipi'euve de fon~alibi ;~ & le lieu oùiÏl·étoit-, le jourr 
cl~ l'.a~cident?rrîvé', & qu'il y ét?it allé f~ire ~1:elque a~aire qu'il y av0Ît• 
fulte ,. 1h.eço:tt l~Accb.fê en-fon-falt d'alibi, ordonne; qtlll·en-fera infcxmé; , 
tant par thre-s que par T émqins'.~ à: 1~ reqµête du Procureur du Roi ,. &;; 
csependant l' Acct1fé remis en prïîon·~ 

Si Pinfirmaûon faite', 1; f ait-fuftifiéar-if faprouve-;·, 

Â.:9r.ê~ la çS)m!ll!!~jçatip_l!-fa_!te au ~~ooureur ~u Roi, le J,oge doit don: 
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, . - . poirl tàus les Ôffi~·t
1

ers ,- &c:- · · 1,09 
fier la ~iberté à l' A ccufé , & fai~e fe. Procès aux _fau_x· Témoins qui ont d@
pofé comtrdui, s'il Ce trouve des o'uvert9res à le faire ; car .les Témoins 
oüis for les faits juflificàdfs ne· font p"às fi:*ts au: recollement & confron
~ation, pour renvoyer l' Aœufé abfous du crime -~ lui impofé, parce 4:u'ils, 

. vont-à décharge,, & que l'Acéulê_ne fes ·reproche pas. 
, ' 

Combimf a~t-ilde fortes de decrets f 

~ . 11 y' eri a de trois-fortes ; f ça voir', décret de. priî~ de corps·,.. fel~i d~i
fournement perfonn'el, & l'autre de foit affignë' p-our être· oüi; le d~è-rét 
d'ajourn~1:1ent perfonnd erhpbrte' inter~!iéti9n· d'e t'outes Charges; mai~ 
non le cfétret-d'affigné pour être oüi.· · · 

~Si un liomme ajournlà. comparoir en perfonne J~vant'unfuge,,. 
' /1 . . • ne comp.aroit pas.• . 

• 1 

Lé 1ùge dbit' donnèr défat1t èbritre1uï',, & pburte·ptofif' convertir le · 
décret ci'ajournernent perfonnel èî1-décret de pri.fe de Ç()j'~S. ·. 

L' Açcuf/ emprifanné en·vertu d~ décret de prife---cle-corp's: 
• ainfi converti J que doit faire -le ]ugel 

~ 

I ,. Le Jage le doï't interroger f~r les faitstnènti'orinèz ês informàtÎons,, &: 
fi après fon interrogatoire ,.il demande· fon élargiifement•, le Juge pourra: · 
}!élargir des prifons, .à- la charge dè fe reprefenter pour l'infiruétion & 
lors du Jugement-de fon Procès,. à·moins que depuis le décret il eût été 
i~formé de nouveaù conti;e lui•,i & qu'il• n~y efat des: charges plus grandes.~ 
pour le retenir Prifonnier ~: ~ . . . r 

.. . .,, -
'f2zi'eJJ~ce qu'une e_x'Oine t~ 

• é' efÈ u~e excuf~ que propof~ .un l1omine qui ~fi' affigné'à .compa~oi~ erï1 
p.e~fonne devant le Juge,. & qµi, ne· peut, oom_p'aroir ,, à·caufe de fon in-:· 
difpofüion ou maladie., . 

. Ce qu'il. doitf;irëpour fort excufe ,au J~gf .·, 

ir c:foît prehdre attéfl:atio~ au t"apport' i:l'un _Medecirt· de Fàculté'-a?;.• 
prouvé·, qui d.~~larera 1a qualiùf & accid~tit de fa 1:1aladie o_u bleifure,. 
& que l' Accufe ne peut• fe mettre en ch~mm fans ,penl de la vie;_ dont lai 

· verité fera atteflée par ferment du Medecin d.evanf le Juge du heu dont, 
iHera,dreifé Procès verbal.- . . 

I ' 
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310 \ InfiruéJions necef!aires 

'f2_uj _çjoit hre en'tloyé Porteur ,d'e.~cufe pu Juge? 

Il doit être envoyé _un homme' expert, chargé d'une procuration .du 
•malade paffée devant Notaire, qui contiendra le nom de la Ville, Bourg 
ou Villag~, ruë & maifon où il fera .déte~u; lorfque l'exoine efl: prefen
tée au Juge, fi les·caafes- loi- en paroiffent- legitimes, il ordonne un délai, 
peodantè que le Pr.ocureur du Roi & les Parties informent ref p.e~ivem.ent 
dans un bref délai de la verité <le l'.e-x.oine & du contrair,e. _ . 

Pourquoi informer du contr_air;? 

P~irce que que)qut:fp.is telles :~:Xçu.fes fonq~n.frauôe d_e .eomparoir, & 
êfre détenu Prifonnier . 

. Si par l'information, qui efl faite fur fa 'verit.é de · f ~xcufe; 
,, . il fa .trou'?e que l' Ac.c~fl n'eft pils malade. 

L~ Juge doit débouter l' Aççufi d_e _fon ~x.oine, & ordonner l~xéct; 
tion dü décret. " . . .. 

_f zlefl.-çe que contumace J & c.r;mmmtfe_juge-t.,.ellc_l, 

. €~efl: _un ·homme décr,e.t_é d.e prife d-e corps, qu~ l'on ne peut arrêter 
pou.r lui faire fon Procès. . • · . 

Çe f,i'il .faut fai;e ,pour lui faire fa.n Pr_oâ, 
p.ar contumace._ 

Il faut · faire un Procès verbal · de pe-r€j_uiÎltion de fa perfonne au liea 
t4e fa demeure, comme on ne l'a pas trouvé; fur ledit Procès verbal le 
Juge ordonne qu'il fera affigné â -quinzaine. fes biens faifis -annotez , & 

Commiffaire établi à la garde c,l'iceux; ·s'il ne compare' pas à la quin,. 
_zaine, le Juge ·ordonne qu'il fera affigné par un feu} cri public à fon de 
trompe à la Place publique, à la Place & Porte de la J urifdiél:iori,- & au
dèvant du domicile del' Accufé; enfoite il faut communiquer le tout all 
Procureur du a,pi pour prendre fes conclufions. - · 

'Après les conclufions prifes~ 

Si la Procedure efl: valablement faite, le Juge ordonne que les Té
moins ferqnt recollez en leurs dépofüions, & que leur recollement vau-
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pour tous les Officiers-, &c.. 3 II 
· drà confrontàtion ,. & enfu.ite mettre le Procès de contumaèe entre les 

, · mains du Procureur du Roi pour y prendre fes conclufi?ns. --' 

'Après les conclufions ,· ce que , les luges ordonnent.: 

_ Ils doivent déclarer la contumace bien infüuite, & pour le profit 
r Accufé dûemenc atteint & convaincu des cas à lui impofez, & pour ré

, · · paration le condamner fel0n l'énormité du crime .. 

Si aprè; la contumace jugl;, ·r Accuft n' efl plus ~eçu à fa j~jlifie>3 
du c_rime., · 

· L' Accufé fe peut juftifier dans les cinq ans après la contumace jugé'e, 
en . refondant les dépens de la contumace.• · 

Commcntfait-on le Procès à un corps qui s"ej}pr~~ipitl/ · 

Le Juge lui crée un Curateur qui fçait lire. & écrire, en la perfonne· · 
duquel il fait le Procès au cadavre par information,. ·interrogatoire, re
collement & confrontation des Témoins. 

Çommentfait-on un Procès à· une Commtmaud d'.Hahitans qui o'1it 
commis rebellîon aux Officiers de luflice, fldition ,: 

ou émotion popùlaire -~ J -? 

Le Juge informe contre la Communauté des Habitans ,. & ctécrete 
c·0ntr'eux, en la perfonne duquel & en fa prefence on inflruit le Procès 
par interrogatoire, recollement & confrontation. 

$i après les informations) i[fe tro11_ve quelques P articulîers 
• ' I \ l f'ld" . . mmmez. qui ayent ete reconnus a a Je mon..,• . 
que doit faire le Juge? ·.. ..j. 

,, - r r 

Il doit décreter contre lefd'Ït:s Pari1c~ti~ers·;· & leur faire leur Procès;:, 
c·onjointement av-ee.celui des Habitans.-

1
· 

Si un luge commis pour faire!~ f rocès à un h"orf!-me,accufl de crime, 
J' Accufl ne ve.ut pq,J répondre di:qa-ntüei . .J :ni-le. reco.nnottre 

4
;" 

· pour Juge~ que doit-il fair:e alors? ·· · · 
. • ) - • .. ,) ~J • :-. L• ... , • • • • ' ' • l. ' . . . ; .. ..: ; . . ' 

Le J'L1 ge doit enjoindré à 1' Kccufrfur le champ pâr trois diverfes in-
terpellations, de répon<lre pardeva.nt lui ,"finpn lui déclarnF _q,lil lui fer-ai 
{(Oti Procès de la mê1J1e maniere qu'à un mi..1et volGntaire. 
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_ lnftruéiions neceffaîres ·, 

.,Si après fa _t,roijiéme i1Jterpellation, il perjijle à ne vo.ufoJ~ 
• I d · . . repon_ re.. _. 

Le Juge co_ntinuera l'it;1fl:ru8:ion d.,e fqn Procès, & fe.ra mention à cha..; 

que article des interroga~ions & autres proc~~ur_es faite$ ei:i ,Pr~fence c;l~ 
J'Accufé, qu~il n'a -voulu r,ipoo.d.re,. · 

.Si dans lt;i fo#,e de fa Procedurç l' /1ccufl veut _répo,:zdrefl' 

L 1'l pourra y. être r~ç-~1, rna:is ee _qui fera _fai_t jufq.u' à fes réponfes fui),. 

. :fifl:er~, même .la confron_tation des 'Témoins contre lefque-1s il n'aur~ 

fourni des r,epr:o.ches.., il ne fera -plus reçu à en fournir, ·s'Hs ae fo.rit jufti,. 

· fiez par _pieces ; s'il commence de r~po!}dre, & ceife de le vouloir faire 

dans la Suit~ , la prpceau~e fera .con,tinµé~ , comme iI e~ dit .ci-deif us. 

J2uelle dijference y ·a-t-il entre un înterrogatoir( fur fa#! 

· & CJrticles, &_ l~irJ,ter~og~toire (ur chef d' accuf atio_n 
· .cri11Jtn._e lie/➔ : 

f:'eft que les faits & articles fe communiquent, & fe fignifient au~ 

Partids; 8ç _à l'~gard d_es il)terrogatoir,es pour çrin:i~ , les ·faits foQi 
4cre,ts. · , 

,R_u'' ~Ji-ce 1ue pontejl.ati~n en· ca~fe _! 

C' eft .qûand le Défendtur · a fourt)i _des défenfes contr.-e 'la d~mande -d~ 

l)emandeur, & que les Par.ti~s font œglées à écrire & produ-ire ; il y a 

,qua~re fortes de Reglemen~ à é~rire & produire; fçavoir, appointemtn~ à 
~ettre, en droit .à .écrire, produir~ ~ ~O!ftrec;lire ; -4a Cpu'r ye_rra les fl~"': 

-~~s, ~ ,l'apJJoint_em~.nt au C.o!ffeiJ.. , · · 

~tl' ejl-ce que fo.rcl.u/io,n.!, 

C'eft l9rfquc l'une .ou l'a.utr,e des Part-ies fai~ jug~r Je Proeès fµr (3 

_pr~~u~io.n feule, fuivant les l{e_glemens .d_c fommaùon.s faites à le~ Par~i~ 

.refufan~~ de mettre, -pro4,uir~ & co,ntr.e~lire, ce qui fi~ffit; _ l'Ordonnarice 

d.e 1p_67 .~:rant abro_gé les ~acioones formalitez des forclufions. 

Com.b,ie_n de perfonn:~s nece.Jl~ires p.Dur faire un l!_ro.cis ~ 
.. ' ... ,~ . ~ . . 

l'rois, le Den1iimleur, Je Défendeur_; & le J u,~~ 
Om11-mt~ 

.'· I 
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pour tous les Officiers, &c~ 

'Comwem s'examinent les Témoins en Enquêtes; 
en matit:1:_e civile. . 

3l3.-

. Le Juge leur fait prêter le ferment l'un après l'autre, dire leurs noms 

de Baptême, fornoms, qualitez, âges & demeures, & déclarer ~'ils font 

pare?s ou alliez, c'réànciers ou débiteurs, fervite'urs ou domeftiques des 

:Pa:tte~, ou non, leur fait faire lea~re du J ugernent qui contient les faits. 

qui doivent être prouvez ; leur de.mande ce qu'ils en fçavent, fait redi- · 

ger leurs • dépofitions, & déçlarer par eux avoir dit v...erlté, ni voulait 

_,augmenter ni diminue~, & y p_erfüt~r. 

Ru'_efl-:-ce que .l' Ecrou, & que faut-il faire pour _q14'il fait 
_ valable l _ · -

C'efl: l'infcription fur fe Regiîlre de l.a prifon du nom de celui qui y 
.cfl amené, & l'écrou n'efl bon & valable, s'il n y a éleçtion de domicile 

pour celui à la requête de qui il efl: fait. · ··· 

§{TJIJ, ,Juge peut paj[er outre à l'inflrutlion d;un Pr0ëès _c~iminel i 
f4ns préjudice de l'appel des Ordonnances. 

Le Juge peut paffer outre à l'infl:rueio_n du Procès criminel, non~ ; 

t0bfi:ant & fans préjudice de l'appel, jufqu'à Sen~ence Giffinjtive inclufi~ 

vement,, · 

Si I.e Juge ~fl recufl,, 

Il doit ordonner au Recufant de fournir (es caufes de · récufation dans 

les vingt quatre heures , autrement débouté aux amendes & dépens , & 

s'il c;lor:me fes caufes de récufation , elles feront communiquées au Re• 

cufé pour les reconm,ître, ou ~on; fi le Juge les con~oît verita1?les & 

admiffibles, il doit -fe déporter de l'inflrua:ioo, jugement & conno1ffqnce 

de l'affaire, & fe retirer; il ne devrait pas même attendre les récufations, 

puifqu'il jugeait bien de _la v.erité _du De~andeur :_ S_i au-c~:mtraire ~es r~: 

cufations ne font pas verttables , tl les doit foutemr inadm1ffibles, il doit 

les re,nvoy.~r à fes Co~rer~s pour les juger. 

Si I~ Je,ge !J:pris à Partie en.fan nom; 

· ,Il' doit fe retirer jufqu'_à ce que la prife à Partie foit jugée. · 

JI. Partie. 
R, 
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. 'Inflruélions neceflaires 

Si un Témoin ne fçdit rieri de la plainte, le renvoye-t-D'fi~· 

Non, on fait mention qu'il ne fçait ri~n. 

S'il n'y a pas d'exploit) peut-il d/pofer !' 
~on, à moins que ce ne fait pour un flagrant délit. 

Peut-on décreter fur' un_e information) fans les conclufion:f 
du Procur~ùr du Roi~ ' 

Nôn. 

La èon/ro~~tatio·n je /ait-elfe aveè 1; recoll~ment / 

· Non, cela fe, fu.it fépareiuent ; mais 0rdiri~irement & pour faciliter t 
mi les fait de fuite. - . 

Si l' Accef! ne comparofi ·pas à l' aJ/igné pour hre oüi ,.,. 
que fait lé luge! 

11 le convertit en ajourhe'rrrent perfirnnef, & s1îi ne compriroît pas en 
~ore, on le convertit en décret de prife de corps. · 

,Combien y a-t-il de •fiirte's cfe f~ifie s 1,· 

De· pfoÎieors fortes , fa.ifie de fruits , faifie de meubles,, & faifie
arrêt. 

_Combien faut-il de tems entre l exécution et la vent~ ~ 

ll faut une huitaine franc&e'. 

Comhien _Y, a;-t-il de clefs à un Grenier à Self • 

11, y en a trois , & cc font les Officiers- qui font rHponf~bles des· 
~éc-hets~ ' 

12._u1 eft:cè que Set Gahel/1 ~ .. 

. C"eff célui qu~ ~ acquis fon d~pôt; c'éil celii qui eft vert, qui df 
nouvelkmest amve dans le Greriler., 
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,pour tous les OJfi-citrs, &c~ 

·12._u'efl-ce que ~roit d~ ban-vin~ 

C'efi un droit qui donne la liberté de vendre fon vin pendant un cer-

:tain te~s, f uiYant le titre que l'on a, faRs payer aucun ·droit, & p,endant 

Jedit tell:ls 1~ Cabaretiers ne vendent point. · 

f!..u'ejl-ce qu'un Sequeftre 1 

G eft un Particulier que l'on prend bon & folvable pour régir & gou• 

verner des chofes faifi,es : i .es lJuiffiers ne peuvent prendr~ aucuns de 

,eurs rartns,. . ' 

E l 

R r ij 

• I 
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A . P P J{ 0 B A T -1 0 N~ 

J 'Av exa!Diné, par ordre de Monfeigneur fe Chancellier , la cinquié:.i 
me édition du Livre intitulé : Mémorial Alphabetique des €hofts cancer-~ 

nan~ la J uflice, la ,Police, & les -Financu-, & j'ai trmlVé qu'elle fera 
d'autant_ plus utile qu'el}e efi confiderablement augmentée.· A Paris o.tf 

. 26 Janv1er 1741._ S~ne, RA.SS I C 0 D.-

--------......... -~ ......... :r.,i-,. ____ , _____ , _____ _ 

P .R IV IL E G E r.DU 1{ 0 Y. 

I OUIS, PAR LA. GR-ACE DÈ D1Eu,, Rov· DE F:RAN ép;;. 
J E T DE N . A v AR.RE : A nos aurez-& feaux Confeillers les Gens 

tenans nos Cours de Parlement , Maîtres des Requêt)es ordina-ires de· 
notre Hôtel, Graad Confeil ,- Prevôt de Paris, Baillifa; Senéchaux,; 
leurs Lieutenans Civils, & autres nos Jufiiciers qu'il appartiendra, Salut. 
Notre bien-amé P l E_R RE P R: A u L T , Libraire & Imprimeur de nos· 
Fertties & Droits à Paris , Nous ayan't très<-humblement fait remontrer 
que depuis plus de vingt années, s'étant appliqué à faire des Colleétiomf 
de Reglemens fur d-ifterentes matieres importantes, il fouhaiteroit con .. · 
tinuer à réimprtmer ou faire réimprimer, le Recùeil de.r Edits ,1 DéclarA- · 
t-ions, Ordonnances , Lettru Paumes, Arr!~s, Tarifs .,- Baux, Reglemenf 
& Déci/ions, tant du Confeil, que des Cours & ] urijdiûions, DéliberationJ;-· 
lnjlruflions, Traitez.., CrJmmentaire-s 1- Confermoes concernant les Gabelles, • 
.Aydes; Traitu Foraines, Domaine1, T,11,bac & Droits y joints,- rétablit 
ou- refervez..: Enfamble àux concernant la Juftice & Police , Ier Finances & · 
let Tailles, la -Jurt.fdiélion·, & les Rentes dt l'Hôtel de Pille, les-Maire; 
& Echevins, let Marine', le Commerce.•, & la Compagnie der-Indes, les Mi• 
n.._es & Minier es, Poudre1 & Salpêtres , les JI ofles, Mejfageries, la Voyerie, 
& tous les Officiers, Commis & Ernpl9.1ez. qui en dépendent,- avec la Table 
Chron0logî-que; LE DICTIONNAIRE ou ME MO RIAL ÂLPHABETIQUE 

PAR CHAQUE MATIERE; mais comme il y a plufieuts Particuliers gur 
n•ont d'induflrie que cdle de fe prévaloir du travail -à'autrui, par des 
voies indirefres, il craint qu'ap_rès toute~ les peines _qu'il a prife~, & 
les'dépenfes qu'il a faites, l~fdits Particuliers ou autres n'entreprennent 
<le faire ·copi~r ou extraire en tout ou en partie ledit Recueil, & n-e 
faffent imprimer & vendre lefdits extraits ou copie dtîcelui , · ce qui lui 
cauferoit & ferait un tort très•confiderable, & rendroit fes foins infruc
tueux , s'il ne lui était pourvu de nos Lettres de continuation de Pri
.vilege fur ce nécefi'aires ; o:ffrant pour cet effêt de le ~éi_mprimer ou faire· 

.. 
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téimprinîer en bon papier & en beaux taraéèeres·, fuivant la feüille'-irn.; 

. primée & attachée pour modele fous le contre - fceI des Préfentes · : 

A c E s- c Au s Es·, voulant favorablement traiter ledit Expofant, re· 

connaître fon zel~, & lui donner les moyens de continuer un travail fi 

titile au Public 1 Nous lui avons permis & permettons par ces Prefentes 

d'imprimer ou faire imptim~r ledit Retueil ci-deifus fpecifié, en un ou 

ph1fieurs Volumes, conjointement ou féP.arément, en telle forme , ma..

niere, grandeür & feuilles féparées ,- & autant de fois que bon lui fem

blera; & de le vendre 1 faire v~ndre & débiter Fartout notre Royaume , 

pendant le tems de dix anµties confécutives, à compter do jour de la date 

defdites Préfentes : F-a--ifons ·défenfes à toutes fortes de oerfonnes, de 

quelque qual~té & condition qu'elles foient, d'en introdui;e d'impreffion 

étrangere dans aucun lieu de notre obéiifance; con,me aufli à tous lm-

. primeurs, Libraires & ~utres , d'imprimer, foire imprimer, vendre, faire 

vendre.; débiter,· ni contrefaire ledit Recueil ci--deffus expofé, en tout 

ni en parti-e , ni d'en faire aucuns Extraits, fous quelque prétexte que 

ée foit, d'augmentation, éorreaion, changement de titre, même en 

feuilles féparées, ou au!rement, fans la permiŒon expreffe & par écrir 

dudit Expofant , ou de cemc qui aùront droit de lui, à peine de confifca .. 

fion defdits E~emplaires contrefaits, d~ dix mille livres d'amende contre 

chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel-Dieu 

de Paris, & l'autre tiers audit Expofant, & de tous dépens, dommages 

& interêts :· A la charge que ces Préfentes feront enregifl:rées tout au 

long fur' le Regifüe de · 1c! Corrfrnu_nauté des Imprimeurs & Libraires de 

Paris, dans trois mois de la date d'icetl-es;, que l'impreffion dudit Recueil 

-fera faite dans notre Royaume&: non ailleurs, & que l'Impétraflt fe con-

form·era en tout aux Reglemcms de la Librairie, & notamment à celui du 

10 Août 172J; & qu'avant que de l'expofer en vente, le Manufcrit 

ou Imprimé qui aura fervi de copie à l'imp>reŒon dud1t Recueil. fera 

ternis dans le même état où l' Approbation y aura été donnée, ès mains 

<le notre très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France,- le 

Sieur CH Au v EL 1 N, & qu'il en fera enfoite remis deux Exemplaires 

dans notre Bibliotheque publique, un dans celle ~e notre Château du 

Louvre, & Ùn dans celle de notre très-cher & féal Chevalier Garde des 

8_ceaux de France le Sieur CHAUVELIN; le tout à peine de null:ité des 

Prefentes. Du contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire 

j;oüir l'Expofant,. ou fes ayans caufe, pleinement & paifiblement, fans _ 

fouffrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que 

la Copie defdites Préfentes , qui fera imprimée tout all long au corn- , 

fuencement ou à la fin dudit Recueil, foit. tenuë pour dfa'ëment fignifiée, 

& qu'aux copies collationnées par l'un de nos atnés & féaux Confeillers 

& Secretaires, foi foit a-jo{1té€ comm€ à l'Ori,ginal. Commandons au 

premier notre Huiffier ou Sergent de faire., pour l'execution d'icelle,ç, 

tows aéèes . requis & néceifaires > fans demander d'autre· permjffion , & 
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11onobfl:ant c,an,~ur de Haro ; Charte Normande, & Lettres a ee coiii;l 
traires : Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le vingt-fepti~me 
jour_ d' A~~t,~ l'an de grace mil fept cent tr~nte-.~ro.is, & de notre Regn~ 
le d1x-hu1u_en;ie. P~r le Roy e~ fo.n Çon(erl. · 

. . . ,S:1gni1 SA JN S O ;N .. 

rRegiftré fur le Regiftre VII/, de la chambre Royale tlu Librairu r.§" /m.:. 
1 

primeurs de Paris ;N. S 90,fol. 592, relativem.ent à l' &él6 du 12 Stptembr, 
prefent mois ., rcgiflré fur le même Regif/re · e(ljuit, dl;ldit Privilegt; le ·tout 
.eonformément tlJJX anciens ReglemenJ , conftr,mez., p4r celui du 2 8 Février_ 
tl 7 2 3. 4 Paris le 9uinz.., Septembre 1 7 3 J • . 

Si_e;rié, q. M A. R î IN J .Synd.ic. 
1 

Et le Sieur Prault a affocié ~tl prefent Privilege .pour -le Me111oria1 
:Alphabetique des 'failles feuleme.~t , -le,s Sieurs Le Gras , Ca~elier, 
Paulus-du-Mefnil, Mouchet, Huart; Sàug.rain fils, de Nully, Ro.uy & 
Saugrain J of eph , pou_r chac~~ un onzi~me_. ,A. Fa.ris ce I 6 O~o~,:-,. 
J 7-f l • p ~ -.A. y L 1°•. 

De l'imprimerie de PA v L vs-Du-ME s Ni L, 171,:1. 
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CATALOGUE 
Des Livres, qui fe vendent chez le 1nême· Libraireo' 

J
. q r1· RN AL <l'es pr1ncipales Au&ieti-c'es du Parlement de Paris, in fol.• 

r vol. · . . 
Journal du Palais 1' Ol'.l Reéuéil des principales Dédions de tGUS les Par .. 

l•emens & Cours· Souveraines , 2 vol. in fol. 
Traité des Succeffions, par le Brun, in fol. . 
Traité de la Communauté , par le même, in· fof. 
T raüé des Donatiot}.S·, p>ar M.- Ricard , in fol. 
Traité des Droits Honofifiques, par Maréchal, 2 vol. in i 2. . , 

"Traité de la Prebve par Témoins en Matiere Civile, par M. Danty, A-vo".:i 

c~t au Parlenù:nt, in 1· . , 
Traité des Scellez & Inventaires, in 4, . 
Traité des Fiefs, par Pocquet de Livoniere, in 4. . 
Traité des Infl:itutions & Sub!litutions, pa'r de Lauriere·, .2· vol. in 12. 

Les Oeuvres de M. du Perray , ancien Avocat, for les Matieres Ben·e~ 

ficiales ' f 9 v0l. rn I 2·. ' . . 
Traité des· Maüêres Benefidalés, pat Fuef, .2 v61. ià 4. faits pre/fe.· 

Traité des Maréch'auffées de France, 2 vol. in 4. 

Traité, cl.es Minoritez· ,. Tutelles & Curatelles, in -4. 
Traité del' Abus de Fév'ret!, augmenté, 2 vol. i-n fol-.· 

');raité des Eleéèions, in 8. 
Traité des Aydes, par Affe, in 12. 
-_Idem par Roquemont, in 12-.-

__.,;;.. Idem' pat Dubois , in i 2:~, , . 

- .De la N6bleffe, par la Roqûe , iri 4.- ,, . . . . , 
La Conferen'ce d'es nouvelles Ûrdonnances de Loüis XIV. Roi d·e Frart1-

€e, avec celles des Rois predeceffeurs de Sa Majefié , le Droit écrit 

-& l~~ Arrêts, par M. Bornier ,, nouvelle édition aùgmentée , in 4~· 
2 vol. ., . 

Dé la maniere de pourf~ivrè Ie_s crimés dans les cfüferens T riburiaux du 

~~oyaume, avec les Loix Crim1nelles dep•uis· 1226 jt1fqu'à prefent~' 

m 4· ~ 
Conference cles Eaux & Forêts , iri' 4. :.i vol'. , . 

Ord_o~mances fur les Eaux & F s,rêts 1 augi:nentées des Edits, Arrêts· & 

~ Déclarat1ons_r-endL11s en c'onfé'quenée jufqu?à prefent, in .21:. 

Ordonnances de Louis XV. in' 24.-
.0~onnances des Aydes & Gabell~s, in. 24. 
J\.bregé alphab~ti4ue ~es Ea1-1~ & For~.;s ~ in J~ 
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Le-Stile des HuiŒers , in r .2; 
_Stiles Civil & Criminel , par M. Gauret , in 4. 2 vol,. 
Les mêmes, in 12. 2 vol. · 
Procès verbal de !'Ordonnance de 1667; & de '.celle de 1670, .avec cles 

inflruél:ions fur la Procedure Civile & Crirriinëlle, . in 4 • 

. Coutume de la Prevôté & Vic0mté de Paris, avec les Notes de MC, 

· Charles Dumoulin, enfemhle les Obfervations de MeŒeurs J. Tour

net, J. Jolly , & M. Lab0é, anciens Avocats d~ la Cour, & Arrêts 

d'icelle par eux recueillis fur chaque _article, augmen_tS::► Q~ plµfi.eµr _~ 
Quefüons & Arrêts, 2 vol. in I 2. · · ' 

- De M~ de F e.rriere , 2 vol. in 1 .2 .. 

- T ext.e de la Coutume de Paris , in 18. 
- Par le même, la grande Compilatipn, 4 V,Ol. in fol.. 
- Par M. Dupleilis, 2 vol. in _fo_l.. · 

· Coutume de Bourbonnais , in fol. 
Suplément à la Coqtume ~e Bourbonnais, ~n fol,. 
Les Arrêts de 4ouet, nouvelle édition c_onfic;lerablewe~:t .augmentée etJ 

I 74 T , 2 vol. in fol. 
Atrêts notables du Parlement de -Provenee, par Boaiface,, r vol. in foI.~· 

L.a Science parfaite des N ot~ir_es, par Mr de F erri,ere, ~ vol. in 4. 
Le Notaire A poftolique, 2 vol. in 4. · · 

Les Loix Civiles dat;is leur ordre l',lati;ir~l, 9-vec le Lelum deleftu.,, in (oJ, 

Le Code Civil de 1667, in I i. . 
- Le même , in 24. 
· - Criminel de 1670, in 24.. 
- Marchand de I 67 3 , in 24. 
~ Committimus de I 6 69, in 24. , · 

Le Code des Chaifes, ou nouveau-îr~ité .du Droit .des Chaffes, in 12; 
2 vol. 

Le Code des Tailles in 12. 2 vol. 
Le Code Militaire, in 1 2. 4 vol. 
~e Praticien François, par M. Lange, nquvdle édi.tion augmentée con_:.. 

fiderablement, 2 vol. in 4. · 
Praticien univerfel de Couchat, in 4. 
Infèruél:ions nouvelles fur les Procedures du Parlement, & . autres J urif~ 

diaions qui _en dépende~t , in I ~- . · · 

Le Ditl:ionaire Civil & Canonique , ir) 4. 
ie Diaionaire des Arrêts , ou Jurif prudence univerfelle de!j Parlemens 

de France, & autres Tribunaux , par M. :Jlril.lo.1} , A vpcat a~ ·P,arle~ 
ment , 6 vf in fol. 

Introduaion a la Pratique , par M. de F erriere , 2 v.ol. in 12. 

Idem in 4.-

On trouve chez le même Libraire toutes fortes dè Livres~ ta~ 

·«nciens que nouveaux, e'7_:: i! achete d_es Bip_lioteques!. 
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